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II

Lorsqu’en 1970, le premier fascicule des „Questions Sociales” avait
paru, beaucoup avaient salué la publication, tout en estimant avec un
certain scepticisme que sa continuation exigerait bien du travail et
d’assiduité pour réunir les articles indispensables à sa continuation. .

Néanmoins, la Revue a dépassé le cap des 22 ans.

Arrivé au terme de son mandat, le fondateur soussigné remet le destin
de la publication entre les mains d’une autre génération plus jeune et
ayant peut-être vécu le mouvement de mai 1968, qui voulut changer une
société technocratique, inhumaine et triste. Certains y ont senti une ,
prémonition. Alain Touraine y situe „le divorce entre la politique et la

société” et Edgar Morin y dénote l’irruption de la jermesse, tentant une
expérience de démocratie dirëcte qui par surcroît alliait Marx et Coca-
Cola....Les tenantsde ce mouvement plein d’énigmes ont fait entretemps
leur chemin.

Les problèmes sociaux cependant sont restés et perdureront, tout en
prenant des aspects toujours renouvelés. Puissent-ils faire l’objet
d’études conçues dans l’esprit de la présentation de la Revue en 1970
(v.t.Ier), afin qu’elle continue à constituer une documentation utile et
puisse offrir matière à réflexion. „Ce n’est pas assez d’avoir l’esprit bon,
mais le principal est de l’appliquer bien” a écrit Descartes dans son
Discours de la Méthode, règle qui doit régir également l’intelligence des
phénomènes sociaux et la solution des problèmes qu’ils posent.

Ce à quoi devrait continuer à servir cette revue.
André THILL
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2e partie

Jurisprudence

Textes
légauxMatière Decision Page

I. SECURITE SOCIALE

ASSURANCE-ACCIDENTS

Accident de trajet — allongement anormal de l’itinéraire

Au moment de l’accident -sens opposé et contraire à la
direction de retour au domi-cile - trajet normal et direct
(non) - allongement anormal
du trajet et augmentation
considérable des risques d’ac-cident

Arr.gr.-d.
22.8.1936

C.A.A.S.
jugement du
24.9.1992
AAI c/Walisch
(n° G 74/92)

15

Accident de trajet - demeure ou maisonde pension habituelle

Parcours normal entre lieu de
travail et demeure ou maison
de pension habituelles - mai-son de pension habituelle -
notion - question de fait ap-
préciée souverainement par le
juge-maison des parents sus-
ceptible d’être une maison de
pension (oui)

Arr. gr.-d.
22.8.1936

C.S.A.S.
arrêt du 19.2.1992
AAI c/Carloni
(n°GE 84/91)

22

vm

Accident de trajet — détour

Trajet normal et direct entre Arr. gr.-d.
le domicile et le lieu de; travail 22.8.1936;

-lefait de déposer son fils à la C.A.S.
gare - fils se rendant par art. 92, al. 2
autobus de la gare à son école
-article 92, alinéa 2 sub b) du
C.A.S. - application restric-
tive du texte (non) — obliga-
tion de déposer personnelle-
ment l’enfant auprès de la
tierce personne (non) - res-
ponsabilité reconnue

C S A.S.
arrêt du1.7.1992
AAI c/Hansen
(n° GE 113/91)

16

Parcours normal-chemin en- Arr. gr.-d.
tre lieu du travail et demeure 22.8.1936;
habituelle - habitude de faire C.A.S.
détour de 15 km - accident art. 92
survenu ni sur le 1er ni sur le
2e trajet direct et normal -
détour pour raisons et conve-
nances personnelles (oui)-in-
terruption du lien de con-
nexité avec l’emploi profes-
sionnel au moment de l’acci-
dent (oui) - responsabilité de
l’assurance-accidents engagée
(non) 19

C S A S
arrêt du 19.7.1991
AAI c/Mendeira
Gomes
(n° G 37/90)

Accident de trajet-faute lourde

Notion - faute lourde suppose Arr. gr.-d.
une culpabilité personnelle, 27.10.1952,
réfléchie et d’un degré de gra- art. 2
vité caractérisé - faute com-
mise en pleine connaissance
du risque encouru avec la
consçience des conséquences
dommageables susceptibles
de s’ensuivre et l’acceptation
non de la possibilité mais de la
probabilité du dommage

C s A S
arrêt du 11.11.1992
AAI c/Hildgen
(n° GE 46/92)

24
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Brûler un feu rouge - trafic
intense - faute lourde (oui)
v

Arr. gr.-d.
27.10.1952,
art. 2;
C.A.S,

art. 97

C.A.A.S.
jugement du
31.5.1990
AAI c/Seffer
(n^ G11146/90)

28

Traverser route à circulation Arr.gr.-d. C.A.A.S.
intense malgré feu rouge - 27.10.1952, jugement du
faute lourde (oui) art. 2 31.5.1990

AAI c/Stalter
(n° GE 144/90)

29

Accident de travail-notion

Réfectoire - lieu de travail C.A.S. C.S.A.S.
(oui) - pause de midi - temps art. 92 arrêt du 2.12.1992
de travail (oui) - événement AAIc/Thiry
accidentel dans ces cireons- (n° G 39/91)
tances conformes aux usages
de l’entreprise - accident du
travail (oui) g

Simple possibilité d’un acci-
dent - preuve insuffisante
(oui)

C.A.A.S.
jugement du
19.6.1990
AAI c/Neumann
(n° G 131/90)

14

Activité agricole-notion

Accident survenu lors de tra- C.A.S. C.S.A.S.
vaux de fente de bois — earac- art.159, arrêt du 15.1.1992
tère d’activités domestiques -
prise en charge par l’assu-

al. 5 AAA c/Ribeiro
Da Silva

rance-accidents dans une en-
treprise où l’agriculture n’est
pas exercée à titre principal
(non)

(n” L 73/91)

X

r
Activité accessoire d’élevage
de moutons - inspection du
toit d’un immeuble servant
d’étable aux moutons - coti-
sations payées concernant
uniquement des labours/prés
à l’exclusion de la maison
d’habitation et d’une place -
accident sur partie non assu-
rée - accident survenu au
cours d’une activité domesti-
que - entreprise accessoire au
sens de la loi (non) - prise en
charge par l’assurance-acci-
dents (non)

Amende d’ordre

Prévention des accidents - Arr.gr.-d. C.S.A.S.
inobservation des prescrip- 28.8.1924, arrêt du 30.4.1991
tions préventives - amende art.15et AAI c/Acome
d’ordre - faute - expertise - 29 ; (n° GA176/89)
défaut d’entretien périodique
- état non conforme aux rè-
gles de l’art -Parquet-pas de
poursuites - incidence (non) -
fautes et négligences en rela-
tion avec l’accident - amende
juste et adéquate

Prescript.
prévent,

acc., chap.
31 (éd.
1962), chap.
1er, al. 4,
parag.16 et
31 (éd.
1984);
C.A.S.
art. 148, al.
fin. et 154 59

C.A.S. C.S.A.S.
art.159, arrêt du 15.1.1992
al. 5 AAA c/Chaumont

(n° L 72/91)

Amende d’ordre-procédure-
amende infligée à un directeur
de lycée - recours - défaut
d’autorisation du Ministre de
Tutelle - irrecevabilité du re-
cours (oui)

C.A.A.S.
jugement du
25.9.1992
AAI c/Directeur du
Lycée Classique
d'Echternach
(n° GA 111/92)

65
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Assurance scolaire

Notion d’activité périscolaire Règt.gr.-d.
- course aux caisses à savon 30.5.1974,
organisée par pensionnats art.1er

pendant après-midi de loisirs
- activité de purs loisirs (oui)
- activité ayant un caractère
sportif ou éducatif (non)-res-
ponsabilité de L’assurance-ao
cidents engagée (non) 7

C.S.J. (CASS.)
arrêt du 14.6.1990
AAI c/Hutmacher
(n°16/90)

Majoration des cotisations

Prévention des accidents- ta-
rif des risques - majoration
des cotisations - danger ex-
traordinaire documenté par la
fréquence anormale constatée
des accidents survenus dans
l’entreprise-taux de dépasse-
ment de 83,94% respective-
ment de 129,75% par rapport
au nombre des accidents enre-
gistrés dans les autres entre-
prises de la même position -
conditions légales remplies
(oui)

C.A.S.
art.141à
144 et148,
al. fin.

C.A.A.S.
jugement du
8.12.1989
AAI c/Streff
(nos GA 258/89,
280/89, 281/89)

51

Prévention des accidents - ta- C.A.S.
rif des risques - majoration art. 141 et
des cotisations - fréquence 144, 148,
anormale d’accidents - déci- al. fin.
sion annulée se référant au
taux de gravité - autorité de
chose jugée - nouvelle déci-
sion se référant exclusivement
à la fréquence anormale - ir-
recevabilité et irrégularité
(non)- prescription de la ma-
joration des cotisations (non)

C.S.A.S.
arrêt du 3.7.1991
AAI c/Streff
(n° GA 11/90)

55

XH

r
prévention des accidents - ta-
rif des risques - majoration

^es cotisations - fréquence
des accidents - nombre des
accidents enregistrés dans les
autres entreprises de la même
position - dépassement anor-
mal de la fréquence - condi-
tions légales remplies (oui)

Arr. gr.-d.
28.8.1924,
art. 15 et
29;
Prescript.
prévent,
acc., chap.
31 (éd.
1962), chap.
1er, al. 4,
parag.16et
31 (éd.
1984);
C.A.S.
art. 148, al.
fin. et 154

C.S.A.S.
arrêt du 30.4.1991
AAI c/Acome
(n° GA 176/89)

59

Maladies professionnelles

Demande d’indemnisation - C.A.S.
délai triennal de forclusion - art. 149,
possibilité de constatation de al. 2
l’affection remontant à plus
de trois ans avant la demande
- demande tardive (oui)

C.S.A.S.
arrêt du 18.11.1992
AAI c/Collé
(n° G 99/90)

31

•«

Prescriptions de prévention des accidents

Tarif des risques -majoration
des cotisations - danger ex-
traordinaire documenté par la
fréquence anormale constatée
des accidents survenus dans
l’entreprise-taux de dépasse-
ment de 83,94% respective-
ment de 129,75% par rapport
au nombre des accidents enre-
gistrés dans les autres entre-
prises de la même position —conditions légales remplies
(oui)

C.A.S.
art.141à
144 et 148,
al. fin.

C.A.A.S.
jugement du
8.12.1989
AAI c/Streff
(n03 GA 258/89,
280/89, 281/89)

51
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Tarif des risques -majoration
des cotisations - fréquence
anormale d’accidents - déci-
sion annulée se référant au
taux de gravité - autorité de
chose jugée - nouvelle déci-
sion se référant exclusivement
à la fréquence anormale - ir-
recevabilité et irrégularité
(non) - prescription de la ma-
joration des cotisations (non)

C.A.S.
art.141et
144, 148,
al. fin.

C.S.A.S.
arrêt du 3.7.1991
AAI c/Streff
(n° G*11/90)

55

r

1) Inobservation des pres-
criptions préventives -
amende d’ordre - faute -
expertise - défaut d’entre-
tien périodique - état non
conforme aux règles de
l’art - Parquet - pas de
poursuites - incidence
(non) - fautes et négli-gences en relation avec
l’accident - amende juste
et adéquate

2) Tarif des risques -majora-
tion des cotisations - fré-
quence des accidents -
nombre des accidents enre-
gistrés dans les autres en-
treprises de la même posi-
tion - dépassement anor-mal de la fréquence -
conditions légales remplies
(oui)

Arr. gr.-d.
28.8.1924,
art.15et
29;
Prescript.
prévent,
acc., chap.
31 (éd.
1962), chap.
1er, al. 4,
parag. 16 et
31 (éd.
1984);
C.A.S.
art. 148,
al. fin.
et 154

C S A S
arrêt du 30.4.1991
AAI c/Acome
(n° GA176/89)

Prestations

Dég â t m a té r i e l
Accident de trajet-dégât ma- C.A.S.
tériel - nécessité d’une lésion art. 97
corporelle (oui) et 110

59

C.A.A.S.
jugement du
31.5.1990
AAI c/Waehnert
(n° GP 133/90) 45

XIV

R e n t e -a c c i d e n t

Activité principale - activité
accessoire régulière-accident
dans exercice activité acces-
soire — rente — base de calcul -
rémunération provenant acti-
vité accessoire (non) - rému-
nération de la profession prin-
cipale (oui)

C.A.S.
art. 98, al. 3

C S A S.
arrêt du 14.2.1990
AAI c/Fischer
(n° G® 139/89)

32

Réclamation de rente - délai
triennal de forclusion - de-
mande de rente présentée en-
déans le délai - déclaration
d’accident parvenue à l’assu-
rance-accidents en dehors le
délai - déclaration tardive
(oui) - responsabilité engagée
(non)

C.A.S.
art. 149;
arr. gr.-d.
11.6.1926,
art. 10 et11

C S A.S.
arrêt du 29.1.1992
AAI c/Jankowoy
(n° G 69/90)

34

Accident scolaire - presta-
tions - rente-accident — na-
ture- fracture de dents-sen-
sations douloureuses - cer-
taine gêne-préjudice esthéti-
que - incapacité permanente
partielle (non) -sortes de pré-
judice indemnisées par l’assu-
rance-accidents (non)

C S.A.S.
arrêt du 18.12.1991
AAI c/Schlesser
(n° G159/91)

40

Accident scolaire-lésion coc-
cygienne - rapport direct
d’une intervention chirurgi-
cale réalisée 5 ans après l’ac-
cident avec ledit accident sco-
laire à déterminer par exper-
tise - lésion du nerf cubital
due à une imprévoyance lors
de cette intervention chirurgi-
cale - suites de la lésion du
nerf cubital à charge de l’as-
surance-accidents (non)

C.A.S.
art. 92 et 97

C S A.S.
arrêt du 29.1.1992
AAI c/Engel
(n° G 70/90)

43

XV
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R e n t e d e v e u v e

Accident mortel - rente de C.A.S. C.S.A.S.
veuve - qualité de salarié de art. 89 et 93 arrêt du 10.6.1992
l'accidenté - lien de subordi- AAI c/Risch
nation - pas de travail sous (n° G 2/91)
l’autorité et la surveillance
d’un employeur - qualité de
salarié définie par l’article 93
du C.A.S. (non) - responsabi-
lité engagée (non) 37

Rechute

AIT.gr.-d.
11.6.1926,
art. 33

47

Rechute - déclaration tardive Loi C.A.A.S.
- remise de certificat à autre 1.12.1978 jugement du
caisse - application de la loi 10.7.1990
du 1er décembre 1978 sur la AAI c/Guilherme
procédure administrative non Pereira
contentieuse (non) (n° G173/90)

Subordination

Assurance-accidents - section
agricole et forestière-ouvrier
accidenté se trouvant dans un
lien de subordination - inci-
dence sur la garantie couvrant
les accidents agricoles et fo-
restiers (non)

C.S.A.S.
arrêt du 15.1.1992
AAA c/Ribeiro
Da Silva
(n° L 73/91)

3

Règlement général d’exécu-
tion - rechute - présentation
le premier jour de l’incapacité
à l’Assurance-accidents - me-
sure impérative - inobserva-
tion - refus des prestations
justifié (oui)

C.S.A.S.
arrêt du 18.12.1991
AAI c/Schroeder
(n° G 52/90)

XVI

C.S A S
arrêt du 10.6.1992
AAI c/Risch
(n® G 2/91)

C.A.S.
art. 89 et 93Assurance-accidents- presta-

tions-accident mortel-rente
de veuve - qualité de salarié
de l’accidenté-lien de subor-
dination - pas de travail sous
l’autorité et la surveillance
d’un employeur - qualité de
salarié définie par l’article 93
du C.A.S.- responsabilité en-
gagée (non)

37

Tarif des risques

C.A.A.S.
jugement du
8.12.1989
AAI c/Streff
(n<« GA 258/89,
280/89, 281/89)

C.A.S.
art. 141 à
144 et148,
al. fin.

Prévention des accidents- ta-
rif des risques - majoration
des cotisations - danger ex-
traordinaire documenté par la
fréquence anormale constatée
des accidents survenus dans
l’entreprise-taux de dépasse-
ment de 83,94% respective-
ment de 129,75% par rapport
au nombre des accidents enre-
gistrés dans les autres entre-
prises de la même position -
conditions légales remplies
(oui)

51

C.S.A.S.
arrêt du 3.7.1991
AAI c/Streff
(n° GA 11/90)

C.A.S.
art.141et
144,148,
al.fin.

55

xvn

Prévention des accidents - ta-
rif des risques - majoration
des cotisations — fréquence
anormale d’accidents - déci-
sion annulée se référant au
taux de gravité - autorité de
chose jugée - nouvelle déci-
sion se référant exclusivement
à la fréquence anormale - ir-
recevabilité et irrégularité
(non)- prescription de la ma-
joration des cotisations (non)



Prévention des accidents - ta-rif des risques - majoration
des cotisations - fréquence
des accidents - nombre des
accidents enregistrés dans les
autres entreprises de la même
position - dépassement anor-mal de la fréquence — condi-tions légales remplies (oui)

Arr.gr.-d.
28.8.1924,
art. 15 et
29;
Prescript.
prévent,
acc., chap.
31 (éd.
1962), chap.
1er, al. 4,
parag.16 et
31 (éd.
1984);
C.A.S.
art. 148, al.
fin. et154

C.S.A.S.
arrêt du 30.4.1991
AAI c/Acome
(n° GA176/89)

59

ASSURANCE-MALADIE
Indemnité de chômage

Aptitude au travail-condi-tions pour l'obtention de l’in-demnité de chômage-bénéfi-ciaire d’indemnités de chô-mage-exclusion de presta-tions pécuniaires de rempla-cement du revenu profes-
sionnel

Loi
30.6.1976
art. 13

C.S.J. (CASS.)
arrêt du
30.5.1991
CNAMO c/Pereira
da Mota
(n° 23/91, n°944 reg)

80

ASSURANCE-PENSION
Droit communautaire

Demande en remboursement
de cotisations - assurée affi-liée en R.F.A. avant son affi-liation luxembourgeoise -prise en compte de ces pé-riodes d’assurance (oui) - loi
du 27 juillet 1978- affiliation
avant le 1er août 1978 (oui) -remboursement des cotisa-tions (oui)

Règlement
CEE
n°1408/71,
art.1er ter,
art. 45
Loi
27.7.1978,
art. 7

C.S.A.S.
arrêt du 19.7.1991
EVI c/Muller
ép. Everard
(n°147/91)

74

xvm

Prestations

A l l o c a t i o n m e n s u e l l e

Allocation mensuelle - retrait
- effet - décision préalable
(oui) - décision confirmative
de la sous-commission des
pensions (non)

Loi C.S.A.S.
27.7.1987; arrêt du 10.10.1990
C.A.S. art. EVI c/Muller
261 (n°175/90)
(art. 224
ancien
C.A.S.)

P e n s i o n d’ i n v a l i d i t é

Rejet pension d’invalidité -
requérant bénéficiaire d’in-
demnités de chômage - apti-
tude au travail - condition
nécessaire pour l’obtention de
l'indemnité de chômage -
conditions d’invalidité non
remplies

C.A.S.
art. 187.
Loi
30.6.1976,
art. 13

arrêt du 17.3.1993
EVI c/Nickels
(n°1145/92)

Retrait pension d’invalidité
(art. 187 et 193 C.A.S.) - re-
prise d’activité profession-
nelle - constitution d’une so-
ciété d’exploitation agricole
commune-création d’une so-
ciété non portée à la connais-
sance de la Caisse de pension
- suspension de la pension si
activité professionnelle exer-
cée par autrui pour compte de
l’assuré (art. 188 C.A.S.)-co-
associé même non exploitant
en titre - en situation d’un
assuré faisant exercer activité
professionnelle par autrui
pour son propre compte (oui)
-restitution d’une pension in-
dûment touchée (oui-art. 211
C.A.S.)

C.A.S. C.S.A.S.
art.187, arrêt du 13.1.1993
188,193 Adm. commune
et 211 des caisses

deséc. soc.
de la prof , agricole
c/Kolbach
(n° C.P. agr. 96/91)

86

78

82

N.
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Pension d’invalidité-fixation
du début-date de la demande
- début de l’invalidité (oui) -
choix de l’assuré (non)

Loi
27.7.1987;
C.A.S. art.
190, al.1
C.A.S. art.
191

C.S.A.S.
arrêt du
10.10.1990
EVI c/Rodriguez
Teixeira
(n°183/90)

89

P e n s i o n d e s u r v i e

Demande en obtention d’une
pension de survie du chef de
l’assurance de feu son père -
conditions - avoir vécu pen-
dant au moins cinq années en
communauté domestique -
fille du de cujus - en l’espèce
avoir fait le ménage pendant
cette période-loi du 27 juillet
1987 - article 198 C.A.S. mo-
difié par la loi du 24 avril 1991
(non) - avoir contribué pour
une part prépondérante à
l’entretien de sa fille durant la
période incriminée (non)

C.A.S.
art. 198;
Loi
27.7.1987;
Loi
24.4.1991

C.A.A.S.
jugement du
24.1.1992
EVI c/Hinger
(n°194/91)

92

Pension de survie - condition
d’entretien de façon prépon-
dérante par le de cujus-prise
en considération au titre de
revenu personnel du requé-
rant du versement régulier de
l’indemnité de départ - pé-
riode de référence - revenus
dépassant le salaire social mi-
nimum - bénéfice de la pen-
sion de survie (non)

C.S.A.S.
arrêt du 8.5.1991
EVI c/Feller
weMangen
(n°1182/90)

Loi
10.5.1974;
art.11 et 13
C.A.S.
art. 198,
al.1

94

XX

r
Remboursement de cotisations

Droit communautaire - de-
mande en remboursement de
cotisations - assurée affiliée
en R.F.A. avant son affiliation
luxembourgeoise - prise en
compte de ces périodes d’as-
surance (oui) - loi du 27 juillet
1978 - affiliation avant le 1er

août 1978 (oui) - rembourse-
ment des cotisations (oui)

Réglem.
CEE
n°1408/71,
art.1er ter
et art. 45;
Loi
27.7.1978,
art. 7

C.S.A.S.
arrêt du 19.7.1991
EVI c/Muller
ép.Everard
(n° I 47/91)

74

Assuré de nationalité étran-
gère - réintégration dans le
calcul des années de cotisa-
tion d’une période déterminée
ayant fait l’objet d’un rem-
boursement - possibilité de
rachat (non) - base légale: ar-
ticle 226 C.A.S. - application
générale aux étrangers

C.A.S.
art. 226;
Loi
27.7.1978,
art. 7, al. 2

C.S.A.S.
arrêt du 22.4.1992
EVI c/Juchems
(n°1142/91)

77

*

CONTROLE MEDICAL DE LA SECURITE SOCIALE

Assurance-accidents -
Contrôle médical de la Sécu-
rité sociale - attributions -
autorité décisionnelle sur les
organismes de Sécurité So-
ciale (non) - consultant tech-
nique pour le domaine de la
médecine (oui)

C.A.S.
art. 76;
règt gr.-d.
20.6.1979,
art. 1er

C.S.A.S.
arrêt du 20.11.1991
AAJ c/Brucker et
Entraide médicale
des CFL
(n° G* 29/91)

71
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JURIDICTIONS DE SECURITE SOCIALE

Procédure

Assurance-accidents - procé-
dure - amende d’ordre —amende infligée à un directeur
de lycée - recours - défaut
d’autorisation du Ministre de
Tutelle - irrecevabilité du re-
cours (oui)

C.A.A.S.
jugement du
25.9.1992
AAI c/Directeur du
Lycée Classique
d’Echtemach
(no GA 111/92)

65

Assurance-pension - procé- Arr. gr.-d.
dure - mandataire - obliga- 13.10,1945;
tion de produire une procura- art. 3, al. 2
tion écrite-disposition impé-
rative et formelle devant être
relevée d’office - nullité de

C.S.A.S.
arrêt du 10.7.1991
EVI c/De Jesus
Da Cunha
(n°153/91)

recours (oui) 97

PROCEDURE ADMINISTRATIVE NON CONTENTIEUSE

Rechute - déclaration tardive Loi
- remise de certificat à autre 1.12.1978
caisse - application de la loi
du 1er décembre 1978 sur la
procédure administrative non
contentieuse (non)

C.A.A.S.
jugement
du 10.7.1990
AAI c/Guilherme
Pereira
(n° G 173/90)

49

Procédure non contentieuse - Règt gr.-d.
règlement grand-ducal du 8 8.6.1979,
juin 1979 - applicable en ma- art. 6
tière sociale (oui) - obligation
de motivation de la décision
de refus — décision ne répon-
dant pas aux objections de la
réclamation-annulation (oui)- violation des droits de la

C.S.A.S.
arrêt du 20.11.1991
AAI c/Brucker et
Entraide médicale
des CFL
(n° G*29/91)

défense de l’administré (oui) 71
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JL ACTIONS RECURSOIRES DES ORGANISMES
DE SECURITE SOCIALE

ASSURANCE SCOLAIRE

Réparation préjudice, responsabilité pénale

Assurance-accidents - assu-
rance scolaire - enfant blessé
sur plaine de jeux près de
l’école par un employé com-
munal au moyen d’une ton-
deuse motorisée - article 115
du C.A.S. - parents irreceva-
bles à demander réparation de
leur préjudice personnel (oui)

Règt. gr.-d.
30.5.1974;
C.A.S.
art. 92,
103 et 115

C.S.J.
arrêt du 27.2.1989
AAI c/Koetz, Reding,
Adm. communale de
Roeser et Morhard,
Nuss
(n°10001du rôle)

108

à

ASSUREUR CASCO

Notion d’assureur casco - ex-
écution d’une obligation
conventionnelle par l’assureur
privé (oui)

Trib. d’Arr.
Luxembourg
jugement du
16.11.1988
Tomambe-
Duchamps,S.A.
Abeille-Paix
c/Graul, S.A.
Le Foyer et AAI
(n° 533/88) (VIII)
(n° 37065 du rôle)

99 et t. IX
2e partie, 233

Assurance casco de l’assuré
social - règlement du dom-
mage matériel par compagnie
d’assurances privée sans tenir
compte du recours de l’assu-
rance-accidents - règlement
inopposable à l’organisme
d’assurance sociale

Cour d’Appel
7e chambre siégeant
en matière civile
arrêt du 18.6.1991
AAI c/Le Secours et
Présence-Vie
(n°12788 du rôle)

100

xxm



CESSION LEGALE

Recours des organismes d’as-
surance sociale - action sub-
rogatoire des droits de l’as-
suré social (non) - cession lé-
gale s’exerçant par priorité à
toute subrogation convention-
nelle de droit privé (oui)

C.A.S.
art.118, 78
et 237

Trib. d’Arr.
Luxembourg
jugement du
16.11.1988
Tomambe-
Duchamps,S.A.
Abeille-Paix
c/Graul,S.A.
Le Foyer et AAI .
(n° 533/88) (VIII)
(n° 37065 du rôle) J

99 et t. IX|
2e partie, 233

PERTE DE REVENU

Assurance-accidents acci-
dent de trajet - action récur-
soire - fonctionnaire en re-
traite - décès accidentel -
veuve réclame perte de revenu
-demande non fondée - pen-
sion de survie compense cette
perte (oui)-absence de préju-
dice de revenu provenant de
l’activité agricole-absence de
recours pour TAssurance-ac-
cidents agricole et forestière

C.A.S.
art. 78, 118,
al. 3, 232

C.S.J.
arrêt du 24.11.1989
AAA c/Neuerburg,
we Neiseler
et Wilwert
(n° 298/89) (V)

Code civil,
art.1382
etss.
C.A.S.
art. 237,
al.1er

C.S.J.
arrêt du 27.6.1989
EVI c/Spautz et
Dos Reis Guedes
en prés. Min. Publ.
(n°166/89) (V)

r

y

116

Recours contre tiers responsa-
ble (art. 118, al. 3 du C.A.S.) -
nature juridique: cession lé-
gale (oui)

C.A.S.
art. 118,
al. 3

Cour d’Appel
7e chambresiégeant
en matière civile
arrêt du 18.6.1991
AAI c/LeSecours et
Présence-Vie
(n°12788 du rôle)

100
122

INTERETS LEGAUX
Créance en principal de l’as-
surance-accidents du chef du
dommage matériel fondée -
intérêts légaux à partir du
jour du fait dommageable
(oui)

Cour d’Appel
7e chambre siégeant
en matièrecivile
arrêt du 18.6.1991
AAI c/Le Secours et
Présence-Vie
(n°12788 du rôle)

C.A.S.
art. 92
et 115

Assurance-accidents - acci-
dent de trajet - employé se
rendant à pied au lieu de tra-
vail trébuche sur un tuyau
posé sur le trottoir par un
employé en train de livrer du
mazout - lieu de travail -
notion — travaux connexes
(non)

100
120

XXIV XXV

Assurance-pension — décès
accidentel de l’assuré-déter-
mination du préjudice - ces-
sion légale - assiette des
droits récursoires de l’Etablis-
sement d’assurance contre la
vieillesse et l’invalidité - re-
cours s’exerce sur l’ensemble
des indemnités en relation
avec les rémunérations de tra-
vail (oui)

TRAVAIL CONNEXE

C.S.J. (CASS)
arrêt du 16.2.1989
AAI c/Zurich et
Hospices Civils de la
Ville de Luxembourg
(n° 09/89)
(n° 809 du registre)



DI. PROCEDURE

PROCEDURE CIVILE

Appel, autorité de chose jugée, recevabilité du recours

Assurance-accidents - procé- Code civil C.S.A.S.
dure-appel- jugement ayant art. 1351 arrêt du 21.5.1992
décidé qu’une chute était à AAI c/Jung
considérer comme accident du (n° G109/89)
travail - jugement coulé en
force de chose jugée - nou-
veau litige relatif à l’existence
d’affections antérieures et ac-
tuelles - autorité de chose ju-
gée du 1er jugement sur le nou-
veau litige (non) - irrecevabi-
lité du recours (non) 66

Assurance-accidents - procé-
dure - appel - parties d’ac-
cord en lre instance avec l’ins-
titution d’un supplément
d’instruction - acquiescement
au jugement ayant entériné
les conclusions du consultant
dans le cadre de cette instruc-
tion (non) - irrecevabilité de
l’appel (non)

C.S.A.S.
arrêt du 21.5.1992
AAI c/Jung
(nû G 157/91)

68

Organisme d’assurance - pro- Code proc. C.S.J.
cédure - appel de la victime civile art. arrêt du 4.1.1989
assurée - appel incident de 252, 253, Zwanck, Diener
l’organisme social - irreceva- 274, 275; c/Hipp, LeFoyer, La
ble (non) Code civil Luxembourgeoise,

art.1384, EVI, Caisse Mal.
al.1er, 1382 Ouvr.Arbed
et 1383;
C.A.S.
art. 237 et

(n°10264 du rôle)

283bis 127

XXVI

IV. DROIT INTERNATIONAL PRIVE

Assurance-accidents - acci-
dent de trajet - droit interna-
tional privé - accident surve-
nu sur le territoire luxem-
bourgeois-victime et respon-
sable de nationalité belge -
convention de La Haye - loi
belge applicable quant à la
responsabilité (oui) - loi
luxembourgeoise applicable à
l’action récursoire (oui)

Code civil Trib. d’Arrond.
belge, art. Diekirch
1384, al.1er, jugement du 7.3.1989
1382, 1383; AAI c/Wauthier
Code civil et Bureau
lux., art. Luxembourgeois
1384, al.1er, des Assureurs
1382 et (n° 82/89)
1383; (n° 6688 du rôle)
Conv.
La Haye
4.5.1971
art. 4 :
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ACTES DU COLLOQUE SOCIAL
SAAR-LOR-LUX

DU 27 SEPTEMBRE 1991
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.„ La séance inaugurale a été présidée par M. Johny Lahure, Ministre de
la Santé, en présence de M. l'ambassadeur de Belgique, André De
Schütter et de M. l’ambassadeur de la République Fédérale d’Allemagne,
Dr. Goetz-Alexander Martius.
V Les séances de travail ont été présidées par M. André Thill, président
de l’Office des Assurances Sociales, M. Guy Eggrickx, président de la
Caisse Primaire d’Assurance-Maladie de Thionville et M. Lothar
Diversy, vice-président de la Chambre du Travail du Pays de la Sarre.
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AKTEN DER SOZIALEN TAGUNG
IM RAUME SAAR-LOR-LUX
VOM 27. SEPTEMBER 1991

Die Eröffnungstagung stand unter dem Vorsitz von Herrn Johny
Lahure, Gesundheitsminister, im Beisein des belgischen Botschafters,
Herrn André De Schütter und des Botschafters der Bundesrepublik
Deutschland, Herrn Dr. Goetz-Alexander Martius.

Die Arbeitssitzungen standen unter dem Vorsitz von Herrn André
Thill, Präsident der Sozialversicherungsanstalt Luxemburg, Herrn Guy
Eggrickx, Präsident der „Caisse Primaire d’Assurance-Maladie de
Thionville” und Herrn Lothar Diversy, Vize-Präsident der Arbeiterkam-
mer des Saarlandes.
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Le colloque social - une tradition régionale

par André Thill
Président de l’Office des Assurances Sociales

Messieurs les Ambassadeurs,

i-
• -

•;r

*

’
v Monsieur le Ministre,

$g Mesdames, Messieurs J

mv

:

v
*:•••-
v Chambre du Travail du Grand-Duché de Luxembourg. Que ces institu-

tions soient également remerciées tout spécialement.
Un sentiment de gratitude particulière est dû à tous nos conférenciers

qui ont bien voulu contribuer à ce colloque. Il me reste à souhaiter une
bienvenue cordiale à tous les participants dont vous me dispenserez de
citer les noms et qualités. Un mot d’accueil chaleureux méritent les
représentants éminents des Caisses primaires de Thionville et de
Longwy.

Le congrès de ce jour se situe donc dans un cadre à la fois européen et
régional de „Saar-Lor-Lux” .

5

l Le présent colloque se situe dans le cadre des manifestations organi-
sées annuellement sur le thème de la réhabilitation fonctionnelle et

H professionnelle par les Chambres professionnelles de Saar-Lor-Lux.
1Relevons la position éminente de la Chambre des Travailleurs de la Sarre

organise, conjointement aux conférences spécialisées, une vaste
T’ exposition documentant les initiatives prises par les organisations

. • privées et celles de l’Etat, du Pays, , des Caisses de maladie, des
organismes d’assurances sociales contre les accidents du travail, ainsi

’ï que des fournisseurs de soins et des entreprises de fabrication de
prothèses, d’appareillage, d’adjuvants et de matériel de toutes sortes,

J destinés à améliorer le sort des handicapés physiques.
Cette année, il appartient au Luxembourg d’organiser cette manifesta-

tion, après que la Lorraine se fut acquittée de sa mission à Metz en 1990.
Saisi d’une demande à cet effet, le comité-directeur de l’Assurance-*- accidents, après avoir pris contact avec les services de la Foire Interna-

tionale de Luxembourg, a renoncé à l’organisation d’une exposition et a
proposé de se limiter à un colloque sur ce sujet de haute actualité que
constitue la toxicomanie.

Monsieur le Ministre de la Santé a daigné approuver et appuyer cette
initiative. Qu’il en soit chaleureusement remercié, ainsi que Madame la
Secrétaire d’Etat à la Sécurité Sociale.

Les Communautés Européennes ont fait de même, tout comme la



• K-
KurzfassungH

Peut-être pourra-t-il en résulter sur le plan des échanges transfronta- ;

liers une entraide mutuelle des établissements spécialisés au Luxem-bourg, en Sarre et en Lorraine. Ce serait là une preuve évidente de
l’utilité de la rencontre d’aujourd’hui et un progrès vers une aide V •

concrète en faveur des populations de notre région. a
il

6 7

est particulièrement intéressant de souligner qu’en ces temps lanotion de région reprend de plus en plus d’actualité.
Le Conseil de l’Europe a défini la région comme un territoire àdimension moyenne, susceptible d’être déterminé géographiquement et . Zunächst umreißt der Redner den Rahmen der jährlich stattfindenden

qui est considéré comme homogène. ^ Tagungen über berufliche und funktioneile Rehabilitation im Raume
Malgré cette exigence d'homogénéité et le fait que les services publicsJ V- Saar-Lor-Lux.

d’assurance et d’aide sociales soient gérés de façon uniforme sans ‘ - Nach Worten des Dankes an den Minister der Gesundheit, die Referen-prendre trop d’égards aux exigences régionales (v. J.-J. et M. DAYRIES: pi ten und die zahlreichen Teilnehmer wird die Region begrifflich aus der
„La Régionalisation” p. 77, P.U.F.), la région garde néanmoins sur le plan ® Sicht des europäischen Einigungsprozesses und im grenzüberschreiten-social un intérêt indéniable au point de vue des échanges d’idées et %^sozialen Bereich angesprochen.
d expériences vécues. W f Abschließend wird festgestellt, daß eine gegenseitige Hilfeleistung und

Cette conception de la région implique la prise de conscience d’intérêts I ^ reger Meinungsaustausch einen Beweis der Nützlichkeit dieser
communs et la volonté de les gérer en vertu du principe de la subsidiarité. J £ Tagung im Saar-Lor-Lux-Bereich, sowie einen Fortschritt im Hinblick
Transposé sur le plan européen, le débat de l’Europe-régions gagne en auf konkrete Hilfe für die dort lebende Bevölkerung darstellen könnten,
virulence en présence des tenants d’une Europe des nations et ceux d’une U AT.
Europe décentralisée (v. A. PERCHERON: „Europe-régions” , in „Le i:
Monde” du 29 avril 1991; Klaus von DOHNÂNYI: „Ja zur Nation” in { >„Die Zeit ” du 12 juillet 1991). Sans vouloir m’appesantir sur cette / 1
discussion essentielle et dont la solution semble aller en direction d’une|
consultation accrue des régions à l’heure actuelle (v. propositions^- rCASALS et PANDOLFI au parlement européen dans sa séance du 10V
juillet 1991 à Strasbourg et tendant à la création d’une commission des [
régions, v. Doc. P.E. 143.376), j’estime qu’en toute hypothèse l’Europe ne 1
peut se borner à rester économique, mais qu’elle doit également revêtir 1
un caractère social et culturel.

C’est donc sous l’aspect social que le thème choisi doit être considéré.



allocution de bienvenue de M. Johny LAHURE,
Ministre de la Santé et de la Sécurité sociale,

à l’occasion
du colloque „Toxicomanie et réhabilitation'11

>
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* •
; Qhers invites et participants,

Mesdames, Messieurs,

Je tiens d’emblée, au nom du gouvernement luxembourgeois, à souhai-
ter la bienvenue au Grand-Duché à nos hôtes étrangers.

Les organisateurs de cette rencontre transfrontalière ont choisi un
sujet d’actualité particulièrement important tant au niveau européen que
national.

La toxicomanie concerne au sens large du terme les maladies de la
dépendance, qu’elles proviennent de substances licites ou illicites. Le
tabac, l’alcool, les drogues dures, les abus de médicaments représentent
dés problèmes de santé publique très sensibles qui touchent une propor-
tion importante de la population et plus particulièrement la tranche des
jeunes.

par ailleurs les effets nocifs de ces substances aliénantes se répercutent
de manière substantielle sur le coût de l’assurance-maladie, un problème
qui est d’ailleurs similaire dans tous les pays européens.

B y a donc heu de s’interroger sur les moyens à mettre en œ uvre tant au
niveau national qu’européen pour lutter contre ce véritable fléau social.

Au niveau européen, le Conseil des Ministres de la Santé sous
présidence luxembourgeoise, a marqué un pas important dans la coordi-
nation des politiques nationales relatives à la réduction de la demande de

fr drogue.
H : Sous notre impulsion, les douze Etats membres et la Commission se

sont mis d’accord pour organiser un suivi régulier des actions menées
dans les secteurs préventifs nationaux. Cet effort de concertation
concerne aussi la Commission qui informera, en principe annuellement,
sur ses activités complémentaires dans le domaine de la réduction de la
demande. Je pense en effet que la lutte contre la toxicomanie, plus
directement contre les stupéfiants et les substances psychotropes, doit
être coordonnée au niveau européen et une harmonisation des politiques
nationales s’impose pour donner une réponse européenne commune à ce
défi important. Ainsi nous soutiendrons tous les efforts visant à créer un
Observatoire européen des drogues, projet dont la concrétisation est à



ri
D’eventuelles suggestions provenant de ce colloque seront les bienve- ;

nues et ce d’autant plus qu’il faut éviter de gaspiller des énergies en jj
négligeant la concertation et la coopération des instances impliquées.

C’est dans ce sens que je souhaite pleine réussite à ce colloque. Que nos
hôtes des régions frontalières passent un agréable weekend dans notre
pays.

Je vous remercie de votre attention.
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l’étude au niveau de la Commission, la décision de principe des cheg
d’Etat et de gouvernement ayant été prise à Luxembourg en juillet decette année.

Permettez-moi cependant, de voies parler aussi des mesures prises dan&ce contexte au niveau sanitaire et social au Grand-Duché de Luxerabourg.
Le secteur de la prévention primaire concerne plusieurs ministère»

(Education nationale, Jeunesse, Forces publiques, Famille et Santé). Le»activités dans ce domaine sont coordonnées dans le cadre du groupe de
travail interministériel.

Le Ministère de la Santé s’occupe plus particulièrement des moyen»thérapeutiques mis en œ uvre pour soigner les personnes dépendantes:
Le sevrage physique tant pour les dépendances alcooliques que deà

drogues dures peut se faire dans plusieurs hôpitaux généraux et dans un
service spécialisé de l’hôpital neuro-psychiatrique de l’Etat.

La postcure s’organise ensuite en fonction des besoins spécifiques dansdeux centres stationnaires thérapeutiques dont celui de Mantemach qui
vous sera d’ailleurs présenté plus en détails.

Les traitements ambulatoires sont offerts par des services conven-tionnés avec l’Etat, à côté de ceux prestés par la médecine libérale.
Un de ces services gère, dans le cadre du programme national de lutte

contre le SIDA et la toxicomanie, un programme de traitement par t
substitution avec la méthadone, qui connaît un succès remarquable. D
passera d’ailleurs de la phase-pilote avec 15 participants à un rythme dé
croisière pouvant accueillir 25 personnes.

Un réseau de travailleurs de rue a aussi été mis en place dans le cadre
de ce programme afin de différencier l’offre thérapeutique.

Si au cours de ces dernières années d’importants efforts ont été
accomplis dans le domaine qui nous concerne, je suis conscient que
d’autres efforts restent à consentir. #1

Aussi mes services sont-ils en train de se concerter avec toutes les
instances responsables pour différencier et coordonner encore davantage
l’ensemble des moyens à mettre en œ uvre pour être à la hauteur de ce défi
de société.

Spektrum und Bedeutung
der Suchtkrankheiten

von André THILL

Präsident der Sozialversicherungsanstalt - Luxemburg

;

1 - Das Drogenproblem ist in unserer Zeit zum weltweiten Problem
geworden, um so mehr die geographischen Entfernungen zwischen
Anbauländem von Rauschgift und den Konsumplätzen durch die moder-
nen Verkehrsmittel technisch keine Rolle mehr spielen. Zudem gibt es
noch hausgemachte Drogen, die ebenfalls gefährliche Wirkungen haben.

2 - Nach der Weltgesundheitsorganisation versteht man unter einer
DROGE eine natürliche oder synthetische Substanz, deren Mißbrauch
eine körperliche und/oder geistige Abhängigkeit erzeugt, die dem Betrof-
fenen und der Gemeinschaft schadet. Wir sollten uns jedoch davor hüten,
den Begriff DROGE zu eng zu fassen. Nicht nur Haschisch und Heroin,
sondern auch viele Arzneimittel, Alkohol und Nikotin sind Drogen.

ERSCHEINUNGSFORMEN

Wir wollen die wichtigsten Erscheinungsformen nachfolgend kurz
umreißen.

A. NIKOTIN

3.- Es handelt sich hier um den blauen Dunst, der durch das Rauchen
erzeugt wird und den Gewohnheitsraucher (ca 20 Zigaretten pro Tag)
zum Nikotiniker macht, d.h. ihn zwingt, seinen Nikotinspiegel im Blut
konstant zu halten. Das Rauchkondensat enthält viele Schadstoffe, die
sich als Krebserzeuger entpuppen wie Nitrosamine, Benzypren, Vinyl-
chlorid, Hydrazin, Formaldehyd, Cadmium, Polonium, sowie schädliche
chemikalische tabakfremde Zusatzstoffe, sowie Weichmacher, Feuchtig-
keitsbinder und Aromastoffe.

Die Weltgesundheitsorganisation sieht das Rauchen als die wichtigste
Krankheitä- und Todesursache an. Dies ist nicht erstaunlich, wenn man
die mannigfaltigen Risiken bedenkt, die das Rauchen beinhaltet, näm-
lich:

- Erkrankung der Atemwege und der Lunge, insbesondere die
chronische Bronchitis.

- Herz-Kreislauferkrankungen, die sich besonders bei einem
Zusammenwirken von Nikotin und Fettstoffwechselstörungen
entwickeln (Arteriosklerose, Raucherbein, Herzinfarkt, Hirn-
schlag usw).
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- Mißbildungen und Fehlgeburten. Das Geburtsgewicht Kin^,

rauchender Mütter ist niedriger, neben anderen toxischen Ursichen wird eine Minderdurchblutung der Plazenta vermutet.
- Krebs (Mundhöhle, Zunge, Rachen, Speiseröhre, Bauchspeichel,

drüse, Magen und Bronchialsystem).
- Insgesamt wird durch das Rauchen eine Verkürzung der Leben*,

dauer von 7 Jahren angenommen.
Die Wirkung des blauen Dunstes beschränkt sich leider nicht auf docRaucher selbst, sondern dehnt sich durch den Nebenstromrauch, de?kanzerogene Nitrosamine enthält, auf die gesamte Raumluft aus. So wiiflbei Nichtrauchern, die zum Passivrauchen gezwungen sind, eine epid&

miologische Gefährdung vermutet.

B. ALKOHOL

4.- Alkohol wird als Volksdroge bezeichnet, da er als Durstlösch^r
Muntermacher, Nahrungsmittel und Schlafmittel fungiert. Das Wor|
stammt aus dem Arabischen („alkul” ) und bedeutet das Feinste, das
Gute, das Wesen einer Sache.

Der Alkohol wird durch Vergärung bestimmter Stoffe gewonnen. Dfe
Droge heißt Ethyalkohol oder Äthanol. Der Konsum ist legal und frei.&
hat eine ausgesprochene Langzeitwirkung. Ein Fünftel nimmt dö
Magenwand auf , den Rest der Dickdarm. Nach Alkoholgenuß ist d«
höchste Alkoholkonzentration im Blut nach einer Stunde erreicht und
muß in der Hauptsache von der Leber abgebaut werden (zirka 0,15 pso
mille pro Stunde). So ist es nicht verwunderlich, daß der gewohnheits-mäßige Alkoholtrinker ein erhöhtes Leberzirrhoserisiko aufweist. Dji?
Suchtgefahr beim Alkohol ist um so größer, als alkoholhaltige Getränke
im Gesellschaftsleben bei Essen, Festen und Empfängen gereicht wer-den. Alkohol gilt als Symbol der Gemütlichkeit und Entspannung.

i.

Die Sucht stellt sich mit dem Kontrollverlust, d.h. mit dem Unvermö-gen zu entscheiden, wieviel man trinkt, ein. Ist dieses Stadium erreicht,
so entfällt die Selbstkontrolle. Alkohol greift in die Funktionen dés
Großhirns ein und beeinträchtigt die Wahrnehmung und allmählich den
Kreislauf . Das Kleinhirn und die Bewegungskoordination erlahmen.
Chronischer, jahrelanger Alkoholmißbrauch führt zu krankhaften Ver-
änderungen von Herz, Nerven und Nieren. Auswirkungen auf das Gehirn
können zum Schwachsinn führen. Bekannt dürften die alkoholbedingten
Lebererkrankungen wie Fettleber und Leberzirrhose sein. Bei der letzt-genannten Krankheit handelt es sich um eine fortschreitende Vernar-
bung des Lebergewebes. Die Durchblutung der Leber wird behindert, es
kommt zu Stauungserscheinungen mit Krampfaderbildung im Bauchbe-
reich, in der Speiseröhre und die Entgiftungsfunktion der Leber fällt aus.

Behandlungskosten, verlorene Arbeitsstunden, verminderte Arbeitsfä-
higkeit der sogenannten Spiegeltrinker, Mißhandlung und Prügeleien
durch betrunkene Täter sollen hier nur andeutungsweise vermerkt
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werden. Unfälle, besonders Verkehrsunfälle, ereignen sich oft durch
überhöhten Alkoholgenuß (s. W. JAEGER: „Alkoholunfälle... ein statis-
tisches Verwirrspiel ” in „Die Berufsgenossenschaft, 1991, S. 361 u. ff ).

C. MEDIKAMENTE

5 - Medikamentenkonsum auf Langzeitdauer kann zu Abhängigkeit
führen. Die sogenannte Medikamentenabhängigkeit ist ein gravierendes
Problem unserer Zeit wenn man bedenkt, daß ärztlich verordnete
Medikamente ein wirkungsvolles Heilmittel gegen eine Krankheit sein
sollen und als solche auch von der Krankenversicherung übernommen
werden.
Synthetische Drogen
6.- Synthetische Drogen sind Suchtstoffe der zweiten Generation, auch
Designer-Drogen genannt. Sie sind billig, für Süchtige und Dealer mit
chemischen Kenntnissen leicht herzustellen, da die Grundstoffe legal zu
erwerben sind.

Im Prinzip sind die synthetischen Drogen Arzneimittel, deren Struktu-
ren leicht verändert wurden. Was früher einmal Schmerzmittel, Beruhi-
gungsmittel oder Appetitzügler waren, werden Suchtstoffe mit verhee-
render Wirkung.

Mindestens 1000 Variationsmöglichkeiten von Designer-Drogen sind
denkbar. 200 sind bekannt, ca 32 wurden bisher im Drogenhandel
festgestellt. Es sollen im folgenden nur einige Gruppen hervorgehoben
werden.

a) Barbiturate und Benzodiazepine

7.- In der Tat werden gewisse Medikamente als Schlafmittel und als
Tranquilizer (Barbiturate und Benzodiazepine) zunächst in niedriger
Dosis verordnet. Alsdann kommt es unmerklich zur Suchtgefahr nach
einer längeren Einnahmedauer. Es handelt sich hier um Barbiturate und
Benzodiazepine, die einträchtigen Produkte der Pharmaindustrie
(Valium, Tavor, Lexotanil, Frisium, Rohypnol, Temesta u.a. mehr), durch
die Verhaltensstörungen, Sexualneurosen, Organstörungen emotioneller
Art, Antriebsstörungen bei nervöser Erschöpfung hervorgehoben wer-
den. Sie sollen Angstzustände, Unruhe und Schlaflosigkeit beheben. Der
getriebene Mensch wird entspannt, gelassen und fällt in den ersehnten
Schlaf.

Die Benzodiazepine wurden um 1950 durch die Pharmaindustrie
entwickelt und man begrüßte sie als Mittel, die nicht zu einem Abhängig-
keitsmittel führten, doch hatte man die Nebenwirkungen dieser Medika-
mente übersehen.
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Diese synthetischen Schlaf- und Beruhigungsmittel besitzen eit«Bremskraftwirkung, die sich im limbischen Gehirn auswirkt, das da*Gef ühlsleben steuert.
Die schädlichen Wirkungen dieser Mittel sind mannigfaltig: Minderung des Reaktionsvermögens, der Leistung, des Gedächtnisses unàSchwächezustände. Pharmakologen sprechen von der Pille der Toleranzund der Apathie. Leider kann es Vorkommen, daß diese erlösendenWirkungen nach einiger Zeit sich nicht mehr in demselben Maß*einstellen und eine Langzeit- oder Dauertherapie zur Regel wirct*Obwohl die Dosis in vielen Fällen nicht erhöht zu werden brauchtkommt es nicht zum Absetzen des Medikamentes, da alsdann die altenSymptome der Angst und Schlaflosigkeit sich wieder einstellen. Soverschreiben viele Arzte weiter diese Medikamente, die einer präzisesIndikation ermangeln, da sie sich nicht durch eingehende, zeitraubendeGespräche der psychischen Probleme der Patienten annehmen könnenoder wollen.
Bei übermäßigem Gebrauch können Leber-, Blutschäden und Kreis*laufstörungen eintreten.
Die Wirkung dieser Medikamente wird potenziert durch Alkohol, wasbesonders bei Suizid vorkommt.
Die Abhängigkeit von den sogenannten „Glückspillen” ist besondersgroß bei Frauen, insbesondere bei „Nur-Hausfrauen” .
Die Medikamentenabhängigkeit besteht auch bei beruflichem Streß

und bei arbeitslosen Männern, emotionaler Belastung, kurz ausgedruckt
bei einer Personenumweltgleichgewichtsstörung, die häufig bei älteren
Menschen auftritt.
b) Amphetamine

8.- Neben diesen „downers” gibt es Amphetamine (Weckmittel). Dies
sind synthetische Appetitzügler- und/oder Aufputschmittel, die auf das
zentrale Nervensystem einwirken.

Sie geben das Gefühl erhöhter Energie, Selbstsicherheit und des
Wohlbehagens. Müdigkeit und Schlaf sind verweht und Appetitgefühl
wird unterdrückt. Ein künstlicher Wachzustand wird geschaffen, der oft
wieder durch Barbiturate abgebaut werden muß, um Schlaf herzustellen.
Der Teufelskreis ist geschlossen.

Der Mißbrauch solcher Aufputscher macht gereizt und aggressiv,
schlaflos und depressiv und kann zu Verfolgungswahn führen.

e) Fentanyle

9.- Schon 1887 wurde die Grundsubstanz Amphetamin künstlich herge-stellt. Amphetamin und Methamphetamin sind Verwandte des körperei-genen Adrenalins. In der Medizin werden sie wegen ihrer zentralerregen-
den Wirkung eingesetzt. Wegen ihrer starken suchterzeugenden Potenz
wurden die meisten Präparate vom Markt gezogen.
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Abwandlungen sind .
Bz i) Methamphetamin, unter dem Namen „CrystaT oder „Speed” , auf

dem Markt bekannt.
Es hat eine euphorisierende Wirkung, erhöht den Blutdruck, bei
Überdosierung kann es zu Herzversagen, bei Dauerkonsum zur
Schizophrenie führen.

2) Methylendioxyd-Amphetamine, z.B. MDA, MDMA, (seit 1912)
7 XTC als „Adam” bekannt, MDE seit 1980 als „Eve” bekannt.

Diese Drogen haben eine stimulierende, euphorisierende Wir-
kung, insbesondere auf die Gefühle. In der Psychotherapie wurde
MDMA verwendet.
ICE ist die rezenteste Amphetaminabwandlung. Dieser Abkömm-
ling der Gruppe soll eine euphorische Wirkung bis zu einem
vollen Tag haben.

c) Phenylcyclidine

IG.- Diese Substanz wurde schon 1926 als synthetisches Narkosemittel
hergestellt und wird in der Tiermedizin verwendet.

Das Phenylcyclidin tauchte als „Angel dust” auf und wurde zunächst
als „slum drug” , als billige Droge 1967 angeboten.
„Die Leitsubstanz wurde alsdann in synthetische Drogen wie PCM,
TtP, PCE weiterentwickelt. Die Phenylcyclidine sind zur „Gesell-
séhaftsdroge” geworden und werden in der Regel geraucht. Es kommt
zur Steigerung des Selbstgefühls und zu Wahnvorstellungen.

d) Tryptamine

11,- Tiyptamin ähnelt dem nervlichen Botenstoff Serotin.
- Serotonin wurde 1958 von H. Page entdeckt (5-Hydroxytrytamin).
LSD gehört dieser Gruppe an, weiterhin DMT, DET.
Die Tryptaminstoffe bewirken Euphorie, Gereiztheit, Halluzinationen,

die zu Panikreaktionen führen können.

12.- Fentanyl ist ein Schmerzmittel und häufig gebrauchtes Narkose-
mittel.

Durch Veränderung des Stammoleküls entstehen unzählige neue Dro-
gen, die das Morphium weit übertreffen.

Sie werden gespritzt oder geschnupft.
Da sie eine euphorisierende und schmerzstillende Wirkung haben, sind

sie besonders gef ährlich, weil sie zur akuten Atemlähmung führen
können.



Im Handel werden sie als „China White ” oder „Persian White
angeboten.
f ) Prodine

13.- Die Stammsubstanz dieser Gruppe ist das Petidin, ein Schmerzmit.
tel. Diese Schmerzmittel, als Betäubungsmittel angewandt, umfasŝ
Dolatin und Dolval.

In Weiterentwicklung entstanden folgende Prodine:

a) MPPP, PEPAOD, die oft als synthetisches Heroin auf den Marfekommen;
b) MPTP, PEPTP, die sehr gefährlich sind, da diese Drogen das

Mittelhim angreifen (Substantia nigra) und Schüttellähmung
(Parkinson) erzeugen können.

14.- Die synthetischen Drogen der zweiten Generation, die durch einneues Design der Wirkstoffe entstehen, sind schwer zu identifizieren. Die
herkömmlichen Schnelltests durch Probentröpfchen genügen nicfcf
mehr, um die Stoffe sichtbar zu machen.

Ausgedehnte Laboruntersuchungen werden nötig, um den syntheth
sehen Drogen auf die Spur zu kommen. In diesen hochentwickelt^chemischen Labors kommen Analyseverfahren mit chemischen Lösung*,

mittein zur Anwendung, des weiteren Infrarotspektroskopie, Farbchro-
matographie, Gaschromatographie und Massenspektrometrie.

i

15.- Ist diesen synthetischen Drogen in ihrer Entstehungsgeschichte
schon schwierig beizukommen, so sind die Untergrundlabors zur Aus-weitung des Marktes auch noch oft auf die verschlagene Idee gekommen,
die Ware in kleinen, hübsch verzierten Blättchen (z.B. Mickymaus) oder
Tabletten, die mit synthetischer Droge getränkt sind anzubieten, die
dann gegessen werden und halluzinogene Wirkung haben.

Diese Ausführungen belegen die Komplexität und die Ausmaße de
Drogenwelt.

>
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folgende Tabelle listet die pharmakologischen Hauptgruppen auf:

Wirkungsgruppen Vornehmlich WHO-Einteilung
Parmakologisch/medizinische Einteilung mißbraucht

11 •
’ vom

A M D

0 Betäubungsmittel, X X X 1. Opiat-Typ
Narkotika,

1 Opiate,
AnaJgetika/Antitussiva

0 Andere Schmerzmittel, X X

„kleine” Analgetika
'**'# Schlafmittel, X X X X 2. Barbiturat/Alkohol-Typ

Sedativa/Hypnotika
0 Lösungsmittel und Alkohole

Äthylalkohol,
alkoholhaltige Arzneimittel

i" Schnüffelstoffe

XX X

X

•Beruhigungsmittel, Tranquilizer XX XX X

•Stimulantia, X X X 3. Amphetamin/Khat-Typ
Psychoanaleptika
Amphetaminartige
Anorektika Sympathomimetika

4 Lokalanästhetika X 4. Kokain-Typ
0 (THC-Derivate) X 5. Cannabis-Typ

•Halluzinogene, Haliuzinogenoide
Pj Anticholinergika

Asthmamittel

X X 6. Halluzinogen-Typ

Anti-Parkinsonmittet
Andere Halluzinogene

•Verschiedene Wirkgruppen
Laxanzien X

Kortikosteroide
Ätherische Öle, Campher

X

X

•„Genußmittel"
• Nikotin, Coffein X X X

*) A = Alkoholkranke, M = Medikamentenabhängige, D = Drogenabhängige

Aus „Therapiewoche” 40, 48 (1990) S. 3534
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D. SCHNÜFFELSTOFFE

16.- Ferner gibt es die sogenannten Schnüffelstoffe, d.h. die Verdün-nungsmittel für Farben, Lacke, Klebstoffe und Reinigungsmittel (ÄtherTrichlorätylen, Azeton, Benzol).
Das Schnüffeln („Sniffing” ), d.h. das Einatmen dieser Stoffe erzeugteinen Rausch, der bis zur Bewußtlosigkeit gehen kann. Zunächst empfin-det der Schnüffler Kopfschmerzen und Übelkeit, was sich bis zumErbrechen steigern kann. Erst dann tritt der eigentliche Rauschzustandein, der durch Angstreaktionen begleitet werden kann.

E. PFLANZLICHE GIFTSTOFFE

17.- Die Drogensüchtigkeit basiert ebenfalls auf dem Konsum verschie-dener Giftstoffe pflanzlicher Herkunft. Diese Giftstoffe sind an sich nicht
gefährlich-die Natur schenkt den Menschen überaus viele Pflanzen mit
berauschenden Stoffen -, allein die Menge macht es aus. Maßhalten ist
oberstes Gebot. Hat nicht Theophrastus Paracelsus (1493-1541) schon
gesagt: „Alles das, was der Mensch ißt, dasselbig ist er selbst ” , und steht
nicht im Buch der Bücher die Weisung an den Menschen : „Rechtes Maß ;
und Gewicht halten” (Buch Sirach 42,4).

i '

a) Canabis und Marihuana

18.- Haschisch bedeutet im arabischen „getrocknetes Gras” und wird
aus dem Harz des indischen Hanfs (canabis india) gewonnen. Das
wirksame Tetrahydrocannabinol und andere Cannabinolabkömmlinge
befinden sich in dem Harzsekret, das von Drüsenhaaren an Blüten,
Blättern und Stengeln ausgeschieden wird.

•*

19,- Marihuana wird in Süd- und Mittelamerika verwendet, wo man die A
Pflanzenteile hackt und trocknet. Die Rauschwirkung von Marihuana ist
fünf- bis achtmal niedriger als bei Haschisch.

Diese Rauschmittel werden hauptsächlich in Kombination mit Tabak
geraucht, oder in Kaffee und Tee getrunken.

Die Rauschwirkung beginnt durchwegs eine halbe Stunde nach der
Konsumierung und kann bis zu drei Stunden anhalten. Sie hängt von der
individuellen seelischen und körperlichen Veranlagung des einzelnen ab.
Es kommen Apathie, Euphorie, Traumzustände, Unruhe, Gereiztheit,
Aggressivität vor. Bei chronischem Konsum nimmt die Haschischvergif-tung ab, da der Haschisch nur zur psychischen Abhängigkeit führt, doch
oft nur als Einstiegsdroge gilt.

Symptome sind erhöhter Puls, trockene Mundhöhle, gereizte Rachen-höhle, gerötete Augen und Rückgang des Blutzuckerspiegels. Dauernde
organische Schäden sind nicht nachweisbar. Die psychische Abhängig-
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keit kann aber zu Wesensveränderungen führen, unter anderem zur
völligen Abkehr von der Realität.

b) Opiate

a 20 - Opium ist harter Stoff („hard stuff ” ), der aus dem milchigen Saft

^ des Schlafmohns (papaver somniferum) gewonnen wird. Dieses Gewächs
stammt aus Kleinasien, wo es schon seit Jahrtausenden angebaut wurde

î und als berauschende Droge bekannt war. Die Anbauer ritzen die
unreifen Kapseln an und kratzen alsdann den getrockneten Milchsaft ab.
Fur 1 Kilo Rohopium werden ungefähr 20.000 Mohnkapseln verwendet.
Zunächst wird die gewonnene Masse gekocht und zu einem Sirup, dem
Chandu” , dem Rauchopium filtriert.

” Ein wesentlicher Bestandteil des Opiums ist das Morphin. Durch
' chemische Veränderungen mittels Lösungsmitteln wird es zu einem

Betäubungsmittel namens Heroin veredelt.

21.- Man unterscheidet somit zwischen

- Rohopium (brown stuff ), dem getrockneten Mohnsaft, eine dunkel-
braune teichige Masse, die in Form von Brötchen, Kugeln und
Stäbchen gehandelt wird. Das Rohopium wird meistens in Wasser
aufgelöst und in die Venen gespritzt, seltener geraucht, obwohl es hier
länger wirksam ist;

- Heroin wird in kleinen Labors („Waschküchenfabriken” ) vorwiegend
im „Goldenen Dreieck” Hinterindiens hergestellt. In diesen Drogenla-
bors wird mittels Essigsäureanhydrid die aus Opium erzeugte Mor-
phinbase zu dem halbsynthetischen Rauschmittel Heroin verwandelt.
Man schätzt auf 600 Tonnen Essigsäureanhydrid, die jährlich von
Chemiefirmen in die weltweiten Heroinküchen geliefert werden.

22.- Kam früher vorwiegend Opium, das eine geistige beruhigende
Wirkung hat, zur Anwendung, so wurde nach der „Mai 68 Bewegung”
zum Heroin gegriffen (s. Yves Salgues: „L’Héroïne” ).

23.- Durch die Injektion („Schuß” ) ins Blut entsteht ein Hochgefühl
(„Flash” ) das alle Unruhe löst, alsdann ein bis zu fünfzehn Minuten
andauerndes Heiterkeitsgefühl, zu dem sich ein Gelöstsein, eine Art
Glücksgefühl einstellt, das zu guten Leistungen beflügelt. Wird kein
zusätzlicher Stoff gespritzt, treten die Merkmale des Entzuges auf , im
besonderen Schweißausbrüche und unruhiger Schlaf. Nach einem Tage
nimmt die Unruhe zu. Nach 48 Stunden kommt es zu Erbrechen,
Durchfall, Schwankungen des Blutdruckes und der Körpertemperatur.

Die Abhängigkeit stellt sich rasch ein, oft schon nach drei Injektionen.
Sie führt oft zu gefährlichen Überdosierungen und Mischungen mit
Amphetaminen, ja zum Tode, zum sogenannten „goldenen Schuß” ,
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24.- Der Entzug ist schwierig, bis zu 8 Monaten, strenge Abstinenz mJpsychologisches Training des „ICH” zum Eigenwillen ist möglich (s. YveçSALGUES: „Le testament d’un esclave” ). Jugendliche um 20 Jahre sindbesonders gefährdet.

25.- Kokain wird aus Kokosträuchern (Erythroxylum coca) gewonnendie vorwiegend in Südamerika (Anden) angepflanzt werden. 1860 hat derChemiker Niemann den schon von altersher bekannten WirkstoffKokain in Form von weißem Pulver isolieren können. Damit warweltweit der „Champagner der Drogen” , insbesondere in seiner rauchba*ren Form, des „Crack” , zum Weltfeind Nr. 1 der Menschheit avanciert.Auf weltweitem Markt wird es meist als bitteres Pulver oder als Lösungvon „Usern” und „Producem” als explosives Rauschmittel gehandelt Egwird geschnupft oder als Lösung in die Venen gespritzt.
Im Jahre 1988 soll die Kokainproduktion sich in Kolumbien auf 7,1Milliarden Dollar belaufen haben und einen Gewinn von zirka VMilliarden eingebracht haben.

c) Kokain

26,- Die Hauptproduzenten sind Kolumbien, Peru und Bolivien, wo 1,5Mio. Menschen von der Cocawirtschaft abhängen. Die illegale Produk-tion wird auf der ganzen Welt auf 400 Tonnen im Werte von 7,1Milliarden Dollar geschätzt.

27.- Kokain wirkt auf das zentrale Nervensystem und vermittelt einstarkes Glücksgefühl, ein Wegfall von Hemmungen, große Kontaktfreu-digkeit und Sinnestäuschungen, die sich in Wahn, Verfolgungswahn undsogar zur Gewalttätigkeit steigern können.
Diese Droge ist um so gefährlicher, als sie den „User” zu immer neuemKonsum treibt, um zu einem erneuten Rauscherlebnis zu kommen. Diepsychische Abhängigkeit ist hier besonders stark und die Entwöhnungschwierig.
Kokainmißbrauch hat Verdauungsstörungen, Schlaflosigkeit, Leber^Schäden und Depressionen zur Folge.

d) Halluzinogene

28.- Halluzinogene sind Stoffe, die Sinnestäuschungen bewirken. Sie
werden als Wunderdrogen bezeichnet, da sie eine psychedelische,
bewußtseinserweiternde, offenbarende Wirkung haben.
29,- Das Meskalin findet sich im Pyotl-Kaktus und wurde schon seit
Menschengedenken in Mexiko und Südamerika verwendet, besonders
bei religiösen Anlässen.
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Der Teononacatl-Pilz enthält die Rauschgiftstoffe Psilocybin und
yK&cijv* die zu den Tryptaminen gehören. LSD (Lysergsäurediäthyla-

.ai rejht sich in diese Gruppe ein und wird künstlich erzeugt und in den
Unterschiedlichsten Formen auf den Markt gebracht (Tabletten, Kapseln,
Pulver, Lösungen).

an - Die Halluzinogene lösen einen Zustand von Euphorie aus, die über
'Gereiztheit, intensive Farbenhalluzinationen, Sehverzerrungen, Deso-
reiltierung und Panikreaktion übergehen kann. So sind diese sogenann-

Wunderdrogen durch die ausgelösten Fehlreaktionen gefährlich, da
v oft zu Selbstmord f ühren. Jugendliche sind für diese Drogenart
besonders anfällig.

URSACHEN DES DROGENKONSUMS

31.- Es drängt sich die Frage nach den Ursachen des soziologischen
Phänomens Droge auf. Es gibt viele Gründe, von denen man die
wesentlichen kurz hervorheben muß.

ü) Nachahmungstrieb

32.- Der Nachahmungstrieb, d.h. das Nachvollziehen fremden Tuns um
unbekannte Welten zu entdecken, nämlich der Drogeneinnahme, stellt
nan besonders bei Jugendlichen fest. Sie werden nach anfänglichem
Versuch drogensüchtig.

Aus den Statistiken (1989-1991) des deutschen Bundeskriminalamtes
ersieht man jedoch, daß die Zahl der jugendlichen Drogentoten abnimmt.
Es wäre erfreulich, wenn diese Statistik einen Sinneswandel der Jugend-
lichen wiederspiegeln würde. Bezüglich der Rauchgewohnheiten scheint
dies besonders bei der männlichen Jugend der Fall zu sein. Alkohol
erfreut sich jedoch noch großer Beliebtheit.

*

b) Drang nach Rausch

33.- Es ist dies der innere Drang des Menschen nach Rausch, d.h, zum
Ablösen des dem Leben entsprechenden Denkens und Fühlens und das
Erleben eines wirklichkeitsfremden, übernatürlichen Zustandes. Hier
tritt die kulturhistorische Verknüpfung von Drogenkonsum mit Magie
und Religion in Erscheinung, nämlich die Auseinandersetzung mit
überirdischen Mächten und ihrer kultischen Verehrung. In diesem
Rahmen gibt es soziale Kontrollen durch Priester und Mönche (s. z.B.
Schamanismus).
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c) Drang nach Inspiration

34.- Es ist nicht erstaunlich, daß besonders Dichter und Maler atiiDrogen zurückgreifen, um zur schöpferischen Inspiration zu gelangen
So haben Thomas De Quincey seine „Confessions of an English Opium

eater” (1822), E.T.A. Hoffmann seine „Elixiere des Teufels” geschaffen
Novalis, Edgar Allan Poe und viele andere Schriftsteller haben ebenfajj*Stimulanzien zu sich genommen. So erklärt sich auch zum Teil SteveAisons Roman „Dr. Jekyll and Mr. Hyde ” . Die surrealistischen Maler habetmittels Drogenkonsum den Rahmen der Kunst ins Traumhafte gesprengt
Selbst Sigmund Freud hat durch Einnahme von Kokain das Unbewußt*

,

und Traumhafte besser erfassen können.

35.- Der Mensch hat einen Hang zur Flucht aus der Realität. Hier gibt egkeine effektive soziale Kontrolle mehr, da der Mensch selbst den Stoffeinnimmt, der ihm den ersehnten Genuß verschafft. Dieser bestehtschematisch gesehen, in einer euphorischen Stimmung, die sich in eia'

Ineinanderübergehen der Sinnesmodalitäten steigert, das Raum- Zeitig
ben verändert und in Extase mit intensivem Farbensehen endet.

d) Flucht aus der Realität

36.- Quer durch die Bevölkerungsschichten verläuft der Verzehr vonSuchtstoffen. Auch der einfache, schwer arbeitende und gestreßteMensch verlangt nach Drogen, die ihm die Flucht aus dem düstere®Alltag ermöglichen. Die Verdrängung der Wirklichkeit wird vielen zurNotwendigkeit, sei es aus dem Gefühl der Frustration, sei es wegen de*mißlichen sozialen Verhältnisse, die sich oft bei Milieugeschädigten
wiederfinden, sei es wegen der inneren Leere und des sich darausergebenden Überdrusses.

e) Droge als Bestandteil des Lebensstils
37.- Der Drogengenuß beschränkt sich jedoch nicht auf Künstler*Außenseiter oder Gescheiterte. Zeitgenössische Soziologen stellen iri
unserem Lebensstil eine Demokratisierung oder Massifikation von
gemeinschaftlichen Ausschweifungen fest, die in einem Sinnesgenuß
bestehen, der auf eine Veränderung der herkömmlichen moralischen
Werte hindeutet und ein Merkmal einer endenden Zivilisationsform
darstellt. So werden Parallelen mit dem griechischen Dionysoskult
aufgezeigt. Dieser Kult war orgiastisch und kennzeichnete sich durch
Feste aus, bei denen wilde Musik, rasender Tanz und Narkotika die
Teilnehmer zu Visionen und Ekstase brachten, um eine Vereinigung mit
Gott herbeizuführen (s. M. Maffesoli : „L’ombre de Dionysos, Contribua
tion à la sociologie de l’orgie” ).

38.- Die Ursachen des Drogenkonsums sind somit mannigfaltig, persön-
licher oder gesellschaftlicher Natur und unterliegen den sozialen, wirt-
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ehaftlichen und kulturellen Entwicklungen der Menschheit. Das funda-
Séntale Problem bleibt das gleiche, nur die Formen und Ausmaße

ändern.
,v ist dieser allzu menschliche Hang nach der Suche nach einem para-
Hiesähnlichen, phantasmagorischen Wonnezustand unter radikaler Ver-

I ärängung der Wirklichkeit verständlich, so ist er für den einzelnen
gefahrenvoll und für die Gesellschaft zersetzend.

DROGE ALS GESCHICHTLICHES PHÄNOMEN

39 - Ist das Phänomen heute besonders akut, so ist es jedoch nicht neu.

jj- ÿ geschichtlich gesehen gibt es die Droge seit Menschengedenken. In der
Antike besingt Homer die getrocknete Flüssigkeit der Mohnkapsel als
Mittel, Kummer zu tilgen, sowie Groll und jedes Leiden Gedächtnis”

(Odyssee).
V, Im alten Germanien wurde Met verzehrt, sowie ein Saft, laut Tacitus,

aus Gerste und Weizen” und, wie dieser Geschichtsschreiber weiter
berichtet, war „Tag und Nacht durchzuzechen für niemanden eine
Schande” .

Im Yemen wurden seit jeher die Blätter des Qatstrauches gekaut, in
|Indien bevorzugte man Betelnüsse, in Polynesien ein Gebräu von Wur-

zeln des Kawapfefferstrauchs. In Süd- und Mittelamerika gibt der
CoCastrauch das Kokain ab. In China greifen die Einwohner seit über
6.000 Jahren zu Canabis und Reiswein.

Der Kampf gegen die Droge war seit jeher vergeblich. Im Mittelalter
wetterte man gegen den Saufteufel, und Luther verweigerte den „betrun-
kenen Schweinen” das Reich Gottes.

In England war König Jakob I. erfolglos gegen die aus Amerika
kommenden Tabakladungen vorgegangen. Trotz seines Verbotes der
Kaffeehäuser konnte Karl II. dem Kaffeeverzehr keinen Einhalt ge-
bieten.

Seit es im 12. Jahrhundert in Europa gelungen war, den Wein zu
destillieren und das „aqua vitae” , den Branntwein, zunächst als Arznei
anzupreisen, wurde er bald zum allgemeinen Getränk des Volkes.

Im 19. Jahrhundert, dem Zeitalter der Industrialisierung, wurden den
durch Arbeit angestrengten Arbeitern Branntwein verabreicht und sogar
als Teillohn verrechnet !

Ende des 19. Jahrhunderts gab es zwei Opiumkriege, in denen
handfeste Handelsinteressen, insbesondere der Export des Opiums im
Spiele waren. Der Vertrag von Peking (1860) hat den bedeutenden
Drogenschmuggel, den die Chinesen bekämpften, legalisiert und hat
diese Nation, nach Aufhebung des Verbotes, dazu gebracht, den Mohn-
anbau erheblich auszudehnen um zu einer neuen, weltweiten Drogen-
macht zu werden.
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So haben die Dinge ihren Lauf genommen und werden sich auch weiterentwickeln. Man kann demnach eindeutig feststellen, daß jede Kultur*epoche ihre Droge entwickelt.

DROGE ALS WIRTSCHAFTLICHES PHÄNOMEN

40.- Volkswirtschaftlich hat die Droge eine besondere Bedeutung. Ganze
Hegionen leben vom Anbuu der Coca-Pflanzen. So schätzt man auf l 5Mio. Menschen, die in Kolumbien, Bolivien und Peru vom Anbau undHandel mit Coca leben. Der hohe Verdienst der Bauern hat diese dazu
bewogen, Mais-, Kakao- \±A Bananenproduktion einzustellen und sichauf den Anbau der Kokasträucher umzustellen, ein Gewächs das das
Doppelte und dies bis zu fünfmal im Jahre einbringt. Zunächst war der
Anbau legal, als der Staat die Ernte kaufte. Bald kamen jedoch in der
Drogenmaffia organisierte Händler sowie Handlungsreisende großer
Chemiekonzerne zum Zuge. So kletterten die Preise bis Mitte der
achtziger Jahre. Um die „Narcotraficantes” zu bekämpfen, wurde der
Coca-Anbau verboten und Guerrillakriege brachen aus. Angst und
Grauen war das Los der Bauern in diesem Drogenkrieg (s. Alonso
Salezar: Totgeboren in Medellin, 1991).
41.- So stellt die Droge eine finanzielle Weltmacht dar, umsomehr die
Narcodollars reingewaschen werden (s. BCCI, Beweise für massiven
Betrug in SPIEGEL, Nr. 31/1991). Gibt es in Kolumbien das Medellin-:Kartell, so gibt es in Hinterindien das „Goldene Dreieck” des Opiumex-portes. Ströme von Waren und Geld, wahre Handelswege überzieheii
unseren Globus trotz aller Verbote (s. Michael S. Servil: „Plague di
Cocaine” in TIME, April 1, 1991, Nr. 13, S. 28 u. ff .)

Der Drogenmarkt mit seinen weitgespannten finanziellen, wirtschafte
liehen und politischen Verzweigungen ist zum unübersehbaren Schand-fleck unserer Zeit geworden.

DROGE ALS BELASTUNG DER SOZIAL- UND GESUNDHEITSAUS-
GABEN

42.- Die Droge ist auch auf nationaler Ebene von Bedeutung. Zunächst;
sind die Kranken- und Rentenversicherung, sowie die Sozialhilfe durch
die durch Suchtkrankheiten steigenden Kosten betroffen. In Deutsch-land gibt es 81 Fachkliniken, 2.000 Therapieeinrichtungen und 200
Nachsorgestätten. Durchschnittlich werden 150 DM Kosten pro Tag
zurückerstattet. Das statistische Amt der Europäischen Gemeinschaft
(Eurostat) hat die Gesundheitsausgaben auf 36,2% für 1989 der gesam-ten Sozialschutzausgaben errechnet, die sich auf rund 30% des Bruttoin-
landsproduktes in Luxemburg belaufen. Die staatlichen Subventionen
sind in diesen Zahlen nicht eingerechnet. Es ist somit verständlich, daf
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I
sjgatlicherseits Drogenberatungs- und Informationsstellen eingerichtet

and gefördert werden.

DROGE ALS VERHÄNGNIS DES EINZELNEN

43. Weiterhin ist die Droge für das Einzelschicksal des Menschen oft
*öfcgravierendem Belang. Mit der Sucht beginnt der körperliche Verfall:
Leber- und Aidserkrankungen, letztere durch weitergereichte infizierte
Snritzen verbreitet. Eine Studie des sozialpädagogischen Instituts Berlin
gßt in dieser Sicht auf ungefähr 10.000 an Aids erkrankte Drogensüch-
tige für das Jahr 1990 schließen.

Die steigenden Arbeitslosenzahlen lassen keine Hoffnung auf Verrin-
gerung der Drogensüchtigen zu, da bei dieser sozialen Gruppe, insbeson-
dere bei „arbeitslosen Akademikern” das Selbstwertgefühl oft derart
gesunken ist, daß viele in ihrer Depression zur Droge greifen.

••

- >

* .

der psychologischen Beratung,
der sozialen Unterstützung,
der Wiedereingliederung in ein geregeltes Arbeitsleben

erlangen.
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PSYCHOTHERAPIE UND REHABILITATION

44- Nach ärztlicher psychotherapeutischer Behandlung soll die Psyche,
rach neuen Erkenntnissen, in die Richtung der Selbstheilung gesteuert
werden, nach dem Motto „Hilfe zur Selbsthilfe” . In diesem Zusammen-
hang sei aus den Erinnerungen der Gräfin von MALTZAN die Worte
iitiert: „Rückblickend gehört die Zeit meiner Sucht zur dunkelsten
meines Lebens und es ist mir heute noch immer unverständlich, daß ich
«jo tief abgleiten konnte. Was mir und anderen Süchtigen am meisten
lefehlt hat, war psychologischer Beistand in Form einer Anleitung zur
Selbsthilfe und zum Persönlichkeitsaufbau” . (Maria Gräfin von
MALTZAN: „Schlage die Trommel und fürchte dich nicht” , Erinnerun-
gen, S. 243).

Dies geschieht um so besser, als der Drogenabhängige in der sogenann-
ten Nachbehandlung zur Rückfallprophylaxe Selbsthilfegruppen in
Anspruch nehmen kann und will. Diese Gruppentherapien für seelische
Gesundheit sind um so wirkungsvoller als alle Gruppenmitglieder
gleichgestellt sind, die Besprechungen geheim bleiben, die Teilnahme
freiwillig und kostenlos ist (s. M.L. MOELLER: Selbsthilfegruppen,
1978). Hier liegt eine große Chance der Nachsorge und besonders der
Rehabilitation, die darin besteht, das Leben des Patienten neu zu ordnen,
damit er von der Droge endgültig loskommt durch einen streng konzi-
pierten Tagesablaufplan.

Das verlorene Selbstvertrauen soll er durch begleitende Maßnahmen,



45.- Dieser Zielsubstanz einer umfassenden und ergebnisreichenhabilitation Drogenkranker soll dieses Kolloquium dienen und zwa*mittels eines regen Austausches von Erfahrungen, MeinungenAnregungen, eine noch verbesserte soziale und medizinische Réhabilitation zu erreichen. ES
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Übersicht

Droge, ein weltweites Problem
Begriffsbestimmung

ERSCHEINUNGSFORMEN:
A. NIKOTIN
B. ALKOHOL
C. MEDIKAMENTE . .
Synthetische Drogen

a) Barbiturate und Benzodiazepine .
b) Amphetamine
c) Phenylcyclidine
d) Tryptamine
e) Fentanyle
f) Prodine

Liste der Hauptgruppen
D. SCHNÜFFELSTOFFE

E. PFLANZLICHE GIFTSTOFFE
a) Canabis und Marihuana . . .
b) Opiate
c) Kokain
d) Halluzinogene *

URSACHEN DES DROGENKONSUMS . -
a) Nachahmungstrieb
b) Drang nach Rausch
c) Drang nach Inspiration
d) Flucht aus der Realität
e) Droge als Bestandteil des Lebensstils

•

DROGE ALS GESCHICHTLICHES PHÄNOMEN . .
DROGE ALS WIRTSCHAFTLICHES PHÄNOMEN
DROGE ALS BELASTUNG DER SOZIAL- UND

GESUNDHEITSAUSGABEN
DROGE ALS VERHÄNGNIS DES EINZELNEN

PSYCHOTHERAPIE UND REHABILITATION .
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Sommaire

^èette contribution constitue la conférence délimitant le cadre et la
ortée des drogues en général dans le monde actuel.
Après avoir défini la notion de drogue, l’auteur passe en revue les

Afférentes formes de drogue, à savoir la nicotine, l’alcool, les médica-
ei drogues synthétiques (barbiturats et benzodiazépines, amphéta-

- ines. phénylcyclidines, tryptamines, fentanyles, prodines), les „snif-
(produits à inhaler), substances d’origine végétale (cannabis et

arihuana, opiates, kokaïne, hallucinogènes), pour examiner ensuite les
causes de la consommation de drogue.

Le chapitre traitant de la drogue comme phénomène historique nous
?ait constater que chaque époque développe sa drogue. Il est question
ensuite de la drogue comme phénomène économique mondial et national,
certaines régions du globe vivant de l’exploitation des drogues, sans
oublier les circuits commerciaux et financiers et le blanchissement de
l 'argent. La drogue constitue en outre sur le plan national une charge
%orme par les dépenses qu’elle engendre dans les domaines de la santé et
des assurances sociales (assurance-maladie et assurance-invalidité).
f Mais la drogue est également une épreuve douloureuse pour l’individu
çt des mesures psychothérapeutiques et de réhabilitation s’imposent,
i,'orateur conclut qu’il s’agit surtout de redonner à ceux qui ont renoncé
a la drogue une confiance en eux-mêmes par des mesures d’accompagne-
ment, notamment des consultations psychologiques, des secours sociaux
et une réinsertion dans la vie professionnelle. A.T.
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1. Vorbemerkung

Will man heute, d.h. Ende 1991, über Aufgaben und Leistungen der
gesetzlichen Rentenversicherung der Bundesrepublik Deutschland refe-
rieren, so kann man dies nicht tun, ohne dabei die Regelungen des
Kentenreformgesetzes 1992, kurz RRG’92, besser Sozialgesetzbuch
Sechstes Buch (SGB VT), zu erwähnen (1).

Da sich durch das RRG’92 im Bereich der Rehabilitation keine
wesentlichen Änderungen ergeben, vielmehr weitgehend das bisher in
der Reichsversicherungsordnung (RVO) geregelte Recht übernommen
wird, kann ich mich in meiner Darstellung darauf beschränken, an
gegebener Stelle auf Neuregelungen durch das RRG’92 hinzuweisen und
ansonsten den zur Zeit geltenden Rechtszustand darzulegen.
2. Die Rentenversicherung als Rehabilitationsleistungsträger im geglie-

derten Sozialleistungssystem der Bundesrepublik Deutschland (2)

Da sich die Rehabilitation in der Bundesrepublik in einem gegliederten
Sozialleistungssystem vollzieht, sind die Rehabilitationsaufgaben zwi-

£ sehen verschiedenen Sozialleistungsträgern aufgeteilt.
Hierbei ist die gesetzliche Rentenversicherung neben der Krankenver-

sicherung, der Unfallversicherung, der Bundesanstalt für Arbeit und
anderen Sozialleistungsträgem ein wichtiger Träger der Rehabilitation.
Die gesetzliche Rentenversicherung ist im Unterschied zu allen anderen
Rehabilitationsträgergruppen als Basissystem anzusehen, das für einen
breiten Personenkreis umfassende Rehabilitationsleistungen erbringt (3).

Alle anderen Reha-Trägergruppen stellen - auch wenn sie zum Teil
zahlenmäßig große Personenkreise betreuen - Sondersysteme oder Spe-
zialsysteme der Rehabilitation dar (4).

Die gesetzliche Rentenversicherung gewährt medizinische, berufsför-
demde und ergänzende Leistungen zur Rehabilitation.

Zentrales Ziel jeder Rehabilitationsmaßnahme der Rentenversiche-
rung ist die Sicherung der Erwerbsfähigkeit des Rehabilitanden.

Dabei haben nach dem eindeutigen Willen des Gesetzgebers Leistun-
gen zur Rehabilitation auch im Falle von Suchterkrankungen Vorrang
vor Rentenleistungen (5).

Der in § 7 des Reha-Angleichungsgesetzes normierte Grundsatz „Reha
vor Rente” ist dadurch verstärkt worden, daß er nunmehr auch im
RRG’92 eindeutig und ausdrücklich aufgenommen worden ist (6). Er ist
dabei für alle Kehabilitationsträger gleichermaßen verbindlich.
3. Allgemeine Voraussetzungen für die Gewährung von Leistungen zur

Rehabilitation

Als Grundvoraussetzung für die Gewährung einer Reha-Leistung muß
in jedem Falle ein Antrag gestellt werden (7).
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Die gesetzliche Rentenversicherung kann Reha-Leistungen nur erbrin-gen, wenn
a) die Erwerbsfähigkeit eines Versicherten wegen Krankheit, körper-licher, geistiger oder seelischer Behinderung erheblich gefährdet oder

gemindert ist und
b) die Erwerbsfähigkeit durch diese Leistungen wesentlich gebessert

oder wiederhergestellt werden kann oder wenn bei einer bereits gemin-derten Erwerbsfähigkeit durch diese Leistungen der Eintritt von Berufs- -
oder Erwerbsunfähigkeit abgewendet werden kann.

Beide Voraussetzungen müssen erfüllt sein (8).
Darüber hinaus müssen zusätzlich die sogenannten versicherungs- .

rechtlichen Voraussetzungen vorliegen, deren nähere Darstellung im t
Rahmen dieses Referates aus Zeitgründen ausgeklammert werden muß { I ^ Auf der Grundlage der vorgenannten Urteile erarbeiteten die Spitzen-
(9)> v j verbände der Krankenkassen und der Verband Deutscher Rentenversi-

Die Maßnahmen zur Rehabilitation, die durch die Rentenversiche- | ! cherungsträger ein Gesamtkonzept zur Rehabilitation von Abhängig-
rungsträger gewährt werden, sind ihrer Rechtsnatur nach sogenannte I keitskranken (33).
„Kann-Leistungen” , d.h. in das gerichtlich nachprüfbare pflichtgemäße Dieses Gesamtkonzept stellt die Grundlage und zugleich auch den
Ermessen des Rentenversieherunffsträ^ers bestellt. i , . Rahmen für alle zwischen den Trägem der gesetzlichen Kranken- und

' Rentenversicherung abgeschlossenen Empfehlungsvereinbarungen zur
I Behandlung von Abhängigkeitskranken und zur Regelung des Verfah-

. pie dadurch ausgelöste Unklarheit zwischen den Trägern der gesetzli-
chen Kranken- und Rentenversicherung bezüglich der Grenze zwischen

; Krankenhausbehandlung und Leistung der medizinischen Rehabilita-
tion durch die Rentenversicherungsträger wurde durch eine weitere

M Entscheidung des BSG insofern beseitigt, als das Gericht nunmehr
v Abgrenzungskriterien aufzeigte und -was in diesem Zusammenhang der

wohl wichtigere Punkt ist-ausf ührte, daß die exakte Abgrenzung durch
vertragliche Vereinbarungen zwischen Renten- und Krankenversiche-^rung zu erfolgen habe (12).
4.3. Das Gesamtkonzept der gesetzlichen Kranken- und Rentenversiche-

rung zur Rehabilitation von Abhängigkeitskranken

4. Medizinische Leistungen zur Rehabilitation suchtkranker Menschen rens dar.

£ .*

»
1

4,4. Die Empfehlungsvereinbarungen
. . . V .4.1. Definition des Begriffes „Rehabilitation"

4.2. Rechtsgrundlagen für die Rehabilitation von Abhängigkeitskranken

Für die gesetzliche Rentenversicherung bilden noch bis zum 31. ÿ
Dezember 1991 die §§ 1236 RVO, 13 AVG und 35 RRG die Rechtsgrund-
lagen für die Rehabilitation von Abhängigkeitskranken (10).

Die Anwendbarkeit dieser Vorschriften folgt insbesondere aus zwei
Urteilen des Bundessozialgerichts. Wegweisend hatte darin das BSG
zunächst entschieden, daß Trunksucht als Krankheit im Sinne der
gesetzlichen Krankenversicherung und damit auch im Sinne des in der : “ .

RVO verwendeten Krankheitsbegriffes zu verstehen ist (n).

4.4.1.2. Definition des Begriffes „Abhängigkeit”
Abhängigkeit im Sinne der Vereinbarung liegt vor bei
- Unfähigkeit zur Abstinenz oder
- Verlust der Selbstkontrolle oder- periodischem Auftreten eines dieser beiden Symptome.
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ft. 4 ,4.1 . Empfehlungsvereinbarung „Sucht” vom 20. November 1978Da unter Rehabilitation alle Maßnahmen und Leistungen zu verstehen -y ^ L
sind, die dazu dienen, körperlich, geistig oder seelisch behinderten . heutige Rechts- und Verfahrensnraxis bei der Rehabilita-

chen Rentenversicherung zur Rehabilitation von suchtkranken Men- ö 6 '
sehen das gesamte Spektrum von medizinischen, berufsfördemden und
ergänzenden Leistungen zur Verfügung.

Die weitere Darstellung des Problemkreises wird sich letztlich aus
Zeitgründen auf den sicherlich interessantesten Aspekt, die medizinische
Rehabilitation suchtkranker Menschen, beschränken.

4.4.1.1. Gegenstand der Suchtvereinbarung

In der Suchtvereinbarung sind die Zuständigkeit und das Verfahren
bei der Gewährung stationärer Maßnahmen für Alkohol-, Medikamen-
ten- und Drogenabhängige geregelt. Dies für Fälle, in denen Leistungen
sowohl der Kranken- als auch der Rentenversicherung in Frage kommen.



4A.1,3. Ma ßnahmen im Sinne der Vereinbarung

Maßnahmen im Sinne der „Suchtvereinbarung” sind stationäre Ent-wöhnungsbehandlungen und stationäre Entzugs-(Entgiftungs-) Behand-lungen.
Dabei ist der Krankenversicherungsträger grundsätzlich zuständig für •

die Entzugsbehandlung, der Rentenversicherungsträger nur dann, wenn
nach Beginn der von ihm eingeleiteten Entwöhnungsbehandlung die
Notwendigkeit einer Entzugsbehandlung festgestellt wird und diese in
derselben Einrichtung durchgef ührt werden kann.

Für die Gewährung der zwischen 5 und 12 Monaten dauernden
Entwöhnungsbehandlung hingegen ist primär der Rentenversicherungs-träger zuständig (15).

Daß in der „Sucht-Vereinbarung” lediglich die Erbringung stationärer
Leistungen zur Rehabilitation geregelt ist, hat historische Gründe.
Aufgrund der oben genannten BSG-Urteile (16) bestand hier aktueller
Regelungs- und Entscheidungsbedarf.

Darüber hinaus waren das Vorhandensein zahlreicher stationärer
Einrichtungen mit langjähriger Erfahrung und funktionierender Infra-

..s3
,v •' - .

nannte Empfehlungsvereinbarung Vorleistung / Drogen vom 22. Oktober
1981 geschlossen. Diese ergänzt die „Suchtvereinbarung” vom
20.11.1978 in sinnvoller Weise.

Aufgrund der Sozialstruktur des Personenkreises der Drogenabhängi-
.. „n konnte vielfach erst nach intensiven und zeitraubenden Bemühun-
' festgestellt werden, ob Ansprüche gegen den Renten- oder Kranken-

yersicherungsträger oder (subsidiäre) Hilfeberechtigung nach dem Bun-
dessozialhilfegesetz (BSHG) gegegeben war.

Kernstück dieser Vereinbarung ist die Regelung des § 2. Danach tritt in
den Fällen, in denen zum Zeitpunkt des Antrages auf Leistung zur
Rehabilitation Zweifel darüber bestehen, ob ein Sozialleistungsträger
oder welcher Sozialleistungsträger zuständig ist, die für den Wohnort
bzw. Aufenthaltsort des Drogenabhängigen zuständige Landesversiche-
rungsanstalt mit vorläufigen Leistungen ein (20).

4,4.2.2. Stellenwert der Vereinbarung

Zwar sind viele der im Bereich der Rehabilitation Drogenabhängiger
Struktur und der gesetzliche Auftrag Rehabilitationsmaßnahmen „... vor auftretenden spezifische Probleme durch die Empfehlungsvereinbarung
allem in Kur- und Spezialeinrichtungen einschließlich der erforderlichen IjVorleistung / Drogen gelost, jedoch nicht alle.
Unterkunft ..." zu erbringen (ü) die Hauptgründe, zunächst die dem ,vÿ*i Die Strukturen bei der Behandlung von Drogenabhängigen sind zum
Grunde nach auch von den gesetzlichen Vorschriften umfaßte ambulante " ' ” ^Vlt vf“ rolpl>hh;,r denen hei der Behandln * von Alknhnl- und

*

f

4.4.2.1. Gegenstand der Vereinbarung

Da anders als bei den anderen Gruppen der Abhängigkeitskranken bei
Drogenabhängigen die Feststellung der für die Gewährung der Entwöh-
nungsbehandlung zuständigen Leistungsträger häufig Schwierigkeiten
bereitete, wurde zwischen den Trägem der gesetzlichen Renten- und
Krankenversicherung und den überörtlichen Sozialhilfeträgem die soge-
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Teil nicht vergleichbar mit denen bei der Behandlung von Alkohol- und
Medikamentenabhängigen. Darüber hinaus hat die zwischenzeitliche
Entwicklung in diesem Teilbereich neue Probleme aufgeworfen, die bis

> heute auf eine Lösung warten. Dies gilt zum Beispiel für die Rechtspre-
$ chung des Bundessozialgerichts zum Begriff und zu den Grenzen der

medizinischen Rehabilitation (21).

4.4.3. Empfehlungsvereinbarung Nachsorge vom 18. März 1987

Ein weiterer Meilenstein auf dem Wege, das Gesamtkonzept zur
Rehabilitation von Abhängigkeitskranken mit Leben zu erfüllen, war die

Rehabilitation Suchtkranker nicht zum Gegenstand einer wie auch
immer gearteten Regelung zu machen (18).

Trotz dieser „Regelungslücke” hat die „Sucht-Vereinbarung” vom
20.11.1978 eine spürbare Verbesserung des Rehabilitationsverfahrens
durch frühzeitige Einleitung und nahtlose Durchführung notwendiger
Maßnahmen gebracht.

Nach einer anfänglich eher kritischen Distanz der Behandlungsein-
richtungen zu der Empfehlungsvereinbarung, hat sich zwischenzeitlich
eine gute und für die abhängigkeitskranken Menschen fruchtbare Koo-
peration zwischen den Rehabilitationsträgern auf der einen Seite und
den Trägem der Behandlungseinrichtungen auf der anderen Seite ent- EmpfehlungsVereinbarung Nachsorge vom 18. März 1987 (22). Diese
wickelt. Empfehlungsvereinbarung führte in den bisher nicht geregelten Bereich

V >: * der ambulanten Rehabilitation, wobei Leistungen zur Rehabilitation,
4.4.2. Empfehlungsvereinbarung Vorleistung / Drogen vom 22. O/cto- konkret zur Durchführung der Nachsorge, nicht übernommen, sondern

her 1981 lediglich in einem bestimmten Umfang gefördert werden konnten.
Die Empfehlungsvereinbarung Nachsorge ist zwischenzeitlich, d.h.

zum 31. März 1991 außer Kraft getreten.
Die bislang in ihr geregelten Leistungen werden nunmehr nach der

Empfehlungsvereinbarung „Ambulante Rehabilitation Sucht” erbracht.

4.4 4 Empfehlungsvereinbarung Ambulante Rehabilitation Sucht vom
7. Januar 1991



4.4.4.1. Allgemeines

Wie es in . der Präambel der Vereinbarung heißt, verfolgt sie j»Weiterentwicklung des Gesamtkonzeptes zur Rehabilitation von Abhän-gigkeitskranken vom 15. Mai 1985 das Ziel, die Durchführung ambulantter Leistungen zur Rehabilitation für Alkohol-, Medikamenten- undDrogenabhängige in qualifizierten Einrichtungen zu ermöglichen bzwzu verbessern (23).
Diese jüngste Empfehlungsvereinbarung bewegt sich voll im Rahmendes derzeit geltenden und auch nach dem RRG’92 weitergeltenden

Rechts. Damit ist die gesetzliche Rentenversicherung auch in Zukunftberechtigt, ambulante Leistungen zur Rehabilitation zu erbringen (*iv
Hieraus folgt aber auch die Pflicht für die gesetzliche Rentenversiche^rung, künftig ambulante Leistungen zur medizinischen Rehabilitationstärker in ihr Rehabilitations-Gesamtkonzept einzubeziehen (25).

Wichtiges Ziel der Empfehlungsvereinbarung Ambulante Rehabilita-tion Sucht ist es, die Hilfe f ür suchtkranke Menschen strukturell ZMverbessern. Sie geht dabei über die bislang in der Empfehlungsvereinba-rung Nachsorge getroffenen Regelungen ein gutes Stück hinaus. Eine derstrukturellen Verbesserungen ist die Bezahlung der ambulanten Thera«
pie durch die Rentenversicherungsträger (von seiten der Krankenkassenerfolgt lediglich eine Förderung).

4.4.4.2. Ziele der Vereinbarung

4.4.4.3. Wesentliche Inhalte der Vereinbarung

Nach der Vereinbarung sind die Sozialleistungsträger verpflichtet,
Verträge mit den Trägem der in Frage kommenden Einrichtungen zu
schließen. Die Einrichtungen müssen dabei ein wissenschaftlich begrün-detes Therapiekonzept vorlegen. Auch müssen sie unabhängig von dem
im Rahmen der EmpfehlungsVereinbarung finanzierten Leistungsspek-trum über ein integriertes Programm zur Betreuung Abhängigskeits-kranker im ambulanten Bereich verfügen. An die Qualifikation der
Mitarbeiter dieser Einrichtungen werden ebenfalls genau beschriebene
Anforderungen gestellt.

Die ambulanten Leistungen zur Rehabilitation werden für einen
Zeitraum bis zu 18 Monaten erbracht und umfassen bis zu 120 therapeu-tische Einzel- bzw. Gruppengespräche. Daneben ist die Bewilligung von
bis zu 12 solcher Gespräche für Bezugspersonen möglich.
5. Aktuelle Bestandsaufnahme und Ausblick auf die künftige Entwick-

lung in der Rehabilitation Abhängigkeitskranker

Wie die bisherigen Ausführungen gezeigt haben, ist die Rehabilitation >

abhängigkeitskranker Menschen ein echtes Anliegen der Träger der i
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tzlichen Rentenversicherung. Ein Anliegen, das viel Kreativität und
zum steten Umdenken sowohl auf der administrativen als auch auf

iev therapeutischen Seite erfordert.
Als aktuelle Bestandsaufnahme aber auch als Ausblick auf die zukünf-

1ffe Entwicklung der Rehabilitation von Abhängigskeitskranken soll
sozusagen als Ausklang des Vortrages noch exemplarisch auf einige neue
Ifcge im Bereich der Rehabilitation dieses Personenkreises aufmerksam
gemacht werden.

-j Stationäre Adaptionsphase

Gerade bei Abhängigkeitskranken sind wegen der vorhandenen beson-
i^rs schweren psychosozialen Schädigungen nach erfolgreicher Beendi-
gung der stationären Entwöhnungsbehandlung noch weitere Hilfestel-
lungen (z.B. Unterbringung in einem Übergangswohnheim) nötig, um
den Übergang in die Alltagsbedingungen erfolgreich bewältigen zu
können und damit letztlich Rückfälle nach Möglichkeit zu vermeiden.
Als Teil einer neugestalteten Gesamtkonzeption der Rehabilitation
Suchtmittelabhängiger steht die Durchführung einer stationären Adap-
tionsphase nunmehr an der Schwelle des Übergangs vom reinen Modell-
projekt zur dauerhaften Institution auch für den Zuständigkeitsbereich
der Rentenversicherungstrager (26).

In den Fällen, in denen eine stationäre Reha-Einrichtung die Adap-
tionsphase in ihr therapeutisches Konzept integriert und den letzten Teil
der stationären Entwöhnungsbehandlung statt in der Einrichtung in
èiner eng mit ihr kooperierenden Adaptionseinrichtung durchführt,
übernehmen nunmehr auch die Rentenversicherungsträger die Kosten
dieser Reha-Leistung (27).

S.2. Außerstationäre Therapie für Drogenabhängige

Im Rahmen des bis Mitte 1991 befristeten Modellprogrammes „Ambu-
lante Ganztagsbetreuung Drogenabhängiger ” der Bundesregierung wur-
den m insgesamt 12 Einrichtungen ambulante Behandlungen Drogenab-
hängiger als Alternative zur stationären Langzeittherapie durchgeführt
n

Die „Außerstationäre Therapie” (AST) ist eine sinnvolle Ergänzung
des schon bestehenden drogentherapeutischen Verbundsystems und
schließt eine weitere Lücke zwischen dem Spektrum der ambulanten
Angebote und der stationären Langzeittherapie von Drogenabhängigen
l29).

Bei dieser Form der Rehabilitation soll der Klient nicht für viele
Monate in einer Einrichtung außerhalb seiner Alltagswirklichkeit leben,
sondern an 5 Wochentagen nur für eine begrenzte Zeit des Tages an der
Therapie teilnehmen und ansonsten in seiner gewohnten Umgebung
verbleiben.
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Dabei werden sowohl wesentliche Stärken einer ambulanten Theranwie Gemeinde- und Realitätsnähe, Einbeziehung stützender Faktorsdes Alltagsumfeldes sowie Vermeiden der schwierigen Wiedereinglfecfe1

rung in noch tragfähige Strukturen als auch einer vollstationäreiBehandlung (z.B. das Angebot eines geschützten Raumes auf Zeit
die gegenseitige Stützung in der Gruppe) in die Behandlung einbezogetf
Grundsätzlich ist vorgesehen, nur solche Abhängige zu behandeln, fcedenen eine ambulante Therapie auch in intensiver Form nicht
ausreicht und bei denen gleichzeitig eine vollstationäre Maßnah^üblicher Art aus unterschiedlichen Gründen nicht bzw. nicht nochmalsin Frage kommt (z.B. Altfixer, Drogenabhängige mit langer Gefängnisse
zialisation, Einsteiger, Personen mit stützendem sozialen Umfeld).

Die teilstationäre Behandlung umfaßt die Bereiche medizinische R ,

habilitation, Sozialtherapie sowie Psychotherapie und dauert je naefcindividuellem Erfordernis zwischen 12 Wochen und höchstens 9 BßL
naten.

Weitere Erfahrungen mit dieser Form der Rehabilitation von Drog^i;
abhängigen müssen die Geeignetheit des therapeutischen Konzeptes unddie der sie durchf ührenden Einrichtungen und Institutionen im Laufeder nächsten Jahre nachvollziehbar unter Beweis stellen.

Das Modellprogramm hat insofern bereits einige Fragen beantwortet
können, aber auch einige offengelassen (30). Insgesamt hat sich jedoch
bereits während der Modellphase gezeigt, daß ambulante Betreuung
nicht schlechter abschneidet als stationäre Langzeittherapie.

5.3. Spielsucht

Ein letztes Beispiel soll durchaus kritisch aufzeigen, daß es trotz d&
positiven Bemühungen aller Sozialleistungsträger um die Rehabilitation
suchtkranker Menschen gerade in bestimmten Randbereichen notwendig
sein wird, neue Wege zu gehen.

Einer dieser Randbereiche ist die Frage nach der geeigneten Therapie
bei pathologischem Spielen (Spielsucht) und die damit eng verbundene
Frage der Kostenträgerschaft.

Diese Fragen sind bislang weitgehend unbeantwortet. Dabei ist bereife
bezeichnend, daß sowohl von den Kranken- als auch von den Rentenver-sicherungsträgern die Auffassung vertreten wird, daß pathologische?
Spielen nicht unter den Suchtbegriff im herkömmlichen Sinne subsu-
miert werden könne.

6. Schlußbemerkung

Die vorangegangenen Ausführungen haben gezeigt, daß von seiten der
Träger der gesetzlichen Rentenversicherung in der Bundesrepublik
Deutschland vieles zur Rehabilitation suchtkranker Menschen getan
worden ist, getan wird aber auch noch zu tun sein wird.

40

I bislang Erreichte sollte uns dabei im Interesse der Sache und ing* Linie im Interesse der betroffenen Menschen viel stärker ermuti-
^ab uns das noch nicht Erreichte zu entmutigen vermag.
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Fußnoten

( *) Am 9. November 1989 hat der Deutsche Bundestagdas Rentenreformgesetz 1992 (Rfirëv tin zweiter und dritter Lesung verabschiedet. Der Bundesrat hat diesem GesetzDezember 1989 zugestimmt. Damit wird das gesamte Rentenversicherungsrecht voïïwmen neu geregelt und als Sechstes Buch in das Sozialgesetzbuch (SGB VI) aufgeno&rn*
'

Diebisherigen Gesetze „ReichsversicherungsOrdnung” (RVO), „AngestelltenversichernjÄ^gesetz” (AVG) und „Reichsknappschaftsgesetz ” (RKG) wird es dann nicht mehr JS?Über 900 Vorschriften wurden damit auf 320 komprimiert. * =Sj:

wirtschaftlichen Alterskassen. hui
( 3) Tiedt, Peters, Vömel, Friedrich, Rehabilitation nach dem Rentenreformgesetz 1992 TWsehe Rentenversicherung (DRV) Heft 6, Juni 1990, 318.
( 4) Die gesetzliche Krankenversicherung ist auf die subsidiäre Gewährung medizinischeReha-Maßnahmen beschränkt. Die Bundesanstalt für Arbeit erbringt beridsförd<S2

Leistungen zur Rehabilitation, keine medizinischen. Die gesetzliche Unfallversichert»gewährt zwar medizinische und berufsfordernde Leistungen zur Rehabilitation, jedoch.Jrfür einen begrenzten Personenkreis („Arbeitsunfall, Berufskrankheit ” ).
Kriegsopferversorgung/-f ürsorge betreut nur einen geringen Ausschnitt der Rehabüvtanden. - ;
Die Altershilfe für Landwirte ist ein Spezialsystem für einen bestimmten Berufsstand taierbringt nur medizinische Reha-Leistungen. Die Träger der Sozialhilfe schließlich erba&gen Reha-Leistungen sozusagen allenfalls „sub-subsidiär” und nur an einen kleinen Km»berechtigter Personen.

( 3) Gesetz überdie Angleichungder Leistungenzur Rehabilitation (RehaAnglG) vom7. Au«fr:1974, BGBL I, S. 1881, dort § 7. ' TH
( 6) § 9 Abs. 1 Satz 2 SGB VI; vgl. auch § 116 Abs. 1SGB VI, wonach vor Entscheidung üV;einen Antrag auf Rente wegen verminderter Erwerbsfähigkeit oder auf große Witwenrenkoder große Witwerrente wegen Minderung der Erwerbsfähigkeit geprüft werden muß.otLeistungen zur Rehabilitation voraussichtlich erfolgreich sind.

( 7) Inwieweit hier § 115 Abs. 4 SGB VI, wonach Leistungen zur Rehabilitation auch von Amtwegen erbracht werden können, wenn die Versicherten zustimmen, eine Änderungbezüglich des bislang geltenden Rechts bringt, ist noch offen und hängt von der Auslegung
dieser Vorschrift ab. Vgl. hierzu auch: Tiedt, Peters,..., a.a.O., 328 L.

( a) Im Unterschied zu den Reha-Maßnahmen der Rentenversicherung muß eine medizinisch;
Maßnahme zur Rehabilitation durch die Krankenversicherung nicht zu einer Bessente
bzw. Wiederherstellung der Erwerbsfähigkeit führen.
Ausreichend ist nach § 27 SGB V, daß die Maßnahme notwendig ist, um eine Erkrankung»erkennen, zu heilen, ihre Verschlimmerung zu verhüten oder Krankheitsbeschwerden za
lindem. ** i XLMRA;

ne Versicherungszeit von 60 Kalendermonaten zurückgelegt hat, wenn Berufs- oder
bsunf ähigkeit vorliegt oder in absehbarer Zeit zu befürchten ist oder

o b e i dem die Wartezeit nach § 1252 RVO als erfüllt gilt oder
i wer im Zeitpunkt der Antragstellung versicherungspflichtig beschäftigt oder tätig ist

r d diese Beschäftigung oder Tätigkeit innerhalb von 2 Jahren nach Beendigung, seiner
Shul- oder Berufsausbildung aufgenommen hat.

* Als Versicherter gilt nicht, wer in einem öffentlich rechtlichen Dienstverhältnis mit
AnLruch auf Versorgung nach beamtenrechtlichen Vorschriften oder Grundsätzen steht
Zi Versorgungsbezüge aus einem entsprechenden Dienstverhältnis bezieht.
Rphabilitationsmaßnahmen können auch Empfängern von Rente wegen BU/EU sowie
»Unterbliebenen bewilligt werden, die wegen BU/EU Anspruch auf die erhöhte Rente nach
51268 Abs. 2 Nr. 2 RVO haben, wenn hierdurch die Erwerbsf ähigkeit wesentlich gebessert
Lw wiederhergestellt werden kann,

hl benifsfördern^e Maßnahmen zur Rehabilitation
Sirufsfördemde Maßnahmen können von den Eentenversicherungsträgern nur gewährt; ’Æ^den, wenn im Zeitpunkt der Antragstellung eine Versicherungszeit von 180 Kalender-fvftonaten nachgewiesen ist oder Rente wegen BU/EU bezogen wird.

I Ms Versicherter gilt nicht, wer in einem öffentlich rechtlichen Dienstverhältnis mit
Anspruch auf Versorgung nach beamtenrechtlichen Vorschriften oder Grundsätzen steht

A dder Versorgungsbezüge aus einem entsprechenden Dienstverhältnis bezieht.

-1 Tm Beitrittsgebiet, d.h. in den fünf neuen Bundesländern gelten bereits ab 1. Januar 1991
'

die SS 9 ff SGB VI für alle Träger der gesetzlichen Rentenversicherung. Im „alten”
Bundesgebiet treten §§ 9 ff SGB VI ab 1. Januar 1992 an die Stelle der RVO/AVG/RKG-
VorsChriften.

Urteil Vom 18. Juni 1968 - 3 RK 63/66 -, BSGE 28, 114. Bis Ende 1969 folgten weiterer Urteile, die feststellten, daß auch die Psychotherapie, die Arbeits- und Beschäftigungs-
therapie Bestandteil der Entwöhnungsbehandlung sind.

H Urteil vom 15. Februar 1978 - 3 RK 29/77, BSGE 46, 41. In dieser Thematik sind im

^ibngen mehrere Urteile des BSG unter dem gleichen Datum ergangen. Diese sind
inhaltlich im wesentlichen gleich. Vgl. hierzu aber auch BSG-Urteile vom 11.10.1979, Soz
Sich 1980, 21 und vom 27.11.1980, BSGE 51, 44.

In der überarbeiteten Fassung vom 15. Mai 1985 abgedruckt in VDR-Kommentar, Nr. 1.8
der Anlage 1 zu § 13 SGB VI.
; - •

5J Die Empfehlungsvereinbarung über die Zusammenarbeit der Krankenversicherungsträ-
ger und der Rentenversicherungsträger bei der Rehabilitation Abhängigkeitskranker vom
20 November 1978 („Suchtvereinbarung” ) ist abgedruckt in VDR-Kommentar, Nr. 1.3.
der Anlage 1zu § 13 SGB VI.

J

p). Nach § 4 der „Sucht-Vereinbarung" ist der Träger der Krankenversicherung für die
Gewährung einer Entwöhnungsbehandlung nur dann zuständig, wenn entweder die
yersicherungsrechtlichen Voraussetzungen der §§ 1236 RVO, 13 AVG, 35 RKG nicht
erfüllt sind oder wegen einer anderen Krankheit Erwerbsunfähigkeit vorliegt oder droht
.und eine wesentliche Besserung oder Wiederherstellung der Erwerbsfähigkeit durch
Rehabilitationsmaßnahmen nicht zu erwarten ist.

( 8) Die versicherungsrechtlichen Voraussetzungen für Reha-Maßnahmen der Rentenversiche-rung sind in § 1236 RVO (§ 13 AVG, § 35 RKG) bzw. § 11 SGB VI gesetzlich geregelt. ;
a) medizinische Reha-Leistungen
Versicherter im Sinne des § 1236 RVO ist,
L für wen im Zeitpunkt der Antragstellung in den vorausgegangenen 24 Kalendermonates
für 6 Kalendermonate Pflichtbeiträge entrichtet worden sind (bei der Ermittlung der U
Kalendermonate werden Ersatzzeiten und bestimmte Ausfallzeiten [§ 1259 Abs.1. Nr 1-4
RVO] nicht mitgezählt) oder
2. wer im Zeitpunkt der Antragstellung
a) eine Versicherungszeit von 180 Kalendermonaten zurückgelegt hat oder
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Vgl o.a. Fußnote 12.
{-H Vgl §§ 1237 RVO, 14 AVG, 36 RKG - insofern wortgleich § 15 SGB VI.

f“ ) Nach in einer Fußnote zu Ziffer 3.2.1.-Ambulante Entwöhnung -des Gesamtkonzeptes
zur Rehabilitation von Abhängigkeitskranken (vgl. o.a. Fußnote 13) geht die Experten-
gruppe davon aus, daß eine ambulante Therapie bei Drogenabhängigen z.Zt. - d.h. zum
Zeitpunkt des Abschlusses der Vereinbarung am 15.05.1985- nicht angezeigt ist.

ity Die Empfehlungsvereinbarung über die Zusammenarbeit und das Verfahren bei der
Gewährung vorläufiger Leistungen für stationäre Entwöhnungsbehandlungen Drogenab-



hängiger vom 22. Oktober 1981 („Vereinbarung Vorleistung / Drogen") ist abgedrucfc^ ] goillinBiie
(ao) Unter den Voraussetzungen des § 2 Abs. 2 der Vereinbarung auch die Bundesversifi*rungsanstalt für Angestellte oder die Bundesknappschaft.

(21) Vgl. grundlegend hierzu Urteil des BSG vom 12.08.1982 -11 RA 62/81, BSG 54 54^3z.B. auch Urteil vom 12.11.1989 - 5 RJ 3/89, BSGE 66, 87 ff. (kritische Würdigung h^Vömel, DRV 9-10/90, 662 f.).
(22) Die Empfehlungsvereinbarung über die Förderung der Nachsorge für Abhängigkeit,kranke nach einer stationären Entwöhnungsbehandlung vom 18. März 1987 ist abiÈdruckt in VDR-Kommentar, Nr. 1.8 der Anlage 1 zu § 13 SGB VI.

L'auteur expose d’abord la position de Tassurance-pension en RFA

Jans le système structuré des prestations sociales. Il passe ensuite en

revue les conditions d’attribution des mesures de réhabilitation et les
prescriptions médicales en faveur des drogués.

Ayant esquissé le concept global de réhabilitation intéressant dans
>tre domaine, tant l’assurance-maladie que rassurance-pension-invali-

' +i c-i oloKAVoût! not* loc otahlîccp«œ nveniions'éfaborées par les établisse-
«ipnts d’assurances sociales allemands (20 novembre 1978, 22 octobre

pf f98i 18 mars 1987 et 7 janvier 1991), en les commentant succinctement.
(23> Die Empfehlungsvereinbarung über die Leistungen zur ambulanten Rehabilitation ^ Pmir terminer, l’auteur donne un inventaire actualisé et une vue

AJkohol-, Medikamenten- und Drogenabhängiger vom 29. Januar I99i ist am 1 ^ êctive sur le développement des mesures de réadaptation des
SSTdes sous dépendance de drogues, en évoquant aussi le problème de

•o- o r -— - * ia manie du jeu.
Dabei ist wegen des Fehlens einer dem § 40 Abs. 4 SGB V vergleichbaren Vorschrift von *Gleichrang zwischen ambulanten medizinischen Reha-Leistungen der Renten- und deKrankenversicherung auszugehen.

(25) So auch im Ergebnis Tiedt, Peters, Vömel, a.a.O., 337. L«Zu den politischen Forderungen nach einer Verstärkung der ambulanten Reha-Leistm^.gen vgl. Enquete-Kommission des Deutschen Bundestags „Strukturreform der gesetdi- ^chen Krankenversicherung” Kommissionsdrucksache Nr. 176 vom 13.10.1989, Bericht d* * ~Arbeitsgruppe II/III. «3{Mf
(2«) Nach der bisherigen Auffassung der Rentenversicherungsträger war in diesen Fällen d®|jeweilige Sozialhilfeträger für die Übernahme der Kosten in jeder Fallkonstellatt» Izuständig.

A.T.

V*

m(2T) Damit wird letztendlich die Adaptionsphase als integraler Bestandteil einer stationaiwDrogenentwöhnungsbehandlung mit einer durchschnittlichen Gesamttherapiedauer vfcn12 Monaten anerkannt.
(2B) Träger der saarländischen Modelleinrichtung ist der Caritasverband für die RegienSchaumberg-Blies e.V. mit Sitz in Neunkirchen/Saar.

Die Außerstationäre Therapie (AST) ist mittlerweile unter der Bezeichnung „M 47" voaModellprogramm in eine pflegesatzfinanzierte Form umgewandelt und von den Soziallei.stungsträgem anerkannt worden. - •*

(29) Ambulante bzw. teilstationäre Entwöhnungsbehandlungen für Drogenabhängige sinddurch die Rentenversicherungsträger bislang nicht durchgeführt worden (vgl. hierzu aüdt vdie Ausführungen oben 4.4.4.).
(3°) vgl. hierzu auch: Abschlußbericht der wissenschaftlichen Begleitung des Bundesmodefr j -

nrfHTTÄTTItTlPS AmKllt anto nan7+ QrtciViû< rQiiiinrt nmrinnAUkn«Mnn.<! .....A- 1n T
_ _

1
_ ,nA< -K':

_
C3 Oprogrammes „Ambulante Ganztagsbetreuung Drogenabhängiger” vom 12. Juli 1991, !herausgegeben vom Bundesministerium für Gesundheit, Pressereferat.

1VJ
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4544



Protection sociale des toxicomanes
%S ‘; par André THILL

.t;.'

: Président de VOffice des Assurances Sociales ( Luxembourg)
<
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1,- La protection sociale du toxicomane se situe sur le plan de la
sécurité sociale en assurance-maladie et en assurance-invalidité.

# #; Reconnaissance comme risque indemnisable

2.- La maladie se définit comme un état corporel ou psychique
anormal, entraînant §oit uniquement la nécessité d’un traitement curatif ,
soit en outre ou exclusivement une incapacité de travail.

[S* Cette définition s’applique-t-elle à notre hypothèse des toxicomanes
qui consomment des substances nocives à la santé?

; ^ 3 - L’évolution des exprits et de la jurisprudence peut être illustrée
par l’alcoolique. Il convient de se référer à la jurisprudence allemande,
puisque le Luxembourg a, dans le domaine du droit des assurances
sociales, pris pour son modèle la législation allemande (v. A. THILL:
„Indemnisation de la perte de la capacité de gain par la sécurité sociale
au Luxembourg” , in Questions Sociales, t. IV, lre partie, p. 185).
; 4.- Dans un premier stade, on a considéré que la consommation
habituelle et exagérée d’alcool est le fait de la volonté délibérée de
l’homme, par lequel celui-ci crée lui-même sa maladie. L’alcoolisme est
un vice que l’assurance sociale ne doit pas encourager en le prenant à
charge. La simple manie ne peut constituer un état maladif (v. KRETH:
WzS 1966, p. 321/322).

Cette conception relève d’une conception rigoriste de la loi, puisqu’elle
se base sur l’art. 13, no 3b (ancien art. 11, n° lb) du code des assurances
sociales qui prévoit qu’en cas de comportement fautif de l’assuré, la prise
en charge du cas d’assurance peut être refusée.

i;|v Dans le domaine de la toxicomanie cependant, la question de l’appré-
. dation du comportement fautif ou non de l’assuré (Eigenverschulden)

est, entre autres, difficile à établir de façon objective, en raison des
difficultés de la charge des preuves (v. BRACKMANN: Handbuch der

; Sozialversicherung, p. 244 et ss.) et surtout des rapports de causalité et de
corrélation qui se chevauchent ici à tel point qu’ils deviennent en fait

lextricables.
5.- La doctrine a réagi contre cette interprétation étroite de la notion

de maladie et a estimé que l’alcoolisme chronique est une maladie
- indemnisable au sens de l’assurance-maladie (v. „Die Arbeiterversor-

gung” 1909, p. 205; HAHN: „Handbuch der Krankenversicherung” ,



notes 3b sub § 310 et la sub § 182 de la Reichsversicherungsordnung)
La jurisprudence a suivi en partie et avec hésitation cette façon de voiten décidant que l’alcoolisme avancé constitue un risque indemnisable ausens du droit social et que le placement dans une maison de guérison p0rôalcooliques (Trinkerheilstätte) est un traitement curatif à charge jjk

l’assurance-maladie (Reichsversicherungsamt, 6.12.1915, Amtlich*Nachrichten Nr. 3 v. 15.3.1916, p. 383).
Cette décision de principe peut être considérée comme ayant ouvert lavoie à une évolution jurisprudentielle progressive.
C’est ainsi que la jurisprudence a décidé par la suite que ralcoolismçest une maladie dès que l’assuré ne peut plus s’adonner à sa profession

par suite d’atteinte soit aux organes (foie, estomac et cœ ur), soit en raisond’un dérèglement psychique (RVA du 12.9.1936, in „Die Ortskrankeiÿkasse ” , 1936, p. 1336; RVA du 27.4.1940, „Arbeiterversicherung” , 194j
p. 53).

6.- Sur le plan médical, le désir impétueux continuel et quasi irrésisti-e de consommer des drogues a été considéré par les médecins spécia-listes comme une maladie (Organisation Mondiale de la Santé: Leproblème de l’alcoolisme, session 1954; en ce sens: ZURUKZOGLU: „IstTrunksucht eine Krankheit?” ; SCHULTE und MENDE in „Monats*schrift zur Abwehr der Suchtgefahren” , Nr. 5, 1968, p. 4).
La doctrine a suivi en se ralliant aux vues médicales (v. KRASNEY: ^1

„Trunksucht als Krankheit im Sinne der ReichsversicherungsordnungV
in Sozialversicherung 1967, p. 214 et ss.).

lus souvent déclenché par l’initiative de tierces personnes, comme p.ex.

jgg assistantes sociales.

%

-•

•V

La jurisprudence s’est inspirée d’un rapport d’enquête sociale (de la
Commission d’enquête sociale, rapport p. 72), disant que la maladie a un
aspect dynamique basé non seulement sur un diagnostic médical, mais EJ action sur le système de
également sur le progrès des moyens thérapeutiques. En conséquence, le p Noradrenalin, le Naltruxo
cas d’assurance de la maladie est donné, indépendamment de la cause
(BSG du 28.10.1960) dès qu’un traitement est indiqué (BSG 17.12.1965; ? 9-- Le cas d’assurance
KVRS 2200/16) en vue d’améliorer ou de faire disparaître l’anormalité : maladie indemnisable, les
d’un état par rapport à la norme de l’homme sain de corps et d’esprit 1 ensuite, si la maladie se pi
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7 - En matière de toxicomanie due à l’absorption de médicaments
cho-actifs, la question s’est posée si l’assurance-maladie est tenue de

^rendre à charge des médicaments pareils, en raison du fait qu’il ne
s’agirait pas de spécialités pharmaceutiques tendant à soulager une
maladie au sens strict, mais à créer de façon prolongée une sensation
d’euphorie ou de potentialité de travail et d’efforts insoupçonnés
(doping)- La consommation de ces substances n’aurait donc pas une
finalité médicale, mais risquerait même d’entraîner à la longue des effets
nocifs pour la santé et une dépendance certaine (v, A. SCHROEDER:
fjber Krafikheiten als Folge medizinischen Fortschritts” in Ärzteblatt

fur Baden-Württemberg, mai 1957 ; „3.000 médicaments” , édité par un
collectif médical, Balland, 1988).
jp Cette question trouve sa solution dans les développements jurispru-
dentiels ci-dessus qui s'appliquent mutatis mutandis. La responsabilité
de l’assurance-maladie est donnée dans la mesure où le traitement,

notamment psycho-thérapeutique, et l’ordonnancement de médicaments
se fait sous la direction et la surveillance d’un médecin (BSG 27.9.1963;

!ég soz R Nr. 1; art. 9, al. 4, art. 10, al. 3 code des assurances sociales et art.

w .$9 et 66 des statuts uniformes des Caisses de Maladie, ce dernier article
1 *

• précisant expressément que „la prise en charge des médicaments se fait
l (iniquement sur prescription médicale).

8 - Il convient d’attirer l’attention sur la question du traitement de la
T toxicomanie par des médicaments de substitution, c’est-à-dire de subs-
* tances de nature à neutraliser l’appétance cérébrale de drogues par une

la fonction du dopamin. On peut citer le
le Naltruxon et surtout le Methadon.

9.- Le cas d’assurance étant reconnu comme constituant un cas de
maladie indemnisable, les organismes d’assurance-maladie d’abord, et
ensuite, si la maladie se prolonge et se mue en invalidité, les organismes
d’assurance-pension d’invalidité sont tenus de prendre en charge les

La jurisprudence allemande a estimé en outre que la manie devient une|j£^*
lx>mn̂ e *es autres assures sociaux,

maladie nécessitant un traitement du moment que l’assuré se trouve dans ? I Les caisses de maladie prennent à charge les médicaments indispensa-
un état tel qu’il ne peut plus contrôler par lui-même ses actes, qu’il sè ! ! L* blés pendant les phases de transition, en vue d’empêcher une rechute,

trouve dans un état de dépendance qui le pousse irrésistiblement à i j ^ " C’est surtout le traitement avec du Methadon qu’il faut relever,
consommer des drogues et que cet état ne peut pas être amélioré ou guéri J:{ ' puisqu’il a fait l ’objet d’un projet mené à bien en République Fédérale
sans un traitement médical (BSG 22.11.1968, Sozialgerichtsbarkeit 1969, f Jg d’Allemagne à Brème entre le Ministère de la Santé, l’Ordre des Médecins
p. 382). La Cour a même précisé dans ce dernier arrêt qu’il est irrelevant * et les médecins agréés près les Caisses de Maladie au début de cette
pour la naissance de droit au traitement que le malade ait saisi ou non la j. année. Entre janvier et mars 1991, le nombre des morts a diminué (22
Caisse de maladie. En effet, dans les cas de Tespèc-, le traitement est le pour cette même période en 1990 et 13 en 1991).



Une mise sur le marché général de cette drogue de substitution nWcependant pas encore acquise, certains estimant (Ordre des Médecins &Hesse) qu'il ne s’agit que d’un transfert d’une drogue (l’héroïne) vers iwautre (l’opium). ^

Prévention
.. . -
i

10.- La prévention constitue un point important en matière de dro-gues. On peut distinguer plusieurs stades nouveaux dans la politique
préventive: .

a) la prévention primaire s’adresse par excellence aux enfants et auxadolescents. Elle consiste en une information dans les écoles pour
éclairer les jeunes sur les drogues et les dangers qu’elles comportent. Laprévention primaire peut également se faire sur le plan d’entreprise pardes campagnes d’information, la création de cercles anti-drogues
(notamment contre l’alcool), les médecins du travail et des psychologues
en vue de l’action de la protection de la santé au travail;

b) la prévention secondaire s’adresse à ceux qui usent de la drogue. Onles informe des mesures thérapeutiques qui leur sont offertes en vue deles aider à renoncer à la drogue et surtout les dangers de dépassement du
seuil de tolérance;

c) la prévention tertiaire est celle qui s’adresse à ceux qui ont suivi un
traitement et qu’il s’agit de maintenir en état d’abstinence de drogue. £

Toutes les mesures préventives par l’information et l’aide individuellepar consultation n’aboutissent pas à grand-chose si on ne réussit pas à
insérer socialement le patient dans la vie professionnelle.

>

• - V

Réhabilitation médicale
y-

Cures de désintoxication. *rM
rlMI

11.- La cure de désintoxication a pour objet de remettre le maladesous dépendance dans un état de santé psychique et physique normal. Le
patient peut se soumettre volontairement à un traitement ambulatoire ou
à une cure, mais il peut également y être forcé. ->v -j

12.- C’est ainsi que les tribunaux peuvent astreindre les personnes àsubir une cure de désintoxication. Ces mesures peuvent même être ;

déclarées exécutoires par provision à titre de mesure de protection (art.
26, Loi du 19 février 1973 modifiée). ^

13.- Ces CUres s’fcffpptiiPTit snit Hnnc un û+QWiooûmûn + ~

' 1

S*

en
29)
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Service multidisciplinaire
Un règlement grand-ducal du 28 décembre 1973 organise la composi-

W £on et le fonctionnement de ce service multidisciplinaire.
14.- Il est composé de:

deux médecins, dont un médecin-spécialiste en neuro-psychiatrie
X un pharmacien-inspecteur

I- - un psychologue
g _

un juriste
!•

^ un éducateur
une assistante sociale ou d’hygiène sociale

. -un secrétaire.
15.- H se trouve sous la direction du médecin spécialiste en neuro-E 6$ychiatrie. Les membres sont nommés par le Ministre de la Santé (art.

16 - Il se réunit soit au complet lorsqu’il s’agit de décider des questions
I de portée générale, soit en formation restreinte lorsqu’il s’agit d’exami-

ner les cas individuels (art. Ibis).
’h 17.- Il doit prendre en charge

- les personnes qui se présentent volontairement pour faire une cure
* de désintoxication;

J les personnes qui acceptent la proposition du Procureur d’Etat de
f ; suivre pareille cure;

- les personnes à l’égard desquelles une cure a été ordonnée par le juge
d’instruction, le Tribunal de la Jeunesse ou la juridiction de jugement.

V 18.- Il sera procédé à une enquête médicale, familiale, professionnelle
g sociale.

;
5 1 9.- S’il apparaît que l’intéressé est dépendant physiquement ou

psychiquement, le service choisit l’institution dans laquelle se fera la
eure. Celle-ci pourra se faire dans des cas exceptionnels à l’étranger.

20.- S’il apparaît que l’intéressé est exclusivement dépendant psychi-
quement ou légèrement du point de vue physique, la cure se fera

f - : ambulatoirement sous la direction d’un médecin spécialiste en neuro-
psychiatrie que l’intéressé peut choisir sur la liste des médecins agréés
(art. 3 et 4).

.4.. 21.- S’il apparaît que l’intéressé ne nécessite pas de traitement
l médical, il lui sera enjoint de se placer sous la surveillance, soit d’un
l médecin à choisir par l’intéressé sur la liste des médecins agréés, soit du

JA VAAVI +OIA Aii JA 1’î«ofi+u+i An JocirtnoQ not* la Hone, Centre de Santé mentale ou de l’institution désignée par le service. Dans
Ld.- Ces cures s effectuent, soit dans un établissement spécialisé, soit la dernière hypothèse, la surveillance sera assurée par un médecin de
dehors d’un établissement spécialisé, sous surveillance médicale (art. 1 l’institution en question.

Äi“ “ ~“ -t



réunions. Le service pourra aussi provoquer des réunions avec lea ’ La réhabilitation doit se faire en tenant compte:
représentants des ministères et autorités intéressées, en vue d’une bonne - ~ V de l’état de santé obtenu par la réhabilitation fonctionnelle dans une
exécution de la loi (art. 7). -jM|jfefc^“ ue.

23.- Les visites et traitements médicaux, les prestations hospitalières Ae la préparation ou reconversion fonctionnelle vers un autre poste
sont à charge de l’intéressé d’après les tarifs en vigueur. Cependant % A

^

travail et enfin

Réhabilitation professionnelle
; U 30.- La cause de la perte de la capacité de travail est irrelevante pour

^constituer un handicap donnant droit à une mesure de réhabilitation

irréductible.

connais-
On ne

constitue-
icuuwuuic . saurait le renvoyer à des activités qui nuiraient

•
» -T, * ... raient pour lui une perte sensible dans sa situation sociale. On doit faire

25.- Relevons qu en République Federale d AUemagne, il a ete institué* 0 «nnlication de la notion de l’emploi approprié (v. A. THILL: „La notion
ri date du 1er avril 1991 entre les organismes de pension et les organismes Emploi approprié” , in Questions Sociales, t. VI, lre partie, p. 61-70 ;

d assurance-maladie une convention contenant des recommandations ; F ’ - —sur les prestations à fournir en cas de réhabilitation ambulatoire àepersonnes en dépendance d’alcool, de médicaments et de drogues. Cette -
convention (Empfehlungsvereinbarung) remonte à 1974, passe par celle I: t réhabilitation, il convient de remarquer que dans l’hypothèse qui nous
de 1978 et consacre une conception d’ensemble en cette matière, £1 occupe, la grosse difficulté sera de convaincre le patient à changer sa
comprenant à la fois le traitement stationnaire (désintoxication) et le ? façon de vivre et de pouvoir lui offrir une réinsertion dans la vie active
traitement ambulatoire (sevrage), ainsi que le financement par les deuxbranches de la sécurité sociale, l’assurance-maladie et l’assurance- k
pension.

26.- L’invalidité est l’état de l’assuré qui, par suite de maladie S
prolongée, d’infirmité ou d’usure a subi une perte de sa capacité de •

travail telle qu’il est incapable d’exercer la profession qu’il a exercée en S
dernier lieu ou une autre occupation correspondant à ses forces et f -
aptitudes (art. 187 code des assurances sociales). '?

27.- Le code des assurances sociales prévoit que ceux des assurés ?
sociaux qui n’ont pas encore atteint l’âge de 50 ans, doivent se soumettre •
aux mesures de réhabilitation ou de reconversion qui peuvent être
prescrites par la caisse de pension compétente sur proposition du
contrôle médical de la sécurité sociale (art. 189 du code des assurances ;
sociales).

La loi consacre donc le principe „réhabilitation avant pension” .
28.- La prise en charge des traitements, des moyens curatifs et des

frais de transport sont à charge de la caisse de pension dans la mesure des *
tarifs en vigueur dans la branche de l’assurance-accidents du travail

façon de vivre et de pouvoir lui offrir
plausible. Le conseiller en réadaptation et le conseiller médical auront à
jouer ici un rôle essentiel, car le patient ne manquera pas de prendre des

• v renseignements et de se laisser influencer par des camarades et son
milieu. Le but recherché ne sera atteint que si l’on obtient l’acceptation
pleine et entière des mesures proposées et si l’on constate la volonté de
coopérer de son mieux. L’alternative de continuer à vivre sur sa pension
de façon marginale et passive doit être rejetée par le patient en son for
intérieur. Aussi, les mesures doivent-elles intervenir aussi vite que
possible, afin de garantir au mieux les chances de succès (v. Dr. M.
TAMMEN: „Bedeutung der Arbeitsunfähigkeitsdauer für die Erfolgs-
aussichten medizinischer RehabilitationsmaJßnahmen” ).

32.- La réhabilitation professionnelle tendant à insérer le handicapé
dans la vie active est de la compétence de l'Office de placement et de
rééducation professionnelle des travailleurs handicapés, relevant de
l’Administration de l’Emploi, en abrégé O.T.H. (Loi du 28 avril 1959).

33.- Une procédure administrative détermine la voie à suivre devant la
commission d’avis de l’Office des Travailleurs handicapés, dans laquelle
le contrôle médical de la sécurité sociale est représenté (v. A. THILL: sub

(Règlement grand-ducal du 2 septembre 1988, art. 6). J . , Anerkennungsverfahren in „Schwerbehinderte und Arbeitswelt” , Cam-
29.- La réhabilitation comprend des mesures qui tendent à mettre à VJ! pusverlag, S. 174-176; arrêté grand-ducal du 30 juin 1961). Les conclu-

même des handicapés corporels, mentaux et psychiques de reprendre un
travail en vue de les réintégrer dans la société.

sions de ces avis sont transmises aux commissions paritaires de pensions
chargées de l’allocation des prestations dans les organismes de pension.
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Si rassuré social ne donne pas de suite, en l’absence de raison valable,aux mesures de réhabilitation proposées, la loi prévoit comme sanction I3suspension de la pension d’invalidité (art. 189 code des assurancessociales).
L’assuré social a la faculté d’introduire un recours dans les formes etdélais devant les juridictions sociales contre la décision de l’organisme de

Politique générale contre la drogue

pension.

/

_
t — Ab- feU- b*partiellement ou totalement la pension d’invalidité (Règlement grand-ducal du 2 septembre 1988, art. 8).

38.- Les différentes procédures pourraient être utilement harmoni-sées, même uniformisées, tout comme la terminologie des sanctionsprévues en cas de refus injustifié de l’assuré de collaborer aux mesures deréhabilitation.

“ îÄ*!*?**“ £-*» *désintoxica* ÿ “
d^'S a e i t S

tion (voir règlement grand-ducal du 28 octobre 1973). jjfr toxique, soporifique ou psychotrope
T

V
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v

TJne protection indirecte contre le risque de la drogue, fléau social

incontestable, résulte des efforts d’une politique générale en cette
matière. ,

39- Il y a deux tendances fondamentales à cet égard: la tendance

laxiste et la tendance répressive.

septembre 1988). ® Ôu 1 f cas aux Pays-Bas qui admettent une tolérance vis-a-vis des petits

ÄÄTT* âgé*
Pntoà l.cai»e'deJ»siLLSiï^S^eÂi,ÏÂ.?S ^““ “SbïÂÎCt*riédu'a<i P"*“*”“ »*** — >.: ““ ‘̂ .“ poÙuque est soutenue«P— à Brème, comme U,été dit

E»rri„„des propositions du con.tdle médiotd et de P„i,*î{«Â"“ «UENSEL: „Drogen.lend"

dSnTa£és méSeXpÂnieî e~.tSKÂÏ' U ..»dance répressive part de l'id*,»'ü mccrnbe à PE«. de
sécurité sociale veillera plus spécialement au côté médical alors aiw protéger ses citoyens contre 1 abus de la drogue, puisque cela oondui~ -P-äSä? -äS

. , qui amènent bien des citoyens à recourir à la drogue?
* i

es î^?sur^s réhabilitation une fois prises, il appartiendra au g|QUOI au»ii en soit, c’est la conception rigoriste qui est celle de la plupartcontrôle medical de surveiller ces mesures. L’Office de placement et dçl| P
rééducation professionnelle et tout autre service public approprié, '&s P y
comme p.ex. le service de formation professionnelle du Ministère de1 H'H1T ATI MOtintlolo /îotrt»o r»wÂ+/\ti nnw — J 61 _ » v

Lutte contre les drogues en droit interne
36.- Lorsque les mesures de réhabilitation nécessitent un hébergement an T a lésislation nationale luxembourgeoise concernant la vente deSa lebénéficiaire tenu de participer aux lutte contre la toxicomanie du 19Sp W gT i dentretien ou de nourriture dans la mesure des taux 1973 modifiée par une loi du 7 juillet 1989, interdit l’usage desapplicables dans la branche de l’assurance-accidents. flSSni d^s suSces toxiques, soporifiques, psychotropes et la
37.- Lorsque le bénéficiaire de la pension d’invalidité se soustrait aux ÿ culture des plantes dont ces substances peuvent être extraites (art. 1er).

mesures ou en compromet par son attitude les chances de succès, la caisse §*L 41 - S’il existe des présomptions graves, les agents désignés par le
de pension adressera au bénéficiaire un avertissement. Si l’intéressé ne Z Ministère de la Santé ont le droit de procéder comme les autres officiers
donne pas suite a l’avertissement, la caisse de pension peut retirer J Dolice judiciaire et de recourir à des visites et contrôles jusqu’à des
partiellement ou totalement la pension d’invalidité fRècrlpmpnt oranH- fouj^es corporelles. Ils peuvent pénétrer à toute heure dans un immeuble

7* ouvert au public pour constater des infractions à cette loi (art. 3).
? .. 42.- En cas d’indice grave, une personne faisant un usage illicite d’une

substance prohibée pourra être astreinte à subir un examen médical, une
prise de sang ou tout autre prélèvement approprié (art. 4).

+? Un règlement grand-ducal du 19 mars 1982 fixe les modalités de
l’examen de sang et/ou d’urine effectué en cas de présomption d usage



Un règlement ministériel du 19 mars 1982 détermine le questionnait*àremplir à l’occasion de la prise de sang et/ou d’urine en cas de suspicu;d’infraction à la législation réprimant le toxicomane.
Un règlement ministériel du 19 mars 1982 détermine le questionnaire àremplir à l’occasion de l’examen médical.
43.- L’importation, l’exploitation, la fabrication, la vente, la publicitéet l’offre en vente illicites de ces substances sont réprimées.
Un règlement grand-ducal du 19 février 1974 réglemente la vente dessubstances médicamenteuses. Les préparations de substances toxique»soporifiques ou psychotropes déterminées par règlement grand-ducal (vrèglement grand-ducal du 4 mars 1974, du 20 mars 1974, annexe, du 2fcmars 1974, du 9 juillet 1982) ne peuvent être importées ou exportées atÿ,

moyennant l’autorisation préalable du Ministre de la Santé. L’autorilg!
tion est délivrée sur demande écrite, contenant les renseignements exigespar le règlement (v. art. 1er).

444.- Nul ne peut détenir, délivrer ou acquérir, à titre onéreux dàgratuit, les substances ou préparations en question s’il n’a obtenul’autorisation ministérielle préalable (art. 2). Les substances en questionsont à conserver dans un local ou une armoire fermés à clé et réservés à laconservation des toxiques (art. 3).
45.- Ceux qui détiennent de pareilles substances doivent consigner

dans un registre paraphé par le bourgmestre ou commissaire de police lesquantités détenues.
Ils doivent inscrire au jour le jour dans ce registre les quantités qu'ils

acquièrent, produisent ou fabriquent ou débitent et celles qu’ils utilisent
pour des préparations. Les inscriptions doivent être faites sans blancs ni
surcharges. Ces dispositions ne s’appliquent pas aux médecins (art. 5).

46.- Les pharmaciens tenant officine ne sont pas autorisés à délivrer
lesdites substances ou préparations sans prescription médicale. Les
prescriptions doivent être rédigées sur des feuilles extraites d’un carnet à
souches. Le renouvellement des prescriptions est interdit (art. 7).

47.- Les médecins ne doivent point formuler et les pharmaciens ne •

doivent point exécuter une prescription de pareilles substances pour un|;
même patient au cours d’une période couverte par une prescription ^|iantérieure de ces substances, sauf mention expresse. . |̂

En cas de changement de médecin, il est interdit à toute personne déjàg i
pourvue d’une prescription médicale comportant une ou plusieurs de ces
substances de solliciter ou d’accepter pendant la période de traitement
fixée par cette prescription, une nouvelle ordonnance comportant ces .
substances (art. 8, al. 2 et 3). I

Les médecins peuvent détenir des médicaments contenant des subs* i|
tances toxiques, soporifiques ou psychotropes dans la limite d’une yM
provision pour soins urgents (art. 9).
56
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Lorsqu’un médecin prescrit des doses exagérées, il devra justifier
,je leur emploi sur requête devant le médecin-directeur de la Santé (art.

||4g
_

Les hôpitaux, cliniques et hospices peuvent être autorisés par le
gtjiistre de la Santé à détenir des substances et préparations en question.

[L’acquisition desdites substances doit être faite à l’aide d’une ordon-
nemédicale établie par un médecin attaché à l’établissement hospita-

Ifcr Les substances doivent être conservées dans une armoire spéciale,
gous clé spéciale.

Tl doit y avoir une personne responsable de la conservation desdites

^stances et il doit être tenu un registre des entrées et sorties (art. 11).
50 - La confiscation des substances et des choses ayant servi à

sjoinmettre des infractions est prévue (art. 18 et art. 42 et 43 du code
pénal; Loi du 19 février 1973 modifiée).
> 51.- Des peines pénales sévères, consistant en des amendes élevées et

Y^prisonnement, sont édictées par la loi (art. 9 et 12, Loi du 19 février
1973 modifiée). Des dispositions pénales répriment les infractions com-
mises (art. 10 et 11).

52.- Il est en outre prévu une exemption des peines d’emprisonnement
ét d’amendes pour ceux qui auront révélé à l’autorité l’identité d’auteurs
d’infractions non connus ou restés inconnus (art. 31, Loi du 19 février
1973 modifiée).

Lutte contre le tabagisme

53.- Il convient de mentionner aussi une initiative législative en
matière de lutte contre le tabagisme. La publicité en faveur du tabac et
de ses produits a été restreinte et l’interdiction de fumer dans certains
lieux publics a été introduite (p.ex. à l’intérieur des bâtiments scolaires,
des établissements hospitaliers, des halls omnisports, des autobus, des
services de transports réguliers de personnes). (Loi du 24 mars 1989, art.
9).

Lutte contre la drogue en droit international

54.- Sur le plan international, le Luxembourg a ratifié la Convention
unique du 30 mars 1961 sur les stupéfiants de New York (Loi du 3 juillet
1972) et le protocole de Genève amendant la prédite convention (Loi du
24 avril 1976), ainsi que la Convention sur les substances psychotropes
faite à Vienne, le 21 février 1971 (Loi du 4 décembre 1990).

Lutte contre la drogue en droit européen

55.- Sur le plan européen, la lutte contre la drogue prend une place
particulière.
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Il existe une proposition de directive relative à la fabrication et à kmise sur le marché de certaines substances utilisées pour la fabricationillicite de stupéfiants et de substances psychotropes. La proposition a étéadoptée le 18 décembre 1990 par la Commission. EUe a pour objet
d’instaurer une surveillance visant à empêcher le détournement
substances chimiques fréquemment utilisées pour la fabrication illicitede stupéfiants et de substances psychotropes. Elle prévoit donc, comme lestipule la Convention des Nations Unies de 1988, que les exploitants
tiennent des registres commerciaux détaillés de toutes les transaction .̂
De plus, la fabrication et la mise sur le marché de substances chimique«
qui sont essentielles pour la fabrication de substances psychotropes sera
subordonnée à la possession d’une autorisation telle que celle accordée
normalement aux entreprises fabriquant et mettant sur le marché deé
substances pharmaceutiques.

56.- En ce qui concerne le règlement CEE no 3677/90, le Conseil a
adopté le13 décembre 1990 une proposition de la Commission ayant pour
objet de mettre en œ uvre sur le plan communautaire l’art. 12 de la
Convention des Nations Unies contre le trafic illicite des stupéfiants.

Toutes ces mesures ont pour objet de limiter l’offre et de combattre le
commerce des drogues.

57.- Enfin, il convient de noter ici que le conseil „Santé” et ïe$
ministères ont estimé le 3 décembre 1990 qu’il est urgent d’intensifier
dans les Etats membres les initiatives prises en matière de prévention en
faveur de la population générale et des groupes à risques, des initiatives
prévoyant l’extension de la gamme de traitements efficaces de la
toxicomanie par la création de services offrant les principales options
thérapeutiques et l’analyse, la mise à jour et l’application des diverses
méthodes d’évaluation des traitements, des interventions visant à assurer
l’insertion sociale et professionnelle des toxicomanes et de la formation
continue du personnel qualifié nécessaire.

On peut donc constater que tant le commerce illicite de la drogue que le
traitement et la réadaptation des drogués constituent des sujets de
préoccupation des organes communautaires européens.
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Die soziale Sicherung der Suchtkranken in Luxemburg wird durch die
granken" und die Invalidenversicherung abgedeckt.

Die Anerkennung als entschädigungspflichtiges Risiko wird anhand

^er Entwicklung der Rechtsprechung dargestellt, die bestrebt war, in
aller Vorsicht die anormalen Gesundheitszustände der Suchtkranken mit
dem Begriff der Krankheit in Einklang zu bringen.

Die Vorsorge des Drogenrisikos wird in ihren drei Stadien Umrissen.
Pv.Die medizinische Rehabilitation durch Entwöhnungskuren wird des

längeren dargestellt, insbesondere der gesetzlich vorgesehene multidiszi-
Ejjiiäre Dienst. (VO v. 12.12.1973).

Die berufliche Rehabilitation kann durch die Pensionsversicherungs-
träger nach dem Motto „Rehabilitation vor Rente” durchgef ührt werden.
Das Verfahren, die Kostenübemahme, die zu berücksichtigenden Krite-
rien, der Begriff der zumutbaren Beschäftigungen werden dargelegt.
" Die Eingliederung ins Berufsleben durch den O.T.H. (Office de Place-
ment et de rééducation professionnelle) wird ebenfalls angesprochen.

Die Darstellung des VerwaltungsVerfahrens, sowie die Überwachung
der getroffenen Maßnahmen durch den kontröllärztlichen Dienst wurden

bnicht vergessen, sowie die Möglichkeit der Invalidenversicherung, die
Invalidenpension teilweise oder gänzlich zu entziehen bei unbegründeter
Nichtbefolgung der getroffenen Maßnahmen.

Die allgemeine Drogenbekämpfungspolitik ist in ihren Grundtenden-
zen dargestellt. Die Bekämpfung der Drogen wird im internen nationalen

* Recht erklärt (Gesetz v. 19. Februar 1973; VO v. 19. März 1982 ; VO v. 19
Februar 1974), insbesondere im Hinblick auf die Apotheken, Ärzte und
Krankenhäuser, denen zwingende Auflagen auferlegt wurden.

Die Strafbestimmungen finden ebenfalls Erwähnung.
Die Bekämpfung des Tabaks wurde durch Gesetz vom 24. März 1989

geregelt.
Die Drogenbekämpfung auf internationaler Ebene wird erwähnt,

sowie die Maßnahmen, die die Europäische Gemeinschaft getroffen hat
und zu treffen gedenkt. A.T.
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w] La loi d’orientation du 30 juin 1975
en faveur des personnes handicapées

par E. TROST

Chef adjoint de service chargé des relations internationales
de la Caisse primaire dfassurance maladie de Thionville

j

L’assurance maladie ne prévoit pas de dispositions particulières pour
ia couverture sociale des handicapés toxicomanes, notamment dans le
domaine des prestations.

I ? En effet, pour pouvoir prétendre aux prestations, y compris le bénéfice
d’une pension d’invalidité, le handicapé toxicomane doit remplir les
conditions habituelles d’ouverture de droit aux prestations prévues par
la législation française de Sécurité Sociale, c’est-à-dire justifier d’un
certain nombre d’heures de travail ou assimilées au cours d’une période
de référence.

Toutefois et compte tenu de l’enjeu de première importance que
recouvre la lutte contre les toxicomanies, les caisses d’assurance maladieR sont néanmoins habilitées à participer au financement des associations
de lutte contre la toxicomanie à hauteur de 10% des budgets de
fonctionnement dès lors que la participation de l’Etat atteint un niveau

R- minimal de 90% des dépenses.
Aussi et en l’absence de toutes dispositions propres à cette catégorie de

personnes, je me propose d’évoquer brièvement quelles sont les grandes
orientations de la loi du 30 juin 1975 en faveur des personnes handica-
pées.

Des efforts en faveur des handicapés, en matière de prestations, de
prévention et d’équipement avaient déjà été entrepris bien avant la loi du
30 juin 1975.

Toutefois, les mesures prises à l’époque s’avéraient souvent complexes
et soulevaient des difficultés provenant généralement de la multiplicité
des ministères intéressés et des organismes susceptibles d’intervenir dans
le domaine tant des mineurs que des adultes.

L’importance de la loi d’orientation n° 75-534 du 30 juin 1975 consiste
à faire bénéficier les personnes handicapées d’un maximum d’autonomie
grâce, d’une part, à des mesures préventives et, d’autre part, à la
réinsertion tant dans la vie professionnelle que dans la vie sociale.

Sa philosophie générale consiste à substituer à la notion d’assistance
celle de solidarité.
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L’ensemble de ses dispositions tend à assurer aux intéressés:
- un droit d'éducation
- un droit au travail
- un droit à l’autonomie financière.

1 Quelles sont les dispositions relatives aux enfants et adolescentshandicapés

11 au niveau de l'éducation
Handicapés ou non, les enfants sont astreints à l’obligation sco*laire. La loi précise que l’éducation scolaire doit être dispensée
dans un établissement scolaire ordinaire. Ce n’est qu’en cas de
nécessité que l’enfant ou l’adolescent sera orienté vers une éduca
tion spéciale.
C’est ainsi qu’au niveau de chaque département a été créée une
Commission Départementale d’Education Spéciale composée
notamment de représentants du corps médical, des services de
l’Education Nationale, des organismes de Sécurité Sociale, dé
responsables d’établissements accueillant des enfants handicapés.
Cette Commission désigne, en accord avec les parents de l’enfant,
l’établissement spécialisé en mesure d’accueillir l’enfant.

12 au niveau financier
La loi d’orientation institue une allocation d’éducation spéciale qui
a pour objet d’aider les personnes qui assument la charge d’un
enfant handicapé.
Cet enfant, dont l’âge ne peut excéder 20 ans, doit être atteint d’une
incapacité permanente au moins égale à 80%, ou être admis en
externat ou en internat dans un établissement ou service spécialisé,

n appartient à la Commission Départementale d’Education Spé-ciale citée précédemment de se prononcer sur l’attribution de cette ;

aide financière.

13 au niveau de la protection sociale
La protection sociale s’exerce dans 3 domaines:

131 Les frais de traitement et d'hébergement
Les frais de traitement et d’hébergement concourant à l’édu-
cation spéciale sont intégralement pris en charge par le régime %
d’assurance maladie, l’Etat quant à lui prenant en charge les f
dépenses d’enseignement et de première formation profession- £
nelle.
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132 Les frais de transport
Les frais de transport des élèves handicapés vers les établisse-ments scolaires sont supportés soit par l’Etat, soit par la caisse
d’assurance maladie selon qu’il s’agit de transports indivi-
duels ou collectifs.

133 L'assurance vieillesse des mères d'enfant handicapé
Sous réserve de remplir certaines conditions, la mère qui
assure l’éducation d’un enfant handicapé non admis en inter-
nat sera couverte pour le risque vieillesse, le financement de ce
risque étant assuré par l’organisme débiteur des prestations
familiales.

Quelles sont les dispositions relatives aux adultes handicapés

21 Le Reclassement professionnel
La réinsertion du handicapé dans la vie économique nécessite
souvent une éducation ou une rééducation professionnelle, elle-
même précédée d’une nécessaire orientation.
A cet effet ont été mises en place des Commissions techniques
d’orientation et de reclassement professionnel qui se prononcent
sur l’orientation de la personne handicapée et les mesures propres à
assurer son reclassement.

22 L'Aide financière

221 Salaire et garantie de ressources
Il est assuré à tout handicapé exerçant une activité profession-
nelle salariée ou non salariée une garantie de ressources, que
cette activité s’effectue en milieu ordinaire de production ou
en milieu protégé.

222 Allocation aux adultes handicapés
Lorsque le handicapé justifie d’une incapacité permanente
d’au moins 80% ou s’il est reconnu dans l’impossibilité de se
procurer un emploi et que par ailleurs ses ressources sont
inférieures à un plafond, il lui est attribué une indemnité
appelée „allocation aux adultes handicapés” et qui constitue
une prestation familiale versée comme telle.

223 L'Allocation compensatrice
Elle est accordée à tout handicapé qui ne bénéficie pas d’un
avantage analogue au titre d’un régime de Sécurité Sociale, à
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condition que soit reconnue la nécessité de l'aide effective I KurzfassunSd’une tierce personne pour les actes essentiels de la vie ou defrais supplémentaires pour l'exercice d'une activité profes- | fe pas Orientierungsgesetz vom 30. Juni 1975 beinhaltet die Bestimmun-
crinriTioii» 111> " gen bezüglich der behinderten Personen. Es soll den Behinderten ein

liecht auf Erziehung, auf Arbeit und auf finanzielle Autonomie sichern.
K Der Redner stellt in seinen Ausführungen die Bestimmungen dar, die

sionnelle.

23 La Protection sociale
Elle comporte d’abord la prise en charge, sous réserve que soient £| sich beziehen:
rerrmliPS IPS rnnHit.î nne haHitiipIlns H’rmvprfnro rÏ AO rlrwi+c« I « , .remplies les conditions habituelles d’ouverture des droits aux :

prestations, de l’ensemble des frais concourant à la réadaptation, àla rééducation ou au reclassement.
Il est en outre prévu que les bénéficiaires de l'allocation auxadultes handicapés qui ne sont pas assujettis, à un autre titre, à unrégime obligatoire d'assurance maladie, bénéficieront de l’ensem-ble des prestations en nature maladie-maternité du régime général, "
Le financement du système est assuré par l'aide sociale.
De plus, sont créés des établissements ou services d’accueil ou de
soins destinés à recevoir les personnes handicapées adultes n'ayant
pu acquérir un minimum d’autonomie et dont l'état nécessite une
surveillance médicale et des soins constants. La prise en charge de
ces établissements ou services est assurée par l’assurance maladie.
Enfin, la Sécurité Sociale et, le cas échéant, l’aide sociale assure-ront la prise en charge des établissements recevant des malades
mentaux dont l’état ne nécessite plus le maintien en hôpital
psychiatrique, mais qui requièrent temporairement une surveil-lance médicale et un encadrement en vue de leur réinsertion
sociale.

:

1) auf behinderte Kinder und Jugendliche,
bezüglich ihrer Erziehung, der finanziellen Hilfe und der sozialen

\ Sicherung (Behandlungskosten, Unterbringung, Transportkosten,
Alterssicherung der Mütter von behinderten Kindern).

2) auf behinderte Erwachsene,
•: bezüglich der beruflichen Wiedereingliederung, der finanziellen Hilfe
und der sozialen Sicherung. A.T.

-i

6766



Die gesellschaftliche Bedeutung
von Suchtkrankheiten

;•
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von Prof . Dr. Hans BRAUN

Zentrum für Arbeit und Soziales an der Universität Trier

1. Alltagshandeln und Suchtverhalten

Sieht man einmal vom Konsum illegaler Drogen ab, dann liegen den
Suchtkrankheiten Verhaltensweisen zugrunde, die an und für sich sozial
gebilligt sind. Die meisten von uns trinken gerne ein Glas Wein zu einem
güten Essen und nehmen, wenn es dann etwas zuviel Wein war, eine
Kopfschmerztablette am nächsten Morgen. Es gibt unter uns aktive

KRaucher und solche, die in der Vergangenheit geraucht haben. Manchmal
essen wir etwas mehr, als wir essen sollten. Einige von uns haben auch
schon einmal ein Spielcasino betreten, um dort ihr Glück zu versuchen.
Und die meisten von uns arbeiten wahrscheinlich viel. Dennoch gehen
wir davon aus, daß wir uns von einem Alkoholiker, Medikamentenab-
Kängigen, Spielsüchtigen oder verbissenen „Workaholic” unterscheiden.

Freilich sind wir nicht deshalb keine Alkoholiker, Medikamentenab-
hängige oder Spielsüchtige, weil wir keinen Alkohol trinken, keine
Medikamente einnehmen oder Spielcasinos meiden, sondern weil wir das
Verlangen nach einem bestimmten Erlebniszustand kontrollieren kön-
nen-oder dies zumindest glauben. Beim Süchtigen hingegen werden, so
ëine Definition von Klaus Wanke, diesem Verlangen „die Kräfte des
Verstandes untergeordnet ” . Dadurch beeinträchtigt es die „freie Entfal-
tung einer Persönlichkeit und zerstört die sozialen Bindungen und die
Sozialen Chancen eines Individuums” (Rußland, 1988, S. 68).

Die Tatsache, daß sich Suchtkrankheiten, außer beim Konsum illegaler
" Drogen, aus gesellschaftlich gebilligten Verhaltensweisen heraus ent-

wickeln, macht es in der Praxis so schwierig, eine sich aufbauende Sucht
, r rechtzeitig zu erkennen. Die Frage, die sich immer wieder stellt, lautet:

\,Ist ein Verhalten lediglich etwas von der Normalität entfernt oder
f ' ^ handelt es sich dabei schon um eine Sucht?” Schließlich gibt es meist ein

mehr oder weniger breites Übergangsfeld.
WÊT*;

’ 2. Größenordnungen

Mit diesem Übergangsfeld und mit der Tatsache, daß nur der Beratung
oder Behandlung zugeführte Fälle statistisch erfaßt werden, hängt es
auch zusammen, daß wir, was die Verbreitung von Suchtkranken in
unserer Gesellschaft anbelangt, weitgehend auf Schätzungen angewie-
sen sind. Trotz der mit solchen Schätzungen verbundenen Unsicherheit



ten läßt sich indessen sagen, daß nicht die in den Medien besondersherausgestellten harten Drogen wie Heroin oder Kokain aus geseü1

schaftlicher Sicht die gefährlichsten Suchtmittel sind, sondern - nebeftdem Rauchen - Alkohol und Medikamente.

So schätzt die „Deutsche Hauptstelle gegen die Suchtgefähren” dieZahl der Alkoholkranken in den alten Ländern der Bundesrepublik auf1,5 bis 1,8 Millionen. Die Zahl der Medikamentenabhängigen wird mit800.000 angenommen. Demgegenüber deutlich niedriger ist diegeschätzte Zahl der von harten Drogen abhängigen Menschen, nämlich
eingeleitetem Erbrechen, häufig verbunden mit dem Mißbrauch

gescnatzte z,am der von harten Drogen abhängigen Menschen, nämlich Abführmitteln, um die Figur zu erhalten. Wie bei der Magersucht
80.000-100.000 (Deutsche Hauptstelle gegen die Suchtgefahren, I99<u Lid es - angesichts des in unserer Gesellschaft vorherrschenden Ideals
S. 3). Vermutungen gehen dahin, daß in den fünf neuen Bundesländern Egblicher Schönheit verständlich - vor allem Frauen, die von der Freß-
der Alkoholismus wesentlich stärker verbreitet ist als in den alten ptech-Sucht betroffen sind.

Ländern. Da es im entwickelten Sozialismus Dekadenzerscheinungen , guchtverhalten ist indessen beileibe nicht an bestimmte Stoffe gebun-
wie Alkoholismus eigentlich gar nicht geben konnte, wurde das Phäno- EL», die dem Körper zugeführt werden. Viele Verhaltensweisen können
men des Alkoholmißbrauchs vom alten Regime totgeschwiegen. Erst jetzt Swflbtcharakter annehmen: Autofahren, Joggen, Sex, Fernsehen, Ein-
zeigt sich, wie in vielen anderen Bereichen des sozialen Lebens auch, das - aufen und nicht zuletzt auch die Konzentration auf eine gesunde
volle Ausmaß des Problems. .... ^ - - 1 - — A « 1 1 1

Zwar liegen, was den Nikotingebrauch anbelangt, statistische Datenüber den Zigarettenkonsum und Umfragedaten über die Verbreitung desRauchens vor, doch ist es hier natürlich besonders schwierig anzugehen,ab wann eine Suchtkrankheit vorliegt. Auch derjenige aber, der es imHinblick auf das Rauchen generell ablehnt, von einer Suchtkrankheit zusprechen, wird nicht leugnen können, daß es sich hierbei um eineAbhängigkeit handelt, die nicht nur die Betroffenen, sondern aucîandere gefährdet.

f&icksspieien, gefunden (Kellermann, 1987, S. 115 ff .). Hierbei ist zu
sehen, daß sich Glücksspiele im Hinblick auf das ihnen innewohnende
Suchtpotential natürlich erheblich unterscheiden. So ist das Suchtpot-
ffltial bei Lotto und Toto sicherlich deutlich geringer als bei Roulette,

frerdewetten oder Spielautomaten (Meyer, 1990, S. 85).

Gerade Spielautomaten stellen wegen ihrer leichten Zugänglichkeit
für entsprechend disponierte Menschen eine Gefahrenquelle dar. Auf-
wind von Untersuchungen in den 80er Jahren wird die Zahl der

s s£ v "ä?äï **nsr11**“ “ deM Giücksspielc g'“ 'n Me”schen

Prozent der Männer Raucher. Bei den Frauen ist der Anteil der Rauche-1igpizuzaniien.
. __ , , A . . . .

rinnen, von einem zwischenzeitlichen Anstieg einmal abgesehen, aller- Angesichts der nach wie vor bestehenden Hochschatzung der Arbeit in

dings weitgehend gleichgeblieben (Junge, 1990, S. 75). Ein deutlicher t. êrer GeseUschaft scheint es sicherlich vielen Menschen abwegig,
Rückgang des Anteils der Raucher an der Gesamtbevölkerung ist - ? Arbeiten in einen Zusammenhang mit Sucht zu bringen. Und dennoch
insbesondere, was die Männer anbelangt - auch in anderen Ländern zu ŝ t es aû er Zweifel, daß Arbeit so vom Menschen Besitz ergreifen
beobachten. kann, daß er in eine psychische Abhängigkeit gerät, zum „Workaholic

wird. Auf den Wegfall der Arbeitsmöglichkeit wird dann mit ausgepräg-
Unter dem Gesichtspunkt des Suchtverhaltens sind auch viele EtM6- ^En?“ sserscheinungen reagiert andustriegewerksch.ft Metall, 1991,

rangen zu sehen. Dazu zählen die Fettsucht, die Magersucht und dieFreß-Brech-Sucht. Aus einem Befund wie dem, daß jeder dritte Deutschezu dick ist, kann natürlich noch nicht auf die Verbreitung der Fettsucht
pnïn 1^en^° « it?* Fettisucht häufig anzutreffen. Die Konsequenzen von Suchtverhalten sind in der Regel nicht auf die

M~ l Lr,
Zah] laT^süchtigen weitaus hoher als die Zahl der Betroffenen beschränkt, sondern haben Auswirkungen auf andere Men-eUch m b!sbmmten Altersgruppen eine ' gehen : auf die Angehörigen und auf die Allgemeinheit. Suchtverhalten

ist deshalb von einer eminent gesellschaftlichen Bedeutung. Dies gilt

. gje in den USA zwischen 1980 und 1983 durchgeführt wurden, daß
^tschen drei und 13 Prozent der untersuchten College-Studentinnen

d Schülerinnen von der Magersucht betroffen waren (Rußland, 1988,

g. 93).
weht zuletzt aufgrund der Berichterstattung in den Medien fand die

, Wßrech-Sucht in den letzten Jahren große Aufmerksamkeit. Hierbei
h üidelt es sich um eine Abfolge von Eßanfällen mit nachfolgendem,

SU eingeleiteter
|,,n Abführmitteln

rfbensführung. Besondere Aufmerksamkeit hat in diesem Zusammen-
i^tig in den letzten Jahren die Spielsucht, im Sinne der Teilnahme an

S. 194 f .).
y'

bemerkenswerte Häufung festzustellen ist. So zeigten etwa lokale Stu-
70 71

3. Die gesellschaftliche Dimension



J

'

4. Auswirkungen auf die Suchtkranken

Es liegt nahe, die Folgen von Suchtkrankheiten zunächst einmal im
Hinblick auf die Süchtigen selbst zu betrachten. Insbesondere bei
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v«r -! au entsprechen. Dies gilt sowohl für die Arbeitsrolle als auch für die
als Ehepartner, Eltemteil, Sohn oder Tochter usw. Verlust des

" Sfcötsplatzes und Zerstörung persönlicher Beziehungen sind die Folge.
1

. Auswirkungen auf die Angehörigen

1 bei den Auswirkungen auf die Angehörigen kann zwischen
e$ndheitlichen, wirtschaftlichen und sozialen Aspekten unterschieden

Wden. Die Gesundheit von Angehörigen wird etwa dadurch beein-
îhtigt, daß alkoholabhängige Eltern die Ernährung und die Körper-

•liege ihrer Kinder vernachlässigen, oder daß der Ehepartner eines
Srj^tinabhängigen als Passivraucher Schadstoffe einatmen muß. Auch
’ Lfälle und Übergriffe unter Alkohol-, Medikamenten- und Drogenein-giS sind in diesem Zusammenhang zu nennen. Schließlich können auch

îborene im Mutterleib durch Alkohol-, Medikamenten- und Drogen-
,jauch geschädigt werden.

ï Wirtschaftliche Probleme ergeben sich aus den Ausgaben für die
Beschaffung des Suchtmittels (z.B. Alkohol, Nikotin) oder aus den
Abgaben für die Ausübung einer bestimmten suchtbezogenen Aktivität
(z.B. Glücksspiel). Dazu kommt ab einem bestimmten Grad der Suchter-
jcraokung häufig auch der Ausfall des Arbeitseinkommens des Süchtigen

^en des Verlustes des Arbeitsplatzes. Zu den sozialen Auswirkungen
zählt die schwindende Abstimmung zwischen den Rollen der einzelnen
Familienmitglieder und der Abbau des Netzes wechselseitiger Verant-
wortung. Dies alles zusammen führt zu einer sinkenden „Moral ” der
iffchiilie.

indessen nicht nur für die Folgen, sondern auch f ür die Ursachen
Süchten. Schließlich sind die Rahmenbedingungen für die Entwickl
von Suchtverhalten ja gesellschaftlicher Natur.

Wo zu allen nur denkbaren Gelegenheiten Alkohol angeboten uiÿ
getrunken wird, wo Tabakwaren überall verfügbar sind und wo dieAuffassung verbreitet ist, es gebe keinen Grund, körperliche und psychésehe Mißempfindungen zu ertragen, wenn die pharmazeutische Industriedoch entsprechende Gegenmittel bereithält, sind die Chancen, daßMenschen alkohol-, nikotin- oder medikamentenabhängig werden, nt»
einmal größer als in einer Gesellschaft, in der diese Möglichkeiten niç£f
gegeben sind.

Dennoch gerät nur eine Minderheit der Menschen in unserer Gese&schaft in Suchtabhängigkeit. Dies sollte uns Anlaß sein, nicht sofort naefc
Verboten zu rufen. Ein Glas Wein ist eben auch ein Stück Lebensquali-tät, und ein Schmerzmittel kann die Lage eines chronisch kranken
Menschen wesentlich verbessern. Auf gleiche gesellschaftliche Konsfel
lationen und gleiche Gelegenheiten reagieren Menschen eben in unteiy
schiedlicher Weise - entsprechend ihren Erfahrungen, ihren Neigungen
und den Einflüssen, denen sie in Familie, Schule und am Arbeitsplatz
ausgesetzt sind. Dabei lassen sich zwar Aussagen zur Wahrscheinlichkeit
des Auftretens von Suchterkrankungen machen, eine Sicherheit in der
Vorhersage gibt es jedoch nicht. Dafür ist die Zahl der Faktoren, die eu$
Rolle spielen, einfach zu groß.

Dies ist etwas, das zum Beispiel Eltern von drogenabhängigen Kindern
in existentieller Weise beschäftigt. Warum, so fragen sie sich immSr
wieder, mußte gerade unser Sohn oder unsere Tochter in die Drogenszene
geraten, wo wir doch gleich viel oder sogar noch mehr für unsere Kinder , ienseits des sozialen Nahraumesgetan haben als andere Eltern, deren Kinder nicht drogenabhängig ^ Ajisw1 ê 1
würfen7 Für sie ist es - verständlicherweise - schwer einsichtig, daS Die Unterscheidung zwischen gesundheitlichen, wirtschaftlichen undKonstellatlon VOn Fakio- sozialen Auswirkung!« liegt auch hier nahe. Durch Suchtverhalten wird

® die Gesundheit anderer Menschen insofern gef ährdet, als sie etwa Opfer
von durch Suchtkranke verursachten Unfällen werden. „Alkohol im
Straßenverkehr” und dadurch hervorgerufene Unfälle sind in diesem
Zusammenhang zu nennen. Aber auch das Fahren unter Medikamenten-
juid Drogeneinfluß kann zu Verkehrsunfällen führen. Freilich geht es
nicht nur um Straßenverkehrsunfälle, sondern auch um Unfälle am

Stoffgebundenen Suchterkrankungen leidet die physische und psych£ V Arbeitsplatz. Nicht immer sind nämlich die Folgen von suchtbedingten
sehe Gesundheit der Betroffenen. Organe wie Herz, Lunge, Leber oder ' fallen auf die Süchtigen selbst beschränkt. Auch Arbeitskollegen
Gehirn nehmen Schaden, es kommt zu Unfällen, Stimmung und Selbst*\ kößnen davon betroffen sein. Wer durch unkonzentnertes Agieren einen
wertgefühl sind beeinträchtigt. Dazu kommen sowohl bei stoffgebundé- Bnickkessel zur Explosion oder ein Baugerüst zum Einsturz bringt,
nen als auch bei nicht-stoffgebundenen Süchten Beeinträchtigungen der gefährdet eben nicht nur sich selbst, sondern auch andere,

wirtschaftlichen Unabhängigkeit und Sicherheit. Die Ausgaben zur j Schließlich werden Menschen Opfer von tätlichen Angriffen durch
Beschaffung des Suchtmittels (Alkohol) oder zur Durchführung Suchtkranke, sei es, weil deren Fähigkeit zur Selbstkontrolle unter dem
bestimmter Aktivitäten (Spielen) steigen. Dies hat wiederum zur Folge, • Einfluß von Suchtstoffen stark herabgesetzt ist, sei es, weil Stüchtige nur
daß Ersparnisse aufgelöst bzw. Schulden gemacht werden müsset auf diese Weise die finanziellen Mittel beschaffen können, um in den
Damit einher geht eine Beeinträchtigung der Fähigkeit, Rollenerwartim- Besitz von Suchtstoffen zu gelangen oder um bestimmte Aktivitäten



diesem Zusammenhang ist auf die Beschaffne, , „ Klima wirkt es sich belastend aus, wenn die Wahrscheinlichkeit
Kriminalität im Umkreis der Drogenabhangigkeit zu verweisen. Soüj Onfer von BeschaffungskriminaUtät zu werden und wenn sich
einer vom Präsidenten des Bundeskriminalamtes vorgetragenen Schi?| t^tf’amsierte Verbrechen, für das die Rauschgiftkriminalität ja einen
Ranh

ZÄ Buljdesrepublik Deutschland bereits jeder funfc ' f?w«vunkt bildet, in wirtschaftliche und politische Strukturen hin-
1991 ^6r Besc^â un^s m̂ma^ltat zuzurechnen (Badische Zeitig)
1 91^#

andere Folge einer starken Verbreitung von Suchtkrankheiten
Auch da aber, wo es nicht um so dramatische Ereignisse wie UnfäJi f Jitreckt sich auf die Einstellungen der Bürger zum System der sozialen

und tätliche Angriffe geht, wird die Gesundheit anderer durch Suehtv*? 1 Scherung. Dabei geht es einmal um das Anspruchsverhalten des einzel-
halten beeinträchtigt. Dies ist offensichtlich bei der NikotinabhängiaiSi ' Jpn Dies wird im Hinblick auf die gesetzliche Krankenversicherung
und dem sich daraus ergebenen Problem des Passivrauchens. WenhH\ Lsonders deutlich. Es ist ja nicht zu leugnen, daß Medikamentenabhän-
richtig ist, daß nur ein Drittel des Rauches vom Raucher selbst a u f a ^̂k e i t zwar nicht ausschließlich, aber eben auch in einem Zusammen-
nommen wird, zwei Drittel aber an die Umwelt abgegeben werden dav Emg mit dem Verschreibungsverhalten von Ärzten steht. Teils sind die
kann mit gutem Grund von einer sich auf die Allgemeinheit erstrecken ^Ärzte sich des Abhängigkeitspotentials der von ihnen verschriebenen
den Gesundheitsgefahr gesprochen werden. Dies gilt insbesondere dank" Medikamente nicht bewußt, teils geben sie dem Drängen der Patienten
wenn - wie in den meisten europäischen Ländern und anders als in dSvl nach die ein bestimmtes Medikament verlangen, um ihre Ruhe zu haben
USA oder Kanada - in Restaurants Nichtrauchern vorbehaltene BenH > nder um den Patienten nicht zu verlieren. Dieses im Einzelfall durchaus
che fehlen und in öffentlichen Gebäuden das Rauchen nicht verboten ist ^prständliche Verhalten von Ärzten leistet aber der Tendenz Vorschub,

O . j .» « m
_

T * , ' andere Versicherte ebenfalls den „ihnen zustehenden” Anteil am
ilen Nahraum fer Suchtkranken hinausgehenden wirtJ r^tungsangebot des Gesundheitssystems in Anspruch nehmen (Braun,

schaftlichen Folgen von Suchtverhalten geht es zunächst einmal um S ^ q 25)

Entziehungsbehandlungen aufgewendet wird
iU* * • prinzipiell sinnvolle Investitionen m die zuKunn einer uesenscnaiu

«HS'SSSSÄ'1“ 4'yf*“ Mg«“ ; Verhalten. .* bedeuten. Verbote werdet, oftmals schon deshalb nicht
• - ’ • «— — — u x u u m e x1 uigcn ùU ' vernaitibedenken. Auf das Lebensgefühl der Menschen und auf das gesellschaft- f möglich sein, weil nahezu jede Verhaltensweise Suchtgefahren in sich
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delt (Badische Zeitung, 1991) — *6— ., «W -^ftliches politisches Klima, in dem sich die Auffassung ausbrei-
8 } selbstverschuldete Leiden seien nur insofern für die Gemeinschaft

Neben den von Nicht-Suchtkranken zu tragenden direkten Kosten voö ^ von Bedeutung, als der Schutz der Allgemeinheit vor den negativen
Suchtverhalten stehen volkswirtschaftliche Kosten, an deren Deckung Folgen sichergestellt werden muß, könnte indessen zu

^
einer katastropna-

der einzelne persönlich zwar nur in geringem Umfang beteiligt ist die £ len Lage nicht nur für die Suchtkranken, sondern für die von gesundheit-
sich aber insgesamt zu gewaltigen Summen aufaddieren. Dazu zählet I licher Beeinträchtigung betroffenen Menschen allgemein führen. Letzt-
etwa die Kosten des Produktionsausfalls aufgrund suchtbedingten Fehl- K endlich wäre dies eine Etappe auf dem Weg zur Entsolidansierung der
Verhaltens oder suchtbedingter Krankheit . So wird geschätzt, daß t'

i Gesellschaft.
Alkoholkranke 2,5 mal häufiger krank sind als andere Mitarbeiter(Deutsche Hauptstelle gegen die Suchtgefahren, 1990b, S. 29). Zu den i * 0 . , i « uvolkswirtschaftlichen Kosten sind schließlich auch die Ausgaben des lÿj? Sozialpolitische Perspektiven

die Ausgaben füj^die TherWvon T4 1'

Suchtverhalten hat Auswirkungen, die über die Gesundheit der Sucht-

ssÜSKSSSSsa*! :sasssssissas**
y: Suchtprophylaxe kann dabei freilich nur in ganz besonders gelagerten
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Sommaire

L’orateur essaie d’abord de définir le drogué en se basant sur^définition de K. WANKE qui estime que chez le drogué, les forces de laraison se trouvent subordonnées au penchant pour la drogue.
Il analyse ensuite l’ordre de grandeur du phénomène en citant desdonnées statistiques, mais en estimant qu’il reste des incertitudes danjr^Himations. Le conférencier se penche entre autres sur le tabagismelimie, la manie du jeu et les „Workaholics” . - ILes conséquences de ces comportements sur la société sont analyséespar la suite en soulignant que dans notre société, les moyens c£dépendance se trouvent largement offerts aux citoyens.
Les conséquences sur les drogués, les concitoyens, la criminialité et levol sont exposées par la suite en n’oubliant pas les dépenses engagées nonCOlll DWQV\+ Ou J" — 1--e f — f - 1 ' 1 "— 1* -T T

r x — I1QÎJseulement au point de vue curatif, mais également sous l’angle des heuresde travail perdues et la part prise par les drogués dans les dépenses desanté en général. ‘'WiLes perspectives esquissées se résument du point de vue sociologiquedans l’objectif de rendre l’homme apte à se servir de façon raisonnablesubstances dangereuses pour sa santé.

Medizinische Rehabilitation
bei Krankheiten der Verdauungsorgane

von Prof . Dr. med . W. TITTOR

Direktor der Stoffwechselklinik
der Landesversicherungsanstalt Württemberg

-Si l’on aide les drogués, il faut éviter que ce coût ne devienne exagéré. ;Ce but peut être atteint si l’on parvient à réduire les cas de personnesdépendantes de la drogue.

y
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Dauerhaftigkeit und Unabsehbarkeit,
Hinterlassung von Dauerschäden verbunden mit Leistungseinbuße,
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\:pie in dieser Tagung angesprochene Thematik ist für eine gastro-
* enterologische Rehabilitationsklinik von besonderer Relevanz; denn die

wichtigsten somatischen Alkoholfolgeerscheinungen manifestieren sich
S gerade im Bereich der Hepato-Gastroenterologie. So fanden z.B. ameri-
£ kanische Autoren anläßlich einer Studie über die Häufigkeit alkoholi-

, ĉher Organschäden bei 122 schweren Alkoholikern, daß bei 80%

^ zusätzlich ein erheblicher Leberschaden und bei 60% ein Schaden am
* Magen-Darm-Trakt vorlag.
; j# Für viele Alkoholmißbräuchler und Alkoholabhängige ist eine Rehabi-
|£j ütationsklinik für Verdauungskrankheiten eine entscheidende Anlauf-

AT.‘40«teile und daher dürfte für diese Tagung auch die Konzeption einer
|/|$|[ solchen Klinik von Interesse sein.

Ein rehabilitationsmedizinisches Behandlungsprogramm läßt sich am
} besten verstehen und entwickeln, wenn man von den Charakteristika

chronischer Erkrankungen, die zur Behinderung führen können, aus-
geht.

Was sind also die Merkmale des chronischen Krankseins?
Diese Merkmale lassen sich in subjektive und objektive unterteilen.

Zunächst empfindet der Rehabilitand seine chronische Krankheit als
V ; eine Bürde, die in eine krankheitsspezifische und krankheitsunspezifi-
||sehe unterteilt werden kann. Zum Beispiel ist der chronisch rezidivie-
|-|# rende Schmerz im oberen linken Bauchraum für die chronische Bauch-

Speicheldrüsenentzündung krankheitsspezifisch. Vorzeitige Erschöp-
v ; fung, Zukunftsunsicherheit, vielleicht soziale Isolation, beruflicher
V Abstieg, Gefühl der Minderwertigkeit sind Erscheinungen, die nahezu
, ' ; auf alle chronischen Erkrankungen zutreffen können, sie sind krank-
Ÿ. heitsunspezifische Lasten. Eine zusätzliche Last kann ein Dauerpatient

dann empfinden, wenn er anhaltend kontroll- bzw. therapiebedürftig ist,
also von anderen abhängig ist.

Als mögliche objektivierbare Merkmale des chronischen Krankseins
sind zu benennen:



Da Leberzirrhotiker zum Muskelabbau neigen, droht körperliche
j . Äistungseinbuße. Dieser muß durch ein entsprechendes körperliches

-TVainingsprogramm entgegengewirkt werden. Daher benötigen diese

Franken eine möglichst tägliche Bewegungstherapie. {Erhaltung der

Belastbarkeit).
' Schließlich muß überprüft werden, ob das Fähigkeits- bzw. Leistungs-
örofil mit dem Anforderungsprofil im Beruf übereinstimmt, wenn nicht,

ist eine innerbetriebliche Umsetzung, Umschulung oder gar vorzei-
tige Berentung in die Wege zu leiten. (Anpassung an Anforderung im

ÜöuQ*

Angenommen, die Leberzirrhose hätte eine alkoholische Ursache. In

diesem Falle bekommt ein ganz anderes Etappenziel Vorrang, dann geht

les um die Modifikation des Risikoverhaltens. Freilich verfügt eine
DAUH -tni-niir mnM ïihpr Hip Thpramemöglichkeiten

t

4ui vcrucmensanaerung. s gilt als Ertaftrungstatsache, daß die Bereit-schaft zur aktiven Mitwirkung durch gruppendynamische Effektewesentlich unterstützt werden kann.
V

3

Vielleicht darf ich Ihnen das Behandlungsprogramm am Beispiel derLeberzirrhose konkretisieren. Erst ist es wichtig, das Krankheitsstadiumdes zirrhotischen Leidens in Erfahrung zu bringen, handelt es sich umeine beginnende oder eine fortgeschrittene Leberzirrhose und inwieweit }ist dfldurrh Pl'nP 1-X -1J -T

D, — v v. UVU1U1 1gestörten Wasserhaushalt selbst zu regulieren, etwa durch tägliches %;\Wiegen oder durch Einnahme wassertreibender Medikamente, derenT>» ” * • ~ . . .
yvAcgcu uuei aurcn Einnanme wassertreioender Medikamente, derenwechselnde Dosierung er selbst vornimmt. Das gleiche gilt für die Diät, mamiaiimeu WöICU ’''worden

~
waren. Die Chance f ür einendie salzarm und eventuell eiweißarm sein muß. Weiterhin muß der professionell genug betrie en

wenn mehrere Spezialisten in einemPatient mit der Prognose vertraut gemacht werden und müssen seine Behandlungserfolg ist nur gege > , Einem solchen Team solltenSexualprobleme angesprochen werden. Diese psycho-soziale Kran- * therapeutischen Team zusamme _ Psvchologen, Psychothera-kheitsbewältigung erfolgt in Einzel- und Gruppengesprächen. angehören: Gastroenterologen,
ucAUüipuuicuic angesprocnen weraen. uiese psycho-sozükheitsbewältigung erfolgt in Einzel- und Gruppengesprächen.

UiaapCUtlBUXCll itam

angehören: Gastroenterologen, Internisten, Psychologen, Psychothera-
8180

nicht oder nur schwer rückbildungsfähige, krankmachende Bedinggen, wie z.B. eingefahrene alkoholische Trinkgewohnheiten odef^'Erbanlage zum Diabetes mellitus,
“ Bleibende Abhängigkeit von anderen und

selten, bleibender Bedarf an Reha-Maßnahmen.

Bei der Erfüllung der rehamedizinischen Aufgaben muß auf dip».Besonderheiten des chronischen Krankseins bzw. auf deren psychisch
und soziale Folgen eingegangen werden, d.h. eine Behandlung m,T?möglichst mehrschichtig ansetzen. Das übergeordnete Behandlungsziptnämlich die Wiedereingliederung in Beruf und Gesellschaft läßt sich

Schulungen, Gruppenarbeit und Bewegungstherapie u.a.% ' î̂engesorâchen Diese Sucht-Therapeutin besitzt auf Grund ihrer

ÜüräSSÄ' 1 ' S S*.«t a r d» «<”
Zirrhose über Behandlungsmöglichkeiten bezüglich des Alkoholismus. In
der Regel nennen wir die Adresse einer Selbsthilfegruppe am Heimatort
oder vermitteln an die nächstgelegene Suchtberatungsstelle. Nur in

Ausnahmefällen leiten wir die Patienten direkt an eine Fachklinik für
Alkoholkranke, denn in der überwiegenden Mehrzahl ist die notwendige

^beginnende oder emo fortgeschrittene UÄSShSS: gÄÄb&SlS H'Uverfahl“ S “
ist dadurch eine Beeinträchtigung der körperlichen und Dsvchischen ; Khmk mcht abgeschlossen.

Leistungsfähigkeit gegeben. Die Diagnostik bezüglich des Leistungsver Die Beschreibung der medizinischen gastroenterologischen Rehabili-
mögens ist wesentlicher Bestandteil der medizinischen Rehabilitation , tation wäre unvollständig, wenn ich nicht wenigstens die zwei wichtig-

sten Problemfelder benennen würde.
Im Gegensatz zur medizinischen Rehabilitation nach Unf ällen, nach

Herzinfarkt oder auch bei rheumatischen Erkrankungen ist die medizi-
nische Rehabilitation bei Krankheiten des Verdauungstraktes bei der
Ärzteschaft noch wenig anerkannt. Das dürfte in erster Linie an der

bisherigen Ineffektivität der Reha-Maßnahmen gelegen haben. Solche
Maßnahmen waren in der Vergangenheit ineffektiv weil sie nicht

1 1 ‘ .1 T i ia Phanpo +ur PVTlPn



peuten, Sozialpädagogen, Emährungsberater und Bewegungstherapeß - mm&ireten. Natürlich macht eine solche qualifizierte Besetzung die medizijSÏ®s°sehe Rehabilitation teuer.
Ein zweites Problemfeld stellt die Einschätzung der krankheitsbedifcü„ten Behinderung dar. Auf dem Indikationsgebiet der Hepato-GastroÜenterologie ist sie deshalb schwierig, weil keine physikalischen Parame-ter zur Einschätzung der Leistungsfähigkeit erhoben werden können. Inder rheumatologischen oder kardiologischen Rehabilitation ist das vieleher möglich. Es gibt aber auch in der gastroenterologischen Rehabilita-tion gewisse Ansätze zur quantitativen Erfassung der Leistungsein*Schränkung. Die dazugehörige Methodik muß aber wissenschaftlich erstnoch weiter entwickelt werden.

ffif v ü feste Überzeugung, daß die medizinische Rehabilitationfur yerdauungskranlcheiten sinnvoll und effektiv ist, wenn sie professénahsiert betrieben wird und sich von der herkömmlichen Kur absetzt .,

§
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Comme gastro-entérologue, le conférencier s’occupe des problèmes des
choses et des maladies des voies digestives. La première question
traitée est celle des caractères distinctifs du malade chronique. L’orateur

retient cinq:
la continuité et l’indéterminabilité;_ l’existence de dommages durables avec diminution de la capacité de

travail;
pri-a tr - les difficultés dans le rétablissement des conditions génératrices de
*** ’maladies;

- la continuation de l’état de dépendance;_
la rareté des mesures de réhabilitation continuelles.

I Les objectifs des mesures de réhabilitation de ces malades sont p.ex. la
modification du comportement à risques, la maîtrise psycho-sociale de la

& maladie, l’éducation en vue d’une attitude conforme à la maladie. Les
moyens pour atteindre ces objectifs sont l’écolage et le travail en groupe.

La réhabilitation médicale en cas de cirrhose du foie comporte une
thérapie musculaire journalière et doit se faire par un team interdiscipli-1 naire comprenant des gastro-entérologues, des internistes, des psycho-!. logues, des psychothérapeutes, des pédagogues sociaux, des diéticiens et

1 des ergothérapeutes.
Un problème particulièrement difficile en matière de gastro-entérolo-

gie est l’évaluation de la diminution de la capacité de travail en l’absence
de paramètre valable.

Les mesures de réadaptation en cas de maladie des voies digestives
présentent unespécificité particulière. A.T.



if%
• ï i

.'.?V

Organisation de la prévention et du traitement
des toxicomanies en France

par le Docteur F. SCHNEIDER

Médecin-Conseil de la Caisse Nationale de VAssurance Maladie
des Travailleurs salariés de Thionville

1 - GENERALITES:
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2) Définitions:
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11) Historique:
iip

( La morphinomanie débuta dans la deuxième moitié du XIXe siècle

^VÉk après la découverte de la morphine par deux pharmaciens français
sous Napoléon et l’usage des seringues à injection hypodermique.
La morphine a d’abord été utilisée au sein de cercles très fermés
d’aristocrates, de médecins et d’artistes.
Elle fut ensuite utilisée pour ses propriétés analgésiques pendant la
guerre de 1870 pour le soulagement des blessés.
La cocaïne et l’héroïne ont d’abord été utilisées comme antidote des
effets de dépendance de la morphine.
Les premières vagues de toxicomanie en France furent favorisées par
l’usage intensif de ces stupéfiants pendant la guerre et par des
prescriptions médicales trop laxistes.
La première loi réglementant le trafic des stupéfiants date de 1845.
L’usage des stupéfiants ne fut interdit qu’à partir de 1916, cette
interdiction ne concernait que l’usage en société.
Depuis 1947, pour mettre un terme aux prescriptions médicales
abusives, la prescription des produits stupéfiants doit se faire sur un
carnet à souche.
Actuellement, la prescription de ces substances ne peut dépasser une
période de 7 jours.

La toxicomanie a été définie par l’OMS en 1964: il s’agit d’un état de
dépendance psychique et quelquefois physique par rapport à une
substance ou à un médicament toxique.
La dépendance physique correspond à un besoin impérieux, acquis
par l’organisme, d’une certaine quantité de produit pour assurer son
équilibre.



En effet, des particularités culturelles ou économiques très variablesd’un pays à l’autre font que toutes les toxicomanies répondant à 1Adéfinition de l’OMS ne sont pas également interdites.
Il en est ainsi de l’alcool et du tabac qui entraînent bien unedépendance ainsi que des pathologies directes ou indirectes trèsgraves et un coût social et économique important, sans que leur usagene fasse l’objet d’une interdiction.
Deux autres notions sont apparues plus récemment pour atténuer les* v
rigueurs de la loi en fonction du produit utilisé et de l’usage qui en est Ifait.

Etats.

- La notion de drogue dure et de drogue douce:

Pendant les années 70, après le développement de l’usage des résines-de cannabis prôné par certaines idées hippies et soixantehuitardes*
ÿ

s’est répandue la distinction entre drogues dures et drogues douces.
Cette distinction a été concrétisée par une circulaire ministérielle de1978, prévoyant quasiment une dépénalisation de l’usage de l’herbe etde la résine de cannabis en France. f.r:

- La notion d'usager occasionnel et d’usager habituel:
rCette notion d’usager occasionnel (ou récréatif ), par opposition à

sociale, familiale et professionnelle.

3) La situation actuelle des toxicomanes:

D’après les Ministères de l’Intérieur, de la Justice et de la Santé, le
nombre d’usagers en état de dépendance est estimé actuellement à
100.000 en France.
Ce nombre est très inégalement réparti sur le territoire.
La moitié des toxicomanes vit en région parisienne.

8786

Le degré de dépendance dépend du produit et conditionne les notin«. I r eur âge moyen est de 25,7 ans,
de drogue dure et de drogue douce, ^ d’une population masculine à 75%.
ou conttiSîemen^Xe abS°rber Pénodiquement, | Un tiers d’entre eux seulement a une activité professionnelle,

éloigner'une sensation^malaisé POUr “ “ PlaiSir ** 57% utilisent de l’héroïne.

Cette définition internationale de la toxicomanie ne suffit nas I ! 15% utll^ent du fmab“ ’tleS aUtreS S°nt consommateurs de cocaïne
rendre compte des toxicomanies réprimées au niveau des différent**! ’ oU de medicaments Psyc otroPes-

x ' ntft 1
. La polytoxicomanie est en recrudescence; un toxicomane sur deux

utilise plus d’une substance toxique.

Les produits le plus souvent associés sont les médicaments psycho-
tropes, l’alcool et le cannabis.
Une enquête de l’INSERM pratiquée en 1989 auprès des adolescents
d’un département de la périphérie de Paris a révélé que 10% des
adolescents de 11 à 20 ans ont déjà fait l’essai d’une drogue illicite.
La France détient le triste record mondial de la consommation de
tranquillisants.

L-. Ceux-ci représentent 20% des médicaments prescrits et leur consom-
mation a augmenté de 10% par an depuis 10 ans.
En 1989, ont été saisis: 17.511 kg de cannabis, 294 kg d’héroïne, 927
kg de cocaïne, 11.884 kg de LSD.
Il y a eu pendant les mêmes années 33.000 interpellationsd’usagers,

B . usagers revendeurs et trafiquants.
Ces chiffres, avec ce qu’ils représentent de vies gâchées ou perdues, de
comportements déviants et de criminalité, justifient l’absolue néces-
sité d’une lutte contre les drogues et la toxicomanie.

fl - L’ORGANISATION ACTUELLE DE LA LUTTE CONTRE LES
TOXICOMANIES REPOSE SUR LA LOI DU 31.12.1970:

Cette loi qui a été votée à l’unanimité dans un contexte très alarmant

* ïara?,«« — „»***«-**
1 usage soit occasionnel et qu’il existe de bonnes garanties d’insertion aux alcooliques par exemple. . , . ..— -i« *— .i — £ — n- wi La rapidité du développement a egalement ete très alarmante et aurait

pu être catastrophique si ce rythme s’était maintenu.
Le souvenir des événements de Mai 1968 n’est sans doute pas étranger

non plus à la modification des textes datant de 1953.

La loi du 31.12.1970 comporte deux versants:

Le versant répressif renforce la sanction frappant le trafic, le versant
thérapeutique est beaucoup plus novateur et concerne l’usage des
stupé fiants.

31



Cette loi crée un régime dualiste comportant à la fois une peine et unemesure permettant de mettre en œ uvre le traitement de la toxico-Lie.manie
Ces textes cherchent à concilier libéralisme et autorité, répression ettraitement:— en distinguant nettement les simples usagers des trafiquants de /drogue, ils réservent la sévérité de la répression à ces derniers;— en prévoyant diverses mesures pour inciter les toxicomanes à sefaire soigner, ils substituent, dans une large mesure, le traitementmédical à la sanction pénale à l'égard des simples usagers.
Ces dispositions figurent dans le Code de la Santé et non dans le CodePénal.

Les produits faisant l'objet d'une répression de leur trafic sontrépertoriés dans 3 tableaux actuellement dénommés:
liste 1 (produits toxiques, ex tableau A),
stupéfiants (ex tableau B),
liste 2 (produits dangereux, ex tableau C).

a) Les produits toxiques dangereux:

y

2) La répression du trafic:

Les peines encourues par les contrevenants aux textes sont une~ ^^ ^vni/i. v vcixaii bO O.U.A LCAtCS ÖUI1L UHGamende de 2.000 Fà lO.OOOFetun emprisonnement de 2 mois à 2 ans,ou l’une de ces deux peines.
b) Les stupéfiants:
L'emprisonnement est de 2 ans à 10 ans et les amendes sont de 5.000 Fà 50 millions de francs ou l’une de ces deux peines.
La tentative d’une des infractions sera punie comme le délitleniauve a ime aes infractions sera punie comme le délitconsommé; il en est de même de l'association ou de l’entente en vue decommettre ces infractions.
La facilitation de l’usage de stupéfiants est punie des mêmes peines.
La provocation au délit d’usage et de trafic est punie des mêmes
peines.
Les auteurs d’ordonnances fictives ou de complaisance, ainsi que lespersonnes qui, sur leur présentation, auront délivré les produits
incriminés en connaissant le caractère fictif ou de complaisance del'ordonnance, encourent les mêmes peines.
Des peines complémentaires sont prévues:
• interdiction de séjour,
• retrait du passeport,
•suspension du permis de conduire,
•interdiction du territoire de 2 à 5 ans pour les étrangers.
La garde à vue peut être prolongée sur autorisation écrite duProcureur ou du Juge d’instruction, de 48 heures, puis de 24 heures.

88 89

:

Dès le début de la garde à vue, un médecin doit être désigné pour

examiner la personne gardée à vue toutes les 24 heures.
Les peines sont doublées en cas de récidive.

3) La lutte contre la toxicomanie et l’usage illicite de stupéfiants:

La loi de 1970 innove par rapport à la loi de 1953 en redéfinissant le
délit d'usage.
Auparavant, seul l'usage en société était réprimé. Dorénavant l'usage,
même unique d’une substance classée comme stupéfiant, expose à une
peine de prison de deux mois à un an et/ou une amende de 500 F à
5.000 F.
L'article L 355-14 du Code de la Santé Publique prévoit que
„toute personne usant d’une façon illicite de substances ou de plantes
classées comme stupéfiants est placée sous la surveillance de l’Auto-
rité Sanitaire” ,
c'est-à-dire du représentant de la Direction Départementale de
l'Action Sanitaire et Sociale.
Par rapport aux textes de 1953, l’acquisition et la détention ne font
plus l'objet de peines spécifiques.
Ces infractions sont assimilées par la loi à des activités de trafic.
Des circulaires ministérielles ont précisé par la suite que les peines de
trafic ne sont pas applicables aux personnes se ravitaillant pour leur
propre usage, mais il appartient au magistrat d'apprécier chaque cas.
En effet, le petit trafic a remplacé le grand trafic, et l’usage simple
devient rare.
En 1986, une peine particulière a été instaurée à l’encontre des
usagers revendeurs permettant la comparution immédiate des four-
nisseurs interpellés en flagrant délit.
La loi de 1970 introduit, à côté d'un renforcement des peines, des
mesures thérapeutiques permettant dans certains cas d’échapper aux
sanctions pénales.
a) Dispositions particulières aux personnes signalées par le Procu-
reur:
L’article L 628.1 stipule que le Procureur pourra enjoindre aux
personnes ayant fait un usage illicite de stupéfiants de subir une cure
de désintoxication ou de se placer sous surveillance médicale.
Avant de se prononcer pour l'une ou l’autre de ces options, le
Procureur prendra l’avis d’un médecin expert.
Il informe l’Autorité Sanitaire compétente qui fera procéder à un
examen médical et à une enquête familiale, professionnelle et sociale.
Si la personne apparaît être intoxiquée, l’Autorité Sanitaire lui
enjoint de se présenter dans un établissement agréé choisi par



une cure d« I usage de stupéfiants d’une façon illicite, soit par le certificat d un— ue i médecin, soit par le rapport d’une assistante sociale.
C’est ce qu’on appelle VInjonction Thérapeutique. lP '

E^e fejt alors procéder à un examen médical et à une enquête sur la
Après la cure de désintoxication qui ne permet qu’un sevrage vie familiale, professionnelle et sociale de l’intéressé” .
physique, la prise en charge devra se poursuivre pendant la durée

’

V % File prescrit, selon le degré d’intoxication, une cure de désintoxica-
necessaire au sevrage psychologique. C’est le but des postcures. l: 1 ^ F - -*— 1

Une surveillance de plusieurs mois à deux ans peut s’avérer néces-
Eile — 0

tion ou une simple surveillance médicale.
Le Parquet n’en est pas informé et, en cas d’interruption de traite-
ment, aucune sanction n'est prévue.

l’intéressé, ou à défaut désigné d’office, pour suivre
désintoxication.

saire.
Si après examen médical, il apparaît à l’Autorité Sanitaire que l’étatde la personne interpellée ne nécessite pas de cure de désintoxicationcette autorité lui enjoindra de se placer sous la surveillance, soit d’unmédecin choisi par elle, soit d’un dispensaire d’hygiène sociale, ou
d’un établissement sanitaire agréé, public ou privé.

•i-;

J

Cette deuxième éventualité peut permettre d’entreprendre une action
préventive auprès d’usagers non encore toxicomanes, si elle est menée
avec souplesse et persévérance.£ — c
Dans tous les cas, l’Autorité Sanitaire contrôle le déroulement du
traitement et en informe régulièrement le Parquet.
En cas d’interruption du traitement, l’Autorité Sanitaire doit être
alertée et en aviser le Procureur, qui peut alors déclencher les
poursuites.
Les frais d’hospitalisation et de cure sont pris en charge par l’Etat et
inscrits au budget du ministère chargé de la Santé Publique.
Lorsqu’elle est subie dans un établissement spécialisé, la cure de
désintoxication comporte soit une hospitalisation continue, soit une
hospitalisation à temps partiel, soit successivement l’une et l’autre.
Les périodes d’hospitalisation peuvent comporter le séjour de l’inté-ressé dans une famille sous le contrôle et la responsabilité de
l’établissement.
Elle peut être suivie d’une cure ambulatoire (décret du 20.07,1977).
Lorsqu’elle est subie sous surveillance médicale, sans hospitalisation
dans un établissement spécialisé, la cure de désintoxication est placée
sous la direction d’un médecin agréé.
Les établissements spécialisés pour la cure de désintoxication des
personnes inculpées d’infractions à l’article L 628 du Code de la Santé
Publique sont désignés, dans chaque département, par arrêté du
Préfet, pris après avis conforme du Procureur Général près la Cour
d’Appel.

in - LES STRUCTURES DE SOINS:

Nous avons vu précédemment que la loi prévoit les possibilités de
recours aux soins, soit dans le cadre judiciaire, sur injonction thérapeuti-
que par le Procureur, ou par décision du Juge d’instruction, soit en amont
des poursuites, après signalement à l’Autorité Sanitaire ou sur la propre
initiative du toxicomane.

ir x
Le décret du 25.08.1972 autorise le Juge d’instruction (ou le Juge des
enfants) à astreindre l’inculpé à subir une cure de désintoxication et à
décider de l’absence de sanction.

UlitlUU V VA LA

Quel que soit le mode de recours aux soins, l’établissement devra être
agréé, mais peut relever du statut public ou privé.

En France, de nombreux établissements impliqués dans la lutte contre
les toxicomanies relèvent du système associatif régi par la loi de 1901 (ou

b) Dispositions particulières aux personnes signalées par les services
médicaux et sociaux:
„L’Autorité Sanitaire peut être saisie du cas d’une personne faisant 1908).
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c) Dispositions particulières aux personnes se présentant spontané-
ment aux services de prévention et de cure:
‘„Les toxicomanes qui se présentent spontanément dans un dispen-
saire ou dans un établissement hospitalier afin d’y être traités ne
seront pas soumis aux dispositions indiquées ci-dessus. Ils pourront,
s’ils le demandent expressément, bénéficier de l’anonymat au moment
de l’admission.
Cet anonymat ne pourra être levé que pour des causes autres que la

répression de l’usage illicite de stupéfiants ” .
„Les personnes ayant bénéficié d’un traitement dans les conditions
prévues précédemment, pourront demander au médecin qui les aura
traitées un certificat nominatif mentionnant les dates, la durée et
l’objet du traitement; ce certificat les mettra à l’abri des poursuites” .
(Article L 355-2T).
Cette loi est donc très originale, puisqu’en même temps qu’elle définit
le délit et les peines encourues, elle prévoit sous certaines conditions
les possibilités de se soustraire aux poursuites en acceptant de se
soumettre à une cure de désintoxication et à des mesures préventives
de rechute.
L’analyse de la loi de 1970 nous a déjà fait évoquer l’existence des

structures de traitement de la toxicomanie.
L’ensemble du dispositif de lutte contre la toxicomanie comprend,

outre les structures thérapeutiques destinées aux toxicomanes dépen-
dants, de nombreuses structures destinées à la prévention.



La circulaire ministérielle du 29.03.1972 distingue 3 étapes dans leprocessus qui conduit le toxicomane à la guérison:
1) L’accueil (information et orientation) qui peut avoir lieu directementdans les unités de soins qui effectuent le sevrage, dans les CentresJd’Hygiène Mentale, ou dans des structures spécialisées ou non "spécialisées. wM ".“ . K “

2) La cure de désintoxication (ou sevrage), considérée comme l’étape la %.|%.̂ q „eut s’aeir de structures ayant une vocation simple de prévention,plus facüe du traitement. M M
oU
'

de s£nSi ou de structures polyvalentes intervenant à tous les niveaux.
_ -rr- ria nrico on r*>iaT*00 npiiwrit ptro

m’approche des systèmes de prise en charge des toxicomanes peut se
faire sous différents angles:
* il peut s’agir de structures avec lits ou sans lits,— il peut s’agir de structures de droit public ou de droit privé,_

il peut s’agir de structures spécialisées ou de structures non
. . m • /

Dans le cadre hospitalier, elle peut se dérouler, soit dans les centresanti-poison, soit dans les hôpitaux „généraux” , soit, le plus souvent,dans les services de psychiatrie.

A

En France, les différentes fonctions de prise en charge peuvent être
définies de la manière suivante où l’on distingue:

1 - ^ J'* nr-imnivn rl 'fnt'rVl i

• Ur Qri o

Le sevrage peut également s'obtenir en cures ambulatoires ou même - la fonction de Prévention Primaire’ de formaÜon et d'information,
beaucoup plus rarement, directement en postcure. Cette étape est *8iU — la fonction de travail de rue,
nécessaire mais insuffisante. _

la fonction d’accompagnement,
3) La postcure est le niveau le plus nécessaire à la guérison dut î! — la fonction de cure intra muros— la fonction de cure extra muros,— la fonction de postcure, hébergement.

_
4 «/attachés au centre.

Si les centres sont spécialisés, ils ne devront pas accueillir plus de 25toxicomanes <en raison des problèmes d’encadrement inhérents à cetype de population.

IV « LES SYSTEMES DE PRISE EN CHARGE DES TOXICOMANES:
La volonté de combattre le fléau à tous les niveaux a entraîné unegrande dispersion des compétences administratives en matière de toxico-manies.
Une dizaine de ministères est plus ou moins impliquée dans la luttecontre les toxicomanies.
Une délégation générale à la lutte contre les drogues et la toxicomaniea été créée le 6 décembre 1989.
Elle a pour objectif de renforcer la cohérence et l’efficacité de lapolitique mise en place par le gouvernement en matière de lutte contre la

drogue sous tous ses aspects.
Elle coordonne les actions entreprises par les différents ministères et

services publics français, aussi bien dans le domaine de la répression que
dans celui de la prévention.

En 1991, le budget de la D.G.L.D.T. s’élève à 250 millions de francs.
92

. y 4. — O UUtoxicomane, c est l’etape la plus longue puisqu’elle peut durerjusqu’à 2 ou 3 ans. * ]
La circulaire précise que, là plus qu’ailleurs, les méthodes sont très '

lîjjr
diverses. ^ l’intérieur des différentes structures s’associent des modes d’exerci-
Elle définit deux types de centres: ces bénévoles et salariés dans des proportions variables.
• les uns fondés sur les techniques psychothérapeutiques • ‘ Une enquête récente a été faite dans 1 Est de la France sous la direction
• les autres axés sur la réinsertion ’ du Professeur Jean Yves TREPOS, dans le cadre d’une etude transfronta-
La circulaire souhaite qu’un médecin et/ou un psychiatre soient V- Hère de la prise en charge des toxicomanies.
attachés au centre. Cette enquête donne une description des institutions visitées et permet

.'appréhender concrètement les différents modes de prise en charge.
D’après cette étude, les départements du Bas-Rhin, Haut-Rhin, des

Vosges, de la Meurthe et Moselle et de la Moselle possèdent 27 institu-
tions réparties de la manière suivante:— MOSELLE 11- BAS-RHIN 6

- MEURTHE ET MOSELLE 4— VOSGES 3
- HAUT-RHIN 3

Parmi les 27 institutions:— 5 assurent des fonctions de prévention et de rue occupant 30
employés,— 9 assurent des fonctions d’accueil et de soins, occupant 62 em-
ployés,— 5 assurent des fonctions de cure et de postcure, occupant 56
employés,

Les budgets annuels des différentes institutions se répartissent:— de 1,3 millions de francs à 300.000 francs pour celles assurant la
prévention,

93



, 5> 7 millions de francs à 360.000 francs pour celles assurant^ information et de prévention, l’accueil et l’écoute des familles, le suivi
accueil et des soins, ^ d^co-sociai> Voire des thérapies familiales.— et enfin, de 5 millions de francs à 1,8 millions de francs pour CPIW f^ Aorès avoir essayé de dresser une esquisse des dispositions légales et

issurant les fonctions de cures et postcures. ^ structures médico-sociales existant en France en matière de lutte
Toujours pour les 27 établissements ci-dessus, l’éventail des nrniW contre la drogue et les toxicomanies, ü faut aborder le problème de la

sions est le suivant: p *es* -^nolitique de prévention.

En effet, si les textes n’évoluent que lentement, les mentalités et les
nVi «n<ypnt souvent.— 6 directeurs d’établissement,— 55 éducateurs spécialisés ou moniteurs-éducateurs,— 11 éducateurs techniques ou sportifs,— 5 assistants de service social,— 19 psychologues ou psychanalystes, thérapeutes,— 9 psychiatres,— 9 médecins,— 19 infirmières psychiatriques,— 2 infirmiers,— 11 secrétaires et comptables,— 8 autres qualifications.

m

j —. modes changent souvent.
La prise en charge et la prévention des toxicomanies est une entreprise

difficile, souvent vouée à l’échec, d’où de nombreuses tentatives inno-
vantes.

Actuellement se déroule en France une nouvelle campagne nationale et

g.locale de prévention dénommée:

,COMBAT POUR LA VIE’

/

J

x_
»»MQWVU üVA vjvca îcitvam ue ici prévention -snon spécialisée en toxicomanie.

Le mode de fonctionnement de ces établissements dépend d’une partdes dispositions prévues par la loi de 1970 qui interdit l’usage et le traficde drogues dans ces services. :!Les institutions qui dépendent d’associations sont en outre soumisesaux dispositions de la loi de 1901 (ou 1908) qui règlent le fonctionnement ldes groupes volontaires sans but lucratif .
Les structures fermées fonctionnent souvent sur la notion de contrat:celui-ci constitue un engagement de la part du toxicomane de respecterun ensemble d’interdits.
Les interdictions que le candidat au sevrage devra respecter sont, parexemple, de ne plus se livrer à la prise de produit, de ne pas sortir del’établissement sans être accompagné, de respecter la durée prévue de lacure de sevrage, de ne pas recourir à la violence.
Les contrats sont généralement négociés au cours de plusieurs entre-tiens précédant l’hospitalisation.
Des contrats successifs peuvent s’établir entre le patient et sonthérapeute afin d’aboutir non seulement à un sevrage physique, maiségalement psychologique jusqu’à la réinsertion professionnelle et sociale.
Les structures ouvertes fonctionnent selon des schémas très variables.
H s’agit surtout de centres d’accueil et d’écoute qui peuvent assurerselon leur politique et leurs moyens du travail de rue, des activités
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JSËS* de“ «*“ — * »»* 0->W.b.e dép«,*»,det
La loi de décentralisai d '

‘ l’orientation est très différente de la plupart des formules utilisées

non sp^iïïiséetoxTcoma^etS *** Serv*es relevant pSSS f ^L^co^munication retenue résulte de l’analyse approfondie des méca-
- - - ï m nismes qui stimulent ou freinent la consommation de produits toxiques.

La consommation de drogue ne résulte pas d’une rencontre par hasard
entre un individu et un produit; c’est la conséquence d’un choix, tout au
moins la première fois, dans lequel intervient la personnalité de chacun,

, c’est-à-dire son passé, ses relations avec son entourage et ses proches.

çe constat conduit la D.G.L.D.T. à proposer d’agir auprès des jeunes,

è plus fréquemment touchés parce que plus fragiles, avant leur première
rencontre avec la drogue pour les aider à trouver la force et des raisons de
dire NON.

Cette campagne se présente en 3 volets:
Elle est tout d’abord basée sur la durée: débutée fin 90, elle se poursuit

pendant toute l’année 1991 et au-delà.

La durée semble, en effet, la première condition si l’on veut espérer
changer les comportements.

Sa deuxième particularité est qu’elle associe des modes d’intervention
complémentaires:

— communication grand public,

— actions décentralisées,

— communication événementielle.
Il s’agit de mobiliser tous les acteurs de la vie civile, en même temps et
;ec le même obiectif que les institutions.



Au niveau régional, des chartes régionales ont été élaborées
formaliser les propositions d’actions communes. ^Ce volet de l’action permet de valoriser les initiatives locales, ^traduire concrètement et localement les engagements pris, et de créer Jçmaillage nécessaire à l’irrigation du tissu social.

La communication grand public est assurée par un film de 45 secondesdiffusé à plusieurs reprises sur toutes les chaînes nationales de télévisionsfin décembre 1990, et pendant l’année 1991.
Ce film met en scène un adolescent à qui deux camarades proposent deprendre de la drogue pour la première fois. Les souvenirs des momentsforts de sa vie lui reviennent alors en mémoire et l’aident à trouver de»-repères vis-à-vis de ce choix: à la fin du film, il peut dire non, toutsimplement.

Ce film propose à chacun de trouver ses propres moyens afin de mieuxarmer les adolescents face au choix de la drogue.
Le troisième volet de cette campagne était représenté par une journée .

nationale au cours de laquelle se sont retrouvés tous les acteurs 4

impliqués.
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LE ROLE DU MAGISTRAT DU PARQUET:

.. .v, \L’Injonction thérapeutique:
Kjfë Catherine ALEXANDRE.

Au cours de cette même journée a été inauguré un service national LA LEGISLATION FRANÇAISE EN MATIERE DE.
d’accueil téléphonique qui a pour mission de mettre à la disposition de f *'

T icomanie.tous, familles, jeunes, toxicomanes, éducateurs, une information fiable et t * Rnrodidro - Juillet 1990.
de proximité, afin d’orienter correctement les appelants, si nécessaire, ***
vers les réseaux éducatifs, sanitaires, sociaux et juridiques. -4 i ï ; ^ MMBAT POUR LA VIE:

éro«1. I CM?«dc prtv“ ,i0“ “ ntre ^ e‘Il D.G.L.D.T.

ARTICLES DE PRESSE.



Kurzfassung |T guchtspezifische Probleme in der Behandlung
Der Redner gibt zuerst einen Überblick über die Entwicklung der P f,. Drogenabhängiger Und ihrer RehabilitationMorphinomanie. Alsdann definiert er die Toxicomanie, den Begriff der > -harten und der weichen Droge, des gelegentlichen Genusses und des 1 Kgewohnheitsmäßigen Genusses.

•Die heutige Situation der Toxicomanie in Frankreich wird mit Zahlen- S* . von Romain PAULYangaben dargelegt. 'Im zweiten Abschnitt wird das Gesetz vom 31. Dezember 1970 unter 1 - - Leiter des therapeutischen Zentrums y,Syrdall Schiass , Mantemacden Gesichtspunkten der Strafverfolgung und denjenigen der H e i l b e- |handlung erklärt. Der erste Gesichtspunkt behandelt die strafrechtliche ) LSeite des Drogenhandels, die Drogenbekämpfung und den illegalen | "Genuß von Betäubungsmitteln, der zweite Gesichtspunkt die Aufforde-rang zur Entwöhnungskur und die medizinische Aufsicht. me^ner Ansicht nach wichtiges Problem im Umgang mit Suchtab-Im dritten Abschnitt werden die einzelnen Leistungen dargestellt, die } hängigen sowie der Behandlung von Sucht stellt sich mit der Frage undim ministeriellen Rundschreiben vom 29. März 1972 vorgesehen sind, ‘) ~nämlich Empfang, Entziehungskur und Nachkur.
Im vierten Abschnitt werden die Systeme der Kostenübemahme derSuchtkranken dargestellt.

— // «

(Luxemburg)
•»>

-] . •
•V

V

•. V ?=
•' j;

I

98
99

^ Einschätzung des Erfolges einer sogenannten abgeschlossenen Behänd-
M T s

Eine Frage, die immer wieder dann gestellt wird, wenn der „Abhän-

ums Leben” läuft. ® P^ng* die unter dem Namen „Kampf J..|; j« >. den gerichtlichen Instanzen, den Kontrollärzten der Krankenkassen, den
A.T. : Arbeitgebern bis hin zu den nahen Familienangehörigen, immer wieder

’M; . » ; wird dieselbe Frage „Hat die Behandlung Erfolg gehabt oder nicht?”
{ s gestellt. Eine Frage auf die, wenn sie mir gestellt wurde, ich noch nie eine

‘ - ' passende Antwort wußte.
In der Suchtbehandlung bedeutet Erfolg für jeden etwas anderes,

; Erfolg ist in diesem Kontext total subjektiv.
r H Was Erfolg oder Teilerfolg ist oder darstellt, hängt immer vom

; Î: * jeweiligen Standpunkt ab, von dem man ihn betrachtet. Für den einen ist
* v Erfolg damit verbunden, daß der „Exabhängige” jeden Morgen pünkt-

lich zur Arbeit erscheint und seine Arbeit so ordentlich wie möglich
verrichtet, für den anderen bedeutet Erfolg, wenn der Suchtkranke nicht
mehr mit dem Gesetz in Konflikt gerät, obwohl dies nicht unbedingt
bedeutet, daß der Betreffende abstinent lebt. Oft hat nur eine Suchtver-
schiebung von einem illegalen zu einem legalen Suchtstoff stattgefun-
den. Für viele Betroffene heißt Erfolg oft nur, daß man nach beendeter
Behandlung besser mit dem alltäglichen Leben zurechtkommt. Für nicht
wenige Familien stellt es schon eine Verbesserung und große Erleichte-
rung dar, wenn ihr drogenabhängiges Kind nach einigen mißlungenen
Therapieversuchen endlich einen Platz in einem Methadonprogramm
erhält. Dies bedeutet für sie oft, daß ihr Kind als Kranker anerkannt ist,
für dessen Krankheit „Sucht” es für eine mehr oder weniger festgesetzte
Zeit ein „Medikament” , in diesem Falle das Substitutionsmittel Metha-
don gibt. Ob dies gut oder schlecht, ob dies einer Kapitulation vor dem
Problem oder ob dies der richtige Weg ist, mag an anderer Stelle
diskutiert werden.



Was die Aidsprävention im Drogenbereich anbetrifft, so kann manjedenfalls von Erfolg reden, wenn Abhängige dazu bewegt werdenkönnen, ihre Spritzen nicht mehr untereinander zu tauschen und so dieAnsteckungsgefahr von Aids sowie anderen nicht zu verharmlosendenviralen Krankheiten zu vermindern.
Kurz gesagt, Erfolg ist im sozialen Bereich und speziell in der ; ^Drogenbehandlung nur sehr schwer meßbar oder mit Zahlen zu belegenund zu vergleichen.
Statistiken in bezug auf abstinente Exabhängige ändern in der Praxisvon Woche zu Woche, ja von Tag zu Tag und von Land zu Land, und *führen nicht in den seltensten Fällen zu falschen Interpretationen und F* Fin Problem hierbei ist, daß der Nichtsüchtige öas »ucnTproDiein uuu

Schlußfolgerungen. Die Heilung der Sucht tritt nicht automatisch nach auch den Suchtabhängigen oft mit nur rein rationalen Aspe
vollbrachter Psychotherapie ein. Einer der kritischsten Zeitpunkte über- , - 1# betrachtet, ihn richtet und vergleicht.
QaUÊÎJSt vdie ‘ZAil vnaw dem Therapieaufenthait, Zeit in der der ^ vergißt dabei jedoch, daß die Sucht für jeden Süchtigen eineSuchtkranke wieder konkret mit den alltäglichen Problemendes Lebens £ uiderJBedeutung besitzt und für ihn, auch wenn das für uns schwerkonfrontiert wird, Zeit in der er oft wieder noch abhängige Freunde und ^ Erstehen ist, positive Elemente beinhaltet. (Szene = Randgruppe mitBekannte wiedertnfft und wo die Versuchung, altes Verhalten wieder Æ Werten GruDDenzugehörigkeit; Droge = Nicht Konfrontationaufkommen zu lassen sehr groß ist. Die Sucht wird den Exabhängigen ’ «J* M i f r c f n rationalenWrlegungen bewegt man keinennoch lange Zeit begleiten. - [geut ^eauw*^. ^ ^ ~^ . . —

aicht lange in der stationären Therapie verbleiben wird. Denn erst dann ,
arenn ein „Vertrauensklima” geschaffen ist, können eigene Probleme und
gjte Verhaltensschemen besprochen, analysiert und vielleicht aufgege-

werden und neue Wege, unbekanntes anderes Verhalten ausprobiert
Verden- Jeder kann sich vorstellen was es bedeutet Altes aufzugeben, um
sich auf etwas Neues, Unbekanntes einzulassen. Ein Weg, der mit sehr
viel Angst von seiten der suchtkranken Menschen besetzt ist und der
laicht einfach zu gehen ist. Angst, die man in die Behandlung mit

^beziehen, auf die man eingehen, unbedingt verstehen und Rücksicht
nehmen sollte und muß.

Ein Problem hierbei ist, daß der Nichtsüchtige das Suchtproblem und
*- -1 ^ — -f+ w’+ vnn* voin Tatirmal C*n A

Sucht ist und kann nicht unabhängig vom Süchtigen behandeltwerden. Sucht ist jeweils eng mit der Persönlichkeit des Abhängigenverbunden und kann auch nur in bezug auf diese angegangen werden.

711,11#
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Abhängigen, aus dem Teufelskreis seiner Sucht abzuspringen,

flfcjfit dem Aufzeigen der negativen Konsequenzen von Drogenabhängig-
’ ' -* - 17 ci ÜrAe+UnfiAn new mnii\7iAr+ mar>
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Im alltäglichen Therapieleben begegnen wir immer wieder Abhängi- ISv wieder nach kugen mit enormen Persönlichkeitsstörungen. Viele suchtkranke Männer j
" „normalen Lebe

wie Frauen haben in ihrer Kindheit schlimme traumatische Erlebnisse ^ Motivation eierlebt und über sich ergehen lassen müssen. Fast alle Abhängigen sind in ; ]yrenschen!ihrer Entwicklung, was die eigene Problembewältigung und verantwort- ^^ [liches Handeln betrifft, um Jahre zurückgeblieben. All diese Probleme ] ^ Wer ist motivi
sind nur mit viel Geduld und Einfühlungsvermögen, wenn überhaupt, sagen, daß mir
aufzuarbeiten. Der Prozeß, der dazu nötig ist, geht meistens über die C begegnet sind, a
Dauer eines normalen Therapieaufenthaltes hinaus. SuchtkrankeBevor man mit einer psycho-sozialen Betreuung oder Behandlung gegenüber, das !
anfangen kann, muß sich in der Regel ein Klima von Vertrauen zwischen leben. Dieser 1
Therapeut oder Betreuer und Patient entwickelt haben. Diese vertrauli- schwieriger, ins
che Beziehung ermöglicht dem Abhängigen erst, seine persönlichen sich des öftere
Probleme anzusprechen und zu bearbeiten. Hinzu kommt, daß alle bemerkbar, woAbhängigen, die den Entschluß getroffen haben, sich in eine stationäre Entzuges behan
Langzeittherapie zu begeben, nach einer Phase der Eingewöhnung, das Abhängige illHaus (Therapie) in dem sie die nächsten Monate verbringen werden, als schwierige Patiihr eigenes Heim, ihr Zuhause empfinden müssen. Ebenso wichtig ist es, körperlichen Erdaß sie in der Lage sind, freundschaftliche Beziehungen zu anderen teten AbteilungGruppenmitgliedem aufzubauen. Diese drei aufgeführten Bindungen
brauchen je nachdem mehr oder weniger lange Zeit. Ist der oder die Sie grenzen s:
Suchtkranke nicht in der Lage diese drei Bindungen zu Betreuer, Haus oft an der ihnei
und Gruppenmitgliedern zu vollziehen, kann man mit hoher Wahr- lieren und schl
scheinlichkeit davon ausgehen, daß der oder die suchtkranke Person gleich mit, oder
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keit wie Krankheit, Elend, Gefängnis, Prostitution usw..,. motiviert man
• ä nur die allerwenigsten, und auch unter diesen besinnen sich die meisten
1 5 wieder nach kurzer Zeit eines anderen und kehren dem sogenannten

„normalen Leben” wieder den Rücken,

v|%. Motivation, ein oft gebrauchtes Wort in der Behandlung suchtabhängi-
îT Menschen!

« T Wer ist motiviert und wer nicht? Aus eigener Erfahrung kann ich nur
sagen, daß mir nur sehr wenige Suchtkranke in den letzten Jahren

' C begegnet sind, auf die das Wort Motivation zutreffend gewesen wäre.
Suchtkranke stehen ihrer Sucht in fast allen Fällen ambivalent

gegenüber, das heißt sie wollen und wollen wiederum nicht drogenfrei
leben. Dieser Umstand macht den Umgang mit Abhängigen noch
schwieriger, insbesondere für nichtspezialisiertes Personal. Dies macht
sich des öfteren in verschiedenen Abteilungen von Krankenhäusern
bemerkbar, wo Drogenabhängige sporadisch während ihres physischen
Entzuges behandelt werden.

Abhängige illegaler Suchtstoffe werden in den meisten Fällen als
schwierige Patienten angesehen, dies um so mehr wenn sie ihren
körperlichen Entzug in einer nicht spezifisch für Suchtkranke eingerich-
teten Abteilung machen.

Sie grenzen sich meistens von den restlichen Patienten ab, probieren
oft an der ihnen verordneten medikamentösen Behandlung zu manipu-
lieren und schlucken , am Ende die Pillenration des Zimmernachbarn
gleich mit, oder brechen nicht in den seltensten Fällen in die Àbteilungs-



apotheke ein. Nicht von den Problemen und dem Durcheinander T,
1

rrine Persönlichkeit, die sich in 15/20 Jahren gebildet hat, die ihre
reden, die auf das paramedizinische Personal zukommen wenn ' - Inen Erfahrungen gemacht und sich daraufhin ein eigenes Verhalten

finden
26 1̂8 mehrere A*5*1*“ 1«1«® auf ein und derselben Abteilung hZ ^geeignet hat, kann und soll sich auch nicht von heute auf morgen

verändern.
Eme psycho-therapeutische Behandlung müßte auf jeden Fall schon Tin wichtiger Punkt in der Behandlung suchtkranker Menschen ist mit

im Krankenhaus während des physischen Entzuges beginnen. So müßten 5 e Therheit daß wir alle lernen müssen mit der Sucht und den Suchtab-
wahrend dieser Behandlung schon Einzel- sowie Gruppengespräche

" Spieen zu leben, zu akzeptieren, daß es viele Suchtkranke unter uns
erroleen. EmP VPrrvnrvfHc?^ "R o e r»V» ö-f+ i i-n T -n ! P** i -i _ n — l— T T-̂ +ö-̂ e^K i r i r l -7wicr*ViPn HPT Abhängigkeit VOI1

sich vielleicht nie für ein drogenfreies Leben, weil ein Leben ohne *41T" N 1A ... " 1_
J 1 1 J V » « ‘."i

M Vf VIA VAAA JWCUUll VJ1U1CDrogen ihnen nicht lebenswert erscheint.
Welche Art von Hilfe für Suchtkranke die beste ist, ist ebenfalls nichtzu beantworten. So wie es eine Vielfalt an Persönlichkeiten unter denAbhängigen gibt, müßte auch das Hilfsangebot so vielfältig wie nurmöglich sein. Was gut für den einen ist, muß nicht unbedingt ebenfallsgut für einen anderen sein. Obschon für die Behandlung AbhängigerBeratungsstellen, Therapieplätze, kompetentes Fachpersonal unum-gänglich sind, kommt es doch in dieser Behandlung fast ausschließlichauf die sich zu behandeln lassende Person an.
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* , Y7 & auwie \JTI uppengesprachp > i ^ünffißen zu ieoen, zu — — . . . .erfolgen. Eme vernünftige Beschäftigungstherapie müßte anseboten ! ; “ H- und daß es keinen Unterschied zwischen der Abhängigkeit von
werden, auch sollte das soziale Umfeld, sprich Familie, in dieser* 1 * legalen Suchtmittel und der Abhängigkeit von einem illegalen
Anfangsstadium der Behandlung mit einbezogen werden. I > c chtmittel gibt. Wichtig ist, daß der Süchtige selbst und ohne Zwang

Sucht wird nicht geheilt, wenn man zeitweise vom Suchtkarussel ^scheiden kann, wann für ihn der Zeitpunkt gekommen ist, sich zu
abspringt. Sucht trägt man in sich und somit überall mit sich herum. ändern beziehungsweise Hilfe anzunehmen.

Erfolgt nach dem körperlichen Entzug keine psycho-soziale Betreu««,, ^ Wir müssen lernen, daß es zwischen Sucht und Abstinenz noch einige
(ob ambulant oder stationär) ist der Rückfall, wenn er nicht schon m! Alternativen gibt, die vielleicht mcht immer in das Büd einer pseudo-
Krankenhaus selbst erfolgt ist, oft nur eine Frage der Zeit So dierü dS * intakten Gesellschaft passen. Wichtig ist es ebenfalls sich zu fragei^ob
physische Entzug zumindest am Anfang vieler Drogenkarrieren rie« es richtig ist, daß es unter den suchtkranken Menschen einen Teil gibt,
Abhängigen dazu, ihrem sozialen Umfdd vorzutäuschen, daß man der wegen seiner Suchtkrankheit beziehungsweise durch den Konsum
gewillt ist, etwas zu unternehmen, daß man auf dem Wege der Heilune eines bestimmten Suchtmittels mit dem Gesetz in Konflikt gerat und
oder zumindest der Besserung sei. Auch in den stationären Therapien dadurch bestraft wird.
begegnen wk vielen Abhängigen, die nur aus dem Grunde zu uns Wir müssen uns die Frage stellen, ob mit repressiven Mitteln und
gekommen sind, weil viele Leute diesen Schritt von ihnen erwarteten • pinem strengen Betäubungsmittelgesetz Süchtige geheilt oder Jugendli-
(Eltem, Ehepartner, Arbeitgeber, Hausarzt, Polizei, Richter .. .). ;; Ï, ?che vom Gebrauch jeglicher Drogen abgeschreckt werden können. Seit

Alle sind davon überzeugt, daß der Abhängige sein Leben ändern muß ' ? Jahren gibt es Diskussionen über Veränderungen des Betäuhungsmittel-
nur der Suchtkranke selbst ist dies nicht. So verweilen viele eine mehr s gesetzes und die Meinungen gehen hierbei weit ausemander.

oder weniger lange Zeit in der stationären Therapie und kehren, wenn sie ’

•!den Zeitpunkt für opportun halten, zurück in ihr soziales Umfeld, mit §.!rl PTYl Pöcnlfof ^fl (3 nAlin TT 1. 1 1 .. s!" • Ï

nur der Suchtkranke selbst ist dies nicht. So verweilen viele eine mehr 1 gesetzes und die Meinungen geneu mciuw weit

oder weniger lange Zeit in der stationären Therapie und kehren, wenn sie Eine Entkriminalisierung des Konsums und/oder Freigabe verschiede-nen Zeitpunkt für opportun halten, zurück in ihr soziales Umfeld, mit fM ner oder sogar aller Drogen werden mit Sicherheit zu keiner Lösung des
dem Resultat, daß neue bessere Strategien zur Verheimlichung ihrer v . nrntfennroblems führen. Verschiedene Auswirkungen hiervon sind auch
weiteren Sucht entworfen wurden und werden. ^[ Seht vorauszusehen.

Viele werden sich fragen, was muß denn nun eigentlich passieren oder Ein Ziel wäre es jedoch mit Sicherheit, die negativen Auswirkungen
geschehen damit ein/e Suchtkranke(r) einsieht, daß es so nicht weiterge- die die Illegalität von Drogen ergeben zu vermindern. (Verelendung,
hen kann und er/sie sich entscheidet, etwas gegen die Sucht zu tun? Krankheit, Tod, Beschaffungskriminalität, früheres Erkennen von

Ich glaube, daß diese Frage so nicht beantwortet werden kann und von é, Sucht, Reiz der Illegalität),

jedem einzelnen individuell abhängt. Für den einen kommt dieser M:t Qjrherheit würde all dies zu einer Verbesserung der Situation des

^LP.^1l̂ e
.
rî fui:,den,an<?eren sPäter- .andere wiederum entscheiden Abhängigen beitragen.

Zum Schluß möchte ich noch einige Sätze über vorbeugende Maßnah-
men sprich Prävention sagen.

Prävention bedarf einer gemeinsamen Anstrengung im ganzen Lande
und über die jeweiligen Landesgrenzen hinaus. Suchtprävention m
unbedingt auch andere schädigende Verhaltensweisen (z.B Eßsucht)
beinhalten und sollte als Teil einer globalen Gesundheitsforderung
anzusehen sein.

Prävention sollte sich mit dem Angebot der Drogen sowie mit der
Nachfrage beschäftigen



In puncto Angebot:

1. Bekämpfung der Drogenkriminalität
2. Ausarbeiten von gesetzlichen Beschränkungen (Werbung)
3. Überprüfen von wirtschaftlichen und machtpolitischen Zusammen-hängen (andere Emährungsgrundlagen auf der Erzeugerseite er~möglichen)
4. Ausarbeiten pedagogiseher Bestimmungen.

In puncto Nachfrage:

A.T.
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oremière question évoquée concerne l’appréciation des chances de
8

cès d’une thérapie dite terminée. Le succès est en effet une notion très
tnective et beaucoup sont satisfaits si, après la cure, le patient se

lH^uve dans la vie quotidienne.

Les statistiques varient d’ailleurs de période en période et de pays en
iB
gâ point critique est la période qui se situe après la cure lorsque le

„uuy.uyc patient retrouve ses anciens amis toxicomanes et qu’il risque de faire une
Schute. Le plus souvent, la question de rester dans l’abstinence est liée à

Vorbeugung darf nicht nur auf den Süchtstoff alleine gerichtet seih Solution de problèmes personnels qu’il est indiqué de discuter avec un
sondern muß sich mit der Frage beschäftigen, warum so viele Jugendlitf thérapeute apte à établir un climat de confiance ou de s’intégrer dans une
ehe legale oder illegale Drogen nehmen. Warum immer mehr Drogen zur t^rapie de groupe.
Lebensbewältigung gebraucht werden, wobei der Konsum wiederum Mä raison seule est incapable de déterminer une personne en dépen-
massive Probleme mit sich bringt. Prävention muß sich neben den ^ A^nce de renoncer à la drogue. La motivation est chose rare et le contact
individuellen Motiven auch mit den gesellschaftlichen Motiven beschaff - les drogués est difficile, de sorte qu’on les traite dans des sections
tigen, denn die beste Vorbeugung sind intakte Gesellschaften. spécialisées des hôpitaux.

: ; L’orateur fait remarquer qu’il n’existe pas de solution type et que
l^ffre faite pour l’un est peut-être non-indiquée pour un autre patient.

S Le traitement exige par ailleurs du personnel compétent qui accepte le
des drogués. Il faut que le drogué décide lui-même de changer de vie.

& La prévention est un fait essentiel dans la lutte contre la drogue, encore
fajidrait-il également s’occuper de la question de savoir pourquoi tant de
j&iïies recourent à la drogue pour surmonter les problèmes de la vie
quotidienne.



Behandlung und Nachbetreuung
der Alkoholkranken in Luxemburg
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von Jean VEIT

gazialhelfer im therapeutischen Zentrum von Useldingen (Luxemburg)
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Einleitend möchte ich mich bei den Organisatoren dieses Symposiums
Ranken, daß sie den Mut hatten, auch den Konsum von Alkohol und
die möglicherweise damit verbundene Alkoholabhängigkeit bei diesem
«ftmposium zu behandeln. In einer Gesellschaft, in der der Alkoholgenuß

den alltäglichen Lebensgewohnheiten gehört, wo der Alkoholkonsum
gepriesen, gefeiert, glorifiziert wird, da ist es natürlich einfacher über die
illegalen Drogen und ihre Konsumenten zu reden. Wer von uns genießt es
nx$ht, manchmal ein Glas Bier, ein Glas guten Weines oder ein Glas Sekt
$u trinken, ohne daß er, und mit Recht danach gleich als Drogenabhängi-
gen angesehen werden möchte. Eine Umfrage, durchgeführt durch das
(gsundheitsministerium bei 1.227 Erwachsenen ergibt, daß 27,8% jeden
Tag Alkohol genießen, 51,8% trinken mehrmals in der Woche, 9,6% an
Feiertagen, 9% einmal in der Woche und bloß 1,9% sind abstinent. Diese
SYinkgewohnheiten sind, und das ist erschreckend, auch schon sehr

^geprägt bei den Jugendlichen. Eine Studie, welche 1988 von Matheis
und seinen Mitarbeitern bei Jugendlichen durchgeführt wurde, ergab
folgende Erkenntnis. Fast 90% der Jugendlichen trinken häufig mehr-
mals in der Woche oder jeden Tag Alkohol. Dieselbe Studie zeigte, daß
die Toleranz der Eltern gegenüber den Trinkgewohnheiten der Kinder
groß ist. Nur 17,6% der Väter und 35,8% der Mütter verboten ihrem
männlichen Nachwuchs zu trinken. Was dieses elterliche Verbot anbe-
trifft, sehen wir einen Unterschied zwischen den Geschlechtern. 40,7%
der Väter und 44,7% der Mütter untersagten ihrer Tochter zu trinken.
Wir können also feststellen, daß die Luxemburger ein sehr permissives
Verhalten gegenüber dem Alkoholkonsum haben. Dies erklärt uns auch

j die Tatsache, daß die Luxemburger 1985 1,4% ihres Familienbudgets für
den Kauf von alkoholischen Getränken ausgaben.

8p So wie der Alkoholkonsum bei den finanziellen Ausgaben der Familie
eine wichtige Rolle spielt, so übernimmt er einen nicht zu unterschätzen-

I den Anteil bei den steuerlichen Einnahmen des Staates, wo der Alkohol-
verkauf mit 2,7% zu Buche steht.

v Wenn wir bis jetzt vom Alkohol als Konsumgut geredet haben, das von
der Gesellschaft akzeptiert ist, so können wir aber auch feststellen, daß
ein durch übertriebenen Alkoholgenuß bedingtes antisoziales Verhalten
{Unfälle in betrunkenem Zustand oder sonstige Delikte in betrunkenem
Zustand) vom Luxemburger verurteilt wird. Alkohol als Konsumgut



m^dhptk^!Stlert- als Dr°ge. die abhängig und somit 1̂ n Erste Phase: die medizinische Entgiftung. Diese kann in jeder

eher als ein Laster, das der Betroffene seihst h*, * I Kdes Centre Hospitalier de Luxembourg (24,4%) und dauert im
inum jcuci i-iUÄCiiiuuiger AiKonoiismus als .Krankheit ansieht, sond»eher als ein Laster, das der Betroffene selbst beherrschen muß jglBevölkerung verlangt nicht die totale Abstinenz von der Alkoholkrafüken, man wünscht eher, daß der Alkoholkranke wie jedermann seiirfijgjtrinken könnte. Aber es ist eben diese Unfähigkeit zum sogenanjtfekontrollierten Trinken, die den Alkoholkranken zum schwierigen, unw?liebten Patienten deklassiert, der durch seinen übertriebenen AlkoWkonsum auch noch anderen Menschen, seiner Familie, seinen Kolleg^eben der ganzen Gesellschaft schadet.

Viele Fachleute teilen die Meinung der Bevölkerung, denn es gibt 1»kaum einen schwierigeren Patienten als den Alkoholkranken. Er hSkeine Einsicht von seiner Krankheit, er lügt wenn man ihn auf sei*Trinkverhalten anredet und hält sich kaum an die Ratschläge, die manK-ihm gibt. Dies alles bewirkt, daß der Alkoholkranke ein ganz komplex^ff*Mensch ist, der es meisterhaft fertigbringt, bei uns negative Gefü&k’

hervorzurufen.

Krankenhaus in juneiuruui gemauu /«/ ~—
r&bteilung des Centre Hospitalier de Luxembourg (24,4%) und dauert
Prinzip 1 bis 3 Wochen.

I 2) Zweite Phase : psychotherapeutische Behandlung, im therapeuti-
Iscben Zentrum in Useldingen. Dieses Zentrum, welches 1978 von einem

Psychologen, Herrn Neuberg, gegründet wurde, beherbergt 40 Patienten

beider Geschlechter. In 13Jahren wurden ungefähr 1.900 Alkoholkranke

^handelt und die Besonderheiten dieser Therapiestelle sind folgende:

a) Das therapeutische Personal ist auf ein Minimum reduziert. Für die

40 Patienten sind 7 psychiatrische Pfleger, ein Psychologe, ein Sozialar-
beiter halbtags und ein Psychiater stundenweise zuständig. Dies

bewirkt, daß jeder Patient zur aktiven Mitarbeit aufgefordert wird.
jftcht nur was die täglichen Arbeiten in Haushalt, Kü

* L -i oKün^oilc- wac Hi A tliArflnautischen Si1
Küche und Gartenlaicht nur was eue ragncrien /u u^itcn m xiauünau, ixu\#uv tu^v. uw »»..

anbelangt, sondern ebenfalls was die therapeutischen Sitzungen betrifft,

Wenn man ah- , , . i &e jeden Tag stattfinden und zweimal in der Woche von den Patienten

von Marh+ir^ctWversucht, ob;jektiv zu sein und seine eigenen Gefiftu selbst geleitet werden. Unsere Erfahrung hat uns bewiesen, daß dieses

Alkoholkrank-P̂ nf1^ 1,1 Ltmtergnmd stellt, so merkt man, daß d!?' Konzept der Mitbestimmung und Mitarbeit dem Patienten hilft, sein

dem wn pr
Beban<ilungswiderstand leistet, weil er während! Selbstvertrauen sowie seine Eigeninitiative zu stärken und ihn aus seiner

Suchtmittel Alk h l ? • ^̂̂ ^uneinsichtig ist, und weil dm passiven Patientenrolle herauslockt, um Mitverantwortung bei seiner

sondern ihm auch .ny einen Leidensdruck auslä?* 4 Therapie zu tragen. Der Patient wird somit zu seinem eigenen Therapeu-
bietet vnn

e^tbehrilcile Erleichterung, Entspannung und TW ten. Durch diese aktive Mitarbeit wird der Patient selbstbewußter, hat— r o b l e m e n. Aus dieser Ursache ist sein Verhaltend! weniger Schuldgefühle und baut seine Angstgefühle ab. Das Leitmotiv
~ 1 1 — rocümiorAn Tfoinp Thpra-

T •

Es wäre falsch, dem Alkoholkranken gegenüber zu resignieren. Wbmüssen alles versuchen, Kranke zu motivieren eine Therapie zu machën.Es wäre aber falsch, seine Manipulationen ohne Gegenwehr zu ertragenFür den Alkoholkranken gibt es nur die totale Abstinenz als Ziel einSBehandlung. Alles andere ist utopisch.

Seit 13 Jahren hat sich in Luxemburg ein komplexes Therapiemodellbewährt und bringt ermutigende Resultate bei Alkoholkranken, dieneben ihrer psychischen und körperlichen Abhängigkeit auch sozialeund berufliche Schwierigkeiten haben. Diese Therapie vollzieht sich in3Phasen:
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wemgei ~~ — —
unseres Zentrums kann man folgendermaßen resümieren: „Kein
pie ohne dein Mitwirken, alles geschieht mit deiner Mitarbeit.”

Die therapeutischen Gruppen finden auf verschiedenen Ebenen statt
und beziehen sich auf die verschiedenen Bereiche der Persönlichkeit des
Alkoholkranken. Das Feld der Beziehungen versuchen wir durch ver-

— .w*,*̂ **. schiedene Informationsgruppen zu verändern, Informationsgruppen zum

Welche Möglichkeiten haben wir nun in I nvpmVn « , _ Thema Alkohol mit anschließender Diskussion über diese Informationen,

eine Behandlung anzubieten? #
um den Das Motivationsfeld wird dem einzelnen bewußter gemacht durch die

Neben den «?nnntano« u *i , il II Verhaltensanalyse der Ursachen und Konsequenzen des übermäßigen

selten sind und nehpn H
n ohne fremde Hilfe, die aber relatfo Alkoholkonsums. Bei diesen Analysen haben die Rollenspiele eine große

körnerlirhp
ei\ire^Ilinec*12in*sckei1Behandlungen, welche die Wichtigkeit. Den emotionellen und affektiven Bereich versuchen wir

SSÄSgÄÄ“*!»»*vi.PwC ; durch Entspannungstraining zu verändern.
der Nachbetreuung werden ANTABUS ,ambulant betreut. In * b) Das ganze Zentrum ist paritätisch-demokratisch organisiert, und

von DISULFIRAM immer wpm*apr J î?116 Einpflanzungen so wird das Leben hier charakterisiert durch eine Atmosphäre von

sämtliche anderen Methoden versagt hab
m ^ies nur bi Fällen wo Kameradschaft und gegenseitigem Vertrauen sowohl zwischen den

c) Die Aufenthaltsdauer ist sehr flexibel. Sie richtet sich nach den
psychologischen und sozialen Problemen des Patienten und erstreckt
sich zwischen 5 Wochen und ein paar Monaten. In einigen Fällen sogar
über 1 Jahr. Die durchschnittliche Aufenthaltsdauer liegt bei drei
Monaten.



d) Es gibt keine spezifischen Aufnahmebedingungen. Da das Zentrumjine staatliche Initiative ist und vom HNP abhängig ist, können wfrebenfalls Patienten aufnehmen, die ohne Krankenversicherung sind un#auf einem sozialen Nullpunkt stehen.

DM.

pje Arbeitslosigkeit ist für jeden, der betroffen ist, ein schweres
Problem. Für einen Alkoholkranken ist es natürlich noch schwerer, eine

Arbeit zu finden. Somit sind wir manchmal gezwungen, Patienten
monatelang im C.T.U. zu halten, weil sie keine Arbeit finden. Die

Einführung des sozialen Mindesteinkommens löst dieses Problem auch

nicht.
Man soll nun nicht glauben, daß es nur die Arbeiter sind, die

i übermäßig Alkohol trinken, aber die Kranken aus dem Beamtenstatus
oder Freiberufler machen ihre Therapie im Ausland, um unerkannt zu

I yeiben, und auch dies wird von den Krankenkassen finanziert.

Ein anderer wichtiger Faktor, den wir bei unserer statistischen Arbeit
j feststellen, ist das Alter unserer Patienten. Die meisten unserer Patienten
J befinden sich in der Alterssparte zwischen 35-45 Jahren. In der Gesell-
fSchaft wird dieses Alter oft als das schönste Alter angesehen. Man ist

0 gesellschaftlich gut integriert, man hat einen Beruf und eine Familie. Es
list also oft die harmonischste Zeit eines Lebens. Bei unseren Alkohol-

>/ kranken ist dies das Alter der Niederlage. Sie haben alles verloren, ihren
% Beruf, ihre Familie, ihre soziale Anerkennung und folglich auch ihr

psychisches Gleichgewicht. Sie sind am Nullpunkt angekommen.— ‘ ’ bewußt wird, wird er
müssen also in der

erw

/

.1:

•*,*. övw «Xtiioviicu IVUlliJ.UlltlCl l., tue D6Iihrer Aufnahme im C.T.U. allein in kleinen Wohnungen leben. 27,8% derMänner und 37,9% der Frauen können in diese Kategorie eingestuft
werden. Diese Einsamkeit kann entweder die Ursache oder die Konse-quenz ihres Alkoholkonsums sein und verdient deshalb besondereBeachtung bei der Therapie, die nicht nur die Krankheit behandelt,sondern auch die sozialen Probleme mit in die Behandlung einschließt.Wir versuchen deshalb, durch die Therapien den Patienten aus derVereinsamung herauszubewegen, um ihm die Möglichkeiten zu geben,neue soziale Kontakte zu knüpfen. Wir müssen aber immer wiederfeststellen, daß die Vereinsamung der Patienten eines der schwierigsten >PrnKlûWû iirjoonü..Probleme unserer Arbeit ist

Wenn wir die berufliche Situation unserer Patienten analysieren, so istellen wir hauptsächlich zwei Tatsachen fest:-
1) Viele unserer Patienten haben überhaupt keinen Beruf mehr undsind von einer Drittperson abhängig;
2) die Patienten, die noch einer Arbeit nachgehen sind unqualifizierte

Arbeiter.
Nach ihrer Behandlung im C.T.U. müssen sie ihrer Arbeit, die sie oft

nicht interessiert, nachgehen und ihre Arbeitskollegen haben sehr selten
Verständnis für ihre Krankheit.
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Der Aufenthalt in unserem Zentrum wird als ganz normaler Krankhausaufenthalt von der Krankenkasse angesehen.
- Die meisten Patienten, die bei uns aufgenommen werden, habenvorher schon andere Therapien mitgemacht. Nur 36% der Männer uha22,3% der Frauen haben noch nie vorher eine Therapie gegen Alkoholab^hängigkeit mitgemacht.
Wenn wir nun den Alkoholkranken des therapeutischen Zentrums mitder allgemeinen Bevölkerung Luxemburgs vergleichen, so können wirbei ihm einige charakteristische Merkmale feststellen.
So können wir z.B. feststellen, daß die Alkoholiker des „Centre théra-peutique d’Useldange” (C.T.U.) zum größten Teil, und auf signifikante

Weise, in einem städtischen oder industriellen Umfeld aufwachsen.
pStîïSj finden Wir.herauJ’ daß bfi unseren ’ Werai der Alkoholiker sich dieser Tatsache bev
nh» TWOM t

d 3Che Uffeld uberreprasentativ vertreten, das ländli- Jweder depressiv oder er begeht Selbstmord. Wirh^TU“ Md tOTeprasentatlv vertreten lst' Therapie versuchen, dem Patienten das Gefühl der Selbstachtung zu
Wir haben weiterhin festgestellt, daß die Alkoholiker des C.T.U. große ' vermitteln, indem wir die positiven Charakterzüge hervorheben. Ich

Beziehungsprobleme haben. Wir sind somit mit vielen Junggesellen, '

zitiere Glàsser: „In der Therapie geht es darum, das Vertrauen des
Geschiedenen oder getrennt lebenden Menschen konfrontiert, die bei Patienten zu gewinnen. Die Heilprinzipien der Realitätstherapie sind
inrpr Anfnah«.» n T TT <*> m~v ' darauf gerichtet, ein solches tiefes Vertrauensverhältnis herzustellen,

eine absolut aufrichtige menschliche Beziehung, in der der Patient
vielleicht zum ersten Mal in seinem Leben erfährt, daß jemand ihn nicht
nur akzeptiert, sondern ihm helfen will, seine Bedürfnisse, in der realen
Welt zu befriedigen.’*

Um dies zu erreichen, ist es wichtig, daß wir selbst, die wir mit
Alkoholikern arbeiten, eine optimistische Auffassung von dem menschli-
chen Dasein haben. Wir versuchen, in unseren Therapien dem einzelnen
Patienten folgende Erkenntnisse zu vermitteln:

1) Jeder Patient besitzt die Fähigkeit, einzelne innere Spannungen zu
ertragen und zu verarbeiten.

2) Jeder Patient besitzt die Fähigkeit, sich auszudrücken und sich
mitzuteilen.

3) Jeder Patient besitzt die Fähigkeit, sein Leben so zu organisieren,
daß die meisten seiner Bedürfnisse erfüllt werden.

4) Jeder Patient besitzt die Fähigkeit, seine Wünsche der Umgebung
anzupassen.

5) Jeder Patient besitzt die Fähigkeit, sein Verhalten seiner Umgebung
anzupassen.



6) Jeder Patient besitzt die Fähigkeit, seine eigene Persönlichkeitentwickeln.

Um die Ziele dieser Therapie zu erreichen, versuchen wir bei jedem
Patienten bei seiner Aufnahme eine psychologische und soziale Bestand-saufnahme zu maehen, die wir ihm dann mitteilen. Während eines ?!
vertraulichen Gesprächs weisen wir ihn auf die Verhaltensweise hin, dieer, mit Hilfe eines Therapeuten und der ganzen Gruppe, bei sich ändernmuß.

-md die Patienten, die über Jahre hinweg immer wieder in die psychia-

gsche Klinik in Ettelbrück eingeliefert werden, einen körperlichen

Entzug mitmachen, das Krankenhaus verlassen und sofort wieder anfan-

Sen zu trinken, bis zu dem Moment, wo sie zwangseingewiesen werden
"nd dann während Wochen, Monaten oder Jahren hinter den Mauern der

psychiatrischen Anstalt ihr Leben verbringen müssen, da ihr geistiger

Zustand es ihnen nicht mehr ermöglicht, in der Gesellschaft zu leben.

I Es ist natürlich schwierig, die therapeutische Arbeit objektiv zu

Der Patient muß lernen, daß die Gesellschaft in der er lebt • u J bewerten, andererseits werden wir an unseren Resultaten gemessen.

inof ,UP(IPn lrnH H £» RorHann fnioiîob cpin Vorhalten âiîjwi î ; y. Wir haben eine Studie über 4 Jahre gemacht bei 453 Patienten. Danach
feststellen, daß nach 6 Monaten bis zu einem Jahr nach
SPTPS Zentrums noch 36,2% der Patienten abstinent leben.

* * — 4-r» Trrvn

seinetwegen ändert, und daß er dannfolglich sein Verhalten ändern muß, V enwenn er nach der Therapie nicht den gleichen Schwierigkeiten begegnen v|f ^ ^ss

nwöi/üAdit. cug eciiuei ,,,

Patienten eine zufriedene und einigermaßengläSiche^
Abstinm 1 •: abstinent

vermitteln. ^ g Abstinenz zu - > Ich überiasse es Ihnen zu urteilen, ob diese Resultate gut oder schlech

Für Patienten, die noch eine Familie eine Arbeit m u sind. Wir sind der Meinung, daß sich uns bei jedem Alkoholkranken ein

^ "
amiue, eine Arbeit und eine Wohnung ? menschliches Schicksal darstellt, das uns auffordert, diesem Menschen

• ’ dieser Abhängigkeit zu lösen, und daß dafür keine

Jwir

haben, ist die Voraussetzung natürlich viel günstiger, dieses Ziel zu helfen, sich aus
erreichen. Wir sind deshalb der Meinung, daß man alles versuchen muß, [ Vühe zu groß ist.
um einen Alkoholiker zu motivieren, so früh wie möglich eine Therapie ?|
zu machen und nicht erst wenn alle sozialen und familiären Kontakte '
abgebrochen sind. Für einen Alkoholkranken ohne Familie, ohne Arbeit, *
ohne Einkommen und ohne Wohnung ist es oft schwieriger, den Sinn
seiner Abstinenz einzusehen, denn er hat das Gefühl, daß ihm jegliche ;
Unterstützung untersagt bleibt. Für diese Patienten haben wir 1983 eine jj :
Wohngemeinschaft für Männer und 1988 eine Wohngemeinschaft für *
Frauen ins Leben gerufen.

In diesen Wohngemeinschaften lernen die Patienten vor allem, mit
ihren sozialen und finanziellen Schwierigkeiten umzugehen. Ihr Aufent-
halt soll verhindern, daß sie nach der Therapie wieder in die Einsamkeit
verfallen und er soll ihnen erlauben, neue soziale Kontakte zu finden.

Nach der Behandlung in unserem therapeutischen Zentrum beginnt •-
die dritte Phase, die Phase derNachbetreuung durch offene Gruppen, die
vom Zentrum in den verschiedenen Gegenden des Landes organisiert ÿ
werden. In diesen Gruppen können auch Familienangehörige teilneh- ;
men. Ich muß aber gestehen, daß diese Gruppen nur sehr wenig besucht
werden. Die ehemaligen Patienten bevorzugen es, hin und wieder dem
C.T.U. einen Besuch abzustatten oder telefonisch den Kontakt mit uns zu
halten.

Wir orientieren die Patienten auch in die Gruppe der Anonymen
Alkoholiker (A.A.) und zu ihrem Hausarzt oder einem anderen Speziali-
sten, der die Nachbetreuung übernehmen kann.

Außer den vorher erwähnten Patienten, die zur Therapie bereit sind,
gibt es aber auch diejenigen, die nicht bereit sind, ihre Alkoholkrankheit
freiwillig behandeln zu lassen, oder immer wieder rückfällig werden. Es
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Sommaire , y.service médico-social polyvalent de secteurLe conférencier expose le traitement et la postcure des alcooliques ai ^ Wà a-t-il UH6 plaCC
^ #

Luxembourg. H souligne d'abord que la consommation d’alcool est • flonc la lutte COIltre la tOXlCOÜiailie.élevée (27,8% des adultes en consomment chaque jour) et que 1,4%budget familial y passe. . ’ jC’est l’incapacité de garder le contrôle sur sa consommation d’alcool 1 par Nicole SPEICHERqui fait de l’alcoolique un patient difficile et ambivalent. Il faut ctö&frtS»motiver le patient afin qu’il parvienne à s’abstenir totalement del’alcottf Résistante d'hygiène sociale de circonscription, Ettelbruck (Luxem-Depuis 13 ans, le modèle du Centre thérapeutique d'Useldange a fait *** bourg)ses preuves. Le traitement se compose de trois phases: d’abord laésintoxiation mpdinalo nuîe — -•*- * - - ’ " . g-
£ fl peut paraître paradoxe, après avoir entendu de si éminents et
émérites spécialistes de la lutte contre les diverses toxicomanies, qu’un
organisme qui offre ni programme, ni service spécialisé dans cette même

Mfcïtte, prenne la parole.
: £** — i P rés i d e n t des Assurances

a donc été celui de
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.* . :r — sc compose ae trois phases: d’abord'T!’desintoxiation medicale, puis le traitement psychothérapeutique et enffc«£„”ïct'iv“TŒ ”“‘“ ptès no,“ me"t p«°»ÏÏS
l-e Conferencier expose surtout la deuxième phase qui se déroule an 1 ' nrsanisme qui offre ni programme, m serviceCentre qu il dirige. H expose les causes de l’alcoolisme en mentionnant 1 4' lütte, prenne la parole.entre autres l’absence de vie professionnelle (chômage) et le fait de devoir Mon premier réflexe lorsque Monsieur le PrésidiSââîKïTâJSS: à prendre la p“ °le dev“‘VOTS

conférencier
<
réanma î°nt sentir . que quelqu’un s’occupe de lui. Le i ,1 Pour bien vous faire comprendre son fonctionnement, je situeraile.s. conclusions de ses expériences dont il faut ! LVvYment le service et je délimitera!son champ d’action.

patient en le rendait capable desoutenir à nouveau
6
le^tension^ de

1^^ j ' Le service médico-social et social polyvalent de secteur est orgamseauH faut le réintégrer dans la vie et c’est à cet effet au’il a été créé îw * H Luxembourg conjointement par la Ligue Luxembourgeoise de Pleven-communautés où les patients réapprennent à maîtriser les difficultés de ’ tion et d’Action médico-sociales et par la Croix Rouge Luxembourgeoise,la vie, afin qu’ils nê retombent E n.après Es la soîifude et k 11 fonctionne à travers tout le pays sur un schéma identique.
^ j i n PKI réalisé dans des entités fféoffraohiaues anneles secteurs am

, IOUUtJLUUUC a tiavcics LUUL J.C paya aux uxi ov.ucuia lucuu^wt.
Pour co 1 1

^ D est réalisé dans des entités géographiques appelés secteurs qui
mtre

16 conf^renciprN donne des résultats statistiques dtî U épousent les subdivisions sociologiques du pays. G s’adresse à tous les
»-Honte „„*

e quî, a r^ussi à obtenir une quote-part de 36 2°/ rU
v habitants du secteur. G se fait en milieu ouvert sous la responsabilité de

un an après avoir^tiitr?* Abstinence d'alcool pendant 6 mois jusqu’à ' l’assistant d’hygiène sociale et d’un médecin pour le volet médical,
baisse à 16 9%

e 6 ^entre‘ ^Pr^s 3 ans et demi, ce pourcentage J v Limité ni par une législation ni par une réglementation stricte, il a la
A.T. ; possibilité d’adapter rapidement son action à de nouvelles tâches et de

fonctionner comme filet pour recueillir les demandes des personnes
• > exclues des bénéfices de la législation sociale, sous réserve bien sûr de
% disposer des moyens appropriés.

Le travail y est effectué en rapport avec des mandats officiels
provenant de différents ministères et en rapport avec les demandesp/ émanant de la population cible.

[ P La polyvalence de secteur prend en charge et résout la problématique
l ÿ rencontrée dans le milieu où elle apparaît (commune, famüle). Elle
j: privilégie le maintien à domicile et l’intégration sociale. Son action est
j complémentaire des institutions et des services spécialisés avec lesquels
J elle travaille en collaboration.

Elle offre, outre des consultations de dépistage et de prévention
:
;.ï médico-sociales (consultation pour maladies respiratoires, consultation

pour nourrissons, service médical scolaire) un travail social basé sur

i



l’écoute et l’entretien avec les personnes qui le demandent, ayant comabut final de les aider à résoudre leurs problèmes en les accompagné?
dans leurs réflexions et en dynamisant leurs propres facultés; mais aus«?elle leur offre des aides palliatives en débloquant des moyens en cas^rcrise.

Sa participation dans la lutte contre la toxicomanie et dansréhabilitation des toxicomanes se situera donc dans ces domaines. *
Passons par quelques exemples pour mieux illustrer le parcours desservices de la polyvalence. TSF®

uelques journées elle se trouvait chez une amie dont les parents étaient
g^p libéraux au goût de la mère qui demandait l’intervention du service

Social-
C’était le début d’un long accompagnement des parents et de l’enfant
ji devait durer 3 ans, très intense en cas de crise aiguë.
L’opposition classique entre mère et fille, qui vivent mal l’éclatement

d'une symbiose et indentification trop serrées, prenait parfois des
dimensions ahurissantes.

La mère se révéla rigide et autoritaire, rejetant parfois ouvertement sa
^'ille pour la couver après, jalouse, essayant de lui enlever les champs

^ â’action dans lesquels la fille excellait (école, activités artistiques),
' tV:U . . J

_
^ «X

I : montrait de la méfiance à l’égard de tout ce qu’elle entreprenait,
” l’espionnait quand elle était loin du domicile. Elle était souvent en

T, . ' désaccord avec son mari sur l’attitude à prendre envers leur fille;J avais connu Eliane et sa famille alors qu elle était un bébé (Je

1. Exemple 1er

meurtnere pour vivre ensemble.
Après la troisième grossesse très rapprochée, la mère avait sollicité le

disputes et actions de répression s’ensuivirent. Au moment où les parents ? contact régulier avec notre service, elle n’utilisa jamais de drogues dures,
consultaient, elle avait fait des fugues à plusieurs reprises; depuis ji mais le danger n’en était pas banni.
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, . , J
_ - . . x . - Tnalheureuse en couple elle voulait dominer et imposer sa façon de voir,

quelques moisj anorexique et pleurant des nuits entières elle avait tMie n’arrivait jamais tout à fait, malgré de grands efforts de sa part à
daruf tesöi^dû dewir ü-ès^riict^dont

1̂
il n̂e ^fallaitRelevée elle-même !|dépasser complètement sa rigidité de pensées et en souffrait.

s’accordaitnpaSUleToTt dfparler deses sentiments’Négatif?'et de'son Eliane Pe?dant “ .mpS ***??? ““ .fttltude d° Î!
désarroi devant ce premier né aussi envahissant, contre lequel elle avS âtuaüon a la ma1Son 1oppressait trop; elle commença a développer la
amassé une belle agressivité. H avait fallu pratiquement la matemiser meme attitude rigide, inconcdiable, ehe était impulsive, fumait deine
pour que la mère et la fille puissent touver une manière pas trop chaq

^ISutTdrtranquiUisants (elle devait faire plusieur^tentatives de suicide dans la suite). Dès qu’elle avait la possibilité elle
rapproenee, ïa mere avait sollicité le|i ^rtait le soir, découchait souvent, elle changeait fréquemment ses amis,

placement de ses enfants, y compris celui du bebe, pendant quelques 1 % insécurisée elle se trouvait en très grand désarroi affectif par rapport à
5’etaient relâches dans la suite. ^ parents, dont elle rejetait le conformisme.

Cependant je revoyais régulièrement les enfants au service médical ^ Pendant ses séjours périodiques à l'extérieur du foyer familial, elle
scolaire; ils se portaient bien, étaient bien intégrés dans le milieu j;^; recherchait la compagnie d’une femme seule, assez maternelle qu’elle
scolaire. ?fpouvait dominer. Elle refusait pendant très lontemps un entourage qui,

Puis notre service fut contacté par un des enfants, envoyé par la selon son obsession, aurait pu avoir un impact sur sa personnalité,

maîtresse qui avait remarqué chez 1 enfant une grande tristesse. Après j çes séjours furent d’ailleurs régulièrement compromis par l’interven-
aY015 entendu } enfant et les parents, entretiens qui révélaient une J ^lon de la mère qui essayait chaque fois d’imposer sa manière d’éduquer
ventable lutte de pouvoir entre la mere et son fils, une action de conseil aux nouveaux „responsables éducatifs” . Et chaque fois Eliane réinté-aupres de la commission psycho-medico-pedagogique de l’école fut grait son milieu d’origine; en dehors d’un foyer pour jeunes filles qu’elleentamee. : j refait pendant très longtemps il y avait peu de possibilités d’habitation

La situation semblait se régulariser dans les mois qui suivirent. pour une adolescente de 15-16 ans en dehors de son domicile, alors que
A cette époque, Eliane était complètement absente des discussions. En t'

. seule une séparation avec séjour en milieu protégé, pendant un certain
fait sa mère avait décidé qu’elle ne devait pas fréquenter le lycée 1e pluis temps, aurait pu briser le carcan dans lequel tes deux femmes étaient
proche, mais qu’à partir de 12 ans elle serait placée en internat. f|̂ emprisonnées. Le père était trop faible pour intervenir efficacement dans

Quelques années plus tard, je fus recontactée par tes parents à causé j ce^e lutte déchirante.
d’Eliane. Elle avait quitté l’internat de force, fréquentait le lycée; elle Pendant une de ses fugues, Eliane venait en contact avec des drogues
était une brillante élève, participait à des activités périscolaires; en j autres que les tranquillisants qu’elle continuait à prendre dans les
même temps elle prenait des libertés à la maison, rentrait tard, ne situations de crise. Nous parlions souvent du danger d’escalade qui
participait plus à la vie familiale comme sa mère l’entendait ; et de$ ! réside dans l’usage de drogues dites légères et tant qu’elle gardait 1e



Entre-temps les différents partenaires arrivaient, à travers une pri&de conscience de leur comportement impulsif réciproque, à trouver üÿcertain modus vivendi qui restait cependant fragile et risquait d’éclaterau moindre incident grave.
En fait j’avais à plusieurs reprises proposé une thérapie familiale,difficile à réaliser à l’époque et qu’il fallait rechercher en dehors de nosservices; la famille la refusait. A la longue la mère entamait un début depsychothérapie mais l’abandonna rapidement. Eliane en fit de même.
Notre action pendant toute cette période s’inscrivait donc bien dans lesobjectifs du service: écoute, entretien, éveil J

motivation, orientation ...
Des actions palliatives avaient été nécessaires:- aider la jeune fille à trouver un travail pendant les vacances pourl’occuper,

Le milieu qu’il fréquentait alors était agressif , enclin à des délits
mineurs. A 14 ans, Guy fit une fugue à l’étranger en se laissant entraîner
par un touriste et pendant laquelle il rencontra le milieu des drogues et
Jjes homosexuels.

A son retour, une liberté surveillée fut décidée par le Juge de la
jeunesse.

: Par

%

*.4.4 veut. vAUliv, wieil Uans leg I cependant »a LCIIVICUIUC a uiapaiaïuc Jjcnuamr V*w otmamwü %-», a Uu.uu

des possibilités propre^ ! davantage dans le milieu de la drogue, devint petit trafiquant et
participa à l’étranger à un hold-up à main armée. Il fut emprisonné à
plusieurs reprises et lors d’une de ses peines, sur le conseil du secrétaire
de sa commune, il reprit contact avec notre service pour préparer sa
sortie de prison. Celle-ci ne devait pas se faire sans troubles, puisqu'il

gravait profité d’un congé pour replonger dans le trafic de drogues. Il se
présenta cependant au service dès sa sortie définitive qu’il avait annon-

î cée. J’avais pu:
- lui assurer un logement provisoire, mais correct,
- lui procurer une aide financière et matérielle minimale, mais

indispensable pour éviter qu’il ne reprenne immédiatement recours
au trafic de drogues pour se procurer de l’argent,

- lui assurer le bénéfice de la Sécurité Sociale, en attendant de

T

5

t

'J.
Par contre, la présence d’un équipe multi-disciplinaire qui aurait puprendre en charge différents membres de la famille à des momentsdifférents manquait.
Plus tard la famille fut adressée à un service multi-disciplinaire,

nouvellement créé au sein même de notre organisme, qui fonctionne sousles auspices de la Ligue dans la circonscription Nord sous le nom de„Gesond Liewen” et où sont représentées diverses professions:psycholo-gue, conseillère familiale, juriste.
3. Exemple 3

2. Exemple 2

Guy, le demier-né d’une famille nombreuse, de 15 ans le cadet de sonfrère le plus rapproché, avait été élevé d’une manière assez contradic-toire; la mère, fatiguée par une dure vie de travail lui laissait souventpasser les caprices et le protégeait, à l’occasion par des mensonges, de laviolence d'un père alcoolique par intermittence et qui en phase aiguë
pouvait devenir très brutal. Guy avait été un enfant très doux qui, vers lafin de sa scolarité obligatoire qui s’effectuait en dehors de son village
natal, montrait un décalage manifeste entre son intelligence et sesrésultats scolaires.
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- débloquer des aides financières minimes pendant les périodes derejet total de la part de la famille (achat de livres scolaires, denourriture, etc...),
- la mettre en relation avec un foyer pour jeunes et régler la question

financière d’un tel placement. .
La coupure avec le milieu avait pu être retardée en attendant que lajeune fille puisse acquérir une stabilité et une maturité suffisantes pour ipoursuivre une vie indépendante; nous avions ensemble avec les diffé- Jrents membres de la famille, qui avaient manifesté un très grand désir de I . - A aiucl u»u» icuicituc ^ WA

résoudre leurs problèmes, préservé Eliane pendant un certain temps de !If auprès de l’administration de 1emploi,
cnmKrar J— *— : __

offrir un contact et la possibilité d’entretiens de soutien et de
conseil en cas de besoin.

't H devait se stabiliser dans son travail où il resta pendant près de deux
ans et qu’il quitta pour un emploi mieux rémunéré.

Monsieur Fétait devenu, au fil des années et à force de „prendre un pot
avec les copains” , un alcoolique invétéré. Malgré tous les bons conseils de
son entourage, il devait s’y enliser davantage et entraîner sa famille dans
une misère grandissante. Endettement, absentéisme au travail, mésen-
tente conjugale, alcoolisme concomitant de sa femme qui finalement
l’abondonna.

Physiquement il était arrivé à bout de force et avec le soutien de son
entourage prit la décision de suivre une cure de désintoxication. Décision
fragile, qui faillit chavirer sous les soucis financiers et la peur pour le
bien-être de ses enfants. Il fallait donc d’abord le rassurer sur ces deux

)ints:
- en l'aidant à négocier avec les banques le remboursement différé des

dettes,
119



- en prenant des mesures pour garantir la surveillance du bien-être,
des enfants par d'autres membres de sa famille (son ex-épouse continuaità refuser tout traitement personnel).

Pendant sa cure, il avait gardé le contact avec le service et dès sa sortienous le soutenions à faire le deuil de son couple et à aménager sa vie endehors du cercle familial, à prendre aussi la juste mesure dans ***„4 *. à A - à. ..

Kurzfassung

nie Sprecherin stellt zunächst die Frage, ob der medizinisch-soziale
polyvalente Dienst für Suchtkranke zuständig ist und hier hilfreich tätig

werden kann.
per angesprochene Dienst soll schnell ansprechbar sein, um Probleme

. den Kommunen und Familien zu lösen. Er soll helfen, die ihm
vorgetragenen Fragen zu lösen damit die nötigen Hilfen in Krisensitua-
iionen gewährt werden. Diese Mission beinhaltet eine positive Antwort
auf die eingangs gestellte Frage.

'M pie Rednerin schildert alsdann drei von ihr miterlebten Fälle, die das

*2? 1 menschliche Leid in seiner bewegten und erschreckenden Fülle auf-
Les quelques exemples illustrent la diversité d’intervention du service ::i buchten lassen Sie dokumentiert ebenfalls die äußerst schwierige

medico-social et social polyvalent de secteur auprès des toxicomanes* d Aufgabe dieser sozialen Basisorganistionen, denen Geduld und Ausdauer
Il s’agit en général d’une action de longue haleine et de patienceJ i unabdingbar sind. A-T.

souvent contrariée par les interactions difficilement contrôlables dumilieu dans lequel les personnes évoluent. ^

icunuioi, <± preuuie aussi la jusie mesure aans sesresponsabilités vis-à-vis de ses enfants. A ce moment, il n’y avait pu
d’interventions directes de notre service, puisqu’il fallait à tout prix quM ’
prenne lui-même en main l’organisation de sa vie. Ce qu’il fit grâce à u^etrès grande volonté que nous ne retrouvons pas toujours chez les ancien*!?alcooliques.

y

VACIIIO ica pciûuiuica cvuiueut.
Elle est une particule dans la vaste campagne qu’il faut mener pourenrayer les toxicomanies et pour permettre aux toxicomanes de réintég-i ?rer la société. Elle n’a certainement pas l’intensité ni la densité de|l-l’entreprise thérapeutique; mais elle forme une institution de base qui ibien étoffée, peut toujours servir de relais aux services spécialisés. >;
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La protection sociale
de l'agent public au Luxembourg

par André THILL

Président de l'Office des Assurances Sociales
Luxembourg

CONSIDERATIONS GENERALES

1- Le droit à la sécurité sociale est un droit fondamental de tout• : . v • . . - •

; citoyen. Aussi se trouve-t-il inscrit dans la Constitution, qui dit dans
£ son article 11 alinéa 5 que "la loi organise la sécurité sociale, la pro-

; * tection de la santé..."

V
T

l jfe# Ce droit ne conf ère cependant pas de droit direct au citoyen,
i ç puisque selon la doctrine de droit constitutionnel, basée sur le sys-

’

* tème des déclarations des droits, ces déclarations émanant d’assem-
|blées souveraines constituantes ne constituent pas des articles de

i lois exécutoires, mais uniquement des déclarations de principes
|{Esmein: Droit constitutionnel, page 548) imposant à l’Etat certains

devoirs.
: 2.- Les risques sociaux couverts par la sécurité sociale du Luxem-
* bourg répondent à la Convention no 102 de l'Organisation Intema-

i £ tionale du Travail (normes minima) et couvrent les neuf éventualités
|y prevues.

3.- En application du droit constitutionnel précité, le statut des
, fonctionnaires de l’Etat prévoit en son article 37 que "le fonction-
v naire bénéficie d'un régime de sécurité sociale et de pension confor-
g mément aux lois et aux règlements". (Loi modifiée du 16 avril 1979
| fixant le statut général des fonctionnaires de l’Etat).

4.- Il s’en dégage que le fonctionnaire luxembourgeois dispose
!^ d’un statut légal, qui lui assure notamment une garantie d’emploi à
; l’opposé de l'employé ou de l’ouvrier, relevant du secteur privé.

Ce statut du fonctionnaire ainsi que sa protection sont déterminés
par des dispositions légales et réglementaires.

Selon les sources du droit national, il peut donc s'agir, dans
l’ordre hiérarchique, d'une loi, d'un règlement grand-ducal ou d'un
règlement ministériel. Il convient de retenir que ce sont la loi et le
règlement grand-ducal qui forment le cadre légal de la protection
sociale des fonctionnaires et agents de l'Etat.
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5.- La qualité de fonctionnaire de l'Etat doit résulter en principe 311 En raison de la garantie d'emploi dont jouit l'agent public, le
d’une disposition expresse de la loi, mais elle est encore reconnue à* ifeque chômage est sans objet pour lui, bien qu’il contribue dans le
toute personne qui, à titre définitif et permanent, exerce une tâche cadre de la solidarité nationale au financement du Fonds de chô-
complète dans les cadres du personnel des Administrations de l'Etat 'A mage (v. loi 30 juin 1976).

nomination!“ forlcïnpSÜe en vertS d^uMdisposîtionwf 11 convient de décrire les prestations prévues se rapportant aux
lative (Loi du 14/12/1983). ^ f afférents risques ci-dessus.

Outre les fonctionnaires proprement dits, bénéficient dudit statut- j i Assurances-maladie-matemité.
- les magistrats de l'ordre judiciaire et les greffiers; \ '' 8.- Outre les fonctionnaires, sont assurés à titre de coassurés le

, , . ’ » /.onioint et tous les parents ou alliés en ligne directe descendante, à
- le personnel des communes de l'éducation préscolaire, de l'en- L «riition:seiffncmprit. trrîim^iTP pf HPS PISISSPC nnmnl Ämonfnivop“

- que ces personnes fassent normalement partie du ménage de
l’assuré dans le pays;

qu'elles soient à charge et

seignement primaire et des classes complémentaires;
- le personnel enseignant de l'enseignement postprimaire.

(Loi modifiée du 16 avril 1979, art. 1er) .

V

kW

'afouteenîatég°rieS ^ fonctionnaires instituant le noyau de ;base, fp
. .. _ qu.eUes ne soient pas assurées personnellement contre le risque

maladie.
s'ajoutent:

- les employés de l’Etat (Loi modifiée du 16.4.1979, art. 1er no 5);^- les membres de la Force Armée

maladie.

- Si deux époux sont assurés, en raison de leur activité profession-
.|ï nelle , les coassurés (enfants) sont affiliés auprès de la caisse de

maladie à laquelle se trouve affilié le conjoint le plus âgé.

/

:

:- ; U

- les employés des établissements publics, dits parfois les parasta-taux, comme les établissements d'assurances sociales et les!Caisses de Maladie. %
Notons que le personnel de ces organismes est assimilé aux fonc-tionnaires de l 'Etat . Des dispositions légales et réglementaires spé- *

RISQUES SOCIAUX

- la maladie et la maternité;
* l ’accident du travail et la maladie professionnelle;
- la vieillesse et la survie;
- les prestations familiales.

! -
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- les ministres du Culte (y. A.THILL: L'assujettissement du clergé h%~r~

à la sécurité sociale, in "Questions Sociales", t.Ier, 1ère partie, p. I Les pensionnés et les bénéficiaires de rentes de réversion sont éga
106-116); |rj, 2ement assurés contre le risque maladie.

;— •*.• v
8.1. La maladie est l’état physique et/ou psychique anormal, qui

entraîne pour l’individu soit un arrêt de travail, soit uniquement un
traitement curatif , soit une incapacité de travail doublée d'un traite-
ment curatif .

. , , , : — -— --o— o- * 8.2. L'assurance-maladie connaît au Luxembourg deux sortes de
ciales leur rendent applicables les règles du statut des fonction- prestations, savoir les prestations en espèces et les prestations en
naires. i * •

* ' .
% nature.

8.2.1. Les indemnités pécuniaires constituent une continuation du
1' salaire pendant le congé de maladie, c ’est-à-dire que l'assuré touche

une indemnité pécuniaire de maladie calculée sur base du salaire
f brut que l’assuré aurait gagné s'il avait continué à travailler (salaire

6.- Les risques sociaux, qui intéressent particulièrement les fonc- h brut - cotisations sociales = montant semi-net - impôt sur revenu -
tionnaires, sont les suivants: * I montant net).

Cette prestation pécuniaire de l'assurance-maladie n’est pas liqui-
• dée en cas de conservation légale ou conventionnelle de la rémuné-
\ ration pendant le congé de maladie.

A cet égard, il convient de comparer les différents statuts des
salariés:



^ ' "“prennent dès le premier jour à leur charge l 'indemnité pécu-lniaire de maladie pendant une période de cinquante-deuxsemaines au maximum;

- dans le régime des employés privés, la loi prévoit le payement principe de l'adéquation, qui veut que lesdites prestations ne
du salaire pendant le mois en cours et les trois mois subséquents < soient prises en charge par l'assurance maladie que dans une
par l'employeur. Ce n'est que dans le cas où l'employeur n'ex&k r mesure suffisante et appropriée, c’est-à-dire par référence à la
cute pas son obligation légale que la caisse de maladie paiera - gravité de l’état de santé de l'assuré (art.8 al.ler no 1 du code
1 indemnité pécuniaire au lieu et à la place de l'employer ^ des assurances sociales),
quitte à faire valoir son recours contre ce dernier; #1II

8 2.2.2. Exposons succintement le régime des principales presta-- dans le régime des ouvriers, les caisses de maladie ouvrièresI tions en nature,
prennent dès le premier jour à leur charge l 'indemnité ,

La visite médicale comporte une participation de 20% pour la
première visite prestée par période de 28 jours et de 5% pour les_ T* autres visites, ainsi que pour les consultations médicales.- dans le régime des fonctionnaires, il y a continuation du verse- Ä ..

ment du traitement. Cependant, il est prévu que, si au Cour#î Aucune participation n'existe en cas d hospitalisation.
d une période de douze mois, un fonctionnaire a été absent pour ‘ TJne mesure de médecine préventive constitue l’incitation résul-cause de maladie pendant six mois consécutifs ou non, le tant de la non-application de la participation de 20% en cas de frais
ministre du ressort est tenu de demander au président de la Je prothèses dentaires, prise en charge à raison de 80%, lorsque l'as-Commission des pensions de désigner un médecin pour exami- r / suré ou le coassuré peut justifier qu’il a consulté annuellement, pen-ner e malade. jg <jairt deux ans au moins, le médecin dentiste.

Si le médecin estime que le fonctionnaire est atteint d'infirmitésgraves et permanentes, le ministre traduira le fonctionnaire devantla Commission des pensions.
Les médicaments sont divisés en trois catégories: ;

Il en est de même si le fonctionnaire refuse de se laisser examinerpar le médecin commis (Loi modifiée du 26/5/1954, art. 2).
8.2.2. Les prestations en nature recouvrent également les soins Jmedicaux.

Ces prestations se composent
- de l'assistance médicale, y compris le diagnostic;
- des soins médicaux et dentaires;
- des médicaments;
- des forfaits chirurgicaux et des forfaits d’anesthésie;
- des frais de voyage et de transport;
- des moyens curatifs et adjuvants, à savoir les prothèses, les

lunettes, les analyses et les massages, ainsi que les examens et
traitements radiologiques et les prestations de maternité.

8.2.2.1. Les prestations en nature obéissent à deux principes:
- principe de Tuniformité, qui veut que lesdites prestations soient ? \uniformes ou identiques dans toutes les caisses de maladie, y ^compris la caisse de maladie des fonctionnaires et employés de

l'Etat; 1
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- la première catégorie est celle des non-remboursables, (p.ex. les
fortifiants);

- la deuxième catégorie est celle des remboursables à taux nor-
mal, c'est-à-dire à 80%;

- la troisième catégorie est celle des remboursables à 100%, c'est-
à-dire ceux qui sont nécessaires pour le traitement d'une mala-
die de longue durée (p.ex. diabète, maladies cardio-vasculaires).

En cas d'hospitalisation, le remboursement des médicaments se
fait intégralement.

Le prix de journée en cas d'hospitalisation est intégralement rem-
boursé au tarif d’une chambre de deuxième classe à deux lits, sauf
en cas de nécessité médicale d’isoler le malade.

Une participation de quarante francs (indice 100) est demandée
par jour d'hospitalisation à titre de participation.

Le simple hébergement, c'est-à-dire si l’hospitalisation n’est pas
justifiée par des considérations médicales thérapeutiques, n'est pas
pris en charge par l’assurance-maladie (Règlement grand-ducal du
3/7/1986).

Les tarifs des prestations médicales, hospitalières, paramédicales
(p.ex. massages) et des laboratoires, ainsi que des opticiens, sont
fixés dans des conventions collectives conclues entre l'Union des



caisses de maladie, représentant toutes les caisses de maladie àpays, et les organisations compétentes des fournisseurs de soins.
En cas de décès de l'assuré ou d’un coassuré, la caisse de maladie !paie une indemnité funéraire forfaitaire, s'élevant à 7.000.-frJli(nombre indice 100).
Le traitement à l’étranger ne sera pris en charge par les caisses demaladie que s'il est autorisé préalablement par la caisse de maladie®*compétente pour l’assuré. Ce traitement ne peut être refusé s'il '

recommandé par le médecin traitant et le médecin conseil ducontrôle médical, ou s’il n’est pas possible au pays. ' TJI J -
La prise en charge se fera intégralement aux taux des tarifs applfc

’
’

cables aux assurés sociaux du lieu où se déroule le traitement à ?l'étranger.
Le payement des prestations s'opère pour les fonctionnaires selonle principe du payement direct par l'assuré, avec remboursement à ^ce dernier par la caisse, compte tenu des participations éventuelles, vi->*o]Le principe du tiers payant, c’est-à-dire de la liquidation directe 3g;des factures et mémoires par la caisse aux fournisseurs de soins, est j *

applicable en cas d’hospitalisation et pour les analyses de labora ; j .\toire. î|,r&
9.- Maternité

I
r-

. .

;;

9.1. le risque social de la maternité du fonctionnaire féminin est Ilcouvert par les prestations en nature prévues en régime d’assurance- ^ jmaladie, c'est-à-dire:
- soins d'une sage-femme;
- assistance médicale;
- séjour dans une maternité ou clinique;
- fournitures pharmaceutiques;
- produits diététiques pour nourrissons.
Ces prestations sont couvertes par une somme forfaitaire tenant|compte séparément de chaque prestation. Le montant est révisé ~ ivannuellement (Règlement grand-ducal du 31 décembre 1974 pris en f '

P X P f V n t i r v n HP C a r f i n l o c- f i o H Q ^ ^ ~ * - T l

J*

— v— 0— •— u u LJ JL 1 1 pris enexécution des articles 6 et 13 du code des assurances sociales).
9.2. L'agent féminin en activité de service a droit, sur production ^d’un certificat médical attestant la date présumée de l’accouche-ment, à un congé de maternité.

> >

Ce congé se décompose en congé prénatal de huit semaines et encongé postnatal de huit semaines.
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Si l’accouchement n’a lieu qu’après la date prévue par le gynéco-
logue, le congé prénatal est prolongé jusqu'à l’accouchement et sans
que la durée du congé à prendre obligatoirement après l’accouche-
ment ne puisse être réduite.

La durée du congé postnatal est portée à douze semaines en cas
d’accouchement prématuré ou multiple, ainsi que pour les mères
allaitant leur enfant (Loi modifiée du 16 avril 1979, art. 29).

9.3. Evoquons ici l’hypothèse de l’adoption.

9.3.1. En cas d’adoption d’un enfant non encore admis à la pre-
mière année d'études primaires, le fonctionnaire bénéficie, sur pré- /

sentation d’une attestation délivrée par le tribunal, selon laquelle la
procédure d'adoption est introduite, d’ un congé d’accueil de huit
semaines.

En cas d’adoption multiple, le congé d’accueil est porté à douze
semaines (Loi modifiée du 16 avril 1979, art. 29, no 2).

9.4. Les congés de maternité et d 'adoption sont considérés comme
périodes d’activité de service (Loi modifiée du 16 avril 1979, art. 29,
no 3).

9.5. Est applicable, sans préjudice de dispositions plus favorables,
aux fonctionnaires féminins, la loi du 3 juillet 1975 concernant la
protection de la maternité de la femme au travail et l'article 13 du
code des assurances sociales.

10.- Accident du travail et maladie professionnelle.
10.1. L’assurance-accidents couvre trois risques sociaux, à savoir

l'accident du travail proprement dit, l’accident de trajet et la mala-
die professionnelle.

Si cette branche des assurances sociales a été introduite par la loi
du 5 avril 1902, elle n 'a été étendue aux fonctionnaires et employés
publics que par l'arrêté grand-ducal du 8 mars 1961.

10.2. Les prestations sont de deux sortes, tout comme en assu-
rance-maladie, savoir: les prestations en nature et les prestations en
espèces.

10.2.1. Les prestations en nature se recouvrent avec celles précé-
demment indiquées. Il faut cependant faire quatre remarques essen-
tielles:

1. Les prestations en nature en relation avec un accident de tra-
vail sont accordées sans limitation de durée;

2. Les prestations ne comportent aucune participation à charge de
la victime;
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3. Les prestations peuvent s 'étendre à des mesures de réhabilitation fonctionnelle et de réadaptation professionnelle;
4. Le système de règlement des frais est celui du tiers payantc'est-à-dire que le blessé n’a pas à faire l’avance de frais. * ^3
10.2.2. Les prestations en espèces.
L’assurance-accidents verse pendant les treize premières semaines ïune indemnité pécuniaire journalière aux blessés, si le blessé se -trouve en arrêt de travail. Comme le fonctionnaire continue à tou- si-

cher pendant cette période son traitement, le payement de cetteindemnité se trouve suspendu.

;

-

S’il persiste une incapacité de travail après l'expiration de la trei- ?
zième semaine, l'assurance-accidents est tenue de faire fixer d'office * *par la Commission des rentes le montant de l'indemnité pécuniaire

. _ ++***+* IV. au uiuiucui uc i CUA.1UC.L11, bâüS pre- - Ÿjudice de la prise en compte de la moyenne mensuelle de la rémuné- i- ^ration dans l’année précédant immédiatement l’accident, si cette S /base est plus favorable à l'assuré (art. 1er no 2 règlement gr.-d. du fl i31 décembre 1982, art. 97 al. 5 du code des assurances sociales). Sä
Dans les cas d’une rente partielle, le calcul se fera compte tenu du f iftaux d'incapacité de travail sur la base du montant de la rente plé-nière.

Les rentes peuvent avoir soit un caractère temporaire, c’est-à-dire -se trouver fixées pour une période déterminée, soit un caractère via- -ger, si la consolidation des suites accidentelles est donnée.
10.2.3, Les rentes peuvent être rachetées au plus tôt trois ans •

après l’ accident , date à laquelle la consolidation des blessures
s’avère généralement acquise.

Le rachat de la rente consiste dans la conversion de la rente en unmontant unique, sur base de facteurs de capitalisation. |
Si le taux de la rente est inférieur à 10%, le rachat s’opère d'of-ice, s'il est supérieur à 10%, sans dépasser 40%, le rachat s'opère |

a

(y-

f

'P'

fice
sur demande.

10.3. Passons aux prestations en espèces en cas de décès suite à un
accident du travail.

10.3.1. En cas d'accident de travail mortel, l’assurance-accidents
alloue une indemnité funéraire s'élevant à un quinzième de la rému-
nération annuelle.

10.3.2. S'il y a des proches parents, il y a lieu d’allouer:
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1) à la veuve/au veuf une rente de conjoint, dont le montant
s’élève à 42,8% de la rémunération annuelle en tenant compte,
le cas échéant, des dispositions relatives au cumul d une rente
de survie avec une pension de survie. Cette dernière est réduite
dans la mesure où elle dépasse, ensemble avec la rente d’acci-
dent, les trois quarts de la moyenne des cinq traitements les
plus élevés de la carrière d’assurance;

2) aux orphelins une rente , qui est de 21,4% de la rémunération
annuelle pour chaque orphelin et ce jusqu'à la majorité ou en
cas d'études jusqu’à l’âge de 27 ans;

3) aux ascendants une rente dont le maximum est de 32,1% de la
rémunération annuelle, à condition que le défunt ait fait partie
de leur ménage et ait pourvu d’une façon appréciable à leur
entretien.

L’ensemble des rentes allouées aux survivants ne peut dépasser
85,6% de la rémunération servant de base au calcul de la rente plé-
nière.

10.3.3. Les rentes sont indexées à l’évolution du coût de la vie et
ajustées, tout comme les pensions.

Les traitements ayant servi de base à la première fixation de la
rente sont réduits au nombre 100 de l’indice pondéré du coût de la
vie et portés au niveau de l’année de base 1984, en les multipliant
par les coefficients d'ajustement prévus en matière d'assurance-pen-
sion. Ensuite, ils sont multipliés par le facteur d’ajustement prévu en
matière d'assurance pension applicable pour le mois pour lequel la
rente est due.

10.3.4. Une particularité du régime d’assurance-accidents profes-
sionnels en matière de rente doit être relevée.

En règle générale, le fonctionnaire continue à toucher en cas d’in-
capacité de travail partielle permanente son traitement intégral, de
sorte qu’il n’y a pas de perte de revenus professionnels. S’ il s’y
ajoute une rente-accidents, il touchera plus qu'avant l'accident de
travail, ce qui est contraire aux principe indemnitaire sur lequel se
base le droit des assurances, et qui veut qu'on ne s'enrichisse pas en
cas de réalisation d'un risque assuré, (v. Picard et Besson: Traité des
assurances terrestres, tome II, page 15 no 8).

En vue d'atténuer cette situation, l'arrêté grand-ducal du 8 mars
1961 avait disposé que la rente était suspendue pour la moitié, si
l’incapacité de travail était inf érieure à 40%, tant que le blessé
bénéficierait de son traitement.
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Cette suspension ne s’appliquait pas si l’incapacité de travail 1résultant d’accidents de travail successifs atteignait un degré de40% au moins (art. 3 al.1er et 3, arrêté gr.-d. du 8 mars 1961).
Il était prévu en outre que les rentes inférieures à 40% au total nepouvaient se cumuler que jusqu'à une certaine limite avec une pen-sion de retraite ( art. 4 al. 4 arr. gr.-d. du 8 mars 1961).
Un règlement grand-ducal du 31 décembre 1982 a abrogé l'article3 précité relatif à la suspension, de sorte qu’il y a actuellementcumul du traitement et de la rente-accidents. Cette situation donnelieu à critique, puisqu'elle aboutit à une double indemnisation etréduit à néant l'assiette du recours pour perte de revenus de l’Assu-rance- Accidents en cas d 'accident avec tiers responsable. Par lacontinuation du salaire en cas d’accident du travail, l'Etat apparaîtcomme son propre assureur et le risque de pertes de revenus profes-sionnels ne devrait pas être couvert une deuxième fois par l'Assu-rance-accidents.
11.- Vieillesse et survie

'v11.1. Les risques vieillesse et survie des fonctionnaires ne sont pas )soumis au régime général d’assurance pension, tel qu'il est prévu aulivre III du code des assurances sociales, mais à un régime dit noncontributif , prévu par la loi modifiée du 26 mai 1954.
Si une personne a été soumise successivement ou simultanément àdes régimes contributifs ou non contributifs, une loi du 22 décembre1989 porte harmonisation des régimes de pension.
11.2. Le droit à une pension annuelle et viagère s’ouvre pour lefonctionnaire:
1. après trente ans de service, s’il est âgé de soixante ans;
2. après dix ans de service, s'il a atteint la limite d’âge (65 ans);
3. après dix ans de service, si, ayant eu un traitement d’atteinte,son traitement est venu à cesser après deux années de jouis-sance;
4. après une année de service et sans condition d'âge, si, par suited’inaptitude physique, il est reconnu hors d 'état de continuerses fonctions ou de les reprendre;
5. sans condition d’âge ni de durée de service, si, par suite de bles-sures reçues ou d’accidents survenus soit dans l’exercice ou àl ' occasion de l'exercice de ses fonctions, soit par un acte dedévouement dans un intérêt public ou en exposant ses jourspour sauver une vie humaine, il est reconnu hors d’état de
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continuer ses fonctions ou de les reprendre ou d'occuper un
autre emploi répondant à ses aptitudes;

g. après quinze ans de service, s’il quitte le service à la suite d'une
démission volontaire régulièrement acceptée ou d’une démis-
sion d’office en raison d’une incompatibilité de ses fonctions,
dûment constatée, avec l’activité professionnelle exercée par
son conjoint.

11.3, La jouissance de la pension est différée:

- jusqu'à l'âge de soixante-cinq ans pour les fonctionnaires;

- jusqu’à l’âge de soixante ans pour les militaires de la Force
Publique.

Si l'incapacité de travail est totale, les intéressés ont droit à la
pension différée déjà à l’âge de

- soixante ans, s’ils sont fonctionnaires;
Æ - cinquante-cinq ans, s’ils appartiennent à la Force Publique (Loi

modifiée du 26 mai 1954, art. 3 nos.1-6}.

11.4. La pension est basée sur le dernier traitement dont l'ayant
droit a joui au moment de la cessation de ses fonctions, y compris
||l’allocation de famille.

La pension est fixée à 20/60mes du traitement et s'accroît d’un
|soixantième de ce traitement pour chaque année de service au-delà

il' de dix. Elle ne pourra dépasser les 50/60mes du dernier traitement.

Le fonctionnaire mis à la retraite à la limite d’âge de soixante-
cinq ans, s'il a trente années de service, a droit à une pension égale à
50/60mes du dernier traitement. S'il n’a pas trente ans de service, la
pension sera diminuée d’un trentième pour chaque année de service
qui manque pour parfaire ce nombre.

Ont également droit à cette pension les fonctionnaires qui ont
atteint ou dépassé l’âge de soixante ans, à condition que les années
de service et d’âge cumulées atteignent au moins le nombre de
quatre-vingt-quinze.

La même pension est due en cas de mise à la retraite pour cause
d'invalidité dûment reconnue ou de décès survenu avant l’âge, res-
pectivement de cinquante-cinq et soixante ans, si les années d’âge et
de service atteignent au moins le nombre respectivement de quatre-
vingt-cinq et quatre-vingt-quinze (Loi modifiée du 26 mai 1954, art.
15 nos I, II et III).

Lorsqu’un fonctionnaire est mis à la retraite avant d'avoir atteint
l'âge de cinquante-cinq ans pour cause d'invalidité dûment consta-
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tée par la Commission des pensions, la pension est augmentée dmajorations spéciales, qui sont payées au fonctionnaire pour\période se situant entre la date de la cessation prématurée des îonctions et la date où il aurait atteint l'âge de 55 ans.
Pour chaque année, les majorations spéciales sont de un soixan-tième d'une base de référence de 150 points indiciaires et de l'aUocaltion de famille y relative. Ces majorations sont augmentées de 20°/pour les années se situant après l'âge de trente-cinq ans. Si le fonc-tionnaire n'a pas encore accompli dix années de service, le début decette période est reporté du nombre d'années manquant pour par-faire dix années de service (Loi modifiée du 26 mai 1954, art 15*16).

*
•

11.5. La pension du fonctionnaire ne peut être inférieure à:
- quatre-vingt-un et demi points indiciaires par an pour le foncs"

tionnaire avec un ou plusieurs enfants à charge;
- soixante-douze et demi points indiciaires par an pour le fonc-tionnaire marié, veuf ou divorcé sans enfants à charge, ainsi que

pour le fonctionnaire célibataire, vivant en ménage propre;
- cinquante-quatre et demi points indiciaires par an pour le fonc-tionnaire célibataire, vivant en ménage commun (Loi modifiéedu 26.5.1954, art. 17).
11.6. Les pensions des survivants se présentent succintementcomme suit:

11.6.1. Le droit du conjoint à une pension de survie s’ouvre:
1. en cas de décès du fonctionnaire après une année de service, si

le mariage a duré une année au moins avant le décès du fonc-tionnaire;
2. en cas de décès du fonctionnaire après une période de service

même inférieure à une année, si au moins l’une des conditions
ci-après est remplie:
- qu’un ou plusieurs enfants aient été légitimés par le mariage
- ou seront nés viables dans le mariage du fonctionnaire
« ou qu’un enfant naisse viable moins de 300 jours après le

décès du fonctionnaire marié;
3. en cas de décès du fonctionnaire bénéficiaire d'une pension ou

ayant droit à pension, si au moins l’une des conditions ci-après
est remplie:
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- que le mariage ait été contracté un an au moins avant la date,
respectivement de la mise à la retraite du fonctionnaire ou de
l'entrée en jouissance de sa pension;

- que le mariage ait duré, à la date du décès du fonctionnaire
bénéficiaire d’une pension, depuis au moins une année et que
le conjoint soit au moins quinze ans plus jeune que le fonc-
tionnaire;

- que le mariage ait duré, à la date de décès du fonctionnaire
bénéficiaire d'une pension, depuis au moins dix ans;

- qu'à la date de décès du fonctionnaire bénéficiaire d’une pen- J

sion, il existe un enfant né ou conçu lors du mariage ou légi-
timé par le mariage;

- que le décès du fonctionnaire bénéficiaire d'une pension d’in-
validité soit la suite directe d’un accident survenu après le
mariage (Loi modifiée du 26 mai 1954, art. 20 I).

11.6.2. La pension de survie du conjoint d 'un fonctionnaire est
égale à la part fondamentale et aux deux tiers du reste de la pension
à laquelle le fonctionnaire aurait eu droit ou qu'il avait obtenue,
sans que le montant de la pension et des majorations spéciales ne
puisse dépasser 108,64 points indiciaires, augmentés de trois points

^indiciaires pour chaque enfant bénéficiaire d'une pension d 'orphe-
•vJin.

11.6.3. La pension de survie du conjoint est suspendue pendant la
- durée du remariage.

Si le titulaire d'une pension de survie se remarie avant l’âge de
cinquante ans, la pension est rachetée au taux de cinq fois le mon-
tant versé au cours des douze derniers mois.

Si le titulaire de la pension de survie se remarie après l'âge de cin-
quante ans, le taux est réduit à trois fois le montant prédit.

11.6.4. Le conjoint divorcé bénéficie du droit à une pension de
survie à partir de la date de décès du fonctionnaire divorcé, à condi-

: tion de suffire aux conditions prédites de l’art. 20 I (voir sub 11.6.1.)
et de ne pas avoir contracté un nouveau mariage avant le décès.
. La pension de survie du conjoint divorcé est égale à la pension
qu'il aurait obtenue, si le décès était intervenu à la veille du divorce,
y non comprises, en cas de réversion d’une pension différée, les
majorations spéciales prévues à l'art. 18 (voir sub 11.4.).

En cas de concours de conjoints divorcés entre eux, la pension de
survie, calculée comme si le décès était intervenu la veille du dernier
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tien.
Ces pensions ne sont accordées que si l'ayant droit en fait lademande. t
En cas de remariage du bénéficiaire, la pension de survie est sup-primée.
En cas de concours de la pension allouée avec une autre pensionde survie, seule la pension la plus élevée sera payée (Loi modifiée du26 mai 1954, art. 22).
11.6.6. Une pension d’orphelin est due à l'enfant légitime, légi-timé, l'enfant naturel reconnu et l'enfant adoptif du fonctionnairedécédé pn artivi+p Hn corrrino AU — ‘ — 1 - 11 c 1

La pension est due même au-delà de dix-huit ans si, à cet âge,l’enfant du fonctionnaire est atteint d'une maladie incurable oud’une infirmité le rendant inapte à tout travail rémunéré et aussilongtemps que cet état perdure.

ivüLa Pensi°n d 0,phelin » a»«Wk» des hypothèses q’u'ÏÏ‘aienîvécü£
défunt à la date de son décès.suivantes:
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divorce, est partagée entre conjoints divorcés au prorata de la dm*; 1ère hypothèse: si l’enfant est orphelin de père ou de mère et si le
de leurs mariages. 1 survivant a droit à une pension de survie:

I p**En cas de concours d’un ou de plusieurs conjoints divorcés avfvd * Pour un enfant à 20%
un conjoint survivant, la pension de survie, calculée sur la totalité oour deux enfants à 30%des années de service du fonctionnaire, est partagée entre les avant! ' P , 4 , , AO/droit au prorata de la durée totale des années de mariage. S'il rest - Pour trols enfants à 40 /o
le cas échéant, une part excédentaire, elle est payée au conjoint sur’ nour quatre enfants et plus à 50%
vivant (Loi modifiée du 26 mai 1954 art 211 BUT- - puui H r ..

pension à laquelle le fonctionnaire aurait eu droit ou qu il
11.6.5. En cas de décès d'un fonctionnaire ne laissant pas de ; ! aurait obtenue;

conjoin vivant ayant droit à la pension, le droit à pension de survie : „ Wnnthèse- si l'enfant est orphelin de père et de mère ou si le

urcSSÏÂSÂ»£« u„è^ de survie:
mineurs lors de l'adoption, à condition: s I p0Ur un enfant à 33,1/3%

1) qu’ils aient fait le ménage du fonctionnaire et vécu avec lui en ï * Pour ^eux en^ants a 5^0/°communauté domestique jusqu 'à son décès pendant cinq i pour trois enfants à 75%
SÄST"*” “ ’ a,“ fe “ m01“ aV“ '“ » I j- , .pour quatre enfante et plus à 100%

2) que pendant cette période de cinq ans. Us aient été célibataires i ** P“ 8“"* à la1Uelle 16 aarai* eU °U^veufs, veuves, divorcés ou séparés de corps et que le fonction!^ aVait obtenue-
naire ait contribué pour une part prépondérante à leur entre- !& Lorsque la pension est allouée globalement à plusieurs enfants,

|elle est répartie par portions égales et par tête, sans distinction de

lits-
?S'ii y a un père ou une mère et si les enfants sont issus d ' un
mariage antérieur du fonctionnaire, la part de pension de ces orphe-
lins est fixée suivant les taux de la deuxième hypothèse.

' La pension de survie et la pension des orphelins réunies ne peu-
vent dépasser dans aucun cas la pension normale du fonctionnaire.
Au besoin, elles sont réduites proportionnellement (Loi modifiée du

26 mai 1954, art.24).
j .11.7. Un trimestre de faveur est accordé en cas de mise à la
I retraite définitive, ouvrant droit à une pension avec jouissance

décédé en activité de service ou en retraite, a^nsi qu'à l 'enfant
*
du ! immédiate, des mensualités égales au montant du dernier traitement

conjoint, ayant été à charge du défunt jusqu'à l'âge de dix-huit ans f effectivement touché et payé pendant trois mois suivant la mise a la
et s'il s'adonne à des études, jusqu’à l'âge de 27 ans. retraite.

En cas de décès d'un fonctionnaire en activité de service ou d'un
bénéficiaire de pension autre que l'orphelin, des mensualités égales
au montant du dernier traitement ou de la dernière pension effecti-
vement touchés sont payées à titre de trimestre de faveur pendant
trois mois suivant le décès au profit des ayants droit à pension de

^ communauté domestique avec le



En cas d 'absence de pareil ayant droit à pension remplissant ce* J . familiales est reconnu dans un instrument bi- ou multilaté-conditions, le trimestre de faveur est payable au conjoint 1 ^onS

sö„tÄinU'2£tta"i";8'Ifi,3 Les allocations familiales sont dues jusqu'à l'âge de dix-huitcS^e de ce dSnler Sla ".peuvent être étendu,,
trouve remplie si le total des revenus de l'ayant droit ne dépasse p» St s adoruie a des etud», nm’ * * é* f • limite d.âge sile salaire social— e,EÎde subvenir à ses besoins.

“ tes allocations familiales cessent à partir du mois qui suit le
qu’il s'agit d'une mise à la retraite pour limite d’âge, le trimestre dç mariage de1enfant.
faveur prend cours à partir du premier du mois qui suit celui peu- £ 19 4 Les allocations familiales se déterminent en fonction dudant lequel le fonctionnaire a atteint la limite d'âge. 1Z <

e
'familial auquel appartient l’enfant.

Il ne peut en aucun cas y avoir payement d’un trimestre de favetir W v nartie d'un même groupe familial tous les enfants légitimeset d'une pension (art. 45). I Hu légitimés issus des mêmes parents et qui remplissent les condi-
11.8. L'adaptation des pension et majorations spéciales se fait tions d’octroi des allocations préindiquées,

sous deux formes: J1 Sont assiinilés aux enfants légitimes:
- elles sont arrêtées en points indiciaires à la valeur du point fixée l M les enfants naturels nés de la mère et reconnus par elle et l’en-pour les traitements des fonctionnaires actifs de l’Etat; - j-i '

naturel reconnu élevé dans le ménage de l'auteur;

î11.9. Les pensions et majorations font l’objet d’un prélèvementdans l’intérêt de la péréquation des pensions, dont le taux corres*pond à celui fixé pour les fonctionnaires en activité (art. 35).
12.- Prestations familiales
12.1. Les prestations familiales sont dues à tous les résidents, peu..i_ - i

_
i ' • & . A

J— — ^ VMVUWV.AXI, VAX- J-Vi VA C.fants au foyer du fonctionnaire.
Il convient d'évoquer les allocations familiales proprement dites:
- l’allocation spéciale supplémentaire- l’allocation de rentrée scolaire
- l’allocation d'éducation
- l'allocation de naissance.

,r-

.p ,. . 7 . . ..— . . tmaui wcvc uc 24 - L allocation de rentrée scolaire esx uue aux emdm& uc

le pavs
"

et
1
v^.vant^Dn^omicile

<
léeal

1Iimterr0mPUe^^m0is)^ Plus de six ans et suivant l’âge des enfants et suivant le
H y y y e® • ; groupe familial.
La condition de la résidence effective non interrompue est présu- * - Les conditions d’octroi sont les mêmes que celles pour les alloca-mee remplie dans le chef de1enfant etranger, dont le droit aux allô- J tioils famiiTales (v.sub 12.2.).
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tiaittuicuw) uw j-uiiutiuiuiaiitrî» acius ae i ü#iat; ^ j
' ÄSSÄSÄf “ ** *«*,|î- les enfants adoptifs;

; - les enfants recueillis d'une manière durable par une personne
physique, à condition que celle-ci soit invertie de l’autorité
parentale.

12.5. Les allocations sont versées aux parents, si l’enfant est élevé
dans le ménage commun, sinon à celui des parents ou à la personne

xauui.irti.c0 £>uiu uuts a tous ies resiaents neu J Dhvsique ou morale qui exerce la garde effective de l’enfant.
importe la eâtégom professionneik à iaquelle ils appartiennent et ; T , ni * . . .. . .
eües tendent à compenser les charges résultant de la n r&J m i W - L’allocation spéciale supplémentaire est due a tout enfant âge
fants au foyer du fonctionnaire.

présence d en- de moins de dix
_huit ans, atteint d’une ou de plusieurs affections

* constitutives d’une insuffisance ou diminution permanente d’au
moins cinquante pour-cent de la capacité physique ou mentale d'un
enfant normal du même âge.

13.1. L'allocation spéciale supplémentaire est continuée sans
limite d’âge pour l’enfant infirme ou atteint d’une maladie chro-
nique, hors d'état de subvenir à ses besoins et pour autant qu'il ne
touche pas une pension du Fonds National de Solidarité ou d'un

« T „ m . J autre organisme de sécurité sociale (Loi du 19.6.1985).
ll ,l. Les allocations familiales sont dues à tout enfant élevé de ’FVki T , ,, .. . . . n . , , , . ~ ,
non nnntimio M 4 ^ . ^

_7. . I 14.- L allocation de rentrée scolaire est due aux enfants âges de
plus de six ans et différenciée suivant l’âge des enfants et suivant le



14.1. L’allocation de rentrée scolaire est versée d'office en favw,de tous les enfants bénéficiaires d 'allocations familiales pour j ' conditions suivantes:
16.2. L'allocation de naissance proprement dite est soumise aux

1 un des parents doit avoir son domicile légal dans le pays pendant
l tannée précédant la naissance de l'enfant, sauf dispense du ministre
I de la Famille;

y .

T

1.8.1988). g
16.- L’allocation de naissance est due en cas de naissance d’un Vîenfant viable. Elle est versée en trois parties:

i

sont remplies:
1. la future mère doit être domiciliée au Luxembourg pendant l'an-née qui précède la naissance de l’enfant, sauf dispense du ministrede la Famille. La condition de domicile est remplie, si le conjoint de
la future mère a eu son domicile légal au pays de Luxembourg pen-dant les trois ans précédant la naissance;
2. la future mère doit se soumettre au cours de la grossesse à cinq
examens médicaux au moins et à un examen dentaire.

141140

mois d 'août de la même année (Loi modifiée du 14.7.1986).
15.- L’allocation d’éducation est due à toute personne qui
- est domiciliée dans le pays et y réside effectivement; 3; ^doit se soumettre dans les huit naines à partir de l'ac-- élève dans son foyer un ou plusieurs enfants et n'exerce m ; couchement à un examen postnatal permettant de vérifier si son état

d'activité professionnelle ou ne bénéficie pas d’un revenu d i de santé n'a pas été modifié par la grossesse;

o qUv.’itOUt 6n exerçant u,ne actl7ité Pr°fession. . 5 3 ia naissance doit avoir lieu sur le territoire luxembourgeois, sauf
»„ni avec laqul “ teril Äiqüä’J§S «-d'absen“ 64 temPoraire*»
revenu ne dépassant pas, déduction faite des cotisatio^V 16.3. L’allocation postnatale est soumise aux conditions ci-après:
sociales.

1. l’enfant doit être élevé dans le pays du Luxembourg
trois fois le salaire social minimum de référence, si elle élève j * 2. l’enfant doit être soumis, par celui qui en a la garde, à deux
un enfant; examens prénatals et quatre examens médicaux subséquents

- quatre fois le salaire social minimum de réf érence, si ëQfjpjj jusqu à1âge de deux ans.
élève trois enfants et plus. 17 1 L'allocation de naissance est versée sur demande et en trois

15.1. L’allocation d 'éducation est fixée à 2.000.-frs. (nombre tranches:
indice 100) par mois, quelque soit le nombre des enfants élevés dans ;
un même foyer. — *

15.2. L’allocation est payée à partir du premier jour du mois qiÿ tfsuit l'expiration du congé de maternité. Elle cesse le premier jour du y
mois qui suit celui où l'enfant a atteint l'âge de deux ans (Loi du\

- la première a titre d’allocation prénatale, après que la future
mère ait passé le dernier des examens médicaux prévus; ;

- la deuxième à titre d’allocation de naissance proprement dite,
après la naissance de l’enfant;

- la troisième à titre d'allocation postnatale après que l 'enfant ait
subi les examens médicaux requis.

17.2. L'allocation prénatale est versée à la future mère.
17.3. L'allocation de naissance proprement dite est versée à la

mère, si les parents vivent en commun. Si tel n’est pas le cas, elle est
\ - versée à celui qui a assumé les frais d’accouchement.

l’allocation prénatale
l’allocation de naissance proprement dite
v u . . . , , 1 {! 17.4. L’allocation postnatale est versée à celui qui supporte les
I ocation postnatale. charges d’entretien de l’enfant au moment de l’échéance de la près-
16.1. L'allocation prénatale est due si les conditions suivantes v : tatlon - (Loi modifiée du 20 juin 1977 ayant pour objet d 'instituer le

T ; ( . contrôle médical systématique des femmes enceintes et des enfants
en bas âge et de modifier la législation existante en matière d’alloca-
tions de naissance).

18,- Il existe enfin dans le domaine des prestations familiales une
allocation de maternité créée par la loi du 30 avril 1980, qui accorde
à toute femme enceinte et à toute femme accouchée domiciliée au
Luxembourg et y ayant eu son domicile pendant l'année précédant
l'ouverture du droit, une allocation fixée à huit cents francs (nombre
indice 100) par semaine et pendant une période maxima de seize



semaines à partir de la huitième semaine précédant la date présumée 1 le remboursement de certaines prestations (maternité, accidents
de circulation dans la mesure où un tiers responsable n’inter-

Cette allocation est cependant suspendue jusqu'à concurrence* paS’ exercices de sport scolaire et sport de comPétition)i
montant de l’indemnité pécuniaire de maternité, de l'indemniS 2. l'intervention du fonds des gros risques financé par créditspécuniaire de maladie dont l’intéressée continue à bénéficier ne " ^ 1 A A**f A n A n io Corio
dant le congé de maternité prévu au statut du fonctionnaire de l'Etatou du traitement dont l’intéressée continue à bénéficier (Loi du riavril 1980, art. 5). v U 1

1 l l l L u l V C U l l U U V A U. 1U U UÛ U t o g i U O ^«1 V A W U i W

budgétaires. Ce fonds, dépendant du Ministère de la Santé,
prend, entre autre, à sa charge et sous certaines conditions,
l'hospitalisation et le traitement en matière hospitalière des

v j maladies mentales, de la tuberculose, du cancer, de la polyomé-

3. le payement du déficit de l'assurance-maladie des pensionnés,
dans la mesure où les prestations dépassent les recettes en coti-
sations;FINANCEMENT

Le financement de la protection sociale doit être examiné en fonc-tion des différents risques sociaux examinés ci-dessous.
20.1. En assurance-maladie, c'est le principe de la parité de lacharge cotisable qui domine. Dans la caisse de maladie des Fonc-tionnaires et Employés Publics, le taux pour les prestations en1,7%, dont 2,35% à charge du fonctionnaire et 2,35% à1 —

/ y

_
„ , JA www* ViiwH/CH/ AV/lIÔ ei]nature est de 4,7%, dont 2,35% à charge du fonctionnaire et 2,35% àcharge de l'employeur Etat-patron.

L'assiette cotisable varie entre le salaire social minimum et sonquintuple.
Comme cette caisse de maladie ne connaît pas de prestations enespèces pour assurer une continuation du traitement, elle ne connaîtpas de taux cotisable pour cette sorte de prestations, comme c’est lecas pour les caisses ouvrières de maladie du secteur privé.
En matière de prestations en nature, il a été institué une commu-nauté de risques pour toutes les caisses légales du régime d’assu-rance malarîip nar lrvi Ait inryo T T -rance

entre

A- « W www .Vbuo 1CLCUCÛ CL UC 1leurs dépenses. Sur la base de ces décomptes, un transfert s’opèreentre les caisses de maladie de tout ou partie de l’excédant derecettes, en vue de combler les déficits éventuels de certaines caissesde maladie (règlement grand-ducal modifié du 14 mars 1979).
20.2. En dehors de la source de financement provenant des cotisa-tions, il convient de signaler que l’Etat intervient dans le finance-ment de l’assurance-maladie par des contributions directes et indi-rectes, à savoir:
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4. le payement des cotisations pour les enfants mineurs assurés
d’office, les élèves et étudiants de plus de dix-huit ans qui ont
souscrit une assurance continuée, les infirmes sans limite d’âge
qui ne bénéficient plus de la coassurance;

5. certains frais d’administration, et plus spécialement pour la
Caisse de Maladie des Fonctionnaires et Employés Publics, en
lui fournissant des locaux convenablement meublés, en prenant
à charge les frais d’entretien, de chauffage, d’éclairage et de
nettoyage. Les traitements, les pensions, ainsi que les frais
d'administration sont pour moitié à charge de l’Etat.

21.- En matière de financement d’assurance-accidents du travail,
U c'est l’association d’assurance contre les accidents du travail, section
H industrielle, établissement de droit public, qui assure également le
|nsque pour compte de l’Etat, à l'instar de ce qu'elle assume pour

j: toutes les entreprises du pays.
maladÆ~

nar̂ ra~
lm*^ au re^me a assu~ I 21.1. L’Etat rembourse à l’assurance-accidents les débours, tout

ÄÄde »ÄfSI“ “ P*“ *»Pourcent à titre de gestion administrative.
maladie agricole. A l’expiration de chaque exercice, les différentes I 21.2. L’Etat intervient par une contribution financière dans les
caisses de maladie établissent un décompte de leurs recettes et de > dépenses d’ajustement et d ’indexation des rentes ainsi que celles
leurs déoensps. Sur la haco A* A . provenant du calcul des rentes d’après les minima de référence, qui

sont pour un tiers à sa charge.
21.3. L’Etat intervient enfin, tout comme en assurance-maladie,

dans les frais administratifs ainsi que des traitements et des pen-
sions du personnel (v. 23.2. sub.5).

22,- En matière d’assurance-pension, les charges sont couvertes
par des crédits budgétaires, en raison du fait que le régime pension
des fonctionnaires est un régime non contributif , pris en charge par



1 Etat- patron et basé sur le statut du fonctionnaire (v. ci-desst* J Jvçiales, composé d’un juriste-fonctionnaire comme président et
no-3)- assesseur patronal (Etat) et d'un assesseur-assuré (délégué).

Il faut cependant ne pas oublier que les pensions sont soumises SI Anrès que le président aura instruit l'affaire, le conseil arbitralprélèvement de la péréquation (v. ci-dessus no. 11.9). i , à M I ^era\e litige, après avoir entendu contradictoirement en audience
23.- Le financement des prestations familiales se fait de façon Wt* 1 oûblique les parties, par une décision statuant en dernier ressort. Il

férenciée. | Lrait indiqué d'introduire un deuxième degré de juridiction en

^gurance-maladie, tout en abolissant la procédure préalable devant
‘w i • /"*1 — JL-M A1 M «J A 1 O X — v -« i -4- A O /S v'kî 1 ZA w% n r ^ rv r»23.1. Les allocations familiales, les allocations de rentrée scolaù*et l'allocation d'éducation sont financées suivant un système de hrépartition des charges avec constitution d'une réserve correspoll

dant à un montant se situant dans une fourchette de 20% à 50%montant annuel des dépenses.
Le taux de cotisation est fixé par règlement grand-ducal au pre-

J

1) aux employeurs et

M '

23.3. Les frais d'administration de la Caisse Nationale des presta-tions familiales sont supportés par l'Etat. i

CONTENTIEUX
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^Inspection Générale de la Sécurité Sociale, comme cela est le cas
$ans le régime de l'assurance-maladie agricole.

24.2. En assurance-accidents, le fonctionnaire a le droit de récla-
mer dans un délai de quarante jours contre la décision de la Com-
ission des rentes de l'Assurance-accidents en introduisant un

, _
w,/vours devant le conseil arbitral des assurances sociales.

mier janvier de1année pour laquelle le budget fait apparaître que le v — „montant de la réserve ne se situe plus dans les limites de la four* fr Si l’assuré n'accepte pas la décision intervenue, il peut aller en
chette prévue. devant le conseil supérieur des assurances sociales, composé

T „ A , . . : ÿ l d'un président, de deux magistrats et de deux assesseurs, dans un
Les ressources proviennent pour moitié de cotisations et pour délai de quarante jours à partir de la notification de la décision de1 autre moitié d’une contribution de l’Etat. g1Ĵ mière instance.
La charge cotisable incombe: - , ^ arrêts du COnseil supérieur sont rendus en dernier ressort. Ils

peuvent cependant être entrepris devant la Cour de cassation pour
s , ^ deux moyens: contravention à la loi et violation des formes substan-2 ) à toute personne physique contribuable indigène soumise à la ! bellesloi du 4 décembre 1967 sur l'impôt sur le revenu ( art.2). '1

00 O T < n . . j A ,, _ _ . » J h 11; M-24.3. En matière de pension, et à moins qu’il n’en soit disposé
23.2. L allocation de naissance et 1 allocation de maternité sont ^autrement (p.ex. pour le domaine parastatal; les organismes d’assu-mtegralement a charge de ï Etat. î&rltances sociales; caisses de maladie etc...), les décisions relatives aux

pensions et de survie de l'Etat sont de la compétence du Ministère de
Clà Fonction Publique (art. 31 de la loi modifiée du 26 mai 1954
•; réglant les pensions des fonctionnaires de l'Etat). Auprès de ce

ministère, l’Administration du Personnel gère les données néces-
'J $aires au calcul et au payement des pensions (art. 43).

Les décisions relatives aux pensions sont de la compétence du
. x ^ Ministère de la Fonction Publique (art. 31). Les pensions des fonc-

i
e;Tie^ sécurité sociale du fonctionnaire varie selop 4 tionnaires sont allouées par arrêté grand-ducal, pris sur avis d'une

les differents risques sociaux, de sorte qu il faut les repasser eîï commission spéciale du Conseil d'Etat,

revue un à un. ':% [ •.*.£« -
01 i . . B. Les recours dirigés contre les décisions relatives à une pension
24.1. En assurance-maladie, le fonctionnaire n acceptant pas une doivent être introduits dans un délai de trois mois auprès du Conseil

decision de sa caisse de maladie, portera d abord sa réclamation d'Etat, comité du contentieux, qui statuera en dernière instance et
devant 1 Inspection Générale de la Sécurité Sociale, qui convoquera comme juge de fond (art. 32).les parties et tentera une composition administrative du litige. . fl .g J 6

n ;!M 24.4. En matière de prestations familiales, les recours sont jugés
Si cette composition n aboutit pas, il en sera dresse procès-verbal '4 en preG1jer ressort par le président du conseil arbitral des assuranceset le recours sera transmis devant le conseil arbitral des assurances jp sociales, et en instance d'appel par le conseil supérieur des assu-



rances sociales, composé de son président et de deux assesseurs*magistrats.
La procédure est la même que dans la branche de l'assurance^accidents.

7

V-JI Professionnelle, savoir: le risque accident du travail, accident de tra-
et maladie professionnelle des fonctionnaires. C'est une mutua-

W »
'

[ i h fé de tous les patrons du pays, assumant le régime général de ce
*J||risque social, y compris les fonctionnaires, ouvriers et employés de
Ä®l'Etat.

l ï" ' 27.2. L'association d'assurance contre les accidents est un établis-
- - . 1 1 1•^ -1 _ _

j
_

„ „4

25. Allocations-logement.
] 27 ^ J_

j aSSUUlü LlUIi U Ctoauiaiiwc Wimv.
Les allocations-logement relèvent de la politique sociale et ne «pment public disposant de la personnalité civile et ayant une struc-

rentrent pas dans les risques sociaux du gouvernement, retenus Dar I tire administrative composée d’un comité-directeur et d'une assem-
la Convention no 102 de l'Organisation Internationale du Travail.|p jjée générale.

Les dispositions relatives au logement social s 'appliquent de I 27 3 Le comité-directeur gère les affaires et a le pouvoir de nom-
fapon générale à tous les résidents et il n’y a pas de disposition spé, mer ies employés. L'assemblée générale a pour attribution d'établir
cifique légale relative aux fonctionnaires. statuts, de voter le budget, de vérifier et d’approuver les comptes

" ' a n n u e l s et’d'élire les membres du comité-directeur.

„j Vieillesse-survie.
28 Le régime des pensions du personnel des organismes de sécu-

rité sociale est un régime non-contributif . Il est le même que celuiM
J

:-v 'ADMINISTRATION
Les risques sociaux des fonctionnaires sont pris en charge par les \organismes de sécurité sociale ci-après:

En assurance maladie - maternité.

•k.
%
:v rue SUClcuc co u un xcguub M w ». _

^
|des fonctionnaires de l'Etat, de sorte qu'il n’existe pas de Caisse de

pension, mais que l’Administration du personnel de l’Etat, division
du personnel retraité, est compétente.
Prestations familiales.

J

V

EJII awuiaute maiauie - maiernne. • t Prestations lamiiwic».
26.1. Malgré une uniformité des prestations en nature, la struc^pfe^ 29.^a ca -̂ss5 nat^ona^e ^es Pres^a^ons familiales a le statut d é

ture administrative est restée figée sur la distinction des classesM|N bassement Pubhc.
socio-professionnelles. C'est ce nui pvnlimip la i — — o t f r^n + m n

VA u ui. V V WOV AN-OtUC JUgCC oui ia uiotlllLklUIl UÇÎ)

socio-professionnelles. C'est ce qui explique la multitude des
de maladie au Luxembourg.

caisses

*41La caisse de maladie, qui est compétente pour le fonctionnaire etceux qui lui sont assimilés, est régie par la loi modifiée du 29 août1951 et est désignée par "Caisse de Maladie des Fonctionnaires etEmployés Publics” .

V.

s

matière de prestations, est appelée à approuver les comptes annuels;
b) le comité-directeur gère la caisse et a le droit de nominationdu personnel, sous réserve d'approbation de la part du Ministre dela Sécurité Sociale.

En matière d’assurance-accidents.

•i
\ iv

y

£
32. n ressort de cet exposé que la couverture des risques sc

27.1.L association d'assurance contre les accidents, section indus- 4 ; du fonctionnaire se présente de façon bien satisfaisante quant
trielle, est compétente pour tous les risques résultant de l’activité |' - champ d’application et quant aux prestations prévues.UU V kJV- «v -—| champ d'application et quant aux prestations prévues
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k
j L Elle est gérée par un comité-directeur qui a pour attribution

d'établir les comptes annuels et de décider des allocations dans le
i respect des dispositions légales.

Concentration administrative.
-CjinpiuyesruDJucs . \ i 30. Il existe une tendance vers la concentration administrative

9 T o ^ » j. , . 'V;. dans toutes les branches de la sécurité sociale. Ceci se traduit par la
la nprmlôfi/ maladie est un établissement public, jouissant création d'un Centre Commun de la Sécurité Sociale, compétent en

de la personnalité civile. | matière d'affiliation et d’informatique (loi du 25 avril 1974; loi du 22
26.3. Les organes de la Caisse sont: L décembre 1989, art. 320 et ss. du code des assurances sociales), de la
a) la délégation, qui dispose d'un droit d’avis et de proposition en-f natio*ale des prestatmns familiales (loi du 19 juin 1985) et de

matière de prestations, est appelée à approuver les comptes annuels; i : ' 1Umon des Calsses de maladie do1du 2 mai 1974^31. Le statut du personnel des organismes de sécurité sociale est
assimilé à celui du personnel de l’Etat, (voir no 5 supra in fine)

CONCLUSION
32. H ressort de cet exposé que la couverture des risques sociaux

.4.1 1 fin In/tAn Kîor» eotinfoicon+û rtlI ÛTlt Q SOU
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La notion d’accident du travail
et le régime de la preuve

par

André THILL

Des développements jurisprudentiels significatifs sont intervenus,
qui méritent d’être relevés et d’être situés dans l’évolution de la

*notion d’accident professionnel.

i1

/

•:.
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I. LA PRESOMPTION D’IMPUTABILITE
1- La définition de l’accident du travail ne se trouve pas inscrite

Jpdans le code des assurances sociales, qui se borne à dire que
Vaccident professionnel est «celui qui est survenu à un assuré par le

S fait du travail ou l’occasion du travail» (art. 92 al. 1er du code des
assurances sociales).

Ce libellé est à rapprocher du texte français qui emploie les mêmes
£ termes (v. art. 415 Code de la sécurité sociale).

Pour l’application pratique, le texte légal s’est cependant avéré
comme étant trop flou malgré sa clarté apparente.

, 2.- Aussi la jurisprudence a-t-elle dû suppléer à l’imprécision de la
loi pour préciser les éléments distinctifs de l’accident du travail.

L’arrêt de la Cour de cassation de France de 1952 a donné de
l’accident de travail la définition devenue classique suivante:

«L’accident de travail est légalement caractérisé par l’action
violente et soudaine d’une cause extérieure provoquant au cours de
travail une lésion de l’organisme humain» (Cass. Ch. soc. Arr. du 20
mars 1952).

3.- Sur base de cet arrêt, les critères peuvent être définis comme
suit:

1) le caractère soudain et violent permettant de fixer l’événe-
ment accidentel dans le temps avec précision. Cette caracté-
ristique permet de distinguer l’accident de la maladie, qui a
une action lente et insidieuse;



2) la cause extérieure, c’est-à-dire une force agissant del’extérieur sur le corps humain. La pratique administrativeassimile des conditions de travail anormales à une causeextérieure, p.ex. un effort musculaire;
3) la lésion corporelle, c’est-à-dire une atteinte à l’intégritéphysique de l’assuré social;
4) la connexité avec-ie travail, c’est-à-dire la nécessité que

l’événement accidentel se soit produit:
a) lors d’une activité professionnelle exercée dans l’intérêtde l’entreprise,
b) pendant l’horaire de travail et
c) sur les lieux du travail, alors que le salarié se trouvaitsous les ordres de l'employeur (v. R.V.O. mit Anmerkun-gen, Bd. III, S. 52).

dents obligatoire, art . 10-12; R.V.O. mit Anmerkungen, Bd. 1, § 1552,

Sl84 et § 1545 P* 165; Münzel u*10 Jonas, Sozialversicherung, S. 62).

g _ La jurisprudence française a cependant facilité en droit civil la
oreuve par un raisonnement inductif , en érigeant une présomption en
faveur de la victime sur base de l’article 1384 al. leT du code civil et en
dispensant celle-ci de la preuve directe du fait allégué (Civ. 21
ïânvier 1919. D.P. 1922, 1.25, note Ripert). Cette présomption de

^responsabilité du gardien de la chose est une présomption quasi
légale (v. P. Mimin: Les présomptions quasi légales, J.C.P. 1946, I,

578), qui est très fréquemment utilisée en responsabilité civile. Cette
-

• présomption est devenue une règle de droit effective (v. Mazeaud et
l 5; i Tune: Traité de la responsabilité civile, t. 2, Nos 1141 et ss.).

i En matière d’accidents du travail, il en va de même. Très tôt, la
J îurisprudence française a facilité la prise en charge de l’accident de

J .« - A ^ 1 _ 1 *Li./ w L-I r*^ /411 AYI
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la matérialité de l’événement accidentel, il convient de se demander
si la relation causale entre l’accident et la lésion corporelle est
donnée avec la certitude nécessaire face aux connaissances actuellesdes sciences médicales.

5.— Il convient d’évoquer maintenant le problème épineux du
fardeau de la preuve.

En droit romain, les adages «Actori incumbit onus probandi» et
«Negantis, naturali ratione, nulla est probatio» résument bien la
situation en droit commun. La première maxime signifie que le
demandeur doit faire la preuve de l’exactitude des faits qui servent
de base à sa demande. La deuxième maxime découle de la première,
puisqu’elle veut dire que celui qui avance un fait contraire à l’état
normal et habituel des choses doit démontrer sa prétention.

Ces principes valaient dans l’Ancien Droit (v. Pothier: Traité des
obligations, N° 729, al . 1er, éd. Dupin, I, p. 436) et ont été repris dans le
code civil par l’article 1315 al. 1er (v. Marcadé, V, sub art. 1315, N° I;
Demolombe, t. XXIX, N° 187; Mourlon, t. II, N° 1515; Aubry et Rau, t.
VIII, p. 155).

-

En matière d’accidents du travail, la situation légale est différente.
L’accident du travail doit être déclaré par l’entrepreneur et l’instruc-
tion se fait d’office par l’Association d’assurance contre les accidents,
tout comme en droit social allemand (v. AIT. gr.-d. du 11 juin 1926
concernant le règlement général d’exécution sur l’assurance-acci-

La preuve de la matérialité du fait accidentel reste donc à charge de
la victime (Soc. 22 mai 1970, D. 1972, 419).
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J travail grâce à la responsabilité objective du fait du travail, en
4,- Les conditions de l’accident du travail étant acquises quant à |- 1 •„ , développant une présomption disant «. . . que l’on doit considérer

J
_

!> £..£ i. SJ...., ,1 •*- J - ’ - j c o m m e survenu par le fait du travail tout accident causé par
- ' l’outillage ou par les forces qui l’actionnent et arrivé dans les lieux et

pendant le temps où l’ouvrier était soumis à la direction du chef
d’entreprise» (Civ. 17 février 1902, D.P. 1902.1.273 note Sachet).

C’est là une application de l’idée de risque de l’entreprise et de
l’obligation patronale de prévention du risque professionnel (v. J.-J.

Dupeyroux: Sécurité Sociale Précis Dalloz, N06 305 et ss.).

L’employeur est donc débiteur de sécurité (v. note Rouast: sub
Arrêt 25 juillet 1933, D.P. 1936.1.137).

7 - La portée de cette jurisprudence hardie mérite d’être dévelop-
pée sous les aspects de la matérialité des faits et de la causalité.

A. Matérialité des faits et présomption d’imputabilité
La preuve de l’accident incombe à celui qui revendique la prise en

charge (Civ. 10 mars 1924, D.H. 1924.282), mais du moment que la
matérialité du fait accidentel a été établie et vérifiée, la victime n’a
plus à établir que le dommage corporel trouve son origine dans
l’accident du travail.

Cette présomption d’imputabilité repose sur les indices matériels
de l’espèce, comme p.ex. l’interruption immédiate du travail , la
blessure accidentelle.



B. Présomption de causalité
Une fois la matérialité des faits établie et vérifiée, la présomptiond’imputabilité entraîne une présomption de causalité. Cette dernièreveut que la lésion accidentelle ait pour cause l’accident du travail. Larelation entre l’accident et le dommage corporel est présumée.
C’est ainsi que la jurisprudence a décidé que «s’il appartient au

•îlirro J’. A. J„* A il
U -Y.

^ Quant à la présomption d’imputabilité

Dans son arrêt du 3 mai 1979 (Aff . Hoss c/Assurance-accidents,
Questions sociales, t. V., 2e partie, p. 12), la Cour de cassation
luxembourgeoise dit que toute lésion survenue soudainement au
temps et au lieu du travail doit être considérée comme résultant d’un
accident du travail, sauf s’il est rapporté la preuve par l’Association

à la présomption de causalité

/

- ïti-.
Dans des cas pareils, la présomption peut apparaître comme très

fragile, en se situant en dehors de toute probabilité possible (v. P.
Japy: La relation de cause à effet dans les accidents du travail, p.
110).

B9,- Le fait de faire engendrer à la présomption d’imputabilité une
présomption de causalité a comporté la conséquence nécessaire

dommage corporel subi par une victime atteinte d’un état pathologi-que préexistant, p.ex. d’apparition d’une hernie au temps et au lieu
du travail (Cass. civ. 8 janvier 1948, J.C.P. 1948, II, 4227) ou si le fait
du travail n’a joué aucun rôle dans l’événement accidentel, p.ex. en
présence des suites d’un accident antérieur de droit commun (Cass,
soc. 18 octobre 1979, Bull. civ. V, p. 563).

10.- La jurisprudence luxembourgeoise a suivi la jurisprudence
française ci-dessus. Citons les arrêts suivants qui en témoignent.
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juge du fond d’apprécier les suites d’un accident de travail, il ne peut - d’assurance contre les accidents que cette lésion a une origine
pas mettre à charge de la victime l’obligation de prouver que la cause * {[^totalement étrangère au travail. Ce principe est également applicable
se rattache au travail (Civ. 30 décembre 1919, D.P. 1920, 1.65). en matière d’accident de trajet (art. 92 du code des assurances

V > sociales et art. 1er, 3 et 4 de l’air, gr.-d. du 22 août 1936).
8.- Mais cette présomption n’est pas irréfragable et l'organisme de La jûri*Frudence en question constitue donc un renversement de la

sécurité sociale peut la détruire. La jurisprudence a décidé que la charge de la preuve en ce que la victime bénéficié d une présomption
lésion survenue au temps et au lieu du travail doit être considérée d’imputabihte des qu elle a établi la matérialité des faits.
comme résultant du travail, sauf s’il est rapporté la preuve que cette I §
lésion a une origine totalement étrangère au travail (Soc. 19 juillet Quant
1962, D.1963.8; J.C.P. 1962, IL 19894; Soc. 5 mars 1970, D.1970, 621,
note Dupeyroux; J.C.P. 1970, II, 16441; Droit social 1970, 471, noté
Jambu-Merlin).

Il est vrai que la causalité sur le plan médical peut donner lieu à
d’âpres discussions entre experts dans les cas délicats, comme p.ex. \
dans les hypothèses d’infections microbiennes, d'irradiations ou de
décès subit sur le lieu du travail (malaise cardio-vasculaire).

Dans la phase consécutive à l’arrêt Hoss, le Conseil Supérieur des
Assurances Sociales avait appliqué cette jurisprudence avec toute sa
rigueur (v. Cons. Sup. Ass. Soc., Arrêt du 14 avril 1983, Aff . Vve
Bartocci c/Ass.-acc. ind., Questions Sociales, t. VIH, partie jurispr. p.
20), en mettant l’imputabilité sur le même pied que la causalité et en
exigeant la preuve d’une cause entièrement étrangère au travail.
Nous avons vu ci-dessus que la jurisprudence française a été plus
nuancée.

Aussi le Conseil Supérieur des Assurances Sociales a-t-il atténué la
rigueur de la preuve négative souvent impossible à rapporter, à
savoir une origine entièrement étrangère au travail. (Arr. Cons. Sup.
Ass. Soc. 4 février 1987, Aff. Vve Sousa-Dias c/Ass.-acc. ind.,
Questions sociales, t. IX, 2e partie, p. 12).

Le Conseil Supérieur des Assurances Sociales a décidé de la sorte
ré'Æ

d’admettre également une divisibilité ou une exclusion causale du “ dans Barthel <*ue^'Assurance-accidents industrielle n’a
pas a établir la cause exacte de la lésion, mais qu il suffit qu elle
rapporte la preuve que la lésion n’est pas et ne peut pas être en
relation causale avec l’accident du travail (v. Arr. Cons. Sup. Ass.
Soc. 25 avril 1985, Aff. Barthel c/Ass.^acc. ind., Questions
Sociales, t. VIII, 2e partie, p. 25);

- dans l’affaire Vve Sousa-Dias que l’effort subi par l’assuré lors
du fait accidentel était celui d’une activité normale, et qu’il
aurait pu arriver à tout autre moment de son activité quoti-
dienne, de sorte qu’il est sans relation causale avec le décès (v.
Arr. Cons. Sup. Ass. Soc. 4 février 1987, p. 9).



La jurisprudence luxembourgeoise a rejoint la jurisprudence fran-çaise, dont elle s’était inspirée.
IL ELARGISSEMENT DE L’ERE GEOGRAPHIQUE

Une autre extension jurisprudentielle intéressante est celle del’élargissement de Père géographique de la garantie légale contre lesaccidents du travail.
11- Le professeur Paul Durand a qualifié la sécurité sociale deterre inconnue. C’est aussi un terrain mouvant et parfois semé deparadoxes. L’assurance obligatoire contre les risques du travail s’est

faite sur la base de l’idée de dépendance juridique et de dépendance
économique du travailleur vis-à-vis de son employeur. De la dépen-HanPP limrfinnp hacpp cnr ÎP nrmtra+ H é* fvavail r»n c’ocfdance juridique basée sur le contrat de travail, on s’est acheminé vers - le critère de risque de la fonction exercée

Reprenons brièvement ces divers critères.

Hàutorîté patronale (Ch. civile sect. soc. 17 octobre 1963, D. 1963, 2e

ïiartte p. 35, Aff. Caisse primaire sec. soc. de Thionville c/Braun).

12.- Cette conception par trop restrictive de la notion d’accident
du travail n’a cependant pas résisté à l’évolution des idées et des faits
sociaux. Encore fallait-il se mettre d’accord sur certains critères
susceptibles de fonder juridiquement l’extension du champ de
protection légale.

Ces repères peuvent être classés comme suit:_
ie critère d’autorité, c’est-à-dire l’autorité patronale au moment
de l’accident;_
le critère de la nécessité de la vie courante;

.
la dépendance économique, qui comporte l’exigence d'une affiliation
obligatoire de tous ceux qui effectuent un travail rémunéré pour|Aautrui, quels que soient le montant et la nature d’une rémunération,

/

la forme, la nature ou la validité de leur contrat (v. Durand et Vitu;
Traité du Droit du Travail, t. 2, N° 136; Doublet et Lavau: Sécurité
Sociale, p. 82 et ss.; Art. 241 code français de la sécurité sociale; arr. flgr.-d. du 9 avril 1955 portant extension de l’assurance obligatoire
contre les accidents).

Nous avons dit ci-dessus que la reconnaissance d’un accident
comme accident de travail est conditionnée par son caractère
professionnel (v. N° 3), notamment par la dépendance professionnelle
du travailleur au moment de l’accident, ce qui se traduit par le fait de
se trouver «au lieu et au temps» du travail, c’est-à-dire sous la
surveillance et l’autorité de l’employeur.

Ceci est conforme à l’idée première de l’assurance obligatoire
contre les accidents du travail, qui impose aux patrons l’obligation
d’adhérer à l’Association d’assurance contre les accidents du travail,
mutualité patronale légale, en raison du fait que c’est le patron qui >
crée le risque professionnel et qui en tire profit. En conséquence, il S
doit en supporter également le risque, en application de la maxime
«Ubi emulumentum, ibi et onus esse debet» (critère du risque-profit).

En appliquant ces principes, on aboutit nécessairement à une
jurisprudence restrictive.

En effet, l’arrêt de la Cour de cassation de France du 17 octobre
1963 ne considère pas comme accident de travail l’accident d’un
salarié qui se blesse pendant la pause de midi au réfectoire de
l’entreprise du moment que l’ouvrier ne se trouvait plus sous
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13- Le critère d'autorité
Bien que ce critère soit repris encore par certaines décisions, il est

insuffisant pour fonder la responsabilité patronale en cas d’accident
survenu lors d’un épisode qui ne se rallie que de façon distante «au
lieu et à l’occasion du travail» (v. ci-dessus Ch. civ. sect. soc. 17
octobre 1963).

14- Le critère de la nécessité de la vie courante
c Cecritère est déjà plus à même de fonder une extension de la notion
d’accident de travail, puisque l’assouvissement des besoins et néces-
sairement de la vie courante garantit la bonne condition de travail du
salarié.

C’est ainsi que le Conseil Arbitral a décidé qu’un détour peu
important du trajet normal (300 mètres du lieu de travail) en vue
d’acheter dans un magasin des aliments, ne constitue pas un détour
anormal au sens de l’arrêté gr.-ducal du 22 août 1936, art. 2
concernant les accidents de trajet (Déc. Cons. Sup. des Ass. Soc. 17
octobre 1963, Aff. Diederich c/Ass.-acc. ind., v. Questions Sociales, t.
n, 2e partie, p. 107 et ss.).

Par contre, la jurisprudence refuse de reconnaître ion accident de la
circulation comme un accident de trajet, lorsqu’il est survenu une
demi-heure avant la reprise du travail sur la route entre un
restaurant situé à 20 km, alors que le salarié habitait à 9 km de celui-
ci. Dans cette espèce, la Cour d’appel de Rennes a estimé qu’il n’y a



pas de relation directe avec l’exécution du contrat de travail, maisque le trajet avait été suivi dans un intérêt personnel, étranger au*:
nécessités de la vie courante (v. Cour d’appel de Rennes 17 février1971, Aff . Caisse primaire d’ass. maladie région choletaise c/SauletD. 1971, Jurispr. p. 660-661).

15.- Le critère du risque de la fonction professionnelle exercée
Ce critère a été formulé par le professeur J.-J. Dupeyroux, qui

estime que «le problème n’est pas celui de savoir si au moment de
l’accident la victime était ou n’était point sous l’autorité de son
employeur ..., mais si sa mission l’a exposée à des risques particu-liers.»

Ce critère, basé sur les risques de la fonction, a notamment été
invoqué dans les hypothèses d’accidents survenus pendant les pauses
et dans les cantines.

Les risques particuliers existant dans ces dépendances des entre-
prises doivent donc être garantis par l’assurance-accidents.

Dans une décision non publiée du 29 octobre 1964 (Aff. Thill c/
Ass.-acc. ind.), le Conseil Arbitral a décidé que la blessure subie par
l’assuré, lamineur de profession, qui voulait ouvrir une boîte de
conserves qu’il avait apportée lui-même pour le repas à prendre dans
un local mis à disposition des ouvriers dans l’entreprise, était à
considérer comme accident de travail.

3

Le Conseil Arbitral a fonde sa decision sur l’idée d’un risque
particulier professionnel et sur la nécessité de sauvegarder les forces
physiques et intellectuelles de l’ouvrier, en vue de garantir la
réalisation d’un travail utile et productif. En raison de ces considéra-
tions, l’accident se rattache à un risque de l’entreprise, compte tenu
de l’organisation de celle-ci.

La Cour de cassation française a jugé dans le même sens, en
décidant que l’accident survenu pendant la pause de midi à l’inté-
rieur de la cantine à un employé doit être considéré comme s’étant
produit dans un local où l’employeur n’a pas cessé d’exercer son
contrôle. En conséquence, pareil accident est à considérer comme
accident de travail, dès lors que les agissements de la victime *
n’étaient contraires ni aux instructions, ni aux règlements (Cass. Ch. -
soc. 3 juin 1970, Aff. C.P.A.M.R.P. c/Gatin, D. Jurispr. p. 39). |

La même Cour a jugé qu’un accident survenu lors d’une interrup-
tion de travail dans les dépendances de l’établissement, dès lors que
la victime ne s’est pas soustraite volontairement à ljautorité patro-
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pip est à considérer comme accident de travail. L’accident s’était

^oduit dans la cour de l’usine, alors que le jeune ouvrier jouait avec
|n camarade avant la reprise du travail (Cass. Ch. soc. 12 octobre

1967, D* 1968, Sommaires p. 47).
? La Cour de cassation belge a estimé qu’un accident survenu à un
travailleur qui, au cours de la pause de midi, a fait une promenade
fton interdite par le règlement, aux environs immédiats du chantier,
est à considérer comme accident du travail (Cass, belge 15 janvier
1979, Revue générale des Assurances et des responsabilités 1981, sub
accident du travail (10375).

La jurisprudence allemande reconnaît également qu’il convient de
faire bénéficier pendant les pauses les salariés de l’assurance légale
ççntre les accidents, du moment que la pause sur le lieu du travail est
en relation avec l’occupation professionnelle (v. Bundessozialgericht
in Zeitschrift für Sozialrecht 1970, p. 12 et Breithaupt, Sammlung
von Entscheidungen aus dem Sozialrecht, 1976, p. 554).

Le Conseil Supérieur des Assurances Sociales va dans le même sens
en décidant le 2 décembre 1992 que l’accident survenu à un ouvrier
dans l’atelier pendant la pause de midi-alors que prenant son repas,
E voulait boire d’une bouteille qui lui glissa de la main, tomba et
explosa -devait être reconnu comme accident de travail. Le Conseil
Supérieur a estimé qu’en raison de son affectation à des tâches
multiples et variables en tant que jardinier, l’atelier constituait pour
lui le lieu de travail et que les pauses de midi conformes aux usages,
même non rémunérées, sont à considérer également comme une
activité de la fonction professionnelle. Le Conseil Supérieur tient
cependant à préciser que l’ouvrier ne doit pas s’éloigner sensiblement
de l’entreprise et que le salarié n’ait pas de la sorte repris sa pleine
indépendance (v. Cons. Sup. Ass. Soc. Arrêt du 2 décembre 1992, Àff.
Thiry c/Ass.-acc. ind., Questions Sociales t. X, 2e partie, p. 9).

16.- Il convient donc de constater que la jurisprudence a admis un
élargissement de la sphère géographique de la couverture du risque
d’accident du travail.

On peut cependant se demander si sous l’aspect du champ d’appli-
cation personnel, cette couverture légale - qui se trouve allongée
d’année en année par des dispositions réglementaires qui ne couvri-
ront jamais toutes les situations d’espèce possibles (v. Arrêt de cass.
du 14 juin 1990, Aff. Hutmacher c/Ass.-acc. ind., Questions Sociales
t. X, 2e partie, p. 7), on ne devrait pas ouvrir à tous une assurance
volontaire facultative selon le modèle suisse. L’ordre social luxem-
bourgeois ne s’en porterait certainement pas plus mal.



Le recours de l’assurance sociale
en cas de cumul d’assurances de responsabilité

André THILL

La jurisprudence indiquée ci-après dans la partie «Jurispn*.ence»* mérite d’être soulignée et commentée puisqu’elle clarifie la 3 Iquestion du droit de recours des organismes d’assurance sociale ; j
notamment en cas d’existence d’une police d’assurance tous risques!’ >

Aussi un bref commentaire est-il indiqué, afin de situer la question
dans le contexte général de la réglementation tant des assurances
sociales que des assurances terrestres.

par

1.- En cas d’accident de trajet indemnisable par l’Association
d’assurance contre les accidents, le code luxembourgeois des assu- ;•

rances sociales prévoit une réparation des dégâts matériels accès-"!
soires jusqu’à concurrence des deux tiers du maximum cotisable
prévu à l’article 63, al. 1er du même code (art. 110 du code desassurances sociales), montant qui s’élève actuellement à 96.899.*
francs. JliVjL: üii.

Comme l’Assurance-accidents est tenue d’instruire d’office les •?
déclarations d’accidents et les demandes d’indemnisation qui lui sont
présentées, elle est tenue de par la loi de payer le dommage matériel
accessoire sur base des données et pièces du dossier, le cas échéant
d’un rapport d’expertise, notamment en cas de dommage à un
véhicule automoteur.

*

.v.

2.- L’Assurance-accidents fait donc en l’espèce fonction d’une - ;
assurance de choses, puisqu’elle indemnise l’assuré social de la perte
ou d’une détérioration d’un bien ou d’un objet (p.ex. auto, montre-bracelet, vêtement). Sfrv

A côté de cette assurance sociale obligatoire de choses, il peut
exister, en vertu d’un contrat, une assurance conventionnelle tous
risques, dite assurance casco, qui couvre le preneur d’assurance
contre tout le dommage accru à son véhicule automoteur, même en '

cas de responsabilité de sa part dans la genèse de l’accident. Comme g|
cette assurance se double d’une assurance de responsabilité ayant
pour but de garantir l’assuré contre les recours exercés contre lui par
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les tiers à raison du dommage qu’il a pu leur causer, cette assurance
individuelle présente un caractère mixte (v. Rostaing: Manuel des
assurances, p. 269; Josserand: Cours de droit civil positif , N° 1380-1).

3
_

Il peut donc y avoir une pluralité d’assurance et de couverture.
La question est de savoir s’il peut y avoir un cumul d’indemnités.

4,- A cet égard, il convient de rappeler le principe qui sous-entend
le droit des assurances, à savoir le principe indemnitaire. En vertu de
ce principe, l’assurance de dommages ne doit jamais procurer un
bénéfice à l’assuré, c’est-à-dire que l’assuré ne peut pas se retrouver
dans une situation meilleure après la réalisation du cas d’assurance.

Aussi en vue d’éviter le pari et la spéculation, de nombreuses
Ordonnances ont-elles prohibé dans l’Ancien Droit la surassurance
et la double assurance (v. Emerigon:Traité des assurances Ch. I, sect.

La loi luxembourgeoise du 16 mai 1891 sur le contrat d’assurance
stipule dans son article 11 que «les choses assurées dont la valeur
entière est couverte par une première assurance ne peuvent plus faire
l’objet d’une nouvelle assurance contre les mêmes risques».

L’assurance de dommage étant un contrat d’indemnité, «l’indem-
nité due par l’assureur à l’assuré ne peut dépasser le montant de la
valeur de la chose assurée au moment du sinistre» (Loi française du
13 juillet 1930, art. 28).

La jurisprudence a confirmé le principe indemnitaire à maintes
reprises en décidant que «le contrat d’assurance ne peut être, une
cause de gain pour l’assuré qui ne saurait recevoir une indemnité
supérieure à la perte qu’il éprouve». (Req. 14 juin 1880, D.P. 1881, 1,
367; S. 1880, 1, 312; Civ. 12 février 1913, D.P. 1914, 1, 137, note
Dupuich).

Le droit belge consacre le même principe selon lequel la victime ne
peut obtenir plus que le dommage subi (v. Deville et Pirson:
Responsabilité civile, t. Ier, p. 535).

Il convient de remarquer que le principe indemnitaire ne s’applique
pas à l’assurance de personnes, puisque cette sorte d’assurance ne
constitue pas un contrat d’indemnité. Dans les assurances de per-
sonnes, les sommes assurées sont déterminées de façon définitive
dans la police d’assurance (v. en ce sens loi française du 13 juillet
1930, art. 28).

161



5.- En vue d’éviter une double indemnisation de la victime en casd’accident de trajet par le concours de l’Assurance-accidents et del’assurance privée, soit en vertu d’une police tous risques, soit envertu de la police du tiers responsable, le code des assurances socialesa instauré une cession légale des droits de recours du créancier assurésocial au profit des organismes d’assurance sociale tenus d’intervenir(art. 78 pour l’Assurance-maladie, art. 118 pour l’Assurance-acci-dents et art. 232 du code des assurances sociales pour l’Assurance-pension).
En vertu de cette «cessio legis», la créance indemnitaire passe à

l’organisme d’assurance sociale au moment de sa naissance, le plus V f
souvent lors de l’accident (v. Seligsohn: Rückgriff der Versicherungs-träger, p. 25 et ss.; Ersatzansprüche der Sozialversicherungsträger, p.
64; Geigel: Haftpflichtprozeß, p. 350 et A. Thill: Recours des
Assurances Sociales in «Questions Sociales», lre partie, t. n, p. 214;
Entscheidungen des Reichsgerichts in Zivilsachen 124, 1113 , 156*

351; Juristische Wochenschrift 1934, 1112). Si le droit naît dans le
chef du blessé, ce droit est transféré par la loi immédiatement à
l’assurance sociale pour autant qu’il s’agit de droits indemnitaires de
même nature que ceux qu’elle indemnise en application du code des
assurances sociales. Ce transfert ne peut être empêché par le fait que
l’assuré social renonce à ses droits vis-à-vis de l’organisme d’assu-rance sociale, où il déclare vouloir s’en tenir uniquement à l’indemni-
sation de la compagnie d’assurances du tiers responsable (v.
Deutsche Juristenzeitung 1902, 28; Deutsches Autorecht, 1942, 16).

La jurisprudence ci-dessus confirme le principe de la cession légale
inscrite sans équivoque dans le texte légal. Elle infirme l'opinion
contraire soutenant la thèse de la subrogation (v. Thiry: Actions et
recours, p. 98/99).

N’oublions pas que la «cessio legis» avait été introduite dès 1911
par la loi du 6 mai 1911 relative à l’Assurance-vieillesse-invalidité
(art. 57). Le législateur luxembourgeois avait pris comme modèle le
système allemand d’assurance sociale et non le système français,'
ayant fait assurer à l’époque ce risque social par des assurances
privées et ayant maintenu par la suite le mécanisme de la subrogation
(v. R. Granger in «Droit Social», 1955, 3e partie, p. 511 et ss.).

Encore de nos jours, il est d’ailleurs d’usage courant que l’assureur
privé procédant au payement de la victime se fasse subroger dans les
droits de cette victime contre l’auteur du dommage.

6.- Si tels sont les principes devant régir l’indemnisation, il faut
examiner la pratique des assurances privées.
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Remarquons d’abord qu’en cas d’accident de trajet, l’Assurance-
accidents industrielle est tenue d’agir d’office en vertu de l’article

• 210 du code des assurances sociales, c’est-à-dire d’instruire l’affaire
et de constater le quantum du dommage matériel et de le payer
jusqu’à concurrence du plafond légalement fixé (v. supra N° 1). Cette
démarche s’impose à l’organisme d’assurance sociale en vertu de son
obligation légale d’agir (Offizialmaxime). Il en résulte que rAssu-
rance-accidents doit procéder à l’indemnisation du dommage maté-
riel de l’assuré social du moment que les conditions légales sont

P remplies sans se soucier d’autres droits indemnitaires pouvant
I compéter à l’assuré social.

Il appartient donc aux compagnies d’assurances privées de se
renseigner auprès de l’Assurance-accidents du montant dû à l’assuré
social avant de procéder au règlement indemnitaire de ce dernier,
puisque tout règlement fait en l’absence de l’organisme d’assurance
sociale et au mépris de ses droits de recours lui reste inopposable
(Jurisprudence constante, notamment Cour Supérieure de Justice,
Luxembourg, arrêt du 26 février 1958, Aff. Carrozza-Indemnity
Insurance Cy of North America-Ass. acc. industr., Pasicr. luxbg., t.
XVin, p. 269 et ss.).
‘ Pour des raisons commerciales s’expliquant par la vive concur-

rence existant sur le marché des assurances privées, il arrive
fréquemment que l’assureur privé s’empresse de régler le dommage
matériel dans les délais les plus brefs sans se soucier d’une éventuelle
double indemnisation dans le chef de l’assuré.

Lorsque cette hypothèse s’est réalisée, il y a eu payement indu. En
effet, il y a payement non dû, lorsqu’on paye une seconde fois une

" chose déjà acquittée de quelque manière que ce soit (Larombière, t. 7,
sub. art. 1376 du code civil N° 8). La compagnie d’assurances
(solvens) a donc fait un payement à une personne (l’accipiens) à
laquelle elle n’était pas obligée. Comme tout payement suppose une
cause (art. 1235 al. 1er du code civil), il y a eu un enrichissement sans
cause obligeant l’accipiens à la restitution.

A notre avis, il y a lieu de nuancer davantage l’appréciation
juridique de la situation de fait. Deux assurances sont appelées à
intervenir:
- l’assurance sociale (Assurance-accidents) en vertu de la loi et dès

que le droit est né en application de l’article 110 du code des
assurances sociales.
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La créance indemnitaire de Tassuré social contre le tiers est
transmise par la loi à l’organisme d’assurance sociale dès
l’accident;
l’assurance privée (compagnie d’assurances privée) en vertu
d’une convention tous risques conclue avec l’assuré, puisque ce
dernier s’est assuré contre un dommage matériel éventuel futur.
En cas de sinistre, l’assuré s’adressera à son assureur tous risques
auquel il aura cédé le recours qu’il possède contre le tiers
responsable.
Même s’il n’y a pas assurance tous risques, l’assureur du tiers
responsable est tenu de garantir la responsabilité de son assuré
dans la mesure du partage de fautes retenu contre ce dernier.

Comme il y a cumul d’assurances, il peut y avoir cumul de
réparations entraînant une double indemnisation. Dans la mesure où
il y a eu sur-indemnisation du chef de dégât matériel, il y a
enrichissement injuste sans cause en vertu du principe indemnitaire
de l’assurance de choses conclue. L’obligation de restitution à l’égard
de l’assureur privé se limite à l’enrichissement. Ne pas admettre dans
cette hypothèse l’action de in rem verso consacrerait des abus de
droit portant atteinte aux institutions du droit positif et viderait
l’indemnisation dans le domaine de la sécurité sociale du dégât
matériel de son objet et de sa cause.

La solution permettant d’éviter pareille situation serait d’insérer
dans les polices d’assurances privées une clause énonçant le principe
indemnitaire et fournissant une base claire et précise, de façon à ce
que l’assurance de responsabilité ne puisse aboutir à une cause
d’enrichissement en cas de pluralité d’assurances (v. Colin & Capi-tant: Cours de droit civil français, t. II, p. 597; Sumien: Traité
théorique et pratique des assurances terrestres, p. 12; Van Eeckhout:
Le droit des assurances terrestres, p. 72 et 184).

* v. «Questions Sociales», t. IX, 2e p. , p. 233 et ss., Trib. d’Arr. Luxembourg, 16
nov. 1988, aff . Tomambe/Duchamps, Abeille-Paix c/Graul, Le Foyer et TAss.
d’ass. c. les accidents, sect. ind. ; v. «Questions Sociales», t. X, 2« p. , p. 100, Cour
d’Appel Luxbg, 7e ch., aff . Ass. d’ass. c. les accidents, sec. ind. c/Le Secours et
Présence-Vie.
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Le régime de pension contributif
au Grand-Duché de Luxembourg

par

Nicolas Campill f

Inspecteur de direction 1er en rang à l'Etablissement
d'assurance contre la vieillesse et l'invalidité

> HISTORIQUE

|La première loi concernant l’assurance-pension au Grand-Duché

^ de Luxembourg fut celle du 6 mai 1911.Elle créa l’assurance-pension

P des ouvriers et entra en vigueur le 1er janvier 1912.

‘ L’assurance-pension des employés privés existe depuis 1931,

celle des artisans depuis 1951,
celle des agriculteurs depuis 1956,
celle des commerçants et industriels depuis 1960 et finalement

celle des professions libérales (médecins, avocats, architecte, etc.)
• depuis 1964.

yy

*

a: - A partir de cette année-là, il n’y a plus au Grand-Duché de groupe
; professionnel qui ne soit assuré contre les risques invalidité, vieil-

lesse, décès. La législation a été améliorée à maintes reprises,
.wv = . notamment par la loi du 13 mai 1964 qui a introduit la notion de
’ l’ajustement des pensions, c.-à-d. d’adaptation des pensions au

développement du niveau de vie. La loi du 25 octobre 1968 créa les

-i P majorations spéciales, c.-à-d. des majorations fictives accordées aux
3j assurés devenus invalides avant l’âge de 55 ans.

La dernière grande réforme a été réalisée par la loi du 27 juillet
1987 qui est entrée en vigueur le Ier janvier 1988.

Une des caractéristiques de cette loi est la création d’un régime de
pension contributif unique. Elle s’applique aussi bien aux ouvriers
qu’aux employés, aux agriculteurs, aux artisans, commerçants et
industriels ainsi qu’aux professions libérales.

\
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GÉNÉRALITÉS

Quatre caisses de pension sont chargées de Inapplication de la loi àivoir:
L’Etablissement d’Assurance contre la Vieillesse et l’Invalidité*

La Caisse de Pension des Employés Privés;

pourcentage est appliqué au revenu professionnel brut. Toute-
la l°î prévoit un minimum et un maximum cotisables. Si le

îîvenu brut est inférieur au salaire social minimum de référence

Actuellement 36.337.- F par mois, soit 436.044.- F par an), le taux est
appliqué à ce revenu minimum.

t Dans la colonne de gauche se trouvent les années
•V ^ T deuxième colonne indique la Caisse auprèsLa deuxieme

de calendrier,

auprès de laquelle les
cotisations ont été versées.

'V

J, poutre part, les salaires ne sont cotisables que jusqu’à un maxi-
m s’élevant à partir du 1.1.1992 à 5x le salaire social minimum de

La Caisse de Pension des Artisans, Commerçants et Industriels; ^pnce soit 181.685.- F par mois actuellement.
La Caisse de Pension Agricole.
En cas d’affiliation à plusieurs de ces caisses, c’est celle à laquelle La carrière d’assurance

on était affilié en dernier lieu, qui est compétente pour la régularisa- Les cotisations payées sont rassemblées par assuré dans une
tion des demandes de pension. Cette caisse prend en compte toutes carrière d’assurance. Cette carrière d’assurance constitue la base du
jes périodes d’assurance réalisées auprès des différentes caisses j calcul de la pension.

Üf Ci-après l’exemple d’une carrière d’assurance.

-

luxembourgeoises.
Quelles sont les prestations payées par ces caisses?
Hy a:
- la pension d’invalidité,
- la pension de vieillesse anticipée,
- la pension de vieillesse normale,
- la pension de vieillesse différée,

S

- la pension d’orphelin,
- et finalement le remboursement des cotisations.
Pour chacune de ces prestations, il faut remplir un certain stage. vjPar stage, on entend un minimum de périodes d’assurance qu’il faut1b

les périodes d’assurance continuée et les périodes d’achat. r - , V

, , . , Af À;. .XCLCxlli Cil UC UUI1UUU.
Toutes les périodes d assurance sont réalisées par le paiement de ' t . des rentes d’accident,

cotisations. -V f . :
Le financement des pensions se fait donc principalement par des V

cotisations. Celles-ci sont pour 1/3 à charge de l’Etat et des corn- ^/v
munes, poiu:1/3 à charge du patron et pour 1/3 à charge de l’assuré V ,
dans le régime des salariés. Les indépendants supportent eux-mêmes % C »

les derniers 2/3. tk v#

Le taux global s’élève actuellement à 24%, donc 3 fois 8%.
166 167

La troisième nous fournit le caractère des périodes: obligatoires,

I volontaires, etc...
, j A . . . . .. . . Viennent ensuite le nombre des jours, resp. des mois réalisés par an,a pension du conjoint survivant (autrefois pension de veuve), ' ensuite le salaire brut effectivement touché et finalement le même
la pension de survie aux parents et alliés, |î salaire ramené à l’indice 100 et adapté à l’année de base 1984.

r
"- ^ En bas de la page se trouvent le total des périodes d’assurance (486

mois) et le total du salaire de la colonne de droite, 7.176.414.- F. C’est
sur la base de ces deux chiffres que la pension est calculée.

Les croix se trouvant derrière la colonne de droite indiquent les
cinq revenus annuels les plus élevés de cette colonne, c.-à-d. à

. l’indice 100, année de base 1984,

La moyenne de ces cinq revenus constitue l’un des plafonds à
retenir en cas de concours des pensions avec des revenus personnels



Etablissement d’Assurance contre la Vieillesse et l'Invalidité125, route d’Esch — L-2977 Luxembourg

Monsieur

iSfl ï
11188 . -1989

AVI
AVI
AVI
AVI

Obligatoire
Obligatoire
Obligatoire
Obligatoire

12
12
12

860409
911412
848852
788988

192814
200711
176075
155952

N° signalétique

Nous avons l’honneur de vous soumettre un
carrière d’assurance accomplie au Grand-Duché.

HRic &vez donc accompli au total 486,51 mois d’assurance. Lemontant total du revenu, indice 100, base 84, s’élève à 7.176.414 F.
aperçu

Jours Revenu
49387

103004
102545

74051
118440
119482
129791
144813
158104
170826
169816
176002
193975
209348
246373
257307
387789
492093
643954
649780
721672
542280
532254
607389
645140
668007
718126
705689
786285
832041
828506

m
Ltl PRESTATIONS DE L’ASSURANCE-PENSION
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de

Année Caisse Nature Mois
r-*1956

1957
1958
1959
1960
1961
1962
1963
1964
1965
1966
1967
1968
1969
1970
1971
1972
1973
1974
1975
1976
1977
1978
1979
1980
1981
1982
1983
1984
1985
1986

AVI Obligatoire
Obligatoire
Obligatoire
Obligatoire
Obligatoire
Obligatoire
Obligatoire
Obligatoire
Obligatoire
Obligatoire
Obligatoire
Obligatoire
Obligatoire
Obligatoire
Obligatoire
Obligatoire
Obligatoire
Obligatoire
Obligatoire
Obligatoire
Obligatoire
Obligatoire
Obligatoire
Obligatoire
Obligatoire
Obligatoire
Obligatoire
Obligatoire
Obligatoire
Obligatoire
Obligatoire

168
AVI 301
AVI 319
AVI 203
AVI 299
AVI 290
AVI 316
AVI 324
AVI 333
AVI 323
AVI 313
AVI 318
AVI 321
AVI 322
AVI 322
AVI 336
AVI 365
AVI 365
AVI 365
AVI 365
AVI 365
AVI 337 211049

196242
210559
209289
200403
200874
186340
194142
198484
189824

AVI 314
AVI 318
AVI 323 1AVI 320
AVI 316 f ÿ

AVI 'ri314
AVI 316
AVI 315
AVI 316

168 169&. 1- Vv& \.
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123608
186771
180157
191691
199520
204405
202633
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188118
191472
196720
207551
199878
274111 x
312920 x
336372 x 1 = 2. L'assuré doit renoncer à toute activité non salariée soumise à
306916 x " ' "£ l’assurance

ç.-a-d. rapportant un revenu supérieur a un tiers du salaire social
*FJ #feiwwim de référence *12.112 F par mois actuellement. La pension

' j d’invalidité n’est pas due non plus si l’activité professionnelle
indépendante est exercée par autrui pour compte de l’assuré.

3. L’assuré ne doit pas avoir atteint l’âge normal de la retraite
• T«:.

La pension d’invalidité n’est due que si l’assuré n’a pas encore
atteint l’âge de 65 ans. Abstraction faite de cette restriction, elle peut
être accordée quel que soit l’âge du demandeur.

j ^ pension d’invalidité

pension d’invalidité est accordée à tout assuré qui, pour des
raisons de santé, est obligé de cesser son occupation professionnelle
avant l’âge normal de la retraite et qui à ce moment remplit le stage
p^évu pour l’obtention de cette pension.

Plusieurs conditions doivent donc être remplies:

K.

1. L’assuré doit être invalide au sens de la loi

La définition de l’invalidité, prévue à l’article 187 du CAS, est la
suivante: «Est considéré comme atteint d’invalidité tout assuré qui,
par suite de maladie prolongée, d’infirmité ou d’usure, a subi une
perte de sa capacité de travail telle qu’il est empêché d’exercer la
profession qu’il a exercée en dernier lieu ou une autre occupation
correspondant à ses forces et aptitudes.»



T
4. La période de stage doit être remplie 1

^ ^recaicui de la pension avec mise en compte des périodes
La période de stage est remplie si l’assuré a réalisé au moins n ^assurance réalisées pendant ce temps,

mois d’assurance pendant les 3 années précédant la date du début Jl ’inwaiiHité Qoand la pension d’invalidité est-elle retirée?

J1 y a trois possibilités de retrait:
. • si de l’avis du Contrôle médical de la sécurité sociale, l’assuré
'

n-’est plus à considérer comme invalide, c.-à-d. s’il est de
ia.,n nouveau à même d’exercer la profession exercée en dernier lieu

20 (au moins iaï ou une autre occupation correspondant à ses forces et aptitudes;

2 si le titulaire de pension refuse de se soumettre aux examens
prescrits par le Contrôle médical de la sécurité sociale;

3 si le salaire retiré de l’exercice de la nouvelle activité dépasse
01 j2,j*S*- ensemble avec la pension la moyenne des cinq salaires les plus

01.12.89-30.11<|} K élevés de la carrière d’assurance.

l'invalidité.

- Exemple 1:
Début de l’invalidité:
Les 3 années précédant le début:

Mois d’assurance pendant cette période:
Période de stage remplie.

01.123JI01.12.89-30.il Jrç

- Exemple 2:
Début de l’invalidité:
Les 3 années précédant ledébut:

Mois d’assurance pendant cette période:
Période de stage non remplie. r wws . . . ...- jg Les pensions de vieillesse
La pension d’invalidité peut avoir un caractère temporaire tm ' x

permanent. Le calcul reste en principe le même. C’est le début de laS?^ a P^usieurs &emes e P ’
pension qui change en fonction du caractère temporaire ou penna* ~OT'cirm VIPIIIPSRP normale
nent de la pension.

b::;
savoir:

- la pension de vieillesse normale
^ les pensions de vieillesse anticipée

- les pensions de vieillesse différée.

-

En cas d’invalidité temporaire, la pension prend çours api&
l’expiration de l’indemnité pécuniaire de maladie payée par fe
Caisses de maladie.Si un droit à l’indemnité pécuniaire n’existe pa^le début se place à l’expiration d’une période ininterrompue d’inv^t
dité de six mois.

En cas d’invalidité permanente, la pension prend cours le premia
jour de l’invalidité établie. Toutefois, si l’assuré exerce une activité
professionnelle indépendante soumise à assurance ou s’il continuel
toucher son salaire intégral, la pension ne commence à cotât
qu’après la . fin de Inoccupation respectivement la cessation &
traitement ou du salaire. ^
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|1) Les conditions d’attribution de la pension de vieillesse normale
. a) H faut avoir accompli l’âge de 65 ans.
Au Grand-Duché, l’âge normal de la retraite reste fixé à 65 ans. En

Belgique, on vient de l’abaisser à 60 ans, en Allemagne la tendance
est à l’inverse et on est en train de le relever à 67 ans.

sqî>) La période de stage de 120 mois d’assurance doit être remplie.
Pour les assurés nés avant le 01.01.1928, ce stage est ramené à 60

Enfin, U importe encore de mentionner qu’aucune pension d’invô
'^ endité ne peut être accordée pour une période antérieure de plus d’une ^eur de la 101 (01-01-1988) et 1«n«“ sta§e de 5 ans est reste en

année à la réception de la demande. -1 pour eux*

a 1 âge de 65 ans sans qu. ily ait heu a decision nouvelle. édition de stage est remplie, la pension de vieillesse est due même
Toutefois, lorsque le bénéficiaire de pension a exercé une occupa ! . pour une carrière d’assurance dont les droits en cours de formation

tion professionnelle parallèlement au bénéfice de la pension, TIW n’ont pas été maintenus.
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2) Les conditions d’attribution des pensions de vieillesse anti
La pension de vieillesse anticipée est due:

a) lors de raccomplissement de la 57e année d’âge, si l’aSijustifie d’un stage de 480 mois d’assurance obligatoire. Seul^ *
périodes d’assurance obligatoires peuvent être mises en compte &ihl’accomplissement de ce stage à l’âge de 57 ans.

Quelles sont les périodes d’assurance obligatoires?
Il y a d’abord
- les périodes correspondant à une activité professionnelle- les périodes de formation professionnelle indemnisées- les périodes réalisées en qualité d’aidant par les parents et albd’un assuré indépendant
- sur demande, une période de 24 mois pour chaque enfant >après le 31.12.87
- les périodes de service militaire obligatoire, etc.

les périodes postérieures au 31.12.1989 pendant lesquelles une
* ~ personne a assuré avant l’âge de 65 ans des soins au bénéficiaire
I d’une allocation de soins, d’une allocation pour personne grave-

i ment handicapée, d’une majoration de la rente d’accident pour
: impotence ou d’une majoration du complément du revenu mini-

fcl: mum garanti.
cl Depuis le 01.05.1991 l’exercice d’une activité professionnelle

nar un bénéficiaire d’une pension de vieillesse anticipée est autorisé
^ principe, mais peut influencer l’octroi et le calcul de la pension. A

s^ujet, il faut faire une différence entre une occupation salariée et
ime occupation non-salariée.

L-exercice d’une occupation salariée:

si l’occupation salariée rapporte un revenu qui, réparti sur une

*0:3 année civile, ne dépasse pas un tiers du salaire social minimum
de référence par mois, la pension de vieillesse anticipée est due
sans aucune réduction (1/3 du salaire social de référence = 12.112
F par mois; 1.12.92)

- si l’occupation salariée rapporte un revenu qui dépasse un tiers

^ du salaire social minimum de référence, la pension de vieillesse

versée antérieurement
les périodes d’études et de formation professionnelle non ind<nisées pour autant qu’elles se situent entre la 18e et la 27e and’âge

173172

b) lors de l’accomplissement de la 60e année d’âge, le stage dea
mois d’assurance reste maintenu, mais en dehors de l’assurai ^UdpTeVst recuite dëmoitié:ïn plus,'les dispositions de non-obligatoire les périodes suivantes peuvent etre mises en comptai s applicables à la moitié restante

•anr'P CIIVÛ nn rî’ r\ /»kn + -v>X+-v.^ * ' 1-es périodes d assurance volontaire ou d’achat rétroactif si l’occupation salariée rapporte un revenu qui dépasse la
~ *es périodes pendant lesquelles une pension d’invalidité a Ç. moyenne des cinq salaires ou revenus les plus élevés de la

, x "̂ ^w*carrière d’assurance, la pension de vieillesse anticipée n’est pas
due.

L’exercice d’une occupation non-salariée:
la période correspondant au délai d’inscription imposé au jém 1si l’occupation non-salariée rapporte un revenu qui ne dépasse
demandeur d’emploi • pas un tiers du salaire social minimum de référence, la pension- les périodes pendant lesquelles l’un des parents a élevêfe ® de vieillesse anticipée est due sans aucune réduction.
Luxembourg un ou plusieurs enfants âgés de moins de 6 a n s j iè ë ' Par contre,périodes ne peuvent être inférieures à 8 ans pour la naissance^ _

si l’occupation professionnelle non-salariée rapporte un revenu
enfanté ^6116111768 a 10 ans Pour la naissance . à ? qui dépasse ce tiers, la pension de vieillesse anticipée n’est pas

- , . _
y , due.

de ««sources dans^assurarœ e^pension ^ie^hidépendants
1^^ menti0nnéeS ci-dessus sont CeUeS de la loi dU

- jusqu’à concurrence de 15 années, les périodes d’activité proia ï " * . . .
sionnelle au Luxembourg se situant avant la création des ancKR Certaines dispositions plus favorables de 1 ancienne législation ont
régimes de pension été maintenues en vigueur au-delà du 31.12.1987.



Tel est par exemple le cas pour la législation régissant l’aneiirégime des employés privés et celle des assurances supplémentairedes chauffeurs professionnels, des ouvriers métallurgistes et
ouvriers mineurs.

d) Le retrait de la pension vieillesse anticipée

La pension vieillesse anticipée est retirée si le titulaire
exerce une activité professionnelle non-salariée rapportant ^revenu qui dépasse un tiers du salaire social minimum deréférence = 12.112 F par mois actuellement à l’indice 497,09

- exerce une activité salariée rapportant un revenu qui dépasse lamoyenne des cinq revenus annuels cotisables les plus élevés de lar
carrière d'assurance.

0j Les pensions de survie

1) La pension du conjoint survivant

a) Cercle des bénéficiaires

A droit à une pension de survie non seulement le conjoint survivant
deTassuré dénommé communément par les termes de veuf ou veuve,
liais également le conjoint divorcé non remarié avant le décès de
l’assuré, quelle que soit d’ailleurs la cause du divorce, ainsi que

:|: certains proches parents.
: -
£ b) Les conditions de stage

A cet égard il convient de distinguer deux hypothèses:
f Si l’assuré décédé était bénéficiaire lui-même d’une pension, le

3, Les conditions d'aiieibniion des pensions d.vieillesse dütec, # 8Ä de ftïïÂSÄ2Ä
Ces pensions sont accordées entre l’âge de 65 et de 68 ans. i - ÿ

/

y-

Exemple:
Age Coefi
65 1,0
65 + 1 mois 1,007
65 + 2 mois 1,014
65 + 3 mois 1,021
et ainsi de suite jusqu’à 68 ans 1,276

Coefficient

Si la pension normalement calculée à l’âge de 68 ans s’élève par
exemple à 60.000 F par mois, elle est relevée à

60.000 x 1,276 = 76.456 F par mois.
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; personnelle sans en avoir effectivement bénéficié.
Le stage de 120 mois resp. 60 mois prévu pour l’obtention de la - Si l’assuré est décédé en activité de service, le droit à la pension

pension de vieillesse doit être rempli au moment de l’accomplisse de surv^e n’es^ ouvert que si l’assuré remplit la condition de stage
ment de la 65e année d’âge. 11 d’une année au cours de la période triennale précédant le décès.

é renonce à la pension due à partir de ce moment et ne la j gp C'est la même condition que celle prévue pour l’obtention d’une
u’à un âge plus avancé, le montant de la pension est *pension d’invalidité.

Si l’assuré
demande qu’
revalorisé. La pension normalement calculée est majorée au moyen &

SÄfeSSSÄS5Ï3 « «*— — *-*** »— *—retard. ï* La pension de survie n’est en principe pas due

- lorsque le mariage a été conclu moins d’une année soit avant le
décès, soit avant la mise à la retraite pour cause d’invalidité ou
pour cause de vieillesse de l’assuré

- lorsque le mariage a été contracté avec un titulaire de pension de
vieillesse ou d’invalidité.

La pension est quand même due, si au moins l’une des conditions
ci-après est remplie:
- lorsque le décès de l’assuré actif ou la mise à la retraite pour

cause d’invalidité est la suite directe d’un accident de quelque
nature que ce soit survenu après le mariage

- lorsqu’il existe lors du décès un enfant né ou conçu lors du
mariage ou légitimé par le mariage



- lorsque le bénéficiaire de pension décédé n’a pas été l'aîné de8f. hconjoint de plus de quinze années et que le mariage a durémoment du décès, depuis au moins une année
- lorsque le mariage a duréau moment du décès du bénéficiaire cpension depuis au moins dix années.

d) Quels sont les proches parents qui ont éventuellement droità fepension de survie si l’assuré décède sans laisser de conîo&i Isurvivant
Ce sont les parents de l’assuré en ligne directe (fils ou fille, le caséchéant, adoptif, petit-fils ou petite-fille, père ou mère, etc.) et eàînligne collatérale jusqu’au deuxième degré inclusivement (frère cfsœ ur).
Ces parents doivent être veufs, divorcés, séparés de corps oucélibataires au moment du décès de rassuré. Par séparation de corps

il faut entendre exclusivement celle prononcée en justice.
Ils doivent avoir dépassé Page de 40 ans au moment du décès del’assuré.
Pendant la période quinquennale précédant immédiatement ledécès, ils

- doivent avoir vécu en communauté domestique avec l’assuré
- lui avoir fait le ménage
- avoir été à sa charge pour une part prépondérante.

e) Début des pensions de survie et trimestre de faveur
En cas de décès d’un assuré, bénéficiaire d’une pension, la pension

de survie commence à courir le premier jour du moissuivant le décès,
L’ensemble des pensions de survie des personnes qui ont vécu en !
communauté domestique avec l’assuré ou dont l’entretien était à sa
charge sont complétées jusqu’à concurrence de la pension du défunt ;fe:
pendant les trois mois suivant celui du décès.

Lorsque l’assuré n’était pas bénéficiaire d’une pension, la pension 11
de survie commenceàcourir le jourdu décès, et le trimestre de faveur
couvre également la fraction du mois de décès. j

f) Fin de la pension
La pension de survie cesse d’être payée en cas de remariage du

conjoint. Celuinri ;a droit à une indemnité de rachat.
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»indemnité de rachat est fonction de l’âge du bénéficiaire. Si au
ment du mariage le bénéficiairé est âgé de moins de 50 ans, le

^ hat s’élève à 5 fois le montant annuel de la pension, s’il est âgé de

fils de 50 ans, le rachat s’élève à 3 fois ce montant annuel.

g) Rétablissement de la pension de survie

I Éi le second mariage est dissous par le divorce ou le décès du
enjoint, le droit à la pension de survie est rétabli.

Si le décès du second époux ouvre également droit à la pension de
gurvie, seule la pension la plus élevée au moment de l’ouverture du
droit est payée.

v

2) Les pensions d’orphelin

a) Le cercle des bénéficiaires

Les pensions d’orphelin sont dues aux enfants légitimes, légitimés,
naturels ou adoptifs de l’assuré (père ou mère).

Pour les enfants à charge sans lien de filiation avec l’assuré, le droit
à une pension d’orphelin n’est ouvert que dans les conditions très
restrictives ci-après:

- il faut qu’il s’agisse d’un orphelin de père et de mère,

- l’orphelin ne doit pas avoir droit à la pension ni du chef du père
ni de la mère,

- l’assuré décédé doit avoir assuré l’entretien et l’éducation de
l’enfant pendant les 10 mois précédant le décès.

Quant à la condition de stage qui doit être remplie dans le chef de
l’assuré, elle est identique à celle prévue pour la pension du conjoint.

b) Fin de la pension d’orphelin
La pension d’orphelin est accordée jusqu’à l’âge de 18 ans. Elle est

maintenue jusqu’à l’âge de 27 ans si l’orphelin est empêché de gagner
sa vie par suite de la préparation scientifique et technique à sa future
profession.

La pension d’orphelin est payée sans limite d’âge si par suite
d’infirmités physiques ou intellectuelles l’enfant se trouve hors d’état
de gagner sa vie, à condition que l’infirmité ait été constatée avant
l’âge de 18 ans.
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La pension d’orphelin cesse toutefois d'être payée en cas d'octrrd’une pension d’invalidité à l’orphelin, ainsi qu'en cas de mariage »

moins que le bénéficiaire qui se marie ne s'adonne à des étudesm
IV. La composition des pensions

Les pensions payées par le régime contributif luxembourgois
composent en principe de deux types de majorations, les majoration
forfaitaires et les majorations proportionnelles.

Les majorations forfaitaires sont accordées en fonction de la duréede l’assurance réalisée par l'assuré.
Les majorations proportionnelles sont fixées à partir des salaires etrevenus inscrits dans la carrière d’assurance.
Le calcul détaillé de ces majorations est décrit au «Chapitre IV-Calcul des Pensions» ci-après.

i

1) Quelle est la composition des pensions de survie et d'orphelin?
En France, ces pensions sont encore appelées pensions dérivées, c.*à-d. qu’elles sont dérivées de la pension de l’assuré.
a) Le conjoint survivant a droit

- à la totalité des majorations forfaitaires de l'assuré (17.655 F]— à 3/4 des maioratinns nrnnnrtinrmpllps— à 3/4 des majorations proportionnelles.
b) La pension d’orphelin se compose

— de 1/3 des majorations forfaitaires et— de 1/4 des majorations proportionnelles
c) Pour les orphelins de père et de mère, la pension d'orphelin est

doublée.

Vu.*.

S'il existe un droit à la fois du père et de la mère, seule la pension la ^plus élevée est due.
En aucun cas l’ensemble des pensions de survie ne peut être '

supérieur à la pension qui aurait été due à l'assuré. Si tel est le cas,
elles sont réduites proportionnellement.

2) Quelle est la part de pension qui revient au conjoint divorcé?
La part de pension du conjoint divorcé est établie sur la base de la

pension de survie normale en fonction des périodes d’assurance
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.compiles par l’assuré pendant la durée du mariage par rapport à la
H urée totale de ses périodes d’assurance.

12 années d’assurance pendant le mariage
Exemple- ^ années d’assurance au total

part du conjoint divorcé: 12/36 de la pension de survie normale.
£n cas de concours d’un ou de Plusieurs conjoints divorcés avec un

nnioint, la pension de survie normale est répartie entre les ayants-
rfccit proportionnellement à la durée des différents mariages, sans

la pension d'un conjoint divorcé ne puisse excéder celle qui lui
reviendrait conformément au premier calcul; le cas échéant la part

ïSédentaire est attribuée au conjoint survivant.
pi /

V. Le calcul des pensions

Le calcul de la pension annuelle se fait à l’indice 100 du coût de la
vie et en prenant comme année de base l’année 1984. La pension ainsi

I fixée est adaptée au coût de la vie moyennant l’indice et ajustée au
niveau de vie moyennant l’ajustement.

ï : 1) Le calcul des pensions de vieillesse et des pensions de survie

i f La pension de vieillesse se compose de deux types de majorations:
les majorations forfaitaires et les majorations proportionnelles. Les
majorations forfaitaires sont accordées en fonction de la durée
d’assurance, les majorations proportionnelles étant accordées en
fonction des revenus professionnels cotisables réalisés au cours de la

! carrière d’assurance.

a) Les majorations accordées en fonction de la durée d’assurance
se divisent en deux parties:

- les majorations forfaitaires normales
Les majorations forfaitaires normales sont accordées en fonction

de la durée d'assurance effectivement réalisée par l’assuré. Le
montant mensuel dû au 01.01.1993 pour une carrière d’assurance
normale de 40 années s'élève à 7.957 F. Pour chaque année man-
quante, un quarantième de ce montant (= 108,92 F) est déduit. Pour
une carrière d'assurance effective de 20 ans par exemple, le montant
mensuel ne s’élève donc qu’à 20/40 de 7.957 = 3.978 F.
- les majorations forfaitaires transitoires
Dans les pensions de vieillesse à échoir jusqu’au 31.12.2001, la part

fixe prévue par les anciennes dispositions légales reste due si elle est



supérieure aux nouvelles majorations forfaitaires, pour autant tm <
les conditions de stage et de maintien des droits aient été remplie^?!
31.12.1987. La différence entre ces montants correspond aux majora
tions forfaitaires transitoires.

Toutefois, ces majorations sont réduites de 10% par an à partir Æ
l’année 1993. ae

b) Les majorations calculées en fonction des salaires et revenu*cotisables = les majorations proportionnelles
Les majorations proportionnelles sont fixées à partir des salairesMrevenus inscrits dans la carrière d’assurance. Les salaires et revenussont portés à l’indice 100 et ajustés à l’année de base 1984. Le$majorations proportionnelles sont constituées par 1,78% du montage

ainsi calculé. Elles varient donc avec le montant du salaire ou dfilrevenu, alors que les majorations forfaitaires sont fonction de ladurée d’assurance.

Calcul pratique d’une pension de vieillesse
(voir carrière d’assurance ci-devant, page 168)

Calcul de la pension pour un orphelin
. les majorations forfaitaires sont dues à raison de
1/38517.655 x1/3 - 5.885 F

-, les majorations proportionnelles sont dues à raison de
Sfc 1/4 =127.740 x1/4 - 31.935 F

Pension annuelle indice100, base1984 37.820 F

Pension mensuelle adaptée à l’indice actuel et ajustée:
J7;820 :12 x 4,9709 x1,088 = 17.046 F

|>ènsemble des pensions de survie ne peut être supérieur à la pension
qüi aurait été due à l’assuré.
pension de l’assuré (voir pension de vieillesse): 145.395 F
pension du conjoint survivant : 113.460 F
pension d’orphelin : 37.820 F

Total des deux pensions : 151.280 F > 145.395 F

l#s pensions de survie sont donc à réduire proportionnellement.
1Facteur de réduction: = 0,96109

1) Les majorations forfaitaires
486 :12 = 40,5 ans

2) Les majorations proportionnelles
7.176.414 x1,78% 127.740 F

145.395 F iTotal pension annuelle indice100, base1984:
= par mois, adaptée à l’indice actuel et ajustée:

= 65.529 F , >145.395 : 12 x 4,9709 x1,088

Calcul de la pension du conjoint survivant
1) les majorations forfaitaires sont dues intégralement 17.655 F

2) les majorations proportionnelles sont dues à raison de
3/4-127.740 x 3/4 » 95.805F = 0,43

300Pension annuelle indice100, base1984
Pension mensuelle adaptée à l’indice actuel et ajustée:
113.460 : 12 x 4,9709 x1,088

= 113.460 F

= 51.136?
La part de pension du conjoint divorcé s’élève donc a:

*£ 113.460 x 0,43 = 48.788 F indice 100, base 1984, par an.
181180

goûtant annuel de la pension du conjoint survivant:
113.460 x 0,96109

mMontant annuel de la pension d’orphelin:
17.655t M??-?20 x °>96109

MI Total des deux pensions:

Montants mensuels respectifs
Conjoint: 49.147 F
Orphelin: 16.383 F

Calcul de la pension de survie en cas de divorce

a) Conjoint divorcé seul
- -i % v _

iË|ÿ3Pension de survie normale -
Durée du mariage: 1.2.1960-31,10.1970
Périodes d’assurance réalisées pendant cette période:
Carrière d’assurance entière de l’assuré de1958-1992:
Prorata divorce:

109.046 F

36.349 F
145.395 F

113.460 F

129 mois
300 mois
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I ô2

r'nncours d’un conjoint divorce avec une veuve/un veuf ,b) ^v

s cecas, les parts de pension sont d’abord calculées proportfjMPan ent à la durée des différents mariages. " *
*elle

iage: 01.02.1960-31.10.1970: 129 mois
01031983“ 29 02-1992: 108 mois

z totale des deux mariages: 237 mois
PU^du conjoint divorcé: ^ = 0,55

part ^ la veuve (veuf ); Ü = °’45

rès ce dernier calcul, le conjoint divorcé toucherait donc 55%P pension normale et la veuve (veuf) 45%. Or, une disposition1
de ^ gUpplémentaire prévoit que la part du conjoint divorcé ne peut
\éê^e

c£der celle qui lui reviendrait s’il était le seul bénéficiaire, ÿjj
PfSavait pas de veuve/veuf .
n ^ l’exemple ci-dessus, le conjoint divorcé n’a donc droit qu’auPartage résultant du 1er calcul, c.-à-d. 43% de la pension

c--S

&
48.788 F par an, indice 100, base 1984

ia°rI veuve/veuf a droit à la différence entre cette part et la pension^rvie normale, c.-à-d. 113.460 - 48.788 = 64.672 F par an, indice
H*1 . ie «pourcentage mariages» du conjoint divorcé avait été moinÿ '

S*; ue le «pourcentage périodes d’assurance», c’est le premier quj$âeve.5été retenu pour le calcul de la part de pension revenant au *ss*di,orcé

calcul de la pension d’invalidité
^ calcul de cette pension est caractérisé par des majorations;|

-*;aheS spéciales et proportionnelles spéciaZes, qui s’ajoutent aux Vl*

f%raüoßS P1* ®3 Pour *es Pensions de vieillesse.

^es majorations forfaitaires spéciales

iies-ci ont pour but de prolonger fictivement, jusqu’à l’âge de 65^e. carrière de l’assuré obligé d’arrêter son occupation profes* .
aîîS’ eUe avan^ l normal de la retraite. Pour chaque année entre
si°a?bUt de la pension d’invalidité et l’accomplissement de la 65« ^le / l’assuré a en principe également droit à un quarantième du f

de 17.655 F mentionné ci-devant. Toutefois ces quaran-

LĴ S ne sont accordés que dans la proportion existant entre les
Sribdes d’assurance et la durée s’étendant de la 25e année d’âge de

Rassuré au début de la pension d’invalidité.-
jgxemple:

Après la 24e année d’âge et le début
Â^Jÿ pension ont été réalisées: 12 années d’assurance

Dans cette même période se placent 24 années de calendrier.
La proportion est donc de 12/24 = 1/2. Les majorations forfaitaires

f éciales ne sont donc accordées que pour la moitié de leur valeur
initiale.

b) Les majorations proportionnelles spéciales

Celles-ci ont pour but de mettre en compte fictivement, jusqu’à
l'âge de 55 ans, un salaire moyen calculé en fonction des salaires
réalisés entre la 25e année d’âge de l’assuré et le début de sa pension

^invalidité. Le calcul de la pension se fait donc comme si l’assuré
avait été déclaré jusqu’à l’âge de 55 ans avec ce salaire moyen.

Toutefois ce salaire moyen n’est retenu que dans la proportion
existant entre les périodes d’assurance et la durée s’étendant de la 25e

année d’âge de l’assuré au début de la pension d’invalidité (voir
- exemple ci-dessus).
3) Les dispositions anti-cumul

1. Concours d’une pension d’invalidité avec des salaires ou traite-
ments

Il n’est pas interdit au bénéficiaire d’une pension d’invalidité de
reprendre l’exercice d’une occupation professionnelle. Toutefois, le
législateur a fixé des limites précises dont le dépassement entraîne la
réduction, voire le retrait de la pension.

En cas de concours avec des salaires ou des traitements, la pension
: d’invalidité est réduite dans la mesure où ces revenus dépassent
ÿ ensemble avec la pension un plafond fixé à la moyenne des cinq

revenus annuels les plus élevés de la carrière d’assurance.
Exemple:

Moyenne des 5 revenus les plusélevés 696.000 F
Montant mensuel correspondant 58.000 F

* Montant brut mensuel de la pension 41.000 F

Différence .000 F
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Différence
Salaire mensuel brut
Montant de la réduction: 20.000-17.000 *
Montant de la pension réduite: 41.000 -3.000

pension^’invaUdité est réduUe en conséqueLt^o îTrTsâtd
5 I Concours d’une pension de survie avec un revenu personnel

calcul ci-après: pension de survie dépasse ensemble avec les revenus
Ikersonnels du bénéficiaire im seuil de 54.252 F par mois à l’indice

17.000 ï ‘ ÎSn-i elle est réduite à raison de 30% du montant des revenusactuel, elle est réduite

oersonnels, à l’exclusion de ceux représentant la différence entre la

tension de survie et le seuil prévisé au cas où la pension de survie est
Inférieure à ce seuil.

Sont pris en compte au titre des revenus personnels les revenus
professionnels et les revenus de remplacement dépassant 24.112 F
^ is à l’indice actuel, les pensions et les rentes réalisées oumois

20.000?
3.000?38.000?

2. Concours d’une pension de vieillesse anticipée avec des salaires
En cas d’exercice d’une occupation salariée, la pension de vieille^— t̂enues au * a .anticipée ne subit aucune réduction, tant que le salaire brut mensuel obtenu

reste inférieur à un tiers du salaire social minimum de référencé Ü faut donc d’abord faire une différence entre les revenus profes
(12.112 F brut par mois actuellement à un indice 497,09). ijg donnels et les pensions personnelles.

Si le salaire brut mensuel dépasse ce tiers, la pension de vieilles^ Les revenus professionnels ne sont pris en compte que s ils
anticipée est réduite de moitié. De plus, la moitié restante de la 1 dépassent le montant de 24.112 F par mois.
pension est réduite dans la mesure où le salaire dépasse ensemble - ï - Les pensions personnelles par contre sont toujours mises en
avec cette moitié de pension un plafond fixé à la moyenne des einà compte quel que soit le montant-revenus annuels cotisables les plus élevés de la carrière d’assurance! 1 '

Exemple:
Le bénéficiaire d’une pension de vieillesse anticipée
continue à toucher un salaire mensuel de 50.000 F

*par ui«*“ —
obtenues au Luxembourg ou à l’étranger.

pendant 12 mois par an: 600.000 F
La pension mensuelle calculée sans dispositions de
réduction s’élève à 67.000 F
Etant donné que le salaire est supérieur à un tiers du
salaire social minimum de référence, la pension est
réduite de moitié et s’élève à
67.000 : 2 = 33.500 x 12 = 402.000 F

1.002.000 FTotal du salaire et de la pension:

La moyenne des 5 revenus les plus élevés de la carrière
d’assurances’élève à l’indice actuel à 980.000 F
Le total du salaire et de la pension dépasse donc ce
plafond de 22.000 F
Ce montant est à déduire de la moitié restante de la
pension de sorte que celle-ci ne s’élève plus qu’à
402.000-22.000 = 380.000 : 12 = 31.667 F/m
184

58.000 F
26.000 F
84.000 F

I • Exemples de calcul

1) Concours d’une pension de survie avec une pension personnelle

a) Pension de survie mensuelle à l’indice actuel
Pension personnelle mensuelle
Total
Seuil: 54.252 F

Etant donné que la pension de survie à elle seule dépasse déjà le
seuil, elle est réduite à raison de 30% de la pension personnelle:
30% de 26.000 = 7.800
Pension de veuve réduite: 58.000 - 7.800 = 50.200 F/mois

b) Pension de survie mensuelle à l’indice actuel : 34.000 F
Pension personnelle mensuelle : 30.000 F

Total: 64.000 F

Seuil: 54.252 F.
Etant donné que la pension de survie est inférieure au seuil, mais

que le total des deux pensions est supérieur au seuil, la pension de
survie est réduite à raison de 30% du montant de la pension
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personnelle, à l’exclusion du montant de la différence entrepension de survie et le seuil.
Ce montant s’élève à : 54.252 - 34.000
Pension personnelle

150.000 F
24.112 F

20.252 *
à mettre en compte : 30.000 - 20.252

30% du montant ; 9.748 x 30%
Pension de survie réduite : 34.000 - 2.924

9.748 F
2.924F

31.076F
A rappeler encore une fois que si le total des deux pensions estinférieur au seuil, aucune réduction n’est à opérer.
2) Concours d’un revenu professionnel avec une pension de surviç
Les revenus professionnels ne sont mis en compte que pour lemontant dépassant la part immunisée de 24.112 F par mois à l’indice
a) Salaire mensuel

montant immunisé
22.000 F
24.112 F

salaire à mettre en compte
b) Salaire mensuel

montant immunisé
salaire à mettre en compte

0 F
48.000 F
24.112 F

salaire a mettre en compte 23.888 F
Montant mensuel de la pension de survie: 26.000 F

montant immunisé
salaire à mettre en compte

24.112 F
salaire a mettre en compte 35.888 F

Montant mensuel de la pension de survie: 40.000 F. - j
Le total du salaire à mettre en compte et de la pension de survie Ms'élève donc à: 35.888 + 40.000 = 75.888 F
Ce montant est supérieur au seuil de 54.252 F, de sorte qu’une ilréduction est à opérer:
Réduction:
30% du salaire à mettre en compte = 30% de 35.888 = 10.766 F
Pension de survie réduite: 40.000 - 10.766 = 29.234 F

-X y;
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M Salaire mensuel
<,! montant immunisé

> salaire à mettre en compte 125.888 F

Montant mensuel de la pension de survie: 37.000 F.
1

Le total du salaire à mettre en compte et de la pension de survie
Igève donc à: 125.888 + 37.000 = 162.888 F. Ce montant est

^ipérieur au seuil, de sorte qu’une réduction est à opérer.

Réduction:
|itei30% du salaire à mettre en compte = 30% de 125.888 = 37.766 F

E:;M>ension de survie due: 37.000 - 37.766 = 0 F.
K

VK * *

4) La pension minimum
U gi Tassuré justifie d’au moins vingt années d’assurance, il a droit à

une pension minimum. Le montant mensuel correspondant à vingt
^ années d’assurance s’élève actuellement (1.12.1992) à 16.276 F. Pour
5 chaque année supplémentaire, ce montant est augmenté de 814 F. A

I âiie durée d’assurance normale de 40 années correspond donc une

^pension minimum de 32.552 F par mois. Pour l’examen des stages de
la pension minimum ne sont pas seulement mises en compte les
périodes d’assurance obligatoires et volontaires, mais également

^ ?§ t les périodes pendant lesquelles l’assuré a touché dans le passé
une pension d’invalidité

i

f 'r

Le total du salaire à mettre en compte et de la pension de survie rfin Pério*es ****“ '” fe formation professionnelle non-
s’élève donc à: 23.888 + 26.000 = 49.888 F. Æ\ indemnisées entre la 18 et la 27 annee d âge

3. les périodes correspondant au délai d’inscription imposé
pas de réduction à opérer sur la pension de surrie

*
4 fes’ péÎodes '^dan^uelles l’un des parents a élevé au

c) Salaire mensuel 60.000 F Luxembourg un ou plusieurs enfants âgés de moins de 6 ans; ces
périodes ne peuvent être inférieures à 8 ans pour la naissance de

|:!> • 2 enfants, ni être inférieures à 10 ans pour la naissance de trois
enfants

5. les périodes d’assurance obligatoire dispensées du paiement de
cotisation pour manque de ressources

6. jusqu’à concurrence de 15 années, les périodes d’activité profes-
sionnelle au Luxembourg se situant avant la création des
différents régimes de pension.

Sont en outre mises en compte pour parfaire les stages de la
pension minimum, le nombre d’années se situant entre le début de la
pension d’invalidité et l’âge de 65 ans, sans que le nombre total des



années ne puisse dépasser celui de quarante. Ces années ne sont mis^ 'en compte que dans la proportion existant entre les période»d’assurance et la durée s’étendant de la 25e année d’âge de l’assuré audébut de sa pension d’invalidité.
5) La pension maximum

tgs voies de recours contre les décisions sont les suivantes:

a) contre la décision du président, l’intéressé peut former opposi-
tion qui est vidée par la sous-commission des pensions

b) la décision de la sous-commission des pensions peut faire l’objet
d’un recours auprès du Conseil Arbitral des Assurances Sociales

c) l’appel contre le jugement du Conseil Arbitral des Assurances
/ Sociales est porté devant le Conseil Supérieur des Assurances
? Sociales à Luxembourg.

En ce qui concerne la pension maximum, l’article 223 du CASdispose dans son alinéa final comme suit:
«Aucune pension ne peut être supérieure à 5/6 du quintuple du * ? Tous les recours sont à former par écrit dans le délai de 40 jours à

montant de référence prévu à l’article 222» ce qui veut dire en claii H,,
5/6 de 5 fois le montant de 80.250 F = 334.375 F par an, indice 100base 1984, ce qui correspond à un montant mensuel actuel di devenue définitive
150.708 F.

partir de la notification de la décision de la caisse de pension ou dupgement.Passé ce délai, le recours n’est plus recevable et la décision

/

VI. Procédure à suivre en vue de l’obtention d’une pension

Il y a d’abord la présentation de la demande.
Toutes les prestations de la sécurité sociale ne sont accordées que / §?

sur demande formelle des intéressés. Les formules de demande sont! ï
disponibles auprès des caisses de pension, auprès des caisses de
maladie, auprès des administrations communales ainsi qu’auprès deÿ
associations professionnelles des salariés et des employeurs. Si le
demandeur a été affilié à plusieurs caisses au courant de sa carrière
professionnelle, la demande est à adresser à la caisse auprès dé
laquelle il était assuré en dernier lieu. ,s

La durée de l’instruction des demandes de pension est fonction de
la disponibilité et de la fiabilité des données de base et peut donc \
varier fortement d’une demande à l’autre. Six à huit semaines- LE REMBOURSEMENT DES COTISATIONS

suffisent en général pour le calcul d’une pension normale. Si par 1. Le remboursement à l’âge de 65 ans
contre la collecte des données implique des recherches fastidieuses à i. J Ï -1etranger, 1 instruction peut prendre des mois. L’assuré qui lors de l'accomplissement ae ia ôOC annee a âge ne

Pour les pensions d’invalidité, la demande est faite normalement j ;. remplit pas la condition de stage prévue pour l’obtention de la
par l’intermédiaire des caisses de maladie. pension de vieillesse (10 années, réduites à 5 années pour les

Pour les autres prestations, l’intéressé doit se procurer lui-même personnes nées avant le 1.1.1928) a droit au remboursement des
une formule de demande, la remplir et l’envoyer avec les pièces . cotisations versées à son nom. Le remboursement comprend aussi

justificatives requises à la caisse de pension compétente. bien la Part de cotisation a charge de 1assure que celle a charge de
F” l’employeur. Le calcul est effectue a 1 indice 100 du coût de la vie et

Lorsque 1 instruction de la demande est terminée, la pension est est adaptéensuite a l’indice valable au moment de l’accomplissement
accordée ou rejetée par une décision susceptible de recours. " de la 65* année d’âae de l’assuré.

;d-
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VII. Le paiement des pensions

' Z Les pensions sont payées mensuellement par anticipation et cessent
I d’être payées à la fin du mois au cours duquel décède le bénéficiaire.
^ ïjës mensualités éventuellement payées de trop pour des mois

postérieurs au décès sont à rembourser.
j Les arrérages de pension se rapportant à une période antérieure au
décès et non encore versés sont dus par priorité au conjoint survivant
non séparé de corps, sinon aux successeurs en ligne directe jusqu’au
deuxième degré, c.-à-d. aux enfants, petits-enfants, parents et
grand-parents.



2. Le remboursement en faveur d’un titulaire d’une pension vieilIesse
Lorsque le titulaire d’une pension vieillesse normale exerce

activité salariée, il a droit, sur demande, au remboursement descotisations versées après l’accomplissement de la 65e année. £|jremboursement est constitué exclusivement de la part des cotisationsà charge de l’assuré et il n’est pas adapté au nombre-indice du coûtde la vie. Le remboursement peut être demandé pour chaque annéede calendrier.
Le remboursement prévu en faveur des assurés de sexe fémininayant cessé leur occupation salariée a été aboli avec effet au 1.1.1995

-•

Il y a lieu de faire une différence entre l’assurance migratoire
interne et l’assurance migratoire externe.

La première de ces assurances règle les rapports entre le régime
contributif luxembourgeois d’une part et le régime non-contributifluxembourgeois d’autre part. La deuxième règle les rapports entrel’assurance-pension luxembourgeoise et les assurances-pension despays étrangers.

- -&

L’ASSURANCE MIGRATOIRE r ï:

L’assurance migratoire interne

le régime non-contributif sans avoir droit à une pension. Cette ï ^personne est assurée rétroactivement auprès de la caisse de pension /
des employés privés pour le temps de service qui aurait été computa- : "
ble pour la pension du régime non-contributif .

Il y a ensuite la possibilité inverse; en cas de passage d’un régime 3
contributif vers un régime non-contributif , les périodes d’assurance!
accomplies dans le premier régime sont prises en compte (ou f.
validées) par le régime non-contributif. Les cotisations afférentes *j
sont transférées au régime non-contributif et les périodes d’assu-
rance n’ouvrent plus droit à prestation sous le régime contributif.

191190

Finalement, ü y a encore la possibilité d’une affiliation concomit-
te aux deux régimes. En cas d’exercice d’une activité accessoire

personne affiliée au régime non-contributif en raison de son

activité statutaire, cette activité accessoire entraîne l’affiliation au

régime contributif.
Les périodes d’assurance découlant de l’activité accessoire ouvrent

aroit à des majorations proportionnelles tombant sous le champ
i^pplicâtion de la disposition de non-cumul du régime non-contri-
hiitii c.-à-d. qu’elles ne peuvent être cumulées avec la pension du

L régime non-contributif au-delà du plafond des 5/6 du dernier
•.traitement ou, s’il s’avère plus favorable, au-delà de la pension
maximum prévue dans le régime contributif.

L’assurance migratoire externe
gn premier lieu, il faut citer le Règlement N° 1408/71 de la

1Communauté européenne qui règle les rapports de l’assurance-
M pension entre les pays membres de la Communauté. Le Grand-Duché

' a en outre conclu des conventions bilatérales avec les pays suivants:

en 1967
en 1969
en 1971
en 1974
en 1982
en 1988
en 1990
en 1992

- le Brésil
d r R j- l a Suisse

- la Yougoslavie
JI ' - l’Autriche

La loi du 22.12.1989 réglant l’assurance migratoire interne prévoit - la Tunisie
d’abord la totalisation des périodes d’assurance du régime non- ; ' v - la Suède
contributif et du régime contributif. w |- le Canada

Les périodes de service computables pour le calcul de la pension du - â S.
~ -*? ^ert

régime non-contributif sont mises en compte pour l’ouverture dip Des conventions avec les Etats-Unis d’Amérique et avec la Fin-
droit à pension dans le régime contributif , dans la mesure où elles ne lande sont en préparation.
se superposent pas. Toutes ces conventions partent des trois principes suivants:

En deuxième lieu, elle règle la situation d’une personne qui quitte £ ;M \ Egalité de traitement pour les ressortissants des Etats membres
sans avoir **** à une pension. Cettefj^ t Totalisation des périodes d’assurance

3. Exportation intégrale des prestations.



Les systèmes de cotisation
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industriels.

\ .; L’idée de cotisation évoque un effort demandé à chaque assuré en
échange de la protection qui lui est accordée. Il existe donc un lien
entre la contribution apportée par l’assuré et la prestation dont il
pourra bénéficier. Généralement il existe une corrélation directe
entre le niveau de la contribution et les gains professionnels des
assurés(3).

La présente étude a pour objet d’analyser les différents systèmes de
cotisation sous leurs traits caractéristiques.

1. La période de 1956 à 1978
La répétition des crises monétaires ainsi que les conséquent r , . , , . , . ,

économiques de la Seconde Guerre mondiale ont posé le problème J 1X Creatlon du repime de pensi0n apncole
la protection sociale des professions indépendantes. Face à de tels ^ La loi du 3 septembre 1956 reproduit, sauf quelques adaptations
événements, les efforts individuels menés en faveur de l’épargne sè I nécessaires, les dispositions de la loi relative à la création d’une

*

nécessaires,
sont avérés insuffisants pour garantir une protection efficace contre caisse de pension des artisans. Cette démarche a été justifiée par le
les risques sociaux. La nécessité de l’introduction d’une assurance *5' but de sauvegarder une unité de législation pour les non-salariés,

sociale obligatoire pour les professions indépendantes a été plein*
'*

Au moment de la création de la caisse de pension agricole, l’idéement ressentie par les milieux professionnels concernes. Le mouv* prédominante était que les exigences des futurs bénéficiaires dement d extension de la sécurité sociale aux professions mdepen- , £ensions étaient pas de nature à se voir garantir une assurancedantes a conduit en 1951 à la création de la caisse de pension des . Jompiète pour la 4ülesse. Cette appréciation se greffait sur lesartisans en 1956 a la création de la caisse de pension agricole et en - ^deYépoque selon lesquelles les paysans passent le reste de1960 a la création de la caisse de pension des commerçants et : leurs jours à l’exploitation familiale, ce qui leur permet de s’assurer
K un revenu partiel sur les terres qu’ils cèdent à leurs descendants^).
i Ces constatations ainsi que le souci de ne pas charger les exploita-
tions agricoles de cotisations trop élevées ont conduit à instituer,
contrairement à la législation applicable aux artisans, pour l’ensem-

La caisse de pension agricole a été créée par la loi du 3 septembre
1956. Sont assujettis à l’assurance obligatoire les chefs d’exploitation
et leurs aidants qui exercent une activité professionnelle agricole au
sens de la loi modifiée du 4 avril 1924 portant création de chambres
professionnelles à base élective, c.-à-d. les agriculteurs, les viticul-
teurs, les éleveurs, les arboriculteurs, les horticulteurs, les pépinié-
ristes, les jardiniers, les maraîchers et les pisciculteurs^).

Les deux principales sources de financement des régimes obliga-
toires de sécurité sociale sont constituées par les cotisations et lô
contributions des pouvoirs publics. Les cotisations représentent la :è•;*? H exploitations.

ble des assurés une seule classe de cotisation. Le montant de la
cotisation a été fixé à 140 F par mois au nombre indice 100(5). Il
s’agissait donc d’une cotisation uniforme qui était la même pour tous
les assurés, chef d’exploitation ou aidant, indépendamment de leur
âge au moment de l’entrée à l’assurance. En plus, il n’était pas tenu
compte des disparités de revenu existant au niveau des différentes

Isource de financement classique des assurances sociales(2).
Au cours des trente-six années d’activité, le système de cotisation

de l’assurance pension agricole a été modifié fondamentalement à
trois reprises. II y a lieu de distinguer:
- la période de 1956 à 1978
- la période de 1979 à 1991
- la période après le 1er janvier 1992.
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Le système de financement de l’assurance pension agricole, comme
H celui des autres caisses de pension de l’époque était celui de la prime

moyenne constante(6). Ce système se caractérise par le calcul d’un
taux de cotisation constant pour tout l’avenir. Ce taux est établi de
façon que, pendant la durée illimitée de la caisse, la valeur actuelle
des cotisations futures, augmentée de la valeur des moyens financiers
présents, égale la valeur actuelle de toutes les dépenses futures
probables(7) .



p
Il se dégage de l’application d’un tel système de financement que l «ossibilité d’introduire par règlement grand-ducal une ou plusieurs
.ible niveau des cotisations doit se traduire par le paiement de classes de cotisation supplémentaires facultatives ou obligatoires!13).

estes. En effet, les pensions agricoles annuelle» I r e règlement grand-ducal du 10 juin 1974 a institué deux classes de
* .* i-£ ENNRKIPMPNTAIRPS facultatives üouT lesquelles les cotisa-

faible niveau des
pensions très modestes

^
pciiaiuns agricoles annuelle^ 1ÏJ ^T P règlement grand-ducal du lü ]umiy Y4 a institue aeux Classes UC

CO isa ion mensue e( ). I t bre„indice 100.
A l l T i 1 rî rvn 1 ^ . 1. J. i / I T* _ . . . « A I 1 / ^Au fil des années la structure des pensions a évolué.
La loi unique du 13 mai 1964 a augmenté la part fixe à 15.000 F (n.ifïO'i P+ la mainra+i /Mi à 90 A T? (m î 1fini T ~

B _. . , , ,
T P caractère facultatif de cette disposition a eu un effet modere

- ' donné que seulement 10% des assurés ont opte pour une des
100) et la majoration à 22,4 F (n.i. 100). La majoration correspondait deux classes de cotisation supplémentaires.
alors à 16% de la cotisation. De plus le financement de la part fixel|l U parallèlement à J— J“ ~* ~ i»
n’incombait plus à la caisse de pension mais aux pouvoirs publics, à nsions agricoles,savoir l’Etat et les communes)3). La loi du 25 octobre 1968 ayant po’ur I i’affiliati<

» <.u vuiuov ut. jytnoiwii MAID auA puuvuilS pUDIlCS,|savoir l’Etat et les communes(9). La loi du 25 octobre1968 ayant pou?objet la réforme de l’assurance invalidité et décès dans les régimes depension contributifs, a introduit à côté des majorations dites «nor- :
males» des majorations spéciales en cas d’invalidité et de décèsprécoces(10)»

.'.rVqiBien que ces modifications aient conduit à une augmentation du ’montant des pensions agricoles, leur niveau restait cependant trèsmodeste.

lemeni, a cette mesure tendant à améliorer le niveau des
agricoles, le champ d’application personnel a été élargi en
l’affiliation aux épouses des exploitants agricoles(14)(15).. : f|étendant l’affiliation aux épouses

Tableau N° 1

Répartition des assurés par classe de cotisation entre 1974 et 1978
,

I
*

%

Année Nombre d’assurés
Classe I Classe II Classe III Total

/

L’opinion qui prévalait au moment de la création de la caisse depension agricole que les pensions modestes suffisaient à couvrir lesbesoins les plus urgents, compte tenu de l’apport fourni par l’exploi-tation agricole dans laquelle les bénéficiaires de pension restaient 1fortement enracinés, n’a plus été partagée à partir de la fin des. ’années soixante. Une amélioration du régime de pension agricole a :été revendiquée.

(500)(300)I (140)

.

•y

.V
'

"

r;-
?

de nouveaux besoins non couverts(12). . t jfjg d’un droit personnel, était de 5.355 F, alors qu’il s’élevait à 11.640 F
Les circonstances économiques du début des années soixantê * jï? *“ J»*#***>“ *îï^tTTuoTïafsk rtSd«emolÔyfen'ont cependant pas permis d'envisager un relèvement général des . <^,1= d'5 <mvnm et a 28190 F dans le rcgme des empl°yCS

cotisations, ni de décréter l’introduction obligatoire de plusieurs Pnves< )
classes de cotisations. C’èst pour cela que la loi du 14 février 1974, gj.

'^ Pour des raisons d’équité sociale, le législateur, par la loi du 29
modifiant et complétant la loi du 3 septembre 1956 ayant pour objet &$' mars 1979, a amélioré les prestations de l’assurance pension agricole
la création de la caisse de pension agricole, a seulement créé la et a introduit un nouveau système de cotisation.
L 94 : 195

1974
1975
1976
1977
1978

8.428
8.499
8.355
8.059
7.923

165
200
210
210
198

555
669
702
696
574

9.148
9.368
9.267
8.965
8.695

1.2. Amélioration du régime de pension
. , •. . WÊÊ . _

L’élévation générale du niveau de vie, les changements intervenus ! K Malgré les améliorations apportées au régime de pension agricole,
dans la structure démographiqüe(n) à l’intérieur de l’agriculture ainsi : ' le niveau des pensions liquidées par la caisse de pension agricole
que le relâchement des conditions de cohabitation entre générations restait bien en-dessous de celui des autres régimes contributifs. Ainsi
jeunes et âgées, ont fait prendre conscience à la population agricole J ' à la fin de 1978, le montant moyen des pensions agricoles, découlant
de nouveaux hranins nrm t :•:!§»; droit personnel, était de 5.355 F, alors qu’il s’élevait à 11.640 F

* dans le régime des artisans, commerçants et industriels, à 20.810 F



La période de 1979 à 1991
Le gouvernement de l’époque était confronté au problème épineux

consistant à trouver un équilibre judicieux entre, d’une part, lesnouvelles prestations à servir par la caisse de pension agricole, etd’autre part, les cotisations nécessaires pour financer l’augmentationdes pensions(17).
La loi du 29 mars 1979 a accordé aux professions agricoles lesmêmes prestations que celles dont bénéficiaient les autres catégories -professionnelles tout en mettant en place des règles de financement *nouvelles tenant compte et des réalités économiques de l’agriculture

et des possibilités financières de l’Etat.

2.1. Mesures d'harmonisation entre le régime agricole et les autresrégimes de pension contributifs

le financement des compléments pensions minima, représentant la

différence entre la pension minimum garantie et les autres éléments
?e pension, a été pris en charge par le budget de l’Etat.

A côté de l’introduction des pensions minima, la loi du 29 mars

$79 a apporté d’autres améliorations structurelles. Ainsi le niveau
3es majorations spéciales(19) a été augmenté, le trimestre de faveur a

lté introduit et le bénéfice de la pension de survie a été étendu à

certains proches parents. En plus la caisse de pension a été intégrée
dans la communauté de risque pour le financement de l’ajustement,

ääi a été rendu applicable au régime agricole à partir de 1976(20).
Pour pouvoir financer les nouvelles prestations, une réforme du

système de cotisation a été décidée.
r?j *. •.

2.1.2. Harmonisation des cotisations

Xa loi du 29 mars 1979 a réformé aussi bien le mode de détermina-
tion de l’assiette cotisable que le mode de calcul des cotisations. Le
régime de cotisation est passé d’un système de classes de cotisation à
un régime de prélèvement proportionnel aux revenus professionnels.

- Des règles de financement identiques à celles applicables dans les
autres régimes de pension contributifs ont été mises en place.

2

2.1.1 Harmonisation des prestations

La pièce maîtresse de la réforme de 1979 a été l’introduction des
mciOVNC w sî n i r v i n J n v n — — — — — 1 ' - ' *

wum^umwico ^rviwi. pöiiairc ic smge u assurance necessaire pour
l’obtention des pensions minima. En plus la loi de 1980 a prévu dansle chef des assurés ne remplissant pas le stage de trente-cinq annéesd’assurance, tout en totalisant plus de dix années, la mise en compte
pour chaque année d’assurance obligatoire accomplie, au-delà de la
dixième, d’un complément consistant dans un dixième de la diffé-
Vûnno £in+y*C 1 rt W* -I »» i “ — - - - J 1

197196

£ — — — — «v A j- u i c» «a etc J. ni LI VJU- uuLiUJl des | :
”1 rpcrimpensions minima dans le régime agricole. Dans une première phase, • \ Ss ie ë

la législation sociale prévoyait deux pensions minima, l’une pour dix Mil o 1 2 1 Détermination du revenu professionnelannées d’assurance et l’autre pour trente-cinq années d’assurance. ['!?!&•: V *

,
' . , . _

X A+Oü KQCP miw àTrès vite la législation a été complétée. La loi du 31 juillet 1980 a. l:p Le système de cotisation anténe
^ nj .1^— ^—permis la mise en compte de périodes d’activité professionnelle — «

Ci î +11 Q«+ nl.nwi — J*- — — — J ’ ' '‘ ’
j| part les deux classes de cotisation facultatives, sur une cotisation
- * - — 1 J J «« n/\*.o.^Q Y>O+i /^n vûi rûr msituant avant la création du régime de pension au titre des périodes f unique, faisant abstraction de toute prise en considération du revenu

computables pour parfaire le stage d’assurance nécessaire pour i i!professionnel. La loi du 29 mars 1979 introduit un système de calcul
A T T, " ’ - — - - • des cotisations basé sur la situation économique de chaque exploita-

*•
' tion agricole. Est pris en compte au titre du revenu professionnel le

bénéfice agricole et forestier tel qu’il est défini par la loi du 4
décembre 1967 concernant l’impôt sur le revenu (L.I.R.), avant
déduction des cotisations de sécurité sociale et de l’abattement

7 VlAllb UUUO Mil UiAlUllC UC Id U1ÜC“ K|.' UCUWVlllUll

rence entre la pension minimum prévue pour trente-cinq années !...... agricole!21).
d assurance et la pension minimum pour dix années d’assurance, à Le bénéfice agricole était pris en considération par rapport à une
condition que les assurés aient accompli une vie professionnelle de année de référence. Pour la période de 1979 à 1984, l’année de
trente-cinq années!18). .!& référence correspondait à l’antépénultième année précédant l’exer-

! cice de cotisation!22). Pour la période de 1984 à 1987, l’année de
référence correspondait à l’année d’imposition précédant l’année de

uaus ic cnei u un Denenciaire, des dispositions anti-cumul étaient cotisation ou à défaut, à l’avant-demière année d’imposition(23). Pour
prévues dans le but de réduire partiellement le bénéfice des complé- la période de 1988 à 1991, l’année de référence correspondait a
ments pensions minima dans la mesure où certains plafonds étaient l’année d’imposition précédant l’année de cotisation ou à défaut, a la
dénassês. dernière année pour laquelle le bénéfice agricole était connu(24).



2 1.2.2. Calcul des cotisations

Le taux de cotisation était fixé à seize pour cent du revenu de
référence. L'application du système des dispenses de cotisation n’a
|*as eU Pour disPenser Rassuré du paiement des cotisations

pendant un certain nombre de mois, mais a conduit à une réduction
[je son assiette cotisable proportionnellement au nombre de mois de
dispenses accordés. A titre d’exemple, il y a lieu de relever que le
festème ne prévoyait pas dans le chef d’un assuré bénéficiant d’une
flispense de trois mois, le calcul d’une cotisation pendant neuf mois

base du salaire social minimum et une dispense de cotisation pour
Éfes trois mois restants, mais au contraire le calcul d’une cotisation
(pendant douze mois sur base d’une assiette cotisable de neuf
douzièmes du salaire social minimum.

jLe système de cotisation introduit en 1979 laissait prévoir un

accroissement sensible des charges sociales à payer à la caisse de
pension agricole. Afin de tenir compte de la structure particulière des
exploitations agricoles et des difficultés du secteur agricole, le
législateur a mis en place des mesures tendant à amortir les effets de
cette augmentation.

neuf douzièmes du salaire social minimum,
- deux mois lorsque les ressources étaient égales ou inférieures à > :

dix douzièmes du salaire social minimum,
— un mois lorsque les ressources étaient égales ou inférieures à

onze douzièmes du salaire social minimum.

198 199

Le bénéfice agricole de l’exploitation agricole était divisé par U
nombre des assurés obligatoires. Le résultat de cette division con^ÉItuait le revenu de référence qui, en principe, représentait l'assiettecotisable individuelle. Le revenu de référence ne pouvait être,
inférieur au salaire social minimum, ni supérieur au quadruple Mi
salaire social minimum.

Cependant, afin d’éviter que les assurés sociaux agricoles nedoivent cotiser sur une référence supérieure à leur revenu profession-nel, le législateur a prévu des mesures d’assouplissement qui s'inspi-raient du système mis en œ uvre dans le cadre de la loi du
décembre 1976 portant fusion des régimes de pension des artisanscommerçants et industriels(25). Ce système accordait une dispense
partielle du paiement de la cotisation dans la mesure où le revenuprofessionnel et les autres revenus prévus par la loi de l’impôt sur lerevenu ne dépassaient pas le seuil du salaire social minimum. Cettemesure se caractérisait par son caractère social, étant donné qu’elle
faisait intervenir l’ensemble des ressources, y compris les revenus
extra-agricoles. Au cas où le revenu professionnel était inférieur aùl
salaire social minimum alors que l’ensemble des ressources dépassait
ce seuil, l’assuré ne pouvait bénéficier d’une dispense du paiement
des cotisations mais devait cotiser sur une assiette constituée par lefj
minimum cotisable, à savoir le salaire social minimum.

La dispense de cotisation maximale, dont pouvait bénéficier un
assuré, se limitait à six mois de cotisation par an, de sorte que la basede calcul ne pouvait en aucun cas être inférieure à la moitié du salaire
social minimum. Le catalogue des dispenses a été fixé par voie
réglementaire^6).

Sur base de ces dispositions, l’assuré pouvait bénéficier d’une
dispense de

“ six mois lorsque les ressources étaient égales ou inférieures à six
douzièmes du salaire social minimum,

- cinq mois lorsque les ressources étaient égales ou inférieures à -"!
sept douzièmes du salaire social minimum, 8$ en place un système additionnel et temporaire, appelé dispenses

- quatre mois lorsque les ressources étaient égales ou inférieures à §$? d’office, en faveur de tous les assurés 'dont les ressources ne
huit douzièmes du salaire social minimum, dépassaient pas un seuil égal au double du"salaire social minimum.

- trois mois lorsque les ressources étaient égales ou inférieures à Le blnéficf de cette mes^à “ ictère dégressif a été limité à douze
& ans. Pour les exercices 1980 et 1981 la dispense d office était de six

mois. Elle se réduisait par la suite d’un sixième tous les deux ans(27).

Cette mesure a eu pour effet de soustraire une partie du revenu
professionnel de l’assiette cotisable dans le but de faciliter la
transition de l’ancien au nouveau système de cotisation.

2.2. Particularités du ré gime agricole
La loi du 23 mars 1979 a mis en place des mesures à caractère

temporaire pour aider les exploitations agricoles à faire face aux
nouvelles dépenses.

2.2 .1 . Application plus large du système des dispenses de cotisa-
tions

Au-delà de l’installation du système permanent des dispenses e:
cas de ressources inférieures au salaire social minimum, il a été mi

en
mis



2.2.2. Intervention du fonds d’orientation économique et socialpour l’agriculture
d’ îentaüon économique et social pour l’agriculture . La^pVrfick théorique de(FOA) a ete créé par la loi d orientation agricole du 23 avnl 1965. Q pQur.les <^71_ «h.« * i.c = HW<=jouit de la nature juridique d’un fonds spécial au sens de législation ^relative à la comptabilité de l’Etat(28). * ~

nâturages, le coefficient 6 pour les vergers, le coefficient 15 pour
fs cultures maraîchères en plein air, le coefficient 18 pour les

' obles, le coefficient 35 pour les pépinières et le coefficient 100
i l — T o f n o n rîn i iô nô

r«xploitation était déterminée en multipliant les différentes surfaces
ies coefficients y relatifs. Ce résultat pouvait être augmenté en

P s d’élevage de porcs ou de volailles en fonction de l’importance de
"a , T .P nnmhrp H’hpctares théorioues déterminait l’aDnarte-L’intervention du FOA s’est manifestée sous forme d’une prise en * cheptel. Le nombre d’hectares théoriques déterminait l’apparte-

charge d’une partie des cotisations en faveur des assurés obligatoires : %nee dans une des six classes de cotisations^1).
détermination du revenu forfaitaire en matière d assurance

le nombre d’hectares théoriques, obtenu selon la
une valeur forfaitaire qui

L’intervention financière du FOA a été limitée à une participation
correspondant à une cotisation calculée sur base d’un quart du '

*

salaire social minimum(29). s

l’assiette cotisable sur base d’un revenu arrêté par voie forfaitaire.
.

2.2.3. Substitution du revenu forfaitaire au revenu fiscal
Le système de substitution mis en place a eu recours à un procédé I\

applicable en matière de fixation des classes de cotisation à la caisse
de maladie agricole. En matière d’assurance maladie, la détermina-tion dans une des six classes de cotisation se faisait en fonction de la
superficie de l’exploitation. Les données relatives à la surface
exploitée étaient obtenues au moyen d’un recensement organisé tous i
les trois ans par la caisse de maladie agricole. Pour l’évaluation de la
superficie, des coefficients étaient appliqués aux surfaces cultivées.
Ainsi le coefficient 0,1 était prévu pour les feuillus, le coefficient 0,3

« J* ... _ _ _ K:- * A f 9

pour les résineux, le coefficient 1 pour les terres arables, les prairies -

201200

disposant de ressources inférieures au double du salaire social iS“’ ,

des dispenses d’office. °? ' I méthodologie susvisee, était multiplie par
V

était fixée par règlement grand-ducal. Cette valeur par hectare
correspondait à partir de 1979 à 8.000 F. Elle fut relevée une
première fois à 10.000 F à partir du 1er janvier 1985 et une deuxième
fois à 13.000 F à partir du 1er janvier 1991.

Dans une première phase, la participation du FOA dans le paie- Dans la mesure où le revenu était constaté par voie forfaitaire,
ment des cotisations pour l’assurance pension agricole a été limitée c’était exclusivement le revenu forfaitaire qui était pris en compte
au 31 décembre 1991, avec une réduction progressive d’un cinquième pour apprécier si l’assuré pouvait bénéficier d’une mesure de dis-
à partir du 1« janvier 1988 dans le chef de tous les bénéficiaires^3). ! : pense étant donné que les renseignements

^
relatifs aux ressources,

Dans une seconde phase, l’intervention a été prolongée jusqu’au 31 données fiscales par excellence, faisaient défaut(32).
décembre 1994 avec une réduction progressive d’un cinquième à La réforme du système de cotisation de 1979 a conduit, pour une
partir du 1« janvier 1991 dans le chef des assurés dont les ressources triode de référence de douze mois, à une augmentation des cotisa-depassaient 1,5 fois le salaire social minimum^). g~

ns pour l’assurance pension agricole de l’ordre de 176%. Pour la
Conscient du fait que les données fiscales relatives au revenu même période, le financement était assuré quasiment pour moitié par

professionnel constituent pour le secteur de l’agriculture une donnée J les assurés et par le FOA. Compte tenu des dispositions relatives aux
administrative difficilement accessible, le législateur a prévu, en cas tlx dispenses, la charge supplémentaire incombant aux assurés
d’absence de données relatives au bénéfice agricole, de déterminer H limitait à 38%.



Tableau n° 2
Evolution desévolution des assurés par catégorie de dispense pendant la périrade 1980 à 1991.

4.522
3.807

678
769
626
634
528
575
332
332

3.500
3.514

791
659
631
527
381
372

2.606
2.529

456
459
508
445

2.398
2.135

440
394

2.309
2.342

230
165
171
19

120
45

139
110
142
136
193
177

TOTAL?

7.141
6.838
6.1\
5.73|
5.577
5.437
5.241
5.041 j
4.759

pans les cas où la caisse de pension disposait de données fiscales, le
Ê^éfiGe agricole reposait très souvent, non sur le résultat d’une

ËMptabilité, mais sur une taxation opérée discrétionnairement par
ràdministration des contributions. Cette taxation variait considéra-
•»tëfoent suivant les bureaux d’imposition. Ainsi il s’est trouvé que

3
>rtains bureaux estimaient la valeur de rendement d’un hectare de

urre arable à 35.000 F, alors que la valeur maximale mise en compte
«ar Ie système forfaitaire institué auprès de la caisse de pension
Jpfcole ne dépassait à aucun moment les 13.000 F.

Ées retards accusés par l’administration des contributions dans

^imposition des personnes physiques conduisaient à ce que le dernier
ré&nu fiscal disponible se rapportait souvent à un exercice fiscal
latent de plusieurs années de sorte qu’il reflétait une situation
périmée de l’entreprise.

Un autre inconvénient représentait la prise en compte des aides et
subventions agricoles. Alors que les aides à la production rentrent
dans le revenu professionnel du point de vue de la législation sociale,
les aides à l’investissement sont à ignorer dans le calcul des

[Icotisations pour l’assurance pension agricole. En pratique il a été
quasiment impossible de tirer des conclusions correctes au vu des
données transmises par les différents bureaux d’imposition.

ANNEE

1980
1981
1982
1983
1984
1985
1986
1987
1988
1989
1990
1991

7.308
6.976
2.145
2.788
2.030
1.793
1.573
1.645
1.282
1.409

878
697

6.124

(D6 = dispense de six mois)
(SD = sans dispense)

,
O- * V. I* LUde 1991 dans le chef de certains assurés, et que, d’autre part, la priséen charge des assurés a augmenté au fur et à mesure que les dispensesd’office ont été réduites.

Dès la mise en application du nouveau système de cotisation en1979, l’administration de la caisse de pension agricole tombait sur uncertain nombre de difficultés.
i

ngjgf»“L intervention du FOA dans les cotisations est passée pendant la '

finalement il y a lieu de relever que la transmission automatiqueFifap0^̂ -1980 3 d
+
e 50 /o,f 28%' regression en P°urcen" v dfes données fiscales à la caisse de pension agricole fonctionnait

a ftp à
e,Par -letfait qf -6’ drIie Part’ 13?nSef^ charge duF0A rigoureusement auprès de certains bureaux d’imposition, alors quee a ne mterventlon fLxe’ voire meme degressive a Dartfr d.futres s’abstenaient manifestement de ce faire après que certains

assurés avaient protesté avec véhémence contre une prise en considé-
ration de leur bénéfice agricole pour le calcul des cotisations sociales.

Tous ces inconvénients ont contribué à qualifier le système de la
constatation fiscale des revenus professionnels d’injuste et de peu

. fiable.
£ ^•

Une difficulté majeure était constituée par le fait que danfrl-̂ * Dans la très grande majorité de8 cas, le revenu professionnel était
seulement une minorité de cas la caisse disposait de données fiscales. déterminé de manière forfaitaire sur base de la superficie théorique.
Pendant les onze années où le système était en vigueur, la part des De son côté ce système n’était pas suffisamment nuancé pour refléter
dossiers instruits sur base de données fiscales ne dépassait jamais les de fa?on réaliste le revenu effectivement réalisé. ,
quinze pour cent. Force est donc de constater que la constatation du Les déficiences graves de ce système de cotisation ont été mises enrevenu professionnel par voie fiscale, qui était conçue comme la règle évidence aussi bien par la Chambre d’Agriculture^3) que par la caisses est revelee etre 1exception. Par voie de conséquence, la fixation du de pension agricole. Guidé par la préoccupation de revenir à une plusrevenu professionnel par voie forfaitaire était appliquée dans une grande équité sociale, le gouvernement a reformé une deuxième foislarge majorité des cas. j * je SyS^me de'cotisation pour l’assurance pension agricole.
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aWOgctö r— —
jles pensions du régime contributif(36), cumuls) sera également relevé notablement. D’autreW« aesil sera procédé à Vabolition des dispenses de cotisation pour agriott A côté des améliorations apportées à la législation sociale entre

teurs par la prise en charge des cotisations correspondantes par / * q j. 1991, la situation économique de l’agriculture s’est conside-

fonds économique et social pour Vagriculture. Une fixation pjJ 1Element dégradée au cours de cette décennie.
réaliste du revenu forfaitaire par hectare sera réalisée parallè*

ra . t termes réels la série du revenu agricole des dix

“ SÄ-, o»«-s*3« ie -rr Ä1
«

(seuils anticumuls)

Revenu agricole
(en mio F)

r- V Année
*

BRt'-mcrcs années, on constate » ^Les modifications légales ont été réalisées par deux lois succe* la main-d’œ uvre familiale retombe en 1991 au mveau atteint i

sives. La loi du 24 avril 1991 ayant pour objet l’amélioration^ w^"

Une dizaine d’années, après avoir connu une amélioration relative
pensions du régime contributif , a introduit, avec effet au 1er janvier — cours des années précédentes(37).
1992, un nouveau mode de détermination de l’assiette cotisable. I*loi du 1er décembre 1992 modifiant et complétant la loi modifiée du 14 Tableau N° 3
décembre 1986 promouvant le développement de l’agriculture a, av* pE* , *. Hll net de l’activité agricole familiale de 1980 à
effet au 1er janvier 1993, modifié sur certains points le mode de cal<$|fe Evo^utlon
des cotisations et a redéfini les critères de l’intervention du FOA dans fl
les cotisations de l’assurance pension agricole.

SIp*3. La période après le 1er janvier 1992
Alors que la réforme de 1979 était conçue comme une réaction à la

forte augmentation des pensions agricoles suite à l’introduction des
pensions minima, la situation au début des années quatre-vingt-dix
se présentait tout à fait différemment et sur un plan social et sur un
plan économique.

Comme remède aux mutations qui se sont produites à l’intérieurde
la structure socio-professionnelle de la population depuis les années
soixante, la loi du 23 mai 1984 a introduit une communauté de risqué
pour l’ensemble des quatre caisses de pension du régime contributif
Par la même loi il a été instauré un nouveau système de financement
Le système de capitalisation a été remplacé par un système de
répartition des charges par périodes de couverture avec maintièh ;
d’une réserve de compensation bée à l’évolution des dépenses <k
régime.

y

- s
*U :-

; }

1980
1981
1982
1983
1984
1985
1986
1987
1988
1989
1990
1991

1.947.20
2.193,40
3.458.20
3.011.80
3.044,00
3.092.60
3.169,10
3.019.80
3.023.80
3.751.80
3.306.60
2.449.60

La loi du 27 juillet 1987 a créé un régime contributif unique Le déclin que connaît l’agriculture luxembourgeoise est partagé
d assurance pension avec une refonte du champ duplication per- le sort du secteur agricole dans le cadre de la politique
sonnel et une révision du champ d’application matériel. ' communautaire. Les prévisions n’annoncent pas de signe d’améliora-

Les dispositions anti-cumul applicables en cas de concours de deux \ , tion étant donné que selon la réforme de la politique agricole
pensions minima dans le chef d’un ménage et en cas de concours 3 commune (PAC), le revenu agricole est censé continuer à baisser(38).

d’une pension minimum personnelle et d’une pension minimum de La réforme présentée par le commissaire Mac Sharry, . qui a été
c,mn’° ^ Q11^ûC nor î o rju 90 1 0 QQ . arinritép pn mai 1992. est en effet fondée surid’une pension minimum personnelle et d’une pension minimum de La réforme présentée par le conumssBuc ~
survie ont été allégées par la loi du 22 décembre 1989 ayant pour adoptée en mai 1992, est en effet fondée sur la baisse des prix, le ge

204
205



des terres, l’aide aux plus démunis et l’encouragement àagriculture plus extensive.

3.1. Ré forme du système de détermination de Vassiette cotisableConsidérant que le financement des pensions du régime agricole^garanti dans le cadre du financement solidaire de la communautérisque, la réforme du système de cotisation de 1992(39) est exclusifment guidée par la recherche d’une évaluation plus réaliste du rev n̂uprofessionnel agricole.
Cette réforme a introduit un système de constatation du revenuprofessionnel sur base de critères qui sont principalement de natuteforfaitaire. Le revenu fiscal a donc été remplacé par un reveifcïforfaitaire. Il est intéressant de signaler que dans les pays limitrophe!du Grand-Duché de Luxembourg, le problème de la constatation direvenu cotisable agricole se pose dans les mêmes termes. Ledifférents législateurs cherchent par différents moyens d’apporterplus de transparence et d’équité dans la contribution des agriculteurà leur régime de protection sociale. A titre d’exemple il y a lieuciter l’Allemagne et la France. En Allemagne, à partir de 1990, danscertains Länder le système forfaitaire a été affiné de façon considéraible dans le but de saisir la totalité des spéculations animaioc «ï

wie ucuis ie oui ae saisir la totalité des spéculations animales etvégétales. En France, à partir de la même époque, a été opéré m— ^ -* 1 . . . . * - A J — -J-»*.**, juaichangement profond qui a consisté à passer du revenu cadastralthéorique à une assiette fiscale.
Le nouveau système luxembourgeois prévoit une détermination durevenu professionnel agricole par voie forfaitaire tout en ayantrecours à certaines données réelles. Le revenu forfaitaire net estobtenu comme résultante d’une opération à quatre étapes qui séprésente de la façon suivante:

revenu forfaitaire brut
./. coûts de production fixes
./. charges réelles
+ aides à la production et subventions au revenu
= revenu forfaitaire net

3.1 .1 , Détermination du revenu forfaitaire brut
La détermination du revenu forfaitaire brut se fait à partir d’unrecensement annuel du cheptel et des terres exploitées par lesentreprises agricoles. Un tel recensement était déjà organisé depuis1974 sous une forme plus primitive par le Service d’Economie Rurale
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£K). Les données recensées servaient au calcul de l’indemnité
^nipensatoire prévue par la réglementation communautaire afin de
Jîrapenser ies handicaps naturels permanents. En effet, en ce qui

cerne l’agriculture, le Luxembourg est classé dans le cadre
"uropéen comme zone défavorisée. Tel n’est pas le cas pour la
inculture. Ce recensement a été aménagé et étendu pour servir aux

i ns de la détermination du revenu agricole cotisable. Pour la
première fois un recensement agricole commun a été organisé le 15
Laî 19^1 par le SER et la caisse de pension agricole. Les données de
"

e recensement constituent la base de la détermination du revenu
Agricole en vue du calcul des cotisations pour 1992.

Les spéculations qui ont fait l’objet du recensement se présentent
r;e la façon suivante:

Au titre des spéculations végétales: blé tendre et épeautre, seigle,
jrge , avoine, autres céréales, légumes secs, pommes de terre, plantes
industrielles, autres plantes oléagineuses ou textiles et autres plantes
industrielles, légumes frais, melons et fraises en culture de plein
champ, légumes frais, melons et fraises en culture maraîchère de
plein air, légumes frais, melons et fraises sous serre, fleurs et plantes
ornementales de plein air, fleurs et plantes ornementales sous serre,
semences et plants de terres arables, plantation d’arbres fruitiers et
baies, vignes cultivées par des exploitants produisant eux-mêmes le

vignes cultivées par des exploitants ne produisant pas eux-
dfêmes le vin, pépinières, champignons.

Au titre des spéculations animales: équidés, bovins de moins d’un
an, bovins mâles de un an à moins de deux ans, bovins femelles de un
an à moins de deux ans, bovins mâles de deux ans et plus, génisses de
deux ans et plus, vaches laitières, autres vaches, ovins, caprins, truies
reproductrices de 50 kg et plus, porcs à l’engrais, porcs engraissés
pour autrui, autres porcs, poulets de chair, poules pondeuses, autres

| vplailles, lapines mères, abeilles, lapins à l’engrais.

/ Les données recensées sont multipliées sous forme d’unités d’hec-
Hptares respectivement d’unités de bétail par le montant des différentes

marges brutes standard. La marge brute standard est une notion
définie par la réglementation communautaire(40) et correspond à un
critère de nature économique, exprimé en termes monétaires. La
marge brute standard reflète pour une région donnée, en l’espèce tout
le territoire du Grand-Duché, pour chacune des spéculations agri-
coles le solde entre la valeur standard de la production et le montant
standard de certains coûts spécifiques liés à cette production. Pour
les besoins de la détermination du revenu agricole cotisable, la valeur



des marges brutes standard correspond à la moyenne des trois annè*précédant d’une année l’exercice de cotisation^1). Le recours à ceSmoyenne tend à compenser les fluctuations parfois importantes^*!revenu agricole d’une année à l’autre. Pour chaque année de cotisation, la valeur des marges brutes standard pour chaque spéculationanimale et végétale est fixée par voie d’un règlement ministériel sjg::base des données des comptabilités tenues par nombre d’exploit^tions auprès des services du ministère de l’Agriculture(42). Le revenuforfaitaire brut de l’exploitation s’obtient donc en multipliant lJmarges brutes standard par le nombre des hectares des différent^surfaces cultivées et le nombre des unités de bétail.

Li e les salaires payés à des tiers dans la mesure où ces personnes ont
Sjj déclarées auprès du centre commun de la sécurité sociale(4S).
r -Les charges réelles doivent faire l’objet d’une déclaration annuelle,

vec pièces justificatives, auprès de l’organisme chargé de la percep-tion des cotisations. A cet effet, chaque exploitation agricole est
igitactée par lettre circulaire au début de l’exercice de cotisation^6).

3.1.2, Détermination des coûts de production fixes
A côté des coûts de production spécifiques qui sont en relatifdirecte avec la production visée et de ce fait pris en considération loisde la fixation de la valeur des marges brutes standard, il y a lieu detenir compte des coûts de production fixes. Sont à considérer commecoûts de production fixes l’amortissement, l’entretien des immeubleset des machines agricoles, les frais d’eau, d’électricité, de carburant,les primes d’assurance et l’impôt foncier. Les coûts de production

3,1.4- Détermination des aides à la production et des subventions
~ au revenu
Les aides et les subventions sont énumérées dans le cadre du

BLèglement d’exécution déterminant le revenu professionnel agri-
K||[e(47)- Il s’agit exclusivement d’aides à la production et de subven-

* Qpns au revenu. Les aides à l’investissement ne rentrent pas dans la

^constitution du revenu professionnel cotisable. Sont ainsi pris en
[considération au titre des aides et subventions, dans la mesure où
elles ont été versées au cours de l’année précédant l’exercice de
cotisation: l’indemnité compensatoire, la prime au maintien du
troupeau de vaches allaitantes, la prime spéciale des producteurs de
viande bovine, la prime au bénéfice des producteurs de viande ovine,

T 1• J X— J »#. « n n v n n 1 n n
l’orientât'"^Hl’aide directe en faveur des petits producteurs de céréales, l’indemni-

^âtion de la suspension temporaire des quotas laitiers, les aides
Æ ! destinées à encourager le retrait des terres arables ou l’extensifica-

rage d'herhîv flbn de la production agricole, les aides prévues dans les zones

fixes sont déterminés forfaitairement en fonction de
technico-économique de l’exploitation. ?— g- — — *. - *

^ t , S31m destinées à encourager le retrait des terres arables
Dans ce contexte on distingue cinq orientations: l’elevage d’herte Tëbn de la production agricole, les aides prévues dans les zones

vores, l’elevage de granivores, les grandes cultures, les cultures sensibles du point de vue de l’environnement,
permanentes et la production horticole. Une exploitation est classéeHonc lino Ha OOC n« 1A MAAÎ^A A « « -J — 1 ü
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dans une de ces catégories si la moitié au moins de sa production
exprimée en marges brutes standard, correspond à l’une de ces
orientations. Dans la mesure où aucune des productions ne dépasse
les cinquante pour cent, elle est considérée comme exploitation
mixte(43). Les taux relatifs aux coûts fixes sont arrêtés par règlement
ministériel et font l’objet d’une révision au moins tous les cinq ali# .
Pour l’exercice de cotisations 1992, ces taux varient entre quarante : les charges réelles et en additionnant
cinq et cinquante-quatre pour cent en fonction de l’orientation' , production et des subventions au revenu.
technicü-économique(44).

Substitution du revenu forfaitaire net
3.1.3. Détermination des charges réelles de l’entreprise
Contrairement aux coûts de production fixes, les charges réelles nç

reposent pas sur des données forfaitaires, mais ce sont les dépenses
effectivement supportées par l’entreprise au . cours de l’exercice
précédant l’exercice de cotisation. Sont à considérer comme charges icvcuu xunananc. nu«!*<= u — * -— — —réelles, les frais de fermage en relation avec des terres ou immeubles • résultat d’une comptabilité régulièrement tenue, dans la mesure où
uraux, les intérêts découlant de prêts professionnels agricoles ainsi ! celui-ci présente pour l’exercice précédant l’exercice de cotisation un

3.1.5. Détermination du revenu forfaitaire net
Le revenu forfaitaire net de l’exploitation s’obtient en tenant

compte du produit de la multiplication du nombre des hectares des
surfaces cultivées et du nombre des unités de bétail par la valeur des
marges brutes standard, en déduisant les coûts de production fixes et
les charges réelles et en additionnant le total des aides à la

Conscient du fait que le revenu de l’exploitation déterminé forfai-
tairement, sur base de données reflétant des valeurs moyennes pour
l’ensemble du pays, peut différer sensiblement du revenu effective-
ment réalisé, le législateur a prévu une possibilité de substitution du
revenu forfaitaire. Ainsi le chef d’exploitation peut faire valoir le

J . . . . i « « • •« * V M M ^ * V



revenu professionnel différant de dix pour cent au moins du revenuforfaitaire^8). En ce qui concerne la forme et le contenu de u
comptabilité à produire, le règlement d’exécution déterminantHrevenu professionnel agricole(49) fait un renvoi à la comptabilitéprévue par la loi modifiée du 18 décembre 1986 promouvant &développement de ragriculture(50). *

Selon cette législation, la comptabilité doit satisfaire aux critèresminima d’un enregistrement des recettes et des dépenses et d’un bilanannuel. Un règlement grand-ducal, permettant de préciser la formeet le schéma de présentation de cette comptabilité n’a pas encore étéarrêté au moment de la rédaction du présent article.
'JM

3.1.7. Détermination du revenu professionnel individuel
> v 1 M

Le revenu professionnel de l’exploitation, fixé sur base des critères
de la détermination forfaitaire ou du résultat comptable, est divisépar le nombre des personnes travaillant en qualité d’assuré obliga-toire. Ce revenu individuel est déterminé pour chaque mois de
cotisation. Ainsi l’affiliation d’un assuré nouveau ou la désaffiliation

, rt 0 o/o pour la catégorie des assurés présentant un revenu compris
gvL le salaire social minimum et le double du salaire social

l llnimuni. Considérant que cette augmentation pouvait coïncider
Hans certains cas avec une augmentation prévisible du revenu

lÄofessionnel attribuable à l’introduction de la nouvelle méthode de
détermination, le gouvernement a jugé insupportable une telle

Bpusse des cotisations en une seule étape. Pour ces raisons il a
jglroduit en décembre 1991 un amendement à la loi budgétaire de
1992(62) qui se traduit par une immunisation plus ou moins impor-
tante du revenu professionnel. Dans la mesure où le revenu profes-
»ônnel individuel est compris dans une fourchette allant de une fois
|deux fois le salaire social minimum, le calcul des cotisations pour

l’exercice 1992 Se fait seulement sur base d’une fois le salaire social
minimum.

En tenant compte des différents éléments du nouveau système de
détermination du revenu agricole, la caisse de pension agricole a fixé
Pàssiette cotisable annuelle pour l’exercice 1992 à 2.160 millions de
francs. Les cotisations correspondent à 16% de la masse cotisable.

*210
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d’un assuré en cours d’exercice influence le montant du revenu ' ^Compte tou d^rinteratio^d^L̂ u^rê dû FOA^nsleprofessionnel individuel et par ricochet la charge des cotisation^ Il «lancement des cotisations, il y a lieu de relever que la chargepour 1 assurance pension qui en découlé. j ^p^mentaire des assurés représente 49%, alors que l’intervention
[J da FOA accuse une diminution de l’ordre de 14%. La part du FOA

3.1 .8 . Détermination de l’assiette cotisable HEI dans le financement des cotisations de l’assurance pension agricole
:; est passée de 28% en 1991 à 18% en 1992.

1 , . . •:

$ En proposant une classification par catégorie de revenu, on peut
relever que l’assiette cotisable est inférieure au salaire social mini-

ÿ mum pour 34% des assurés, qu’elle est égale au salaire social
minimum, compte tenu des dispositions d’immunisation du revenu

Èinscrites dans la loi budgétaire, pour 54% des assurés et qu’elle
dépasse le double du salaire social minimum pour 12% des assurés.

En matière d’assurance pension agricole, le revenu professionnel
individuel ne correspond pas nécessairement à l’assiette cotisable.
Mis à part les effets engendrés par l’application du minimum et dut
maximum cotisable, il y a lieu de tenir compte des phénomènes liés
aux dispenses de cotisations. ' y!

En effet, pour l’exercice 1992, le système des dispenses de cotisa-tion continue à sortir ses effets dans l’hypothèse où les ressources
sont inférieures au salaire social minimum. Pour les besoins de la [ , .• , • . , . . , .. • - , . ,
fixation de l'assiette cotisable, le revenu professionnel est relevé P le81??w?’mpdrtftto.mf^nrtes par 11» ta
jusqu'au niveau de la fraction du salaire social minimum qui }‘-<* >,*!5ecte” n ».g*,PU.‘,r°
corresDond à la disnense de cotisation à accorder fl nombre des exploitations agricoles n a cesse de diminuer, le mouve-

^ ^ * |J ment de décroissance de la main-d’œ uvre agricole s’est poursuivi et
D’un autre côté, il y a lieu de préciser que la période transitoire de ceux qui sont restés dans l’agriculture n’ont pas réussi à rattraper le

douze ans, introduite en 1979(51) et instituant un système additionnel [ retard de revenu par rapport au revenu de travail réalisé dans des
de dispenses d’office en faveur des assurés dont les ressources étaient • * secteurs comparables de l’économie. Pour tenter de freiner ce déclin
inférieures au double du salaire social minimum, est venue à terme 7} le législateur, par la loi du 1er décembre 1992(54), a mis en place un
au 31 décembre 1991. La disparition de cette mesure risquait j instrument susceptible de donner à court et à moyen terme de
d’entraîner à elle seule des augmentations de cotisations jusqu’à } nouvelles chances de survie aux exploitations agricoles(w).
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- V^UUVC-^tUl uaili? IC i,u.iailWtIiiV-Ai «> V*v l uaobuuuvv J^^41L-> IVU “5*3.3. Réaménagement de l'intervention du FOA passera, selon les estimations de la caisse de pension agricole, de 18%
Avant la î rn u i nno , A .A , ? i* en 1992 à 28% en 1993. Ainsi la contribution de l’Etat aura atteint

une cotisation calculée sur un quart*duClaire *|Partiellement le même niveau que 1991 avant la réforme du
faveur des assurés disposant de ressources inférieures au double du v l ^eme de cotisation.
salaire social minimum. A partir du 1er janvier 1991, cette participa- „, T . .. . .. , , ,tion se réduisait progressivement dans le chef des assurés dont le 1 Ü 3A’ ^munisation d’une partie du revenu professionnel
niveau des ressources était compris entre 1,5 et 2 fois le salaire social Afin d’amortir les effets combinés de l’introduction du nouveauminimum. ftji#système de détermination de l’assiette cotisable et de la venue à
112 J 213I !..*

Cette loi contient des mesures se situant sur le plan économiqt» I 2 Après la réforme, la participation du FOA se présente sous formefiscal et social. Les mesures d’ordre social sont à considérer CorruR» d’une intervention fixe et d’une intervention variable,
un prolongement des dispositions introduites en 1991(5«) ayant pon! -JTobjet de réformer les conditions de détermination du revenu profes ~ % 3.1 Intervention fixe du FOA
tS“ "nf ag11 de la suppression des dispenses de cotisa. * Dartir de l’exercice de cotisation 1993, le FOA interviendra pour
une ’nartipPHn rog 10n GSU]f ayant pour objet d’immuniser .0uart de la cotisation minimale pour l’ensemble des assurés, quel
cotisable et la tedéfMtta dXÂÎZdu TOA dans le^de^ ^^°U«‘"’P "8“0-ment des cotisations pour l’assurance pension agricole. I Hê1S(m)-

H y a donc lieu de constater qu’en présence de l’évolution défavora-3.2. Suppression des dispenses de cotisation ye de ja situation de l’agriculture, la participation du FOA est
La nouvelle définition de l’assiette cotisable agricole a abandonné étendue à l’ensemble des agriculteurs au titre d une mesure d inter-

toute référence à la législation fiscale. Or il importe de rappeler que vèntion générale,

l’octroi des dispenses de cotisation se faisait par rapport au niveaudes ressources, c.-à-d. la totalité du revenu imposable. Le législateur i3.3.2. Intervention variable du FOA
dans le cadre de la loi du 24 avril 1991(57) a supprimé la disposition ! p0ur ne pas répercuter la charge de l’augmentation des cotisationsprécisant la définition des ressources par rapport à la législation «ir les assurés suite à la suppression des dispenses de cotisation, lefiscale et a laisse au pouvoir réglementaire le soin de définir la notion poA prend en charge, pour compte des assurés disposant d’un revenude ressources. Cependant la recherche d’une définition autonome de§ orofessionnel inférieur au salaire social minimum, une cotisationrevenus extraprofessionnels à mettre en compte à titre des ressources ' calculée sur la différence entre le revenu professionnel et le minimumainsi que la collecte de ces données par la caisse de pension agricole cotisable sans que cette intervention puisse cependant dépasser auont ete jugees difficiles à réaliser tant du point de vue technique et • titre de l’intervention variable une cotisation calculée sur la moitiéadministratif que du point de vue de l’approbation de la part de la du salaire social minimum!«),population agricolef 58). Dans cette ODtiaue il a été HPPIHA HA CIM**ÄÄÄS* 1,-A peu, palper

T
_ îüèqu’à concurrence d’une cotisation calculée sur trois quarts duLa suppression des dispenses au 1- janvier 1993 a pour consé- MWtiie social minimum. La charge résiduelle incombant à l’assuréquence que la cotisation minimale pour l’assurance pension agricole jf peut donc se limiter à une cotisation calculée sur un quart du salairesera calculée dorénavant sur base du salaire social minimum. Afin de f ' sociai minimum, ce qui est l’équivalent de la cotisation à charge dene pas faire supporter la charge supplémentaire qui résulte de cette , r\ rassuré avant la réforme dans la mesure où il bénéficiait d’unemesure par les assurés sociaux agricoles, à une période où le revenu dispense de cotisation de six mois.agricole est en nette régression, la participation de l’Etat dans le Vit* , . J . .. „ , ... . . .. .financement des cotisations de l’assurance pension agricole a été ' # Par1extension de son intervention fixe et par1 introduction de son

réaménagée. intervention variable, la participation du FOA augmentera de 80% et
';•? W eo nnr.tn-nort Honc 1A finan nAinont HA Vnccuranrp TtATiQinn «CTriAnlA



terme des dispositions relatives à l’octroi des dispenses d’office, la ibudgétaire de 1992(62) a prévu de limiter pour l’exercice de cotisât^ *
1992 l’assiette cotisable au salaire social minimum dans la mesure Jîle revenu professionnel ne dépasse pas le double du salaire soci^minimum.

Concernant les pensions liquidées par le régime agricole, force est
, constater que le niveau actuel atteint par les pensions(64) n’est pas

; mérite des réformes du régime de cotisation mais le fruit des

différentes améliorations structurelles. Alors que l’assurance pension

*rée normalement une corrélation entre le niveau des cotisations et le

niveau des prestations, il y a lieu de constater que cette affirmation

r ’est pas valable pour le régime agricole au stade actuel de matura-

tion qu’il a atteint. L’explication est à mettre au compte des effets

liés à la législation relative aux pensions minima. Actuellement la

quote-part des compléments pensions minima dans les pensions

agricoles représente 46%.

En tenant compte de la formule actuelle de calcul des pensions, la

somme des revenus cotisables, exprimée au nombre indice cent par
rapport à l’année de base 1984, doit dépasser le montant de 3.065.730

^ ^
Y pour que l’assuré puisse prétendre à une pension dépassant la

se fera définitivement pour chaque assuré'sur base de pension minimum garantie pour un stage d’assurance de quarante
professionnel réel. ^ « années. Cependant la moyenne des revenus cotisables résultant d’une

lEjcarrière d’assurance agricole acquise depuis 1956 en application des
I y

. 44-ff^rpnts svstèmes de cotisation dépasse à peine la moitié du total

La loi du 1er décembre 1992 a prolongé la période transitonsjusqu’au 31 décembre 1996 tout en relevant chaque année le seuil <fcvingt pour cent et en réduisant dans les mêmes proportions la partieimmunisée du revenu professionnel. Ainsi, à condition que le revenuprofessionnel soit inférieur au double du salaire social minimum, estpris en compte pour la fixation de l’assiette cotisable un montantcorrespondant à 1,2 fois le salaire social minimum en 1993, 1,4 foisïesalaire social minimum en 1994, 1,6 fois le salaire social minimum ejjv1995 et 1,8 fois le salaire social minimum en 1996(63).
C’est donc seulement à partir de 1997 que le calcul des cotisations-

? fera définitivement nour channe assuré *cnr Kaca A* -— '

-
' ~

/

ai ^ carrière a assurance agncuie cu^uiac ucpuw
Le fait que le système de cotisation de la caisse de pension agricole ^|i différents systèmes de cotisation dépasse à peine ia ^—ait dfjà été réformé a deux reprises depuis la création de la caisse de P nécessaire pour pouvoir dépasser la pension minimum. Les expecta-

nension aericolp pn 1 Q5R IûC , intur« Kénéficiaires de nension devront par voie de consé-. , x — x Y..« V-CIJûôC ae
pension apicole en 1956 souligne les difficultés qui entourent ladétermination réaliste du revenu agricole. Plus que pour tous lesautres secteurs de l’économie nationale, la situation de l’agriculturëluxembourgeoise est liée aux initiatives et contraintes de la politiqueagricole communautaire. Cette politique agricole commune (PAÇ)^qui est la plus ancienne des entreprises communautaires, a été définie I 197ô peut preteuuie « w mcmc — ;
en janvier 1962 autour des quatre principes qui étaient Tunité de pension en l’an 2000, alors qu’il existe cependant des différences
marché, la garantie de prix, la solidarité financière et la préférence importantes en ce qui concerne l’effort contributif entre les uns et les
communautaire. Avec le temps la PAC a donné naissance à de lourds ? - autres.
excédents de lait et de viande, ce qui a conduit à un envol des coûts fj Par la recherche d’une fixation plus réaliste du revenu profession-

!.r_es_?.e_1f_COm!nUîiaUte: Fac? aux depenses communautaires Jl^igricole, la suppression des dispenses de cotisation et une
intervention renforcée des pouvoirs publics, les réformes du système

' “ J pour objectif de
la jeune généra-

nécessaire JJUUJ. puuvuu ^— -— — ^

tives des futurs bénéficiaires de pension devront par voie de consé-
quence se limiter à des pensions minima pour au moins la prochaine

- décennie. Ainsi, compte tenu des différentes et successives règles de
computation des périodes d’assurance et d’assimilation des périodes
d’activité professionnelle, le bénéficiaire qui a touché sa pension en
1976 peut prétendre à la même pension que celui qui touchera
pension en l’an 2000, alors qu’il existe cependant des différent _ _

J - x — l’effort contributif entre les uns et les

7 ^ 7 — - «-r «luiiu-nauwu^ i am^cole. la suppression aes dispenses ae eutisatiun

1’accumu1
reservees en Part*e au financement de | intervention renforcée des pouvoirs publics, les réformes du

rprtrppçp T pc n * ^ Sîocks’ le revenu ^es agriculteurs a stagné et de cotisation de 1991 et 1992 ont principalement pour obj

mai 1992 DrSenniommpS^mpHp«aJeh°̂ me?^PAC’ a
.doPtfejen | diminuer progressivement et d’exclure à terme pour la jeune _

, p comme remedes la baisse des prix et le gel des ‘ tjon d’agriculteurs le recours à la pension minimum et de rétablir la
' i

_
A i — — x— . 0* rM^ocfo+inn HP sn

_
A r -~*— *— *~ Climai 1992, prévoient comme remèdes la baisse des prix et le gel des * !terres qui devraient être compensés par des aides directes aux

agriculteurs.

Le nouveau système de cotisation semble être à la hauteur pour
saisir de façon réaliste le revenu professionnel agricole et de tenircompte des variations auxquelles il est exposé qu’elles soient liéesaux aléas climatiques, aux mutations structurelles ou aux phéno-mènes conjoncturels.

tion d’agriculteurs le recours a la pension minimum et uc xevaum A»

corrélation entre contribution et prestation de sorte que chaque
cotisation supplémentaire se traduise par une réelle majoration de la
pension.
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P) Article 1er L 3.9.1956
(2) IGSS, Aperçu sur la législation de la sécurité sociale 1991, p. 121
(3) J-J. Dupeyroux, Droit de la sécurité sociale, 1984, p. 143
(4) Avis de la commission spéciale, document parlementaire n° 4822, session 1955.

1956
(s) Article 28 L 3.9.1956
(•) Article 26 L 3.9.1956
(7) IGSS, Aperçu sur la législation de la sécurité sociale 1991, p. 124
(») Article 15 L 3.9.1956
(B) Article 1« sub 8° L 13.5.1964

(lû) Article 1er, 4) L 25.10.1968 complétant l'article 6 L 3.9.1956
(11) Compte-rendu CPA 1970: La population active de l’assurance pension agricole

est passée entre 1958 et 1970 de 11.047 à 7.081 assurés (-35,90%)
(12) Document parlementaire n° 1669, session 1972-1973
(13) Article 1er L 14.2.1974 modifiant l’article 28 L 3.9.1956
(14) Article 2 L 14.2.1974 modifiant l’article 28 L 3.9,1956
(15) Compte-rendu CPA 1974: La population active de l’assurance pension agricole

est passée de 6.490 à 9.148 assurés (+ 40,96%)
(1B) IGSS, Rapport général sur la sécurité sociale 1978
(17) Document parlementaire n° 2167 , session 1977-1978
(18) Article 2 L 31.7.1980 remplaçant l’article lû L 29.3.1979
(lô) Les majorations spécialessont calculéessur banc du taire social minimum en

beu et place de la cotisation minimum dr 140 F n i U1H

(20) Loi du 26 décembre 1975 ayant pour objet de porter l’ajustement des pensions
des régimes de pension contributifs au niveau moyen des salaires de 1974

(21) Bénéfice agricole cf . article 10 numéro 2 L.I.R.

(22) Article Ie sub 23) L 29.3.1979 modifiant l’article 27 L 3.9.1956
(23) Article 1er, ÜI sub 12) L 23.5.1984 modifiant l’article 27 L 3.9.1956
(24) Article Ier L 27.7.1987 modifiant l’article 241 CAS
(25) Article Ier sub 15) L 23.12.1976 modifiant l’article 30 L 21.5.1951

(26) Article 3 du règlement grand-ducal du 18 octobre 1980
(27) Article IV L 29.3.1979

P) Article 45 L 27.7.1936

P) Article VII L 29.3.1979
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/#>) Article 48 L 18.12.1986 modifiant l’article Vn L 29.3.1979

JJ ») Règlement grand-ducal du 31 octobre 1978

{«) Article 2 du règlement grand-ducal du 18 octobre 1980

} Avis du 14.11.1989 concernant la loi de coordination des régimes de pension
] contributifs

/s*) Mémorial 1989 B-page 739: rubrique «Le financement de la protection sociale,

l'assurance pension»

{35) Article IV sub 12° modifiant l’article 223 CAS

(3B) Article I sub 21° modifiant l’article 223 CAS

{si) Rapport d’activité 1991 du Ministère de l'Agriculture

p«) Evolution et avenir de la politique commune.
Bulletin des C.E. , supplément 5/91
T O A atm’1 1 QP1 modifiant. les art.inlps 241 pt 243 CAS. entrés en viffueur le

, « •" Décision de la Commission du 7 juin 1985 portant établissement d’une
typologie communautaire des exploitations agricoles (85/377 CEE)

Article 4 du reglement grand-ducal du 21 décembre 1991

Pour l’exercice de cotisation 1992, le règlement ministériel du 17.2.1992

(«i ) Article 5 du règlement grand-ducal du 21 décembre 1991

|Mi pr>Lij rexercicc cif- cotisation 19B2. le râlement ministeriel du 17.2.1992

pi Article 6 du reglement grand-aucal du 21 décembre 1991
p) Article 7 du règlement grand-ducal du 21 décembre 1991

(«*) Article 8 du règlement grand-ducal du 21 décembre 1991

iu) Article I sub 28° L 25.4.1991 modifiant l’article 241 CAS
Article 9 du règlement grand-ducal du 21 décembre 1991

<«) Article 10 du règlement grand-ducal du 21 décembre 1991
pi Article 4, paragraphe 1, lettre d) L 18.12.1986

F) Article VD L 23.3.1979
p) Article L 20 12.1991
P) Loi du 18 décembre 1986 promouvant le développement de l'agriculture

F) Loi du 1er décembre 1992 modifiant et complétant la loi modifiée du 18
décembre 1986 promouvant le développement de l’agriculture

(ts) Document parlementaire n° 3566, session 1991-92
F) Loi du 24 avril 1991 ayant pour objet l’amélioration des pensions du régime de

pension contributif et loi du 20 décembre 1991 concernant le budget des
recettes et des dépenses de l’Etat pour l’exercice 1992 (art. 35)

Fi Article I“ sub 30° L 24.4.1991

/
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t58) Document parlementaire n° 35661, session 1991-92
(5fl) Article II sub 3° L 1.12.1992
(60) Article Ier sub 23° L. 1.12.1992, modifiant l’article 48 L 18.12.1986
(01) Article Ier sub 23° L 1.12.1992, modifiant l’article 48 L 18.12.1986
(“ ) Article 35 L 20.12.1991
(®3) Article ln sub 23° L 1.12.1992, modifiant l’article 48 L 18.12.1986
(M) Montant moyen mensuel des pensions personnelles en 1991: 29.335 F pour leshommes et 20.423 F pour les femmes

IGSS, Rapport général sur la sécurité sociale -1991
* * *

Gesundheitsschutz und Arbeitssicherheit
in der Europäischen Gemeinschaft,

unter Berücksichtigung
der Klein- und Mittelbetriebe

von

André THILL

Präsident der Sozialversicherungsanstalt
Luxemburg

V

*

11 1- Im europäischen Jahr 1992 für Sicherheit und Gesundheits-
jPf schutz am Arbeitsplatz ist es angebracht, über den Stand des

Sicherheits- und Gesundheitsschutzes Anfang der neunziger Jahre in
; der europäischen Gemeinschaft zu berichten.

i -,

t RÜCKBLICK
W. 2- In den siebziger Jahren gewann das Thema auf europäischer
Gemeinschaftsebene an Bedeutung.

Am 21. Januar 1974 hat der Rat ein sozialpolitisches Aktionspro-
gramm zur Verbesserung der Arbeitssicherheit und der Hygiene
beschlossen (siehe Amtsblatt C 13 vom 12. Februar 1974).

3.- Ein ständiges Gremium mit beratendem Charakter wurde am
27.Juni 1974 durch Beschluß des Rates (siehe Amtsblatt L 185 vom 9.
Juli 1974) eingesetzt, nämlich der „Beratende Ausschuß für Sicher-
heit, Arbeitshygiene und Gesundheitsschutz am Arbeitsplatz” .

^ Lj • 4.- Der Ausschuß hat Stellung genommen zu Richtlinienentwür-
fen, die folgende Themen behandeln:

’ i
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- Vinylchloridmonomer (s. Amtsblatt C 291 vom 10.12.1976);
t - Einstufung, Verpackung und Kennzeichnung gefährlicher Stoffe

(s. Amtsblatt C 260 vom 5.11.1976);
- Kontrolle gewisser gewerblicher Tätigkeiten hinsichtlich der

Unfallrisiken und über die Angleichung der Rechts- und Verwal-
tungsvorschriften über die Sicherheitskennzeichen am Arbeitsplatz
(s. Amtsblatt C 96 vom 29.4.1976);



- Asbest (s. Amtsblatt C 78 vom 28.3.1980);
- Sicherheitskennzeichnung (s. Amtsblatt L 183 vom 19.7.1979)- Baukräne (s. Amtsblatt C 25 vom 29.1.1979); j

Geräuschemissionspegel am Arbeitsplatz (s. Amtsblatt C 30iivom 1.12.1979);
- Angleichung der Rechtsvorschriften der Mitgliedstaaten übejSchutzaufbauten gegen herabfallende Gegenstände (s. Amtsblatt!!104 vom 28.4.1980);
- Mikrowellenherde (s. Amtsblatt C 249 vom 28.9.1980);
- Schädliche Wirkstoffe und gefährliche Verfahren (s. Amtsblatt r308 vom 25.11.1982);

Benutzung persönlicher Schutzausrüstungen (s. Amtsblatt L 39aL 30.12.1989);
- Mindestvorschriften bezüglich der Sicherheit und des Gesund-heitsschutzes in Arbeitsstätten (s. Amtsblatt L 393 vom 30.12.1989);
- Benutzung von Arbeitsmitteln (s. Amtsblatt L 39330.12.1989);

H-
vom

J

vom
- Manuelle Handhabung von Lasten (s. Amtsblatt L 15621.6.1990, S. 9);
- Bildschirmgeräte (s. Amtsblatt L 156 vom 21.6.1990, S. 14).
5.- Am Aktionsprogramm der Europäischen Gemeinschaften für;«U — i i- 1 * • • •

w — J. vjcüicuiauiiciiten iurSicherheit und Gesundheitsschutz am Arbeitsplatz (1978-1982) (s.Amtsblatt C 165 vom 11.7.1978) hat der Ausschuß entscheidendmitgewirkt.
as».

>

6.- Im Jahre 1983 verfaßte der Ausschuß eine Stellungnahme zurHarmonisierung der Expositionshöchstgrenzen, sowie der biologi-schen und medizinischen Überwachung und der Arbeitsumgebung (s.Amtsblatt C 165 vom 11.7.1978).

8.— Seit 1986 hat der Ausschuß seine Arbeiten beschleunigt undseine Tätigkeit, nach dem Kemkraftwerkunfall in Tschernobyl, auf
220
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Strahlenschutz ausgedehnt, in Anrufung des Kapitels HI des
voratomvertrages, der einen Gesundheitsschutz vorsieht (s. KOM
V$86. Nr. 434).

*>

g _
In diesem Gremium tagen Vertreter der Arbeitgeber, Arbeit-

geber und der zuständigen Verwaltungen, unter dem Vorsitz des
Éultandigen europäischen Kommissars oder seines Vertreters.

pie Aufgaben dieses Ausschusses bestehen hauptsächlich:

- im Erfahrungsaustausch über bestehende Vorschriften;

- in der Ausarbeitung von gemeinsamem Vorgehen, der Fest- und
Umsetzung von Maßnahmen;

- in der Durchführung von Ausbildungs- und Forschungsmaß-
nahmen;

- in der Unterrichtung der nationalen Behörden und der Arbeitge-
ber- und Arbeitnehmerorganisationen zwecks Erfahrungsaustausch
und Festlegung von Verhaltensvorschriften;

- in der Ausarbeitung von Stellungnahmen zu Richtlinienvor-
Ablagen.

10.- Schon im Jahre 1978 beschloß der Ministerrat eine europä-
ische Maßnahme zur Inangriffnahme der Probleme im Hinblick auf
eine Verbesserung der Sicherheits- und Gesundheitsbedingungen am
Arbeitsplatz, (siehe Amtsblatt der Europ. Gern. C 165 vom 11. Juli

111,1978).
Diese fortschrittliche Einstellung der Europäischen Gemeinschaft

zur Verringerung von Arbeitsunfällen und Berufskrankheiten findet
insbesondere ihren Ausdruck in Rechts- und VerwaltungsVor-
schriften.

RECHTSVORSCHRIFTEN
11.- Das Recht der Europäischen Gemeinschaft kennt ein zweistu-

i

figes Gesetzgebungsverfahren: Einerseits die Verordnung, die

Buzol, die Sicherheit der FischeiS mg^nrde“ TÔÏÏkXi“ ber ** errachcnden Zlt'lcs verbindlich ist. doch dem Staate die Wahldes zu erreichenden Zieles verbindlich ist, doch dem Staate die Wahl
der Form und Mittel überläßt (siehe Kreplin: Die Richtlinie als
Instrument zur Rechtsangleichung nach Art. 100 EWG, NJW, 1965,
487; Ayral: La transportation de directives dans les droits nationaux,
Revue du Marché Commun, 1977, 411).



EMPFEHLUNG I{^MONISEERUNGSPROZESS
12.“ Des weiteren kennt das Gemeinschaftsrecht Empfehlungen 15" ^ ^er ersten p^ase der Entwicklung waren die Arbeits-

die jedoch nicht bindend, doch wiederum nicht ohne Wirkung süi<t ' chutzvorschriften ein Gegenstand der Rechtsangleichung aufgrund
Hat die Kommission oder der Rat den Staaten oder den Individual I Artikels 100 des EWG-Vertrages, im Hinblick auf die Errichtung
bestimmte Maßnahmen empfohlen, so können die befolgten ode* ' flftd das Funktionieren des Gemeinsamen Marktes,

stillschweigend angenommenen Empfehlungen grundsätzlich uichi J ^ A ß +mehr zurückgenommen werden. Diese Wirkung erklärt sich duroW i Î 10- Fine zweite Phase wurde durch eine Entschließung des Rates
einen fiktiven zustandegekommenen Vertrag, der f ür alle Beteiligten LvÖin ^ai eingeleitet (siehe Amtsblatt Nr. C 136 voni 4.6.1985).
bindend ist (siehe Morand: Les recommandations, les résolutions ét Durch sogenannte Binnenmarktrichtlinien sollen technische Hemm-'esolutions etles avis du droit communautaire in „Cahiers de droit européen’*-
1970, 623).

13.~ Die Richtlinienkompetenz des Rates der EuropäischenGemeinschaften kam nach der Ratsentschließung vom 21. Januar
1974 über ein sozialpolitisches Aktionsprogramm, zwecks Verbesse-rung der Lebens- und Arbeitsbedingungen durch eine Vervollkommnnung der Sicherheit und des Gesundheitsschutzes am Arbeitsplatz
zum Tragen.

V ..
>

lüsse, die dem freien Warenverkehr entgegenstehen, ausgeräumt
werden.

Diese Einstellung wurde ausdrücklich bestätigt durch:

/

w

Auf sozialem Gebiet besagte schon der Vertrag zur Gründung def
Europäischen Wirtschaftsgemeinschaft in Artikel 118, daß die Ron*,
mission eine enge Zusammenarbeit zwischen den Mitgliedstaaten
fördern soll, insbesondere den Schutz vor Arbeitsunfällen und
Berufskrankheiten, sowie die Arbeitshygiene betreffend.

Dies ist um so wichtiger, als ein freier Personen- und Dienstlei-stungsverkehr im europäischen Binnenmarkt herrschen soll.
14.- Aufgrund des Artikels 100 des Vertrages zur Gründung der

Europäischen Wirtschaftsgemeinschaft wurden durch den Rat Richt-linien erlassen.

Freizügigkeit und der freie Dienstleistungsverkehr haben die Gefahr t
von Arbeitsunfällen und Berufskrankheiten beträchtlich erhöht, vor
allem angesichts der in den Mitgliedstaaten anzutreffenden unter-schiedlichen Organisation des Arbeitsablaufs, der Sprachunter-
schiede und der sich daraus ergebenden Mißverständnisse und
Fehlhandlungen” (siehe Amtsblatt Nr. L 229/12).
222 223

1) Artikel 18 der Einheitlichen Europäischen Akte von 1987, der
einen Artikel 100a in den Vertrag einführt, laut dem der Rat in

Ausführung seiner Richtlinienkompetenz, auf Vorschlag der Kom-
mission, in Zusammenarbeit mit dem Europäischen Parlament und
nach Anhörung des Wirtschafts- und Sozialausschusses, unter
Berücksichtigung der in den einzelnen Mitgliedstaaten bestehenden
Bedingungen und technischen Regelungen mit qualifizierter Mehr-
heit (siehe Artikel 148 des EWG-Vertrages) Maßnahmen zur Anglei-
éhung der Rechts- und Verwaltungsvorschriften der Mitgliedstaaten
erläßt, die die Errichtung und das Funktionieren des Binnenmarktes

‘Zum Gegenstand haben.
Absatz 3 des Artikels 100a besagt ausdrücklich, daß die Kommis-

sion in ihren Vorschlägen in den Bereichen Gesundheit, Sicherheit,
Umweltschutz und Verbraucherschutz von einem hohen Schutzni-
veau auszugehen hat.

In Anwendung des Artikels 100a des Vertrages erläßt der Rat die
Man stellte nämlich fest, daß Sicherheit und Gesundheit am S >sogenannten Binnenmarktrichtlinien, von denen die Mitgliedstaaten

Arbeitsplatz eine wesentliche Rolle zur Vollendung des Binnenmark- ü1 ^er ^eSel abweichen dürfen, es sei denn, eine abweichende
tes spielen. Bestimmung eines Mitgliedstaates betreffend den Arbeitsschutz sei

,
' *

gerechtfertigt und von der Kommission bestätigt worden (siehe
So besagt die Präambel der Richtlinie vom 25. Juli 1977 zur ‘Û -jfeArtikel 100a, Absatz 4);

Angleichung der Rechts- und VerwaltungsVorschriften der Mitglied-staaten über die Sicherheitskennzeichnung am Arbeitsplatz: „Die 2) Artikel 21 der Einheitlichen Europäischen Akte, der einen
Artikel 118a ln den Vertrag einfügt, laut dem die Mitgliedstaaten
verpflichtet sind, sich zu bemühen:

- die Verbesserung der Arbeitswelt zu fördern;

- die Sicherheit und die Gesundheit der Arbeitnehmer zu
schützen;



U
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- die Harmonisierung der in diesem Bereich bestehenden Bedfegungen bei gleichzeitigem Fortschritt anzustreben (siehe Artikel
118a EWG-Vertrag). 'jg

Zur Verwirklichung dieses Ziels sieht Absatz 2 des Artikels 118a?vor, daß der Rat auf Vorschlag der Kommission in Zusammenarbeit •mit dem Europäischen Parlament und nach Anhörung des Wirk f
Schafts- und Sozialausschusses, unter Berücksichtigung der in den i
einzelnen Mitgliedstaaten bestehenden Bedingungen und techjxkfj
sehen Regelungen, mit qualifizierter Mehrheit (siehe Artikel 14g
EWG-Vertrag) durch Richtlinien Mindestvorschriften erläßt, die ischrittweise anzuwenden sind.

Die Kommission hat überdies betont, daß die vorgesehenen Min-
destvorschriften, die in Artikel 118a der Einheitlichen Akte vorgese-
hen sind, nicht als minimale Werte oder als kleinsten gemeinsamen
Nenner bestehender Vorschriften zu werten sind.

19- Jedoch hat die Kommission der weiten Auslegung des Arti-
kels 118a des EWG-Vertrages noch nicht zugestimmt, die unter dem
Begriff der „Arbeitsumwelt” nicht nur Arbeitssicherheit, Gesund-
heitsschutz am Arbeitsplatz und Vermeidung von Berufskrankheiten
versteht, sondern auch alle Arbeitsbedingungen umfaßt, die Auswir-
kungen auf die Gesundheit und Sicherheit haben, wie z.B. Arbeits-
zeit und Arbeitsorganisation.

Diese Tendenz zur Ausweitung ergibt sich aus Berichten des
A i-w; A i m - . . , „ v — . Europäischen Parlaments, die für die weiteste Auslegung des Arti-er Gründung und Entwicklung von Klein- und Mittelbetrieben ^ kels 118a des EWG-Vertrages eintreten, da dieser Artikel in Absatz 1en gegenstehen (siehe Artikel 118a Absatz 3). Mitgliedstaaten zur Förderung der Arbeitsumwelt auffordert

. Jsil (siehe Selisch-Bericht, Europ. Pari. 124. 263).
17 — Seit dieser Neufassung des Vertrages unterscheidet ï v

, . _
, . , ^ ^ ^zwischen zwei Arten von Richtlinien, nämlich: So werdf mcht ergonormsche Kriterien zur Definition einge-

/ Æ j bracht, aber auch gesellschaftliche, kulturelle und politische
1) die sogenannten Binnenmarktrichtlinien, die in Anwendung des . Aspekte, die zu einer europäischen Sozialpolitik führen und somit

Artikels 100a erlassen werden und die sich auf produktbezogene Iæ . auch eine soziale Dimension dem wirtschaftlichen Binnenmarkt
Anforderungen, wie z.B. die Bereiche der Maschinen und der Schüfe ' S geben sollen (siehe Vittinghoff-Bericht Europ. Pari. 126093).
ausrüstungen, beziehen; TM . , . , , ^ • u ** u -4. .a •

.
a -VJ .JQ I Durch die Verabschiedung der Gememschaftscharta der sozialen

2) die sogenannten Arbeitsschutzrichtlinien, die in Anwendung. * Grundrechte der Arbeitnehmer durch die Regierungschefs von elf
des Artikels 118a des EWG-Vertrages erlassen werden und die die X Mitgliedstaaten im Monat Dezember des Jahres 1989 ist die Verwirk-
Sicherheit und den Gesundheitsschutz am Arbeitsplatz betreffen^ lichung des angepeilten Zieles eines sozialen Europas in den politi-

Hervorzuheben ist, daß diese Richtlinien keine verwaltungsmäßi-gen, finanziellen oder rechtlichen Auflagen vorschreiben sollen, die l .

. - -

z.B. die Richtlinie über die Handhabung schwerer Lasten und die
Arbeit am Bildschirm.

A.V.

'1
.
'

7
\

18- Die bestehende europäische Rechtsvorschrift, die die dritte ,
Phase der Entwicklung darstellt, geht in die Richtung der Schaffung *

eines sozialen Europas.
Diese Haltung ersieht man aus folgenden Anhaltspunkten: .f*

Auf der Gipfelkonferenz im Juni 1989 in Hannover gaben dieiv|^Regierungschefs der Mitgliedstaaten eine Erklärung ab die besagte, ;
daß das bestehende Niveau des sozialen Schutzes nicht herabgesetzt
werde. So wurde das Problem der Disparität bestehender nationaler
Schutzvorschriften, die strengere Regelungen als das Gemeinschafts-
recht vorsehen, durch Artikel 118a Absatz 3 des EWG-Vertrages
dahin beschieden, daß den Mitgliedstaaten offensteht, einen ver-
stärkten Arbeitsschutz beizubehalten oder zu treffen, der mit dem
Vertrag vereinbar ist.

sehen Vordergrund gerückt.
20- Erwähnenswert ist ebenfalls die europäische Sozialcharta,

die im Dezember 1958 in Straßburg nach dem Modell der Konferen-
zen des Internationalen Arbeitsamtes, welche Arbeitgeber, Arbeit-
nehmer und Regierungsvertreter vereinigen, einen breiten Konsens
fand und das Recht des Arbeitnehmers auf Arbeitsbedingungen,
Hygiene und Sicherheit festschreibt (siehe Artikel 2 und 3; Xavier
Prétot: Droit social européen, Seite 14 und ff. P.U.F.).
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NORMUNG
fit ’*'" I

21- Da der freie Waren- und Dienstleistungsverkehr die Beseiti-
gung von technischen Hemmnissen erfordert, streben Rat und Kom-
mission eine Harmonisierung der Rechtsvorschriften, der Sicher-
heitsvorschriften und der technischen Normung an.



Schon in der Entschließung des Rates vom 7. Mai 1985 wurdeerklärt, daß die Harmonisierung der Rechtsvorschriften sich auf dieFestlegung der Harmonisierung der grundlegenden Sicherheitsan-forderungen im Rahmen von Richtlinien nach Artikel 100a des EWG-Vertrages beschränkt, denen die in den Verkehr gebrachten Erzeug-nisse genügen müssen (siehe Amtsblatt C Nr. 136 vom 4.6.1985, Seite
2, Anhang II 1. Absatz).

Daraus ergibt sich die Aufgabe, technische Spezifikationen auszu-arbeiten, die den Anforderungen der Richtlinien entsprechen. Diese
Spezifikationen sollen zu freiwilligen Normen führen, doch sollen
die Mitgliedstaaten sich verpflichten, daß die hergestellten Erzeug-nisse mit den grundlegenden Anforderungen der Richtlinien überein-stimmen.

Diese harmonisierten Normen werden durch Normenaufträge der
Kommission auf ihre Güte geprüft.

Die Erzeugnisse selbst unterliegen festgelegten Normen bezüglich
ihrer Inbetriebnahme und ihrer Verwendung.

Während der Herstellung unterliegen die Arbeitsbedingungen
Grenzweiten und Meßmethoden.

Die Richtlinien mit Normenverweis werden nach Produktkatego-
rien und Gefahrentypen aufgestellt.

22.- Die innerstaatlichen Regelungen müssen:
1) mit dem europäischen Bewertungsverfahren konform sein,

bevor die Produkte in den Verkehr gebracht werden, z.B. Gerätesi-
cherheit;

2) einen gleichen Gesundheits- und Sicherheitsschutz für alle
Beschäftigten gewährleisten, damit die Regelung des Gefahrstoffbe-
reiches (z.B. Umgang mit gefährlichen Stoffen) den Sicherheitsan-
forderungen der harmonisierten europäischen Nonnen entspricht.

Hersteller, Verbraucher und Mitgliedstaaten werden in dieses
NormungsVorhaben einbezogen, das zu europäischen Standards
f ühren wird.

23.- Die hervorragende sozialpolitische Bedeutung der europä-
ischen Normungsprogramme haben den Europäischen Gewerk-
schaftsbund 1988 dazu geführt, ein technisches Büro für Gesundheit
und Sicherheit zu errichten, in Form eines rechtsfähigen Vereins
nach belgischem Recht, um in stetigem Kontakt die Arbeiten der
zuständigen Gremien und Organe verfolgen zu können, Informatio-
nen zu liefern und gegebenenfalls zu beeinflussen.
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24 In den nationalen Rechtssystemen kann man nach abnehmen-
der hierarchischer Rangfolge folgende verschiedene Rechtsquellen
unterscheiden:

1) In der Verfassung ist der Gesundheitsschutz und die Sicherheit
am Arbeitsplatz in Griechenland, Portugal und Italien als allgemei-
nes Grundprinzip verankert.

2) Alsdann gibt es Gesetze und Regelungen über Sicherheit und
[|v Gesundheitsschutz am Arbeitsplatz, zum Beispiel:

f|; - in Frankreich das Dekret von 1913 sowie das Gesetz von 1976
I . ^treffend die Verhütung von ArbeitsunfäHen;
[lg _

in Belgien das Gesetz von 1952;

- in Luxemburg das Gesetz von 1924 über Gesundheitsschutz und

f Sicherheit der Arbeitnehmer (s. Memorial 1924, S. 613 Gesetz vom
28. August 1924).

Letzteres Gesetz ist ein Rahmengesetz, das in Artikel 1besagt, daß
durch öffentliche Verwaltungsverordnungen Vorschriften erlassen
werden können, die zur Wahrung der Gesundheit und Sicherheit des
Personals, der Beamten und Arbeiter, die in Werkstätten, gewerbli-
chen oder kaufmännischen Betrieben, bei Baubetrieben und Erdar-

1 ^ beiten beschäftigt werden, dienen.
• > ' 3) Neben den allgemeinen Rechtsvorschriften über Gesundheit

und Sicherheit am Arbeitsplatz, die sich in einem Rahmengesetz
befinden, gibt es abgeleitete Verordnungen und Gesetze mit techni-
schen Richtlinien, die genaue Erfüllungsauflagen beinhalten. Diese
Vorschriften befinden sich in speziellen Gesetzesbüchem (Code du
travail in Frankreich, Bundes- oder Länderregelungen in Deutsch-
land).

So hat schon am 28. April 1924 in Luxemburg ein großherzoglicher
Beschluß die nötigen Anwendungsvorschriften zwecks Ausführung
des oben angeführten Gesetzes (s Memorial S. 615-644^ Großherz.
Beschluß vom 28.8.1924) betreffend die Wahrung der Gesundheit
und Sicherheit des in gewerblichen und kaufmännischen Betrieben
beschäftigten Personals festgelegt.

RAHMENRICHTLINIE Nr. 89/391
25.- Die Richtlinie Nr. *89/391 betrifft die Durchf ührung von

Maßnahmen zur Verbesserung der Sicherheit und des Gesundheits-
schutzes der Arbeitnehmer bei der Arbeit (Artikel 1 Absatz 1).
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Diese Richtlinie bestimmt die MindestVorschriften, die jeder Mit-gliedstaat beachten muß (s. Artikel 1 Absatz 2). Sie berührt nicht
bereits geltende nationale oder gemeinschaftliche Bestimmungen
die für die verfolgten Ziele günstiger sind (Artikel 1 Absatz 3).

Die Richtlinie findet auf allen öffentlichen und privaten Tätig-keitsbereichen Anwendung, nämlich gewerbliche, landwirtschaftli-che, kaufmännische, verwaltungsmäßige, sowie dienstleistungs- oder
ausbildungsbezogene, kulturelle und Freizeittätigkeiten (s. Artikel 2
Absatz 1), doch sind spezifische Dienste im öffentlichen Dienst, z.B.
bei den Streitkräften, der Polizei oder bestimmte Tätigkeiten beim
Katastrophenschutzdienst, ausgenommen (Artikel 2 Absatz 1).

26- Als Arbeitnehmer gilt jede Person, die von einem Arbeitgeber
beschäftigt wird, einschließlich Praktikanten und Lehrlinge, jedoch
mit Ausnahme der Hausangestellten.

Als Arbeitgeber gilt jede physische oder juristische Person, die als
Vertragspartei des Beschäftigungsverhältnisses mit dem Arbeitneh-
mer die Verantwortung für das Unternehmen trägt.

Als Arbeitnehmervertreter mit besonderer Funktion bei der
Sicherheit und beim Gesundheitsschutz der Arbeitnehmer gilt jede
Person, die gemäß nationaler Rechtsvorschriften gewählt oder
benannt wurde, um die Arbeitnehmer in Fragen der Sicherheit und
des Gesundheitsschutzes bei der Arbeit zu vertreten.

Als Gefahrenverhütung gelten sämtliche Bestimmungen oder Maß-
nahmen, die in einem Unternehmen auf allen Tätigkeitsstufen zur
Verhütung oder Verringerung berufsbedingter Gefahren vorgesehen
sind (Artikel 3).

27,- Die Mitgliedstaaten sind gehalten, die Vorkehrungen zu
treffen damit die Arbeitgeber, Arbeitnehmer und Arbeitnehmerver-
treter den für die Anwendung der Richtlinie erforderlichen Rechts-
vorschriften unterliegen. Sie müssen des weiteren für eine angemes-
sene Kontrolle Sorge tragen (Artikel 4).

28.- Die Rahmenrichtlinie nimmt die Arbeitgeber in die Verant-
wortung, indem ihnen bestimmte Pflichten auferlegt werden.

Zunächst stellt die Richtlinie die allgemeine Sorgfaltspflicht des
Arbeitgebers für die Sicherheit und Gesundheit am Arbeitsplatz
heraus und entläßt ihn nicht aus seiner Verantwortung, falls er
außerbetriebliche Fachleute oder Dienste hinzugezogen hat (Artikel
5 Absatz 1 und 2).
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T8^ 29.- Als allgemeine Pflichten benennt die Rahmenrichtlinie die

- Pflicht des Arbeitgebers, die erforderlichen Maßnahmen zur Verhü-
{ung berufsbedingter Gefahren zu treffen und die Arbeitnehmer zu

'
\ ;^errichten (Artikel 6 Absatz 1).

' * Folgende Grundsätze sollen die Maßnahmen leiten:_ Vermindern der Risiken und Abschützen der nichtvermeidbaren
RisikenL&eu,

— Die Gefahren an der Quelle bekämpfen und den Faktor Mensch

berücksichtigen (Artikel 6 Absatz 2).
£ per Arbeitgeber soll demnach die Arbeitsweise dem werktätigen

1 ^ Menschen anpassen, die Berufsrisiken ausschalten und den Arbeits-
•|platz auf möglichst große Sicherheit hin gestalten. Er soll im

& besonderen eine Erleichterung der eintönigen Arbeit und bei maschi-
^bestimmtem Arbeitsrhythmus eine Abschwächung der gesund-

: % heitsschädigenden Auswirkungen anstreben.

B-f Bei der Gefahrenverhütung soll in kohärenter Weise Technik,

j ; Arbeitsorganisation, Arbeitsbedingungen, soziale Beziehungen und

. f? Einfluß der Umwelt auf den Arbeitsplatz miteinander verknüpft

|M werden.
! Der kollektive Gefahrenschutz geht vor dem individuellen.
14--

Eine Erteilung von Verhütungsanweisungen an die Arbeitnehmer
«zu prfolffen.

mI -
! 30.- Unter Berücksichtigung dieser allgemeinen Grundsätze ist

I M der Arbeitgeber unter anderem verpflichtet :

V _ bei Übertragen von Arbeiten an einen Arbeitnehmer die Eignung
des Beschäftigten in bezug auf Sicherheit und Gesundheit zu berück-

' be sichtigen ;
7 - bei Einf ührung neuer Technologien die Arbeitnehmer anzuhören

bezüglich der Auswirkungen, der Auswahl der Arbeitsmittel und der
V Gestaltung der Arbeitsbedingungen (Artikel 6 Absatz 3).

\i

Î 31.- Sind an einem Arbeitsplatz mehrere Unternehmen tätig, sind
sämtliche Unternehmer zur Zusammenarbeit zwecks Durchführung
der Sicherheit, Hygiene und der Gesundheitsschutzbestimmungen
verpflichtet. Je nach Art müssen die Tätigkeiten beim Gefahren-

v schütz koordiniert werden, und eine gegenseitige Gefahreninforma-
. tion hat zu erfolgen (Artikel 6 Absatz 4).
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32.- Die Kosten sämtlicher Schutzmaßnahmen dürfen auf keinenFall zu Lasten der Arbeitnehmer gehen (Artikel 6 Absatz 5). Arbeitnehmer für diese Aufgabe zu benennen. Dieselben müssen

Üeckentsprechend ausgebildet, zahlenmäßig stark genug sein und
|j*er die erforderliche Ausrüstung verfügen (Artikel 8 Absatz 2).

33.- Der Arbeitgeber muß einen oder mehrere Arbeitnehmer mitSchutzmaßnahmen zur Verhütung von Gefahren im Betrieb benen-nen und ihnen die entsprechende Zeit zugestehen, damit sie ihreVerpflichtungen erfüllen können. Diesen Schutzbeauftragten dürfe®durch ihre Tätigkeit keine Nachteile entstehen (Artikel 7 Absatz 1

34 — Werden außerbetriebliche Dienste oder Personen, die genü-gend ausgestattet sind und die die erforderliche Eignung besitzenzur Gefahrenverhütung hinzugezogen, so muß der Arbeitgeber die- j
selben über die bekannten bestehenden Risikofaktoren unterrichtendamit sie die nötigen Schutzmaßnahmen treffen können, wobei ' IBetriebsgröße und Gefahrengrade, sowie deren Lokalisierung im ^ L {Artikel 8 Absatz 3c) ,
gesamten Unternehmen zu berücksichtigen sind (Artikel 7 Absatz 4t I dafür Sorge tragen, daß jeder Arbeitnehmer, falls er seinen

Vorgesetzten nicht erreichen kann, bei ernster und unmittelbarer
35.- Der Gefahrenschutz kann von einem oder mehreren Arbeit-* I Gefahr und unter Berücksichtigung seiner Kenntnisse und der

B 38.- Die Arbeitgeber müssen:_
den Arbeitnehmern Informationen über die bestehenden mögli-

chen Gefahren, denen sie ausgesetzt sind, vermitteln;_ Anweisungen erteilen, damit die Arbeitnehmer bei ernster,
I unmittelbarer und unvermeidbarer Gefahr ihre Tätigkeit einstellen
iönnen und den Arbeitsplatz verlassen dürfen, um sich in Sicherheit
zu bringen (Artikel 8 Absatz 3a und 3b);

- davon Abstand nehmen, einen Arbeitnehmer bei unmittelbarer
Ernster Gefahr aufzufordem, die Tätigkeit wiederaufzunehmen

nehmem, beziehungsweise von einem oder mehreren Diensten, der/
die zu dem Unternehmen gehören oder von außen hinzugezogen
werden, durchgeführt werden.

Diese Möglichkeit einer Verbundsarbeit in der Verhütung von
Gefahren ermöglicht eine rationelle und kostensparende Arbeits-weise für die Untemehmner (Artikel 7 Absatz 6).

36.- Den Mitgliedstaaten verbleibt die Zuständigkeit, festzulegen:
- in welchen Untemehmenssparten der Arbeitgeber die Schutz-maßnahmen selbst übernehmen kann, sofern er die erforderlichen

Fähigkeiten besitzt;
- welche Fähigkeiten und Eignungen erforderlich sind ;
- welche Personalausstattung für den Gefahrenverhütungsdienst ^

ausreichend ist (Artikel 7 Absatz 7 und 3).
37- Der Arbeitgeber ist des weiteren verpflichtet, die der Art und

Größe des Betriebes entsprechenden Maßnahmen zu treffen, die zur
Ersten Hilfe, Brandbekämpfung und Evakuierung erforderlich sind V
und die nötigen Verbindungen zu außerbetrieblichen Stellen in den Mitgliedstaaten festzulegen sind (Artikel 9).
Bereichen der Bergung, der Brandbekämpfung und der medizini- Ä , . . , u
sehen Notversorgung sicherzustellen (Artikel 8 Absatz 1 und 2). j II «ii« JLiSLi«

Um die nötigen Maßnahmen der Ersten Hilfe, der Brandbekämp-fung und der Evakuierung der Arbeitnehmer zu organisieren, sind ! tung
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technischen Mittel, die geeigneten Maßnahmen treffen kann, die
Feigen der Gefahr abzuwenden.

Dem Arbeitnehmer darf aus seinem Handeln kein Nachteil entste-
hen, es sei denn, er habe unüberlegt oder grob fahrlässig gehandelt
(Artikel 8 Absatz 5).

-y-/ -..

:

lp-39.- Um den Gefahrenbereich global überschaubar zu gestalten,
’^îieht die Rahmenrichtlinie vor, daß der Arbeitgeber:

f l) über eine Evoluierung der bestehenden Gefahren, auch hin-
sichtlich besonders gefährdeter Arbeitnehmergruppen verf ügen
muß;

2) die durchzuführenden Schutzmaßnahmen festlegen muß;

3) für die zuständige Behörde einen Bericht über die Arbeitsun-.fälle anfertigen muß;
Êif 4) eine Liste der Arbeitsunfälle führen muß, die mehr als drei Tage

*; Arbeitsunfähigkeit f ür den Arbeitnehmer zur Folge haben.
Diese Angaben sind mittels Formularen zu erstellen, die von den

ergreifen, um den Arbeitnehmern alle erforderlichen Informationen
eben über die Gefahren, die Maßnahmen zur Gefahrenverhü-
, die Schutzmaßnahmen im allgemeinen und für die einzelnen



Arten von Arbeitsplätzen, sowie f ür die Sicherheit der zuständigerArbeitnehmer bei drohender Gefahr.
Dies gilt auch für die Arbeitnehmer der in einem Betrieb hinzuge*zogenen Unternehmen.
Die Arbeitnehmer mit besonderen Sicherheitsfunktionen müssetzu den Daten über bestehende Gefahren, zu den zu ergreifendefcSchutzmaßnahmen, Unfallberichten, Schutzmaßnahmen von zustän-digen Behörden, Zugang haben (Artikel 10). “ : <•

i41 — Die Arbeitgeber sind verpflichtet, die Arbeitnehmer oderderen Vertreter bei Fragen der Sicherheit und des Gesundheitsschut-zes im Betriebe anzuhören.
Die Arbeitnehmer haben das Recht, Vorschläge zu unterbreiten(Artikel 11 Absatz 1).
Die Arbeitnehmer mit Sicherheitsfunktionen haben das Recht, denArbeitgeber um geeignete Maßnahmen zu ersuchen und diesbezügli-che Vorschläge zu unterbreiten (Artikel 11 Absatz 3).
Diesen Arbeitnehmern mit besonderer Sicherheitsfunktion ist aus-reichende Arbeitsbefreiung ohne Lohnausfall zu gewähren und dieerforderlichen Mittel sind ihnen zur Verfügung zu stellen, um ihnendie Wahrnehmung der sich aus der Richtlinie ergebenden Rechte undAufgaben zu ermöglichen.

v

42 - Die Arbeitnehmer beziehungsweise ihre Vertreter haben dasRecht, sich gemäß den nationalen Vorschriften an die für dieSicherheit am Arbeitsplatz zuständige Behörde zu wenden, falls sieder Meinung sind, die getroffenen Maßnahmen und die bereitgestell-ten Mittel für Sicherheitsschutz seien ungenügend (Artikel 11 Absatz6).

43.- Sie haben des weiteren das Recht Bemerkungen vorzubrin-gen. wenn Kontrollen durch die zuständigen Behörden durchgeführt
werden (Artikel 11 Absatz 6).

44.- Die Arbeitgeberpflicht der Unterweisung sieht:
- bei der Einstellung, der Versetzung, der Veränderung des Aufga-benbereiches,

•>>.- bei der Änderung von Arbeitsmitteln oder der Einführung einerneuen Technologie,
eine ausreichende und angemessene Unterweisung über Sicherheit

und Gesundheitsschutz in Form von Informationen und Anweisun-
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die sich auf den zugeteilten Arbeitsplatz oder Aufgabenbereich
lilßO-i
,^iehen, vor.

piese Unterweisung muß sich an die Entwicklung der Gefahren
gbassen und gegebenfalls wiederholt werden (Artikel 12 Absatz 1

- n \

per Arbeitnehmer ist während der Arbeitszeit zu unterweisen,

kann entsprechend den nationalen Praktiken innerhalb oder

außerhalb des Betriebes geschehen (Artikel 12 Absatz 4 in fine).

pie außerbetrieblichen Firmen, die in einem Unternehmen zum
Einsatz kommen, müssen ebenfalls angemessene Anweisung, haupt-

sächlich bezüglich der Betriebsrisiken, erhalten.
' Die Arbeitnehmervertreter für Sicherheit und Gesundheitsschutz

ftaben auch Anspruch auf Unterweisung, die nicht zu ihren Lasten

gehen darf (Artikel 12 Absatz 3 und 4):
Dies sind die zahlreichen und vielfältigen Pflichten der Arbeit-

geber.
I&k

45- Betrachten wir nun die Pflichten der Arbeitnehmer, die
folgendermaßen dargestellt werden können:

Zunächst stellt die Rahmenrichtlinie eine allgemeine Verpflich-
tung in den Vordergrund die besagt, jeder Arbeitnehmer habe nach
seinen Möglichkeiten für seine eigene Sicherheit und Gesundheit und
für die der Personen Sorge zu tragen, die von seinen Handlungen
oder Unterlassungen bei der Arbeit betroffen sind (Artikel 13 Absatz

m
Um diesen Schutz zu verwirklichen, werden alsdann folgende

gezielte Verpflichtungen angeführt, die gemäß den Anweisungen des
Arbeitgebers auszuführen sind:

1) ordnungsgemäße Benutzung der Maschinen, Geräte, Werk-
'• ’ '*•* m _ _

igen. wenn Kontrollen durch
*äezustänägen'Behörden'durchgefü^rt P • J) »enmzung aer ma,

werden (Artikel 11 Absatz 6).
gemfirt

^. _ zeuge. gef ährlichen Stoffe, Transportmittel;
o '

|: 2) Benutzung und ordnungsgemäße Lagerung der zur Verfügung
gestellten persönlichen Schutzausrüstung;

'& 3) ordnungsgemäße Benutzung, Außerbetriebsetzung, Umstellung
der Schutzvorrichtungen und Anlagen;

4) gemeinsam mit dem Arbeitgeber, beziehungsweise mit den
Arbeitnehmersicherheitsschutzbeauftragten:

a) Meldung einer ernsten und unmittelbaren Gefahr für die
’
i Sicherheit erstatten;
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b) anmahnen, daß die von der zuständigen Behörde für Sichertvorgeschriebenen Aufgaben und Auflagen erfüllt werden;
c) daß das Arbeitsumfeld und die Arbeitsbedingungen den Sicherheitsbedingungen entsprechen (Artikel 13).
Die eigentlichen unmittelbaren Pflichten sind unter 1), 2) und $aufgelistet. Die unter 4) beschriebenen Praktiken stellen eher eö/den Arbeitgeberinteressen zukommende Aktionsmöglichkeit sicher'um vor Ort den möglichst besten Gefahrenschutz durch den Arbeit,geber zu erreichen, und dies im Umfeld der Arbeitstätigkeit sowie %%Arbeitsplatz.
46- Die Gesundheitsüberwachung am Arbeitsplatz hat gemäßnationalen Rechtsvorschriften zu erfolgen.
Diese Überwachung ist so konzipiert, daß jeder Arbeitnehmer siel,auf Wunsch einer regelmäßigen präventivmedizinischen Überwa-chung unterziehen kann.
Die Rahmenrichtlinie hebt eigens hervor, daß die ÜberwachungBestandteil eines nationalen Gesundheitsfürsorgesystems sein kann(Artikel 14 Absatz 1-3).
Wird hier die staatliche Gesundheitsfürsorge angesprochen, so sindjedenfalls die öffentlich-rechtlichen Anstalten und die privaten

Einrichtungen nicht ausgeschlossen.
47.- Für besonders gefährdete Risikogruppen ist ein spezieller

Gefahrenschutz vorzusehen (Artikel 15).
48- Die Rahmenrichtlinie enthält in Artikel 16 eine wichtige

Bestimmung.
Zunächst wird die Möglichkeit, Einzelrichtlinien aufgrund des

Artikels 118a des Vertrages zu erlassen, festgeschrieben (Artikel 16

ren des Artikels 118a des Vertrages geändert werden.
Der Geltungsbereich der Rahmenrichtlinie erstreckt sich auf alle

Bereiche, die unter Einzelrichtlinien fallen. Bestehen strengere
Bestimmungen, so bleiben diese unberührt (Artikel 16 Absatz 3).

i .

. WCilCiCll Itgl/ LU.\. AWI Hl — >

49 — Die Kommission wird von einem technischen Ausschuß ; - dem Hat und dem Wirtschafts- und Sozialausschuß regelmäßig einen
unterstützt, der sich aus Vertretern der Mitgliedstaaten zusammen- Bericht über die Anwendung der Rahmenrichtlinie vor (Artikel 18
setzt und vom Vertreter der Kommission präsidiert wird. : Absatz 4).
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rpie Arbeitsweise ist auf folgende Art vorgesehen:

0er Vertreter der Kommission unterbreitet dem Ausschuß einen

Entwurf ^ zu treffenden Maßnahmen. Der Ausschuß gibt seine
Stellungnahme innerhalb der gesetzten Frist ab. Diese Stellung-
§hiöe wird mit der Mehrheit abgegeben, die in Artikel 148 Absatz 2

Vertrages für die Annahme der vom Rat auf Vorschlag der

Kommission zu fassenden Beschlüsse vorgesehen ist. Im Ausschuß

'Serclen die Stimmen der Vertreter der Mitgliedstaaten gemäß Artikel
]48 gewogen.

pie Kommission erläßt die Maßnahme, wenn sie mit der Stellung-
uafeme des Ausschusses übereinstimmt.

Ist dies nicht der Fall oder liegt keine Stellungnahme vor, so

unterbreitet die Kommission dem Rat einen Vorschlag. Der Rat
ke^hließt mit qualifizierter Mehrheit. Falls der Rat nach Ablauf von
drä Monaten von der Befassung des Rates keinen Beschluß gefaßt

hat so werden die vorgeschlagenen Maßnahmen von der Kommission
erlassen (Artikel 17).

50- Die an die Mitgliedstaaten gerichtete Richtlinie ist spätestens
am 31. Dezember 1992 in die erforderliche Rechts- und Verwaltungs-
^örschrift umzusetzen. Der Wortlaut dieser innerstaatlichen Rechts-
vorschriften muß der Kommission mitgeteilt werden (Artikel 18

Absatz 1 u. 2).
So wurde diese Richtlinie unter anderem in Frankreich durch ein

Gesetz vom 31. Dezember 1991 (s. Gesetz Nr. 91-1414 - Journal
officiel 7. Januar 1992 - Seite 319) ins innerstaatliche Recht umge-
setzt. Diese Rechtsvorschriften gewährleisten die Überleitung der
Richtlinien Nr. 89-391; 89-392; 89-686; 89-655; 89-656; 89-391; 89-

/ 654 und 88-379.
51- Die Durchführungskontrolle der erlassenen Bestimmungen

Absatz 1) ” - erfolgt alle fünf Jahre durch von den Mitgliedstaaten der Kommis-
*' S*on m erstattende Berichte, die auch die Standpunkte der Sozialp-

Rahmenrichtlinie und Einzelrichtlinien könnennach dem Verfah^% *rtner angeben.
Die Kommission legt diesen Bericht dem Europäischen Parlament,

dem Rat, dem Wirtschafts- und Sozialausschuß und dem beratenden
’ . Ausschuß für Sicherheit, Arbeitshygiene und Gesundheitsschutz am

Arbeitsplatz, vor (Artikel 18 Absatz 3).
Des weiteren legt die Kommission dem Europäischen Parlament,— » -I *

_
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EINZELRICHTLINIEN IN ZEITLICHER FOLGE

Derzeitige Rechtsgrundlage
52,- Die jetzige Rechtsgrundlage der Einzelrichtlinien, die W.

Rat der Europäischen Gemeinschaften erlassen werden, stützten skzunächst auf Artikel 118a des Vertrages zur Gründung der Eurojjï
ischen Wirtschaftsgemeinschaft und auf Artikel 16 Absatz I-5L
RICHTLINIE 89-391 EWG vom 12. Juni 1989 über die Durchführt^von Maßnahmen zur Verbesserung der Sicherheit und des GestM
heitsschutzes der Arbeitnehmer bei der Arbeit (siehe Amtsblatt1# r
183 vom 29.7.1989, Seite 1).

Als Bildzeichen gilt ein Symbol, das einen bestimmten Sachverhalt
beschreibt und in einem Sicherheitszeichen verwendet wird.
„* Weitere Begriffsbestimmungen sind in Artikel 2 enthalten, wie z.B.

Warnzeichen, Verbotszeichen, Hinweiszeichen, Zusatzzeichen.

Die Bedeutung, Anwendung der Sicherheitsfarben und Sicher-
bëitszeichen sind in Anhang I festgelegt.

;
'
,< •} jjjAnhang n sind die Gefahrenlagen, Hinweiserfordemisse und die

^11 verwendbaren Sicherheitszeichen dargelegt.
55

_
Änderungen zwecks Anpassung der Anhänge an den Fort-

schritt und die internationalen Kennzeichnungsmethoden sind mög-
lich (Artikel 4).

i

sage ermöglicht.
Als Rettungszeichen gilt ein Sicherheitszeichen, das im Gefahren-

fall den Fluchtweg, den Weg zu einer Stelle für Hilfeleistung oder
einer Rettungseinrichtung kennzeichnet.
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Untersuchungen, für die der zuständige Arzt in jedem Fall Häufig-
j||keit und Art bestimmt (Artikel 10 Absatz 2 Anhang H).
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,,,Kl ïeW4 EùJAI« aus Vertretern der Mitgliedstnaten « vergehen

53.- Die Richtlinie Nr. 77/576 des Rates vom 25. Juli 1977 betrifft ^
die Angleichung der Rechts- und Verwaltungsvorschriften der ftßk , •-*?:*£^6- verlautbarten Maßnahmen sind spätestens ab 1. Januar
gliedstaaten über die Sicherheitskennzeichnung am Arbeitspl^||;1981 in Anwendung (Artikel 7).
(siehe Amtsblatt Nr. L 229 S. 12 u. ff .). ||-1^/

_
j)je Anhänge der Richtlinie 77/576 wurden durch die Richtli-

Sie betrifft die einheitliche Sicherheitskennzeichnung am Arbérb- 1nie 79/640 erweitert und abgerundet (siehe Amtsblatt Nr. L 183 vom
platz und ist nicht anwendbar auf : !^19.7.1979, Seite 11 und 12).

a) die Kennzeichnung im Eisenbahn-, Straßen-, Binnenschiff 'S"?’

See- und Luftverkehr; Richtlinie Nr. 78/610 zur Angleichung der Rechtsvorschriften über
b) die für das Inverkehrbringen und die Beförderung gefährlich den Schutz der Gesundheit von Arbeitnehmern, die Vinylchloridmo-

Stoffe und Zubereitungen vorgeschriebene Kennzeichnung; *omer ausgesetzt sind.

c) den Steinkohlenbergbau (Artikel 1). |58.- Die Richtlinie des Rates Nr. 78/610 vom 29. Juni 1978 gilt der

54,- Als Sicherheitskennzeichnung güt eine Kennzeichnung, die-|f̂Staetoem'Sr^SÄfflS£SSS| - 27-7-1978 Nr- L 197“ *12 “ • „ fc „ „
Sicherheitsaussage ermöglicht. fäi7' Rk- Da neuere epidemiologische Untersuchungen gezeigt haben, daß

! e i n Vinylchloridmonomer-Syndrom entstehen kann, wenn Arbeit-

w ^mv/5xivui. „ Hauterkrankung wie der Skieroder-
Als Sicherheitszeichen gilt ein Zeichen, das durch Kombination f .

me 1111(1 Leberfunktionsstörungen (siehe Präambel der Richtlinie
von geometrischer Form, Farbe und Bildzeichen eine Sicherheitsaus» Amtsblatt vom 22.7.1978 Nr. L 197 Seite 12).

59.- Besonders hervorzuheben sind die vorzunehmenden Messun-
gen (Artikel 4), die Wahl der Meßorte (Artikel 5), sowie die ärztlichen



Richtlinie Nr. 80/1107 über den Schutz der Arbeitnehmer vor
Gefährdung durch chemische, physikalische und biologis^Arbeitsstoffe bei der Arbeit.

60.- Die Richtlinie des Rates Nr. 80/1107 vom 27. November 198$betrifft den Schutz der Arbeitnehmer vor der Gefährdung durdichemische, physikalische und biologische Arbeitsstoffe bei
Arbeit (siehe Amtsblatt Nr. L 327 vom 3.12.1980 Seite 8 und ff.). •|g^ Die Mitgliedstaaten

Als Arbeitnehmer gilt jede im Lohn- oder Gehaltsverhältnis ste-

hende Person, die während ihrer Arbeit Belastungen durch einen

Arbeitsstoff ausgesetzt ist oder ausgesetzt werden könnte.

-' Als Grenzwert gilt, je nach Arbeitsstoff , der Belastungshöchstwert
oder der Grenzwert eines biologischen Indikators in der jeweiligen
Umgebung.

A

Ratsentschlusses vom 29. Juni 1978 betref. . bestimmen die Maßnahmen unter Berücksichtigung der Art desr«“ r ä! -«sirÄs
ltssss SS:2,T Drmghchke,t

Diese Angleichung muß auf gemeinsamen Grundsätzen beruhen, t ~ treffen ^ie nötiSen Maßnahmen um.

Die Maßnahmen müssen dahingehen, eine Belastung zu vermeiden ? a) eine angemessene Überwachung des Gesundheitszustandes der
oder dieselbe auf dem niedrigsten vertretbaren Niveau zu halten. Arbeitnehmer zu gewährleisten;
Eine Festsetzung von Grenzwerten und von Arbeitsstoffen, die ' M den Zugang der Arbeitnehmer zu einer angemessenen Informa-erganzt werden kann, ist vonnöten. J|vj/S fc0n über die Gefahren, die von diesen Arbeitsstoffen ausgeheh, zu

Es bleibt den Mitgliedstaaten überlassen zu bestimmen, ob und / gewährleisten (Artikel 3 Abs. 3).
inwieweit jede dieser Vorschriften auf den betreffenden Arbeitsstof! W
anwendbar ist. f » 65.- Die Maßnahmen bezüglich des Arbeitsstoffes bestehen aus:

Es ist weiterhin zur fristgerechten Durchführung der Richtlinie 1. begrenzter Anwendung des Arbeitsstoffes am Arbeitsplatz;
eine angemessene Überwachung des Gesundheitszustandes während" / 2 Begrenzung der Anzahl der Arbeitnehmer, die einer Belastungder Belastung und eme ausreichende Unterrichtung der betroffenen
Arbeitnehmer durchzuführen. 4 ?? ausgesetzt sma,

ßo rr .. u x . J. T i - L i i - * J x i 1 3. Vorbeugung durch technische Maßnahmen;
62.- Zunächst definiert die Richtlinie das anzustrebende Ziel,! „ . , _

.

nämlich Schutz der Arbeitnehmer und Verhütung der Gefahren 4. Festlegung von Grenzwerten, von Einzelheiten der Probe-
denen sie aufgrund ihrer Belastung durch chemische, physikalische!p nähme, der Messung und der Bewertung der Ergebnisse;
oder biologische Arbeitsstoffe, die als schädlich anzusehen sind, bei : 5. Schutzmaßnahmen unter Anwendung geeigneter Arbeitspro-
ihrer Arbeit ausgesetzt sind. r zessè;

Der Anwendungsbereich der Richtlinie erstreckt sich nicht : 6. kollektiven Schutzmaßnahmen;
a) auf Arbeitnehmer, die den unter den Vertrag zur Gründung derW '

7 individuellen Schutzmaßnahmen, wenn die Belastung nicht
Europäischen Atomgemeinschaft fallenden Strahlungen ausgesetzt durch andere Mittel vermieden werden kann;

> !<x:r- V
b) auf die Seeschiffahrt ; %.

8‘ hygienischen Vorkehrungen;
9. Unterrichtung der Arbeitnehmer über die mit der Belastung
rbundenen Risiken;

10. Anbringung von Warn- und Sicherheitskennzeichen;
11. Überwachung von Gesundheit;

c) auf die Luftfahrt.
63.- Als Arbeitsstoff gilt das während der Arbeit vorhandene

chemische, physikalische oder biologische Agenz, das als gesund- - V “ .
heitsschädigend beurteilt wird. EH K

rÜÏ- 239238
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12. Führung von Verzeichnissen über die BelastungswerteListen der Arbeitnehmer, die der Belastung ausgesetzt sind undärztlichen Unterlagen;
13. Vorkehrungen für Notfälle;
14. Verbot der Verwendung des Arbeitsstoffes in den Fällen, ^der Einsatz der anderen zur Verfügung stehenden Mittel keinenausreichenden Schutz bietet (Artikel 4).

$9
_

Die Mitgliedstaaten sind gehalten, die erforderlichen Rechts-
n» Forschriften zu erlassen, damit sie der Richtlinie binnen drei Jahren

deren Bekanntgabe nachkommen.
70.- Die betroffenen Arbeitsstoffe sind Acrylnitril, Arsen und

T-T A D /\Tirr /\ 1 Ul 1•vx rl nAinn UnT>kin /liivi /«An

wÿfcçh deren Bekanntgabe nachkommen.
70 Die betroffenen Arbeitsstoffe siixu. nvxjmmu., xnocu unu

^eine Verbindungen, Asbest, Benzol, Blei und seine Verbindimgen,
liKädniiiini und seine Verbindungen, Nickel und seine Verbindungen,

Quecksilber und seine Verbindungen, Chlorkohlenwasserstoffe:
Chloroform, Paradichlorbenzol, Tetrachlorkohlenstoff (siehe
/öihang I und II).66*- Die ergänzenden Maßnahmen bestehen in: __

1. regelmäßiger ärztlicher Überwachung vor und nach der IW J l " 71- Eine Richtlinie Nr. 88/642 des Rates vom 16. Dezember 1988
stung; e*^Mltiat die Richtlinie 80/1107 zum Schutz der Arbeitnehmer vor derhat die lUtUlrUlUC Ü U/ UVI Z.IUU PU1ULZ. UCX ÜIUCIUICIUUCJ. VUi UCi

J3?der zu den Erge“ s“" d“
, \ JjjF* Seite 74 und 78).

chen biologischen Tests- ° ^^ Ergel>nissen seiner persönii* 'i Ep So besagt Artikel 3 in seiner neuen Fasstmg, daß der Rat Anhang I
. ’ durch Aufnahme neuer Arbeitsstoffe ändern kann, für die er einen

4. Mitteilung bei Überschreitung der Gründe und der zur Beh^r verbindlichen Grenzwert oder sonstige spezifische Vorschriften für
bung der Überschreitung getroffenen Maßnahmen; erforderlich hält.

5. Information der Arbeitnehmer, damit diesen eine bessere * !Bei ^en Ricbtwertgrenzen werden Beratungen von Sachverständig
Gefahrenkenntnis übermittelt wird (Artikel 5). * ] J gen unternommen, die auf wissenschaftlichen Daten beruhen.

67.- Die Mitgliedstaaten haben des weiteren dafür zu sorgen daß*
: S

68.- Der Rat legt auf Vorschlag der Kommission in Einzelrichtli-nien, die er für die Arbeitsstoffe des Anhangs I erläßt, Grenzwerteund spezifische Vorschriften fest.
Die Anpassung an den technischen Fortschritt wird auf die mitAnhang III aufgeführten Aspekte beschränkt (Artikel 8).
Für die Anpassung wird ein Ausschuß eingesetzt, der sich ausVertretern der Mitgliedstaaten zusammensetzt (Artikel 9 und 10).

240
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Richtlinie Nr. 82/605 über den Schutz der Arbeitnehmer vor
. die Arbeitgeber- und Arbeitnehmerorganisationen vor Verabv lf Gefährdung durch metallisches Blei und seine Ionenverbindungen

ĝehört mdb^eil^̂ d̂̂ ^ Durchführung der Maßnahmen ' j am Arbeitsplatz.

ty ’ i
’ jlj 72.— Die Richtlinie des Rates Nr. 82/605 vom 28. Juli 1982 über den

x T! le,?e£° en*r{* Maßnahmen mit der Notwendigkeit in Einklang l t Schutz der Arbeitnehmer vor Gefährdung durch metallisches Bleise en, îe ^sundheit der Bevölkerung und die Umwelt zu schützen. I und seine Ionenverbindungen am Arbeitsplatz stellt die erste Richtli-
ulSeS.° "nSWe

A
Erfordernis Seht über den Rahmen des Gesund- !; n i e im Sinne des Artikels 8 der Richtlinie Nr. 80/1107 dar (sieheheitsschutzes am Arbeitsplatz hinaus. Die Mitgliedstaaten behalten Amtsblatt vom 23.8.1982 Nr. L 247 Seite 12 u.ff.).

(Artikel 6 und 7)
aSSCn 6re ^erwaltungsvorschnften einzuführen|j Artikel 8 der Richtlinie Nr. 80/1107 zum Schutz der Arbeitnehmer

I : vor der Gefährdung durch chemische, physikalische und biologische
;;|ÿ AArbeitsstoffe sagt, daß der Rat in Einzelrichtlinien für die Arbeits-

;C Stoffe in Anhang I Grenzwerte und spezifische Vorschriften erlassen
kann.

Metallisches Blei und seine Ionenverbindungen sind giftige Sub-
stanzen, die an vielen Arbeitsstellen auftreten.

73.- Die Richtlinie sieht die Messungen der Bleikonzentration der
Luft vor, und zwar mindestens alle 3 Monate (Artikel 3), die
medizinische Überwachung der Arbeitnehmer (Artikel 4), die biolo-



Sr^n^ren^fe r̂tt C^ïelnG^dS9)
6gelS 5) «*11 80.- Bei Überschreitung der Grenzwerte sind:

» a) geeignete Atemschutzgeräte und individuelle Schutzausrüstun
I - -*nr vprfiicrnnp1 zu stellen:Gefahren der Bleiaufnahme beim Hauchen, Essen und Trinken sin^auszuschalten (Artikel 10). ^Eine medizinische Kontrolle, die Zugang zu allen Auskünften hat ilund die für die Bleiexposition erforderlich ist, ist vorgesehen (Artikel r|

Die Arbeitnehmer sind auf die Gefahren, die Hygienemaßnahmehhinzuweisen (Artikel 11).
Richtlinie Nr. 83/477 über den Schutz vor Gefährdung durch VAsbest am Arbeitsplatz.

r *
•à
'.

74- Die zweite Richtlinie in Ausführung des Artikels 8 der •O A /1 1 /V7 -~x J - ~ • -T ‘ - —

gen zur Verfügung zu stellen:

( b) Warnschilder aufzustellen, die auf die Überschreitung der

Grenzwerte hinweisen (Artikel 11).

gl- Vor Beginn der Abbrucharbeiten oder der Entfernung von

Asbest ist ein Arbeitsplan aufzustellen (Artikel 12).
Die gefährdeten Bereiche müssen abgegrenzt werden und dürfen

aus beruflichen Gründen betreten werden. Es ist verboten, dort zu
rauchen, zu trinken und zu essen (Artikel 13 Absatz 1).

Aus den getroffenen Maßnahmen dürfen den Arbeitnehmern keine

Lasten entstehen (Artikel 13 Absatz 2).
Richtlinie 80/1107 ist die Richtlinie

”^. 83/477
~
des R^vom lÜHTeptember 1983 über den Schutz von Gefährdung durch Asbest am 82.- Die Arbeitnehmer müssen in angemessener Weise über die

eitsplatz (siehe Amtsblatt vom 24.9.1983 Nr. L 263 Seite 25 u ff ) ^ Gefahren unterrichtet werden, damit die Asbestexposition so weit

Sie ist die zweite Richtlinie im Sinne der Richtlinie 80/1107 EWG 1^mÖglich verrinßert^ 14 Absatz *)

ÄSäÄÄMr-einer^75.- Als Asbest sind frtlcrünH« CiU1rQ+Ä

_
4. î4l v . .. « YY, • , , , -, ~ U1

Die ärztliche Überwachung kann nach den Empfehlungen von
V . Anhang II geschehen.

C Die Gesundheitskontrollen müssen während des Expositionszeit-
i raumes mindestens einmal alle drei Jahre zur Verfügung Stehen.

Den Arbeitnehmern sind Auskünfte und Ratschläge hinsichtlich
der Gesundheitskontrolle zu geben (Artikel 15).

* 84.- Der Arbeitgeber muß über die beruflichen Tätigkeiten ein
£|;. Verzeichnis führen, in dem Art und Dauer der Tätigkeit, die Gefähr-

.^ ‘ düng der die Arbeitnehmer ausgesetzt gewesen sind, angegeben
werden. Der Arbeitgeber hat Zugang zu den ihn persönlich betref-

:^|fenden Angaben. Die Verzeichnisse und die persönlichen Gesund-
'
.Q heitsakten sind dreißig Jahre lang aufzubewahren (Artikel 16 Absatz

x,
sma m 8 der Richtlinie festeeleet Ï 11111(1 2)*

wahrend Artikel 7 die Messung der Luft am Arbeitsplate nSiffi I Ï
Anfang1 beschriebenen Methode zurückhält oder einer MethnriP HI« 85.- Die Mitgliedstaaten müssen ein Verzeichnis aller anerkann-
zu gleichwertigen Ergebnissen führt. ’ ten Fälle von Asbestose und Mesotheliom führen (Artikel 17).

. . ~ -- *•

y.

i

•v l

...

V ; .

75.- Als Asbest sind folgende Silikate mit Faserstruktur anzuse- ijhen:-Aktinolith, -Amosit, -Anthophyllit, -Chrysotil, -Krokydo-lith, - Tremolit (Artikel 2).
j’«76.- Als asbestgefährdete Arbeitnehmer gelten diejenigen, dieStaub von asbesthaltigen Materialien ausgesetzt sind. Um dies zubeurteilen, muß eine Ermittlung der Konzentration von Asbeststauboder Staub von asbesthaltigen Materialien in der Luft am Arbeits- /platz vorgenommen werden, wobei die Messung für eine Referenzzeitvon acht Stunden (eine Schicht) zu erfolgen hat (Artikel 3).

_|
77- Mitteilung von asbestgefährlichen Tätigkeiten muß durch den * *Arbeitgeber an die zuständige Behörde erfolgen (Artike1 4).

’ *
" • * -Ir78- Die Spritzverarbeitung von Asbest mittels Beflockung istuntersagt (Artikel 5). i

79.- Die Grenzwerte sind in Artikel 8 der Richtlinie festgelegt,„rök^v. 1̂ A 1 n J-'- Ti /r - * T

zu gleichwertigen Ergebnissen führt. ” — ’ ~~ |;|ten Fälle von Asbestose und Mesotneiiom rumen IATUM» r

Fortschritte der wissenschaftlichen Kenntnisse und der Technolo- ‘ 8fi - Anhang I der Richtlinie betrifft die Referenzmethode für die
gie sind zu berücksichtigen (Artikel 7). Messung des Isbestgehaltos in der Luft.
?A2 RH* 243

V-



J

Richtlinie Nr. 86/188 über den Schutz der Arbeitnehmer ge^, {|Gefährdung durch Lärm am Arbeitsplatz.
87- Die Richtlinie des Rates Nr. 86/188 vom 12. Mai 1986 (sieft*Amtsblatt vom 24. Mai 1986 Nr. L 137 Seite 28 u. ff.) über den Schutzder Arbeitnehmer gegen Gefährdung durch Lärm am Arbeitsplatzwurde in Ausf ührung der Entschließungen des Rates vom 29.1978 und 27. Februar 1984 erlassen, um den hohen Lärmpegel Ivielen Arbeitsplätzen zu verringern und die Expositionsminderungan der Lärmquelle durch Verwendung von individuellen Gehör-schutzmitteln zu ergänzen.
Da der Lärm als eines der Agenzien angesehen wird, auf das digRichtlinie 80/1107 EWG vom 27. November 1980 zum Schutz detArbeitnehmer vor Gefährdung durch chemische, physikalische und "biologische Arbeitsstoffe bei der Arbeit Anwendung findet, sbwkönnen nach Artikel 3 und 4 dieser Richtlinie Höchstwerte festge- *setzt und andere spezielle Vorschriften erlassen werden (siehePräambel der Richtlinie 86/188. Sie ist die dritte Richtlinie im Sirmoder Richtlinie 80/1107).

K

v-l

m - Übersteigt die tägliche persönliche Lärmexposition den

l^ĉ stwert, so müssen geeignete Maßnahmen getroffen werden um

ücberzustellen, daß:

g, ~ die Arbeiter belehrt werden über die möglichen Gefahren der

^nnexposition, die ergriffenen Maßnahmen, die Pflicht zur Befol-
gung der Schutz- und Verhütungsmaßnahmen, das Tragen von
persönlichen Gehörschutzmitteln, die Überwachung der Hörfähig-

Bjfc
/ die Arbeitnehmer oder deren Vertreter Zugang zu den Ergebnis-

F|en der Lärmermittlung und -messung haben;

eine Unterrichtung der Arbeitnehmer erfolgt, sofern vertretbar,

in Form einer Beschilderung;

- eine Abgrenzung der Arbeitsplätze geschieht;

- individuelle Gehörschutzmittel in ausreichender Zahl zur Verfü-
gung gestellt werden, falls die tägliche Lärmexposition 90 dB (A)

Iübersteigt, oder der nichtbewertete momentane Schalldruck den

^Höchstwert von 200 Pa übersteigt. Diese Gehörschutzmittel sind den
• Arbeitsbedingungen anzupassen (Artikel 4 - 6).

92.- Der dem Lärm Ausgesetzte (über 85 dB (A)) hat Anspruch auf
I Überwachung seiner Hörfähigkeit, die von einem Arzt oder unter

Verantwortung eines Arztes vorgenommen wird. Bei der Überwa-
chung ist jede lärmbedingte Verminderung der Hörfähigkeit zu
diagnostizieren und das Hörvermögen des Ohres zu erhalten (Artikel
17).

93.- Die Mitgliedstaaten haben sicherzustellen, daß bei Planung,
Einrichtung neuer Anlagen, Erweiterung, Ersetzung und Verände-
rung bestehender Anlagen und Maschinen, die Lärmexposition unter
Berücksichtigung des technischen Fortschrittes auf das niedrigste, in

der Praxis vertretbare Niveau gesenkt wird (Artikel 8).

94.- Die Mitgliedsstaaten können ausnahmsweise Abweichungen
-* -*-i

i

y

m
88- Die Richtlinie soll Gefährdungen, die sich aus der Lärmexpo-sition während der Arbeit ergeben oder ergeben können, verhüten.
Sie ist auf alle Arbeitnehmer verwendbar (Artikel 1).
89.- Die Richtlinie definiert die Begriffe der täglichen Lärmexpo-sition eines Arbeitnehmers, wobei die Wirkung des benutzten indivi-duellen Gehörschutzes nicht berücksichtigt wird (Artikel 2).
90.- Der Lärm während der Arbeit ist zu ermitteln und zu messen.Dies ist in geeigneten Zeitabständen unter der Verantwortung derArbeitgeber fachkundig zu planen und durchzuf ühren. Die verwen-deten Geräte müssen den gegebenen Verhältnissen, unter Berück-sichtigung insbesondere der Eigenschaften des zu messenden Lärms, *

der Exposition, der Umweltfaktoien und der Eigenschaften des , y4
_

Ane jyiiigneaî aaxeii Mumien «möuami^wci^ Y, v'i'— ;—Meßgerätes, angepaßt werden. - J ^ gewissen Fällen zulassen. Alle zwei Jahre übeJirü^tell^iS1^1
d^Verfahren und Geräte müssen es ermöglichen, die genannten j; Kommission einen entsprechenden Gesamtüberblic u

Größen zu bestimmen und zu entscheiden, ob die in der Richtlinie lassenen Abweichungen (Artikel 9).
0 ,

entscheiden, ob die in der Richtliniefestgelegten Werte im Einzelfall überschritten sind.
Die Arbeitnehmer sind zur Ermittlung und Messung hinzuzu-ziehen.
Die erhaltenen Daten sind sicherzustellen und dem Arzt oder derzuständigen Behörde zugänglich zu machen (Artikel 3).

244

lassenen Abweichungen (Artikel 9).

95.- Die Anhänge I und II enthalten Angaben für die Lärmmes-
sung und die Überwachung der Hörfähigkeit der Arbeitnehmer.

96- Die Richtlinie und die Anhänge sollen dem technischen
Fortschritt angepaßt werden (Artikel 10 u. 12 Absatz 2).
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97- Die Arbeitnehmer- und" Arbeitgeberorganisationen sind vorder Verabschiedung der Bestimmung zur Durchführung der Richtignie anzuhören (Artikel 11).

d) als „Fremdstoffe” gelten Stoffe, die von vomeherein in unbe-
deutenden Mengen in anderen Stoffen enthalten sind;

Richtlinie Nr. 99/364 über das Verbot bestimmter Arbeitsstoffi

K o

I e) als „Zwischenprodukte” gelten Stoffe, die während einer che-

cken Reaktion entstehen und am Ende der Reaktion oder des
. Arbeitsvorganges Zurückbleiben;

I fl als „Abfallprodukte” gelten die Rückstände aus einer chemi-
98,- Die Richtlinie Nr. 88/364 des Rates vom 9. Juni 1988 zum «eben Reaktion, die am Ende der Reaktion oder des Arbeitsvorganges

Schutz der Arbeitnehmer durch ein Verbot bestimmter Arbeitsstoffi I zu beseitigen sind (Artikel 2).
d f ,^eitQsv®rfahrenist die vierte Einzelrichtlinie in, Di Mitgliedstaaten sind verpflichtet, das Verbot eines Arbeitsstof-Smne des Artikels 8 der Richtlinie 80/1107 des Rates vom 27 ...nach den im Anhang festgelegten Modalitäten durchzuführen.

November 1980 zum Schutze der Arbeitnehmer vor der Gefährdung fes nacn aen im ruimuig « s
durch bestimmte chemische, physikalische und biologische Arbeit^ ' Der Anhang kann durch den Rat geändert werden, um zusätzliche
Stoffe bei der Arbeit Arbeitsstoffe oder Arbeitsverfahren darm aufzunehmen (Artikel 3).

im Anhang
7 — — v u c i a u i I .f . — * ' _

Jdem niedrigsten, in der Praxis vertretbaren Niveau halten. Falls dies l) angemessene Vorkehrungen zum Schutz der uesun
nicht möglich ist, wird die Verwendung bestimmter Arheitcc+n«^

zu melden :

t

Gefährdung ist nach Möglichkeit durch Der Arbeitgeber ist verpflichtet, im Falle
len, die die Belastung vermeiden oder auf

'S ' vorgesehenen Ausnahmen (s. Anhang Nr. 2 und 3):
r*Qvic irüi4rotk <1 ktivrnni. U Tl.ll T. • -il » 1 1

_ fl JA«

der99- Der Schutz vor Gc
Maßnahmen sicherzustellen

.--^-^b°t
.
bestinmiter Arbeitsstoffe führt nicht zur Verwen- | ; vors^MA^ikeM)

0 vwv. gv.vtv« viicir liergCölCULV,
einschließlich erforderlicher Zusatzstoffe für ihre Vermarktung;

b) als „Arbeitsstoffe” gelten die während der Arbeit vorhandenen
chemischen, physikalischen und biologischen Agenzien, die als
gesundheitsschädlich beurteilt werden; wviicii x aiivuuviin MMV. «.WM ."

"Î . Bericht über die gesammelten Erfahrungen und die auf wissen-
rfl schaftlichem und technologischem Gebiet erzielten Fortschritte,c) als „Zuleitungen” gelten Gemische und Lösungen aus zwei oder

mehreren Stoffen; {}jz darzulegen.
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w - -, -, — — — — * .* T I A.11. X- CM-U) Uie$nicht möglich ist, wird die Verwendung bestimmter Arbeitsstoffe ^Sicherheit zu treffen,und die Anwendung bestimmter Arbeitsverfahren, die schwere : ïéi ^ d zuständigen Behörde zumindest folgendes.gesundheitliche Schäden verursachen, am Arbeitsplatz verboten. .1 die gefährlichen verwendeten MengenDieser Verbotsmöglichkeit der Richtlinie liegen folgende Gesichts-punkte zugrunde:
1. es bestehen ernste Risiken für die Sicherheit und Gesundheitder Arbeitnehmer;
2. die Vorsichtsmaßnahmen stellen keinen zufriedenstellendenSchutz dar;

die betreffenden Tätigkeiten;

- die Zahl der exponierten Arbeitnehmer;

- die technisch-organisatorischen Maßnahmen zur Verhütung der_
Gefährdung der Arbeitnehmer.

Die Mitgliedstaaten können ein System von Einzelgenehmigungen
-rr/vrCoVlOTl fArtikpl 41.

aung von üJrsatzerzeugnissen, die eine gleich hohe oder noch höhere 1 M
Gelahr fur die Gesundheit und Sicherheit mit sich bringen können ! 102‘“ Den Arbeitnehmern muß die Möglichkeit gegeben werden,
(Artikel 1). *|/; „ vorgelegten Unterlagen betreffend ihre Unternehmen einzu-

a
sehen.

e ei^ 111 2 verschiedene Begriffe: - Die Unterlagen müssen Informationen umfassen, aus denen sich
gelten chemische Elemente und ihre Zusammenset- •

‘T »gibt, daß die Arbeitnehmer voll über die Sicherheits- und Gesund-
rzustand, beziehungsweise gewerblich herupstplltA 1 heitsgefährdung, die vom Arbeitsstoff ausgeht, sowie über die Vor-

beugungsmaßnahmen unterricht sind.

103.- Die Kommission ist verpflichtet, dem Rat, dem Europä-
ischen Parlament und dem Wirtschafts- und Sozialausschuß einen

” — J auf wissen-
Fortschritte,



Der Hat ist gehalten, aufgrund des Berichtes, der vor dem 1. Januar1995 vorgelegt werden muß, die Richtlinie vor dem1. Januar 1996 zuüberprüfen.
104.- Der Anhang sieht als verbotene Stoffe an:

- 2- Naphtylamin und seine Salze
- 4- Aminobiphenyl und seine Salze

Benzidin und seine Salze
- 4— Nitrodiphenyl.

Richtlinie Nr. 89/654 über Mindestvorschriften im Bereich der
Arbeitsstätten.

105.- Diese Richtlinie des Rates vom 20. November 1989 ist eine
Einzelrichtlinie im Sinne des Artikels 16 Absatz 1 der Rahmenricht-linie Nr. 89/391. Sie betrifft die Mindestvorschriften für Sicherheit
und Gesundheitsschutz in Arbeitsstätten (siehe Amtsblatt Nr. L 393/
1 vom 30. Dezember 1989, Seite 1 u. ff .).

106- Diese Einzelrichtlinie legt die Mindestvorschriften in
Arbeitsstätten fest.

Die Arbeitsstätten, die vor dem 1. Januar 1993 genutzt werden,
müssen spätestens drei Jahre nach diesem Zeitpunkt den in Anhang

U aufgeführten Mindestvorschriften entsprechen (Artikel 3 und 4).
l09.- Werden an Arbeitsstätten nach dem 31. Dezember 1992

Änderungen, Erweiterungen oder Umgestaltungen vorgenommen, so
muß der Arbeitgeber die Maßnahmen treffen, damit diese Änderun-
gen den Mindestvorschriften von Anhang I entsprechen.
‘ Die Anhänge legen detaillierte Mindestvorschriften fest, wie z.B.

Lüftung, Raumtemperatur, Zustand der Böden, Türen, Pausen- und
Sanitärräume usw...

HO.- Allgemein hat der Arbeitgeber daf ür Sorge zu tragen, daß:

a) die Verkehrswege zu Notausgängen und die Fluchtwege freige-
halten werden;

} '

b) die Arbeitsstätten sowie Anlagen und Einrichtungen instand
gehalten werden und festgestellte Mängel, die sich nachteilig auf

, Sicherheit und Gesundheit auswirken könnten, beseitigt werden;
r c) die Arbeitsstätten sowie Anlagen und Einrichtungen zur
Gewährleistung angemessener Hygienebedingungen regelmäßig

.| J gereinigt werden;

/

men, die zur Nutzung für Arbeitsplätze vorgesehen sind, einschließ-lich der Orte auf dem Betriebsgelände, zu denen Arbeitnehmer im
Rahmen ihrer Arbeit Zugang haben.

a -
- Felder, Wälder und sonstige Flächen, die zu einem land- und

forstwirtschaftlichen Betrieb gehören, aber außerhalb seiner bebau- der Arbeitsstätten bedingt ist (Artikel 9).ten Flächen liegen (siehe Richtl. 89/654, Artikel 1-2).
108.- Die Pflichten der Arbeitgeber werden eingehend aufge-

zeichnet:
Die Arbeitsstätten, die erstmalig nach dem 31. Dezember 1992

genutzt werden, müssen den in Anhang I der Richtlinie aufgeführten
Mindestvorschriften entsprechen.
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Als Arbeitsstätte gelten die Orte in den Gebäuden der Untemeh- I § \ d) die Sicherheitseinrichtungen und -Vorrichtungen regelmäßig
v ,. ~ gewartet und auf ihre Funktionsfähigkeit hin geprüft werden (Arti-

I kel 6).
111- Die Arbeitnehmer und die Arbeitnehmervertreter sind über

alle Maßnahmen anzuhören, zu unterrichten und zu beteiligen, die
hinsichtlich Sicherheits- und Gesundheitsschutz getroffen werden
(Artikel 7 und 8).

112.- Die Anhänge zur Richtlinie müssen technisch angepaßt
werden:

a) wenn dies durch die technische Harmonisierung und Normung
v der erlassenen Richtlinie bedingt ist;

107.- Die Richtlinie gilt nicht für:
- Transportmittel, die außerhalb des Unternehmens oder des

Betriebes genutzt werden, sowie für die Arbeitsstätten in Transport-mitteln;
Baustellen und Wanderbaustellen;
mineralgewinnende Industrie;
Fischereifahrzeuge; . «

, b) wenn dies durch den technischen Fortschritt, die Entwicklung
-1% der internationalen Regelungen oder die Kenntnisse auf dem Gebiete

Richtlinie Nr. 89/655 über Mindestvorschriften im Bereich der
Arbeitsmittel.

113.- Die zweite Einzelrichtlinie vom 30. November 1989 betrifft
die Mindestvorschriften für Sicherheit und Gesundheitsschutz bei



Benutzung von Arbeitsmitteln durch Arbeitnehmer bei der Arht(siehe Amtsblatt vom 30.12.1989 L 393 Seite 13 u.ff.). \^
114,- Diese Richtlinie fällt unter den gesamten Anwendungsbe-reich der Rahmenrichtlinie Nr. 89/191 (Artikel 1 Absatz 2). > *"

115- Als Arbeitsmittel gelten alle Maschinen, Apparate, Wej&lzeuge oder Anlagen, die bei der Arbeit benutzt werden. -j
Unter Benutzung versteht man alle Tätigkeiten, wie An- öäüAbschalten, Gebrauch, Transport, Instandsetzung, Umbau, Instandhaltung, Wartung und Reinigung.
Unter Gefahrzone wird der Bereich innerhalb oder im Umkreis desArbeitsmittels, in dem die Sicherheit und Gesundheit eines siebdarin aufhaltenden Arbeitnehmers gefährdet ist, verstanden. -vr
Als gefährdeter Arbeitnehmer wird der sich ganz oder teilweise irder Gefahrenzone befindliche Arbeitnehmer angesehen. ^-4
Als Bedienungspersonal sind der oder die für die Benutzung desArbeitsmittels zuständigen Arbeitnehmer zu verstehen (Artikel 2).
116.— Der Arbeitgeber ist verpflichtet:
- die erforderlichen Vorkehrungen zu treffen, damit die denArbeitnehmern zur Verfügung gestellten Arbeitsmittel für die jewei-ligen Arbeiten geeignet oder zweckentsprechend angepaßt sind; *
- bei der Einsetzung von Arbeitsmitteln die besonderen Bedingun-gen und Eigenschaften der Arbeit, die Gefahren im Betrieb und dieaus der Benutzung der betreffenden Arbeitsmittel zu berücksich-tigen.
Falls es nicht möglich ist, die Sicherheit der Arbeitnehmer invollem Umfang zu gewährleisten, so muß der Arbeitgeber jedoch die

geeigneten Maßnahmen treffen, um die Gefahren weitgehendst z»
verringern (Artikel 3).

117- Die benutzten Arbeitsmittel, die nach dem 31. Dezember1992 im Betrieb zur Verfügung gestellt werden, müssen:
a) den Bestimmungen aller einschlägigen Gemeinschaftsrichtfr

nien entsprechen;
b) den Mindestvorschriften im Sinne des Anhangs entsprechen.
Die vor dem 31. Dezember 1992 benutzten Arbeitsmittel sind

spätestens vier Jahre nach diesem Zeitpunkt den Mindestvorschrif-ten anzupassen.
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£ie Arbeitsmittel müssen während der gesamten Zeit ihrer Benut-
. ng durch eine entsprechende Wartung auf dem Niveau der Min-

I ^Forschriften gehalten werden.
L18 - Spezifisch gef ährliche Arbeitsmittel unterliegen bestimmten
jkehrungen, damit_ ihre Benutzung den hierzu beauftragten Personen Vorbehalten

blaibt;
. die Instandsetzung, Umbau-, Instandhaltungs- und Wartungsar-

briten von eigens hierzu befugten Arbeitnehmern durchgeführt

werden (Artikel 5).
119.-. Die Arbeitnehmer müssen angemessene Informationen und

Betriebsanleitungen für die zu benutzenden Arbeitsmittel erhalten.
Diese Informationen müssen zumindest folgende Angaben ent-

halten:_
eine Unterrichtung der Arbeitnehmer durch angemessene Infor-

mationen, die zumindest Angaben über die Einsatzbedingungen des

jeweiligen Arbeitsmittels enthalten;

- die absehbaren Störfälle;_
die Rückschlüsse aus gesammelten Erfahrungen bei der Benut-

zung des Arbeitsmittels (Artikel 6).
120.- Eine Unterweisung der Arbeitnehmer in bezug auf die mit

der Benutzung des Arbeitsmittels verbundenen Gefahr hat zu erfol-
gen. Auch die mit Instandsetzungsarbeiten und Wartungsarbeiten
beauftragten Arbeitnehmer müssen eine Spezialunterweisung erhal-

f ‘ fen (Artikel 7 und 5).
121- Die Arbeitnehmer und deren Vertreter sind anzuhören und

zu beteiligen (Artikel 8).
122 - Änderungen des Anhangs können vorgenommen werden

nach dem Verfahren des Artikels 118a, bei erforderlichen techni-
schen Anpassungen (Artikel 9).

L** 123- Die Kontrolle erfolgt laut Bestimmungen der Rabmenricht-
I Unie (Artikel 10 Absatz 2, 3 und 4).

Richtlinie Nr. 89/656 über die MindestvorSchriften für Sicherheit
md Gesundheitsschutz bei Benutzung persönlicher Schutzausrü-
stungen.

I 124- Diese Richtlinie vom 30. November 1989 ist die dritte
Einzelrichtlinie im Sinne des Artikels 16 Absatz 1 der Richtlinie
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89/391 (siehe Amtsblatt L 393 v. 30.12.1989 Seite 18. u. ff .) Sie hatzum Ziele, Mindestvorschriften in bezug auf Sicherheit und Gesundheit bei Benutzung persönlicher Schutzausrüstungen durch ArbefMnehmer bei der Arbeit festzulegen (Artikel 1 Absatz 1).

124a - Diese Einzelrichtlinie ist für den gesamten Bereich deiRahmenrichtlinie anwendbar (Artikel 1 Absatz 2).

125.- Als persönliche Schutzausrüstung gilt jede Ausrüstung, üiedazu bestimmt ist, vom Arbeitnehmer benutzt oder getragen zjji
werden, um sich gegen Risiken zu schützen, die seine Sicherheit oder
seine Gesundheit bei der Arbeit beeinträchtigen könnten (Artikel|
Absatz 1).

Ausgeschlossen sind:
- normale Arbeitskleidung und Uniformen;
- Ausrüstungen für Not- und Rettungsdienste;
- persönliche Schutzausrüstungen für Militär, Polizei und Ange-hörige des Ordnungsdienstes;
- persönliche Schutzausrüstungen bei Straßenverkehrsmitteln;
- Sportausrüstungen;
- Selbstverteidigungs- und Abschreckungsmittel;
- tragbare Geräte zur Feststellung und Signalisierung von Risiken

und Schadstoffen (Artikel 2).

126.- Als allgemeine Regel gilt die Verwendung von persönlichen
Schutzausrüstungen, wenn die Gefahren nicht durch kollektive
technische Schutzmittel oder durch arbeitsorganisatorische Maß-
nahmen vermieden oder ausreichend begrenzt werden können (Arti-
kel 3).

128.- Die Pflichten der Arbeitgeber sind eingehend dargetan. Es

^nur auf die wichtigsten hingewiesen.

So muß die persönliche Ausrüstung_ Schutz gegenüber den zu verhindernden Risiken bieten, ohne
selbst ein größeres Risiko mit sich zu bringen;

_ für die am Arbeitsplatz gegebenen Bedingungen geeignet sein;

v *- den ergonomischen Anforderungen und den gesundheitlichen
gxfordemissen des Arbeitnehmers Rechnung tragen (Artikel 4

Absatz 1).

129 - In der Regel ist die persönliche Schutzausrüstung für den
persönlichen Gebrauch bestimmt.

• Falls die Umstände es erfordern, daß eine persönliche Schutzaus-
rüstung von mehreren Personen benutzt wird, so sind entsprechende
Maßnahmen zu treffen, damit sich dadurch für die verschiedenen

[ , :Benutzer keine Gesundheits- und Hygieneprobleme ergeben (Artikel
1 4 Absatz 4).

; 130.- Die persönlichen Schutzausrüstungen sind vom Arbeitgeber
kostenlos zur Verfügung zu stellen.

Er muß auch durch die erforderlichen Wartungs-, Reparatur- und
'

^ -Ersatzmaßnahmen ein gutes Funktionieren gewährleisten.

ß? Die Mitgliedstaaten können vorsehen, daß die Arbeitnehmer um
einen Kostenbeitrag zu bestimmten persönlichen Schutzausrüstun-
gen in den Fällen ersucht werden, in denen das Tragen der Schutz-
ausrüstungen sich nicht nur auf die Arbeit beschränkt (Artikel 4
Absatz 6).

131.- Der Arbeitgeber ist gehalten, den Arbeitnehmer über die
1 0 ^7 ^ ^ .. 1 • o u A BlRisiken zu unterrichten, gegen welche er geschützt ist, wenn er die

^ 8 Peuchen Schutzaus^stung muß den önliche Schutzausrüstung trägt. Gegebenenfalls muß er eineVG*me?S'=hf!^Schriften über Sicherheit und ^huhmg in der Benutzung der persönlichen Schutzausrüstung

^4 7“ d 3)-
132.- Die Benutzungsvorschriften enthalten insbesondere Anga-

ben über Umstände oder Risikosituationen, in denen die Benutzung
von persönlichen Schutzausrüstungen erforderlich ist. Zur Orientie-
rung enthalten die Anhänge I, II und m zweckdienliche Angaben zur
Ausarbeitung der Benutzungsvorschriften (siehe Artikel 6 Absatz 1
sowie Mitteilung der Kommission über die anläßlich der Durchfüh-
rung der Richtlinie 89/656 EWG des Rates vom 30. November 1989 -

s. Amtsblatt Nr. L 399 vom 30.12.1989 - vorzunehmende Sicherheits-

Gesichtspunkten bewerten, nämlich:
- Untersuchung und Abwägung derjenigen Risiken, die anderwer-

tig nicht verhindert werden können;
- Definition der Eigenschaften, die persönliche Schutzausrüstun-

gen aufweisen müssen, wobei eventuelle Gefahrenquellen, die die
persönlichen Schutzausrüstungen selbst darstellen können, zu
berücksichtigen sind (Artikel 5).
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bezogene Bewertung persönlicher Schutzausrüstungen im Hinblickauf ihre Auswahl und Benutzung).
Die Vorschriften müssen den wesentlichen Änderungen, die sicffcdurch den technischen Fortschritt in bezug auf die Risiken ergebenangepaßt werden. Diesbezüglich müssen die Mitgliedstaateiizunächst die Sozialpartner konsultieren (Artikel 6 Absatz 2 und 3)
133- Die Unterrichtspflicht (Artikel 7), die Beteiligung (sieheArtikel 8) der Arbeitnehmer und die technische Anpassung derAnhänge (siehe Artikel 9) wurden in dieser Richtlinie nicht verwgessen.

Des weiteren muß der Arbeitsplatz so gestaltet werden, daß die
Handhabung möglichst sicher erfolgt, unter Berücksichtigung der
Merkmale der Last aufgrund des Anhangs I, der Arbeitsumgebung
und der Erfordernissen der Aufgabe (Artikel 4).

137- Unterrichtung, Unterweisung, Anhörung und Beteiligung
der Arbeitnehmer sind auch in dieser Richtlinie verpflichtend (Arti-kel 6 und 7).
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138" Die Anpassung der Anhänge I und II, die durch den techni-
hen Fortschritt, die Entwicklung der internationalen Regelungen

Spezifikationen und Kenntnisse bedingt sind, haben nach dem

Verfahren des Artikels 17 der Rahmenrichtlinie 89/391 zu erfolgen.

Richtlinie Nr. 90/270 über Mindestvorschriften bei Bildschirmar-
feeit.
1139 _

Die fünfte Einzelrichtlinie vom 29. Mai 1990 im Sinne von
Artikel 16 Absatz1der Richtlinie 89/391 über die Mindestvorschrif-

• KLN betrifft die Arbeit an Bildschirmgeräten (siehe Amtsblatt Nr. 1

Richtlinie Nr. 90/269 über Mindestvorschriften bei manuelW 156 S‘14 U V°m 2L^199°w - % DieSe Richtlinie führt Mindestvorschriften in bezug auf Sicherheit
1 Q /I T V " .J-,. K W r mà Gesundheitsschutz bei der Arbeit an Bildschirmgeräten ein.
134.- Die vierte Einzelrichtlinie vom 21. Mai 1990 im Sinne des pf®

Artikels 16 Absatz 1 wurde im Sinne der RicI '

erstellt und legt die Mindestvorschriften bezügl * 11C111C11 , ,4aovJli

_
und des Gesimdheitsschutzes bei der manuellen Handhabung von 1 lungsverfahrens.
Lasten, die für die Arbeitnehmer insbesondere eine Gefährung der ' % MS Arbeitsplatz gilt das Bildschirmgerät, das gegebenenfalls mit

ff"SSUfSSi?MtetSSS Nr- L 156’S : — tTastatur, emer Datenerfassuupvomchtung d^MeMCh-
135- Als manuelle Handhabung von Lasten gilt jede Beförderungoder die Abstützung einer Last durch einen oder mehrere Arbeitneh- . -mer, imter anderem das Heben, Absetzen, Schieben, Ziehen, Tragen I die unmittelbare Arbeitsumgebung.

und Bewegen einer Last, die aufgrund ihrer Merkmale oder ungüm Ais Arbeitnehmer gilt, wer gewöhi
stiger ergonomischer Bedingungen für die Arbeitnehmer eine chen Teil seiner normalen Arbeit ein Bildschirmgerät benutzt (Arti
Gefährdung, insbesondere der Lendenwirbelsäule, mit sich bringt '

kel 2).(Artikel 2). n
1iß nit. i>fi >.+ A » . , , 141.- Die Pflichten des Arbeitgebers bestehen hauptsächlich in

Orw.nl v** ^beitgebe* bf m der geeigneten der Arbeitsplatzanalyse, das heißt die Arbeitsplätze zu prüfen, um
Organisation und der Einsetzung von Mitteln, msbesondere mecha- ! deren Gesundheits- und Sicherheitsbedingungen beurteilen zu kön-T a S n r T ?;u.VenneAde5i^^ Arbeitnehmer die npn. insbesondere für die mögliche Gefährdung des Sehvermögens,
Lasten manuell handhaben müssen (Artikel 3). -~|f der körperiichen Probllne und psychischen Belastungen.

Alsdann hat der Arbeitgeber zweckdienliche Maßnahmen zur
Ausschaltung der festgestellten Gefahren zu ergreifen (Artikel 3).

Die Organisation des täglichen Arbeitsablaufs muß so gestaltet
werden, daß die tägliche Arbeit an Bildschirmgeräten regelmäßig
durch Pausen oder andere Tätigkeiten unterbrochen wird, die die
Belastung durch die Arbeit an Bildschirmgeräten verringern (Artikel
7).

RichtlhürN^/soT ?V
140- Als Bildschirm güt ein Schirm zur Darstellung alphanume-

lüglich der^Sicherheit11 JcU Zeichen oder zur Grafikdarstellung, ungeachtet des Darstel-
»1 TT ai- -!

girier T3.st3.tur, VUIVA .— — —
i - Maschine-Schnittstelle bestimmenden Soft-wäre, optimalen Zusatz-

geräten, Anlagenelementen, einschließlich Diskettenlaufwerk, Tele-
fon, Modem, Drucker, Sitz und Arbeitsfläche ausgerüstet ist, sowie
‘le unmittelbare Arbeitsumgebung.

Als Arbeitnehmer gilt, wer gewöhnlich bei einem nicht unwesentli-
m *’ " — 1 A Kûnnfvt ( A



142.- Der Arbeitnehmer hat Recht auf eine Augenuntersuchun.
und eine Prüfung seines Sehvermögens durch eine qualifisi^HPerson, und zwar:
- vor Aufnahme der Bildschirmarbeit;
- anschließend regelmäßig;
- bei Auftreten von Sehbeschwerden (Artikel 9 Absatz 1).
143.- Der Arbeitgeber ist verpflichtet, den Arbeitnehmern, spe-zielle Sehhilfen f ür die betreffende Arbeit zur Verfügung zu stellewenn die Ergebnisse der Augenuntersuchung ergeben, daß sie nofPwendig sind und normale Sehhilfen nicht verwendet werden können
In keinem Fall darf hieraus für die Arbeitnehmer eine finanzielleMehrbelastung entstehen (Artikel 9 Absatz 3 u. 4).
144.- Unterrichtung, Unterweisung, Anhören und Beteiligung der

Arbeitnehmer sind auch in dieser Richtlinie vorgesehen (Artikel 6,
145.- Die Anpassung der Anhänge an die Entwicklung des techni-sehen Fortschrittes und der internationalen Vorschriften und Spezi-fikationen ist ebenfalls vorgesehen (Artikel 10).
146- Die Kontrolle über die Anwendung der Richtlinie durch Ï

Übermittlung der innerstaatlichen Verwaltungs- - und Rechtsvor-schriften, durch Hinterlegung von nationalen Vierjahresberichteal ?
und Erstellung eines Berichtes der Kommission an das Europäische f

Parlament, den Rat und den Wirtschafts- und Sozialrat sieht ArtikelI Ë'|
11 vor. Bl KS

Richtlinie Nr. 90/394 über den Schutz der Arbeitnehmer gegen
Gefährdung durch Karzinogene.

147 — Die Richtlinie des Rates Nr. 90/394 (siehe Amtsblatt vom
26.7.1990 Nr. L 196 Seite 1 u. ff.) vom 28. Juni 1990 über den Schut?
der Arbeitnehmer gegen Gefährdung durch Karzinogene bei der „
Arbeit ist die sechste Einzelrichtlinie im Sinne von Artikel 16 Absalä
1der Richtlinie 89/391 vom 12. Juni 1989 über die Durchführung von
Maßnahmen zur Verbesserung der Sicherheit und des Gesundheits- \ |
Schutzes der Arbeitnehmer bei der Arbeit.

148.- Die Richtlinie hat zum Ziel, die Gefährdung der Gesundheit
der Arbeitnehmer, die aus einer Exposition gegenüber Karzinogenen
bei der Arbeit erwachsen kann, zu mindern, Grenzwerte festzuleget
und die Arbeitnehmer zu vorbeugenden Maßnahmen zu verpflichten.
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149 ~ Die Richtlinie gilt für Tätigkeiten, bei denen Arbeitnehmer
aUfgrund ihrer Arbeit Karzinogenen ausgesetzt sind oder sein

können.

-• i50.- Als Karzinogen gilt :

a) ein Stoff oder

l)) eine Zubereitung, die Krebs erzeugen

c) ein Stoff , eine Zubereitung oder ein Verfahren im Sinne des
Anhangs L

Anhang I der Richtlinie erwähnt:

1. Herstellung von Auramin;

2. Arbeiten, bei denen Arbeitnehmer polyzyklischen aromatischen
Kohlenwasserstoffen ausgesetzt sind, die im Steinkohlenruß, Stein-
kohlenteer, Steinkohlenpech, Steinkohlenrauch oder Steinkohlen-
staub vorhanden sind;

3. Arbeiten bei denen die betreffenden Arbeitnehmer Staub,
Rauch oder Nebel beim Rösten oder bei der elektrolytischen Raffina-
tion von Nickelmatte ausgesetzt sind;

4. Stärke-Säure-Verfahren bei der Herstellung von Isopropylalko-
hol (Artikel 2).

151- Für jede Tätigkeit, bei der eine Karzinogenexposition auf-
treten kann, müssen die Art, das Ausmaß und die Dauer der
Exposition der Arbeitnehmer ermittelt werden, damit alle Gefahren
für die Sicherheit und die Gesundheit der Arbeitnehmer bewertet
werden und entsprechende Maßnahmen festgelegt werden (Artikel
3).

152.- Der Arbeitgeber verringert die Verwendung des Karzino-
gens am Arbeitsplatz, indem er es durch Stoffe, Zubereitungen oder
Verfahren ersetzt, die bei ihrer Verwendung weniger gefährlich sind.

Der Arbeitgeber teilt der Behörde die Ergebnisse seiner Unterneh-
mungen mit (Artikel 6 Absatz 1 und 2).

153.- Gibt es ein Risiko, so muß die Exposition vermieden werden.
Ist es nicht möglich, dem Karzinogen einen weniger gefährlichen

Stoff zu substituieren, so muß der Arbeitgeber dafür sorgen, daß die
Exposition, soweit technisch möglich, in einem geschlossenen
System stattfindet.
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Ist die Anwendung eines geschlossenen Systems technisch nichtmöglich, so muß der Arbeitgeber dafür sorgen, daß die Exposition
der Arbeitnehmer auf das geringste technisch mögliche Niveauverringert wird.

In den Fällen, wo ein Karzinogen verwendet wird, muß derArbeitgeber folgende Maßnahmen treffen:
1. Begrenzung der Karzinogenmengen am Arbeitsplatz ;
2. Begrenzung der Zahl der Arbeitnehmer ;
3. Gestaltung der Arbeitsverfahren und der technischen Maßnah-men mit dem Ziel, am Arbeitsplatz die Freisetzung von Karzinoge-nen möglichst gering zu halten;
4* Abführung der Karzinogene an der Quelle durch lokale Absau-gevorrichtungen oder Lüftungsanlagen;
5. Anwendung vorhandener geeigneter Meßverfahren zur frühzei-tigen Ermittlung;
6. Anwendung geeigneter Arbeitsverfahren und -methoden;
7. kollektive oder, dort wo eine andere Lösung zur Vermeidung

einer Exposition nicht möglich ist, individuelle Schutzmaßnahmen;
8. Hygienemaßnahmen;
9. Unterrichtung des Arbeitnehmers;
10. Abgrenzung der Gefahrenbereiche und Anbringung von Wam-und Sicherheitszeichen;
1L Vorkehrungen für Notfälle;
12. Gewährleistung einer sicheren Lagerung, Handhabung und

Beförderung in sichtbar gekennzeichneten Behältern;
13. Gewährleistung der Sicherheit beim Sammeln, sowie der

Lagerung und der Beseitigung des Abfalls durch die Arbeitnehmer
(Artikel 5).

154.- Wird ein karzinogenes Risiko erkannt, so muß der Arbeitge-
ber der zuständigen Behörde sachdienliche Informationen über
folgende Punkte liefern:

1. durchgeführte Tätigkeit und angewandte industrielle Ver-
fahren;

2. Menge der hergestellten oder verwendeten Stoffe, die Karzino-gene enthalten;
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3. Zahl der exponierten Arbeitnehmer;

4. getroffene Vorbeugungsmaßnahmen;

5. Art der verwendeten Schutzausrüstung;

g. Art und Grad der Exposition;

7. Fälle von Substitution (Artikel 6).

155.- Bei einem unvorhersehbaren Ereignis oder einem Unfall, der
eine anormale Exposition der Arbeitnehmer bedingen könnte, muß
der Arbeitgeber die Arbeitnehmer unterrichten.

Bis der Normalzustand wieder eingetreten ist,

- haben nur die für die Reparatur benötigten Arbeitnehmer
Zugang zu dem betroffenen Bereich;

f - werden den betreffenden Arbeitnehmern Schutzkleidung und
Atemschutzgeräte zur Verfügung gestellt, die sie tragen müssen;

- dürfen Arbeitnehmer ohne Schutzausrüstung in dem betroffenen
Bereich nicht arbeiten (Artikel 7).

156- Ist eine Exposition vorhersehbar, da jede Möglichkeit weite-
rer technischer Vorbeugungsmaßnahmen zur Begrenzung dieser
Exposition bereits erschöpft wurde, so trifft der Arbeitgeber, nach
Konsultierung der Arbeitnehmer, die erforderlichen Maßnahmen,
um die Dauer der Exposition zu verkürzen und den Schutz der
Arbeitnehmer zu gewährleisten.

Schutzkleidung und Ohrenschutzgeräte werden ausgegeben und
die Bereiche werden klar abgegrenzt und gekennzeichnet (Artikel 8).

157.- Die gefährdeten Arbeitsbereiche dürfen nur den Arbeitneh-
mern zur Durchführung ihrer Aufgaben zugänglich sein (Artikel 9).

158 - Für die Tätigkeiten, bei denen die Gefahr einer Kontamina-
tion durch Karzinogene besteht, müssen Maßnahmen getroffen wer-
den, um zu gewähren, daß:

1. die Arbeitnehmer weder essen noch trinken;

2. die Arbeitnehmer eine Spezialkleidung tragen und ihnen
getrennte Aufbewahrungsmöglichkeiten für die Schutzkleidung und
die Straßenkleidung zur Verfügung stehen;

3. die Arbeitnehmer über angemessene Toiletten und Waschgele-
genheiten verfügen;
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4. die Schutzausrüstungen an einem dafür vorgesehenen Ort sach-gerecht aufbewahrt werden und diese Ausrüstungen nach Gebrauchüberprüft und gereinigt werden. Schadhafte Ausrüstungen sindauszubessern oder auszutauschen.
Dem Arbeitnehmer dürfen hieraus keine Kosten entstehen (Artikel10).

159.- Den Arbeitnehmern sind Informationen und Anweisungenzu geben, in bezug auf:
1. Gefahren für die Gesundheit, einschließlich des Risikos durchTabakkonsum;
2. Verhütung einer Exposition;
3. Hygiene;
4. Tragen und Benutzen der Schutzausrüstung und -kleidung;
5. Maßnahmen bei Zwischenfällen, insbesondere die Rettungs-mannschaften.
Diese Unterweisung muß an die Entstehung neuer Gefahrenangepaßt werden und ist erforderlichenfalls regelmäßig zu wiederho-len (Artikel 11).
160- Eine Unterrichtung der Arbeitgeber hat zu erfolgen, um zugewährleisten, daß:
1. die Arbeitnehmer oder ihre Vertreter nachprüfen können, ob dieBestimmungen der Richtlinie Anwendung finden, insbesondere be-züglich:
- der Auswahl, dem Tragen und der Verwendung der Schutzklei-dung und -ausrüstung;
- der vom Arbeitgeber festgelegten Maßnahmen;
2. die Unterrichtung bei einer anormalen Exposition über Ursa-chen und getroffenen Maßnahmen erfolgt;
3. eine vom Arbeitgeber aktualisierte Liste der Arbeitnehmer, diemit Tätigkeiten, bei denen die Ergebnisse ein Risiko für die Sicher-heit oder die Gesundheit erkennen ließen, geführt wird;
4. der Arzt in der zuständigen Behörde zu obiger Liste Zugang hat;
5. der Arbeitnehmer zu seinen persönlichen Angaben in der ListeZugang hat;
6. die Arbeitnehmer oder ihre Vertreter zu den nicht personenbe-zogenen Informationen allgemeiner Art Zugang haben (Artikel 12).
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(B- 161.- Die Arbeitnehmer müssen angehört werden und haben ein
' Recht auf Mitwirkung (Artikel 13).

;\ 162.- Eine geeignete Gesundheitsüberwachung der Arbeitnehmer,
• bei denen die Ergebnisse ein Risiko erkennen lassen, muß durchge-

j führt werden.
3 Diese Überwachung soll den Gesundheitszustand der Arbeitneh-
S mer vor der Exposition und später in regelmäßigen Abständen

l ' überprüfen.
Anhand der Ergebnisse sind medizinische Einzelmaßnahmen und

arbeitsmedizinische Maßnahmen zu ergreifen.
Der Arzt oder die Behörde können veranlassen, daß auch weitere

Ï Arbeitnehmer, die der gleichen Gefährdung ausgesetzt waren, einer
Gesundheitsuntersuchung unterzogen werden.

Falls eine Gesundheitsuntersuchung erfolgt, wird eine persönliche- Gesundheitsakte angelegt.
Den Arbeitnehmern sind Ratschläge und Auskünfte über die

Gesundheitsüberwachung zu geben.

% P r a k t i s c h e Empfehlungen zur Gesundheitsüberwachung sind in
ml Anhang II enthalten.

Alle Krebserkrankungen, die als Folge einer karzinogenen Exposi-

i

tion festgestellt wurden, sind der zuständigen Behörde zu melden
(Artikel 14 Absatz 1, 2, 3, 4, 5, 7 und 8).

163.- Die Unterlagen (Listen und Gesundheitsakten) sind minde-
stens vierzig Jahre lang aufzubewahren.

* Stellt ein Unternehmen seine Tätigkeiten ein, so werden die
£ Unterlagen der zuständigen Behörde übergeben (Artikel 15).

164.- Die Grenzwerte und die damit zusammenhängenden
Bestimmungen werden vom Rat in Richtlinien nach Artikel 118a des
Vertrages festgelegt (Artikel 16 Absatz 1).

Die Grenzwerte und die Bestimmungen sind in Anhang III ange-
geben.

Die Anhänge I und III können ausschließlich nach dem Verfahren
des Artikels 118a des Vertrages geändert werden.

Der Anhang II kann nach Maßgabe des technischen Fortschritts
nach Verfahren des Artikels 17 der Richtlinie Nr. 89/391 EWG den
internationalen Vorschriften oder Spezifikationen und dem Wissens-
stand auf dem Gebiete der Karzinogene angepaßt werden (Artikel
17).



Richtlinie Nr. 91/383 betreffend Arbeitnehmer mit befristetemArbeitsverhältnis oder Leiharbeitsverhältnis.
165.- Die Richtlinie des Rates vom 25. Juni 1991, Nr. 91/383ergänzt die Maßnahmen zur Verbesserung der Sicherheit und de^Gesundheitsschutzes von Arbeitnehmern mit befristetem Arbeitsver-hältnis oder Leiharbeitsverhältnis.
Die Richtlinie wurde gemäß Artikel 118a erlassen.
166.- Die Richtlinie gilt für:
1. Arbeitsverhältnisse auf der Grundlage eines befristeten ;|ArbeitsVertrages, der unmittelbar zwischen Arbeitgeber und Arbeit- 6nehmer geschlossen und in dem das Vertragsende nach objektivenKriterien festgelegt wurde.
2. Leiharbeitsverhältnisse zwischen einem Leiharbeitsunterneh-men als Arbeitgeber einerseits und einem Arbeitnehmer andererseits,wobei letzterer zur Verfügung gestellt wird, um für und unter derKontrolle eines entleihenden Unternehmens zu arbeiten (Artikel 1). ,|— ^kation und die besonderen Merkmale des zu benutzenden167.- Der Zweck der Richtlinie ist, daß die im befristeten Arbeits- — Miß-verhältnis stehenden oder zur Verfügung gestellten Arbeitnehmerdas gleiche Schutzniveau wie die Arbeitnehmer des entleihendenUntpmplrmono J — -- — 1

ßisiken für die Sicherheit oder die Gesundheit verbundenen Arbei-
[ V ten verboten werden.

Ein ärztliche Überwachung nach einzelstaatlicher Rechtsvor-
schrift kann eingeführt werden.

Wird hiervon nicht Gebrauch gemacht, so müssen die Mitgliedstaa-
ten die erforderlichen Vorkehrungen treffen, damit auch für obenge-
Rannte Arbeitnehmer eine angemessene besondere ärztliche Über-
wachung vorgesehen wird und diese auch gegebenenfalls nach der
Beendigung des Arbeitsverhältnisses fortgesetzt wird (Artikel 5).

171.- Die mit Schutzmaßnahmen beauftragten Dienste müssen
über den Einsatz von obengenannten Arbeitnehmern unterrichtet
werden, damit sie auch f ür diese Art von Arbeitnehmern die Schutz-

• und Verhütungsmaßnahmen durchführen können (Artikel 6).
172.- Die Mitgliedstaaten müssen die erforderlichen Vorkehrun-

/ gen treffen, damit:
1. das entleihende Unternehmen vor der Überlassung des Arbeit-% nehmers mit einem vorerwähnten Arbeitsverhältnis die erforderliche

*

T-:

_
*— v.* cxxLxcinexiaenUnternehmens genießen und es so zu keinen Ungleichbehandlungenin h&7-U 0 auf "— 3 *’

_
K/^XICUIUJ.Luisenm bezug auf Sicherheit und Gesundheitsschutz am Arbeitsplatzkommt (Artikel 2).

schehen.
Sie hat über folgendes Aufschluß zu geben:
- über die Notwendigkeit der besonderen beruflichen Qualifika-tion und einer besonderen ärztlichen Überwachung;

über etwaige erhöhte spezifische Risiken (Artikel 4).
169.- Die Unterweisung der Arbeitnehmer hat unter Berücksichti-gung der beruflichen Qualifikation und Erfahrung ausreichend undden besonderen Merkmalen des Arbeitsplatzes entsprechend zugeschehen.

: r

170.- Ein Einsatz vom Arbeitnehmer in obigem Arbeitsverhältniskann durch die Mitgliedstaaten für bestimmte, mit besonderen
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Arbeitsplatzes angibt;
1 2. das Leiharbeitsuntemehmen diese Angaben dem betreffenden

Arbeitnehmer vollständig zur Kenntnis bringt.
Die Mitgliedstaaten können bestimmen, daß die von dem entlei--j henden Unternehmen dem Leiharbeitsuntemehmen zu machenden

Angaben in einen Vertrag über die Arbeitnehmerüberlassung aufzu-
d e r h ^yntemr?chtung der Arbeitnehmer hat vor der Aufnahme nehmen sind (Artikel 7).

ätigkeit von entleihenden Unternehmen zu ge- f 173.- Die Mitgliedstaaten müssen die erforderlichen Vorkehrun-
gen treffen, damit:

1. das entleihende Unternehmen während der Dauer des Arbeits-
T, v V auftrages f ür die Bedingungen der Arbeitsausführung verantwort-

lich ist, unbeschadet der Verantwortung des Leihuntemehmens, die
von den eWzelstaatlichen Rechtsvorschriften vorgesehen ist (Artikel
8 Absatz 1);

2. für die Arbeitsausführung ausschließlich diejenigen Bedingun-
gen in Betracht kommen, die mit der Sicherheit, der Hygiene und
dem Gesundheitsschutz am Arbeitsplatz Zusammenhängen (Artikel 8
Absatz 2).

174- Die Richtlinie berührt in keiner Weise bestehende oder
künftige einzelstaatliche oder gemeinschaftliche Rechtsvorschriften,
die günstigere Sicherheitsbedingungen beinhalten (Artikel 9).



175,- Die Mitgliedstaaten, die der Richtlinie bis spätestensDezember 1992 nachkommen müssen, haben die erforderlich^Rechts- und Verwaltungsvorschriften zu erlassen. Die MitgliedstäLten müssen alle fünf Jahre Bericht über die praktische Durchführungder Richtlinie erstatten und dabei die Standpunkte der Sozialpartnerangeben (Artikel 10 Absatz1und 2).

Empfehlungen
176,- Eine Empfehlung der Kommission vom 22. Mai 1990/90/328EWG (siehe Amtsblatt Nr. L 160 vom 26. Juni 1990 Seite 39 u.Mbetreffend die Annahme einer Europäischen Liste der Berufskrank>heiten, fußend auf Artikel 155 des Vertrages, empfiehlt den Mitgliedsstaat.pn 1

eine angemessene Ausbildung des mit der Durchführung der

Verstaatlichen Bestimmungen betrauten Personals zu gewährlei-
,

7 ein System zur Beschaffung von Informationen und Daten über

Epidemiologie berufsbezogener Krankheiten einzuführen.

ypl - Die Mitgliedstaaten legen die Kriterien für die Anerkennung

j^er einzelnen Berufskrankheit gemäß ihren Rechtsvorschriften

EÉI
178." Die Kommission behält sich vor, den Stand der Durchfüh-

Sjjg der Empfehlung zu prüfen, um gegebenenfalls die Notwendig-
keit mit verbindlichem Charakter vorzuschlagen.

Staaten unbeschadet günstigeren Rechtsvorschriften: ft _ Anhang I betrifft die Europäische Liste der Berufskrankhei-
1. die Europäische Liste in Anhang I möglichst kurzfristig in ihre ten- ^ Anhang H ist eine ergänzende Liste von Krankheiten, deren

nationalen Vorschriften über Berufskrankheiten aufzunehmen - 1 berufliche Verursachung vermutet wird, die gemeldet werden sollen

2 den Arbeitnehmern, die an einer Krankheit leiden, die nicht in wröäeSch^^ng m^SSen êrblfck zur Orientie-Anhang I aufgefuhrt ist deren berufliche Verursachung und Beruft , densSin den einzelnen Mitgüedstaaten.bezogenheit jedoch nachgewiesen werden kann, einen Anspruch auf Æ
UbC

Entschädiplinp- W I P 1m F Q I Iö rlor i L L *' ' 'ii'l
- ~ « — , ma;Entschädigung wie im Falle der Berufskrankheiten zu gewähren ^IN -*-

-

-

uvuugv, UUU 1IUI.11 11IL11L UI tlZlCf - JVerwaltungsvorschrift zurückbehaltene Krankheiten vom Vorstandals erschädigungspflichtige Berufskrankheit anerkannt werden kön-nen, wenn der Beweis der beruflichen Verursachung erbracht ist;

ten

uiesDezugncne Anträge stellt. Ferner sollen der Kommission epide- ausbauen wird, unter dem verstandlic en nie
Arbeitsläufe inmiologische Daten in Zusammenhang mit der Inzidenz der Berufs- ; rorganisationen zur paritätischen Organisa ion

krankheiten zur Verfügung gestellt werden; - v j den Betrieben.
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und diese Bestimmung in ihre Rechtsvorschriften aufzunehmen Di<Jl$iP m TWWlkT Altjmr

insbesonders, wenn die Erkrankung schon in Anhang II genannt isff VIELFALT DER REGELUNGEN UND EIGENDÏNAMIK

Dieser Empfehlung trägt Artikel 94 des luxemburgischen Sozialge- 1 180.- Aus den vorhergehenden Ausführungen ergibt sich eindeutig
setzbuches vollauf Rechnung, der besagt, daß noch nicht in einer eine Vielfältigkeit an Organen, Staaten, Behörden, Arbeitgeber- und
"erwaltungsvorschfift zurückbehaltpup KranMimt«, «««, J I Arbeitnehmerorganisationen, Experten, europäischen Gremien, die

an der Ausarbeitung von Richtlinien und der Kontrolle ihrer Durch-
führung beteiligt sind. Zudem sind die Themen der Sicherheit und

iSSäBBgaassasaa:
.. . r; rtehmer ebenfalls eine stete Eigendynamik entwickeln muß, die auf

4. die Präventivmaßnahmen auszuweiten und zu verbessern, sowie?ÿ£s immer
'

zahlreichere Ricntlinien und europäische Normensetzung
die Europäische Liste als Bezugsdokument in Fragen der Prävention M- hüiausläuft So werden alle Betriebe, einschließlich der Klein- und
wnn ' -^ " allen heranzu-gMittelbetriebe, zunehmend in sicherheits- und gesundheitsrechtliche

l Regelungen eingebunden.
5. für eine Verbreitung von Merkblättern zu den Berufskrankhei- i Dies wird um so dringlicher geschehen, als man die soziale
n zu sorgen und hierzu zweckdienliche Informationen über die 1 Komponente des Binnenmarktes als eine der wichtigsten Prioritäten,

anerkannten Krankheiten zu liefern, wenn ein Mitgliedstaat eine \ ) neben den wirtschaftlichen, monetären und steuerlichen Aspekten,
Î ausbauen wird, unter dem verständlichen Druck der Arbeitnehme-

. . . " A "" J. " -.1 rlor A r*V̂ oi1el 11f P» ÎT



0, — ~v-ww.iv. \jci.cuiiuuiig ueiraten - 2 *das Baugewerbe, die Fischereifahrzeuge, die Steinbrüche undi*,baubetriebe, Bohrungen, die Verkehrsgewerbe, die Mindestruh^ten, Nacht- und Schichtarbeit, sowie den Gesundheitsschutz HSCHWANGEREN und Wöchnerinnen.

Yti

I

Ende des Jahres 1990 waren 14 Richtlinienvorschläge in Ausan,. I jentrasse auf dem Gebiete der Sicherheit und des Gesundheits-
mg, die besonders Bereiche mit großer Gefährdung — xiSBHc6?01- ^ei der Arbeit in Stranggußwerken, computerg 2 etun^ die besonders Bereiche mit großer Gefährdung betrafen^ ? 1 +«PS bei der Aroen in öncuigguuwuÄcu,

das Baugewerbe, die Fiseherpifahr îiöo cw«k«"Ak« — * i fääJP tionssysteme zur Verläßlichkeit der Entscheidungen und zur
l^oehunß von Stahlerzeugungsverfahren, Untersuchungen über

1 8 1 D i e Forschungsarbeiten der Europäischen Gemeinschaft|jj,Kohle und Stähl auf dem Gebiete der Sicherheit und des Gesund,heitsschutzes sind erwähnenswert, da sie Probleme untersuchen, difauch heute nicht an Aktualität verloren haben.
Die behandelten Themen dienen dazu, Maßnahmen zu ergreifen:- zur Verbesserung der Arbeitsstätten und der Umwelt durçtAbbau von Belastungen der Stahlwerke, z.B.: ReduzierungSchadstoffen, die von Schwermetallen stammen, Kontrolle yfifcStaubemissionen während der

fljngfinationsö.y ö^ixx^ *-««. * w — - a

füerwachung von Stahlerzeugungsverfahren, Untersuchungen über

tiè Hitze- und Arbeitsbelastung, Technik zur Belastungsmessung in

fLndheitsschädlicher überhitzter Umgebung, Erforschung neuar-
SL- Kühlsysteme, Verbesserung der Arbeitskleidung zum Schutz

Hitze- und Flüssigmetallspritzern, Entwicklung und Erprobung

<aes aktiven Gehörschutzes, Parameter für den Entwurf von schwe-
,in Bergbauausrüstungen im Untertagebau, ergonomische Parame-
ter für den Entwurf einer Modellreihe von Personenbeförderungssy-

- -- Bergwerken, berufsbedingte Schädigungen im Lendenbe-ier
:téSïen in

- - -- Phasen der Verarbeitung der BÆ j
Stoffe, die Behandlung von Abwässern aus Gaswäschern und WaJ& 1"* 1 * ’

P/ifon Uownnnlr. « A 1 ^'-11

rticb.
Éin spezielles Büro für Informationen und Koordination der

Ergonomieprogramme der Gemeinschaft soll Fachleute an Ergono-
jnievorfaaben beteiligen, damit die Methoden und Untersuchungen

koordiniert, die Ergebnisse ausgewertet und ihre Resultate in einer

Rvnthese zusammengestellt werden.

STIFTUNG UND AGENTUR

182.- Zu erwähnen bleibt die europäische Stiftung zur Verbesse-
rung der Lebens- und Arbeitsbedingungen in Dublin und die anste-
hende europäische Agentur für Sicherheit, Arbeitshygiene und
Gesundheitsschutz. Diese Agentur soll die Mitgliedstaaten beraten,

für Koordination sorgen und Ausbildungsmaßnahmen durchführen
j&iehe Amtsblatt C 127 vom 16.10.1991).

Thema Sicherheit und Gesund-C m d®|f|pl83.- Eine Veröffentlichung zum Tftema äicnernen uuu wwuuu-
0

_
jt

s" un öchulungssy.|heitsschutz am Arbeitsplatz mit Namen „Janus” {Janus: Instituto

gungen durch chemische Stoffe^derStahHnrhUt “^^eitsschädi- > Nacional de Seguridad e Hygiene en el Trabajo, Centra Nacional de

mittel, Reinigungsmittel, Schneideöle und Altöle E r l o- k n Losunjp' Condiciones de Trabajo c/Dulcet, s/n, E-08034 Barcelona) wird

Bewegungsapparates und Erkrankungen Hnrvk ’ n anrun?en des durch die Kommission der Europäischen Gemeinschaften herausge-
lästigung;

an auerr>dc Lärmbe- geben. Sie soll den Austausch von Informationen zwischen den
Mitgliedstaaten fördern, sowie Arbeitgebern und Arbeitnehmern
nützliche Auskünfte über Rechtsvorschriften, Maßnahmen, For-

FORSCHUNG

ö — — — .. — ~ «w u T T m m vvar/wwerken, der Abwässer der Koksöfen, Verpackung von AbfällenStahlwerke, Identifizienmg von Schadstoffen, Lokalisierung VQJJLärmquellen; ,

- zur Sicherheit im Bergbau, z.B.: Feststellung der Gefahren daArbeitstechniker, Verbesserung des menschlichen Verhaltensgrößerer Sicherheit, Bekämpfung von Bränden durch Entwicklungder Inertisierung der Grubenatmosphäre durch Stickstoff zwecksVerringerung des Sauerstoffsgehalts der Luft, Überwachung désGrubengases durch Detektoren, Rettungswesen, Explosionen, Ab-baumethoden;
- zum Gesundheitsschutz, z.B.: Ätiologie der Silikose, Behandlungder Pneumokoniose, Epidemiologie der Bronchitis und des Emphy-sems der Bergleute und Stahlarbeiter, Krebsfrüherkennung, Prüfungder von Stahl- iinH KVVhio-mn/iTie+fi^

v-:
T.r.
ÖFFENTLICHKEITSARBEIT'1

ü, uncin-CllllUJlg, I i UllUlg%der von Stani- und Kohlenindustrie erzeugten Schadstoffe in <^^§183.- Eine Veröffentlichung zumLuft auf karzinogene Bestandteile, Informations- und Schulungssy* , heitsschutz am Arbeitsplatz mit Nstem zur Vorbeugung von Berufskrankheiten, Gesundheitsschädi- > National de Seeuridad e Hygiene e:

-, o ö— — 5 uvmiciuLuit IAXXXJ. mamiungen aes .[ ; durch die Kommission aer rjuropaiscuenBewegungsapparates und Erkrankungen durch andauernde Lärmbe- l|j geben. Sie soll den Austausch von Informationen zwischen den
lastigung; ptgïiedstaaten fördern, sowie Arbeitgebern und Arbeitnehmern
- zur Anwendung von ergonomischen Erkenntnissen am Arbeite- : \S nützliche Auskünfte über Rechtsvorschriften, Maßnahmen, For-

platz z.B.: Untersuchungen zwecks Anwendung ergonomischer > scüungsergebnisse und Statistik vermitteln.Anwendung ergonomischer 1^•NS im

É
267266

I
Ï
8



‘ÛÏ
'

Â 269268
«. .V ? r.
*

AUSWIRKUNGEN I „erfahren als unumgänglichen Kostenfaktor eingliedem müssen, da
lg tatsächliche Durchf ührung dieser Richtlinien erforderlich ist

184.- Die obigen Ausführungen veranlassen zur Feststellung a (ßichtlinie Nr. 89/391, Art. 18 Abs.1 und 3, siehe Nr. 51, Seite 25).
wichtigsten Konsequenzen, die sich aus den getroffenen Regelung ^044 Subsidiaritätsprinzip.ergeben. Heben wir die hauptsächlich betroffenen Bereiche hervrS0 fi 1“ A ,I ; Pie Mitgliedstaaten sind befugt, unter Einhaltung der vorgesehe-

184.1. Gesetzliche Regelung.
4

nen europäischen Minimalnormen, die Einzelheiten zur Durchfüh-
Auf europäischem Niveau erlaubt Artikel 118a, mittels der bê P®* der Richtlinien mit der größtmöglichen Effizienz festzusetzen,

henden Regelungszuständigkeit auf dem Gebiet der Sicherheit^ ts können auch strengere Normen vorgesehen werden, aber unter
des Gesundheitsschutzes am Arbeitsplatz, in großem Maße weiïï derBedmgT/’ î f ^ M ASST» mRichtlinien zu erlassen und so auf diesem Gebiet eine Hannoäg den ******* (Rlchtlmie Nr' 89/391’ Artlkel 18 (1)’
rung der vorgesehenen Maßnahmen in den Mitgliedstaaten zu ei^ siehe ^r* Seite '

chen. Dies trägt zu einer eindeutigen Stärkung und Verwirklichimi iW
der sozialen Komponente bei. * KLEIN- UND MITTELBETRIEBE

•• • ixmk184.2. Ausdehnung der betrieblichen Haftung. . % 185.- Die Lage der Klein- und Mittelbetriebe erheischt ei]

a) Die zivilrechtliche und strafrechtliche Haftung des Arbeite^ besondere Aufmerksamkeit.
bers wird verstärkt in dem Maße, wo seine Verpflichtungen inj^ ^ Zunächst muß die Bedeutung der Klein- und Mittelbetriebe her-
Richtlinien über eine allgemeine Sorgfaltspflicht hinaus in präzjjfc vorgehoben werden: Es gibt 13 Mio. solcher Betriebe in der europä-
Verpflichtungen eingebunden werden (Richtlinie Nr. 89/391 Artÿ$ Ischen Gemeinschaft und zur Zeit schätzt die Kommission auf 95%
5 Abs. 1 und 2, siehe Nr. 28, Seite 18). JjL.f ' den europäischen Wirtschaftsfluß, der über Klein- und Mittelbe-

Der Begriff des durch Versäumnisse des Arbeitgebers schuldhaft! ^ebe läuft,

zustande gekommenen Arbeitsunfalls, wie er in Artikel 116 186.- Somit ergibt sich die wirtschaftliche Notwendigkeit, ohne
Sozialversicherungsgesetzbuches vorgesehen ist, wird mit präzis^, V von den strukturellen soziologischen Erfordernissen zu reden, der
verpflichtenden Normen aufgefüllt. ' J M ^ Erhaltung und Förderung der Klein- und Mittelindustrie.

b) Die Haftung wird des weiteren ausgedehnt auf Arbeitskraft! 187.- Es ist deshalb auch nicht verwunderlich, daß Artikel 118a
die nicht seinem eigenen Betrieb angehören, so z.B. die Verpflichtung{ des Vertrages ausdrücklich in Nr. 2 Absatz 2 bestimmt, daß die
zum gemeinsamen Gefahrenschutz bei Anwesenheit mehrerer. Richtlinien die Mindestvorschriften enthalten, die der Gründung und
Betriebe an einem Arbeitsplatz (Richtlinie Nr. 89/391, Artikel 6 (4), Entwicklung von Klein- und Mittelbetrieben durch verwaltungsmä-
siehe Nr. 31, Seite 19). * ßige, finanzielle und rechtliche Auflagen nicht entgegenstehen

c) Die Haftung wird gestrafft durch die Einbeziehung der Arbeit- ^ sollen.
nehmer mit befristetem Arbeitsverhältnis und Leiharbeitsverhàlfnâ ? Die Kommission hat dies ebenfalls in ihrem Aktionsprogramm
um eine Vergleichsbehandlung zu vermeiden (Richtlinie Nr. 91/383, 1988 zum Ausdruck gebracht (siehe Amtsblatt vom 3.2.1988 Nr. C 28
siehe Nr. 165 u. ff., Seite 52). Seite 7 Sub E) und plant deshalb, die einzelstaatlichen Rechtsvor-

Schriften auf Sonder- und Ausnahmeregelungen zu überprüfen und
184.3. Investierungsprogramme. zu beurteilen, inwieweit in diesem Bereich eine Harmonisierung
Auf der betriebswirtschaftlichen Seite werden die vielfältigen * >; erforderlich ist.

Verpflichtungen neue Ausgaben mit sich bringen. |: 188 — Die Kommission verweist auf den Umstand von unzulängli-
Dies wird um so dringlicher werden, als die Betriebe das europä- chem Fachwissen auf dem Gebiete der Unfallverhütung in Klein-

ische Konzept der Arbeitssicherheit, der Arbeitshygiene und des j Ä und Mittelbetrieben, wo Kontrolle und Ausbildung schwierig und die
Gesundheitsschutzes am Arbeitsplatz in ihr globales Produktion^; Unfal l fo lgen höher sind.



T
Ausarbeitung von Unfallverhütungsvorschriften, die von der

Regierung gebilligt werden müssen, um alsdann nach Veröffentli-
chung für die Betriebe bindend zu sein (siehe Artikel 154 des

; gozialversicherungsgesetzbuches). Die Arbeits- und Mineninspek-
tjon jst mit der Überwachung der Durchführung der Unfallverhü-

; tungsvorschriften beauftragt (siehe Artikel 156 des Sozialversiche-

I rungsgesetzbuches);

j • 2 . Ausbildung der Arbeitnehmer und der Sicherheitsvertreter in
[? den Betrieben durch den Unfallverhütungsdienst und dem arbeits-

AI ^AV TTV» -Po1I T TöTVIINTX •

..
5. Prüfung der Unternehmen, Arbeitsunfällen imd Berufskrank-

heiten. Die Großbetriebe verfügen innerhalb des Unternehmens über
|solche Dienste und führen im Einklang mit der Unfallversicherung

^ die Unfallverhütungsvorschriften durch.
r . Für die Klein- und Mittelbetriebe kann also die Unfallversicherung

auf Anfrage des Betriebes oder nach überdurchschnittlichen Unfall-
\f -,oder beruflicher Krankheitsquoten die Überwachung der Arbeitge-

s UM* nKûrrusîimon Ansfirhaltnntf nHpr VprminHpmna

Man sollte nicht vergessen, daß in der gesetzlichen Unfallversiche- 193'Zur Zeit ist eine,_
Gesetzesvorlage in Diskussion die den

rung, unter der lapidaren Bezeichnung als „Unfall” im Volksmund Gesundheitsschutz am Arbeitsplatz einer Neuregelung unterwerfen
bekannt, alle Betriebe Luxemburgs in der Form einer Genossen- S .

soü-
schaft zusammengeschlossen sind. Diese gesetzliche Unfallversiche- « Da es noch unterschiedliche Auffassungen gibt zur Verwirklichungrung führt folgende Aufgaben durch: J : • dieses Zieles und Unklarheiten bestehen, möchte ich dieses Projekt
270 ' i 271

*. •

: -, •

s , s

Aus diesem Grunde will sie Untersuchimgen anstellen, obwohl siglaubt, daß die Informationen über Sonderregelungen nur gering!Berücksichtigung finden werden.

Trotzdem will die Kommission Abhilfe schaffen, indem sie
- Sicherheitsvorschriften auch in diesen Betrieben durchschaû ,,machen will; "l**
7 Ratschläge in Informationsschriften für Gründer von Klein- undMittelbetrieben herausgeben will ; , •

‘i .v ^uetneueu uuiw UKII uxu.tui.vei.iiumiig£>uicxxBi, uxxu ucm cuuciu>-- Modelle zur Ausbildung und Entwicklungsprojekte aufstellt; £ medizinischen Dienst bei der Unfallverhütung;
- Systeme erarbeiten soll, damit die Klein- und Mittelbetriebe ^ 3‘

Beratung der Betriebe zwecks Durchführung der Vorschriften;
raschen Zugang zu Information und Schutzausrüstungen haben. *4 arbeitsmedizinische Untersuchung der Unternehmer;

189,- Sind diese Maßnahmen im Prinzip zu begrüßen, so dürfen : ~ — J“ TT“ A A -'u-i4- J

sie, wie oben angedeutet, keine untragbaren Belastungen für die ; *Klein- und Mittelindustrie darstellen, andernfalls diese Betriebe !nicht mehr wettbewerbsfähig bleiben und man so das Kind mit demBade ausschütten würde.

Man muß also, eingedenk dieses Erfordernisses, den Klein- und ...rittelbetrieben helfend zur Seite stehen. i '" oder beruflicher Krankheitsquoten die Überwachung der Arbeitge-
r». „ . . , . . . , , . . ___ , . , . f

'|her übernehmen, zwecks Ausschaltung oder Verminderung des Risi-. Dies geschieht auf wirtschaftlicher Ebene durch die Schaf- ? 7 kos zur Beratung und gegebenenfalls zur Schulimg von Arbeitneh-î™ ®,’ Jahre 1987, von Euro-Infozentren, die Betrieben beratend ' ;; mem zur Einhaltung der Vorschriften und Benutzimg der Schutz-bei der Beteiligung an europäischen Vorhaben und der Suche nachPartnern beistehen. ; g§ ausrustungen ,

6. Beteiligung an öffentlichen Kundgebungen und Ausstellungen191 - Auf dem Gebiete der Sicherheit und des Gesundheitsschut- c zwecks Verbreitung der Sicherheit und des Gesundheitsschutzes amzes wären die Klein- und Mittelbetriebe gut beraten, wenn sie sich in ? Arbeitsplatz. Dies geschieht des weiteren durch Herausgabe vonAnwendung dieser Möglichkeit den bestehenden Diensten der , 1 »? Durchschriften, Vorführen von Filmen und Konferenzen.gewerblichen Unfallversicherungsgenossenschaft bedienen würden ^ . . ,- - 192 - Die Kosten der Durchführung dieser Aufgaben werden
jährlich vom Vorstand der Unfallversicherungsanstalt veranschlagt~~ «ueiwiüKiMiiai zusranoig ist, sowie einen ^von der Generalversammlung gebilligt. Dieser spezielle Haus-arbertsn^izimschen Dienst, der Arbeitshygene und Gesundheits- ] balt wird von allen Betrieben des Landes getragen, einschüeßlich deru z in semem Zuständigkeitsbereich hat. Es wäre begrüßenswert, 7 Großbetriebe Die Finanzierung stellt demnach eine eindeutige,

A^i,,ne„Se bC1ien wUeu al^n°tuV,eudlg kTplementar ' anerkannte Solidarhilfe zugunsten der Klein- und MittelbetriebeAbteilungen mit praktischer Durchführung der anstehenden Aufga- . ;ben beauftragt würden. \aar'
' I I I T T L I
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hier nicht im einzelnen beleuchten. Der Entwurf sieht vor, daßgesundheitsmedizinischen Dienste entweder durch das Unternehmeoder durch einen verbundenen Betrieb oder von der Unfallversich^.rungsgenossenschaft durchgeführt werden können, doch unter dér !Kontrolle eines staatlichen obersten Rates, der dem Gesundheitsiru.nisterium untersteht (siehe Parlamentarische Drucksache Nr. 3167)
Dieses gesetzliche Vorhaben entspricht dem Übereinkommen Nt161 und der Empfehlung Nr.171 des Internationalen ArbeitsamtesGenf.
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Conseil Supérieur des Assurances Sociales

15 janvier 1992

1) Assurance-accidents - section agricole et forestière — accident
survenu lors de travaux de fente de bois - caractère d’activités
domestiques - prise en charge par l’assurance-accidents dans une
entreprise où l’agriculture n’est pas exercée à titre principal (non).

2) Ouvrier accidenté se trouvant dans un lien de subordination -
incidence sur la garantie couvrant les accidents agricoles et
forestiers (non).

I ) L'événement dommageable s'est produit lors de travaux de fente
de bois qui revêtent le caractère d’activités domestiques et ne sont
par conséquent assurés que dans les entreprises où l’agriculture
est exercée à titre principal (article 159, al. 5 du CAS).

2) Le moyen de l’appelant fustigeant l’iniquité de responsabiliser un
ouvrier, se trouvant dans un lien de subordination, du fait que son
employeur a omis d’assurer une partie de sa propriété ne saurait
valoir en l’espèce en ce que sur le plan de la Sécurité sociale
l’immeuble en question n’est pas susceptible d’être mis sous la
garantie couvrant les accidents agricoles et forestiers et qu’en
droit commun le dommage causé par la négligence invoquée
pourra, le cas échéant, se voir réparer par des actions disponibles
en ce domaine.

Association d’assurance contre les accidents,
section agricole et forestière c/RIBEIRO DA SILVA

(N° L 73/91)

Arrêt

LE CONSEIL SUPERIEUR DES ASSURANCES SOCIALES:

Par requête du 30 mai 1991 R. a régulièrement relevé appel d’un
jugement arbitral du 18 avril 1991, notifié le 25 avril subséquent par
lequel il a été débouté de son recours contre une décision de la
commission des rentes de l’Association d’assurance contre les acci-
dents, section agricole et forestière, du 28 septembre 1990 confirma-

3



tive d’une communication du 26 juillet 1990 aux termes de laquellel’organisme de Sécurité sociale refuse de prendre en charge l’accidentsubi par le requérant le 12 mai 1990 au motif que l’événementdommageable s’est produit lors de travaux de fente de bois qnjrevêtent le caractère d’activités domestiques et ne sont par consé-quent assurés que dans les entreprises où l’agriculture est exercée àtitre principal.
Pour fonder sa décision, la juridiction inférieure a repris lesarguments de la défenderesse en précisant que le sinistre a eu lieu surla place bétonnée juste devant la porte d’entrée latérale de la maisond’habitation du sieur V. en l’occurrence le commettant du demandeurà l’effet de la tâche assignée.
Ce faisant les premiers juges ont correctement appliqué l’article159 alinéa 5 du Code des assurances sociales.
Le moyen de l’appelant fustigeant l’iniquité de responsabiliser unouvrier, se trouvant dans un lien de subordination, du fait que sonemployeur a omis d’assurer une partie de sa propriété ne sauraitvaloir en l’espèce en ce que sur le plan de la Sécurité socialel’immeuble en question n’est pas susceptible d’être mis sous lagarantie couvrant les accidents agricoles et forestiers et qu’en droitcommun le dommage causé par la négligence invoquée pourra, le caséchéant, se voir réparer par des actions disponibles en ce domaine.
Le jugement entrepris est à confirmer.

Par ces motifs,
le Conseil supérieur des assurances sociales,
statuant sur le rapport oral de l’assesseur-magistrat délégué et les

conclusions prises contradictoirement par les parties,
reçoit l’appel en la forme,
le dit non fondé,
confirme le jugement entrepris.

(Prés.: M. Ziegler de Ziegleck; pl.: M. Binsfeld et M. Emringer)

4

Conseil Supérieur des Assurances Sociales

15 janvier 1992

Assurance-accidents - section agricole et forestière — activité acces-
I joirc d’élevage de moutons - inspection du toit d’un immeuble

1 5ervant d’étable aux moutons - cotisations payées concernant uni-
|Renient des labours/prés à l’exclusion de la maison d’habitation et

* d’une place - accident sur partie non assurée - accident survenu au
cours d’une activité domestique - entreprise accessoire au sens de la
loi (non) - prise en charge par l’assurance-accidents (non).

m
l/accident ne peut être couvert par Vassurance dès lors qu'il est
survenu au cours d'une activité domestique qui, dans le cadre d'une
exploitation agricole non principale, ne peut être considérée comme
entreprise accessoire au sens de la loi. (Article 159 al. 5 du CAS)

Association d’assurance contre les accidents,
section agricole et forestière c/CHAUMONT

(N° L 72/91)

Arrêt

LE CONSEIL SUPERIEUR DES ASSURANCES SOCIALES:

Attendu qu’il est constant que le 28 février 1990, C., voulant
inspecter le toit d’un bâtiment annexe de sa maison d’habitation, fit
une chute en tombant de l’échelle sur laquelle il se tenait.

Attendu que, saisi du recours exercé par C. contre la décision de la
commission des rentes de l’Association d’assurance contre les acci-
dents, section agricole et forestière, du 28 septembre 1990, déclinant
la responsabilité de l’organisme d’assurance sociale, le Conseil
arbitral des assurances sociales, par jugement rendu le 18 avril 1991,
déclara la demande non-fondée.

Attendu que par requête déposée le 30 mai 1991, C. a régulièrement
relevé appel de ce jugement et demande au Conseil supérieur des
assurances sociales, par réformation de la décision entreprise, dedire
que la responsabilité de l’Association d’assurance contre les acci-
dents, section agricole et forestière, est engagée.

5
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Attendu que l’intimée conclut à la confirmation de la décision
déférée.

Attendu que pour statuer comme il l’a fait, le premier juge aconsidéré que l’accident ne s’était pas produit dans le cadre d’uneentreprise agricole, exploitée à titre principal , de sorte que l’accidentne serait pas couvert par les dispositions légales.
Attendu qu’il n’est pas contesté que C. travaille auprès de laSociété D. et qu’accessoirement il entretient un élevage de moutons;
qu'à l’appui de son appel, l’intéressé fait valoir que l’immeuble

dont il s’apprêtait à inspecter le toit, fait partie de l'activité agricole
pour servir d’étable aux moutons.

Attendu qu’il résulte des pièces régulièrement versées en cause que
les cotisations payées concernent uniquement des labours/prés à -l’exclusion de la maison d’habitation et d’une place.

Attendu que c’est dès lors à bon droit que l’intimée soutient que
l’accident s’est produit sur la partie non assurée de la propriété C.;

qu’en plus l’accident ne peut être couvert par l’assurance dès lors » Jqu’il est survenu au cours d’une activité domestique qui, dans le
cadre d’une exploitation agricole non principale, ne peut être :

considérée comme entreprise accessoire au sens de la loi. %
Attendu que l’appel n’est donc pas fondé.

Par ces motifs,
et ceux du premier juge,

le Conseil supérieur des assurances sociales,
statuant sur le rapport oral de l’assesseur-magistrat délégué et les

conclusions contradictoires des parties,
reçoit l’appel en la forme
le dit non ^ondé,
confirme le jugement entrepris.

(Prés.: M. Ziegler de Ziegleck; pl.: M. Binsfeld et M. Emringer)

Cour Supérieure de Justice

(Cour de Cassation)
14 juin 1990

if Assurance-accidents- accident scolaire -notion d’activité périscolaire -
course aux caisses à savon organisée par pensionnats pendant après-midi
de loisirs - activité de purs loisirs (oui) - activité ayant un caractère

ï sportif ou éducatif (non) - responsabilité de l’assurance-accidents enga-
gée (non).

Hg £,a participation, en dehors des cours proprement dits, à une course aux
caisses à savon ne saurait être considérée comme une activité sportive ou

Iy assimilée qui se rattacherait à Véducation physique dispensée par un
,i : établissement scolaire (Art. 1er du règlement grand-ducal du 30 mai
. 1974).

y..

v.

Association d’assurance contre les accidents, section industrielle
c/HUTMACHER

(N° 16/90)

Arrêt

LA COUR DE CASSATION:

Ouï M. le conseiller HESS en son rapport et sur les conclusions de M.
KLOPP, premier avocat général;

Vu l'arrêt attaqué No 107/89 rendu le 4 octobre 1989 par le Conseil
supérieur des assurances sociales dans l’affaire inscrite sous le N° G 23/
89;

Sur la recevabilité du pourvoi:
r* vT

'Attendu que le défendeur en cassation sç rapporte à prudence de justice
quant à la régularité formelle du mémoire en cassation, au motif qu’en
déclarant que ,,1’arrêt est attaqué dans sa totalité” , la demanderesse en
cassation aurait insuffisamment précisé les dispositions attaquées de
l’arrêt et ainsi méconnu l’article 10.2° de la loi modifiée du 18 février 1885
sur les pourvois et la procédure en cassation;

Attendu que selon ce texte, le mémoire en cassation précisera les
dispositions attaquées de l’arrêt ou du jugement et les moyens de
cassation et contiendra les conclusions dont l’adjudication sera deman-
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dée; qu'en l'espèce, la demanderesse a reproduit au mémoire introductifdu pourvoi l’intégralité du dispositif de l’arrêt et a déclaré qu’il estattaqué en sa totalité; qu’ainsi elle a satisfait aux exigences de la loi;
Attendu que le défendeur se rapporte encore à prudence de justice pou*ce qui est du respect de l’article 10.1° de la loi précitée, en faisant valoirque la demanderesse n’a déposé au greffe de la Cour supérieure de justiceni une copie de la décision attaquée signifiée soit à partie, soit à avoué, Iûune expédition de cette décision;

Attendu qu’en cas de pourvoi contre une décision du Conseil supérieurdes assurances sociales, le dépôt de la copie signifiée est remplacé par ledépôt d’une copie notifiée conformément à l’article 29 de l'arrêté grand-ducal du 13 octobre 1945;

Attendu que la demanderesse a déposé une copie de l'arrêt attaquénotifiée à elle par le secrétaire du Conseil supérieur des assurancessociales et a donc satisfait aux exigences de la loi;
Qu’ayant été régulièrement introduit, le pourvoi est recevable;

Sur le troisième moyen:

Vu l’article 1er du règlement grand-ducal du 30 mai 1974 portant
extension de l’assurance obligatoire contre les accidents aux activitéspréscolaires, péripréscolaires, scolaires, périscolaires, universitaires etpériuniversitaires;

Attendu que l’alinéa 1er de ce texte étend l’assurance obligatoire contreles accidents aux activités ci-dessus désignées, organisées par l’Etat, lescommunes et les chambres professionnelles ou agréées par l'Etat, sur leterritoire du Grand-Duché;

Attendu, selon les énonciations de l’arrêt, que le 5 mai 1988, le jeuneO.H., interne à l’Institut d’E., établissement assuré auprès de l’Associa-tion d’assurance contre les accidents, section industrielle, a été acciden-tellement blessé „au cours d’une course aux caisses à savon organisée
notamment sous les auspices dé ce pensionnat, pour les internes des
pensionnats d’E., de D. et d’Et.” ;

Attendu que pour reconnaître à cet accident le caractère d’un accident detravail, l’arrêt attaqué a estimé „qu’il n’a pu se produire qu’à cause et àl'occasion d’activités organisées, exécutées et surveillées par un institutqui héberge des élèves, moyennant paiement, et qui, en contrepartie, doitveiller, pendant toute la durée de l’hébergement, sur la santé physique etle bien-être moral de l’élève hébergé; que l’accident a eu lieu pendant une
occupation organisée dans le cadre de l'hébergement, occupation qui ne
8

*eut être qualifiée ’d’activité de purs loisirs’, mais qui* par contre, est à

considérer comme activité périscolaire, se rattachant intimement à

l'éducation physique dispensée par l’établissement scolaire non seule-
ment dans les cours proprement dits, mais, en tant qu’intemat, égale-
ment pendant le temps où, les cours terminés, l’établissement organise

pour les élèves et surveille des manifestations sportives ou y assimilées” ;

attendu que la participation, en dehors des cours proprement dits, à une
licourse aux caisses à savon ne saurait être considérée comme une activité
Sportive ou y assimilée qui se rattacherait à l’éducation physique
dispensée par un établissement scolaire; que, dès lors, en statuant comme
il l’a fait, le Conseil supérieur des assurances sociales a donné de la

I notion d’activité périscolaire une interprétation extensive non autorisée
par le texte;

D'où il suit que le moyen est fondé;

Par ces motifs,

et sans qu’il y ait lieu de statuer sur les autres moyens proposés,

• casse et annule l’arrêt No 107/89 rendu le 4 octobre 1989 par le Conseil
supérieur des assurances sociales;

remet en conséquence la cause et les parties au même état où elles se
trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant le
Conseil supérieur des assurances sociales autrement composé...

(Prés. M. Jacques; PL: Me Nothar et Me Vogel)

!
}
i
t

Conseil Supérieur des Assurances Sociales

pv.
2 décembre 1992

Accident du travail - réfectoire — lieu de travail (oui) — pause de midi
- temps de travail (oui) — événement accidentel dans ces circons-
tances conformes aux usages de l'entreprise — accident du travail
(oui).

Les périodes de repos qui peuvent couper la durée quotidienne du
travail font partie du temps de travail même lorsqu'elles ne sont pas
payées du moment que ce repos ne restitue pas au travailleur sa
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T
A 11.30 heures ils regagnaient à bord de la camionnette l’atelier où

un local était spécialement aménagé en salle de restauration en ce
sens que l’Etat y avait prévu une table et des chaises et où les ouvriers
pouvaient passer leur pause de midi qui durait jusqu’à 13.30 heures.

Le 6 mars 1990 vers 11.53 heures, lorsque T. était revenu avec ses
collègues de travail à l’atelier pour y prendre son repas de midi, il
voulait boire d’une bouteille de Rosport qu’il avait placée au niveau
du sol. La bouteille qui était pleine lui glissa de la main, tomba et
explosa suite au choc. Un éclat de verre l’atteignit à l’œ il droit où il
subit une plaie perforante avec hernie de l’iris.

L’Association d’assurance contre les accidents, section industrielle,
refusa la prise en charge de l’accident au motif que l’action qui a été à
l'origine de l’événement accidentel a servi à des fins strictement
personnelles de sorte qu’au moment de l’accident l’intéressé ne se
trouvait plus sous la dépendance de son employeur.

Un jugement du Conseil arbitral du 15 mars 1991 confirma la
décision en retenant notamment qu’au moment de l’accident le
requérant ne se trouvait plus sous l’autorité et la subordination de
son patron alors que le lien qui l’unissait à son employeur s’est trouvé
momentanément rompu à partir du début de la pause de midi jusqu’à
la reprise du travail et que les agissements incontrôlables de la part
d’un ouvrier durant une activité privée ne sauraient entraîner
l’extension de la responsabilité patronale et conditionner la protec-
tion de la loi.

En droit

pleine indépendance. L'accident survenu pendant un tel temps derepos pris sur place et lors d'une occupation normale pendant un tél *

intervalle doit dès lors être considéré comme ayant eu lieu àl'occasion du travail.
Association d’assurance contre les accidents»

section industrielle c/THIRY

(No. G 39/91)

Arrêt

LE CONSEIL SUPÉRIEUR DES ASSURANCES SOCIALES:

Par jugement rendu par le Conseil arbitral des assurances socialesen date du 15 mars 1991 le recours dirigé par T. contre une décisionde la commission des rentes de l’Association d’assurance contre les ï
accidents, section industrielle, du 28 septembre 1990 déclinant la
responsabilité de l’Assurance-accidents-industrielle en ce qui
concerne un accident dont il fut victime le 6 mars 1990 et qui a fait ï
l’objet d’une déclaration effectuée le 22 mars 1990 par la S.A. Arbed, '
a été déclaré non fondé.

De ce jugement, notifié le 21 mars 1991 T. a régulièrement relevé
appel par requête du 2 avril 1991.

L’appelant reproche aux 1ers juges d’avoir décidé que l’accident est
étranger à son travail et non susceptible d’indemnisation et fait
plaider qu’un ouvrier qui, durant la pause de midi, prend son repas
sur le lieu lui assigné par le patron, reste sous la dépendance de ce
dernier, ce d’autant plus que la restauration d’un ouvrier qui
s’adonne à un travail pénible est indispensable pour lui permettre de
continuer sa tâche.

L’intimée conclut à la confirmation de la décision entreprise.

Les faits

T., qui était au service de la S.A. Arbed, usine de Differdange était
affecté à la division anti-crise et travaillait le jour de l’accident -
comme les jours précédents-en qualité de jardinier pour les services
de l’Etat à Luxembourg-Ville. Chaque jour, pour la reprise du
travail, les ouvriers se rendaient à l’atelier des Bâtiments publics au
Val Ste Croix à Luxembourg d’où ils étaient conduits en camionnette
sur les lieux de travail à eux affectés.
10

Selon la définition sommaire de l’article 92 CAS on entend par
accident professionnel celui qui est survenu à un assuré par le fait du
travail ou à l’occasion du travail.

Toute lésion survenue soudainement au temps et sur le lieu de
travail doit être considérée comme résultant d’un accident du travail,
sauf si l’Association d’assurance contre les accidents, section indus-
trielle, rapporte la preuve que cette lésion a une origine totalement
étrangère au travail.

Il échet d’examiner si cette présomption d’imputabilité est suscep-
tible de s’appliquer en l’espèce. Pour ce faire, il y a lieu de vérifier si
les conditions de temps et de lieu - coordonnées qui sont d’interpré-
tation extensive - s'appliquent en l’occurrence.

Comme il a été exposé ci-avant, l’accident s’est produit dans
l’atelier des Bâtiments publics, donc dans un immeuble appartenant
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à l’employeur où se réunissaient les salariés pour la reprise du
travail, pour l’affectation des tâches, pour la pause de midi et à la fin
de la journée de travail. T., qui était occupé en tant que jardinier
était affecté à des tâches multiples et essentiellement variables et
changeantes et non à un travail fixe en un lieu déterminé. L’atelier
qui était le point de rencontre constant et régulier doit donc être
considéré comme constituant l’entreprise de l’employeur et le lieu de
travail ce d’autant plus que l’interprétation extensive de l’élément
«lieu» englobe toutes les dépendances de l’entreprise.

Pour ce qui est de l’élément «temps» le travailleur est certes réputé
se trouver à «l’heure du travail» pendant toute la période où son
temps est rémunéré. Le temps du travail s’étend ensuite au-delà de la
période donnant lieu à salaire et les repos non rémunérés comptent
dans le temps du travail, du moment qu’ils sont habituels, tels les
pauses pour les repas et les arrêts momentanés conformes aux
règlements, aux usages de l’établissement ou aux nécessités.

Si donc les périodes de repos qui peuvent couper la durée
quotidienne du travail font partie du temps de travail même
lorsqu’elles ne sont pas payées du moment que le travailleur ne
s’éloigne pas sensiblement de l’entreprise, il n’en est plus de même
lorsque ce repos restitue au travailleur sa pleine indépendance.

Tel n’était pas le cas en l’occurrence. T. a, en effet, été reconduit le 6
mars 1990 par la camionnette de son employeur à l’atelier pour y
prendre son repas de midi qu’il y avait déposé le matin même et pour
être ramené à 13.30 heures au bord de la même camionnette à
l’endroit où il travaillait le jour en question. L’appelant n’était donc
pas sorti du milieu patronal.

H restait sous la direction, la surveillance et l’autorité de son
employeur - il suffit au demeurant que ce pouvoir patronal s’exerce
virtuellement - et le contrat de travail n’était pas interrompu
pendant la pause de midi laquelle n’était pas dictée par des motifs
personnels, mais fixée d’office par le patron.

L’accident survenu pendant un tel temps de repos pris sur place et
lors d’une occupation normale pendant un tel intervalle doit dès lors
être considéré comme ayant eu lieu à l’occasion du travail.

Pareil accident est un accident de travail.
Il se dégage de ces considérations que c’est à tort que les1ers juges de

même la .commission des rentes ont refusé d’admettre que T. a été
victime d’un accident professionnel. Il y a donc lieu de déclarer fondé

12

l’appel et de renvoyer l’affaire devant la commission pour y voir

déterminer les prestations statutaires revenant à l’appelant.

Par ces motifs,

le Conseil supérieur des assurances sociales,

statuant sur le rapport oral de l’assesseur-magistrat délégué et sur
les conclusions contradictoires des parties à l’audience,

déboutant de toutes conclusions plus amples ou contraires comme
non fondées,

reçoit l’appel,
le déclare fondé,
réformant,
dit que l’accident du 6 mars 1990 est un accident de travail au sens

de l’article 92 CAS,
partant dit que la responsabilité de l’Assurance-accidents-indus-

trielle est engagée à la suite de l’accident dont s’agit,

renvoie l’affaire devant la commission des rentes de l’intimée aux
fins d’y voir fixer les prestations revenant à T.

(Prés.: M. Reuter; pl.: Me Lorang et M. Kohn)
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Par ces motifs,

le Conseil arbitral, statuant contradictoirement et en premier ressort,déclare le requérant non fondé en son recours; l’en déboute.

14

Conseil Arbitral des Assurances Sociales
19 juin 1990

Assurance-accidents -accident de travail -notion d’accident de travail-simple possibilité d’un accident « preuve insuffisante (oui).
La simple possibilité d'un accident professionnel est insuffisante pouradmettre l'assuré au bénéfice de la protection sociale.

Association d’assurance contre les accidents, section industriellec/NEUMANN
(N° G 131/90)

Jugement

LE CONSEIL ARBITRAL DES ASSURANCES SOCIALES:
Attendu que le requérant N. fait grief à une décision de la commissiondes rentes du 22 février 1990 d’avoir refusé de reconnaître commeindemnisable au titre d’accident de travail un événement accidentel dontil affirme avoir été victime le 17 juillet 1989;
qu’il demande la prise en charge, par l’assurance-accidents des fraismédicaux et pharmaceutiques ainsi qu’une perte de salaire de 2 moisqu’il affirme être en relation causale avec ledit événement;
Attendu que la demande du requérant a été rejetée au motif que la preuven’était pas rapportée que l’assuré aurait subi le 27 juillet 1989 unaccident de travail;

Attendu que s’il n’est pas exclu que N. a été victime d’un accidentprofessionnel à la date litigieuse, aucun élément du dossier déposén’autorise cependant, avec un degré de probabilité suffisant, la conclu-sion que l’accident, tel que décrit par l’intpressé, a eu lieu;
qu’en l’espèce, la simple possibilité d’un accident professionnel estinsuffisante pour admettre le requérant au bénéfice de la protectionsociale;

(Prés.: M. Ries; PL: M. Schimberg)

Assurance-accidents -accident de trajet -au moment de l’accident -
I sens opposé et contraire à la direction de retour au domicile - trajet

normal et direct (non) - allongement anormal du trajet et augmenta-
, tion considérable des risques d’accident.

r

pmjaccident ne s'est pas produit sur le trajet normal et direct à

I effectuer par l'assuré pour se rendre de son lieu de travail à son
\m domicile, mais au moment où il roulait en sens opposé et contraire à

f ladirection pour se rendre à domicile. (Arrêté grand-ducal du 22 août

1936)

Association d’assurance contre les accidents, section industrielle
c/WALISCH

(N0 G 74/92)

Jugement

LE CONSEIL ARBITRAL DES ASSURANCES SOCIALES:

•' Attendu que le requérant fait grief à une décision de la commission
des rentes du 23 mars 1992 d’avoir décliné la responsabilité de

l’Association d’assurance en ce qui concerne un accident de circula-
y tion dont il fut victime le 20 août 1991 et d’avoir rejeté sa demande en

indemnisation des suites de l’accident en cause au motif qu’il ne
• s’agirait pas d’un accident de trajet susceptible de dédommagement;

Attendu qu’il résulte de l’analyse des éléments de la cause que
l’accident ne s’est pas produit sur le trajet normal et direct à effectuer

f: par l’assuré pour se rendre de son lieu de travail à son domicile, mais

à un moment où il roulait en sens opposé et contraire à la direction
pour se rendre à domicile et que le détour qu’il voulait effectuer pour
se rendre à domicile (par Peppange et Crauthem) comporte un

allongement anormal de l’itinéraire et une augmentation considéra-
ble des risques d’accident par rapport au trajet direct et plus court
pour retourner à domicile (par Hellange et Frisange);

Attendu que l’accident s’est donc produit lors d’un parcours non
couvert par l’assurance-accidents obligatoireet ne rentre dès lors pas
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le Conseil arbitral statuant contradictoirement
ressort,

:-^S JT.'TT T yUailt et U

Assurance-accidents — arridpnt HA . . . _ fl Pr°duit a gare

entre le domicile et le lieu de travail - lo fait de H '
n01 a eLdirect rendant effectivement à

gare - fils se rendant nar nutnh A I
fait de Reposer son fils à la . il s’est rendu d’abord à

- « — - , JL autob"s de.Ia Sare ? son ecole- article 92, ;;|?son fils M. qui n’a pas d’

aeddent^rip̂ tr^Pt ^ ^rr^ £ranc*“ ^ucal 22 août 1936 relatif au* concerne un accident de circulation dont H. a été victime le

accidente de trajet, de sorte que le recours est à rejeter comme „g “ “ to1990.
Par ces motifs l ê ^intéressé ayant présenté un recours contre cette decision devant

le Conseil arbitral celui-ci a, par jugement du 4 juillet 1991, débouté

ej. m H de son recours au double motif que l’accident en question ne s’est
Premier . ^ produit sur le trajet normal à effectuer par l’assuré pour se

déclare le requé™ ,„on tondé eu sou recours; r„déboute. f ^SSL5STÄSS
(Prés.: Capesius; p,.: Me Ala.u Lorang et M. Georges Kota) S“ “^“ P°""*

- , ce jugement arbitral du 4 juillet 1991, notifié aux parties

Conseil Supérieur des Assurances Sociales 1 a relevé a^ei le 25 juillet 1991
r«^‘ Pkï Cet appel a ete releve dans les forme et delai prevus par la loi et est
JS ;

t partant recevable.
1ÿ Quant au déroulement de l’accident il échet de relever que celui-ci

ÿest produit à la gare à Arlon vers 6 heures 40 du matin, H. se
son lieu de travail, mais comme chaque jour

i û— "T aX ß±M « ia - >«-; u s COL — la gare d’Arlon pour y déposer, au passage,

alinpfl !> « K K\ A AC
au*ob . £are ? son école- article 92,:J ? son fils M. qui n’a pas d’autre moyen de locomotion pour se rendre à

' u ^AS “ application restrictive du texte (non) - l'école que la voiture de son père pour l’amener à la gare d’Arlon.
rsnnm>IIpmpnt l’pnfnwf anm.àc lr. 4.: H*. *HV

£yk. L’appelant soutient puisque depuis quatre ans il effectue tous les
î; . jours ce trajet, soir et matin, il s’agit en l’occurrence du trajet normal

et direct pour se rendre à son lieu de travail et pour retourner à la
& maison le soir avec son fils sur le même trajet.

L’appelant demande que son accident de circulation du 29 novem-
bre 1990 soit reconnu comme accident de trajet.

La partie intimée demande la confirmation du jugement dont
appel.

i. ; ;V La commission des rentes, confirmée en cela par le Conseil arbitral,
i ; a dit que l’accident de circulation en question ne rentre pas dans les
£ > visées de l’arrêté grand-ducal du 22 août 1936 relatif aux accidents
L de tr ajet étant donné qu’il ne s’est pas produit sur le trajet normal à

J effectuer par l’assuré pour se rendre de son domicile à son lieu de
i travail mais lors d’un parcours non couvert par l’Assurance-acci-
I A. dents-industrielle obligatoire.

L’article 92, alinéa 2 prévoit: «Est considéré comme un fait du
travail le parcours effectué pour se rendre au travail et en revenir.
Sont encore considérés comme faits du travail: Sub 2b) Le trajet
effectué par l'assuré pour déposer ou reprendre Venfant qui vit en

*
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29

1“ juillet 1992

— — , — — U|9|>iivuuuu iv>7UltUVC UU ICAIV IJlOn; —obligation de déposer personnellement Tenfant auprès de la tierce|personne (non) - responsabilité reconnue.
Le détour effectué quotidiennement par un affilié se rendant sur sonlieu de travail afin de déposer son fils à la gare pour qu'il puisse serendre à son école, alors que le père ne remet pas son enfant en mainspropres à la tierce personne chargée de la surveillance à laquelle il est %\obligé de le confier, est à considérer comme accident de trajet. (Arrêté 11grand-ducal du 22 août 1936; article 92, al. 2 du CAS)

• v.

J).

Association d’assurance contre les accidents, section industrielle
c/HANSEN

(N* GE 113/91)

Arrêt

LE CONSEIL SUPERIEUR DES ASSURANCES SOCIALES:

La commission des rentes a en date du 28 mars 1991 décliné la
responsabilité de l’Assurance-accidents-industrielle en ce qui
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communauté domestique avec lui, auprès d'une tierce personne à Î j/appel de H. est donc fondé et le jugemen a quo e
laquelle il est obligé de le confier afin de pouvoir s'adonner à soit " sens*occupation professionnelle». 1_ , , , Par ces motifs,Le present cas rentre dans les visees de ce texte légal qui a étéspécialement conçu dams le but de venir en aide aux assurés dont1*- * © u supérieUr des assurances sociales,enfants doivent se rendre a l ecole pour s adonner a leur occupation - Je C°nse ^ j a. 4. wprofessionnelle et oui. en dehors de la vnituro rio îour «A » JM; . â+uant sur le rapport oral de son presiden e

MT̂ Hirtnires des parties appelante et intimée,
professionneDe et qui, en dehors de la voiture de leur père qui les -emmène, n'ont aucun autre moyen de locomotion pour se rendre àl’école.

En l’espèce, il est établi par tous les éléments concordants du H 'V dit fondé,dossier que l’enfant M. vit en communauté domestique avec son pèret; ' i *

qu’il n’a aucun autre moyen de locomotion pour se rendre à l’école ^1• réformant> , .
0 -^ - ptinip 99l’aident de circulation do»,rapp^n.a

tauuu**' — x-x -

contradictoires des parties appelante et intimée,

teçoit l’appel en la forme,

qu’il n’a aucun autre moyen de locomotion pour se rendre à l’écoleque la voiture de son père, qui le dépose chaque jour, au passage, à la * dit que l’accident de circulation aont i appelant * etc

KÏÏXÏSr""*"*S0” é“ le *“ “1 obliga-
Il est évident qu’il ne faut pas appliquer le texte légal à la lettre et ÿ i ^e‘

exiger, pour que l’assuré soit en règle, qu’il dépose son fils lui-même V fLà l’école d’Izel car dans ce cas le parcours de l’assuré pour se rendre à|*
son travail s’agrandirait encore davantage.

(Prés.: M. Ziegler de Ziegleck; M. Hansen et M. Kohn)

W -j

Partant le fait d’avoir choisi journellement le parcours le plus court „ « , , ' , . « i„
zposé aux risques, comme le prescrivent d’ailleurs les If CdlSeil SupenCIlT des Assurances oOCialCS
et d’avoir au nassaap à la aarp H’ Arlnn *:» _ I . *

19 juillet 1991

Assurance-accidents - accident de trajet - parcours normal - chemin
«^ rentre lieu du travail et demeure habituelle - habitude de faire détour

En effet, ledit article n’a certainement pas pour but d’obliger les "j, de 15 km - accident survenu ni sur le lei ni sur le 2e trajet direct et
îsurés à faire des détours énormes pour déposer eux-mêmes leurs M normal - détour pour raisons et convenances personnelles (oui) -

enfants devant les écoles et pour présenter ceux-ci eux-mêmes au - interruption du lien de connexité avec l’emploi professionnel au
personnel enseignant lorsque les assurés ont comme en l’espèce, un moment de l’accident (oui) - responsabilité de l’assurance-accidents
moyen pratique de rendre leur détour, permis par le règlemem légal, '<̂ agée (non),plus court et partant moins péi illeux et moins dangereux. £•

6 *®*Ê j{0(lange-iJuxembourg-Dudelange, ne rentre dès lors pas dans la
caté gorie des accidents de trajet tels que prévus par le Code des
/looniMM /iiic or^ f%^ales alors qu'au moment de l accident le lien de

l’emploi professionnel é tait dé jà interrompu par la
1 . . 1 ^ J / A OO rim C' A nrxBté

'<

!

!
5

en

et le moins exposé aux risques, comme le prescrivent d’ailleurs les ]îVtextes légaux, et d’avoir au passage à la gare d’Arlon déposé son fils éM. dans l’autobus le conduisant à son école à Izel ne doit pas faire f !perdre à l’assuré le bénéfice d’un accident de trajet car autrement il’article 92, 2b) serait vidé de tout son sens et ne trouverait guèrel’application légalement prévue. A

l’Assurance-accidents-industrieFe obligatoire.' normal Rodange-Dudelange ni même sur le trajet direct ez normal

t , ; j Rodange-Luxembourg-Dudelange, ne rentre dès lors pas dans la
Il est d autre part établi par les pièces du dossier que l’assuré n’a [ caté gorie des accidents de trajet tels que prévus par le Code des

pas pu se présenter à son lieu de travail pendant plusieurs jours par assurances sociales alors qu'au moment de l'accident le lien de
suite des séquelles de son accident de circulation du 29 novembre - feconnexité avec l'emploi professionnel é tait dé jà interrompu par la
1990 qui, en vue des dispositions légales précitées, est à reconnaître Si façon d'agir dudit conducteur de voiture . (Art . 92 du CAS, arrêté
comme un accident de trajet susceptible de dédommagement. grand-ducal du 22 août 1936)

1918



Association d’assurance contre les accidents,
section industrielle c/MENDEIRA GOMES

(N° G 37/90)

LE CONSEIL SUPERIEUR DES ASSURANCES SOCIALES:
La commission des rentes de l’Association d’assurance contre le8accidents, section industrielle, a, par décision du 15 septembre 198o i gvan- : ^' A' -wznhconfirmé une communication du 24 juillet 1989 déclinant la respotC i foulait s’engager sur la route a

sabilité de l’Assurance-accidents-industrielle en ce qui concerne“ — . /1« i® MriWannr«l’accident dp rirmî^tirm rln 1 er CW+û"UT./> n n o o — J- -

Apparemment celui-ci avait pris l’habitude de faire tous les jours le
Rodange-Luxembourg-Dudelange et retournait par le même

chemin parce que avant d’aller habiter à Rodange il avait son

domicile à Luxembourg.
fl résulte des pièces versées en cause que G. avait loué une chambre

^ez la dame G. à Rodange et que son épouse, née M., ne résidait pas

*vec son mari à cette adresse mais résidait au Portugal.
D est encore établi par les pièces versées en cause qu’au moment de
brident au cours duquel G. a été blessé mortellement, ce dernier

Miuuotnwub til V,C LU ^ÜIlCÇj^lÇ ;1l’accident de circulation du 1er septembre 1988 au cours duquel Q, aété mortellement blessé au motif qu’il ne s’agit en l’occurrence pa?d’un accident de trajet susceptible de dédommagement du point dgvue des dispositions légales applicables.

JJ. tu» — : » .

âccident au cours duquel G.
avait circulé à Luxembourg, rue de la Déportation Nationale et

^ulait s’engager sur la route d’Esch.
Or, en venant de la rue Mühlenweg et en empruntant la rue de la

léportation pour gagner la route d’Esch, G. avait donc quitté le
Ijajet direct Rodange-Luxembourg-Dudelange de sorte qu’il est
d?ores et déjà établi à l’exclusion de tout doute que pour des raisons

et convenances personnelles G. n’avait pas non plus emprunté le
- • • ^ 1 —. _

T’ I-V^ J et CWIVCuauwvi, f'— — - A

normal Rodange-Dudelange ni même sur le traj
" “ • 1 v

sur le trajet direct et
le trajet direct et normal

Arrêt

pour des raisons de convenance personnelle de sorte que le lien d? p B en résulte ç
connexité avec l’emploi professionnel se trouvait interrompu au j ^* con£ïrmer
moment de l’accident.

-,Dans les conditions données, l’accident dont s’agit ne rentre dèslors pas dans les prémisses inscrites à l’article 92 du Code des9 H - - -

le dit non fondé et en déboute,
pour en revenir à la maison, même si son mari n’a pas pris le chemin\;b- en conséquence confirme le jugement dont appel.
feplus court et le plus direct qui sépare son domicile de son lieu de Si ,

(pr&; M ziegler de zlegkck; pL. M Bmsfeld et M. Emringer)

G. était domicilié à Rodange, et travaillait à Arbed Dudelange.
20 21
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i

L’accident en question n’est pas survenu sur le trajet normalfectuer par G. pour se rendre de son domicile à son lieu de travt̂ou en revenir, mais lors d’un détour de 15 km. normal Rodange-Dudelange m meme sur le irajei aueci et uumuu

M., veuveG a présenté un recours contre cette décision devant^!^^J^^iSfdf^ft’tS qu^pre^s pï te CodTdesConseil arbitral qui par jugement du 26 janvier 1990 a déclaré ce| nces sociales alors qu’au moment de l’accident le lien deecours non fonde et a confirme la decision entreprise au motif qu’un f !Lnexité avec l’emploi professionnel était déjà interrompu par ladétour de 15 km est un détour appréciable comportant des risques IÎÏÏÏHÏdudit conducteur de voiture.d accident plus élevés et que ledit détour a été effectué exclusivement ! f®50 . .
personnelle de sorte que le lien d*. 11H en résulte que l’appel n’est pas fonde et que le jugement attaque
ionnel se trouvait interromnu aü î : est à confirmer.

Par ces motifs,
et ceux des premiers juges,

UUUü ito ^iciuioôcû xiiacxitcô ci i cunuxe y /* au ^oae aesassurances sociales et plus amplement spécifiées dans l’arrêté grand- le Conseil supérieur des assurances sociales,
ducal du 22 août 1936. _ . ,. , 1 i .TfpÇ statuant sur le rapport oral de son president et sur les conclusions

De ce jugement arbitral du 26 janvier 1990, notifié aux parties i contradictoires des parties appelante et intimée,
intéressées le 31 janvier 1990, M., veuve G., a fait relever appel le 6 i » imars 1990 et soutient que l’accident en question a eu lieu sur le trajet 1650111 appel ° la fonne’
que son mari a utilisé régulièrement pour se rendre à son travail et

1 M M T n v.i l. n I n * - ^ • . _



Conseil Supérieur des Assurances Sociales
J?«»

19 février 1992

demeure habituelle, mais lors du trajet reliant son lieu de travail à sa

maison paternelle.
fl résulte des pièces du dossier administratif qu’à la date indiquée

m en rentrant en voiture de son lieu de travail auprès de la
compagne d’assurance X à Luxembourg, qu’elle a quitté vers 16.45

a eu un accident de la circulation vers 17.20 heures dans la— • • v ' " ’ i - i l - •î.

i;

compasAssurance-accidents -accident de trajet- parcours normal entre lfol heures, .

;

à'

y

E(N 84/91)G0

r •Arrêt - K

LE CONSEIL SUPERIEUR DES ASSURANCES SOCIALES:
V

L’appel relevé le 11 juin 1991 par C. du jugement rendu par le
Conseil arbitral des assurances sociales le 2 mai 1991 et oui lui a été
notifié le 14 mai 1991 est
prescriptions légales.

Le jugement entrepris a confirmé une décision de la
J _7 - t\rt .. _ 7 - A«* “ ' -•

_ _ _ _
des rentes du 28 novembre 1990 déclinant la responsabilité de . •

l’Association d’assurance contre les accidents, section industrielle, en r.ce qui concerne un accident de la circulation survenu le 18 juillet
1990 à Esch-sur-Alzette, au motif qu’il ne rentre pas dans les visées
de l’arrêté grand-ducal du 22 août 1936 concernant les accidents dé * j
trajet, étant donné qu’il s’est produit non pas sur le parcours normal
à effectuer par l’assurée pour se rendre de son lieu de travail à sa V

2322 -
!
Y

.w

i-sur-Alzette, à la suite duquel elle aurait
-notion - question de fait appréciée souver l̂^î- subites lésions corporelles et sa voiture aurait été endommagée.

rS&ÏÂ‘“ iS°” "eS Pare”,S SUSCeP‘ib,e d’êt” “ ' ' n.St établi an cause qu'au moment de l'accident l'assurée, qui

demeure à Sanem, se rendait à la maison de ses parents a Esch-sur-
La portée de l’étendue des termes «demeure ou maison de pensif - Alzette p0Ur y prendre le repas du SOir'
habituelles» constitue une question de fait qui est appréciée souveW L’appelante entend voir considérer l’accident comme un accident
nement par le juge suivant les circonstances de la cause. Comme t de trajet au sens de l’article 1er, litt, a de l’arrêté grand-ducal du 22
terme de «pension» signifie le fait d’être nourri et logé, ou nourri I août 1936 portant exécution de l’article 92 alinéa final du Code des
seulement chez quelqu’un, la maison des parents, à laquelle se réfof • assurances sociales qui a la teneur suivante: «l’assurance contre les
l’assurée trois à quatre fois par semaine après son travail pour ' accidents est étendue au trajet effectué par l’assuré pour se rendre de
prendre le repas du soir, présente le caractère d’une maison & ; " sa demeure ou de sa maison de pension habituelle au lieu de son
pension habituelle (arrêté grand-ducal du 22 août 1936). < ÿ travail et pour en revenir».

.4- ’ fjgS n s’agit donc dans le présent litige de circonscrire la portée de
ù!»étendue des termes «demeure ou maison de pension habituelles»

Association d’assurance contre les accidents, section industrielle -i^ employés par le législateur, ce qui constitue une question de fait qui
c/CARLONI iMfv-est appréciée souverainement par le juge suivant les circonstances de

’’ I :"v la cause (cf . Conseil arbitral 23.8.1949, P. XV p. 53).
Si le législateur n’a pas entendu couvrir par l’assurance tous les

accidents de trajet généralement quelconques, s’il a réservé à un
règlement d’administration publique de préciser les conditions aux-
quelles doivent répondre ces accidents pour être considérés comme
des faits du travail, c’était uniquement dans le but de prévenir des
abus possibles (cf. ibidem).

ces sociales le 2 mai 1991 et qui lui a été ijî ß résulte de deux attestations testimoniales versées en cause que C.
recevable pour avoir été fait selon les - r se rendait régulièrement, à raison de trois à quatre fois par semaine,

v f après son travail à la maison de ses parents à Esch-sur-Alzette pour y
issirm prendre le repas du soir.

Cet événement est à considérer de nos jours dans les circonstances
1’ -a de temps et de lieu où il s’est produit, comme une pratique courante

et normale.
Comme le terme de «pension» signifie le fait d’être nourri et logé,

ou nourri seulement chez quelqu’un (cf. Petit Robert, verbo pension
2°), la maison de ses parents présente bien en l’occurrence pour



l’assurée le caractère d’une maison de pension habituelle au sens del’article 1er, litt, a de l’arrêté grand-ducal du 22 août 1936.~ _ _ _ . .. i yflgnta,L ' — — — x--
L’appel de C. est dès lors fondé et il échet, par réformation du Jtl grand-ducal du 27 octobre 1952).

jugement attaaué. de renvovpr l 'affairA An nmconnimvi — Ml ...

I constituait Varrivée du train au point d'avoir dû accepter délïbéré-
ï jjment un risque grave qu'elle ne pouvait plus ignorer (Art. 2 de l'arrêté
- 7 - * i — -tnrA *

' * uijjugement attaqué, de renvoyer l’affaire en prosécution de causedevant la commission des rentes qui n’a pas encore statué sur lessuites dommageables alléguées.

Par ces motifs,

le Conseil supérieur des assurances sociales,
statuant contradictoirement sur le rapport oral de l’assesseur-magistrat délégué,
reçoit l’appel et le dit fondé,

- 7X - JI.

Association d’assurance contre les accidents,
section industrielle c/HILDGEN

(N° GE 46/92)

Arrêt

LE CONSEIL SUPERIEUR DES ASSURANCES SOCIALES:

j v Par jugement rendu le 20 mars 1992, le Conseil arbitral des

I - assurances sociales a déclaré non fondé le recours formé par H.

j ? contre une décision de la commission des rentes du 31 octobre 1991,
' aimant la resnonsabilité de l’Association d’assurance contre les

vam . contre une decision ae ia uuimmwiuudit que l’accident subi le 18 juillet 1990 à Esch-sur-Alzette par C. !% déclinant la responsabilité de l’Associationinstitue un accident de trajet au sens de l’article 1er lift, a HP < x
_ — 4.:— i* nncp c

grand-ducal du 22 août 1936,
renvoie l’affaire devant la commission des rentes.

constitue un accident de trajet au sens de l’article 1 un a déclinant xa respuiisaumi.c «c ~ ~ ; -7- ---
’ " ’ ’ ~ ~ - , litt, a de1arrête accidents, section industrielle, et la prise en charge des suites de

* J — * J ; lo 99 fAtrripr 1001 ail motif QU’il est

i

/

réformant,

1992.Conseil Supérieur des Assurances Sociales
11 novembre 1992 !

Assurance-accidents - accident de trajet — notion — faute lourdesuppose une culpabilité personnelle, réfléchie et d’un degré de r
PTavîfp raraclpf îco — — 1--— •

En continuant à rouler sans ralentir en direction d'un passage àniveau, nécessairement connu, malgré une succession de signauxd'avertissement et d'interdiction, l'intéressée n'a pas été victime d'unmoment d'inadvertance, mais elle s'est mise en raison de la répétitionet de l'accumulation des fautes commises à un certain moment dansl'impossibilité absolue d'arrêter son véhicule devant l'obstacle que
prononce a une
et heure.

24 25

i / * accidents, scuuuu JUUUüUU,IU,, w* -— 0
_ — _

I Ê l’accident de circulation survenu le 22 février 1991 au motif qu’il est
Ä dû à une faute lourde de la requérante au sens de l’article 2 de l’arrêté

grand-ducal du 27 octobre 1952, qui exonère l’Assurance-accidents-
{ es. !.. M. Schlungs; pl.: Me Michel et M. Emringer) ; M industrielle de la responsabilité et exclue l’indemnisation.

1 j ftC Appel a été régulièrement relevé par H. de ce jugement le 20 mars
1 üV

.*;•? » —t,^ L’appelante conclut en ordre principal à l’annulation de la décision

î «qui parce que prise dans une matière difficile une heure après les
j plaidoiries a réduit la défense à une inadmissible mascarade». En

ordre subsidiaire elle demande au Conseil supérieur de «dire qu’il n’y

£ •- a pas eu dans le chef de la victime faute intentionnelle» de sorte qu’il
V y aurait lieu de reconnaître le sinistre comme accident de trajet avec

toutes les conséquences de droit.

ijciuc a ^ ^

était préjugée et que la décision était prise avant les débats».
Il convient cependant de retenir que l’article 15 de l’arrêté grand-

ducal du 13 octobre 1945 sur la procédure à suivre devant le Conseil
arbitral exige que la décision, avec indication des motifs, soit
prononcée «sur le champ» avec la faculté toutefois de remettre le— ~~~~~ A date ultérieure sous condition d’en indiquer les jour



En prononçant leur décision «une heure à peine» après les plaidoj,
ries, les premiers juges, loin de commettre une «violation flagrante cfetous les principes élémentaires qui sont à la base d’une justice saii^moderne et démocratique» n’ont fait que s’en tenir aux exigences diela disposition précitée. Comme il n’est pas établi qu’après prise qp
délibéré, l’une des formalités prescrites aux articles 14, 16 et 17 ^susdit arrêté aurait été violée, le moyen de nullité n’est pas fondé.

tüUM*»“ *” *- —malgré cette succession de signaux d’avertissement et d’interdiction,
"' ’ J’ ~V1~ Tr» r»nruvn+ rî’innHvPT-

Tl ressort en effet du procès-verbal N° 34 du 22 février 1991 de la

brigade de gendarmerie de R . que H., habitant la localité de O.

Connaissait nécessairement le passage à niveau de la rue de F. qu’elle

utilisait pour se rendre à son travail. Le passage à niveau équipé de

demi-barrières n’était pas seulement signalé par le signal N° 26 mais

également à distance et à trois reprises par les signaux additionnels A

29a, A 29b, A 29c. S’y ajoutait que le feu rouge clignotant annonçait

Aux termes de l’article 2 de l’arrêté grand-ducal du 27 octobre 1952 1 li8PPCCps’denü-baiTières
3 fermetUr6’ Sin°n 1 imminence de la ferme"

ayant pour objet de modifier l’arrêté grand-ducal du 22 août 193« i I ture’ de
portant exécution de l’article 92
sociales, ne donnera pas lieu
l’assuré a causé ou auquel il

La notion de la faute lourde introduite par ledit arrêté suppose non
îulement une culpabilité personnelle et réfléchie dans le chef de :

1 assuré, peu importe que cette culpabilité ait été sanctionnée bon des fautes commises à un certain moment aans 1 împussium«:

pénalement ou non, mais encore une culpabilité d’un degré de gravité : absolue d’arrêter son véhicule devant l’obstacle que constituait
caractérisé, dépassant le cadre des fautes légères usuelles dues plutôt ' ]’arrivée du train au point d’avoir dû accepter délibérément un risque
à l’inattention et à la légèreté et auxquelles l’élément intentionnel j grave qu’elle ne pouvait plus ignorer. Sa façon de conduire est donc
fait défaut. En se ralliant à la proposition du Conseil d’Etat de v bien constitutive de la faute lourde au sens de l’article 2 de l’arrêté
remplacer l’expression originairement prévue de faute «grave» par : ; grand-ducal du 27 octobre 1952.
celle de faute «lourde» au motif qu’elle a une signification assez nette -en jurisprudence, les auteurs de l’arrêté ont en effet entendu viser les : f#* Par ces motifs,
fautes dont la gravité est telle qu’elles peuvent être assimilées aux ; ) .

fautes intentionnelles. çonseil supérieur des assurances sociales,

statuant sur le rapport oral de son président-magistrat et les
conclusions contradictoires des parties,

reçoit l’appel,

. le dit non fondé et confirme la décision entreprise.

(Prés, ff .: M. Schmit; pi.: Me Vogel et M. Kohn)

IUcUgit ~
seulement une culpabilité personnelle et réfléchie dans le chef a = I H. n’a pas été victime, comme elle l’entend, d’un moment d’inadver-

^ / juTS„}e ?. I tance, mais elle s’est mise en raison de la répétition et de l’accumula-
A** fautes commises à un certain moment dans l’impossibilité

£;
vV'

Si donc, d’une part, une différence irréductible devrait en principe
continuer à séparer le dol de la faute lourde, cette dernière restant :*une faute non intentionnelle, les auteurs du susdit arrêté ont pour le l
moins entendu conférer à la faute lourde le même effet qu’au doit
D’autre part la notion de faute intentionnelle ne se limite point à f J 3
celle impliquant la volonté délibérée de provoquer un sinistre quif f
devient certain, mais il convient de lui assimiler celle commise eff '” t.

pleine connaissance du risque encouru, avec ia conscience des^i
conséquences dommageables susceptibles de s’ensuivre et l’accepta- fef ; .
tion non d’une possibilité mais de la probabilité du dommage.

.

2726

En l’espèce s’il n’est pas établi que H. avait entendu provoquer le l
sinistre de façon délibérée, le Conseil supérieur estime cependant que .

l’appelante n’a pas agi par simple inadvertance passagère, mais a dû
se rendre compte du danger qu’elle courait et que malgré tout elle a :|
persisté volontairement dans son comportement de sorte que les - H
critères mis à la qualification de la faute lourde se trouvent réunis. ^



Conseil Arbitral des Assurances Sociales

.

dangereux aenotant chez l'auteur la conscience de la probabilitédommage et son acceptation téméraire sans raison valable, Zequé|!Mj flue dans cescomportement est à qualifier de faute lourde. (Art. 2 de Varrêté grand il J {»inobservationducal du 27 octobre 1952; art. 97 du C.A.S.)

Association d’assurance contre les accidents, section industriellec/SEFFER

muuiai ucs assurances aociaip«! I 4 c«ier le requérant ne l’ayant indiqué ni lors de la déclaration de
C!v-. 1 ff**Jdént à l’employeur, ni lors de la réclamation contre la communica-

31 mal 1990 |. • „prémentionnée et qu’aucun élément du dossier ne permet de retenir

kitensenC fa
8CtCi lCntd ~raC^dent ^ ~ brÛler Un feU rouge ~ trafic ^lîftan̂ d^ te^fp^ticulia-^xistaifpoux' se laisser induire en

intense - faute lourde (oui). ****** |j %*£*££ qu’ü devait savoir que l’avenue comportait à ce moment un
p„„ *• J. . , intense de sorte sa version des faits ne se trouve pas appuyée par
ar inobservation dun feu rouge lassure s’est exposé sciemment à des I ÎP^iéments auxquels il y a lieu d’attacher la valeur de présomption

nsques graves et inutiles et a fait preuve d’un comportement hautement deS eÜS£sïSSoidaite-dangereux dénotant chez l’auteur la conscience de la probabilité Jl grave, précisé et concorda e,
nnrnmnne> af - nn« J-' r r , , , _ - ‘'1 œ fl •

prooabilité duvalable, lequà Y dans ces circonstances ü y a lieu de retenir que l’assuré, par
! l’arrêté grand- 1 inobservation d’un signal impératif (feu rouge), s’est exposé sciemment

â des risques graves et inutiles et a fait preuve d’un comportement
f . Lntement dangereux dénotant chez l’auteur la conscience de la probabi-
I lité du dommage et son acceptation téméraire sans raison valable, lequel

I 4 comportement exonère l’Association d’assurance de sa responsabilité et
(N° GE 146/90 de la prise en charge des suites de l’accident en application de la

JP déchéance prévue à l’article 2 de l’arrêté grand-ducal du 27 octobre 1952;
LE CONSEIL ARBITRAL DES ASSURANCES SOCIALES - 1A l. nî ÎAttendu qu’il échet d’ajouter que la preuve de 1 existence d une lésion

Vu le recours formé par S. contre une décision de la commission ï corporelle réelle en relation avec l’accident n’est pas établie sur base des
rentes du 22 février 1990, confirmant une communication du 17 janvier 1 3 pièces du dossier de sorte que l’évenement incrimine ne revet pas le sens
1990 portant rejet de la responsabilité de l’Association d’assurance i d’un accident indemnisable au sens de l’article 97 du Code des assurances
contre les accidents en ce qui concerne un accident de la circulation : sociales;survenu le 29 septembre 1989 au cours du trajet effectué par le requérant« _
pour se rendre au travail, le rejet ayant été décidé au motif que l’assuré

par ces motlfs»
cause ou contribué à causer l’accident en auestion nar sa f a u t^ Inn *». W# .

le Conseil arbitral, statuant contradictoirement et en premier ressort,

/

-«Kfc: **Attendu qu’il résulte du rapport d’enquête de la gendarmerie que . rpnuérant non fondé en son recours; l’en déboute,l’accident s’est produit vers 6.55 heures dans l’intersection formée par I ïf déclaré le q
l’avenue de la Liberté et par la rue Bourbon à un moment où le requérant, n -D I . TV/T* Wnborhr M M1 ** • m - -

* o wo b ^uuuit vcia o.uu Heures aans i intersection formée parl’avenue de la Liberté et par la rue Bourbon à un moment où le requérant,conduisant son véhicule sur la file du milieu dans la rue Bourbon endirection de la rue d’Anvers, s’engagea dans l’avenue à la suite de la nonobservation des signaux lumineux arrêtés au feu rouge et heurta unevoiture circulant dans l’avenue en direction de la gare;
m.

il"1"Attendu que le requérant fait valoir que sur les files gauche et droite se
^trouvaient un camion respectivement un autobus qui par leur gabarit ~ *

auraient caché les feux rouges de sorte qu’au moment où l’autobus s’estengagé vers la droite le requérant a été induit en erreur en croyant que luiaussi bénéficiait du feu vert et s’est engagé dans le carrefour en directionrue d’Anvers sans remarquer que les feux qui lui seraient restés cachésétaient restés au rouge pour sa bande de circulation de sorte quel’accident a eu lieu;

Attendu que la version des faits formulée par le requérant dans le recoursne se trouve cependant corroborée par aucun élément convaincant du
28 29

(Prés.: M. Capésius; PL: Me Huberty et M. Schimberg)

Conseil Arbitral des Assurances Sociales
31 mai 1990

Assurance-accidents - accident de trajet - traverser route à circulation
intense malgré feu rouge - faute lourde (oui).

L'assuré en traversant la route sans observer un signal impératif arrêté
au feu rouge tout en sachant que la route présente une circulation intense
s’est exposé sciemment à des risques graves et inutiles et a fait preuve
d’un comportement hautement dangereux dénotant chez l'auteur la
conscience de la vrobabïlité du dommage et son acceptation téméraire



sans raison valable.Ce comportement est à qualifier de faute lourde.(Art2 de l'arrêté grand-ducal du 27 octobre 1952)

Association d’assurance contre les accidents, section industrielle
c/STALTER

Conseil Supérieur des Assurances Sociales

18 novembre 1992

Assurance-accidents - maladie professionnelle - demande d’indem-
nisation- délai triennal de forclusion- possibilité de constatation de
l'affection remontant à plus de 3 ans avant la demande - demande

i ' /n i i iVtardive (oui).
tar-

en

(N° GE 144/90)

LE CONSEIL ARBITRAL DES ASSURANCES SOCIALES:

d assurance contre les accidents en ce qui concerne un accident de la T question plus de 3 ans avant la présentation de la demande (art. 149,
circulation survenu le 6 juin 1989 au motif que l’assuré a causé ou i:: al 2 du CAS ).
contribué à causer l’accident en cause par sa faute lourde au sens de la - *loi; Association d’assurance contre les accidents, section industrielle

c/COLLE

(N° G 99/90)

Arrêt

Attendu qu’il résulte du procès-verbal dressé par la police de Luxem- £ lbourg que l’accident est survenu à la suite de la non-observation par la ‘

victime des signaux lumineux arrêtés au feu rouge à un moment où lerequérant, après être sorti vers11.55 heures d’un café route de Thionvilleoù il s’est rendu après le travail et où il a consommé, d’après ses-1 ’• ‘ “ -
ww» »A w wuv XVXIUM ayx Vû ic uavau CL UU XI et LUIILIUIIIIIIK, U âpFGS Sesdéclarations, une boisson alcoolique avant de vouloir rentrer à domicile,traversa la route sur le passage pour piétons alors que les signaux pour
piétons étaient arrêtés au feu rouge et fut heurté par une voiture et subitune blessure au genou;

Attendu qu’il y a lieu de retenir que l’assuré en traversant la route sansobserver un signal impératif arrêté au feu rouge et remarqué par lui, f\alors qu’il sait que cette route présente une circulation intense surtout au .moment de l’accident, s’est exposé sciemment à des risques graves etinutiles et a fait preuve d’un comportement hautement dangereux
dénotant chez l’auteur la conscience de la probabilité du dommage et son
acceptation téméraire sans raison valable, lequel comportement est àqualifier de faute lourde exonérant l’Association d’assurance de sa *
responsabilité et de la prise en charge des suites dommageables del’accident en application de la déchéance prévue à l’article 2 de l’arrêtégrand-ducal du 27 octobre 1952;

Par ces motifs,

le Conseil arbitral, statuant contradictoirement et en premier ressort,
déclare le requérant non fondé en son recours; l’en déboute.

(Prés.: M. Capésius; PL: M. Binsfeld et M. Schimberg)

30 31

LE CONSEIL SUPERIEUR DES ASSURANCES SOCIALES:

Revu l’arrêt du Conseil supérieur des assurances sociales du 26
février 1992 ayant reçu en la forme l’appel dirigé par C. contre un
jugement du Conseil arbitral des assurances sociales du 24 avril 1990
ayant déclaré non fondé le recours de l’intéressé formé contre une
décision de la commission des rentes du 23 novembre 1989 rejetant
comme tardive sa demande en attribution d’une prétendue maladie
professionnelle et ayant nommé, avant dire droit au fondé, expert en
cause le Dr N. avec la mission d’examiner les pièces d’information
médicale et de déterminer s’il a été possible de détecter médicalement
la maladie professionnelle alléguée par C., à savoii une gonarthrose
du genou droit, antérieurement au 30 juin 1986.

L’expert, dans son rapport déposé le 19 juin 1992, arrive à la
conclusion qu’il aurait certainement été possible de constater une
gonarthrose du genou droit de C. antérieurement au 30 juin 1986, si
celui-ci avait senti le besoin de consulter un médecin pour des
troubles que lui, ancien mineur, ne jugeait pas encore très graves.
L’expert consulté est, par ailleurs, d’avis qu’il n’y a aucun doute que
l’origine de l’affection se trouve dans les micro-lésions subies par ce



r
genou durant environ
articulation de ce patient
sique. ient^WSflfCtPi^UHon^Z^S

'
qUaUCUne autre réellement touchée auprès de Vemployeur principal, sauf réduction enient n est atteinte de degenerescenee arthro- £de dépassement du plafond cotisable. (Art. 98, alinéa 3 du C.A.S.)

Il s’en dégage que l’Association d’assurance contre les accidentssection industrielle, a, à bon droit, décliné sa responsabilité au motifque la demande d’indemnisation de C. n’a pas été présentée dans ledélai de 3 ans inscrit à l’article 149, alinéa 2 du Code des assurancessociales et que le Conseil arbitral a, à juste titre, déclaré le recours deC. non fondé.
Le Conseil supérieur des assurances sociales, adoptant la motiva-tion du premier juge et entérinant les conclusions péremptoires du DrN., déclare l’appel de C. non fondé et confirme le jugement entreprisqui sortira ses pleins et entiers effets.

Association d’assurance contre les accidents, section industrielle
c/FISCHER

(N° G® 139/89)

Jugement

LE CONSEIL SUPERIEUR DES ASSURANCES SOCIALES:

' _
|gvj l/l v lv l i v U UU J.AVU S^ U W vAV AM AA. WUUAUIV V M * A AW V V*. A VjVWW j

alors que seule la rémunération correspondant à l’activité régulière
accessoire devrait être retenue et non celle correspondant à l’activité
régulière principale auprès de la société A. et ceci d’autant plus qu’on ne
accessoire Ucvieut eue ictenue CL UUII CCALC tuiicapuuuam a i activité:

régulière principale auprès de la société A. et ceci d’autant plus qu’on ne
peut imputer des charges à une branche d’entreprise pour un accident..n».. /Invic îino oiilro û+ on ciiml11c lnro ri’iino on+iiii+o avar/i&û

/

Par ces motifs,
le Conseil supérieur des assurances sociales,

déclare l'appel non fondé,

teneur̂
COn^nne Ju8einent entrepris dans toutes ses forme et I Cette demande principale ne saurait cependant être accueillie, alors que

I l’article 98, alinéa 1er du Code des assurances sociales exclut un tel
cumul.(Prés.: M. Reuter; pL: M. Binsfeld et M. Kohn)

Conseil Supérieur des Assurances Sociales
14 février 1990

Assurance-accidents - prestations - activité principale - activité acces-soire régulière - accident dans exercice activité accessoire -rente -basede calcul- rémunération provenant activité accessoire (non) -rémunéra-tion de la profession princinale fouit.

La rente est à calculer sur base de la rémunération gagnée pendant ladernière année avant Vaccident dans Ventreprise où Vaccident estsurvenu. Il faut donc mettre en compte la rémunération annuelle
32
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, . , _ peut imputer aes enarges a une oraziciie u entreprise puur un accident

et -**— lisÄESSör1“ 1013 d'”"
SoSafeTdu 26 février 1 9 9 2

d U ConseU suPérieuf des assurances F. conclut à la réformation du prédit jugement,

entérinant le rapport d’expertise du Dr N. du 1, juin 1992, l
la société C. et la société A.

En ordre subsidiaire, la rente devrait être calculée sur la base du salaire
annuel réel, touché auprès de l’employeur principal, c’est-à-dire la
société A.

Encore plus subsidiairement F. conclut a l’allocation d’une rente calculée
sur la base du salaire annuel réel touché auprès de C. en tenant compte
des commissions et frais.
D’après l’article 98, alinéa 3 du Code des assurances sociales, pour les
travailleurs ayant subi un accident au cours d’une occupation occasion-
nelle, la rente est fixée d’après les règles de calcul ordinaires sur le salaire
de ces années dans leur profession principale.
Si partant le législateur a prévu une indemnisation pour un accident
survenu au cours d’une occupation accessoire, sur la base du salaire



touché «Uns la profession principale, il faut en déduire qu’à défaut dp I A „dation d’assurance contre les accidents, section industrielle«S'SSÄ-Äftas^ ASS c/JANKOWOY
favorablement que le travailleur dont l’accident est survenu lors dW ,.To ~ fiQ/Qmoccupation accessoire, pour laquelle il ne cotise pas. 6 (N G 69/9°)

H y a partant üeu d’accepter les conclusions subsidiaires de F et a Arrêt
reformer le jugement a quo. ae

TE CONSEIL SUPERIEUR DES ASSURANCES SOCIALES:
Par ces motifs,

«Sr;isïsss »>* p^T>
désigné et les conclusions des parties, '

at|% ment) avec paralysie de 1 épaulé et du coude.
. . . . . , . ri Ayant présenté seulement le 12 juin 1989 pour la première fois «une

m2toÂcde U conclusions Plus amples ou contraires comme! réclamation» au sens des dispositions de l’article 149 du Code des
maU°ndees’ 1 1

«surances sociales, la commission des rentes a, par décision du 23
novembre 1989, rejeté comme tardive la demande présentée par J. en
attribution d’une rente du chef du prédit accident de circulation.

/

malfondées,

reçoit l’appel en la forme,
au fond le déclare fondé,

(Prés.: M. Ziegler de Ziegleck; PL: Me Kronshagen et Melle Scholtus) Jjj

Conseil Supérieur des Assurances Sociales
29 janvier 1992

y
/.ir. l|Même si une lettre de demande de renseignement, qui est considéréecomme véritable demande de rente, parvient à Vassurance-accidentsendéans le délai triennal, la déclaration d'accident elle-même doitparvenir à cette assurance dans le même délai (art. 149 du CAS; art.10 et 11 de l'arrêté grand-ducal du 11 juin 1926).

34 35

Ayant présenté un recours contre cette décision devant le Conseil
. .. » Ai* ß more 1 QQH rlonlaré 1P rpmiérant

prcôciii/cc M . *~z ^

j*> partir du jour de l’accident et que J. reste d’autre part en défaut
d’établir soit que les suites de l’accident n’ont pu être constatées que

OQ 1 QQQ cnit nuMl s’ptait. iusau’à cette date.U CllBW-U* WV.* r «J“"- — - _
postérieurement au 28 mai 1989, soit qu’il s’était, jusqu’à cette date
* -J ~ — niKili'+n rî'orfivtrouvé dans l’impossibilité d’agir.

De ce jugement arbitral du 6 mars 1990, notifié aux parties
intéressées le 15 mars 1990, J. a fait relever appel le 11 avril 1990.

Cet appel a été interjeté dans les forme et délai prévus par la loi et
est partant recevable.

L’appelant soutient que par l’intermédiaire de son litismandataire
il s’est adressé à l’Assurance-accidents-industrielle en vue de l’ob-- - - i i

_L’appelant soutient que par i imwmcuwuc uc avu JJ *̂**«**^^*̂

Assurance-accidents - rente - réclamation dp rpntp i • il s’est adressé à l’Assurance-accidents-industrielle en vue de 1 ob-

* «»*»»» - deman* d. ÎÏÏTÏZ&ÏSiîï d"l“ -‘> d’"” e -"?“ “ T‘St ’
déclaration d’accident parvenue à l’assurancc-accidents en dehors le dél?i lé®al deS tr01S atlS 3 p3rtir dU ]°UT de 1 3CCldent
delai - déclaration tardive (oui) - responsabilité engagée (non).

* ’ " " * J
délai légal des trois ans à partir du jour de l’accident.

Il fait encore valoir qu’une déclaration d’accident en bonne et due
forme aurait été adressée le 27 mai 1989 à l’Assurance-accidents-
industrielle également dans le délai légal de trois ans.

Même à supposer que l’on considère la lettre du 10 mai 1989
parvenue à l’Assurance-accidents-industrielle dans le délai légal de
trois ans, et qui est plutôt à interpréter comme une demande de
renseignement au sujet de l’existence d’une éventualité pour obtenir

t

i



une rente d’accident, comme constituant une vraie demande faite endue forme en vue de l’obtention de pareille rente, toujours est-il qUela déclaration de l’accident lui-même qui s’est produit le 28 mai 193gn’est parvenue à la «Gewerbliche Unfallversicherung» que le 12 juin1989 donc en dehors d’un délai de trois ans, bien que les déclarationsd’accident doivent, conformément aux articles 10 et 11 de l’agrand-ducal du 11 juin 1926 concernant le règlement général dcution sur l’assurance-accidents obligatoire parvenir sans retaxa al’Assurance-accidents-industrielle et ce avec tous les renseignementsà fournir au sujet dudit accident pour permettre à l’Assurance- [accidents-industrielle de pouvoir exercer efficacement son droit de Hcontrôle.

Conseil Supérieur des Assurances Sociales

10 juin 1992

Par ailleurs J. a lui-même dans les renseignements qu’il a fournisau sujet de l’accident du 28 mai 1986 en vue de l’obtention d’unepension d’invalidité ou d’une allocation mensuelle coché la case l Vas- -- - m— - vac«accident de circulation non indemnisé par l’assurance-accidents».
Comme la constatation des suites de l’accident se situe pour J. à ladate du 28 mai 1986, date de la lre consultation, comme l’accidenté aété transporté de suite à la clinique Ste Thérèse à Luxembourg et adonc dû se rendre compte du caractère sérieux de ses blessures etcomme l’appelant ne s’est donc pas trouvé dans l’impossibilité d’agirdans le délai légal, la déclaration de l’accident parvenue seulement à *l’Assurance-accidents-industrielle le 12 juin 1989 est tardive.

e xes ueciarationset 11 de l’arrêté Assurance-accidents- prestations -accident mortel - rente de veuve
nt général d’exé- _

qualité de salarié de l’accidenté - lien de subordination - pas de
llr sans retard à travail sous l’autorité et la surveillance d’un employeur - qualité de

salarié définie par l’article 93 du CAS (non) - responsabilité engagée

(non).

La victime qui n’a pas travaillé sous l’autorité et la surveillance d’un
; employeur et qui a pris l’initiative des travaux elle-même n’a pas la
A qualité de salarié définie par l’article 93 du CAS. La veuve n’a donc

droit à une rente (art. 89 et 93 du CAS).

T

/

•VfPartant c’est à juste titre que tant la commission des rentes que leConseil arbitral ont rejeté comme tardive la demande de J. enattribution d’une rente du chef de cet accident du 28 mai 1986.

r

Par ces motifs
et ceux du premier juge,

le Conseil supérieur des assurances sociales,
statuant soi le rapport oral de son président et les conclusions

contradictoires des parties appelante et intimée,
reçoit l’appel en la forme,
le dit non fondé et en déboute,
en conséquence confirme le jugement dont appel.

(Prés.: M. Ziegler de Ziegleck; pL: Me Kom et M. Emringer)

3736

Association d’assurance contre les accidents, section industrielle
c/RISCH

(N° G 2/91)

Arrêt

LE CONSEIL SUPERIEUR DES ASSURANCES SOCIALES:

J. a subi un accident mortel le 15 octobre 1989.
Sa veuve, la dame I.R. a demandé à l’Assurance-accidents-indus-

trielle une rente de veuve du chef de cet accident mortel de son
époux.

Par décision de la commission des rentes du 28 septembre 1990,

l’Assurance-acddents-industrielle a décliné sa responsabilité en ce
qui concerne cette affaire au motif que l’accidenté n’avait pas la
qualité d’un salarié comme définie par l’article 93 du Code des
assurances sociales, car des investigations administratives il s’est
dégagé que l’accident mortel ne s’est pas produit au cours ou à
l’occasion d’une activité effectuée dans le cadre d’un contrat de
louage de service caractérisé par l’existence d’un lien de subordina-
tion entre employeur et le preneur de travail, mais qu’il s’agit en
l’occurrence d’un cas d’entraide familiale non visé par l’article 89 du
Code des assurances sociales.



% L »

L’accident en question a eu lieu le 15 octobre 1989 dans les

feu J-

Selon les propos de C.R. elle-même, son beau-frère effectuait de
temps en temps des petites réparations et en guise de reconnaissance
elle - C.R- et non pas C.R.-T. - lui remettait chaque fois une petite
somme d’argent, représentant à peu près les frais de déplacement dea

1991.
Cet appel a été interjeté dans les forme et délai prévus par la loi et

est partant recevable.
La partie appelante soutient qu’il existerait un lien de subordina-W

tion entre l’accidenté et sa belle-mère.
En effet, feu son mari aurait travaillé le 15 octobre 1989 sur le toit .

de la maison sise à S. sur ordre de sa belle-mère la dame C.B.-T, et il r
aurait été convenu entre ce dernier et sa belle-mère, propriétaire de
ladite maison que J. serait rémunéré à la fin des travaux par un
montant de 3.000 F par jour. F£

La partie appelante entend rapporter la preuve de ce soutènement
par une déclaration testimoniale versée en cause et émanant de sa
sœ ur C.B. habitant avec son ami dans ladite maison à S. „ -î j î

les faits relatés ci-avant est cependant d’ores et déjà énervée par les
propres déclarations de la même C.R. faites tempore non suspecto '-5

devant les agents chargés du contrôle par la Sécurité sociale et .
consignées dans leur rapport effectué le 13 avril 1990.

Il en résulte que feu J. n’a nullement travaillé le 14 octobre1989 sur
le toit en question mais a travaillé dans un verger appartenant à la
dame C.R.-T. et que c’est seulement en rentrant le soir qu’il s'est

3938
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_
*w ww „„*,**. M«« ieg r aperçu que le toit de la maison devrait être réparé et il convint avec la

circonstances suivantes: «Der Verunglückte stieg zwecks Reparatur demoiselle C.R. - d’après les propres dires de celle-ci - et non pas
auf das Dach des Schuppens. Er rutschte aus und fiel aus einer Höhe î avec la propriétaire C.R.-T. qui, par ailleurs, n’habite pas à S. mais
von 6 bis 7 Metern auf eine Betonplatte.» 4, j ^ et bien à C., d’effectuer de sa propre initiative ces réparations le

Lors de cet accident J. a subi une fracture à la base du crâne avec ÿf p dimanche 15 octobre 1989.
un arrêt cardio-respiratoire prolongé et il en est décédé le 21 octobre Selon les propos de C.R
1989.

Il échet de relever encore que la maison sur le toit de laquelle J.
voulu faire des réparations appartient à la dame C.R.-T. dont la fi]
C.R. y habite ensemble avec son ami.

La dame I.R. ayant présenté un recours contre cette décision de ^ H résulte par ailleurs des propres déclarations faites par la partie
rejet de la responsabilité de l’Association d’assurance contre les I I ^ appelante le 18 avril 1990 devant les agents du contrôle et consignées
accidents, section industrielle, du 28 septembre 1990 devant le £ dans leur rapport que feu son mari n’était pas en possession d’un
Conseil arbitral, celui-ci a par jugement du 18 décembre 1990[ brevet de maîtrise pour des travaux de toiture et qu’il n’était pas
confirmé la prédite décision par adoption des motifs de la commis- 4 affilié à la Sécurité sociale.
sion des rentes.

Le conseil de déclarer l’accident du 15 octobre 1989 à l’Assurance-
De ce jugement arbitral du 18 décembre 1990, notifié aux parties ] accidents-industrielle lui aurait été donné par un certain F.

intéressées le 27 décembre 1990,1.R. a fait relever appel le 9 janvier £ Cette dernière déclaration de la partie appelante et le fait que le 13
octobre 1989 le projet de procéder à des travaux de toiture n’a pas
encore existé rendent extrêmement douteux le soutènement que le 13
octobre 1989 déjà une demande d’affiliation à la Sécurité sociale
aurait été présentée et aurait été postée à la boîte aux lettres au siège
des assurances sociales à Luxembourg, 125, route d’Esch, demande
qui, par ailleurs, n’est jamais parvenue au destinataire.

Il résulte de toutes les considérations qui précèdent que feu J. n’a
pas travaillé le 15 octobre 1989 sous l’autorité et la surveillance de sa
belle-mère la dame C.R.-T. qui habite C. alors que l’initiative
d’effectuer les travaux en question à S. est venue de feu J. lui-même
et non pas de sa belle-mère et probablement même à l’insu de celle-ci,
qu’il n’était pas affilié à la Sécurité sociale le 15 octobre 1989 mais
que cette demande d’affiliation n’a été présentée que bien plus tard,.

^ quelque deux semaines après l’ accident du 15 octobre 1989, sur le
Cette déclaration testimoniale de C.R. qui contient effectivement r conseil de F., qu’il n’a pas existé de lien de subordination entre

les faits relatés ci-avant est cependant d’ores et déjà énervée par les l’accidenté et sa belle-mère pour les travaux entrepris sur la toiture
le 15 octobre 1989 alors que feu J. a été son propre patron pour lesdits
travaux.

Dans les conditions données, c’est à juste titre que les premiers
juges ont dit que feu J. n’a pas eu la qualité de salarié définie par
l’article 93 du CAS et la partie appelante n’a partant pas droit aux
prestations sollicitées.
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L’appel n’est donc pas fondé et le jugement attaqué est à confirai

A..

Par ces motifs
et ceux des premiers juges,

le Conseil supérieur des assurances sociales,
statuant sur le rapport oral de son président et sur les conclusionscontradictoires des parties appelante et intimée,
reçoit l’appel en la forme,
rejette la déclaration testimoniale de C.R. comme contredite par r> il " : jj pnv^1riL a V*J

tous les éléments concordants du dossier et notamment par les 1975 vers 10.40 heures,

propres déclarations de C.R. faites tempore non suspecto devant lesagents chargés du contrôle par la Sécurité sociale, * H a été bousculé par derrière et il est tombé.
dit l’appel non fondé et en déboute,
en conséquence confirme le jugement dont appel.

Association d’assurance contre les accidents,
section industrielle c/SCHLESSER

(N° G 159/91)

Arrêt

LE CONSEIL SUPERIEUR DES ASSURANCES SOCIALES:

L’enfant Sch. a eu un accident à l’école le vendredi 14 novembre

i

n a subi une fracture de l’incisive centrale supérieure gauche avec
‘"4perte de l’angle mésial et lésion probable de la pulpe. La durée du

(Prés.: M. Ziegler de Ziegleck; pl.: Me Kerger et M. Emringer) f .* traitement médical est indiquée sur la déclaration d’accident «indé-
terminée».

Conseil Supérieur des Assurances Sociales

18 décembre 1991

ap Le Conseil arbitral ayant en date du 16 janvier 1986 déclaré
I ! /v irrecevable pour cause de tardiveté le recours de Sch. contre une

décision de la commission des rentes du 20 mars 1985 ayant rejeté la
:• iß demande en obtention d’une rente ayant trait au prédit accident

scolaire, le Conseil supérieur a, par arrêt du 4 décembre 1986 rendu
sur appel de Sch., déclaré le recours exercé par ce dernier contre la
décision de la commission des rentes du 20 mars 1985 recevable et a
renvoyé l’affaire devant le Conseil arbitral autrement composé pour_ . j . ., . . . ^ y voir statuer sur le fond.

Assurance-accidents — accident scolaire - prestations - rente-acci-dent -nature - fracture de dents -sensations douloureuses - certaine I f SÊ A , . . . , . . ,

gêne - préjudice esthétique - incapacité permanente partielle (non) - > Le,P°urv01en cassation introduit par i Assurance-accidents-mdus-
sortes de préjudice indemnisées par l’Assurance-accidents (non). / ' trielle ayant ete rejete par arrêt de la Cour de Cassa ion u

£? .* novembre 1987, le Conseil arbitral a par jugement du 6 février 1990,
Des sensations douloureuses qui proviennent de dents abîmées mais ^ débouté Sch. de son recours comme non fondé sur base d un avis de
réparées,, une certaine gêne et des problèmes de mastication, un 4, son médecin-conseil du 16 janvier 1986 ayant propose la confcrma-
dommage esthétique constituent des sortes de pré judice indemnisées ^on ^ decision de la commission des rentes du 20 mars 5 par
en droit commun mais ne sont pas indemnisables par l'attribution laquelle la demande en obtention une ren e so ici ee par c . a e e
d'une rente de la part d'un organisme social alors qu'il ne s'agit pas rejetee.
en l'occurrence d'une incapacité permanente partielle proprement
dite, car convenablement réparées les dents en question exercent leur ' Ce dernier a relevé appel le 19 mars 1990 de ce jugement arbitral du
fonctionnement. 6 février 1990, notifié aux parties intéressées le 12 février 1990.
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Cet appel a été interjeté dans les forme et délai prévus par la l0iest partant recevable.
v;V; v

L’appelant verse à l’appui de son appel:
- un certificat du Dr B. datant du 20 novembre 1984 qui dit que potirvrétablir leur fonction et l’esthétique du patient, la restauration desdents 11 et 21 doit être faite par 2 couronnes céramo-métallique$î
- un certificat médical daté du 17 janvier 1985 émanant du Dr Scha fmédecin-dentiste, qui dit qu’une reconstruction des dents 11 et 2Ja été faite mais que l’on doit prévoir à long terme que ces dents £

doivent recevoir des couronnes en porcelaine et à plus long terrilmême un bridge. La couronne 11 pouvant subir une perte d’émail Mdentaire d’environ 1% et la couronne de la dent 21 a subi une perte ^d’émail et de denture d’environ 30%,
- 'r-un certificat du Dr K. de L. du 5 mars 1990 qui relève que Sch. est f?atteint d’une I.P.P. de 5%.

; V.V

Il est constant en cause que les dents 11 et 21 de Sch. ont été
abîmées lors de l’accident qui s’est produit à l’école le 14 novembre
1975 et que celles-ci ont été réparées.

‘ïi&rï
en cause que Sch. a encore actuellement des|S’il est acquis

sensations douloureuses qui proviennent des dents abîmées mais
réparées, qu’il a encore une certaine gêne et des problèmes deP:
mastication pour différentes nourritures à cause des dents en ?
question et qu’il a finalement subi aussi un dommage esthétique, I
toujours est-il que ces sortes de préjudice indemnisées en droit
commun ne sont pas couvertes par l’Assurance-accidents-indus*|
trielle et ne sont pas indemnisables par l’attribution d’une rente de la ; 1 ,
part d’un organisme social alors qu’il ne s’agit pas en l’occurrence I
d’une I.P.P. proprement dite car convenablement réparées les dents !
en question exercent leur fonctionnement,

* .Tt 4:

Par ailleurs tant le dentiste Dr Sehr, que le Dr Q. sont formels pour .
affirmer qu’il s’agit en l’espèce uniquement de traitements ultérieurs 4des deux dents impliquées dans l’accident à savoir N° 11 et N° 21 mais * [
qu’une procédure de rente n’est pas justifiée.
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Dans les conditions données, la demande de l’appelant tendant à •

l’institution d’une expertise médicale est d’ores et déjà à rejeter alors ;
qu’une telle expertise est superflue.

H en résulte que l’appel n’est pas fondé et que le jugement entrepris

est à confirmer.
Par ces motifs,

et ceux du premier juge,

le Conseil supérieur des assurances sociales,

statuant sur le rapport oral de son président et les conclusions
contradictoires des parties appelante et intimée,

reçoit l’appel en la forme,
déclare l’offre de preuve par expertise médicale irrecevable,

dit l’appel non fondé et en déboute,
en conséquence confirme le jugement dont appel.
(Prés.: M. Ziegler de Ziegleck; pL: Me Dieschbourg et M. Emringer)

Conseil Supérieur des Assurances Sociales

29 janvier 1992

Assurance-accidents - accident scolaire - lésion coccygienne -
rapport direct d’une intervention chirurgicale réalisée 5 ans après
l’accident avec ledit accident scolaire à déterminer par expertise -
lésion du nerf cubital due à une imprévoyance lors de cette interven-
tion chirurgicale - suites de la lésion du nerf cubital à charge de
l’assurf/ice-accidents (non).

L'invalidité de l'appelante résultant de la lésion du nerf cubital est à
écarter de la prise en charge par Vassurance-accidents alors qu'il
résulte du certificat du professeur Sdocument versé par l'assurée,
que ce traumatisme est la suite d'une imprévoyance lors de l'inter-
vention chirurgicale susceptible d'engager éventuellement la respon-
sabilité du personnel traitant mais ne saurait être mise en relation
directe avec l'accident scolaire, pareil rapprochement étant contraire
aux articles 92 et 97 du CAS.
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Association cTassurance contre les accidents, section industrielle
c/ENGEL

(N° G 70/90)

Arrêt

LE CONSEIL SUPERIEUR DES ASSURANCES SOCIALES:

Par requête du 19 avril 1990 E. a régulièrement fait relever appel
d’un jugement arbitral du 30 mars 1990 par lequel elle a été déboutée
de son recours contre une décision de la commission des rentes du 21
décembre 1989 portant

1) rejet de la demande en obtention d’une rente partielle du chef
d’un accident scolaire dont la requérante a été victime le 27
octobre 1982,

2) refus de la prise en charge des frais résultant de l’intervention
chirurgicale du 1er décembre 1987, de l’hospitalisation à Nancy
du 23 janvier 1989, des interruptions du travail et du traitement
curatif mentionné dans la communication.

Dès l’ingrès des débats E. a excipé de la nullité du jugement
attaqué aü motif qu’il a été rendu séance tenante sans que le Conseil
arbitral ait pris soin de toiser les arguments des parties.

Quoique la performance des premiers juges soit étonnante, toujours
est-il qu’ils n’ont pas commis d’irrégularité alors que d’après l’article
15 de l’arrêté grand-ducal du 13 octobre 1945 sur la procédure des
juridictions sociales la décision est à prononcer sur-le-champ avec
faculté de la remettre à une date ultérieure dont jour et heure sont à
fixer. Le moyen n’est partant pas fondé.

D’ores et déjà l’invalidité de l’appelante résultant de la lésion du
nei î cubital est à écarter de la prise en charge par l’Association
d’assurance contre les accidents, section industrielle, alors qu’il
résulte du certificat du professeur S., document versé par l’assurée,
que ce traumatisme est la suite d’une imprévoyance lors d’une
intervention chirurgicale susceptible d’engager éventuellement la
responsabilité du personnel traitant mais ne saurait être mise en
relation directe avec l'accident du 27 octobre 1982, pareil rapproche-
ment étant contraire aux articles 92 et 97 du CAS.

Avant tout autre progrès en cause, le Conseil supérieur estime
devoir recourir aux lumières d’un homme de l’art afin de voir
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déterminer s’il reste dans le chef de E. une I.P.P. issue de la lésion
coccygienne proprement dite et si les interruptions de travaü et le

traitement curatif relatifs à l’intervention chirurgicale du 1er décem-
bre 1987 et l’hospitalisation à Nancy du 23 janvier 1989 se trouvent
dans un rapport direct avec l’accident scolaire de 1982.

Par ces motifs,

le Conseil supérieur des assurances sociales,

statuant sur le rapport oral de l’assesseur-magistrat délégué et les ,
conclusions prises contradictoirement par les parties,

reçoit l’appel en la forme,
rejette le moyen de nullité comme non fondé,
dit que les suites résultant de la lésion du nerf cubital ne sont pas à

charge de l’Association d’assurance contre les accidents, section
industrielle,

avant tout autre progrès en cause, nomme expert le professeur L
avec mission de se prononcer dans un rapporl à déposer au secréta-
riat du Conseil supcneur sur les questions développées dans la
motivation du présent arrêt

fixe l’affaire au rôle général.

(Prés.: M. Ziegler de Ziegleck; pL: Me Vogel et M. Emringer)

Conseil Arbitral des Assurance Sociales
31 mai 1990

Accident de trajet - prestations - dégât matériel - nécessité d’une lésion
corporelle réelle (oui).

L’événement accidentel ne revêt pas le caractère d’un accident de travail
ou de trajet si l’existence d’une lésion corporelle réelle imputable a
l’accident n’est pas établie. (Art. 97 et 110 du C.A.S.)
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Association d’assurance contre les accidents, section industriellec/WAEHNERT

-
«s

(N* GE 133/90)

«CONSEILinc
*'TT-CESS .- jiöÄSSSSAttendu que le requérant fait grief à une décision de la commission des Wi 1rentes du 22 février 1990 d’avoir décliné la responsabilité de l’Associa- Si® ..tion d’assurance contre les accidents en ce qui concerne un accident de la . , « o Vnrrêté arand-ducal du 11 juin 1926 est dapplicazicirculation qui a eu lieu le 15 octobre 1989; j SI/arttcte 33 commission des rentes doit pouvoir etreH äfcfencas derech interruption de travail par rassure, siAttendu qu’il résulte du dossier que l’événement incriminé a eu pour fl d même d apprécié . , yaCcident du travail subi préala-seule conséauence des décret« ma*orioio sans lésion corporelle concomit- • ' cette interruption est un

• $ Element par le même assure.

Conseil Supérieur des Assurances Sociales

18 décembre 1991

Attendu que la preuve de l’existence d’une lésion corporelle reeueimputable à l’accident incriminé n’est pas établie alors que le mécanismede l’accident, tel qu’il a eu lieu sur le parking des Foires Internationalesde Kirchberg à un moment où le requérant en démarrant avec sa voiture I;}heurta un bac à fleurs, la voiture étant endommagée latéralement, n’estpas de nature à entraîner la lésion alléguée à la nuque;

y

A - «-*-<*’-* A

? conséquence des dégâts matérielsante;

* .

que l’événement incriminé ne revêt dès lors pas le caractère d’un accidentde travail ou de trajet indemnisable au sens de la loi;
Attendu que la commission des rentes était en droit de révoquer lareconnaissance de l’aceidpnt nui o M a Y-»«« I ~ : ^ .x vn-û iciuca CtCUl Cilreconnaissance de l’accident qui a été faite par le service administratif ,étant donné qu’il résulte de l’article 14 du règlement général d’exécution— l’assurance-accidents obligatoire que les lettres administratives dennaissance au titre d’accident du travail ou de trajet indemnisableait soumises à l’approbation de la commission des rentes;

Par ces motifs, j -

le Conseil arbitrai, statuant contradictoirement et en premier ressort,déclare le requérant non fondé en son recours; l’en déboute.
(Prés.: M. Capésius; PL: Me P. Mersch et M. Schimberg)

Ce jugement a été confirmé par arrêt du Conseil Supérieur des Assuran-ces Sociales du 27 mars 1991 (No CF 119/90)
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| Association d’assurance contre les accidents, section industrielle
c/SCHROEDER

lr*

(N° G 52/90)

Arrêt

LE CONSEIL SUPERIEUR DES ASSURANCES SOCIALES:

La commission des rentes a par décision du 15 septembre 1989
Sch. tendant à la prise en ch~~~~
mai 1989 et du 16 juin 1989.

L’intéressé ayant présenté un recours contre cette décision devant

JJH le Conseil arbitral, celui-ci a par jugement du1er février 1990 déclaré
• ce recours non fondé au motif que bien que dûment averti de se

1 >présenter en cas de nouvelle incapacité de travail le premier jour à
l’Assurance-accidents-industrielle muni d’un certificat médical
motivé, Sch. nra pas observé cette mesure impérativement prescrite
par l’article 33 de l’arrêté grand-ducal du 11 juin 1926 de sorte que
cette inobservation a justifié à juste titre le refus des prestations
sollicitées.

Le médecin-conseil du contrôle médical de la Sécurité sociale étant
dans l’impossibilité de constater en temps opportun une relation de
cause à effet entre l’accident professionnel et l’interruption du
travail de sorte que le requérant n’était pas à considérer comme

. «TsSI'SkùSr»üÿS»“ j*“**•sur l’assurance-accidents obligatoire que les lettres administratives de 0 ^ons du travail du 2 1QRP pt du lb imn iyôy *reconnaissance au titre d’accident du travail ou de trajet indemnisable #restent soumises à l’approbation de la commissinn HPC r^n+oo - T .’î n+orpssp avant t



atteint le 2 mai 1989 et le 16 juin 1989 d’incapacité de travail totâlj
rattachée par un lien causal à l’accident du travail du 29 juillet 198g1

De ce jugement arbitral du 1er février 1990, notifié aux partie#
intéressées le 12 février 1990, Sch. a relevé appel le 16 mars 1990 éfc"
soutient que l’article 33 de l’arrêté grand-ducal du 11 juin 192g
concernant le règlement général d’exécution sur l'assurance-aeci-dents obligatoire n’aurait strictement aucun rapport avec la présente
affaire.

relation causale avec l’accident professionnel du 29 juillet 1988 lors

duquel Sch. a subi une fracture épitrochlée du coude droit.

»iPartant la commission des rentes a encore refusé à bon droit la

Sorise en charge de cette interruption du travail qui n’est pas en

relation causale avec l’accident professionnel du 29 juillet 1988.

E v Dans les conditions données, il échet de rejeter la demande de la

partie appelante tendant à l’institution d’une expertise médicale car

L’anneldP ^v. Q x+x ^ A

; Ri Lile-ci ne serait plus de nature à éclairer davantage le Conseil

loi efesfpttaS receX 3 6 " *délai prévus P"W supérieur des assurances sociales.

C’est à tort que l’appelant est d’avis que l’article 33 de 1-» *

M d0“ C p8S f°ndé et le iUgeDlent à

grand-ducal précité n’aurait rien à voir dans la présente eroèctSS confirmer,

oue le crédit article est d’auDlication en cas de rechute alors qUeSÜp,.
S*. .'."ijj4-

v 5 r: le

que le prédit article est d’application
commission des rentes doit pouvoir être à même d’apprécier en caé
d’interruption du travail par l’assuré, si cette interruption est une
suite de l’accident du travail subi préalablement par le même assuré.

En ce qui concerne l’interruption du travail du 2 mai 1989, il E* * *

résulte du dossier qu’à partir du 28 mars 1989 il n’y avait plus"||fe reçoit l’appel en la forme,
HMripanamtp Ha travai l Harc la aViaf Ha Sah IV ' _

Par ces motifs,

’v ! -

ic Conseil supérieur des assurances sociales,

J statuant sur le rapport oral de son président et les conclusions

contradictoires des parties appelante et intimée,

V’i Tv «

j rejette la demande de la partie appelante tendant à l’institution

IË!;-è d’une expertise médicale,

H

t

d’incapacité de travail dans le chef de Sch.
Le 2 mai 1989 ce dernier ne s’est plus présenté au travail soutenant

être incapable de continuer de travailler par suite des séquelles^ M
provenant de l’accident professionnel du 29 juillet 1988. "

flg- w|
Cependant le 2 mai 1989 l’appelant ne s’est pas présenté chez le f ,

médecin et le 11 mai 1989 il ne s’est pas non plus présenté chez le 3
médecin. W iliï

. 'T

Partant la commission des rentes n’a pas ete en mesure dans les ÿ
circonstances données de pouvoir constater si l’incapacité de travail *

dans le chef de Sch. était effectivement donnée et surtout pour le cas ’

•

où il y avait incapacité de travail effective si celle-ci était encore une ;
suite de l’accident du travail du 29 juillet 1988 ou si elle provenait^d’une cause étrangère aadn accident de travail. *

•v

< :
r

z

prise en cnarge ae rinxerrupxion au xravau au z mai a aeiaux ae
preuve d’une relation causale entre ladite interruption du travail et
l’accident professionnel du 29 juillet 1988.

Quant à l’interruption du travail du 16 juin 1989, il résulte à . . La législation particulière régissant l’assurance-accidents tient compte

’exclusion de tout doute de l’avis du médecin-conseil du Conseil - d'une façon suffisante des droits de l’assuré, de sorte qu’il n’ y a pas heu a
u y v JJ - - * 707Ä reniant la vrocedurel’exclusion de tout doute de l’avis du médecin-conseil du Conseil

arbitral, Dr Q., que cette interruption est due, d’après les dires de
l’intéressé lui-même, à un ulcère d’estomac qui n’est nullement en

U tt/M? juyurc ^ —
ï ,* , application de la loi du 1er

’- *n administrative non contentieuse
49
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•--

. d’une expertise
: * dit l’appel non fondé et en déboute,

j . en conséquence confirme le jugement dont appel.

(Prés.: M. Ziegler de Ziegleck; pl.: M. Binsfeld et M. Emringer)

Conseil Arbitral des Assurances Sociales

Certpartent à juste titre que la commission des rentes a refusé laWf 10 iuilIet 1990

charge de1interruption du travail du 2 mai 198Q à Haf «,,*
• .

_ a defaut de Assurance-accidents — rechute — déclaration tardive — remise de certifi-
* ' v cat à autre caisse — application de la loi du 1er décembre 1978 sur la

procédure administrative non contentieuse (non).

:ulière régissant Vassurance-i

e des droits de l’assuré, de son* y (* »» ~ t— .

loi du 1er décembre 1978 réglant la procédure



Association d’assurance contre les accidents, section industrielle
c/GUILHERME PEREIRA

(N» G 173/90)

Jugement

LE CONSEIL ARBITRAL DES ASSURANCES SOCIALES:

ius particulièrement il n’y a pas lieu à application de l’article 1er,
|[lhéas 1 et 2 de l’arrêté grand-ducal prédésigné;

P même si cette disposition était applicable en la matière et en l’espèce,
ne pourrait tirer à conséquence, alors que le requérant est resté en

üfaut de prouver que le soi-disant retard, dû à la transmission du
rfificat médical de la filiale de la Caisse nationale d’assurance maladie

j^ ouvriers à Colmar-Berg, où il a été déposé, à l’assurance-accidents à
V ~ x»« «11« l’nutnrîf û irrnntnnûtpmmoTlt caiciP Mfl

Attendu que le requérant fait grief à une décision de la commission desrentes du 26 avril 1990 d’avoir refusé la prise en charge d’une rechute du19 décembre 1989 au 23 décembre 1989, du chef d’un accident profes- •

sionnel dont il fut la victime le 1er avril 1989; D’ -
Attendu que l’indemnisation a été déclinée au motif que, malgréinvitation ad hoc, l’intéressé avait omis de se présenter immédiatement à fll’Assurance-accidents-industrielle, muni d’un certificat médical motivé* :

flxeinbourg, émane de ce que l’autorité incompétemment saisie (la
|||^jVîO) n’aurait pas transmis sans délai la demande à l’autorité

competente (AAI);

S;
Par ces motifs,

Attendu que le syndicat dont P. fait partie a, dans une lettre du 30 janvier
1990 adressée à l’assurance-accidents, décrit les faits comme suit:

"Suite à votre lettre du 15 janvier 1990 adressée à P., date accident

. Conseil arbitral, statuant contradictoirement et en premier ressort,

déclare le requérant non fondé en son recours; l’em déboute.
(Prés.: M. Ries; PL: Me Pierret et Melle Scholtus)

i

. .

r*

1.4.89, N° 04208/89, portant sur le refus de l’indemnisation d’une rechute i: î*Vï .
, idu 19.12. au 23.12.89, notre membre P. vous prie de lui accorder main--levée. Comme lui ne pouvait se déplacer il avait chargé sa femme de *

remettre le certificat médical. Malheureusement, et par un malentendu,
Mme P. déposait le certificat à la Caisse nationale d’assurance maladie I I i'
des ouvriers au lieu de la présenter à ASSURANCE ACCIDENTS.
Monsieur P. regrette cette erreur profondément et compte sur votre
compréhension. ”

Attendu qu’il ressort à suffisance des pièces du dossier que le service du
Contrôle médical de la Sécurité sociale, agissant pour compte de
l’assurance-accidents, ne pouvait, en raison des carences manifestes de la
part du requérant, procéder à son travail de surveillance avant la fin de
la période d’incapacité de travail totale;

.

qu’on ne saurait des lors reprocher à l’établissement d’assurance d’avoir
refusé l’indemnisation d’une période d’incapacité de travail, qu'elle
n’était pas en mesure de vérifier;

Attendu qu’en raison de la législation particulière, régissant la matière,
et qui tient compte d’une façon suffisante des droits de l’assuré, il n’y a
pas lieu à application de la loi du1er décembre 1978 réglant la procédure
administrative non contentieuse et du règlement grand-ducal du 8 juin
1979 pris en son exécution -contrairement à la demande exprimée par le
mandataire du requérant à l’audience;

5150
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Conseil Arbitral des Assurances Sociales

8 décembre 1989

Assurance-accidents - prévention des accidents - tarif des risques -
majoration des cotisations - danger extraordinaire documenté par la
fréquence anormale constatée des accidents survenus dans l’entre-

p prise - taux de dépassement de 83,94% respectivement d« 129,75%
à par rapport au nombre des accidents enregistrés dans les autres

J j entreprises de la même position — conditions légales remplies (oui).

Si en pourcentage, la fréquence des accidents a dépassé par an de
83,94% respectivement de 129,75% le nombre des accidents enregis-
trés dans les autres entreprises de la même position du tarif des
risques, les conditions légales de la majoration des cotisations se
trouvent remplies (art. 141 à 144 et 148 al . fin. du CAS).



‘•-fi

Association dWanc,»^«cidenu, sec,ion ind^
(N° GA 258/89, 280/89, 281/89)

Jugement

LE CONSEIL ARBITRAL DES ASSURANCES SOCIALES:
Vu le recours déposé le

? ' ' -- - *

*

Ue par rapport à 100 ouvriers-unité le nombre des accidents
•élève à 74,21, alors que la moyenne de la position 41 du tarif des

risques s’élève pour 1986 à 32,3;

r

nant les

s

, ÿqu’en pourcentage la fréquence a dépassé de 83,94% le nombre desaccidents enregistrés dans les autres entreprises de la même position41;

i— —.wiw uctiares par i entreprise au cours de l’exercice 1986 queaccidents ont été déclarés pour un effectif moyen de 190inroc• 190moyenpersonnes;

52
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««'en pourcentage la fréquence a dépassé de 129,75% le nombre^accidents enregistrés dans les autres entreprises de la position 41;

mie sur base des données statistiques discutées à l’audience de ce
,r il y a lieu de retenir que la fréquence des accidents dansVu le recours détiosé le 23 ia»o „r * . lÎTA-enrise S. a dépassé anormalement le nombre des accidentsenregistrésous le N- GA 280/89 contre la décision du comfté^dirp^ V enregistrés dans les autres entreprises de la même position, de sortede l’Association d’assurance contre les accidents section inH £Cteü’ nue les conditions de la majoration des cotisations conformement adu 7 juillet 1989 ordonnant la majoration ?^ Stiele 148, alinéa final du Code des assurances sociales se trouventdu taux normal des cotisations pour l'exercice 1985 et portant W^ remplies pour chacun des deux exercices 1985 et 1986, cette (bspos1-de cotisation dudit exercice de 6,45 à 7,45% - P tausj\ tion ayant pour but d’inciter les membres dun meme groupe

’ y ^̂ Öäadre les mesures nécessaires pour se conformer aux prescriptionsVu le recours déposé le 23 août 1989 et enregistré sous le N° GA 281 prévention des accidents et d’assurer un juste équilibre entre les89 contre la décision du comité-directeur du 7 juillet 1989 ordonnant Ihtisations payées par les membres d’un même groupe et les dépensesla majoration par un relèvement de 1% du taux normal des cotisé^ à envisager, l’inobservation des prescriptions de prévention par unetions pour l’exercice 1986 et portant le taux de cotisation dudïfl pntreprise étant de nature à avoir pour conséquence une augmenta-exercice de 6,06 à 7,06% pour le motif de dangers extraordinaire* I tion de la fréquence des accidents et des charges du groupe desdocumentes par la fréquence anormale constatée des accident* entreprises concernée*;et du coefficient des risques et à pénaliser dessurvenus dans l’entreprise; automatiquement toutes les entreprises faisant partie du memeAttendu qu’il y a lieu à jonction pour cause de connexité desinstances enregistrées sous les numéros GA 280/89 et 281/89 et deonner acte au mandataire de la partie requérante qu’il retire lerecours déposé le 8 août 1989 et enregistré sous le N° GA 258/89;

g. groupe;

^ Attendu que la partie requérante ne saurait soutenir que le
W principe de l’autorité de chose jugée attachée à l’arrêt du 13 juin 1989

du Conseil supérieur des assurances sociales, réformant le jugement
Q -î l l iy, 1 Q OQ + QU OATV,i +/£ _

/•!ivûof ûi1Y* û
) (. ^ ucFj ’ QU UUIIQCU ACU-L UCô aôauiouvcû ju qu il résulte de l’examen des données statistiques conc du Conseil Mitral du 3 juin 1989, interdirait au comité-directeur de

i QOK
"" accidents déclarés par l’entreprise au cours de l’pvprnf^ fcv prendre une nouvelle décision de majoration des cotisations identi-

' que 10 accidents ont été déclarés pour un effectif movpn OS que à celle du 24 janvier 1986 qui avait fait l’objet d’un jugement du
p onnes, uy arbitral du 2 juin 1987 et d’un arrêt de renvoi du 10 février

que par rapport à 100 ouvriers-nnit^ m u
_ 1988, au motif que par l’arrêt du 13 juin 1989 le Conseil supérieur a

’élève à 55,00, alors que la moyenne de 1
no

,^?bre des accidents!| mis à néant la décision du 24 janvier 1986 et que la question de la
isques, dans laquelle l’entreprise est class* ifv4* tar^ majoration des cotisations pour l’exercice 1985 serait irrévocable-

6e, S abÜt a 29’9; I
: ment tranchée;

qu’il échet de retenir en effet que par l’arrêt du 13 juin 1989 le
j Conseil supérieur avait constaté que la formulation de la décision du
i 24 janvier 1986, faisant référence au taux de gravité des accidents,

r\nc roinml 1a lovin rio Volinoo "final l ’nTtirlp 1 Hll PnHpJ. J , > jt
il '

, à *1 jaiivxci icrau, îaidctut icicicutc au tauA giavitt uw O.V^X\X\^XXI/L>,
accid^t 5ésulte de l’examen des données statistiaues des n’avait pas rejoint le texte de l’alinéa final de l’article 148 du Code
141 accfdenl̂ o

6^ au cours de l’exercice 1986 que ^ Pr^voit une fréquence anormale comme base justificative de lar fréquence anormale comme base justificative de la
majoration des cotisations, de sorte qu’il y a lieu de retenir que le
comité-directeur est recevable, sans heurter le principe de la chose
jugée, à notifier une nouvelle décision se référant exclusivement à la



condition, telle que légalement prévue, de la fréquence anormale d*accidents;
Attendu que l’argument, suivant lequel l’acceptation de la partl’association d’assurance du paiement des cotisations réglées pour1^exercices 1985 et suivants suite à la notification des extraits de rôlene permettrait plus une augmentation rétroactive supplémentairedes cotisations 1985 et 1986, n’est pas fondé alors que les extraits ^rôle demandant les cotisations pour les exercices 1985 et suivant*concernent les cotisations normales demandées conformément ati*articles 141 à 144 du Code et calculées sur base des salaires gagnés^sur base du coefficient de la classe des risques et que la majorationdes cotisations décidée conformément à l’article 148 du Code a éténotifiée déjà par décision du 24 janvier 1986, de sorte que le moyen dela partie requérante, de même que le moyen tiré de la prescription descotisations majorées, est à rejeter;

que, dans ces conditions, les deux décisions relevant les taux decotisation pour chacun des exercices 1985 et 1986 sont à confirmer:
Par ces motifs, PSJtlle Conseil arbitral statuant contradictoirement et en premierressort,

dit qu’il y a lieu à radiation de l’affaire enregistrée sous le N° G*258/89 introduite par recours déposé le 8 août 1989;
déclare que les recours déposés le 23 août 1989 et enregistrés soi«les Nos GA 280/89 et 281/89 non fondés et confirme les décisions du ?juillet 1989.

(Prés.: M. Capésius; pl.: Me Michel et M. Schimberg)
P; j;!
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Conseil Supérieur des Assurances Sociales

3 juillet 1991

Assurance-accidents - prévention des accidents - tarif des risques -
majoration des cotisations - fréquence anormale d’accidents -
décision annulée se référant au taux de gravité - autorité de chose
jugée - nouvelle décision se référant exclusivement à la fréquence
anormale - irrecevabilité et irrégularité (non) - prescription de la
majoration des cotisations (non)

Si dans une première décision, le comité-directeur s'est référé à une
terminologie qui n'était pas celle du Code des assurances sociales, il
peut, suite à l'annulation de cette décision, prendre une nouvelle
décision en se référant exclusivement à la terminologie légale sans
heurter le principe de la chose jugée.

Le Code des assurances sociales ne prévoit aucun délai pour
réclamer une telle majoration.

Association d’assurance contre les accidents, section industrielle
c/STREFF

(N° GA 11/90)

Arrêt

LE CONSEIL SUPERIEUR DES ASSURANCES SOCIALES:

Le comité-directeur de l’Assurance-accidents-industrielle a par
deux décisions du 7 juillet 1989 ordonné à l’encontre de l’entreprise
S.: 1) la majoration par un relèvement de 1% du taux normal des
cotisations pour l’exercice 1985 et porté le taux de cotisation dudit
exercice de 6,45 à 7,45%; 2) la majoration par un relèvement de 1%
du taux normal des cotisations pour l’exercice 1986 et a porté le taux
de cotisation dudit exercice de 6,06 à 7,06% au motif que des dangers
extraordinaires sont documentés par la fréquence anormale consta-
tée des accidents survenus dans l’entreprise.

L’entreprise S. ayant présenté un recours contre ces décisions
devant le Conseil arbitral, celui-ci a prononcé par jugement du 8
décembre 1989 la jonction desdites affaires pour raison de connexité
et a donné acte au mandataire de l’entreprise S. qu’il retire le recours
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V

De ce jugement arbitral du 8 décembre 1989, notifié aux parties iintéressées le 13 décembre 1989, l’entreprise S. a fait relever appel le *1
16 janvier 1990.

Cet appel est recevable en la forme.
L’entreprise S. fait plaider que les décisions du comité-directeur du

si

* *7 juillet 1989 et le jugement arbitral du 8 décembre 1989 seraient à la
fois irrecevables et irréguliers parce qu’ils seraient en contradiction >avec un arrêt du Conseil supérieur des assurances sociales du 13 juin Ä
1989 coulé en force de chose jugée ayant déclaré justifié le recours
formé par l’entreprise S. contre une précédente décision du comité-directeur de l’Assurance-accidents-industrielle dans la même affaire
et pour l’année 1985.

Pour la décision concernant l’année 1986 la motivation de l’irrece-vabilité serait la même que pour celle de l’année 1985.
Par l’arrêt du 13 juin 1989 le Conseil supérieur a constaté que la

formulation de la décision du comité-directeur du 24 janvier 1986 a
fait référence au taux de gravité des accidents et n’avait pas rejoint le
texte de l’alinéa final de l’article 148 du Code des assurances sociales
qui prévoit une fréquence anormale comme base justificative de la
majoration des cotisations.

5756

déposé le 8 août 1989 et enregistré sous le N° GA 258/89 et a n Or Ie Conseil supérieur a constaté dans ledit arrêt que le comite-
conséquent rayé du rôle cette dernière affaire. PaT

directeur ne s’est pas prononcé sur la fréquence anormale des
ccidents mais qu’il a seulement retenu dans sa décision que le taux

Le Conseil arbitral a déclaré les deux autres recours non fondés et A fréquence des accidents dépasse considérablement la moyenne des
confirmé les décisions du 7 juillet 1989 au motif , que des données ccidents survenus dans les entreprises du même groupe.

ï yaa!JeU de retenir qTla fr/TenCe îes Tidents dans. I romme cependant une fréquence élevée n’est pas nécessairement1entreprise S. a dépassé anormalement le nombre des accident* Nommé e P
le Conseil supérieur a retenu dans

iScfwsTqu“ pôST'S'Sïïlse6 P0S’hOT 13 juin 1989 que la formulation .taux do fréquence desq P Ccidents dépassant considérablement la moyenne des accidents
Le Conseil arbitral a encore dit que l’entreprise S. fait fausse routp • survenus dans les entreprises du même groupe» ne rejoint pas le texte

lorsqu’elle est d’avis que l’autorité de chose jugée attachée à l’arrêt * de l’alinéa final de l’article 148 du Code des assurances sociales qui
du 13 juin 1989 du Conseil supérieur interdit au comité-directeur de :'i prévoit uniquement une fréquence anormale.
prendre une nouvelle décision de majoration des cotisations identi- '* '*> res conditions prévues à l’alinéa final de l’article 148 du Code des
que à celle du 24 janvier 1986 alors que ledit arrêt du 13 juin 1989 a assurances sociales n’étant pas remplies en l’espèce, le Conseil
uniquement mis à néant la décision du 24 janvier 1986 de sorte que le supérieur dans son arrêt du 13 juin 1989 a mis à néant la décision du
comité-directeur est recevable sans heurter le principe de la chose comité-directeur du 24 janvier 1986.
jugee, a notifier une nouvelle décision se référant exclusivement à la , . . , T,e U e q u e I'g a l“ l e n t p rév u e'd e l a I S S

I S nouvelle décision prise le 7 juillet 1989 se référant exclusivement a la
De ce jugement arbitral du 8 décembre 1989, notifié aux parties ’ condition légalement prévue de la fréquence anormale des accidents

intéressées le 13 décembre 1989, l’entreprise S. a fait relever appel le > •
• > . sans heurter le principe de la chose jugée qui n’existe pas au sujet de

i * - — _
•, — 1 _ _i _ _ — C o n s e i l

; 3011a •— r- c ~ — — o o J. ^

ila fréquence anormale des accidents, car autrement le Consi
’ supérieur n’aurait pas mis à néant la décision du 24 janvier 1986

ei cette dernière s’était prononcée à ce sujet.
Il s’ensuit que le moyen d’irrecevabilité et d’irrégularité soulevé

par la partie appelante n’est pas fondé.
L’entreprise S. invoque la prescription et fait plaider encore que

l’Assurance-accidents-industrielle ayant accepté le paiement des
cotisations réglées pour les exercices 1985 et suivants suite à la
notification des extraits de rôle ne pourrait plus exiger une augmen-
tation rétroactive supplémentaire des cotisations pour les années
1985 e; 1986.

Ces moyens de défense ne sont pas fondés.
En effet, il ne s’agit en l’occurrence pas de cotisations normales

demandées conformément aux articles 141 et 144 du Code des
assurances sociales mais bel et bien d’une majoration décidée et
demandée sur base de l’article 148 du Code des assurances sociales se
rapportant à la fréquence anormale des accidents constatée dans
l’entreprise S., et pour réclamer une telle majoration le Code des
assurances sociales ne prévoit aucun délai.



Partant la partie appelante est à débouter de son moyen tiré de Jöprescription d'une majoration des cotisations déjà réglées pour W ,Jannées 1985 et 1986.
Il résulte à suffisance des données statistiques versées en cause etdiscutées à l’audience que la fréquence des accidents dans l'entré-priseS. a dépassé anormalement le nombre des accidents enregistrésdans les autres entreprises de la même position.
Le Conseil supérieur se réfère à ce sujet à la motivation du Conseilarbitral qu'il adopte et fait sienne.
Les conditions de la majoration des cotisations conformément Jl’article 148 alinéa final du Code des assurances sociales étaçtremplies pour chacun des deux exercices 1985 et 1986, les deuxdécisions du 7 juillet 1989 relevant le taux de cotisation pour chacundes exercices 1985 et 1986 ainsi que le jugement du 8 décembre 1989sont partant à confirmer.

Conseil Supérieur des Assurances Sociales

30 avril 1991

Par ces motifs,
et ceux des premiers juges,

le Conseil supérieur des assurances sociales,
statuant sur le rapport oral de son président et sur les conclusionscontradictoires prises par les parties appelante et intimée,
reçoit l’appel,
le dit non fondé et en déboute,
en conséquence confirme le jugement dont appel dans toutes sesforme et teneur.

(Prés.: M. Ziegler de Ziegleck; pl.: Me Michel et M. Emringer)
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1) Assurance-accidents - prévention des accidents - inobservation
des prescriptions préventives - amende d’ordre-faute -expertise
- défaut d’entretien périodique - état non conforme aux règles de
l’art - Parquet - pas de poursuites - incidence (non) - fautes et
négligences en relation avec l’accident - amende juste et adé-
quate.

2) Prévention des accidents - tarif des risques - majoration des
cotisations — fréquence des accidents - nombre des accidents
enregistrés dans les autres entreprises de la même position -
dépassement anormal de la fréquence - conditions légales rem-
plies (oui).

1) La société A. est en faute parce que l'appareil de levage ainsi que
1 ses accessoires n'étaient pas dans un état conforme aux règles de

Vart généralement admises en la matière et ne garantissant donc
pas un usage sans risque et parce que par suite d'une mauvaise
conception du dispositif de retenue, le câble-tirant gauche n'a pas
lui seul pu retenir la chute de la flèche et a été délogé.
Il importe peu à ce sujet que le Parquet n'ait pas poursuivi la
société pour les prédites fautes et négligences par elle commises et
en relation causale avec le décès accidentel car cela n'enlève pas le
caractère fautif aux agissements et négligences posés par la
société qui sont à la base de l'accident en question.

2) Il échet de constater sur vu des éléments du dossier établissant que
par rapport à 100 ouvriers-unité le nombre des accidents s'élève à
93,05, alors que la moyenne de la position 37 du tarif des risques
dans laquelle Ventreprise litigieusz est clctsee, s'établit à 25,8, que
la fréquence des accidents a effectivement dépassé anormalement
le nombre des accidents enregistrés dans les autres entreprises de
la même position de sorte que les conditions de la majoration des
cotisations conformément à l'article 143, alinéa final du Code des
assurances sociales se trouvent remplies en l'espèce (art. 15 et 29
de l'arrêté grand-ducal du 28 août 1924 concernant la santé et la
sécurité; chapitre 31 (éd. 1962) et chap. 1er, al. 4 , parag. 16 et 31
(éd. 1984) des prescriptions de prévention des accidents; art. 148,
al. fin. du CAS, art . 154 du CAS.

/



Association d’assurance contre les accidents» section industriellec/ACOME

(N° GA 176/89)

Arrêt

LE CONSEIL SUPERIEUR DES ASSURANCES SOCIALES:
La société anonyme A. a présenté deux recours devant le Conseilarbitral contre une décision du comité-directeur de l’Assurance-accidents-industrielle du 25 avril 1986, notifiée le 14 mai 1986.
Par cette décision ledit comité-directeur a ordonné la majorationpar un relèvement de 1% du taux normal des cotisations pour ladurée d’une année et a infligé une amende d’ordre de 50.000 F à la iS.A. A. pour inobservation des prescriptions relatives aux mesures deprévention des accidents.
Par jugement du 12 octobre 1989 le Conseil arbitral a prononcé lajonction des instances introduites alors qu’elles se meuvent entre lesmêmes parties et concernent la même décision entreprise.

S paragraphes des prescriptions de prévention des accidents édictées

tJr l’Association d’assurance contre les accidents, section indus-
trielle, chapitre 31 de l’édition 1962 ainsi que les paragraphes 16 et 31

alinéa 4 du chapitre1er des prescriptions de prévention des accidents,
|Mition 1984 prévoyant spécialement les mesures d’aménagement en

l 'Lue de la sécurité du lieu de travail et les mesures de protection
mire les chutes libres.
partant, dit le Conseil arbitral, le comité-directeur a dès lors été en

droit d’infliger une amende d’ordre dont le montant se situe dans les

limites prévues par l’article 154 du Code des assurances sociales.
gCe jugement arbitral du 12 octobre 1989 confirmant la décision du

comité-directeur du 25 avril 1986 a été notifié aux parties intéressées
je 23 octobre 1989 et le 13 novembre 1989. La S.A. A. a relevé appel

1dudit jugement.
Cet appel a été interjeté dans les forme et délai de la loi et est

- partant recevable.
La partie appelante demande la réformation de la décision de.. .. v 1

_n _ .i.A £* * A A

majoration du montant des cotisations à prester par elle et elle
emes parues ei concernent la meme decision entreprise demande en outre d’être déchargée du paiement de l’amende de
Le Conseil arbitral relève que l’entreprise en question a déclaré au 50.000 F, sinon que cette amende soit pour le moins réduite
vu -no rio T I N O C en ~ - J x- _ x * r , J: Ywnsidurablement.

, -- A- o ' —d’usure et l’emploi de ce câble défectueux a eu lieu par non-observation des articles 15 et 29 de l’arrêté grand-ducal du 28 août
1924 concernant la santé et la sécurité du personnel occupé aux
travaux de construction, d’aménagement, de réparation ou de terras-sement.

Le Conseil arbitral a encore pris soin de souligner qu’outre lesdits ] ce* Par ordonnance (N° 149/86) du juge d instruction
articles 15 et 29, A. n’a pas non plus observé les mesures de sécurité 1 deux événements principaux qui ont provoque 1 accident:
prévues par les dispositions légales et réglementaires en l’occurrence| 1. La rupture du câble-tirant droit de la flèche de levage et

6160

cours de l’exercice 1985, 67 accidents pour un effectif moyen de 72 considérablement,
personnes; que par rapport à 100 ouvriers-unité le nombre des . Elle soutient ne pas avoir commis de faute en relation causale avec
accidents s’élève à 93,05 alors que la moyenne de la position 37 du l’accident mortel dont P. a été victime le 26 mars 1986 sur le chantier
tarif des risques, dans laquelle la prédite entreprise est classée, T.E. dans l’enceinte de l’usine M.M.R.A à R. L’expertise ayant relevé
s’établit à 25,8. Partant A. ayant dépassé anormalement le nombre que la cause réelle serait à rechercher au niveau de la rupture du
des accidents enregistrés dans les autres entreprises de la même t câble à l’intérieur de la patte coulée, il lui aurait été impossible de
position, les conditions de la majoration des cotisations prévue à constater l’usure dudit câble parce que celle-ci aurait été invisible à
l’article 148 alinéa final du Code des assurances sociales se trouvent l’œ il nu. Aussi P. se serait-il trouvé en dehors du champ où allait se
remplies. dérouler l’accident lorsque, tout à coup, celui-ci en réalisant qu’un

Quant à l’amende d’ordre de 50.000 F, le Conseil arbitral a retenu accident allait se produire, aurait couru en direction de la grue,
que le câble dont la rupture se trouve à l’origine de l’accident mortel ! malgré le panneau d’interdiction de circuler sous la grue,

dont l’assuré P. fut victime le 25 mars 1986, a présenté un degré élevé La pénalisation de l’appelante ainsi que la majoration des cotisa-. i - i ~: j- — -*«-*- J-J!— 1 — ’*

tions étant basées essentiellement sur l’accident en question, la
décision du comité-directeur serait partant à réformer.

La partie intimée demande la confirmation du jugement entrepris.
Il résulte du rapport d’expertise des ingénieurs W. et R., commis à

cet effet par ordonnance (N° 149/86) du juge d’instruction L. qu’il y a
Am-** nui rvnt nrovociip



2. le délogement du câble-tirant gauche de la flèche de son axe deretenue du chevalet.
Il a pu être constaté le lendemain de l’accident que
1) l’indicateur de charge (flèche volet variable) ne fonctionne
2) plusieurs goupilles de sécurité des axes d’assemblages man*quaient et d’autres étaient remplacées par un simple fil de fer*

r •

3) le panneau d’interdiction de stationner sous la charge estrecouvert de peinture, ce qui rend la lecture extrêmementdifficile
4) le câble de levage était défectueux, il présentait des fils brisés etdes déformations
5) il en est de même du câble-tirant gauche non rompu.
Il résulte encore dudit rapport d’expertise que si la rupture duâble-tirant droit de la flèehe s’est, nrndni+e à l a innMirm i%6W\~

AI, « uùc 4ne ôi ici rupture quBlïTde ia ue^iic CL « ^
câble-tirant droit de la flèche s’est produite à la jonction câble-patte ?rf • 1Ces défectuosités etcoulée, toujours est-il que cette rupture a été favorisée par une forte ïj]^ gausale directe avec 1’corrosion du câble au niveau de sa j<— 1 ~ ' * *

l’intérieur même de la patte coulée.

en tenant compte du rapport charge de rupture/charge effective

l’on peut conclure, disent les experts, que le câble-tirant gauche, s’il

'avait pas été délogé, aurait retenu la flèche et empêché sa chute,

^&ns l’hypothèse évidemment d’un câble en bon état.
Comme les certificats de contrôle de sécurité d’un organisme agréé

font défaut, les experts admettent que l’appareil en question n’a pas

été vérifié suivant les recommandations de l’Association d’assurance
contre les accidents, section industrielle.

H en résulte à l’exclusion de tout doute que la société anonyme A.
ést en faute parce que l’appareil de levage ainsi que ses accessoires
jetaient pas dans un état conforme aux règles de l’art généralement

admises en la matière et ne garantissaient donc pas un usage sans
Risque et parce que par suite d’une mauvaise conception du dispositif

, de retenue, le câble-tirant gauche n’a pas lui seul pu retenir la chute
: de la flèche et a été délogé.

ces anomalies décrites ci-avant et en relation
K > ;. lyCP viv*''»— — — — -

i A

A
" f . * uuC LKJl ie JJ " «Mp directe avec l’accident mortel de P. auraient pu etre mises en

l -1-n^011. ”^!̂ rî S
1xi0nCtl0naVeClaCOq“ lleainsi <lu

,à évidence lors d’un contrôle visuel, donc à l'œ il nu.
^
car pour la

x 1- r- — c — ^existant, constitué par une rondelle et une goupille de 6 mm. Les .experts sont formels à ce sujet que ce système de sécurité (rondelle
retenue sur l’axe par une goupille de 6 mm) ne présente pas de
garantie suffisante pour résister aux efforts des conditions inhabi-tuelles réunies dans le cas présent.

Les experts soulignent encore que le délogement du câble-tirant
gauche aurait été évité si l’exécution du dispositif de sécurité côté
gauche avait été réalisée d’une façon analogue à celle du côté droit,

6362

^détection et l’interprétation de ces défauts dont la S.A. A. s’est
Comme la jonction câble-patte coulée constitue le point faible de rendue coupable il n’est pas d’usage ni nécessaire d’avoir recours à

l’ensemble tirant, il y aurait eu nécessité d’une surveillance accrue, or f l " des instruments usuels ou spécialisés comme le précisent les experts
les experts ont pu constater le contraire, car ils relèvent dans leur commis W. et R.
rapport que vu les nombreuses imperfections constatées sur la grue, n importe peu à ce sujet que le Parquet n’ait pas poursuivi la S.A.

y a îeu de conclure que 1 entretien périodique faisait défaut. À pour ies prédites fautes et négligences par elle commises et en
Au surplus l’exécution de la patte coulée n’a, selon les experts pas - relation causale avec le décès accidentel de P. car cela n’enlève pas le

été réalisée suivant les règles de l’art. ’ 4' caractère fautif aux agissements et négligences posés par la S.A. A. et

Suite au choc dû à la rupture du câble-tirant droit, disent les qui 801,4 à baSe d'1,accitisnt “ quea“ on
experts, le câble-tirant gauche a été soumis à des efforts de traction Même si P. a lui aussi pu commettre une faute ou une négligence en
longitudinaux considérables qui, combinés à un effet de déhanche- relation causale avec le susdit accident, toujours est-il que l’accident
ment de la flèche sur le côté gauche, a provoqué le délogement de dont s’agit ne se serait pas produit et surtout ne se serait pas produit
l’œ illet inférieur du câble-tirant. Cependant en l’espèce les efforts de

f î de cette façon en l’absente des fautes et négligences commises par la
traction latéraux n’ont pu être compensés par le dispositif de retenue J* S.A. A. qui doit partant en assumer sa part de responsabilité en
postant

, pnrictî +’ma nor n-nci mneioiio nv,^ JA G ^ T - > r>- payant l’amende de 50.000 F, laquelle est juste et adéquate.
En ce qui concerne la majoration des cotisations, il échet de

constater sur vu des éléments du dossier que la fréquence des
accidents dans l’entreprise A. a effectivement dépassé anormalement
le nombre des accidents enregistrés dans les autres entreprises de la
même position de sorte que les conditions de la majoration des
cotisations conformément à l’article 148 alinéa final du Code des
assurances sociales se trouvent remplies en l’espèce.



*

Il est irrelevant que ce sont souvent les mêmes assurés qui ontJ | Conseil Arbitral des Assurances Socialesplusieurs accidents à leur compte et qui à eux seuls ont pu mettre!*partie appelante dans cette situation alors que l’article en questionne fait aucune distinction à ce sujet. À 25 septembre 1992
De toute façon, même dans ces cas le juste équilibre entre ]* rance-accidentS - procédure - amende d’ordre -amende infligéecotisations payées par les membres du meme groupe est et reste tè de lycée - recours - défaut d’autorisation du Ministrerompu et le coefficient des risques est lui aussi en augmentation fl UD dir,, e\r_

a _ _ J- - /rapport à la normale. f m. — — - w-mae Tutelle - Irrecevabilité du recours (oui).— JHas , _ .

directeur de lycee contre
une amende d'ordre,

compétent de présenter le
recours ne se trouve pas jointe à la requête.

vu aes eiemenxs constants et concordants du dossier, il échet dç xw irrecevable le recours introduit par un dire<rejeter la demande de la partie appelante tendant à la nominatiq|j JS j: une décision du comité-directeur lui infligeantd’un expert pour analyser en détail le nombre, la nature et la gravité j l’autorisation du Ministre de Tutelle compédes accidents survenus en 1985 au sein de l’entreprise A. I co trmi.vp nas ininte à la reouête.
Il résulte de ces considérations qui précèdent que l’appel de la S.AA. n’est pas fondé et que le jugement entrepris est à confirmer.

Par ces motifs
et tous ceux non contraires des premiers juges,

le Conseil supérieur des assurances sociales,
statuant sur le rapport oral de son président et les conclusionscontradictoires des parties appelante et intimée,

/

reçoit l’appel,
rejette la demande de la partie appelante tendant à la nominationd’un expert pour analyser en détail le nombre, la nature et la gravitédes accidents survenus en 1985 au sein de l’entreprise A.,
dit l’appel non fondé et en déboute,
en conséquence confirme le jugement entrepris.

(Prés.: Ziegler de Ziegleck; pl.: Me Boy et M. Emringer)
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Association d’assurance contre les accidents, section industrielle
c/DIRECTEUR DU LYCEE CLASSIQUE D’ECHTERNACH

(N° GA 111/92)

Jugement

LE CONSEIL ARBITRAL DES ASSURANCES SOCIALES:

Vu la requête présentée le 26 mai 1992 et tendant à saisir le Conseil
arbitral d’un recours contre une décision du comité-directeur de
l’Association d’assurance contre les accidents du 24 avril 1992
infligeant une amende d’ordre de 5.000.- F au Directeur du Lycée
classique d’Echtemach pour manquement à l’obligation imposée par
le Code des assurances sociales de donner suite à toute demande de
renseignements de la part d’un organisme social et défaut de réponse
par écrit dans le délai imparti à une sommation recommandée par
laquelle l’organisme social a demandé des renseignements au sujet
d’un accident scolaire dont aurait été victime en date du 10 juin 1991
l’élève L.

Attendu que le recours est à déclarer irrecevable étant donné
qu’une autorisation du Ministre de Tutelle compétent de présenter
valablement le recours auprès du Conseil arbitral à l’encontre de la
décision du comité-directeur, infligeant une amende d’ordre, ne se
trouve pas jointe à la requête;

qu’en raison de l’irrecevabilité du recours il n’y a pas lieu de
procéder à un examen au fond de l’affaire, ni d’examiner les

65



arguments formulés par le Directeur du Lycée dans la requêtetendant à obtenir la décharge de l’amende.
Par ces motifs,

le Conseil arbitral
statuant contradictoirement et en dernier ressort,
déclare le recours irrecevable.

(Prés.: M. Capésius; pl.: M. Kohn)

Conseil Supérieur des Assurances Sociales

d’assurance contre les accidents, section industrielle, a fixé le taux de

la rente qui lui est allouée suite à un accident du travail à 20% à
partir du 23 mai 1986, le Conseil arbitral des assurances sociales a,
«ar jugement du 30 mai 1989, décidé que le requérant avait droit à la

rente plénière à partir du 23 mai 1986 jusqu’à terme ultérieur.

L’intimé J. conclut à l’irrecevabilité de cet appel au motif que le
jugement du Conseil arbitral du 15 janvier 1987, ayant décidé que la

chute du 21 novembre 1985 était à considérer comme accident du
§ travail indemnisable, avait acquis autorité de chose jugée et ne
.. saurait plus être remis en question.

T L’article 1351 du Code civil dispose que l’autorité de chose jugée
V n’a lieu qu’à l’égard de ce qui a fait l’objet du jugement. Il faut que la

chose demandée soit la même.
la susdite décision de 1987 a retenu le principe que

tre comme accident du travail,
d’affections antérieures et la

-,

L’article 1351 du Code civil dispose que l’autorité de chose jugée n’alieu qu’à l’égard de ce qui a fait l’objet du jugement II faut que lachose demandée soit la même. La première décision a retenu leprincipe que la chute de l’assuré était à reconnaître comme accident
du travail, sans se prononcer sur l’existence d’affections antérieureset la possibilité de rattachement des séquelles actuelles à celles-ci.Comme l’objet du jugement attaqué est diff érent de celui du premier
jugement, l’argument de l’autorité de la chose jugée laisse d’être
fondé.

Association d’assurance contre les accidents, section industrielle
c/JUNG

(N° G 109/89)

Arrêt

LE CONSEIL SUPERIEUR DES ASSURANCES SOCIALES:

A la suite d’un recours introduit par J. contre une décision de la
commission des rentes du 24 janvier 1989, par laquelle l’Association
66 67

21 mai 1992 I C h o s e aemaiiucc suit ia uicmc.
I :f En l’occurrence, la susdite décision de

Assurance-accidents - procédure - appel - jugement ayant décidé 1 ^ la chute du sieur J' était à reconnaître
qu’une chuteétait à considérer comme accident du travail- jugement sam se prononcer sur l’existence d’ j

coulé en force de chose jugée - nouveau litige relatif à Pexistcn * possibilité de rattachement des séquelles actuelles à celles-ci. Comme
d’affections antérieures et actuelles - autorité de chose jugée du 1« l’objet du jugement attaqué du 30 mai 1989 est différent de celui de
jugement sur le nouveau litige (non)-irrecevabilité du recours (non) 1987’

en question laisse d’être fondé.
j. H suit de ce qui précède que l’appel du 4 juillet 1989 est recevable.

L’Association d’assurance contre les accidents, section industrielle
? demande, par réformation du jugement attaqué, le rétablissement de

!$£ la rente au taux de 20%, exposant que la décision en question

* reposait sur une fausse argumentation juridique dans la mesure où le
médecin-conseil du Conseil arbitral s’est référé, pour donner son

.. avis, à une invalidité économique, notion qui n’existe pas en matière
d’assurance-accidents.

. Elle fait valoir en outre que l’incapacité de travail dans le chef de J.
> n’est que l’aggravation d’un état pathologique préexistant, qui ne
?; • correspond qu’à une incapacité de 20%.

j v L’argument relatif à l’invalidité économique n’est pas fondé alors
j^ que la décision attaquée ne renferme nulle part la notion critiquée

* par l’Association d’assurance contre les accidents, section indus-
trielle, le Conseil arbitral et le médecin-conseil de ladite juridiction
retenant tous les deux une incapacité de travail totale dans le chef du
requérant J.

Pour ce qui est de l’autre argument, il est vrai que le médecin-
conseil arrive à la conclusion que les séquelles actuelles du sieur J.
sont en partie une aggravation d’une lésion préexistante.



Cette conclusion n’est toutefois pas exacte alors qu’il ressort dçfaçon certaine des certificats établis par les docteurs F. et R. que le&antécédents opératoires de 1984 ne concernent en rien les douleursactuelles du sieur J.
Quant à l’état général de l’affilié en question, il ressort desnombreux certificats médicaux joints au dossier que l’affilié enquestion est atteint d’une incapacité de travail totale de sorte que lejugement du 30 mai 1989 est à confirmer.

Par ces motifs,
le Conseil supérieur des assurances sociales,

v

Association d’assurance contre les accidents, section industrielle
c/JUNG

(N° G 157/91)

Arrêt

LE CONSEIL SUPERIEUR DES ASSURANCES SOCIALES:

A la suite d’un recours introduit par J. contre une décision de la
commission des rentes du 23 mai 1990, par laqueüe l’Association

arrêté lei c. d’assurance contre les accidents, section industrielle, a i

(Prés.: Ziegler de Ziegleck; pl.: Me Noesen et M. Emringer)

/

reçoit l’appel,
le déclare non fondé,
en conséquence confirme le jugement entrepris. IK

. V

Conseil Supérieur des Assurances Sociales
21 mai 1992

Assurance-accidents - procédure - appel - parties d’accord en 1«instance avec l’institution d’un supplément d’instruction - acquies-»cernent au jugement ayant entériné les conclusions du consultantdans le cadre de cette instmrtinn fnmii — u 1instruction (non) - irrecevabilité de l’appel(non).

Le fait par une partie à un litige de se déclarer d'accord avecl'institution d'une mesure d'instruction ne l'oblige aucunement d'ac--4- ' 4 ” K* - — - - -- W ^Wcepter par après les conclurions de l'homme de l'art commis ni à plusforte raison la décision judiciaire qui sera rendue sur base de son avis.
Chaque partie peut contester les conclusions de l'homme de l'art fut-il nommé d'un commun accord ou à la seule initiative du juge toutcomme elle est libre d'attaquer le jugement rendu à la suite d'une~~ - •mesure d'instruction.
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J ;i jusqu’à terme ultérieur.

Le 13 décembre 1991, l’Association d’assurance contre les acci-
dents, section industrielle, a relevé appel de ce jugement.

Le sieur J. conclut à l’irrecevabilité de cet appel au motif que
l’Association d’assurance contre les accidents, section industrielle,
avait acquiescé à l’audience du Conseil arbitral du 8 janvier 1991 à
voir instituer un supplément d’instruction et ne saurait dans ces
conditions critiquer le jugement ayant entériné les conclusions du
consultant dans le cadre de cette instruction.
. L'argument soulevé laisse d’être fondé. Le fait par une partie à un

litige de se déclarer d’accord avec l’institution d’une mesure d’ins-
truction ne l’oblige aucunement d’accepter par après les conclusions
de l’homme de l’art commis ni à plus forte raison la décision
judiciaire qui sera rendue sur base de son avis.

Chaque partie peut contester les conclusions de l’homme de l’art,
fut-il nommé d’un commun accord ou à la seule initiative du juge
tout comme elle est libre d’attaquer le jugement rendu à la suite
d’une mesure d'instruction.

Il s’ensuit que l’appel du 13 décembre 1991 est recevable.

. La partie appelante, tout en ne contestant pas l’existence d’une
invalidité totale dans le chef de l’affilié J., fait exposer que les
séquelles actuelles de celui-ci ne seraient pas la suite de sa chute du



21 novembre 1985, mais résulteraient d'une tentative de myélograJ
phie, faite au courant du mois de juillet 1984. Elle se base, pougffl|
arriver à cette conclusion, sur un rapport d’expertise unilatéral Kréalisé en mars 1990 par le professeur L. de N.

Le jugement du 22 octobre 1991 est donc à confirmer.

Par ces motifs,
mmjfa .

fg [p? ie Conseil supérieur des assurances sociales,

dÄÄSJSÄÄS.I, sur le report ors, de l^esseur-^t ««gué e, les
fit le 21 novembre 1985, mais qu’il est consécutif à l’accident survenu ; ; ^onC^usions contradjctoires des part105 a 1audience,
lors de la première tentative de myélographie préopératoire réalisée ' R. reçoit l’appel
en juillet 1984, tentative lors de laquelle l’opérateur eut la malchance ^ A viare nnn fondéde piquer la racine C2; par après, l’injection du produit de contraste a| le 6 ’
provoqué l’interruption d’un certain nombre de fibres nerveuses^* T t- en conséquence confirme le jugement entrepris.
lésion qui a initié le syndrome douloureux, qui a persisté depuis lor£-SsHÜ%'

(Prés.: M. Ziegler de Ziegleck; pl.: Me Noesen et M. Emringer)

Conseil Supérieur des Assurances Sociales

20 novembre 1991

iï ;\-

/

*

Il suit des développements qui précèdent que les conclusions du
professeur L., qui est parti de fausses données, ne sont pas de nature ;;
à énerver celles du docteur S., qui est formel pour dire que les t
douleurs dont souffre le sieur J. à l’heure actuelle proviennent de sa %
chute du 21 novembre 1985.

H ressort d’autre part des nombreux certificats versés au dossier aV
que ces douleurs sont d’une telle intensité que J. est atteint d’une f >
incapacité de travail totale.

7170

Le professeur L. part de la prémisse que du produit de contraste futI*
injecté dans le canal rachidien lors de la première tentative demyélographie. Or, il résulte de façon on ne peut plus claire de l’avi&vjfyf
établi par le docteur S. sur demande du Conseil arbitral qu’il n’y a H 5
pas eu d’injection de produit de contraste à cette occasion. L’homme >
de l’art en question retient d’autre part que si les douleurs aiguës T- I
ressenties depuis des années par le sieur J. étaient la suite de laf
ÄSÄffi «***** - «fc-w

*«**«* % , ttÄSSÄS
Il ajoute qu’une symptomatologie aussi grave aurait entraîné sans jv médecine (oui),

nul doute une hospitalisation rapide du malade pour faire une11 ' 2) Procédure — procédure non contentieuse — règlement grand-ducal
enquête étiologique. Or, il n en fut rien. Le docteur S. nous apprend | du g juin 1979 — applicable en matière sociale (oui) — obligation de
que les vives douleurs ressenties par le sieur J. a la suite de la piqûre ; motivation de la décision de refus — décision ne répondant pas aux
en juillet 1984 ont disparu peu à peu et n’existaient plus au moment i objections de la réclamation - annulation (oui) - violation des
de sa chute du 21 novembre 1985. droits de la défense de l’administré (oui).

En plus, ces douleurs étaient différentes de par leur topographie et ,
leur caractéristique sémiologique de celles ressenties par J. depuis sa - L^ ^ ^es attributions revenant au Contrôle medical dans le ca re e
chute, douleurs qui sont restées permanentes depuis cet accident. '

•$: l'article 76 du Code des assurances sociales et de article er u
règlement grand-ducai du 20 juin 1979 pris en execution de cette
disposition légale ne confèrent pas à celui-ci une autorité déci-
sionnelle sur les organismes de Sécurité sociale pour lesquels il
constitue au sens de la loi un consultant technique pour tout ce qui
est du domaine de la médecine proprement dite.

2) Aux termes de Varticle 6 du règlement grand-ducal du 8 juin 1979
relatif à la procédure à suivre pour les administrations de l’Etat et
des communes applicable en matière sociale, toute décision
administrative doit formellement indiquer les motifs par l’énoncé



Association d’assurance contre les accidents,
c/BRUCKER et Entraide médicale des CFL

(N° GE 29/91)

7 Z°JZS°??aire ]UridTe qui lui sert de fondera^ respèce l’Entraide médicale des CFL doit être admise à
droit à la l/aJ - 0 Sa °rsquelle se refuse de fa.in, tervenir dans le litige opposant l’Association d’assurance contre les

aSrrî-“?̂ *5Ï3I^SS;2;l£l?HS
t-^ncÿale est favorablement accueillie.

de Vadministré . de son côté conclut en ordre principal à la nullité de la décision

^ ijjde la commission des rentes du 23 mai 1990 pour défaut de
?Motivation circonstanciée étant donné que par lettre du 11 avril 1990

ĉontenant réclamation contre la communication du 2 avril 1990, il
ferait invoqué une série de moyens tirés notamment de la forclusion
£ ^apposer le non-respect du délai triennal et des cas de recevabilité

tardive prévus à l’article 149 alinéa 3 du CAS.

ireArrêt fi M7Aux termes de l’article 6 du règlement grand-ducal du 8 juin 1979
H î̂âfelatif à la procédure à suivre par les administrations de l’Etat et des

LE CONSEIL SUPERIEUR DES ASSURANCES SOCIALES: ; communes applicable en matière sociale, toute décision administra-
_ % doit formellement indiquer les motifs par l’énoncé au moins
Par requêtes du 8 mars 1991 l ’Entraide médicale des Chemins de ^ sommaire de la cause juridique qui lui sert de fondement et des

Fer luxembourgeois et son affilié B. , ont régulièrement relevé appef ||circonstances de

• jgïfLes premiers juges n’avaient pas accepté l’accès de l’Entraide
médicale au procès au motif que celle-ci était liée par la prise de
position du Contrôle médical de la Sécurité sociale qui dans son avis,

du 28 mars 1990 estimait qu’il y avait au détriment de B. des
séquelles fonctionnelles objectives de 5% découlant de l’accident du
6 juillet 1965. mais qu’il y avait prescription pour en faire valoir les
droits. —

?

Cö ä SïZ X: "»** T?°rr% „ . . .. . . . de^mécU-l’article 1- du règlement grand-ducal du 20 juin 1979 pris en déclare recevable la demande en mtervent.cn de 1 Entra.de med.
PYPHitioTi H P ppftp Iptfslp np pnnfpTpnf noç g OPIIII-PI HUP CS16 CieS vr L,

ES* ÏZïïSXZZZttSZ PÔÏÏ d-"eÂ.ÏÂÂÄÄh» “ «S
tout ce qui est du domaine de la médecine proprement dite. (Prés.: M. Ziegler de Ziegleck; pL: M. Englebert et M. Emringer)
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\

Fer luxembourgeois et son affilié B., ont régulièrement relevé appëf j|circonstances de fait a sa base lorsqu e e î e
d’un jugement arbitral du 17 janvier 1991 notifié le 29 janvier 1991 l i demande de l’intéressé.

^ ^par leauel la première armelante n’a nas été rpcnp pn ca l -<5

, — J »JV.. « M kJVii UL>PUI U11C 1C111C Ltyj
chef d’un accident du travail dont ce dernier fut la victime le 6 juillet
1965.

objections de celui-ci qui ne se trouvent pas non plus discutées
priori par la motivation de la communication incriminée.

? Il suit de ce qui précède que la décision de la commission des rentes
du 23 mai 1990 est à annuler pour violation des droits de la défense
de l’administré.

Par ces motifs,

le Conseil supérieur des assurances sociales,

statuant sur le rapport oral de l’assesseur-magistrat délégué et les
- ‘3*1i conclusions prises contradictoirement par les parties,

Abstraction faite de ce que l’interprétation de l’article 149 du CAS I reçoit les appels en la forme,n’est pas d’ordre médical mais juridique, les attributions revenant au
Contrôle médical dans 1P radrp HP V»-M-IP1P 7fi du MA* iss dit fondés, réformant,



Conseil Supérieur des Assurances Sociales
19 juillet 1991

J

V
• t

L'article 1er t) de ce même règlement dispose que les termes «presta-tions», « pensions» et «rentes» désignent toutes prestations, pensions
et rentes, y compris tous les éléments à charge des fonds publics, les
majorations de revalorisation ou allocations supplémentaires, sous
réserve des dispositions du titre III, ainsi que les prestations en

| « A A i J M •i > - . •

•V ’

.s
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Etablissement d’assurance contre la vieillesse et l’invalidité
c/MULLER ép. EVERARD

(N° I 47/91)

Arrêt

LE CONSEIL SUPERIEUR DES ASSURANCES SOCIALES:

L’appel introduit le 15 avril 1991 par M., déposé dans les forme et

^ai de la loi, est recevable.

U tend à la réformation d’un jugement rendu contradictoirement
,ar ie Conseil arbitral des assurances sociales le 1er mars 1991 entre

»‘'{appelante comme demanderesse et l’Etablissement d’assurance
contre la vieillesse et l’invalidité, déclarant M. non fondée en son
jecours et l’en déboutant.

pour arriver à cette conclusion, confirmant la décision de la sous-
commission des pensions du 28 novembre 1990, les premiers juges ont
dit que lors de l’entrée de M. dans l’assurance au Luxembourg en
1980, la possibilité du remboursement des cotisations était déjà

-abolie par la loi du 27 juillet 1978 concernant les droits à pension de
* Jâ femme divorcée dans les régimes contributifs.

L’appelante critique le jugement a quo en argumentant qu’elle était
affiliée sans interruption à la «Bundesversicherungsanstalt für

- Angestellte» en République Fédérale d’Allemagne du 15 avril 1965 au
2 S septembre 1971 et à la «Rentenversicherung für Arbeiter» égale-

ment en République Fédérale d’Allemagne du 20 octobre 1979 au 31
juillet 1980 pour être ensuite affiliée au Centre commun de la
Sécurité sociale au Grand-Duché de Luxembourg du 17 septembre
1980 au 31 août 1990., ainsi que les prestations en , , . , .. . , ,, ,,

capital qui peuvent être substituées aux pensions ou rentes et les i H résulterait de ses périodes d affiliation successives qu elle était
ursementde cotisations. entrée dans l’assurance avant le 1er août . 1978 comme le prescrit

iartide 7 de la loi précitée du 27 juillet 1978.
La demande en remboursement présentée par Vassurée est fondée et j H appert de l’article 45 du règlement CEE N° 1408-71 du Conseil du
justifiée, dès lors que d'après la législation communautaire, l'intimé t! 14 juin 1971 relatif à l’application des régimes de sécurité sociale aux
aurait dû tenir compte des périodes d'assurance accomplies par travailleurs salariés, aux travailleurs non salariés ainsi Cju aux
l'assurée en République Fédérale d'Allemagne et qu'en conséquence membres de leur famille qui se déplacent dans la Communauté, que
elle était entrée dans l'assurance avant le 1er août 1978 (art. 7 de la loi l’institution d’un Etat membre dont la législation subordonne 1 ac-
du 27 juillet 1978 concernant les droits à pension de la femme inquisition, le maintien ou le recouvrement du droit aux prestations à
divorcée, art. 45 du règlement CEE N° 1408-71 du Conseil du 14 juin Taccomplissement de périodes d’assurance ou de résidence tient
1971). compte, dans la mesure nécessaire, des périodes d’assurance ou de

Assurance-pension- droit communautaire - demande en rembourse,
ment de cotisations - assurée affiliée en R.F.A. avant son affiUatfa^luxembourgeoise - prise en compte de ces périodes d9assurance (0*ji— loi du 27 juillet 1978 - affiliation avant le 1er août 1978 (oui)remboursement des cotisations (oui).

Il appert de l'article 45 du règlement CEE N° 1408 /71 du Conseil <fÿ14 juin 1971 relatif à l'application des régimes de sécurité sociale duètravailleurs salariés, aux travailleurs non salariés ainsi qu'auxmembres de leur famille qui se déplacent dans la Communauté, que
l'institution d'un Etat membre dont la législation subordonne l'acqvi*sition, le maintien ou le recouvrement du droit aux prestations àl'accomplissement de périodes d'assurance ou de résidence ti&otcompte, dans la mesure nécessaire, des périodes d'assurance ou derésidence accomplies sous la législation de tout autre Etat membre,
comme s'il s'agissait de périodes accomplies sous la législation qu'élkapplique.



résidence accomplies sous la législation de tout autre Etat membrecomme s’il s’agissait de périodes accomplies sous la législatifqu’elle applique. .
Conseil Supérieur des Assurances Sociales

L’article 1er t) de ce même règlement dispose que les tenues f ! ^2 avr^«prestations», «pensions» et «rentes» désignent toutes prestations . . . . . s > ..pensions et rentes, y compris tous les éléments à charge des fonds If A«surance-pension - assuré de nationalité étrangère - réintégra 1
^publics, les majorations de revalorisation ou allocations supplément iî Jans Ie calcul des années de cotisation d’une penode determinee

taires, sous réserve des dispositions du titre III, ainsi que W * vant fait Pobjet d’un remboursement - possibilité de rachat (non) -
prestations en capital qui peuvent être substituées aux pensions f waSe légale: article 226 CAS- application generale aux e rangers.
rentes et les versements effectués à titre de remboursement d* lï , , . . , .cotisations. 'jl P-/ /, réintéaration d'une période d'affiliation dans le calcul des années

T J J u . * . , _ _ WmJZiiations vour la pension de retraite suite au remboursement desLa demande en remboursement presentee par M. est en conséw f 3 & cotiigâtions ptVFfaulissement d'assurance contre la vieillesse etuence fondée et inst.ifipp HPH inrc mio ri i « t oar IL
x j- viiquence fondée et justifiée, dès lors que d’après la législation commu-nautaire, l’intimé aurait dû tenir compte des périodes d’assuranc|accomplies par M. en RépubÜque Fédérale d’Allemagne.

Le jugement du Conseil arbitral des assurances sociales du 1er març1991 est donc à réformer.

w> *

cotisations par l'Etablissement d'assurance contre la vieillesse et
l’invalidité sur base de l'article 226 du Code des assurances sociales

V n>est pas possible. La possibilité de rachat des périodes incriminées
• prévue au nouvel alinéa 2 de l'article 7 de la loi du 27 juillet 1978 est

I limitée aux assurés de sexe féminin ayant cessé leur travail soumis à

“ * l’affiliation obligatoire.

Etablissement d’assurance contre la vieillesse et l’invalidité
c/JUCHEMS

r

y

, lî\

Par ces motifs,
le Conseil supérieur des assurances sociales, • . :

d’assurance contre la vieillesse et l’invalidité
des montants redus.
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i

(N° I 142/91)

Arrêt

LE CONSEIL SUPERIEUR DES ASSURANCES SOCIALES:

Par requête du 20 novembre 1991 J. a régulièrement relevé appel
d’un jugement arbitral du 18 octobre 1991 qui l’avait débouté de son

. recours contre une décision de la sous-commission des pensions de
% l’Etabhssement d’assurance contre la vieillesse et l’invalidité du 25

inm ^’nne Hpn’cnan nréalable du 28 mai 1991

statuant sur le rapport oral de l’assesseur-magistrat désigné et leèconclusions contradictoirement prises par les parties,
reçoit l’appel en la forme,
le déclare justifié,
réformant,
déclare la demande de M. tendant au remboursement des cotisa*tions versées sur son compte et en rapport avec les journées!d'assurance réalisées au Luxembourg fondée et justifiée, g-, ^taDnssemem u «»m««« — -- r .
renvoie le dossier devant le comité-directeur de l’Etablissement. juillet 1991 confirmative d’une décision préalable du 28 mai 1991

et l’invalidité aux fins de liquidation T rejetant la demande de l’assuré tendant a la réintégration dans le
4 calcul des années de cotisation de la penode d’affiliation du l-
|. janvier 1956 au 7 janvier 1958 sur laquelle avait porté un rembourse-

ras.: M. Ziegler de Ziegleck; pl.: Me Junker et M. Emringer) ment effectué en 1958.
L’appelant estime que la possibilité de rachat prévue au nouvel

alinéa 2 de l’article 7 de la loi du 27 juillet 1978 ne se limiterait pas
aux seuls cas des femmes divorcées mais aurait une portée generale.

Cette opinion est erronée en ce qu’il faut rapprocher cet alinéa 2 de
l’alinéa premier dudit article qui énonce clairement que le rembour-
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sement entrant en ligne de compte est pour ce qui concerne le Codedes assurances sociales l’ancien article 216 qui ne visait d’ailleurs pa3
;

les épouses divorcées mais les assurés de sexe féminin cessant le\ktravail soumis à l’affiliation obligatoire. î £
Or la restitution des cotisations dont J. a bénéficié en 1958 a étéopérée dans le cadre de l’article 226 du CAS qui s’appliquait auxétrangers en général qui ont quitté le pays. W' ‘

C’est partant à bon droit que l’intimé a refusé le rachat sur la basinvoquée.
Le jugement entrepris est à confirmer.

Par ces motifs,
et ceux des premiers juges,

«
* . .

*&

Etablissement d’assurance contre la vieillesse et l’invalidité
c/NICKELS

(N* I 145/92)

Arrêt

LE CONSEIL SUPERIEUR DES ASSURANCES SOCIALES:

/

le Conseil supérieur des assurances sociales,
statuant sur le rapport oral de l’assesseur-magistrat délégué et lesconclusions prises contradictoirement par les parties, jreçoit l’appel en la forme,
le dit non fondé,

wconfirme le jugement entrepris.

(Prés.: M. Ziegler de Ziegleck; pl.: Me Turpel et M. Emringer)

N-B- Par arrêt du 21 janvier 1993, le pourvoi en cassation de J. aété déclaré irrecevable. ^

' i

*Conseil Supérieur des Assurances Sociales
17 mars 1993 V

Assurance-pension - rejet pension d’invalidité - requérant bénéfi-ciaire d’indemnités de chômage - aptitude au travail - condition '

nérpwnirA nnuv J- -L-nécessaire pour l’obtention de l’indemnité de chômage - conditionsd’invalidité non remplies. 3S
78 79

par requête déposée le 11 novembre 1992 N. a régulièrement relevé
appel d’un jugement rendu contradictoirement par le Conseil arbitral

ü <jes assurances sociales en date du 17 septembre 1992 entre lui-même
ÿ et l’Etablissement d’assurance contre la vieillesse et l’invalidité,

j £ jugement qui a dit non fondé son recours contre une décision de la
? § sous-commission des pensions du 25 mai 1992 ayant confirmé une
1 * décision préalable du 31 mars 1992 portant rejet de la demande en

octroi de la pension d’invalidité présentée le 15 octobre 1991.
$ Selon les1ers juges, les conditions d’application de l’article 187 CAS

v,. ne sont pas remplies dans le chef de N., d’une part, puisque selon
l’avis du médecin-conseil du Contrôle médical de la Sécurité sociale

j o; intéressé est capable d’exercer l’activité professionnelle exercée en
dernier lieu ou de s’adonner à une autre occupation correspondant à- ses forces et aptitudes, d’autre part, parce que le requérant a
bénéficié des indemnités de chômage pendant la période du 11 avril
1990 au 30 octobre 1990 reconnaissant ainsi son aptitude au travail.

Ce jugement est entrepris par l’appelant au motif qu’on ne peut
*Vi déduire du fait qu’une personne s’est inscrite à l’Administration de

l’Emploi en vue de bénéficier du chômage, une reconnaissance de sa
capacité au travail.

H résulte du dossier administratif soumis au Conseil supérieur des
assurances sociales que l’appelant au moment d’introduire sa

; i demande en octroi d’une pension d’invalidité bénéficiait encore
t d’une indemnité de chômage.

Selon l’article 13 de la loi du 30 juin 1976 portant réglementation
de l’octroi des indemnités de chômage, le travailleur, pour être admis
au bénéfice de l’indemnité de chômage complet, doit être apte au
travail, disponible pour le marché du travail et prêt à accepter tout
emploi approprié dont les critères ont été fixés par le règlement
grand-ducal du 25 août 1983 et qui tient spécialement compte des
demandeurs d’emploi particulièrement difficiles à placer, problème
qui s’est posé dans le chef du sieur N. qui était inscrit comme



demandeur d’emploi, comme l’exige par ailleurs formellement ]’»>»;
cle 13 prédit.

En introduisant une demande en obtention des indemnités dechômage, l’appelant a lui-même reconnu qu’il est apte au travail et R -non pas incapable de travailler. (Cass. 30.5.1991 Pereira da Mot= -•

La demande en expertise médicale présentée en cours d’instance •<'

est dès lors à rejeter pour défaut de pertinence. Elle est donc à rejeter : O uï M le président WAGNER en son rapport et sur les conclusionsau motif que 1 appelant n’a fourni aucune indication susceptible de
‘

de M NICOLAY, avocat général;contredire les constatations du medecin-conseil du Contrôle médical ?
' . ,

selon lesquelles les conditions d’application de l’article 187 CAS ^ Vu iuëernen^ a^taque rendu le 19 octobre 1990 par le Conseil

•! -
• .. .vPar ces motifs,

le Conseil supérieur des assurances sociales,
statuant sur le rapport oral de 1 assesseur-magistrat délégué et les '

sodales du 11 juillet 1990, était saisi d’un recouiconclusions contradictoires des parties a l’audience, f ^ contre une décision du comité-directeur de la

Caisse nationale d’assurance maladie des ouvriers
c/PEREIRA DA MOTA

(N* 23/91)
(N° 944 du registre)

LA COUR DE CASSATION:

<f arbitral des assurances sociales;

Sur le moyen unique:

a c7CNAMO).

sont pas données.
•r.

reçoit l’appel en la forme,
au fond, le dit non fondé et en déboute,
déclare irrecevable l’offre de preuve par expertise médicale,
partant confirme le jugement entrepris en toutes ses forme etteneur.

(Prés.: M. Reuter; pL: Me A. Lorang et M. Kohn)
*

Cour Supérieure de Justice
(Cour de cassation)

30 mai 1991 *
Aptitude au travail - condition pour l’obtention de l’indemnité de
chômage - bénéficiaire d’indemnités de chômage - exclusion de V
prestations pécuniaires de remplacement de revenu professionnel.
80 81

Attendu qu’il résulte des énonciations du jugement attaqué que le
& conseil arbitral des assurances sociales, statuant sur une opposition

' ft à une ordonnance du président du Conseil arbitral des assurances
recours de P.D.M. dirigé

i.i contre une décision du comité-directeur de la Caisse Nationale
d’Assurance Maladie des Ouvriers du 27 octobre 1989 ayant déclaré- nue P.D.M. était apte à reprendre son travail à partir du 5 juillet
1989;

Que le conseil arbitral ayant, par modification de l’ordonnance de
son président, rétabli la décision du comité-directeur du 27 octobre

^1989, il lui est fait grief de n’avoir motivé son jugement «par aucun
motif valable, précis et adéquat»;

Mais attendu que le jugement attaqué, après avoir constaté que
l’assuré P.D.M. était inscrit et a été indemnisé comme demandeur
d’emploi auprès de l’Administration de l’Emploi à partir de janvier
1990, et rappelé que la loi du 30 juin 1976 portant réglementation de
l’octroi des indemnités de chômage complet prévoit expressément
dans son article 13 que le chômeur doit être apte au travail,
disponible pour le travail et prêt à accepter tout emploi approprié et
être inscrit comme demandeur d’emploi, a relevé qu’en signant «la
feuille d’information remise au demandeur d’emploi qui introduit
une demande en obtention des indemnités de chômage et en touchant
une indemnité de chômage, l’intéressé a lui-même reconnu qu’il est
apte au travail et non pas incapable de travailler»;

Que le jugement relève en outre «que le fait que l’assuré n’a
toujours pas repris le travail, alors qu’un motif de non reprise



n’existe pas, établit un manque de motivation évident dans le chefl’assuré pour s’adonner à une occupation professionnelle»;

Attendu que l’existence ou l’inexistence d’une maladie de nature à ^rendre un ouvrier inapte au travail à une date déterminée est unequestion de fait qui relève de l’appréciation souveraine des juges dü:fond, auxquels il n’est pas interdit, dans l’exercice de leur pouvoird’appréciation, de tirer de la constatation de faits postérieurs desdéductions quant à l’existence ou à l’inexistence d’une maladie à unedate antérieure;

Qu’en se déterminant par les motifs précités, le Conseil arbitral n’aas encouru le grief d’absence ou d’insuffisance de motifs visé au

rejette le pourvoi et condamne le demandeur en cassation P.D.M.aux frais de l’instance.

(Prés.: M. N. Wagner; pl.: Me E. Lorang et Me Wagener)

Administration commune des caisses de sécurité sociale
de la profession agricole

c/KOLBACH

(N* C.P. agr. 96/91)

Arrêt

LE CONSEIL SUPERIEUR DES ASSURANCES SOCIALES:

par requête du 3 juillet 1991 K. a régulièrement relevé appel d’un
jugement rendu contradictoirement le 21 juin 1991 par le Conseil
arbitral des assurances sociales ayant déclaré non fondés ses recours
contre deux décisions du comité-directeur de la Caisse de pension
agricole des 4 février 1991 et 25 mars 1991 lui ayant retiré sa pension
d’invalidité avec effet au 1er mars 1991 et ayant ordonné sa réaffilia-
tion obligatoire à la Caisse de pension agricole pour la période du V

avril 1990 au 28 février 1991 et la restitution des prestations
indûment touchées durant cette époque.

Les faits et antécédents de Vaffaire

pas en<
moyen;

Par ces motifs,

S

Conseil Supérieur des Assurances Sociales

13 janvier 1993
> %, w

Retrait pension d’invalidité (art. 187 et 193 CAS) -reprise d’activité ïîprofessionnelle - constitution d’une société d’exploitation agricole
commune - création d’une société non portée à la connaissance de laCaisse de pension - suspension de la pension si activité profession-nelle exercée par autrui pour compte de l’assuré (art. 188 CAS) -coassocié même non exploitant en titre - en situation d’un assuréfaisant exercer activité professionnelle par autrui pour son propre
compte (oui) - restitution d’une pension indûment touchée (oui - art.211 CAS)

82 83

Par décision du 25 août 1989 K., qui est né le 3 octobre 1936, s’est
vu octroyer une pension d’invalidité rétroactivement au1er avril 1989
sous diverses conditions dont notamment celle qu’il n’exerce plus
d’activité non-salariée, qu’il ne fasse pas exercer une activité profes-
sionnelle pour son compte par autrui et qu’il communique à la Caisse
de pension agricole tous les changements pouvant intervenir dans les
actes, conventions ou contrats translatifs de l’entreprise agricole.

Avant de présenter sa demande en allocation d’une pension, K.

avait transcrit l’exploitation agricole à sa sœ ur, copropriétaire des
rrairs.

Le 4 février 1991 le comité-directeur de la Caisse de pension décida
de retirer au bénéficiaire la pension d’invalidité à partir du 1er mars
1991 sur base de l'article 187 CAS au motif que la condition de
renonciation à toute activité non-salariée ne serait plus donnée. A
l’appui de sa motivation, le comité-directeur fait état de l’acte
constitutif d’une société civile sous la dénomination «Communauté
d’exploitation agricole M.-M.-K.» selon lequel K. dispose de 65 parts
sociales et selon lequel encore il s’est engagé à participer à l’exploita-
tion agricole commune au mieux de ses capacités.



Le 22 mars 1991 le mandataire de K. fait parvenir à la Caisse dçpension l’acte de cession de parts sociales par lequel l’appelant a céd$à sa sœ ur L., coassociée en date du 6 mars 1991 ses 65 parts au prix dil65.000 F.

Dans sa séance du 25 mars 1991, le comité-directeur réaccorda àla pension d’invalidité à partir du 6 mars 1991 étant donné que, suiteà la cession de parts intervenue, les conditions prescrites par l’article187 CAS étaient de nouveau remplies.

Dans la même séance le comité-directeur procéda à la réaffiliationobligatoire au régime de pension agricole de l’appelant pour lapériode du 1er avril 1990 au 28 février 1991 et ordonna la restitutiondu montant de 289.181 F touché indûment pendant la période 2

prédite.

K. saisit le Conseil arbitral d’un recours contre la décision deretrait et contre celle en réaffiliation et en restitution des prestations
indûment touchées en argumentant qu’il n’avait jamais participé àl’exploitation de l’entreprise tout en étant propriétaire de celle-ci,ÿ
Depuis le jour de l’octroi de sa pension d’invalidité, l’exploitation dél’entreprise serait assurée par sa sœur qui, elle seule, se seraitengagée à participer activement à l’exploitation de l’entreprise
agricole commune issue de la fusion de 3 entités tandis que lui-même
avait dû figurer dans l’acte constitutif parce qu’il est copropriétaireensemble avec sa sœ ur.

a

f

Par sa décision du 21 juin 1991 le Conseil arbitral déclara le recours
non fondé au motif qu’il découlerait de l’article 15 de l’acte
constitutif de la société civile que chaque associé s’est engagé à
participer en personne à l’exploitation de l’entreprise commune, et
encore au motif que la création d’une communauté d’exploitation n’a
pas été portée à la connaissance de la caisse contrairement à ce que
prescrivait la décision du 25 août 1989.

AL’offre de preuve du requérant et tendant à démontrer qu’il n’y a A
is eu de facto de sa part participation active à l’exploitation a été

„ J „ 1 7 t n n /-I A /-. 1 t ' »

pas

suspendue si l’activité professionnelle est exercée par autrui pour le
compte de l’assuré ce qui, selon le 1er juge, était le cas en raison de la
communauté d’exploitation dont K. détenait des parts sociales.

L’appelant entreprend ce jugement en son intégralité en reprenant
ses moyens et offre de preuve déjà développée en lre instance.

L'intimée conclut à la confirmation de la décision entreprise.
8584

Les conséquences juridiques

C’est à raison et que pour des motifs que le Conseil supérieur des
assurances sociales adopte que le 1er juge n’a pas suivi l’argumenta-
tion de K. consistant en ce qu’il n’avait participé à la société civile
qu’en sa qualité de propriétaire et non comme exploitant des terres
gricoles.
L’objet de la société étant en effet selon l’article 1er des statuts la

juise en commun d’exploitations agricoles autonomes dans le but

^obtenir une croissance du revenu, chaque associé avait, d’après

l’article 15, l’obligation de contribuer personnellement à cette
exploitation commune dont le bénéfice devait être réparti entre les

| associés au prorata de leurs actions.

Fi Ces dispositions des statuts n’ont pas été énervées par des pièces
probantes tels par exemple un bilan et un compte de profits et pertes.

L’allégation de l’appelant est encore contredite par des éléments de
la cause et notamment par le fait que, suite à la décision de la Caisse
de pension du 4 février 1991 prononçant le retrait de la pension
d’invalidité, il a procédé à une cession de ses parts au bénéfice de sa
sœur, cession à laquelle les autres actionnaires ont donné leur
accord, sans réserve aucune, ce qui démontre que la qualité d’associé
n’était pas nécessairement fonction de celle de propriétaire et
contredit dès lors l’affirmation de l’appelant qu’il aurait été obligé de
participer à la société parce que copropriétaire des biens avec sa
sœur.

Le jugement entrepris est encore à confirmer en ce qu’il a rejeté
l’offre de preuve de l’appelant tendant à démontrer qu’il n’a, en fait,
pas participé activement à l’exploitation de l’entreprise issue de la
fusion, étant donné que l’article 188 CAS, invoqué à bon escient par
le 1er juge, suspend la pension également si l’activité professionnelle
est exercée par autrui pour le compte de l’assuré.

^ viv. DU I« ^/ai active et 1 cApiuiLänun a exe § • Selon 1 acte constitutif de la société civile, K. avait le meme nombre
rejetée sur base de rarticle 188 CAS en vertu duquel la pension est - J - de parts que sa sœur copropriétaire avec lui des mêmes biens et
.susnpnHup si raptivî tp nrnfpçcinnnoiie oc* ûVûV/.̂ devait en retirer le même bénéfice, bénéfice qui d’ailleurs était

identique pour chaque action et qui provenait exclusivement de
l’exploitation des entreprises fusionnées. Touchant, selon les statuts,
le même revenu de base que ses coassociés, K. - quoique non
exploitant en titre - se trouvait dans la situation d’un assuré qui
faisait exercer l’activité professionnelle par autrui pour son compte
personnel et tombait dès lors sous l’application de l’article 188 CAS.



I

Il n'est au demeurant pas sans intérêt de relever que l’appelant n’ajamais contesté avoir bénéficié du même revenu de base que
coassociés.

C’est partant à bon droit que le 1er juge a déclaré non fondé ferecours tant contre la décision du 4 février 1991 que contre celle du
25 mars 1991, l’appelant ayant omis, contrairement à ce qui lui étaitimposé, de signaler à la Caisse de pension les changements survenus
dans l’exploitation agricole.

Par ces motifs,

le Conseil supérieur des assurances sociales,
statuant, conformément à l’article 2 de la loi du 1er août 1988, sur le

rapport oral de l’assesseur-magistrat délégué et contradictoirement
entre parties,

reçoit l’appel en la forme,
rejette l’offre de preuve formulée,
dit l’appel non fondé et en déboute,
partant confirme le jugement entrepris en toutes ses forme et

teneur.
(Prés.: M. Reuter; pl.: Me Entringer et M. Lepage)

Conseil Supérieur des Assurances Sociales
10 octobre 1990

Assurance-pension - prestations - allocation mensuelle - retrait-effet -
décision préalable (oui) - décision confirmative de la sous-commission
des pensions (non).

a

En vertu de l'alinéa 2 de l'article 224 ancien du Code des assurances
sociales ” la décision qui retirera une pension sera applicable à l'expira-tion du mois dans lequel elle aura été notifiée

Dans le contexte de la procédure prévue à l'article 216 nouveau du Code
des assurances sociales, il y a lieu de se référer à la date de notification de
la décision préalable et non pas de statuer par rapport à la décision de là
sous-commission des pensions. (Loi du 27 juillet 1987; article 216 du
C.A.S.; article 224 ancien du C.A.S.)
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MULLER
c/Etablissement d’assurance contre la vieillesse et l’invalidité

(N° I 75/90)

Arrêt

LE CONSEIL SUPERIEUR DES ASSURANCES SOCIALES:

0par décision préalable du président de la Caisse de pension du 18
septembre 1989, le début de la pension d’invalidité accordée à M. a été
fixé au 27 octobre 1988 et les arriérés pour la période du 27 octobre 1988
au 31 août 1989 au montant de 515.946.- francs ont été assignés à la
Caisse de maladie des ouvriers d’Arbed à Esch-sur-Alzette conformé-
ment aux dispositions légales en vigueur. M. a fait opposition à cette
décision, estimant qu’ayant fait sa demande en obtention de cette
prestation seulement le 4 août 1989, il a droit à se voir accorder ladite
prestation à partir du 4 août 1989 seulement et partant le calcul de sa
pension devrait englober la période du 27 octobre 1988 au 4 août 1989.

par décision de la sous-commission des pensions du 23 novembre 1989
l’opposition dont s’agit a été déclarée non fondée au motif suivant: le
début de la pension d’invalidité a été fixé au 27 octobre 1988 alors que
c’est à partir de cette date que M. a été reconnu comme invalide à titre
permanent au sens de la loi par le Contrôle médical de la Sécurité sociale,
l’article 190 disposant dans son alinéa 1er que la pension d’invalidité
rourt du premier iour de l’invalidité constatée.

Conformément à l’article 216 combiné à l’article 214 du Code des
assurances sociales les majorations proportionnelles des pensions d’inva-
lidité sont calculées sur la somme des salaires, traitements ou revenus
cotisables mis en compte au titre des articles 171, 173 et 174 avant le
début du droit à la pension de sorte que les secours pécuniaires de
maladie touchés à partir du 27 octobre 1988 ne peuvent pas servir de base
de calcul à ladite pension d’invalidité.

Contre cette décision du 23 novembre 1989 M. a présenté un recours
devant le Conseil arbitral qui, par jugement du 16 mars 1990, a déclaré
ledit recours non fondé en adoptant les motifs de la sous-commission des
pensions et en précisant que la décision dont recours, portant fixation du
début et du montant de la pension, est conforme aux dispositions légales
applicables et que partant les secours pécuniaires de maladie touchés à
partir du 27 octobre 1988 ne peuvent plus servir de base au calcul de la
pension d’invalidité alors que ces secours ne constituent pas en l’espèce
un revenu cotisable au sens des articles indiqués dans ladite décision,
l’article 24 du Code des assurances sociales excluant le bénéficiaire de
pension du droit à l’indemnité pécuniaire de maladie.

i
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De ce jugement arbitral du 16 mars 1990, notifié aux parties intéressésle 22 mars 1990, M. a valablement, dans les forme et délai prévus par&loi, relevé appel le 30 avril 1990. Il soutient que même si la pension co }à partir du premier jour de l’invalidité constatée, le début ne saurait êt&antérieur à la date de la - demande, laquelle serait au libre choix d*l’assuré.
La partie intimée demande la confirmation du jugement dont appel.
S’il est exact que la date à laquelle l’assuré présente sa demande erobtention d’une pension d’invalidité est au libre choix du demandeur j]
n’en est cependant plus de même de la date à partir de laquelle la pensioi
d’invalidité prend cours.
En effet, le texte légal prévoit expressément que la pension d’invaliditécourt du premier jour de l’invalidité constatée.

En l’espèce il est établi que le Contrôle médical de la Sécurité sociale aconstaté que l’intéressé est à considérer comme invalide au sens de la loià titre permanent à partir de la cessation du travail laquelle se situe à la
date du 27 octobre 1988.

*

Par ailleurs cette même date correspond encore à celle à laquelle lemédecin traitant de l’assuré a situé lui-même le commencement de
l’invalidité, à savoir au mois d’octobre 1988.
Ce n’est que si la date de l’invalidité ne peut être établie, ce qui n’est pas
le cas en l’espèce, que la loi prévoit que la date de l’invalidité est alors
censée être celle du jour où la demande en obtention de la pension est
parvenue à l’autorité compétente.

C est partant à tort que l’appelant soutient que la date à laquelle sa
pension d’invalidité devrait prendre cours dépendrait uniquement de son
libre choix. :

Corftme le début de la pension d’invalidité est fixé en l’espèce conformé- Ç
ment aux dispositions impératives de la loi à la date du 27 octobre 1988 et|
comme conformément aux dispositions légales les majorations propor- f
tionnelles des pensions d’invalidité sont calculées sur la somme des
salaires, traitements ou revenus cotisables mis en compte avant le début
du droit à la pension, les secours pécuniaires de maladie touchés par M. à
partir du 27 octobre 1988, date du début de la pension d’invalidité,
jusqu’au 4 août 1989, date de la demande en obtention de la pension

r l

d’invalidité, ne peuvent pas servir de base au calcul de la pension
d’invalidité.
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£ en résulte que l’appel n’est pas fondé et que le jugement attaqué est à

confirmer.
Par ces motifs, et ceux des preipiers juges,

Conseil supérieur des assurances sociales, statuant sur le rapport oral

de son président et les conclusions contradictoires des parties appelante

et intimée,

j^çoit l’appel en la forme,

le dit non fondé et en déboute,

en conséquence confirme le jugement dont appel dans toutes ses forme et
teneur.

(Prés.: M. Ziegler de Ziegleck; PI.: M. Waldbillig et M. Schimberg)

Conseil Supérieur des Assurances Sociales
10 octobre 1990

Assurance-pension - prestations - pension d’invalidité - fixation du
début - date de la demande — début de l’invalidité (oui) - choix de
Fassuré (non).

la fixation du début de la pension dfinvalidité ne dépend pas du libre
choix de rassuré. La loi dispose en effet que la pension dyinvalidité court
du premier jour de Vinvalidité constatée. Ce n’est que si la date de
l'invalidité ne peut être établie que la loi prévoit que cette date est alors
censée être celle du jour où la demande en obtention de la pension est
parvenue à l’autorité compétente. (Loi du 27 juillet 1987; art. 190, alinéa
1 du C.A.S.; art. 191 du C.A.S.)

Etablissement d’assurance contre la vieillesse et l’invalidité
c/RODRIGUEZ TEIXEIRA

(N° I 83/90)

Arrêt

LE CONSEIL SUPERIEUR DES ASSURANCES SOCIALES:

La sous-commission des pensions par décision du 15 septembre 1989 a
confirmé la décision préalable du président de la Caisse de pension du 5



juillet 1989 portant retrait de l’allocation mensuelle à partir du 1er août1989.

R. T. se considérant incapable de travailler à plus de 50 % a présenté mjrecours contre cette décision devant le Conseil arbitral qui par ordoiv.nance présidentielle du 20 octobre 1989 a nommé le Dr N. expert en causeavec la mission d’examiner l’assuré et de se prononcer sur les maladies etinfirmités constatées, sur le taux global de l'incapacité en résultant etplus spécialement sur la question de savoir si, à la date du 1er août 198$.le requérant avait recouvré une capacité de gain supérieure à 50 %.
Ledit expert retient dans son rapport que R. T., âgé de 45 ans, soufft®d'une lésion ancienne de sa colonne vertébrale lombo-sacrée, ayant subiune décomposition lors d’un accident de trajet en 1987. Ces lésions sontactuellement stabilisées et on note chez le patient une légère fonte dumollet gauche, des paresthésies de la cuisse gauche ainsi qu’une contrac-ture paravertébrale importante. L’invalidité partielle permanente enrapport avec ces lésions est de 12 %. Elle est stable et était la même à ladate du 1er août 1989.
Par jugement du 28 mars 1990, notifié aux parties intéressées le 9 avril1990, le Conseil arbitral a confirmé la décision du 15 septembre 1989 ence que les conditions de retrait prévues par l’article 224 étaient remplies-en l’espèce, mais le Conseil arbitral, en se basant sur le fait que ladécision du 15 septembre 1989 a été notifiée seulement le 25 septembre
1989, a réformé cette décision en maintenant le requérant au bénéfice del’allocation mensuelle jusqu’au 30 septembre 1989,

De ce jugement arbitral du 28 mars 1990, notifié aux parties intéresséesle 9 avril 1990, l’Etablissement d’assurance contre la vieillesse.: etl’invalidité a valablement, dans les forme et délai prévus par la loi, relevéappel le 10 mai 1990 et soutient que le Conseil arbitral, au lieu de se
placer au regard de la décision de retrait de la sous-commission des
pensions du 25 septembre 1989, aurait dû se placer par référence à ladécision préalable du 5 juillet 1989 alors qu’il serait inadmissible deproroger le maintien des prestations non dues quant au fond par
l’introduction d une opposition de pu:e forme.
La partie appelante demande de réformer le jugement dont appel pour
autant qu’il a maintenu la partie intimée au bénéfice de l’allocation
mensuelle au-delà du 31 juillet 1989.

L’intimé se rapporte à prudence de justice et à titre subsidiaire demande
la confirmation du jugement dont appel.

Le premier juge, en décidant le maintien de l’allocation mensuelle au-delà du 1er août 1989 jusqu’au 30 septembre 1989, a uniquement tenu
90

HLmpte de la décision de retrait édictée par la sous-commission des

tensions le 15 septembre 1989 au lieu de prendre en considération la

décision préalable du président de la Caisse de pension du 5 juillet 1989
gt de statuer par référence à celle-ci.
£xi statuant de cette façon le Conseil arbitral a méconnu la portée des

' dispositions visées à l'article 261 du Code des assurances sociales.

gn effet, l'introduction d’un recours dirigé contre la décision préalable
du président de la Caisse de pension et porté devant la sous-commission

des pensions ne peut avoir pour conséquence de procurer à la personne
qui s’est pourvue devant une juridiction prévue par la loi pour y porter
un recours, un bénéfice injustifié en reportant systématiquement l’effet
d'une décision préalable.

L’appel est partant à déclarer fondé et le jugement attaqué est donc à
reformer en ce sens qu’il convient de retirer l’allocation mensuelle à R. T.
avec effet au 1er août 1989, date retenue à juste titre tant par le président

v ^ la Caisse de pension dans la décision préalable du 5 juillet 1989 que
par la sous-commission des pensions dans la décision du 15 septembre
1989.

Par ces motifs,

le Conseil supérieur des assurances sociales, statuant sur le rapport oral
de son président et les conclusions contradictoires des parties appelante
et intimée,

reçoit l’appel en la forme,

le dit fondé,

réformant, dit que l’allocation mensuelle est à retirer à G. avec effet au
1er août 1989,

dit que la décision de la sous-commission des pensions du 15 septembre
1989 sortira ses pleins et entiers effets.

(Prés,: M. Ziegler de Ziegleck; PL': Me Moes et M. Schimberg)
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Conseil Arbitral des Assurances Sociales
24 janvier 1992

Assurance-pension - demande en obtention d’une pension de surviedu chef de l’assurance de feu son père - conditions - avoir véc#pendant au moins cinq années en communauté domestique - fille dude cujus-en l’espèce avoir fait le ménage pendant cette période-lôj
du 27 juillet 1987-article 198 CAS modifié par la loi du 24 avril
(non)- avoir contribué pour une part prépondérante à l’entretien dfcsa fille durant la période incriminée (non).
La requérante
période
l’assuré, de sorte que la condition prévue à l’article 198 du CAS danssa teneur de la loi du 27 juillet 1987, applicable à la date du décès, nese trouve pas remplie en l’espèce.
D’autre part, durant la période de 5 ans précédant le décès et inscrite
à l’article 198 modifié par la loi du 24 avril 1991, la situation
matérielle de la requérante n’était pas telle que le père ait dû
pourvoir de. façon prépondérante à l’entretien de sa fille alors que lè
total des revenus personnels de la requérante dépassait pour cette
période le total de 60 mensualités du salaire social minimum de- ;
référence.

Etablissement d’assurance contre la vieillesse et l’invalidité
c/HINGER

(N° I 94/91)

Jugement

LE CONSEIL ARBITRAL .DES ASSURANCES SOCIALES:
*’

-• ï
Attendu que la requérante fait grief à une décision de la sous-

commission des pensions du 26 septembre 1991 d’avoir confirmé une
décision préalable du 27 juin 1991 rejetant la demande en obtention
de la pension de survie du chef de l’assurance de feu son père H.
décédé le 23 juin 1990;

Attendu que la requérante n’a pas fait le ménage de feu son père
pendant la période de référence de 5 ans précédant la mise à î a
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retraite de l’assuré, de sorte que la condition prévue conformément à
l'article 198 du Code des assurances sociales dans sa teneur de la loi
du 27 juillet 1987, applicable à la date du décès, ne se trouve pas
remplie en l’espèce;

Attendu que durant la période de 5 ans précédant le décès et
inscrite à l’article 198 modifié par la loi du 24 avril 1991 la situation

I matérielle de la requérante n’était pas telle que le père ait dû
I pourvoir de façon prépondérante à son entretien alors que le total des

revenus personnels de la requérante pendant cette période dépassait
le total des 60 mensualités du salaire social minimum de référence;

Attendu que la mise en parallèle des revenus du père pendant cette
période de référence avec ceux de sa fille fait apparaître que si la

érante n’a pas fait le ménage de feu son père pendant la requérante devait faire appel, le cas échéant, à 1 aide de son père pour
de référence de 5 ans précédant la mise à la retraite de % subvenir à une partie de ses besoins, ce ne fut sûrement pas de façon

A A ino j-. /"» /in v; prépondérante, alors que pour qu’il y ait prépondérance dans les
dépenses du père par rapport à celles de l’intéressée, le père aurait dû
mettre à la disposition de sa fille une somme supérieure à celle
gagnée par elle; (cf. affaire Feiler c/EVI arrêt du Conseil supérieur du
fl mai 1991 et affaire Roîl c/EVI arrêt du Conseil supérieur du 12
février 1981);

Attendu que la requérante ne saurait demander que soit exclu du
loyer perçu par elle le montant des remboursements mensuels
effectués sur le restant de la dette contractée pour le financement de
l’acquisition de l’appartement, alors que cela équivaudrait à mécon-
naître l’esprit de la loi qui n’admet pas qu’un prétendant à pension
diminue fictivement ses revenus pour toucher une pension et réaliser
en même temps sa fortune; (cf , affaire Hansen c/CPACI arrêt du
Conseil supérieur du 27 novembre 1985);

Attendu que la décision de rejet est à considérer comme ayant fait
une application correcte des textes légaux applicables en l'espèce et
que la décision est à confirmer au motif que la requérante ne remplit
pas les conditions légales pour bénéficier de la prestation sollicitée;

r
Far ces motifs,

le Conseil arbitral statuant contradictoirement et en premier
ressort, déclare la requérante non fondée en son recours; l’en
déboute,

(Prés.; M.Capésius; pL: Me Pierret et M- Sehimberg)



Conseil Supérieur des Assurances Sociales
8 mai 1991

Assurance-pension - pension de survie - condition d’entretien jg
façon prépondérante par le de cujus - prise en considération au titrede revenu personnel du requérant du versement régulier de l’indem»
nité de départ - période de référence - revenus dépassant le salairesocial minimum - bénéfice de la pension de survie (non).

Le versement régulier de l'indemnité de départ, accordée en vertu
la loi du 10 mai 1974 instituant des mesures de reconversion
économique et sociale dans Vagriculture, le commerce et Vartisana%qui est soumise aux assurances pension et maladie et est saisissable et

y veuve M., a porté un recours contre cette décision devant le
Conseil arbitral qui, par jugement du 16 novembre 1990, a déclaré

recours non fondé.

En effet, dit le Conseil arbitral, la sous-commission des pensions a,
à bon droit, pris en considération, au titre de revenu personnel de la
requérante, le versement régulier de l’indemnité de départ accordée
gß vertu de la loi du 10 mai 1974 instituant des mesures de
«reconversion économique et sociale dans l’agriculture, le commerce
et l’artisanat, alors que les articles 11 et 13 de cette loi prévoient que
l’indemnité de départ, soumise aux assurances pension et maladie est
versée tant que le bénéficiaire n’a pas atteint l’âge de soixante-cinq

1âns et est saisissable et cessible dans les conditions fixées pour les
rentes allouées dans le cadre de la sécurité sociale, de sorte qu’elle

^ Constitue un revenu à prendre en considération dans le contexte de

considération dans le contexte de l'article 198 du Code des assu-rances sociales. Si les revenus du requérant dépassent durant la
période de référence légale le salaire social minimum, les conditions
pour entrer au bénéfice de la pension de survie ne sont pas remplies.

situation matérielle de la requérante n’était partant pas telle que son
fils décédé ait dû pourvoir de façon prépondérante à son entretien, de

!' sorte que les conditions d’application légalement prévues pour entrer
dans le bénéfice de la pension de survie ne se trouvent dès lors pas
réunies.

_ _ jUi*article 198 du Code.
cessible dans les conditions fixées pour les rentes allouées dans UI Ä . . . . ,

sécurité sociale, constitue un revenu à prendre en Durant la période de reference inscrite a 1article 198 du Code, lacadre lade

Etablissement d’assurance contre la vieillesse et l’invalidité
c/FELLER we MANGEN

:
(N° I 182/90)

Arrêt

LE CONSEIL SUPERIEUR DES ASSURANCES SOCIALES:

La sous-commission des pensions a par décision du 28 juin 1996
confirmé une décision préalable du 11 mai 1990 rejetant la demande
de F., veuve M., en obtention de la pension de survie du chef de
l’assurance de son fils J.-P. M. décédé le 21 mars 1989 en se basant
sur l’article 198 alinéa 1er du Code des assurances sociales dont la
condition sub d) exige que l’entretien du demandeur ait été assuré
pour une part prépondérante par le de cujus et en retenant que r ;
pendant la période de référence s’étalant du1er avril 1984 au 31 mars
1989 les revenus Dersorniels de

^
\7 demanderesse ont dénassé la Partie appelante a régulièrement chaque mois touché l’indemnitédem“ dcresse depaSSd U•*.«question qui ne lui était plus payée à partir du 2 juillet 1990.

I
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Ce jugement arbitral du 16 novembre 1990 a été notifié aux parties
intéressées le 22 novembre 1990 et le 21 décembre 1990. F., veuve M.
a relevé appel du susdit jugement.

Cet appel a été interjeté dans les forme et délai prévus par la loi et
est partant recevable.

La partie appelante soutient que le versement mensuel et régulier
de l'indemnité de départ à elle accordée en vertu de la loi du 10 mai
1974 ne devrait pas être prise en considération au titre de revenu
personnel dans le contexte de l’article 198 du Code des assurances
sociales au motif que cette indemnité n’est plus due à partir du 2
juillet 1990 et ne constitue donc pas un revenu régulier et garanti de
façon à lui offrir un avenir assuré.

Il est cependant prévu expressis verbis par la loi une période de
référence qui se situe en l’espèce du 1er avril 1984 au 31 mars 1989.

Or, il est constant en cause que pendant cette période de référence
partie appelante a régulièrement chaque mois touché l’inderm
question qui ne lui était plus payée à partir du 2 juillet 1990.



I

Comme les articles 11 et 13 de la loi du 10 mai 1974 prévoient ccette indemnité de départ versée aussi longtemps que le bénéficiâtn’a pas atteint l’âge de 65 ans est soumise aux assurances pensif#«maladie, est saisissable et cessible dans les conditions fixées pour Urentes allouées dans le cadre de la sécurité sociale, elle constitueSJrevenu à prendre en considération dans le contexte de l’article 198 dtCode des assurances sociales.
En tenant ainsi compte des revenus dont la partie appelante *bénéficié durant la période de référence légalement prévue, Ton d<J|constater que ses revenus ont dépassé le salaire social minimum <fel’époque de référence. Partant son fils J.-P. M., décédé le 21 mj!|

1989 n’a pas dû, durant la période de référence légalement prévuepourvoir de façon prépondérante à l’entretien de sa mère, même s’il^de temps à autre fait parvenir à celle-ci une aide financière pour ÜÊrendre la vie plus facile du point de vue ressources pécuniaires.
Il en résulte que les conditions légales pour entrer au bénéfice de lapension de survie ne sont pas remplies dans le chef de la partieappelante.

L’appel n’est donc pas fondé et le jugement entrepris est partante
confirmer.

Par ces motifs
et ceux des premiers juges,

le Conseil supérieur des assurances sociales,
statuant sur le rapport oral de son président et les conclusions

contradictoires des parties appelante et intimée,
reçoit l’appel,
le dit non fondé et en déboute,

en conséquence confirme le jugement dont appel.

Conseil Supérieur des Assurances Sociales
10 juillet 1991

siuance-pension - procédure - mandataire - obligation de pro-
j ire une procuration écrite - disposition impérative et formelle
jfev&nt être relevée d’office - nullité du recours (oui).

t/afticle 3 alinéa 2 de l'arrêté grand-ducal du 13 octobre 1945 dispose
* si la requête introductive d'une instance est présentée par un
Mandataire, ce dernier doit produire une procuration écrite.

. ênsuit que cette procuration doit se faire durant l'instance en
ccûrs lorsque celle-ci est introduite par le mandataire et non pas ex
pfôt lorsque cette instance est dé jà vidée et que le juge est dessaisi par

jugement.
Cette disposition lé gale est impérative et formelle et doit être relevée
d'office.

i

r

W Etablissement d’assurance contre la vieillesse et l’invalidité
c/DE JESUS DA CUNHA

(N° I 53/91)

LE CONSEIL SUPERIEUR DES ASSURANCES SOCIALES:

La sous-commission des pensions a, par décision du 22 juin 1989,
rejeté la demande de D.J.D.C. en obtention d’une pension d’invalidité
au motif qu’il ne remplit pas les conditions prévues par l’article 187
du Code des assurances sociales aux termes duquel, est considéré
rcirpme atteint d’invalidité l’assuré qui, par suite de maladie prolon-
gée, d’infirmité ou d’usure a subi une perte de 6a capacité de travail
telle qu’il est empêché d’exercer la profession qu’il a exercée en
dernier lieu ou une autre occupation correspondant à ses forces et

" aptitudes.
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.-->7(Prés.: M. Ziegler de Ziegleck; pL: M. Binsfeld et M. Emringer). ‘4DJ.D.C. a présenté un recours contre cette décision devant le

Conseil arbitral qui, par jugement du 13 mars 1991, a déclaré ce
recours non fondé au motif que le Dr Q., nommé expert en cause, est
arrivé à la conclusion que l’intéressé n’est pas invalide au sens de la
loi et aurait pu continuer encore l’exercice de sa profession de
machiniste, activité que l’assuré a cessé d’exercer et qu’en présence
des conclusions claires et précises del’expert, le Conseil arbitral s’est
dispensé de toutes investigations supplémentaires réclamées en
l’occurrence par le requérant.



De ce jugement arbitral du 13 mars 1991, notifié aux parti^intéressées le 21 mars 1991, D.J.D.C. a fait relever appel par Me F J
date du 29 avril 1991.

Ce recours est intervenu dans les forme et délai prévus par la loi etest partant recevable.

H résulte du dossier que le recours introduit contre la décision deu*sous-commission des pensions du 22 juin 1989 est émané du sieurH.D., secrétaire des affaires sociales du L.C.G.B. et que ce recours,
qui n’est pas émané de D.J.D.C., est rédigé de la façon suivante*!
«Notre membre D.J.D.C. vous prie de bien vouloir faire opposition^votre décision de rejet et vous prie de bien vouloir revoir son dossife*
et si nécessaire de nommer un expert suivant votre choix.»

Une procuration établie au nom de D. et émanant de D.J.D.C. n’e&
pas parvenue au Conseil arbitral avant que ce dernier ait prononcé
son jugement du 13 mars 1991.

L’appelant a fait parvenir ex post en instance d’appel une procura-tion antidatée par laquelle il a autorisé ex post D. à présenter un
recours devant le Conseil arbitral.

partant le recours formé par D. au nom de D.J.D.C. contre la

décision de la sous-commission du 22 juin 1989 est nul et de nul effet.
Le jugement dont appel est partant à réformer en ce sens.

Par ces motifs,

je Conseil supérieur des assurances sociales,

statuant sur le rapport oral de son président et les conclusions

I contradictoires des parties appelante et intimée,

reçoit l’appel en la forme,

réformant le jugement arbitral du 13 mars 1991,

déclare nulle et de nul effet la requête de recours présentée par D.

pour D.J.D.C. contre la décision de la sous-commission des pensions

du 22 juin 1989.
(Prés.: M. Ziegler de Ziegleck; pl.: Me Friedrich et M. Emringer)vv:

;

pc • #
. . .

Tribunal d’Arrondissement de et à Luxembourg
8e section siégeant en matière civile

.v?

/

Cependant cette procuration est bel et bien tardive alors qu’elle est
seulement intervenue après que le Conseil arbitral était déjà dessaisi
de l’affaire par son jugement du 13 mars 1991 et ne saurait partant
P+TP VALPV\1pmprf -'rvH«P pn pnriciHpvat.inT'i r*miT TPCTIPT vmp nmporlm'o
ae i anaire par son jugement au mars ei ne saurait partant
être valablement'prise en considération pour régler une procédure
qui n’est plus en cours.
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présentée par un mandataire, ce dernier doit produire
tion écrite.

une procura-
-V ,

H va de soi que cette production doit se faire durant l’instance en
cours lorsque celle-ci est introduite par le mandataire et non pas ex
post lorsque cette instance est déjà vidée et que le juge est dessaisi
par son jugement.

Cette disposition légale est impérative et formelle et doit être
rûlûTroo /l’affino I

(No. 533/88 (VIII))
(No. 37065 du rôle)

Jugement

v. t. IX, 2e partie, p. 233 et ss.

y

relevée d’office.
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16 novembre 1988

qui n'est plus en cours. | casco d'„ne obligation convention-
Partant le Conseil supérieur ne peut que constater que D.J.D.Ç, M nelle par l’assureur privé (oui),

bien que dûment invité à ce faire, n’avait pas fait parvenir au Conseil ; m Recours des organismes d’assurances sociales - action subroga-
arbitral une procuration signée par l’assuré pour mandater D. de ^ droits de l’assuré social (non) - cession légale s’exerçant
présenter un recours en nom de l’assuré. : j î p r priorité à toute subrogation conventionnelle de droit privé

Il n’est, dans ces conditions, justifié d’aucun mandat ad litem qui • • . . . (oui),

est prévu par l’article 3 alinéa 2 de l’arrêté grand-ducal du 13 octobre • ;J
1945 disposant que si la requête introductive d’une instance est •

Tomambe-Duchamps, la S.A. Abeille-Paix
c/GRAUL, la S.A. Le Foyer et

l’Association d'assurance contre les accidents,
section industrielle



Cour d’Appel
7e chambre siégeant en matière civile

18 juin 1991

1) Recours contre tiers responsable (art. 118, al. 3 du Code desassurances sociales) - nature juridique: cession légale (oui)

a I or- - concurrence de ses orestations et pour autant qu us concer-

0yance» la somme de 51.663.- F (55.963.— 4.300.- F représentant la
tanchise) en réparation du dommage à son automobile; que par
jugement du tribunal d’arrondissement de Luxembourg, siégeant en
matière commerciale, du 9 mars 1984, confirmé par arrêt de la Court ;jî^ppel du 24 octobre 1984, l’assureur de W., la compagnie d’assu-
rances «Le Secours et Présence-Vie» a été condamné à rembourser à
la compagnie d’assurances «La Prévoyance» la somme de 51.663.- F;
'^Attendu que l’Association d’assurance contre les accidents, invo-
auant les dispositions de l’article 118, alinéa 3 du CAS selon

ïi > 11 1 nwoonftioi' rln l ’inHorrini +û (on 1’ocnoPo APIIP

recours de rassurance-accidents - règlement inopposable
ganisme d’assurance sociale.

3) Créance en principal de rassurance-accidents du chef du dom-mage matériel fondée - intérêts légaux à partir du jour du faÿdommageable (oui).

tosqu’à concurrence de ses prestations et pour autant qu’ils concer-nent des éléments de préjudice couverts par cette association», a,
la suite, demandé la condamnation de l’assureur de W., la

compagnie d’assurances «Le Secours et Présence-Vie» au paiement
de la somme de 37.309 - F, montant du dommage au véhicule de R.

< que W. doit indemniser et qu’elle avait réglé pour 49.343.- F; que la

Association d’assurance contre les accidents,
section industrielle c/LE SECOURS et PRESENCE-VIE

(N° 12788 du rôle)

Arrêt

LA COUR D’APPEL:

Attendu que lors d’un accident de la circulation survenu le 5
octobre 1981sur la route menant de P. à A. entre l’automobiliste R.et
le piéton W., l’automobile appartenant à R. fut endommagée;

Attendu que par jugement du tribunal d’arrondissement de
Luxembourg, siégeant en matière civile du 12 juillet 1984, confirmé
par arrêt de la Cour d’Appel du 10 juillet 1985, les responsabilités en

^ r ^ A. — — — — r

iités institué en cause, l’indemnisation dudit dommage incombe pour
55.963.- x2/3=37.309,- F à W.;

Attendu qu’il est constant que R. a touché de la part de l’Associa-
tion d’assurance contre les accidents le montant de 49.343.- Fet de la
part de son assureur-casco, la compagnie d’assurances «La Pré-
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% compagnie d’assurance «Le Secours et Présence-Vie» a refusé ledit
H paiement au motif qu’elle avait indemnisé le préjudice réclamé par
l$on versement de 51.663.- F à la compagnie d’assurances «La

Â j. prévoyance», assureur-casco de R.;
IA- Attendu que par jugement du 21 juin 1990, le tribunal d’arrondis-

‘

•J l'sement de Luxembourg, siégeant en matière civile, a décidé que le
? recours de l’Association d’assurance contre les accidents était fondé

seulement jusqu’à concurrence de 4.300,- (franchise) x 2/3=2.866.- F
'

* au motif que le cessionnaire (Association d’assurance contre les
accidents) n’exerce que les droits qu’il tient du cédant (R.) par la loi

ï (art. 118 CAS) et que, l’intégralité du dommage étant fixé à 55.963.- F
I et que R. ayant touché 51.663.- F, l’Association d’assurance contre les
i ; i accidents n’avait qu’un recours de 4.300.- F (55.963.--51.663.-)
i montant de la franchise que R., son assuré, avait seulement pu lui
: céder et que ce recours était à fixer en définitive à 2.866,- F, compte-U-* *« institué en cause;

1981 ont été fixées à 1/3 pour R. et à 2/3 pour W.; que les experts .1 Attendu que de ce jugement qui n’a pas été signifié, l’Association
institués par le jugement du 12 juillet 1984 ont fixé à 55.903.- F les i f l: d’assurance contre les accidents a régulièrement relevé appel par
dégâts à la voiture de R.; que compte tenu du partage des responsabi- rj exploit du 30 juillet 1990; qu’elle demande à la Cour de le réformer et
ïihiK institué on r'onco — — t (je condamner la compagnie d’assurances «Le Secours et Présence-

%, Vie» à lui payer la somme de 37.309 - F avec les intérêts légaux à
f partir du jour de l’accident - 5 octobre 1981 - jusqu’à solde;

Attendu que l’intimée, compagnie d’assurances «Le Secours et
Présence-Vie» demande la confirmation du jugement entrepris;



Xïibunal d’Arrondissement de et à DiekirchAttendu que l’appel est fondé;
Attendu que, en vertu de l’article 118, alinéa 3 du CAS les droits jL

la victime R. sont, quant à la réparation du préjudice subi a
voiture, passés cessione legis, dès leur naissance à l’Association ^ ^ mars 1989
d’assurance contre les accidents (cf . Cour Supérieure de Justice - ! 'Jt . . , . . .

cassation criminelle-9 juillet 1959-, Pasicrisie T. XVIII, page 5) nSï I Assurance-accidents - accident de trajet - droit international pnve -

W., tiers responsable, au profit de la compagnie d’assurances «L* S^ oire (oui).Prévoyance», assureur-casco de R., ne libère pas «Le Secours ^ W* -
Présence-Vie» à l’égard de l’Association d’assurance contre les f# convention de La Haye du 4 mai 1971 relative à la loi applicable en
accidents, le cessionnaire de par la loi; que les jugements de tière d'accidents de la circulation routière stipule dans son article 4
condamnation ci-dessus mentionnés sont inopposables à PAssocia- H0en cas d’accident survenu sur le territoire luxembourgeois, occasionné
tion d’assurance contre les accidents; 'ivar un véhicule immatriculé en Belgique et la victime étant aussi de

i mtionalité belge, la loi interne de l'Etat d'immatriculation est applicable
f|ia question de responsabilité.
S recours exercé par Vassurance-accidents étant exclu expressément du

champ d'application de la convention de La Haye, il y a lieu d'appliquer
4 Uloi luxembourgeoise. (Art. 1384, alinéa 1er, 1382 et 1383 du Code civil
-? ïielge; art. 1384, alinéa 1er, 1382 et 1383 du Code civil luxembourgeois;
il convention de La Haye du 4 mai 1971, art. 4)

y

Par ces motifs,
>

la Cour d’Appel, septième chambre, siégeant en matière civile, | L*L
statuant contradictoirement, le Ministère Public entendu en s@$ j j
conclusions,

reçoit l’appel; "'%< : $ w71
® mg&

au fond, le déclare fondé et réformant, I ipSp
condamne la compagnie d’assurances «Le Secours et Présence-Vie*à payer à l’Association d’assurance contre les accidents la somme de

trente sept mille trois cent et neuf francs (37.309.- F) avec les intérêts ;‘il -
légaux à partir du 5 octobre 1981 - jour des faits dommageables - pi
jusqu’à solde; $ gg;

condamne la compagnie d’assurances «Le Secours et Présence-Vie»
aux frais et dépens des deux instances. %

(Prés.: M. Stoffels; pl.: Me Minden et Me Kronshageri) * Oui

•i.

geois;
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Association d’assurance contre les accidents, section industrielle
c/WAUTHIER et Bureau luxembourgeois des assureurs

(N° 82/89)
(N° 6688 du rôle)

Jugement

LE TRIBUNAL D'ARRONDISSEMENT:

Ouï les parties par l’organe de leurs avocats-avoués constitués.
!r

V. article de M. André Thill: „Le recours de l’assurance sociale en cas ^ Par exploit de l’huissier de justice Roland Funk de Luxembourg du 5
de cumul d’assurances de responsabilité” Vf finovembre 1987, Wau. a fait donner assignation au Bureau luxembour-
(Chroniques, 1er* partie, p. 160). V j geois des assureurs et à l’Association d’assurance contre les accidents,

. section industrielle, à comparaître devant le tribunal d’arrondissement
* de ce siège pour les assignés sub1) et sub 2) s’entendre déclarer recevable

la demande en la forme, quant au fond, l’assignée sub 1) s’entendre dire
que sa responsabilité exclusive est engagée dans la présente affaire, ceci

P principalement sur base de l’article 1384, alinéa 1er, sinon des articles
T 1382 et 1383 du Code civil belge, et subsidiairement, sur base des articles
x 1384, alinéa 1er, sinon articles 1382 et 1383 du Code civil luxembour-



l’assignée s’entendre condamner, du chef des causes susénoncées, à paw» T * demandeur Wau. base sa demande en responsabilité contre 1 assureur,
au demandeur le montant de 9.200.- francs du chef de dégâts vestinW Bureau luxembourgeois, principalement sur les articles 1384, alinea
taires, le montant de 750.000.- francs du chef de pertes de salaire llf Her sinon 1382 et 1383 du Code civil belge et subsidiairement sur base
montant de 150.000.- francs du chef de dommage moral ainsi qu’un#

'
des articles 1384, alinéa 1er, sinon 1382 et 1383 du Code civil luxembour-

provision de 250.000.- francs comme provision à faire valoir sur l’indedï • • geois;
nité pour atteinte à l’intégrité physique;

ÿ Au vu du caractère international des éléments gisant à la base de la
dire que les intérêts légaux sont dus sur ce montant à partir du jour de $demande, il y a lieu de déterminer tout d abord la loi applicable au
l’accident jusqu’à solde; ^14 présent litige;

vL •

présente instance;

réserver au demandeur tous autres droits, moyens et actions;

Les faits dé"ia cause peuvent être résufnés comme suit: Le demandeur à '

.Ù:£ demande;
été victime d'un accident de la circulation en date du 23 mars 1982 en ? j

' V
tant que passager de la voiture conduite par W., assuré de l’assignée sub ï i* Quant au fond:
1) à savoir le Bureau luxembourgeois;

I* Le demandeur base sa demande principalement sur l’article 1384, alinéa
Cet accident de la circulation s’est produit près d’O. , route de B., sur la pli 1er du Code civil belge, subsidiairement sur les articles 1382 et 1383 de ce
bande de circulation en direction d’O.; j même code;

«fc-k
Les causes de l’accident sont dues au fait que la voiture a quitté la voie y La jurisprudence belge exigeant la preuve du vice de la chose intervenue
carrossable pour heurter de plein fouet un arbre; fj? dans l’accident pour déclarer la demande recevable sur base de l’article

y; 105104 s •v

* >

*r

icwv l’analyse du dossier que l’accident qui s’est produit sur le
|territoire luxembourgeois a été occasionné par un véhicule immatriculé

y y fen Belgique, qu’un seul véhicule était impliqué dans l’accident et que la
l’assignée sub 1) s’entendre dire qu’il y a lieu à nomination d’un collège & victime Wau., passager dans ce véhicule, est également de nationalité
d’experts pour évaluer l’indemnité revenant au demandeur à titre !d atteinte à 1 intégrité physique, ||j||~

u m de ces éléments le demandeur invoque la convention de La Haye
j« , , , . , . . ,

4 B f ri,i 4 mai 1971 relative à la loi applicable en matière d’accidents de la

ÄTÄtÄftSÄ" ï “ w belse-awlk>blE “
dont le demandeur restera affecté; . : present 11 1&e»

' ! | . Jk>
M* : e f f e t l’article 4 de cette convention stipule que dans les circonstances

l’assignée sub 1) s’entendre condamner à tous les frais et dépens de la fait ci-dessus décrites, la loi interne de l’Etat d’immatriculation est
nrésente instance: Sï 4, I iy applicable à la question de la responsabilité;

;M :r.ft-.T .
; jja prédite convention ayant été ratifiée tant par la Belgique que par le
M % Luxembourg, elle peut s’appliquer valablement au présent litige et il y a

l’assignée sub 2) s’entendre déclarer commun le jugement à intervenir; ’ S partant lieu de décider que pour autant que la question dé la responsabi-
ÿ lité civile est concernée, la loi est applicable;

l’Association d’assurance contre les accidents, section industrielle, Jy
n’ayant pas constitué avoué, le demandeur Wau. a par exploit d’huissier4 En ce qui concerne par ailleurs le recours de l’Association d’assurance
de justice du 14 septembre 1988 fait procéder à sa réassignation; ÿ > contre les accidents (ci-après AAI), cette matière étant exclue expressé-

: :é fument du champ d’application de la convention de La Haye sub-
La demande régulière en la forme est partant recevable sur ce point; ^ mentionnée et en raison de la nature spéciale du recours, il y a lieu de

7 décider que la loi luxembourgeoise est applicable à ce volet de la
" demande;



Pt l lP T -

W
1384, alinéa 1er et cette preuve n’ayant pas été rapportée en l’espèce, i}*a lieu de déclarer la demande irrecevable sur base de cet article i Soi
alinéa 1er;

1 rapport unilatéral, le tribunal estime qu’il y a lieu de faire droit à la
la défenderesse à voir instituer une expertise clarifiant cebase de cet article lâ||!, de la défenderesse

En effet le Bureau luxembourgeois essaie de tirer argument de ce que sq$ * j

jppint précis »

En ce qui concerne la base subsidiaire, il incombe au demandeur & „ 0 néanmoins lieu de joindre ce point d’expertise à l’expertise plus
prouver la faute ou la négligence de l'assuré W. du Bureau luxemboufC D,

y
't>le Que le tribunal estime utile d’instituer afin de déterminer

geois; or, il resuite des pièces versees en cause que W. a été condamné s» fn!fpr dommage accru à Wau. du chef de cet accident, expertise dont le
penal pour coups et blessures involontaires sur la personne de Wau. « Æest précisé au dispositif du présent jugement;
pour diverses infractions au Code de la route par un jugement coulé eü gffir®*16 P
force de chose jugée; ^^ndeur réclame dans son assignation la condamnation de l’assig-

responsabilité de celui-ci doit être retenue sur base de l'article 1382; pkysl<lue’
T D

\<k ... vu des éléments du dossier le tribunal estime qu'il y a lieu de faire
Le Bureau luxembourgeois conclut neanmoins à un partage de responsÿ. à cette demande iusqu’à concurrence de 150.000,- francs;
bilites en se prévalant de la faute de la victime qui consisterait en ce que
Wau. aurait pris place à côté d’un conducteur qui ne possédait plus, au n v a lieu de donner acte à l’assignée sub 2) l’Association d’assurance
moment des faits, toutes les qualités physiques requises pour conduire - titre les accidents, section industrielle, de ce qu’elle entend exercer son
une voiture; ^\^ours p0Ur un montant de 6.477.712,- francs, valeur au 1 août 1988.

J

h
Par ces motifs,

!IL**,dW«».de et à Diekireh, siégea«.«matière eivüe,
depuis 20 heures au moment de l’accident; — + oA«+rQ^iptmrpmpnt.

Pour pouvoir se prévaloir d’une acceptation des risques de la part de la
victime Wau., le Bureau luxembourgeois devrait établir à l’exclusion de
tout doute que ce dernier avait connaissance de la déficience de sommeil
de W., soit pour en avoir été informé, soit pour avoir dû s’en être rendu
compte au vu de l’état physique de W.;

Or, il ne résulte d’aucun élément du dossier que l’une ou l’autre
hypothèse ait été réalisée, de sorte qu’il y a lieu de rejeter cette
argumentation de la défenderesse Bureau luxembourgeois;

Statuant contradictoirement,

|§ reçoit la demande en la forme;

déclare la demande contre l’assignée sub 1) irrecevable pour autant

qu’elle est basée sur l’article 1384, alinéa 1er du Code civil belge;

la déclare recevable contre cette même assignée sur base de l’article 1382
du Code civil belge;

la déclare également fondée sur cette base.
Celle-ci conteste par ailleurs devoir réparation de l’entier dommage
accru au demandeur en soutenant que ce dernier n'-auraix pas porté sa Y
ceinture de sécurité, ce qui aurait eu pour conséquence d’aggraver (prés • M Gonner-de Waha; PI.: Me Molitor, Me Kauffman, Me Heiles et
considérablement les blessures lui accrues; ’ Me Erpelding)

A l’appui de son argumentation elle produit un rapport d’expertise
unilatéral duquel il résulte qu’effectivement Wau. n’aurait pas porté la
ceinture au moment de l’accident;

w.

Ce rapport unilatéral constituant le seul élément en faveur de la thèse de ; j
la défenderesse et considérant qu’il ne peut appuyer son jugement sur un '

*v
107106 » .



Cour Supérieure de Justice

'

27 février 1989

Assurance-accidents - assurance scolaire - enfant blessé sur plaine djeux près de l’école par un employé communal au moyen d’une tondeusmotorisée - article 115 du C.A.S. - parents irrecevables à demanderéparation de leur préjudice personnel (oui).

Les père et mère d'un écolier blessé pendant les heures de classe sur umplaine de jeux par un employé communal sont désignés par l'article
du Code des assurances sociales parmi les personnes appelées à bénéficia
d'avantages de la loi et ils sont au sens de l'article 115 du Code d#assurances sociales des ayants droit de la victime, qui sont comme tekirrecevables à se prévaloir des dispositions du droit commun. (Règlement
grand-ducal du 30 mai 1974; art. 92, 103 et 115 du C.A.S.)

Association d’assurance contre les accidents, section industrielle I
c/KOETZ, BEDING, Administration communale de BOESER et MOB*HABD, NUSS

(N° 10001 du rôle)
i.
Arrêt

LA COUR SUPERIEURE DE JUSTICE

Attendu que le 13 juillet 1982, vers 10.15 heures, K., institutrice d’école
gardienne à C., pendant les heures de classe, accompagna ses élèves,
parmi lesquels se trouvait B. M., sur une plaine de jeux attenant à l’école
de C. et appartenant à la commune de R.; que R. y était en train de tondre
le gazon pour le compte de la commune de R., son employeur, au moyen
d’une tondeuse motorisée; qu’à un certain moment B. M., qui jouait avec
ses camarades de classe près de la tondeuse, glissa et tomba sous la
tondeuse; qu’il fut grièvement blessé par les couteaux de la tondeuse; ‘

’ t!

siégeant en matière civile, pour les trois derniers, s’entendre condamner
solidairement sinon in solidura au paiement de la somme de 1.014.005.-francs à titre d’indemnisation du dommage subi par les demandeurs, en
leurs susdites qualités, lors dudit accident, et la première afin de faire
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ridoir Ie cas échéant son rec°urs légal et pour s’entendre déclarer

l^unun le jugement à intervenir;

l’assignée Association d’assurance contre les accidents laissa dans un
dernier temps défaut sur l’assignation susindiquée, mais qu’elle consti-pa avoué après qu’elle avait été réassignée par exploit d’huissier du 16
jgjô 1983;

KJT
\ttendu que devant le tribunal susdit, les assignés K., R. et administra-ble communale de R. résistèrent à la demande des époux M.-N., er

li&sant valoir en ordre principal qu’elle serait irrecevable en vertu des
dispositions combinées de l’article 1er du règlement grand-ducal du 30
éai 1974 portant extension de l’assurance obligatoire contre les acci-
ggjjts aux activités préscolaires, péripréscolaires, scolaires, périscolaires,
universitaires et périuniversitaires et de l’article 115 du Code des
assurances sociales;

nue l’article 115 dudit Code dispose que ” les personnes assurées en vertu
de la présente loi, leurs ayants droit et leurs héritiers, même s’ils n’ont
aucun droit à une pension, ne peuvent en raison de l’accident, agir
judiciairement en dommages-intérêts contre l’entrepreneur, ni dans le

iças d’un travail connexe ou d’un travail non connexe exécutés en même
tèmps et sur le même lieu, contre tout autre membre de l’association
contre les accidents ou contre leurs représentants, employés ou ouvriers,
à moins qu’un jugement pénal n’ait déclaré les défendeurs coupables
d’avoir intentionnellement provoqué l’accident” ;

que selon les dispositions de l’article 1er du règlement grand-ducal
^ précité, l’assurance obligatoire contre les accidents est étendue aux
- activités préscolaires, péripréscolaires, scolaires, périscolaires, universi-
|fcires et périuniversitaires organisées par l’Etat, les communes et les

chambres professionnelles ou agréées par l’Etat, sur le territoire du
Grand-Duché de Luxembourg, le tout conformément aux dispositions du

Û Livre II du Code des assurances sociales, dont l’article 115, précité, fait
partie;

A . , , a
_

#1 . . , , „ . . . ^ Que dans un ordre subsidiaire* iesdits assignés K., R. et administration
Attendu que par exploit d huissier deŝ 10 et 11 janvier 1983 les époux M.v .^ communale de R.*contestèrent que leur responsabilité dans la genèse deet N., agissant tant en leur qualité d’administrateurs légaux de la f faccident du 13 juillet 1982 et de ses suites dommageables soit engagée;
personne et des biens de leurs fils B. M. qu’en leur nom personnel, firent i
î™ iÄSu d’assurance contre les accidente,

^ ^dans un ordre encore plus subsidiaire, les assignés susdits demandè-
R à TV,^1 1 ad“ imstrati°£ communale de - rent au tribunai de ieur donner acte qu’ils contestaient tout préjudice
liiéffeant en matière Z M V I« P̂ o n n e l dans le chef des demandeurs et qu’ils contestaient aussi tous

les montants reclames;

{Attendu que prenant position quant au moyen d’irrecevabilité opposé à
leur demande, les demandeurs époux M.-N. contestèrent en premier lieu



l’applicabilité en l’espèce des dispositions du règlement grand-duc*« ^article 115, mais de l’article 118 du Code des assurances sociales en
précité du 30 mai 1974 et de celles de l’article 115 précité du Code dM1 vertu duquel les tiers sont responsables conformément aux principes de
assurances sociales; que dans ce contexte, les demandeurs soutinrent f droit commun;
notamment que l’accident de l’espèce, à savoir le fait que leur fils tôjilB*
blessé par une tondeuse à gazon serait totalement étranger à son activité Attendu que l’assignée Association d’assurance contre les accidents
préscolaire, de sorte qu’il ne saurait relever des dispositions du règlemetf ! déclara se rapporter à prudence de justice quant à la recevabilité et —grand-ducal précité ni, par conséquent, de celles de l’article 115 précitéde celles de l’article 115 précité*

que les demandeurs firent encore valoir qu’étant donné que le règlement
grand-ducal du 30 mai 1974 aurait pour but essentiel de ” faire bénéficiéesles enfants en âge scolaire d’un régime dérogatoire, plus favorable que
droit commun” mais n’entendrait pas soumettre tout accident quelconïque aux dispositions du Code des assurances sociales, il s’ensuivrait qu’àfaudrait limiter son application aux cas d’accidents normaux comptédans le cadre restreint d’une activité préscolaire; que les demandeurs é&

au

" .

conclurent que ledit règlement grand-ducal devrait rester sans applicjfc;
tion en l’espèce, alors que l’accident de l’espèce n’aurait pas été un- 1 J A. _1 T t 1 ^ i .. •. y J •> .A 1 -1 ' tue Uiiaccident normal survenu dans le cadre d’une activité préscolaire nor-male;

Que subsidiairement, les demandeurs firent valoir qu’à supposer quôl’article 115 du Code des assurances sociales soit en principe d’applicâ-tion en l’espèce, toujours serait-il que les conditions d’application de cetexte légal feraient défaut en l’espèce;

que dans le cadre de ce soutènement, les demandeurs firent valoir en ;
premier lieu que ce ne serait pas la commune de R., mais l’Etat du Grand-Duché de Luxembourg qui aurait été en l’espèce l’entrepreneur au sens
de l’article 115 précité; que les demandeurs fondèrent ce soutènement sur
ce que l’article 23 de la Constitution charge l’Etat ” de veiller à ce qüèftout Luxembourgeois reçoive l 'instruction ” et encore sur ce mie l’arf î #»£*• !

tribunalle% qu’enfin a
d’assurance contre les accidents;

tout Luxembourgeois reçoive l’instruction” et encore sur ce que l’article
3 du règlement grand-ducal précité du 30 mai 1974 dispose que
l’assurance des personnes visées par ledit règlement est à charge de
1Etat;

-S

vVJvivj R LUii*JlVAV.A V- ^ M v v U y

proprement parler était inconcevable dans le chef d’un enfant frequen-
J. x IJ ' J:~ HMTICNNP1c* vpcrlpmpnt. PTflnn-commune aurait constitué une personne de ! <

, 1» -f 4- T> T V /T '

le terme d’accident de travail sous peine de rendre inapplicable aux
activités préscolaires et péripréscolaires la législation sur l’assurance-
accidents et de vider le règlement grand-ducal du 30 mai 1974 de son

la commune serait a considérer egalement comme entrepreneur distinct _
et partant comme tiers affilié au même organisme de sécurité sociale; i
qu’il s’ensuivrait qu’en l’espèce il y aurait lieu à application, non pas de \
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1Write de la demande des époux M.-N. et qu’elle demanda au tribunal de
lui donner acte qu’elle se réserverait, ” au cas où la demande serait jugée

v justifiée, le droit de réclamer à qui de droit le remboursement de ses
prestations tant en principal qu’en intérêts” ;

Attendu que par jugement rendu entre parties le 10 juillet 1985, le
»tribunal d’arrondissement de Luxembourg a, par application des textes

de loi précités, déclaré irrecevable l’action des époux M.-N. dans la
•f mesure où elle tendait à obtenir réparation du préjudice subi par leur fils
pg lui-même lors de l’accident du L3 juillet 1982;

T •* HI

r que statuant dans ledit jugement sur la demande des époux M.-N. dans la
fe; mesure où elle tendait à obtenir réparation du préjudice subi personnel-

lement par les demandeurs, le tribunal a dit que cette partie de la
$demande était recevable et fondée en principe et a, avant tout autre
f progrès en cause et sous réserve des frais, institué un collège d’experts

avec la mission de "déterminer le préjudice matériel et moral” subi
M personnellement par les demandeurs à la suite du susdit accident de leur
.Plis, compte tenu des recours éventuels d’organismes de sécurité sociale;

déclaré son jugement commun à l’Association
ccidents;

Attendu qu’il appert de la motivation de ce jugement que pour déclarer la
ï demande des époux M.-N. irrecevable dans la mesure où elle était formée

J par les demandeurs agissant ès qualité et pour écarter par conséquent
•* l’argumentation susmentionnée qui avait été opposée par les demandeurs
F au moyen d’irrecevabilité soulevé à l’encontre de leur demande et basé

sur les textes de loi précités, le tribunal:
que subsidiairement à ces dernières conclusions, c’est-à-dire pour le cas
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ducal du 30 mai 1974 sont à charge de l’Etat, il n’en resterait pas moins
»on ne saurait en conclure qu’en l’espèce l’Etat aurait été l’entrepre-

neur au sens de l’article 115 du Code des assurances sociales, sous peine

de violer l’article 1er dudit règlement; que le tribunal a conclu de

l’ensemble des considérations susindiquées que la commune de R. était

l’empl°yeur de B. M.;

- statuant sur le moyen qui avait été présenté par les demandeurs dans
un ordre subsidiaire par rapport au moyen qui vient d’être indiqué, a dit
que la question de savoir si la commune de R. était à considérer comme
entreprise différente par rapport à l’ouvrier communal R. et par rapport
à l’enfant B. M. était sans pertinence, alors que, même s’il y avait lieu

nno î o rkOTcnnnnl î tp HP ladite commune se dédouble suivant

- ;•

contenu, mais qu’il y aurait lieu, pour respecter la teneur dudit règleme^grand-ducal, de raisonner par analogie et d’appliquer la législation gfg?l’assurance-accidents aux activités préscolaires et péripréscolaires,

- statuant sur l’argumentation tirée par les demandeurs de cel’accident de l'espèce serait totalement étranger à l’activité préscolaire&B. M., de sorte qu’il ne relèverait pas des dispositions du Code de$assurances sociales, a considéré que cette argumentation des demandeurne saurait être accueillie, étant donné que le fait pour des enfantfréquentant l’école gardienne de se voir accompagnés par l'institutrice^pendant les heures de classe, sur une pelouse attenant au bâtimei^scolaire pour y jouer, constitue une activité préscolaire normale; V

- statuant sur le moyen tiré par les demandeurs de ce qu’il faudratflimiter le champ d’application du règlement grand-dücal du 30 mai 1974aux cas d’accidents normaux compris dans le cadre restreint d'uneactivité préscolaire, de sorte que ledit règlement grand-ducal seraitinapplicable en l’espèce, l’accident de l’espèce ne se produisant normale-ment pas dans le cadre d'une activité préscolaire normale, a dit que ce jmoyenn’était pas fondé aux motifs, d’une part, qu’il n’y a pas d’accidentsscolaires normaux et d’accidents scolaires anormaux mais qu’il y a desactivités scolaires normales et des activité scolaires qu’on pourrait
qualifier d’anormales et, d’autre part, qu’il y avait eu en l’espèce activitépréscolaire normale, le fait, pour des enfants d’une classe préscolaire, dejouer sur une aire de jeux, sous surveillance, étant une activité normalequi n’est pas étrangère aux activités d’une école gardienne;

- statuant sur le moyen tiré par les demandeurs de ce que ce serait l’Etatdu Grand-Duché de Luxembourg qui devrait être considéré pour lesraisons susindiquées comme ayant été en l’espèce l’entrepreneur au sensde l’article 115 du Code des assurances sociales, de sorte que l’actiondirigée par les époux M.-N. contre la commune serait recevable au regarddes dispositions dudit article, a considéré que ce soutènement desdemandeurs ne pouvait pas être accueilli, alors qu’il reviendrait à voirdans l’Etat Tunique organisateur des activités scolaires et qu’il irait de lasorte à l’encontre de l’article 1er du règlement grand-ducal du 30 mai1S74 qui dispose que l'assurance-accidents est étendue aux activités a
Attendu que contre “ fffde par la Constitution, l’obligation de veiller à ce que tout Luxembour- Luxembourg du 10 juillet 1985 K. H. et ae

geois reçoive l’instruction, il n’en resterait pas moins que l’Etat peut en B- on̂ régulièrement interjeté app p p
déléguer l’organisation à d’autres personnes de droit public et même de *droit privé, de sorte qu’il faudrait constater qu’en l’espèce l’enseigne-ment préscolaire dans la commune de R. était organisé par l’administra-tion communale de R. , même si, pour cette activité, elle se trouvait placéesous la tutelle de l’Etat; que le tribunal a encore considéré que s’il étaitvrai que les cotisations pour les personnes visées par le règlement grand-

w*— —toute façon d’un travail non connexe exécuté en même temps et sur le
fnême lieu, cas dans lequel l’article 115 du Code des assurances sociales
prohibe l’action en dommages-intérts du droit commun contre d’autres

- entrepreneurs ou leurs préposés;

Attendu qu’il appert par ailleurs de la motivation du jugement précité du
Tribunal d’arrondissement de Luxembourg que, pour déclarer la
demande des époux M.-N. recevable dans la mesure où elle tendait à
obtenir la réparation du préjudice subi personnellement par les deman-
deurs, le tribunal, après avoir considéré que l’article 115 du Code des
assurances sociales exclut du droit d’agir sur base du droit commun en
matière de responsabilité civile non seulement les personnes assurées
elles-mêmes mais également leurs héritiers et leurs ayants droit, et après
avoir considéré qu’en l’espèce les demandeurs n’étaient pas les héritiers
de leur fils B. M., celui-ci étant toujours en vie, a dit que, agissant comme
victimes par ricochet du préjudice subi par leur fils, les demandeurs
n’étaient pas non plus à considérer comme ayants droit de leur fils, étant
donné que le propre de l’ayant droit consisterait à tenir ses droits de son
auteur et que d’autre part la victime par ricochet ne recevrait précisé-
ment pas son droit de la victime immédiate, Tune et l’autre subissant des
dommages distincts qui n’ont pas la même consistance, ne naissent pas
toujours simultanément et peuvent coexister;
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Attendu que, soutenant que les intimés et demandeurs originaires époux
M.-N. sont à considérer comme ayants droit de leur fils B. M. dans la
mesure où ils demandent la réparation du préjudice qu’ils déclarent avoir
personnellement souffert à la suite de Taccident subi par leur fils le 13
juillet 1982 et faisant valoir que ce serait dès lors à tort que les premiers



Quant à la demande des époux M.-N. en tant qu’elle concerne la
j^paration du dommage subi par la victime elle-mme (appel incident):

juges n’ont pas déclaré les intimés et demandeurs originaires irrecevableségalement dans cette partie de leur demande, par application de l’article115 du Code des assurances sociales, les appelants concluent à 1$ I
réformation du jugement entrepris pour voir déclarer la demande des Attendu qu’en appel les faits de la cause et la position des parties
intimés et demandeurs originaires également irrecevable sur base de demeurent les mêmes que devant les premiers juges qui en ont fait une
l’article 115 précité dans la mesure où elle concerne le dommage juste appréciation;
personnel prétendument subi par les demandeurs originaires à la suite dn;üB*
susdit accident de leur fils mineur; ^5 au’en conséquence le jugement entrepris est à confirmer par adoption des

inotifs des premiers juges, dans la mesure où ils ont déclaré la demande
Attendu que les intimés et demandeurs originaires M.-N. concluent ab prévisée irrecevable, par application des dispositions de 1 article 1erdu
débouté de l’appel de K. , R. et de l’administration communale de R. étk \ règlement grand-ducal précité du 30 mai 1974 et de celles de 1 article 115
demandent la confirmation du jugement entrepris dans la mesure où ilI précité du Code des assurances sociales;
est attaqué par cet appel;

Quant à la demande des époux M.-N. en tant qu’elle concerne la
Attendu que par un appel incident régulier en la forme, les époux M.-N. I ; > réparation du dommage subi personnellement par les demandeurs
demandent la réformation du jugement entrepris pour voir déclarer^; originaires (appel principal):
recevable et fondée leur demande dans la mesure où elle concerne la : n :concerne laJ'
réparation du préjudice qu’avait subi leur fils lui-même lors de l’accident Attendu que les faits se trouvant à la base de cette demande sont ceux

susmentionnés;

Vu les dispositions de l’article 1er du règlement grand-ducal précité du
30 mai 1974;

Vu les dispositions de l’article 115 du Code des assurances sociales;

y

i -dont il s’agit;

que les appelants sur appel incident font valoir à l’appui de leur appel :
incident tous les moyens et arguments qu’ils avaient développés en • * <première instance pour voir écarter le moyen d’irrecevabilité que les •

actuels appelants sur appel principal avaient opposé devant les premiers
juges à leur demande en invoquant les dispositions du règlement grand-ducal précité du 30 mai 1974 et celles de l’article 115 précité du Code des
assurances sociales; • £\
Attendu que les intimés sur appel incident concluent au débouté de

v .-

Attendu qu’étant donné que l’appel incident relevé par les demandeurs .
originaires tend notamment à voir dire, par réformation du jugement
entrepris, que l’accident de l’espèce ne relèverait pas des dispositions de
l’article 115 du Code des assurances sociales, tandis que l’appel principal
tend à voir dire que l’une des conditions d’application dudit article serait
aussi donnée en l’espèce, il y a lieu d’examiner le mérite de l’appel
principal seulement après celui de l’appel incident;
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Attendu que les père et mère de la victime sont désignés par l’article 103
du Code des assurances sociales parmi les personnes appelées à bénéfi-
cier des avantages de la loi ;

înenfentremis à faBDàe°t la conf tion. Pure et simPle du Âions^ées^àfled^arSe^OîTpou?l’obte“ dïne pemion, ilsment entrepris dans la mesure ou il est attaque par cet appel; n sont moil£ au sens de l’article 115 précité , des ayants droit de la
victime, qui, comme tels, sont irrecevables à se prévaloir des dispositions

Attendu que l’intimée Association d’assurance contre les accidents se . du droit commun, qu’en effet, le caractère forfaitaire et d’ordre public
rapporte à prudence de justice quant à la recevabilité et au bien-fondé des dispositions du Code des assurances sociales qui régissent la
des appels principal et incident susmentionnés et demande acte qu’elle se f|v. responsabilité civile en cas d’accident de travail, s’oppose à ce que cette
réserve ” le droit de réclamer suivant qu’il appartiendra et contre qui de .fc

'

î L'

.T ’

responsabilité puisse être mise en jeu autrement qu’en observant stricte-
droit le remboursement de ses prestations en rapport avec l accident du gfe^ raent les conditions de forment de fond légalement prévues (Cour de
13 juillet 1982 en principal et intérêts” ; J*Jg cassation, 17 décembre 1987 , aff . G. c/ D.S.M. et D.C.F.C., N 29/87 pén.);

Attendu qu’il s’ensuit que les premiers juges ont à tort déclaré recevable
la demande des époux M.-N. dans la mesure où elle tendait à réparation
du préjudice subi personnellement par les époux M.-N. et institué un
collège d’experts aux fins d’évaluer le dommage matériel et moral subi
par les époux M-.N. à la suite de l’accident de leur fils du 13 juillet 1982,
compte tenu des recours éventuels d’organismes de sécurité sociale; qu’il
en suit que le jugement entrepris est à réformer sur ces points;



Y
Par ces motifs et ceux non contraires des premiers juges,

la Cour, deuxième chambre, siégeant en matière civile, statuant contra-dictoirement, le Ministère Public entendu en ses conclusions;

reçoit les appels principal et incident;

déclare l’appel principal fondé et l’appel incident non fondé;

réformant, dit irrecevable la demande des époux M-.N. dans la mesure oftelle tend à la réparation du dommage personnel subi par eux à la suite dél’accident de leur fils mineur en date du 13 juillet 1982;

confirme le jugement entrepris pour le surplus dans ses dispositions ,attaquées;

donne à l’Association d’assurance contre les accidents acte qu’ellè
demande et déclare le présent arrêt commun à cet organisme de sécurité
sociale.

(Prés.: M. Benduhn; PL: Me M. Baden, Me Faltz et Me Zum) I

J
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Cour Supérieure de Justice

24 novembre 1989

Assurance-accidents - accident de trajet - action récursoire — fonction-naire en retraite — décès accidentel - veuve réclame perte de revenu -demande non fondée — pension de survie compense cette perte (oui) -
absence de préjudice de revenu provenant de l’activité agricole - absence
de recours pour l’assurance-accidents agricole et forestière.

tion du pré judice est dé finie dans le droit commun de la responsabilité
aquilienne en tenant compte du versement de la pension de survie qui est
appelée à neutraliser en tout ou en partie le dommage subi.

S'il n'y a aucun pré judice de revenu provenant de l'occupation agricole,
la masse d'exercice sur laquelle le recours de l'Association d'assurance
contre les accidents, section agricole et forestière, pourrait s'opérer est
réduite à zéro.

117116

association d’assurance contre les accidents, section agricole et fore-
stière

c/NEUERBURG, veuve NEISELER et WILWERT

(N° 298/89 [V])

Arrêt

LA COUR SUPERIEURE DE JUSTICE:

par déclarations des 13 et 16 juin 1989 au greffe du Tribunal d’arrondis-
sement de Luxembourg, N, et W., respectivement demanderesse et
défendeur au civil, ont régulièrement relevé appel d’un jugement correc-
tionnel du 12 mai 1989 dont le dispositif est reproduit aux qualités du
présent arrêt.
W, a formellement limité son recours aux dispositions concernant les
frais de funérailles et de deuil réclamés par N. ainsi qu’à celles relatives à
faction récursoire de l’Association d’assurance contre les accidents,
section agricole et forestière.

|>e la perte de revenus:

En totalisant les pertes de rentes additionnées et capitalisées et en
retranchant la part de besoin personnel du mari, l’expert judiciaire
Commis en première instance arrive à un montant indemnitaire de
7.367.144.- francs avant déduction de la valeur actuarielle de la rente de
veuve allouée par l’Association d’assurance contre les accidents. Il n’a
'pas pris en considération à titre de compensation le paiement au profit de
N. d’une pension de survivant à charge de l’Etat.

A cet effet, il s’est référé à une série de décisions aux termes desquelles le
préjudice éprouvé par le créancier est fixé sans tenir compte des
prestations effectuées par un organisme de la sécurité sociale à la suite de
l’événement dommageable ni de l’origine des ressources dont la victime
est privée.

/£**;Ce faisant, il a perdu de vue que le système instauré par la jurisprudence
En cas de décès accidentel d'un fonctionnaire en retraite, la détermina- î - luxembourgeoise ne se justifie que dan® la s

tuée par l’ensemble des pertes en relation avec les revenus provenant du
travail assuré, c’est-à-dire des indemnités de cette nature qui reviendra-
ient en définitive à la partie lésée si elle n’était pas affiliée.
Il en découle que la méthode adoptée est une conséquence inhérente au
mécanisme de la cession légale instituée en faveur des établissements de
sécurité sociale de régime contributif.



A contrario les mêmes principes ne peuvent valoir dans les cas où la 1©n’a pas prévu de recours-cession à l’instar de ceux contenus dans lüarticles 78, 118 ou 232 du Code des assurances sociales.
Il en est ainsi, comme en l’espèce, des pensions payées par l’Etat au*fonctionnaires en retraite. Dans ce cas, la détermination du préjudice etl’étendue de l’obligation de réparer telles qu’elles sont définies dans 1$droit commun de la responsabilité aquilienne sont calculées en tenantcompte de la pension de survie qui est appelée à neutraliser en tout ou enpartie le dommage subi.
C’est partant à bon droit que le tribunal d’arrondissement a dit nonfondée la demande pour autant qu’elle a trait à la perte de revenus, ceci *
après avoir constaté que par le décès de son mari, N. est placée dans vomsituation financière plus avantageuse qu’auparavant, la part des besoins'personnels du défunt fixée à 40 % des ressources du ménage n’étant paa
sérieusement contestée et se trouvant justifiée par le train de vie désépoux en question. 'Zm*

£
Des frais funéraires:

de la Société pour la propagation de l’incinération). La partie afférente
du dispositif du jugement entrepris n’étant d’autre part pas querellée par -
la demanderesse, il y a lieu de la confirmer. k

Du recours de l’Association d’assurance contre les accidents:
i**Le tribunal d’arrondissement a condamné le défendeur à payer à

l’Association d’assurance contre les accidents outre le montant de 8.755/*

francs relatif à l’iftdemnité funéraire celui de 1.617.116.- francs représ-entant la rente de veuve transitoire ainsi que la valeur en capital de la
rente de veuve majorée. '+%

V

entant la rente de veuve transitoire ainsi que la valeur en capital de la confirme pour le surplus,
rente de veuve majorée. ' 1

î|Par application des articles 194 et 211 du Code d’instruction criminelle.
D’après l’article 118, alinéa 3 du Code des assurances sociales, les droits ' 1

du créancier de l’indemnité passent à l’association d’assurance jusqu’à (Prés.: M. Putz; PL: Me Neu, Me Benduhn et Me V. Dupong)
•>; ' i

.18 119

ncurrence de ses prestations et pour autant qu’ils concernent des

lâëments de préjudice couverts par cette association.

rt ressort des renseignements recueillis par l’expert que N., à part
uelques fruits reçus en cadeau, n’était pas rémunéré de son travail dans
verger de son ami H. qu’il aidait bénévolement.
1 9

gomme il n’y a donc eu aucun préjudice de revenu provenant de
«occupation agricole* la masse d’exercice sur laquelle le recours de
Association pourrait s’opérer est réduite à zéro. Il ne peut théorique-

ment pas non plus se faire sur la perte de gain constituée par le
. Emplacement de la pension de retraite par celle de veuve en ce que cette
f iente procède d’un revenu antérieur couvert par l’Association d’assu-I -Sauce contre les accidents, section agricole et forestière, abstraction faite

de ce qu’il n’y a pas eu de préjudice de ce chef comme exposé ci-dessus.
Îi6 jugement attaqué est partant à réformer sous ce rapport.

Par ces motifs,

la Cour d’appel, cinquième chambre, siégeant en matière correctionnelle,
statuant contradictoirement, les parties entendues en leurs explications

W. fait grief aux premiers juges de ne pas avoir englobé dans le calcul de ï£ conc^us*ons’ Ministère Public en son réquisitoire,
l’anticipation le montant de 34.965.- francs représentant la différence .. i

entre la facture P. et le remboursement du droit d’entrée à la Société poux • re?0lt les aPPels en a 1

la propagation de l’incinération et ce au motif qu’il n’est nullement Sfl I n + * w .
acquis en cause que même sans l’accident, N. ait encore été en vie à la fin i I Partiellement fonde ce u releve pa
de la période de stage. Ce raisonnement est cependant erroné, alors quela l , ** ^ .
probabilité du contraire est de très loin plus grande que celle du décès ;

' jU en conse<luence’ ret0
hypothétique de LAL victime endéansî le mois et demi qui lui manquait pour|* - le montant et les intérêts de 1.617.116,- francs adjugés par lasæsHî
cotisation modique de 300.- francs par an (cf. lettre du 5 décembre 1984 ne sont ^as auS’

partant en décharge le défendeur W.;

impose les frais d’expertise pour 3/6 à N., pour 2/6 à l’Association
|( d’assurance contre les accidents, section agricole et forestière, et pour1/6

à W.;

condamne W. aux autres dépens des deux instances, liquidés à 517.-
francs;



T
Cour Supérieure de Justice

(Cour de Cassation)

16 février 1989

Assurance-accidents- accident de trajet - employé se rendant à pied aulieu de travail trébuche sur un tuyau posé sur le trottoir par un employéen train de livrer du mazout- lieu de travail- notion -travaux connexes(non).
'

Attendu que l’arrêt attaqué, après avoir relevé que les faits invoqués
"constituent dans le chef de N. un accident de trajet, assimilable, en
Vertu de l’article 92 du Code des assurances sociales, à un accident
professionnel” a rejeté le moyen d’irrecevabilité aux motifs ” que le
parcours de N. vers le lieu de son travail n’est pas connexe à l’activité de
Remployé de K. occupé à livrer du mazout à un client habitant la rue H.

- traversée par la victime N.” , et ” qu’il n’est pas non plus possible de
i considérer que les deux activités avaient été accomplies en même temps

et sur le même lieu, étant donné que N. ne faisait que passer dans la rue
: vindiquée et que les deux activités étaient parfaitement étrangères l’une à
I l’autre, n’étant exécutées ni pour un même objet, ni dans un intérêt

commun, ni sous une direction unique” ;
Il n'est pas possible de considérer que l'activité de se rendre à son travail 11et le fait de poser un tuyau pour livrer du mazout soient des activum Attendu que la demanderesse en cassation soutient qu’en déclarantaccomplies en meme temps et sur le meme heu; les deux activités sont < g l'article 115 du Code des assurances sociales inapplicable par de telsparfaitement étrangères l une a l autre, n étant executees ni pour un'': motifs, l’arrêt attaqué aurait ” par une confusion élémentaire, appliquémeme objet ni dans un interet commun ni sous une direction unique. (Art. f ®

travaü non connexe, mais exécuté en même temps et sur le même lieu,yZ et 115 au C.A.S.) jeB critères du travail connexe pour affirmer que ce qui à l’évidence
constituait, en fait, deux activités exercées en même temps et sur le même

constituerait pas, en droit, deux activités exercées en même temps
même lieu au sens de l’article 115 du Code des assurances

Association d’assurance contre les accidents, section industrielle
c/Cie d’assurances ZURICH et Hospices Civils de la Ville de

LUXEMBOURG

(N° 09/89)
(N° 809 du registre)

Arrêt

LA COUR DE CASSATION:

Vu l’arrêt attaqué rendu le 20 avril 1988 par la Cour d’appel, quatrième
chambre, siégeant en matière commerciale;

• constituai
lieu ne coi
et sur le
sociales” ;

*

Sur le moyen unique pris de la violation de l’article 115 du Code des
assurances sociales;

Attendu que le 30 décembre 1982 N., employée comême standardiste .
auprès des Hospices civils de la Ville de Luxembourg, se rendait à pied
vers 7.30 heures à son lieu de travail, lorsque, passant par la rue H. à B., 0
elle trébucha sur un tuyau posé sur le trottoir par un employé de la firme *
K., en train de livrer du mazout, et fit une chute qui entraîna une fracture I
de l’épaule gauche;

Que les Hospices civils ayant assigne la compagnie Zurich, assureur de la
firme K., en réparation du préjudice subi à la suite de l’accident, la
compagnie Zurich conclut à l’irrecevabilité de la demande en application
de l’article 115 du Code des assurances sociales;

120 121

* ‘ Attendu que l’article 115 du Code des assurances sociales dispose que les
’

f ' personnes assurées en vertu de ce Code ne peuvent, dans le cas d’un
?{ travail non connexe exécuté en même temps et sur le même lieu, agir

* judiciairement contre un autre membre de l’Association d’assurance
contre les accidents ou contre son représentant, employé ou ouvrier, à
moins qu’un jugement pénal n’ait déclaré les défendeurs coupables
d’avoir intentionnellement provoqué l’accident;

Attendu que le lieu de travail visé par cette disposition est celui où
l’employé ou l’ouvrier doit vaquer à ses occupations professionnelles;

Que la localisation de ce lieu n’est pas affectée par la fiction juridique de
l’article 92 du Code des assurances sociales qui considère comême un fait
du travail le parcours effectué pour se rendre au travail;

Attendu qu’il appert des énonciations de l’arrêt attaqué, et plus particu-
lièrement du motif dans lequel il est retenu ” que N. ne faisait que passer
dans la rue indiquée” , que la victime exerçait sa profession de standardi-
ste en un lieu autre que la rue H. où l’employé de la firme K. était occupé
à livrer du mazout;

Que de cette seule constatation, de laquelle il résultait que les deux
employés impliqués dans l’accident n’exécutaient pas leur travail sur le



même lieu, l’arrêt attaqué a pu, sans violer l’article 115 précité, dédüfrjque la demande dirigée contre la compagnie Zurich était recevable; l|
Que le moyen, qui se fonde sur la prémisse erronnée que la victime Nremployé de K. auraient exécuté un travail sur le même lieu, ne peut nà*être accueilli, malgré le défaut de pertinence des motifs surabondants^*critiqués à juste titre de l’arrêt qui énonce encore ” que les deux activité!!étaient parfaitement étrangères l’une à l’autre, n’étant exécutées ni p©ujun même objet, ni dans un intérêt commun, ni sous une directiöj*unique” ;

Par ces motifs,

rejette le pourvoi et condamne la demanderesse aux frais et dépens del'instance;

Etablissement d’assurance contre la vieillesse et l’invalidité

EIPAUTZ et DOS REIS GUEDES en présence du MINISTERE PUBLIC
iGf -vX

(N° 166/89 [V])

Arrêt

LA COUR SUPERIEURE DE JUSTICE:
ET 4'

Par déclarations des 1er et 3 août 1988 au greffe du Tribunal d’arrondis-
sement de Luxembourg, les demanderesse et défendeur au civil ont
régulièrement relevé appel d’un jugement correctionnel du 1er juillet
tggg dont le dispositif est reproduit aux qualités du présent arrêt.

L

/

~ y

nDe la détermination du préjudice formant l’assiette des droits récursoi*

%de l’EVI:

ps premiers juges sont d’avis qu’en vue d’éviter un enrichissement sans
ordonne, quant à la défenderesse Hospices civils de la Ville de Luxeowbourg, la distraction des frais au profit de Me E. Wirion, qui la demandaiaffirmant avoir fait l’avance des frais; , Tl faudrait'déd^e du safaire promérité par son
ordonne, quant à la défenderesse Association d’assurance contre te époux décédé en plus des besoins personnels du mari la rente de veuve
accidents, la distraction au profit de l’Administration de l'Enregistré Vèrsee par i EVLpans le cas contraire, il y a^ait^olationd^u principe de
ment, conformément à la loi sur le pro deo et à l’article 294 du Code dj : la réparation integrale du dommage cause consacre par les articles 1382
assurances sociales. WBki. suivants du Code civil.

(Prés.: M. Jacques; PL: Me M. Baden

Cour Supérieure de Justice

27 juin 1989

a : jour cependant ne pas mettre la survivante dans une situation moins, Me E. Wirion et Me Vogeif J^rabfe que celle ayant existé avant l’accident, la juridiction inférieure
concède devoir ajouter après les prédites soustractions le capital de
couverture de la moitié de la pension.
La Cour ne pourra accéder à l’incohérence de ce système qui, en effet,
après avoir fixé l’étendue des pertes subies, ferait supporter en outre au
tiers responsable la réserve actuarielle d’une prestation sociale au motif

^ que ce montant ne pourrait être récupéré sur les dommages-intérêts
résultant de la différence entre le soutien financier antérieur et la rente
actuelle. Le supposé argument d’équité ne fournit pas de base légale à
une condamnation.

Assurance-pension - décès accidentel de l’assuré - détermination du 5^préjudice- cession légale - assiette des droits récursoires de l’Etablisse- " /3: L’erreur du tribunal d’arrondissement consiste à méconnaître le méca-
ment d’assurance contre la vieillesse et l’invalidité - recours s’exerce sur ; jp-3 nisme de la cession légale instituée par l’article 237 du Code des
l’ensemble des indemnités en relation avec les rémunérations de travail ^ assurances sociales, dont l’alinéa 1er est conçu comme suit:
(oui).

” Si celui à qui compète une pension en vertu du présent livre possède
Il se dégage de l'article 237 du Code des assurances sociales que le recours - ÿ contre des tiers un droit légal à la réparation du dommage résultant pour
de l'organisme social doit pouvoir s'opérer sur l'ensemble des mdernniïéétÈ lui de l’invalidité ou du décès fondant son droit à la pension, le droit à la
en relation avec les rémunérations du travail assuré qui viennent à <: réparation des dommages de la même espèce que ceux couverts par la
manquer à la partie lésée et pour lesquelles elle doit être dédommagée% rente passera à l’établissement d’assurance jusqu’à concurrence du
d'après le droit commun tout comme s'il n'y avait pas eu d'affiliation. -T; ; • capital de couverture de la moitié de la rente. ”

?

122 123
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124 125

n se dégage de l'économie de ce texte que le recours de l’organisme sock] ne la durée théorique de la vie lucrative de B.:
doit pouvoir s operer sur l’ensemble des indemnités en relation avec w U
rémunérations du travail assuré qui viennent à manquer à la partie lésé« I "

ct à bon droit et pour des motifs que la Cour adopte que le tribunal
et pour lesquelles elle doit être dédommagée d’après le droit commit bondissement a suivi l’expert ayant fixé à 65 ans le départ fictif de B.
tout comme s il n y avait pas eu d’affiliation. ^ “ *71 vie professionnelle. En effet, le considérant que la mesure économi-

. . ' - “ f rendant la préretraite obligatoire ne serait que provisoire s’est
L, amputation d une fraction de cette masse d’exercice, telle qu’elle a été 1 nfirmé dans la réalité, à savoir que le régime de la réalisation de jure
effectuée par les premiers juges, constitue une violation de la notion de la ‘ *!?Tcontrat de louage de services des travailleurs de la sidérurgie
cessio legis, alors qu’elle revient à enlever au cessionnaire une partie des Lmnlissant les conditions pour bénéficier d’une indemnité d’attente,
droits qui précisément lui sont légalement transférés. ^ troduit le 27 décembre 1977 sur base de la loi habilitante du 24
m . . décembre 1977, a été remplacé par un système facultatif d’entrée en

1986* ^ totallsatlon des pertes de salaire de juillet 1984 à septembre pension anticipée institué par règlement grand-ducal du 5 mars 1980.

Le défendeur. hit grief aux experts .ta* Jqj.Jf Ientrepris d avoir additionne pour la période susindiquée les salaires que lieu de 56 ans et 5 mois, sa date de naissance étant le 22. urai gagnes auprès de la société A. au lieu de les capitaliser pour . ^ !tér>pmbre 1930 De ce fait le facteur de capitalisation de la pertetenir compte du nsque d,deck entre les deux dates. ! jffgfiE jusqï'à 65 ans2t de 7.S0, ce qui fait lf somme de 65.000 x 12 a
La jurisprudence luxembourgeoise suivie par les premiers juges s’est - 7,20 = 5.616.000.- francs.
fixée sur la méthode de la totalisation des pertes de revenu jusqu’à un •jour proche de la décision (Cour, 12 janvier 1982, Winterthur c/Sobral DeS ,ntérets:
CNAMO et EVI; Cour, 20 juin 1979, Blasen c/Bartz; Cour, 29 mars 1984! ‘ i.demanderesse au civil fait grief à la décision attaquée de ne pas lui
Petrelli c/De Tomaso). if;.; acCordé sur les montants dus pour la période précédant le dépôt du

raDDort d’expertise des intérêts compensatoires au motif que la totalisa-
Cette techmque se justifie par des arguments relevant tant de l’équité ' «„n des certes de revenu a tenu compte de la dépréciation monétaire.
que de la solution pratique. En effet, la probabilité très faible d’un décèsthéorique de B. dans les deux ans situés entre l’accident ët lé dépôt du L’agio peut être alloué sur des indemnités, même si celles-ci ont déjà été
rapport n’est pas en juste proportion avec la certitude du surcroît de évaluées pour parer au renchérissement du coût de la vie, alors qu’il n’a
perte émanant des augmentations des appointements réalisés dans le nas pour objet de neutraliser la diminution du pouvoir d’achat, mais de
secteur industriel où la victime était engagée. reparer le préjudice résultant du retard apporté à l’indemnisation; il.

incombe au juge d’en déterminer le taux et le point de départ (Cour, 30
mai 1989, Blasen c/Bartz).

HITV6 S?nt pas à déduire! des mensualités à capitaliser étant La Cour estime approprié un pourcentage de 7,5 % l’an sur l’ensemble de
7sur rémunérations, qui ne sont que des avances échSomle à partir du jour du sinistre jusqu’au prononcé du

, de^ fiscale grevant 1 ensemble des revenus du contribuable, font orésent arrêt les intérêts moratoires devant courir dans la suite jusqu’àpartie mtegrante des ressources de la victime dont la nerte est à réparer present arrêt, les miereus «uuaw.

par le tiers responsable (Cour, 19 novembre 1979, Le Phénix Belge c/ ' ïolde'

Marmann).
VI) Des montants alloues par les premiers juges:

n en est de même des cotisations sociales à charge du salarié. Cette part Tout en renvoyant l’affaire devant l’expert avec la mission de recalculer
de la rétribution constitue un gain qui, s’il n’est pas versé directement et de réactualiser la perte de revenu de la veuve du chef du décès de son
entre les mains du titulaire, est néanmoins affecté par la loi à un fonds de mari le tribunal d’arrondissement a d’ores et déjà condamné D. R. G. à
sécurité sociale pour assurer au jour de l’échéance la pension du payer à S. la somme et les intérêts de 325.351.- francs. Ce faisant il n’a
bénéficiaire; les cotisations en question sont un revenu à jouissance pas tenu eompte du partage des responsabilités admis par jugement
differee (ref. Cass, belge, 10 juin 1968; Revue générale des assurances et interlocutoire du 8 janvier 1986 laissant à B. les 3/4 des fautes à l’origine
des responsabilités 1970, p. 8365). de Accident routier.



Il suit des développements qui précèdent que la décision entreprise est &réformer en bloc et il échet de vider la demande en discussion sur basé«des données fournies par le rapport d’expertise tout en redressantl’erreur matérielle concernant l’âge du mari, ce qui entraîne les rectifie» i-tions suivantes:

La perte de revenu de la veuve du chef de son mari jusqu’à l’âge fictif H*la retraite s’établit comme suit: .

<
y
'- '

r>ondamne D. R. G. à payer à S. la somme de trois cent cinquante-deux
Sjlle neuf cent quarante-quatre (352.944.-) francs avec les intérêts à 7,5
Sl’an sur les montants de 952.944.- francs à partir du 4 juillet 1984
f!cqu’au 23 mars 1986, de 852.944,- francs à partir du 24 mars 1986
lusqu’au 10 décembre 1987, de 352.944.- francs à partir du 11 décembre

' 1987 jusqu’au jour du présent arrêt et les intérêts moratoires au taux
légal à partir du 28 juin 1989 jusqu’à solde.

(Prés.: M. Putz; PL: Me E.Lorang et Me J.-J. Wolter)

Période juillet 1984-septembre 1986: 1.582.312 -p - •

Capitalisation à partir du1er octobre1986 jusqu’à 65 ans: 5.616!û00 - F ÏSÆjWr
Total: 7.198.312.- F H %$£

g
Après déduction du tiers absorbé par les besoins personnels du mari « .
7.198.312 x 2/3 = 4.798.874.- francs; SIp

Cour Supérieure de Justice

4 janvier 1989

Organisme d’assurance - procédure- appel de la victime assurée -appel
incident de l’organisme social - irrecevable (non) - superfétatoire (oui).

* T

«

•c-vr

La partie civile a renoncé à l’actualisation des chiffres au jour du présentarrêt.
>•• •

v

Par ces^motifs, $. '

• *

la Cour d’appel, cinquième chambre, siégeant en matière correctionnelle,
statuant

^
sur les conclusions prises contradictoirement par les parties, y U :

compris le réquisitoire du Ministère Public,

reçoit les appels en la forme;

dit fondé celui interjeté par S.;

infirmant le jugement entrepris dans sa totalité:
127126 :

;NVV.-;
V;

« ,

Application du partage des responsabilités: 4.798.874 x 1/4 => 1.199 718 .francs. * , . ut . .
’ï \.:r V&ppel de l'assuré social contre une décision de justice profite a
• Vorganisme de sécurité sociale intéressé de sorte que Vappel incident de

La différence entre ce montant et celui calculé pour l’ensemble de vie v 4I!Vorganisme social n’est pas irrecevable, mais tout au plus superf étatoire.
active hypothétique de B. (1.159.419.- francs) étant de 40.299 - frane* M ^ /Art. 252> 252> 274, 275 du Code de procedure civile; art. 1384, alinea 1er,
l’indemnité globale de la demanderesse est à augmenter de ce chiffre ce 1 ^82 et 1383 du Code civil; art. 237 et 283 bis du C.A.S.)
qui fait: 912.645 + 40.299 = 952.944.- francs, dont il y a lieu de déduire les * *
deux provisions de 100.000.- et 500.000.- francs payées respectivementles 23 mars 1986 et 10 décembre 1987, le solde s’établissant dès lors à352,944.- francs.

ZWANCK, DIENER
c/HIPP, LE FOYER, LA LUXEMBOURGEOISE

l’Etablissement d’assurance contre la vieilesse et l’invalidité,
la Caisse de maladie des ouvriers de l’ARBED

(N° 10264 du rôle)

Arrêt

LA COUR D’APPEL:
r«KA’ *

Vu le jugement du Tribunal d’arrondissement de Luxembourg en date du
3 juin 1987, siégeant en matière civile et statuant contradictoirement
entre z., J. D., D. D., H., la Compagnie d’assurances Le Foyer, désignée

* ci-après par Le Foyer, la Compagnie d’assurances La Luxembourgeoise,
désignée ci-après par La Luxembourgeoise, l’Etablissement d’assurance
contre la vieillesse et l’invalidité, désigné ci-après par l’abréviation EVI
et par défaut de comparaître à l’égard de la Caisse de maladie des
ouvriers d’Arbed, le représentant du Ministère Public ayant été entendu

'

•/piîÿ' en ses conclusions.



Le tribunal avait à connaître des demandes en réparation des suite* I r rtitimé Le Foyer demande à voir dire que l’appel incident de l’EVI estdommageables d un accident de la circulation qui s’est produit à - prevable alors qu'il ne serait pas dirigé contre les appelants mais1occasion d une randonnée en bicyclette effectuée par un groupe HP WEST* les co-intimés Le Foyer et H. (conclusions de Me Marc Baden,cyclistes le 29 août 1983 vers 11.30 heures à l’approche de la localité 1 I édifiées les 25 et 30 septembre et 1er et 7 octobre 1987).française G. et au cours duquel le cycliste D. fut mortellement blessé lofé H Ed un heurt avec le cycle conduit par H. _ Luxembourgeoise abonde dans le même sens en avançant que l’EVI neI fe trouverait pas intimé aux fins de l’acte d’appel alors que les parties
Les premières demandes en dommages-intérêts furent introduites nar 7 L consorts Z. et D. et l’EVI n’auraient en première instance eu aucune
veuve D., J. D. et D. D, enfants de D., d’abord contre H. et Le FOVö^ i! attitude agressive entre elles (conclusions de Me Louis Schlitz en date duauprès duquel H. était assuré en tant que titulaire d’une licence de SI ’U décembre 1987).
Fédération des sports cyclistes luxembourgeoise (exploit introductif »- I * ' „. . . , T r u / .d’instance des 21 mai, 3 et 5 juin 1985), ensuite contre La Luxembour è f I/intimé H. se ralhe aux conclusions de La Luxembourgeoise (cf.
geoise, assureur de H. contre la responsabilité familiale ou particulière ! conclusions de Me Alain Rukavma du 22 décembre 1987).
(exploit d’assignation du 28 août 1985). M

ÿ L’EVI répond à ces moyens en soutenant que d une part en première
L’EVI mis en cause, s’est à son tour par voie de conclusions, retourné H instance il a conclu entre les demandeurs originaires et qu il existe line
contre les mêmes défendeurs pour demander le remboursement de* â opP0S^^on d’intérêts entre les consorts Z.-D. et 1 EVI qui a demande la
débours à lui occasionnés par l’accident du 29 août 1983 ^ condamnation des défendeurs devant provoquer une ventilation des

% montants indemnitaires entre les différents demandeurs au cas ou la
Les premiers juges, vidant une décision d’avant dire droit en date du 12 - - responsabilité de H., du Foyer et de La Luxembourgeoise serait retenue
novembre 1986 et sur le vu d’attestations produites en cause e n -1 et que d’autre part, l’EVI mis en cause en instance d appel a le droit de
conformité avec les articles 274 et 275 du Code de procédure civile ont - faire valoir son recours légal sur base de 1 article 237 du Code des

,|assurances sociales, recours qu’elle entend exercer pour autant que de
\ besoin (cf. conclusions de Me Lambert Dupong du 17 décembre 1987)..38

;

- dit que les attestations produites en cause étaient conformes auxdispositions de ces articles,

- écarté la demande tendant à l’audition des auteurs de ces attestationspar voie testimoniale,

-débouté Z., J. D. et D. D. ainsi que l’EVI de leurs demandes respectives,toutes fondées en ordre principal sur l’article 1384, alinéa 1er du Codecivil français et en ordre subsidiaire sur les articles 1382 et 1383du mêmecode, textes qui avaient été déclarés applicables au litige dans le»*.1 — 1 -1'— — J— ’' ' ^

: • :V.

jugement avant dire droit précité,

- condamné les défendeurs aux frais de leurs demandes.
vV

De ce jugement ont relevé appel en premier lieu Z., J. D. et D. D. parexploits d’huissier des 13 et 14 juillet 1987.
Suivant conclusions du 17 septembre 1987 l’EVI a de son côté fait appel : J
incident contre la décision du 3 juin 1987.

i-.
* • ••

Quant an fond:

Quant à la procédure:
Les appels sont réguliers en la pure forme.

128 129

tJ. L’EVI invoque finalement l’article 283 bis du Code des assurances
“ sociales (conclusions du 14 novembre 1988).

iCUlO CllCtJ U 1tgUi. VA UV X UV 0VV1U1V W ¥ VA il

résulte de ce texte impératif que l’appel d’un assuré social contre une
décision de justice doit profiter à l’organisme desécurité sociale intéressé

I . qui a été, comme en l’espèce partie à cette même décision, sans qu’il soit
même requis par surcroît que cet organisme ait relevé appel à son tour;

J — Il faut en conclure que l’appel incident de l’EVJ n’est pas irrecevable,
1 - mais est tout au plussuperfétatoire et que le moyen de procédure invoqué

n’est pas fondé.

Les appelants demandent en ordre principal à ce que le jugement
entrepris soit réformé en ce qu’il n’a pas accueilli leurs conclusions de
première instance qui tendaient à voir dire que la responsabilité de H. et
deses assureursétait établiesur base de l’article 1384, alinéa 1er du Code



civil français sinon sur pied des articles 1382 et 1383 du même code et-rejeté leurs demandes en indemnisation.

Dans cet ordre d’idées, ils soutiennent que sur le vu des éléments de kcause, la responsabilité aquilienne de H. et par voie de l’action directecelle du Foyer et de La Luxembourgeoise serait d’ores et déjà établie -
Subsidiairement il est reproché aux premiers juges d’avoir fondé leurdécision sur des attestations, au demeurant régulières en la forme,produites en cause d’une part par les défendeurs originaires (attestationde J. suivant acte notarié en date du 16 décembre 1986) et d’autre p^tpar les demandeurs (attestation M. du 13 décembre 1986, attestation Tdu 6 décembre 1986 et attestation R. du 7 décembre 1986).

Les intimés H., Le Foyer et La Luxembourgeoise demandent la confirma- -
tion de la décision a quo, en avançant que le tribunal s’est estimé à bon
droit suffisamment renseigné pour statuer sur le fond et rejeter en
conséquence les demandes originaires.

/

7;•

La Cour estime qu’en l’espèce, les attestations produites en cause ne
fournissent pas toute la lumière requise pour statuer d’ores et déjà.

écarte le moyen d’irrecevabilité opposé à l’appel incident de l’Etablisse-
ment d’assurance contre la vieillesse et l’invalidité par les intimés
Compagnie d’assurances Le Foyer, Compagnie d’assurances La Luxem-
bourgeoise et H.,

. par réformation et avant tout autre progrès en cause et sous réserve de
tous autres moyens,

admet les appelants Z., J. D. et D. D. à prouver par témoins les
y , circonstances de l’accident qui s’est produit le 29 août 1983 vers 11.30
!v heures à l’approche de la localité française de G, au cours duquel le

cycliste D. fut mortellement blessésuiteà un heurt avec un autre cycliste,

à savoir H.
nF

(Prés.: M. Biewer; PL: Me Frieders-Scheiffer, Me Rukavina, Me M.
Baden, Me Schütz et Me L. Dupong)

.V *

En effet, si le mode de preuve par voie d’attestation est prévu expresse-ment par les articles 274 et 275 du Code de procédure civile, il n’en
demeure pas moins que les juges ne sont pas obligés de s’en contenter
pour faire leur conviction et qu’il leur est loisible d’ordonner toute autre £
mesure d’instruction qui leur paraît susceptible de les éclairer davan- ?
tage.

»Aux termes de l’article 252 du Code de procédure civile, les faits dont
dépend la solution du litige peuvent, à la demande des parties ou d’office,
être l’objet de toute mesure d’instruction légalement admissible; 1,

L’article 253 du meme code dispose que les mesures d’instruction
peuvent être ordonnées en tout état de cause, dès lors que le juge ne
dispose pas d’éléments suffisants pour y statuer.

L’article 275-3 dispose d’autre part que le juge peut toujours procéder *
par voie d’enquête à l’audition de l’auteur d’une attestation.

»

Ce . dernier article est sans doute destiné à permettre au juge de
compléter, respectivement de faire préciser par l’auteur d’une attestation Y

131130

contenu de celle-ci dans le cadre d’une enquête, faite soit par la

frrxaation de jugement elle-même, soit par un juge délégué par celle-ci;

Dans le présent litige, la Cour estime utile, faisant en cela droit aux

inclusions subsidiaires des appelants, d’ordonner, avant tout autre
en cause> une enquête qui permettra, le cas échéant, d’élucider de

façon plus précise les circonstances de l’accident du 29 août 1983 et de

Jfeü'e entendre à cet effet les témoins indiqués par les appelants, consorts
Z -D., contre-preuve réservée;

la Caisse de maladie des ouvriers d’Arbed n’ayant pas comparu, il y a

lieu de statuer par défaut à son égard.

Ils concluent qu’en l’espèce, ces attestations seraient insuffisantes et ou’ii I
P&r CeS motlfs-

aurait fallu, pour éclaircir les circonstances de l’accident du OQ
, .. . ..

1983, procéder par voie d’enquête, cette mesure 50ut :I la Cour d’appel, première chambre, siégeant en matière civile, statuant

susceptible de fournir plus de précisions quant au dérouhSî̂ contradictoirement entre les appelants Z., J. D., D. D. et les intimés H., la

accident. ^ e oulement dudit Compagnie d’assurances Le Foyer, le Compagnie d’assurances La
Luxembourgeoise et l’Etablissement d’assurance contre la vieillesse et
l’invalidité et par défaut, faute de comparaître, à l’égard de la Caisse de

maladie des ouvriers d’Arbed, le représentant du Ministère Public ayant
été entendu en ses conclusions,

déclare les appels principal et incident formés contre la décision du

Tribunal d’arrondissement de Luxembourg en date du 3 juin 1987

réguliers en la pure forme,
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Règlement grand-ducal
du 17 juin 1991

An0 43
12.7.1991
p. 918

3

Loi
du 12 novembre 1991

A n° 76
18.11.1991
p. 1444

Loi sur les travailleurs handi-
capés.

Loqement

Fixation des dispositions rela-
tives au bénéfice de la bonifi-
cation d’intérêt en vue de la
construction, de l’acquisition
ou de l’amélioration d’un lo-
gement prévue par l’article
14bis de la loi modifiée du 25
février 1979 concernant l’aide
au logement.



Règlement grand-ducal
du 17 juin 1991

A n° 43
12.7.1991
p. 920

mesura
ai^

A*

Loi du 24 avril 1991

a) Fixation des
d’exécution relatives an* «z , ^„ictérielprimes et subventions d’hall .. Règlemeîît1QQitérêt en faveur du loge*

’ du 8 avn
ment prévues par la loi mo- P ' '

difiée du 25 février 1979concernant l’aide au loge-ment (Modif. règt gr.-dmod. 23.7.1983);
b) Fixation des mesures? Li>>- v ~

i lfrais d’amenagements spé- '

ciaux de logements répon-dant aux besoins de per- î|sonnes handicapées physi-

-- ;d’exécution relatives à la Iparticipation de l’Etat auxUlJ » ^

Salaire
A n° 23
23.4.1991
p. 500

A n° 25
30.4.1991
p. 522

Fixation pour 1991 du salaire
annuel de l’ouvrier ou de l’ou-
vrière agricole ou viticole logé
et nourri.

Réforme du salaire social mi-
nimum (Modif. art. 14 loi mod.
12.3.1973).

Çjjfc Loi
v du 12 novembre 1991

Travailleurs handicapés
A n° 76 Loi sur les travailleurs handi-
18.11.1991 capés.
p. 1444

ques, prévues par la loi du :
*

25 février 1979 concernant 1
l’aide au logement (Modif. frègt gr.-d. mod. 25.2.1979).

Droit professionnel — Statut du personnel

-
>

et
A n° 52
8.8.1991
p. 1040

Rectificatif r

Règlement grand-ducal
du 13 décembre 1991

A n° 91
31.12.1991
p. 1997

Règlement modifiant et com-plétant le 6e programme de
construction d’ensembles de i.logements subventionnés pour •

les années 1990 à 1995.

âi -,
*•-

s

: t
Protection des travailleurs V. '

Règlement ministérielLoi du 19 juillet 1991
" ;

A n° 49
2.8.7991
p. 996

Protection des travailleurs du 7 janvier 1991contre les risques liés à l’ex- :
J

position à des agents chimi- „ 7ques, physiques et biologiques /|pendant le travail (Modif. loi J20.5.1988). Règlement ministériel
du 4 avril 1991

A n° 25
30.4.1991
p. 516

*
Règlement grand-ducal
du 19 juillet 1991

A n° 49
2.8.1991
p. 999

Risques d’accidents majeurs
de certaines activités indus-trielles (Modif. règt gr.-d.10.4.1987). Û

(

•1
5

Règlement
du Gouvernement

spf en Conseil
f" du 18 janvier 1991

Règlement ministériel
* du 25 janvier 1991

Règlement grand-ducal

du 6 mars 1991

Règlement grand-duca]
du 30 avril 1991

A n° 7
6.2.1991
p. 71

A n° 7
6.2.1991
p. 72
A n° 15
19.3.1991
p. 331

A n° 28
10.5.1991
p. 612
A n° 4
31.1.1991
p. 36

Frais de route et de séjour et
indemnités de déménagement
des fonctionnaires et em-
ployés de l’Etat (Modif. règt
gr.-d. mod. 18.12.1972).
Indemnités de séjour revenant
au personnel de l’Etat astreint
au service de nuit.
Modification du programme
de l’examen de promotion des
employés publics des institu-
tions de sécurité sociale.
Octroi d’un congé sportif .

Fixation du programme dé-
taillé pour l’examen d’admis-
sion définitive dans la carrière
de l’éducateur auprès des
communes. >

Fixation du programme dé-
taillé des examens d’admis-
sion définitive et de promo-
tion pour la carrière de l’expé-
ditionnaire technique auprès
des commîmes.



Règlement grand-ducal A n° 31du 3 mal 1991 24.5.1991
p. 646

Règlement ministériel
du 29 avril 1991

A n° 51
7.8.1991
p. 1014

A n° 51
7.8.1991
p. 1017

•

I [ Règlement ministériel
£ du 28 octobre 1991

Prestation d’heures de travail ; I ordonnancesupplémentaires par des fonc- • S grand-ducaletionnaires communaux ain# { du 4 octooreque leur astreinte à domicile v
. , MFixation du programme dé— cftaillé de l’examen de promo- '

* 5tion pour la carrière du tech* $ 'nicien diplômé communal. v
, Üj| If;Fixation du programme dé- >taillé de l’examen d’admission^ ^définitive pour la carrière de J du 14 novembre 1991l’ingénieur-technicien com- ir.!munal.

Fixation du programme dé-taillé de l’examen de promo-tion pour la carrière de l’ingé-nieur-technicien communal.
Fixation du programme dé-taillé de l’examen d’admissi-bilité dans la rarnorô A** 1 »:-

A n° 72
28.10.1991
p. 1387

A n° 75
8.11.1991
p. 1429

Loi
du 14 novembre 1991

I
&

A n° 77
22.11/.1991
p. 1449

An0 78
26.11.1991
p. 1463

Règlement ministériel
du 29 avril 1991

Règlement ministériel
du 29 avril 1991

A n° 51
7.8.1991
p. 1020

Règlement ministériel
du 21 juin 1991

A n° 51
7.8.1991
p. 1023 — — V.VW1I HJOX-bilité dans la carrière de l’in-génieur-technicien com-munal.

Reglement ministériel
du 19 août 1991 L- •A n° 65

13.9.1991
p. 1264

Modalités de l’examen d’ad-mission définitive des em-ployés de l’Etat occupés au-près des maisons d’éducation,en vue de leurnomination auxcentres sociaux-éducatifs del’Etat.

-* -
- V

Arrêté grand-ducal
du 30 août 1991

>Arrêté relatif aux Conseillersqui sont adjoints au Gouver-nement (Modif. arr. gr.-d.mod. 14.11974).

A n° 66
17.9.1991

v
p 1306 i .

«\

Règlement grand-ducal A n° 69du 30 septembre 1991 1.10.1991
p. 1352

Règlement grand-ducal
du 29 novembre 1991

A n° 80
11.12.1991
pp. 1484
et 1486

Exécution des articles 4 et 9de la loi du 14 août 1976fixant le cadre définitif du
personnel de l’Inspection gé-nérale de la sécurité sociale(Modif . règt gr.-d. 25.4.1977tel qu’il a été mod. par lasuite).

Règlement grand-ducal
du 22 octobre 1991

A n° 91
31.12.1991
p. 1994

6
7

Règlement grand-ducal
r du 14 novembre 1991

An0 78
26.11.1991
p. 1464

Règlement grand-ducal
du 14 novembre 1991

A n° 78
26.11.1991
p. 1465

Délégations de signature par
le Gouvernement (Modif . ord.
gr.-d. 31.1.1970).

Détermination des cours à op-
tion dans le cadre de la forma-
tion générale à l’Institut de
formation administrative,
section du rédacteur.

Fixation des conditions et des
modalités de l’accès du fonc-
tionnaire à une carrière supé-
rieure à la sienne.

Loi modifiant et complétant
la loi modifiée du 22 juin 1963
fixant le régime des traite-
ments des fonctionnaires de
l’Etat.

Fixation des modalités d’exé-
cution des dispositions de
l’article 9.1.a) 7 de la loi modi-
fiée du 26 mai 1954 réglant les
pensions des fonctionnaires
de l’Etat.

Fixation du nombre des em-
plois des différentes fonctions
du cadre fermé pour les di-
verses carrières dans les ad-
ministrations et services de
l’Etat.

Modification du statut du per-
sonnel des chemins de fer
luxembourgeois (I et II).

Statut du personnel du Fonds
national de Solidarité (Modif .
règt gr.-d. mod. 4.4.1964).



3

n.
Securité sociale

(1991)

Nature et date du texte
Numéro,

date et page
du

Mémorial
Objet

Règlement grand-ducal
du 8 avril 1991

Affiliation à la sécurité sociale

Vv -•

-S'.
\

Bèglement grand-ducal
du 8 mars 1991

RK'--'
É- Règlement grand-ducal

du 19 mars 1991

A n° 22
17.4.1991
p. 491

j Arreté ministériel
Désignation des institutions du 9 décembre 1991
pour lesquelles les opérations •

'{d informatique, d'affiliation v! -et de perception des cotisa- v itions ne sont pas encore réali- 'i* "
fées par le Centre commun de * •}la sécurité sociale et autori- vl

Loi
du 24 avril 1991

A n° 24
25.4.1991
p. 505

ocvuinc öueicue et autori- ; ?sant la perception trimes- f jtrielle des cotisations du chef f Id’une activité agricole.

. MAmélioration des pensions durégime contributif .

Prestations familiales et allocations de naissance
Loi
du 24 avril 1991

A n° 24
25.4.1991
p. 505

Amélioration des pensions durégime contributif .

Arrêté ministériel
du 9 décembre 1991

Assurance-accidents
Arrêté ministériel
du 10 décembre 1991

Règlement grand-ducal
du 6 mars 1991

A n0 1 2
7.3.1991
p. 167

Extension de l’assurance obli-gatoire contre les accidents en
exécution de l’article 90, ali-néa 3 points 9° et 10° du codedes assurances sociales.

Loi
du 24 avril 1991

6

A n° 15
19.3.1991
p. 333

An0 16
25.3.1991
p. 350

B n° 59
30.12.1991
p. 1096

B n° 59
30.12.1991
p. 1096

B n° 59
30.12.1991
p. 1097

An0 24
25.4.1991
p. 505

Règlement général d’exécu-
tion sur l’assurance-accidents
obligatoire (Modif . al. fin. art.
13 arr. gr.-d. 11.6.1926).
Extension de l’assurance obli-
gatoire contre les accidents
aux activités préscolaires, pé-
ripréscolaires, scolaires, pé-
riscolaires, universitaires et
périuniversitaires (Modif.
régi, gr.-d. mod. 30.5.1974).

Agrément d’un certain nom-
bre d’activités périprésco-
laires et périscolaires, en vue
de l’exécution du règlement
grand-ducal modifié du 30
mai 1974 portant extension de
l’assurance obligatoire contre
les accidents aux activités
préscolaires, péripréscolaires,
scolaires, périscolaires, uni-
versitaires et périuniversi-
taires.
Agrément d’un certain nom-
bre d’activités périprésco-
laires et périscolaires, en vue
de l’exécution du règlement
grand-ducal modifié du 30
mai 1974 portant extension de
l’assurance obligatoire contre
les accidents aux activités
préscolaires, péripréscolaires,
scolaires, périscolaires, uni-
versitaires et périuniversi-
taires.
Fixation de certains cours
agréés par l’Etat en vue de
Y assurance obligatoire contre
les accidents (Compl. arr. min.
mod. 4.8.1976).
Amélioration des pensions du
régime contributif .

9

r



Règlement ministériel
du 10 décembre 1991

A n° 82
19.12.1991
p. 1531

Approbation des modifica Règlement grand-ducal-1 1tions apportées au tarif desÜ ' du H novembre 1991
risques en matière d’assu- 140
rance accidents industrielle. J f

A n° 78
26.11.1991

1464

Assurance-maladie

Règlement grand-ducal
du 5 mars 1991

A n° 15
19.3.1991
p. 331 avril 1979 portant réforme del’assurance-maladie des pro-fessions indépendantes et ins- X . * »

titution d’une indemnité Règlement grand-ducal
cuniaire. P du 21 décembre 1991

Assurance-pension

A n° 82
19.12.1991
p. 1528

A n° 87
28.12.1991
p. 1862

Règlement ministériel
du 25 février 1991

A n° 14
18.3.1991
p. 298

Formulaires type en matièrede préretraite.

Amélioration des pensions durégime contributif .

Fixation des modalités rela-tives à l’administration du pa-trimoine des caisses de pen-sion (Modif. règt gr.-d. mod.20.12.1984).
Fixation des coefficients d’a-justement prévus à l’article
220 du code des assurances
sociales.

Règlement grand-ducal
du 20 décembre 1991

A n° 91
31.12.1991
p. 2013

Fixation des modalités d’exé-
cution des dispositions de
l’article 9.1.a)7 de la loi modi-
fiée du 26 mai 1954 réglant les
pensions des fonctionnaires
de l’Etat.
Fixation des coefficients ac-
tuariels de majoration de la
pension de vieillesse prévus à
l’article 185 du code des assu-
rances sociales.
Exécution des dispositions de
l’article 241, alinéas 11 et 12
du code des assurances so-
ciales en matière de détermi-
nation du revenu profession-
nel agricole cotisable à l’assu-
rance pension.
Achat rétroactif de périodes
dans le régime de pension
contributif.

i

Charte sociale européenne

Loi
du 17 septembre 1991

A n° 68
24.9.1991
p. 1328

Approbation de la Charte so-
ciale européenne, signée à Tu-
rin, le 18 octobre 1961.

Loi
du 24 avril 1991

A n° 24
25.4.1991
p. 505

Règlement grand-ducal
du 7 mai 1991

A n° 29
17.5.1991
p. 617

Règlement grand-ducal
du 11 juin 1991

An0 37
17.6.1991
p. 728

Règlement ministériel
du 29 juillet 1991

A n° 59
28.8.1991
p. 1131

Fixation du taux des cotisa-tions dues à la Caisse de Pré-voyance des fonctionnaires et
employés communaux.

p

Règlement grand-ducal
du 7 octobre 1991

A n° 73
30.10.1991
p. 1400

Modification et nouvelle coor-dination de l’arrêté grand-du-
cal modifié du 27 août 1957
approuvant le règlement sur
les pensions des agents de la
Société Nationale des Che-mins de Fer Luxembourgeois.

Loi
du 28 août 1991

10 11

Convention
entre le Grand-Duché
de Luxembourg et la
République de Finlande
sur la sécurité sociale,
Protocole final
et Arrangement
administratif

Conventions internationales

Entrée en vigueur.A n° 29
17.5.1991
p. 626

A n° 65
13.9.1991
p. 1265

Approbation de la Convention
entre le Grand-Duché de
Luxembourg et le Royaume de
Norvège sur la sécurité sociale
et du Protocole final, signés à
Luxembourg, le 19 février
1991.



Approbation de la Conventionentre le Grand-Duché <j§Luxembourg et la République
d’Islande sur la sécurité so-ciale, signée à Luxembourg ie11 décembre 1989.

Revenu minimum garanti

Loi
du 24 avril 1991

A n° 24
25.4.1991
p. 505

Amélioration des pensions du
régime contributif .

Droit fiscal

Arrêté ministériel
du 2 janvier 1991

Arrêté ministériel
du 3 janvier 1991

A n° 2
17.1.1991
p. 17

A n° 2
17.1.1991
p. 19

Publication des barèmes de la
retenue d’impôt sur les sa-
laires.

Publication des barèmes de la
retenue d’impôt sur les pen-
sions.

Loi
du 28 août 1991

An0 66
17.9.1991
p. 1295

et

Convention
entre le Grand-Duché
de Luxembourg et la
République d’Islande
sur la sécurité sociale
et Arrangement
administratif

A n° 79
29.11.1991
p. 1482

Entree en vigueur.

Dommages de guerre

Règlement grand-ducal
du 11 décembre 1991

An0 82
19.12.1991
p. 1534

Fixation des coefficients
adaptant le salaire, traitement
ou revenu moyen des années
1937, 1938 et 1939 devant ser-vir de base au calcul des in-demnités pour dommages de
guerre corporels, aux rémuné-
rations payées depuis le 1er
octobre 1944.

Organismes de sécurité sociale

Règlement grand-ducal
du 31 octobre 1991

A n° 75
8 11.1991
p. 1430

Prolongation du mandat des
membres des organes de la
caisse de maladie agricole.

Rémunérations en nature
Règlement ministériel
du 11 décembre 1991

Fixation de la valeur moyenne
des rémunérations en nature
en matière de sécurité sociale.

A n° 87
28.12.1991
p. 1852

1312



m.

Santé publique
(1991)

Nature et date du texte

Numéro,
date et page

du
Mémorial

Objet

Arrêté ministériel
du 21 mai 1991

Collège médical
A n° 36 Approbation du code de déon-13.6.1991 tologie des professions de mé-p. 707 decin et de médecin-dentiste

édicté par le Collège médical.
Conventions internationales

Loi du 8 avril 1991 A n° 22
17.4.1991
p. 486

Hôpitaux
Règlement ministériel
du 27.5.1991

A n° 35
12.6.1991
p. 702

Règlement grand-ducal
du 25 novembre 1991

A n° 81
13.12.1991
p. 1508

14

Approbation du Protocole à la
Convention relative à rélabo-
ration d’une pharmacopée eu-ropéenne, signée à Stras-
bourg, le 16 novembre 1989.

Adaptation à l’indice du coût
de la vie du montant au-delà
duquel les équipements et ap-
pareils destinés à la préven-tion, au diagnostic, à la théra-
peutique et à la réadaptation
sont considérés comme coû-
teux au sens de la loi du 29
août 1976 portant planifica-
tion et organisation hospita-lière.
Détermination de la composi-
tion et du fonctionnement de
la commission spéciale char-
gée d’instruire les demandes
d’aides présentées en vertu de
la loi du 31 juillet 1990 ayant
pour objet de garantir des
prestations hospitalières
conformes aux besoins du
pays.

Médecins

Arrêté ministériel
du 21 mai 1991

Règlement ministériel
du 31 juillet 1991

Règlement ministériel
du 6 septembre 1991

Règlement ministériel
du 26 novembre 1991

Règlement grand-ducal
du 21 décembre 1991

Règlement grand-ducal
du 10 janvier 1991

et
Règlement ministériel
du 16 septembre 1991

An0 36
13.6.1991
p. 707

A n° 57
26.8.1991
p. 1095

A n° 69
1.10.1991
p. 1348

A n° 85
24.12.1991
p. 1806

A n° 87
28.12.1991
p. 1864

Approbation du code de déon-
tologie des professions de mé-
decin et de médecin-dentiste
édicté par le Collège médical.

Fixation de la nomenclature
générale des actes, fournitures
et services médicaux, prévue à
l’article 308 bis du code des
assurances sociales (Modif.
arr. min. mod. 11.5.1959).

Etablissement de la liste des
diplômes, certificats et autres
titres de médecin, de praticien
de l’art dentaire et de vétéri-
naire visés aux directives 75/
362/CEE, 76/686/CEE et 78/
1026/CEE et aux directives
modificatives (Modif . règt
min. mod. 3.10.1983).

Fixation des modalités et des
conditions en vue de l’obten-
tion d’une aide financière du
Ministère de la Santé pour
médecins en voie de spéciali-
sation.
Réductions à opérer aux tarifs
médicaux et médicaux-den-
taires (Prorogation règt gr.-d.
mod. 30.3.1983).

Médicaments

A n° 8 Tarif des médicaments.
7.2.1991
p. 78
et
An0 71
16.10.1991
p. 1364

15



T

Loi du 31 juillet 1991

Règlement grand-ducal
du 21 décembre 1991

Pharmaciens

A n° 60 Détermination des conditions
29.8.1991 d’autorisation d’exercer la
p. 1137 profession de pharmacien.

A n° 87 Modalités de l’octroi de pa-28.12.1991 battement de 5% sur les four-p. 1865 nitures des pharmaciens aux
caisses de maladie (Prorog.
règt gr.-d. mod. 28.12.1983).

Professions paramédicales

Règlement grand-ducal
du 21 mars 1991

An0 22
17.4.1991
p. 482

Règlement
du Gouvernement
en Conseil
du 12 juillet 1991

A n° 59
28.8.1991
p. 1122

Règlement grand-ducal
du 3 octobre 1991

A nü 72
28.10.1991
p. 1385

Modification des conditions
d'admission aux études d’in-firmier, d’infirmier psychia-
trique, d’assistant technique
médical de radiologie, d'assis-tant technique médical de la-boratoire et de puériculteur.

Organisation, programmes et
procédure des examens de
carrière du personnel paramé-
dical de la carrière inférieure
ayant la qualité d'employé de
l’Etat auprès des administra-
tions et services attachés au
Ministère de la Famille et de
la Solidarité.

Reconnaissance des diplômes
obtenus dans un pays membre
des Communautés euro-
péennes dans certaines pro-
fessions de la santé.

Réforme de la profession d'as-
sistant technique médical de
laboratoire.

Règlement grand-ducal
du 7 octobre 1991

A n° 72
28.10.1991
p. 1387

16

IV.

Nature et date du texte

Famille
(1991) *

Numéro,
date et page

du Objet
Mémorial

Loi du 12 juillet 1991 A n° 50 Organisation des centres so-
6.8.1991 cio-éducatifs de l’Etat
p. 1008

Règlement ministériel
du 1er juillet 1991

A n° 53 Institution d’un certificat aux
14.8.1991 fonctions d’aide à domicile,

p. 1042

17



V.

!

Nature et date du texte

Règlement grand-ducal
du 15 janvier 1991

Règlement grand-ducal
du 24 janvier 1991

Loi du 7 mai 1991

Règlement grand-ducal
du 15 mai 1991

Loi du 10 août 1991

Loi du 10 août 1991

Loi du 6 décembre 1991

Droit judiciaire
(1991)

Numéro,
date et page

du Objet
Mémorial

A n° 07 Détermination du taux de
6.2.1991 l’intérêt légal pour Vannée
p. 70 1991.

A n° 09 Fixation du tarif des huissiers
15.2.1991
p. 107

de justice.

A n° 33 Organisation du notariat (Mo-
31.5.1991
p. 672

dif . loi 9.12.1976).

An0 35 Significations et notifications
12.6.1991 en matière civile et commer-
p. 690 ciale.

A n° 58
27.8.1991
p. 1110
et

Loi sur la profession d’avocat.

An0 71
16.10.1991
p. 1382

Rectificatif.

A n° 58 Détermination, pour la pro-
27.8.1991 fession d’avocat, du système
p. 1119 général de reconnaissance des

diplômes d’enseignement su-
périeur qui sanctionnent des
formations professionnelles
d’une durée minimale de trois
ans.

A n° 82
19.12.1991
p. 1529

Loi sur les attachés de justice.

18

Règlement grand-ducal
du 21 décembre 1991

A n° 91
31.12.1991
p. 2014

|4*
•: L

Règlement pris sur base de
l’article 4 de la loi du 10 août
1991 déterminant, pour la
profession d'avocat, le sys-
tème général de reconnais-
sance des diplômes d’ensei-
gnement supérieur qui sanc-
tionnent des formations pro-
fessionnelles d’une durée mi-
nimale de trois ans.

y

19



I.

Travail, Emploi
(1992)

Numéro,
date et page

Nature et date du texte du Objet
Mémorial

Emploi

Règlement grand-ducal A n° 53
du 27 juillet 1991 28.7.1992

p. 1701

Règlement autorisant le Gou-
vernement à mettre en œ uvre
des travaux extraordinaires
d’intérêt général au cours de
l’année 1992.

Loi du 17 mars 1992

Logement

An0 16 Modification et coordination
30.3.1992 des dispositions légales et ré-
p. 732 glementaires en matière de

baux à loyer. (Modif. loi mod.
14.2.1955).

Loi du 14 février 1955 A n° 86
portant modification 16.11.1992
et coordination des p. 2501
dispositions légales
et réglementaires en
matière de baux à loyer,
telle qu'elle a été
modifiée par les lois
des 27 août 1987, 6 juin
1990 et 17 mars 1992.

et
A n° 103
28.12.1992
p. 3082

Texte coordonné du 16 no-
vembre 1992.

Rectificatif .

20

Profession

Règlement ayant pour objet,
de modifier les articles 1er et 4
du règlement grand-ducal du
18 janvier 1989 déterminant
la composition et le fonction-
nement de la commission pré-
vue à l’article 2 de la loi du 28
décembre 1988
1) réglementant l’accès aux

professions d’artisan, de
commerçant, d’industriel
ainsi qu’à certaines profes-
sions libérales,

2) modifiant l’article 4 de la
loi du 2 juillet 1935 portant
réglementation des condi-
tions d’obtention du titre
et du brevet de maîtrise
dans l’exercice des métiers.

1. Création d’un établisse-
ment public pour le déve-
loppement de la formation
professionnelle continue.

2. Fixation des cadres du per-
sonnel des Centres de for-
mation professionnelle
continue.

Protection des travailleurs

Règlement grand-ducal
du 2 juillet 1992

Règlement ministériel
du 8 mai 1992

21

A n° 50
21.7.1992
p. 1554

Protection des travailleurs
par l’interdiction de certains
agents spécifiques et/ou de
certaines activités.

Salaire

A n° 31 Fixation du salaire annuel de
21.5.1992 l’ouvrier ou de l’ouvrière agri-
p. 1022 cole ou viticole logé et nourri.

»

Règlement grand-ducal
du 16 janvier 1992

A n° 6
17.2.1992
p. 298

Loi
du 1er décembre 1992

A n° 101
24.12.1992
p. 3016



Règlement ministériel
du 1er juillet 1992

Règlement grand-ducal
du 14 avril 1992

Règlement grand-ducal
du 14 avril 1992

Règlement grand-ducal
du 14 avril 1992

Règlement grand-ducal
du 25 novembre 1992

Travail
A n° 80
23.10.1992
p. 2344

Intervention d’organismes de
contrôle dans le cadre dep
compétences et attributionsde l’Inspection du travail etdes mines.

Travailleurs handicapés
A n° 22
23.4.1992
p. 832

A n° 22
23.4.1992
p. 834

A n° 22
23.4.1992
p. 835

r -
mmm

Loi du 27 juillet 1992

pèglement grand-ducal
du 30 janvier 1992

A n° 92
11.12.1992
p. 2574

Détermination de la composi-
tion et du fonctionnement de I
la commission d’orientation et % g ^de reclassement professionnel ^ r î
des travailleurs handicapés: iÿ
Détermination de la forme et Èi
du contenu des mesures visées J
à l’article 3 paragraphes (2) et % S
(3) de la loi du 12 novembre [||
1991 sur les travailleurs han- £
dicapés.
Détermination de la composi-
tion et du fonctionnement de ;?
la commission spéciale char- ®
gée du réexamen des décisions S
de l’administration de l’em-
ploi en matière des travail- Æ
leurs handicapés. • ÿ
Fixation des conditions et mo- ^idalités de la prise en charge gf
par l’Etat des cotisations de fJ
sécurité sociale pour les tra- pi
vaiReurs indépendants handi- '% !
capés.

Droit professionnel Statut du personnel
Règlement ministériel A n° 6
du 6 janvier 1992 17.2.1992

p. 296

Règlement pris en application
de l’article 5, alinéa 3 du rè-
glement grand-ducal du 27
juin 1990 concernant le statut
du personnel du centre com-
mun de la sécurité sociale et
fixant les conditions et les
modalités de l’examen-
concours d’admission au stage
d’expéditionnaire-informati-
cien et d’informaticien di-
plômé auprès du centre com-
mun de la sécurité sociale.

Règlement grand-ducal
du 27 juillet 1992

A n° 22 Statut du personnel de la
23.4.1992 Caisse nationale des Presta-
p. 826 tions familiales (Modif . règt

gr.-d. 7.3.1986).

A n° 54 Loi modifiant et complétant:
30.7.1992 a) la loi modifiée du 22 juin
p. 1708 1963 fixant le régime des

traitements des fonction-
naires de l’Etat,

b) la loi modifiée du 22 juin
1963 fixant la valeur nu-
mérique des traitements
des fonctionnaires de l’E-
tat ainsi que des modalités
de mise en vigueur de la loi
du 22 juin 1963 fixant le
régime des traitements des
fonctionnaires de l’Etat,

c) la loi du 27 août 1986 mo-
difiant et complétant la loi
modifiée du 22 juin 1963
fixant le régime des traite-
ments des fonctionnaires
de l’Etat,

d) la loi du 20 décembre 1991
concernant le budget des
recettes et des dépenses de
l’Etat pour l’exercice 1992,

e) la loi du 28 mars 1986 por-
tant harmonisation des
conditions et modalités
d’avancement dans les dif-
férentes carrières des ad-
ministrations et services de
l’Etat,

f ) la loi modifiée du 26 mai
1954 réglant les pensions
des fonctionnaires de
l’Etat.

A n° 54 Fixation des conditions et mo-
30.7.1992 dalités d’attribution d’une
p. 1710 prime d’astreinte aux fonc-

tionnaires de l’Etat.

t
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Règlement grand-ducal
du 27 juillet 1992

Règlement grand-ducal
du 27 juillet 1992

Loi du 10 août 1992

Règlement grand-ducal
du 10 août 1992

Règlement grand-ducal
du 10 août 1992

Règlement
du Gouvernement
en conseil
du 4 septembre 1992

Règlement
du Gouvernement
en conseil
du 4 septembre 1992

Règlement
du Gouvernement
en conseil
du 4 septembre 1992

A n° 54
30.7.1992
p. 1711

A n° 54
30.7.1992
p. 1712

A n° 60
13.8.1992
p. 2006

A n° 65
31.8.1992
p. 2124

A n* 65
31.8.1992
p. 2125

An* 67
11.9.1992
p. 2154

A n° 67
11.9.1992
p. 2155

An* 67
11.9.1992
p. 2156

T
Détermination des conditions- Règlementet des modalités d’attribution : du Gouvernement
de l’allocation de repas aine - ß' : en conseil
fonctionnaires de l’Etat. |l d septembre 1992

iFixation du nombre des em-plois des différentes fonctionsdu cadre fermé pour les di-|î •: -verses carrières dans les ad- ' - •
t

ministrations et services de • Règlement
1 ; p- du Gouvernement
Création de l’entreprise des •

en consfH. lnnopostes et télécommunications, pki du 2 octobre 1992

Règlement grand-ducal
Modification de la réglemen
tation sur les traitements des
fonctionnaires communaux.

; !
Fixation des règles d’après q
lesquelles s’effectuent les pro-
motions des fonctionnaires - j
des communes, syndicats de j
communes et établissements H '

publics sous la surveillance /

des communes.

du 2 octobre 1992

Texte coordonné
du 26 octobre 1992 de
la loi du 28 mars 1986,
telle qu’elle a été
modifiée (Extraits)

Nouvelle fixation des indem- '

nités des stagiaires-fonction- -
naires de l’Etat (Modif . règt
mod. Gouvern. en cons.
22.5.1987).

v?;-
*!*'
:

Fixation du régime des in-
demnités des employés oc- 1

cupés dans les administra-

Texte coordonné
du 27 octobre 1992
de la loi du 22 juin 1963,
telle qu’elle a été
modifiée

tions et services de l’Etat (Mo-
dif. règt mod. Gouvern. en
cons. 1.3.1974).
Allocation d’un supplément
d’indemnité à certains em-
ployés exerçant une profes-
sion médicale ou paramédi-
cale auprès d’une administra-
tion ou d’un service de l’Etat
(Modif. règt mod. Gouvern. en
cons. 8.5.1987).

i
i

Texte coordonné
du 27 octobre 1992
delà loi du 22 juin 1963,
telle qu’elle a été
modifiée (Extraits)

An* 73
30.9.1992
p. 2224

et

A n° 76
16.10.1992
p. 2267

An* 76
16.10.1992
p. 2266

An* 81
26.10.1992
p. 2360

et
A n° 101
24.12.1992
p. 3030

An* 82
27.10.1992
p. 2374

et
A n* 101
24.12.1992
p. 3030

An* 82
27.10.1992
p. 2456

Frais de route et de séjour et
indemnités de déménagement
des fonctionnaires et em-
ployés de l’Etat (Modif. ba-
rème art, 27 (1) règt gr.-d.
mod. 18.12.1972).
et

(Modif. barème art. 22 (1) règt
gr.-d. mod. 18.12.1972).

Modification de la réglemen-
tation sur les traitements et
sur les pensions des fonction-
naires communaux.

Harmonisation des conditions
et modalités d’avancement
dans les différentes carrières
des administrations et ser-
vices de l’Etat.

Rectificatif .

Fixation du régime des traite-
ments des fonctionnaires de
l’Etat.

Rectificatif.

Fixation de la valeur numéri-
que des traitements des fonc-
tionnaires de l’Etat ainsi que
des modalités de mise en vi-
gueur de la loi du 22 juin 1963
fixant le régime des traite-
ments des fonctionnaires de
l’Etat.

y
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Sécurité sociale
(1992)

Nature et date du texte

Numéro,
date et page

du
Mémorial

Affiliation à la sécurité sociale

An0 92
11.12.1992
p. 2574

Fixation des conditions et mo-
dalités de la prise en charge
par l’Etat des cotisations de
sécurité sociale pour les tra-
vailleurs indépendants handi-
capés.

Prestations familiales et allocations de naissance

Arrête
du Gouvernement
en conseil
du 18 décembre 1992

n.A n° 106
30.12.1992
p. 3129

Approbation du contrat col-,lectif des ouvriers de l’Etat du17 décembre 1992.
• V

'vV . V

Y

Objet
?-

J. î V
Y Y-

Y Règlement grand-ducal
i du 25 novembre 1992

£

i.

v .ÿ*v

iff :

V . v V Y:
' ;

A n° 103
28.12.1992
p. 3074

Loi
du 23 décembre 1992Y

nité

Assurance-accidents

Extension de l’assurance obli-
gatoire contre les accidents
aux activités préscolaires, pé-
ripréscolaires, scolaires, pé-
riscolaires, universitaires et
périuniversitaires (Modif. règt
gr.-d. mod. 30.5,1974).

Règlement grand-ducal
du 8 juillet 1992

A n° 48
10.7.1992
p. 1523

2726

Modification:
a) de la loi modifiée du 19

juin 1985 concernant les
allocations familiales et
portant création de la
Caisse nationale des Pres-
tations familiales;

b) de la loi modifiée du 30
avril 1980 portant création
d’une allocation de mater-



Arrêtés ministériels
du 29 juillet 1992

Bn° 38
10.8.1992
pp. 751
et 752

Arrêtés agréant certains orga-nismes en application du rè-glement grand-ducal modifiédu 30 mai 1974 portant exten-sion de l'assurance obligatoire
contre les accidents aux acti-vités préscolaires, périprésco-laires, scolaires, périscolaires
universitaires et périuniversi-taires.

Règlement grand-ducal
du 2 octobre 1992

Règlement ministériel
du 16 décembre 1992

Loi
du 27 juillet 1992

Règlement ministériel
du 17 février 1992

A n° 80 Règlement complétant et mo-23.10.1992 difiant la liste des maladies
p. 2356 professionnelles figurant en

annexe de l’arrêté grand-du-cal du 30 juillet 1928 concer-nant l’extension de l’assu-rance obligatoire contre les
accidents aux maladies pro-fessionnelles.

An0 101 Approbation des modiüca-24.12.1992 tions apportées au tarif des
p. 3028 risques en matière d’assu-rance-accidents industrielle.

Assurance-maladie

%

, b1 •

V

::

.»

Iv
. .‘h:t ' *:

I

#.y-

: -
A n° 52
27.7.1992
p. 1658

Réforme de l’assurance-mala-
die et du secteur de la santé.

Assurance-pension

A n° 12
9.3 1992
p. 643

*A '
• !

.

;
Fixation pour l’exercice 1992 .
du montant ces marges brutes '

standard et des taux des coûts
de production fixes servant à ?

la détermination du revenu J
professionnel agricole cotisa-
ble à l’assurance-pension.

Règlement grand-ducal A n° 53
du 8 juillet 1992 28.7.1992

p. 1696

Fixation des coefficients d’a-
justement prévus à l’article
220 du code des assurances
sociales.

28

Règlement grand-ducal
du 8 juillet 1992

A n° 53
28.7.1992
p. 1697

du
*27 juillet 1992

An° 53
28.7.1992
p. 1698

'V

Fixation des modalités rela-
tives à l’administration du pa-
trimoine des caisses de pen-
sion (Modif. règt gr.-d. mod.
20.12,1984).

1. Modification de la loi du 1er

août 1988 portant création
d’une allocation d’éduca-
tion;

2. modification de la loi mo-
difiée du 14 juillet 1986
concernant la création
d’une allocation de rentrée
scolaire;

3. modification de l’article
171 du code des assurances
sociales.

Règlement ministériel A n° 69
du 2 septembre 1992 22.9.1992

p. 2187

Règlement grand-ducal A n° 89
du 18 novembre 1992 3.12.1992

p. 2545

Fixation du taux des cotisa-
tions dues à la Caisse de Pré-
voyance des fonctionnaires et
employés communaux.
Fixation des modalités d’ap-
plication du recours contre
tiers responsable, prévu à l’ar-
ticle 232 du code des assu-
rances sociales.

*

Conventions internationales

Convention entre
le Grand-Duché
de Luxembourg et le
Royaume de Norvège
sur la sécurité sociale,
Protocole final
et Arrangement
administratif
Loi
du 28 avril 1992

An0 7
21.2.1992
p. 330

A n° 28
11.5.1992
p. 909

Entrée en vigueur.

Approbation de la Convention
entre le Luxembourg et le
Cap-Vert sur la sécurité so-
ciale et du Protocole spécial,
signés à Luxembourg, le 24
mai 1989.
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Convention
entre le Luxembourg
et le Cap-Vert
sur la sécurité sociale,
Protocole spécial
et Arrangement
administratif

A n° 36
5.6.1992
p. 1134

Entrée en vigueur.

Code européen
de sécurité sociale,
ouvert à la signature,
à Strasbourg,
le 16 avril 1964

An0 38
18.6.1992
p. 1180

Ratification par Chypre.

Juridictions de sécurité sociale

Règlement grand-ducal A n° 95
du 7 décembre 1992 15.12.1992

p. 2634

Fixation des indemnités reve-nant au président et aux as-sesseurs-magistrats du
Conseil supérieur des assu-rances sociales.

Recours contre tiers responsable

Règlement grand-ducal A n° 89
du 18 novembre 1992 3.12.1992

p. 2545

Fixation des modalités d’ap-
plication du recours contre
tiers responsable prévu à l’ar-ticle 232 du code des assu-rances sociales.

Rémunérations en nature
Règlement ministériel
du 1er décembre 1992

A n° 95
15.12.1992
p. 2627

Fixation de la valeur moyenne
des rémunérations en nature
en matière de sécurité sociale.

Transfert de prestations

Règlement grand-ducal
du 12 octobre 1992

A n° 76
16.10.1992
p. 2269

et

Suspension du transfert de
prestations de sécurité sociale
dans les Républiques de la
Serbie et du Monténégro.

A n° 85
13.11.1992
p. 2500

Rectificatif.
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Union des Caisses de maladie

Règlement grand-ducal
du 14 octobre 1992

Règlement grand-ducal
du 30 décembre 1992

l Arrêté ministériel
du 2 janvier 1992

Arrêté ministériel
du 3 janvier 1992

A n° 76 Détermination des modalités
16.10.1992 des premières élections du
p. 2269 conseil d’administration de

l’union des caisses de maladie.

A n° 106 Fonctionnement des organes
30.12.1992 de l’union des caisses de mala-
p. 3155 die et des caisses de maladie.

Droit fiscal

A n° 1 Publication des barèmes de la
15.1.1992 retenue d’impôt sur les sa-
p, 1 laires.

A n° 1 Publication des barèmes de la
15.1.1992 retenue d’impôt sur les pen-
p. 3 sions.

ta
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ni.

Santé publique
(1992)

Numéro,
date et page

Nature et date du texte du Objet
Mémorial

Hôpitaux

Règlement grand-ducal A n° 6
du 31 janvier 1992 17.2.1992

p. 301

Exécution de la loi du 16 jan-vier 1990 relative aux appa-reils médicaux.

et

A n° 16 Rectificatifs.
30.3.1992
p. 738

Règlement ministériel A n° 21
du 26 mars 1992 30.3.1992

p. 818

Règlement ministériel A n° 31
du 21 avril 1992 21.5.1992

p. 1011

Fixation de la nomenclature
générale des actes, fournitures
et services des hôpitaux et cli-niques, prévue à l’article
308bis du code des assurances
sociales (Modif . règt min.
mod. 30.3.1965).

Adaptation à l’indice du coût
de la vie du montant au-delà
duquel les équipements et ap-pareils destinés à la préven-
tion, au diagnostic, à la théra-
peutique et à la réadaptation
sont considérés comme coû-teux au sens de la loi du 29
août 1976 portant planifica-
tion et organisation hospita-
lières.

32

Médecins

Règlement grand-ducal
du 13 mars 1992

Règlement ministériel
du 26 mars 1992

Règlement grand-ducal
du 28 décembre 1992

Règlement grand-ducal
du 15 décembre 1992

Règlement ministériel
du 22 décembre 1992

Règlement ministériel
du 31 janvier 1992

A n° 16
30.3.1992
p. 729

A n° 21
17.4.1992
p. 818

A n° 106
30.12.1992
p. 3154

Application de certaines di-
rectives communautaires en
matière de reconnaissance
mutuelle des diplômes de mé-
decin, de médecin-spécialiste,
de médecin-vétérinaire, d’in-
firmier et de sage-femme.
Fixation de la nomenclature
générale des actes, fournitures
et services médicaux, prévue à
l’article 308bis du code des
assurances sociales (Modif .
arr. min. mod. 11.5.1959).
Réductions à opérer aux tarifs
médicaux et médicaux-den-
taires (Prorogation règt gr.-d.
mod. 30.3.1983).

Médicaments

A n° 103
28.12.1992
p. 3060
A n° 106
30.12.1992
p. 3131

Mise sur le marché des médi-
caments.

Fixation du tarif des médica-
ments (Modif . règt min. mod.
10.1.1991).

Personnes âgées

A n° 12 Exécution du programme na-
9 3.1992 tional des mesures en faveur
p. 646- des personnes âgées.

*

Personnes gravement handicapées

Règlement grand-ducal A n° 53
du 29 juin 1992 28.7.1992

p. 1695

Précision des conditions d’oc-
troi de l’allocation spéciale
pour personnes gravement
handicapées (Modif. règt gr.-
d. 8.11.1979).
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Règlement grand-ducal
du 23 décembre 1992

Règlement grand-ducal
du 10 août 1992

Règlement grand-ducal
du 28 décembre 1992

Règlement grand-ducal
du 13 mars 1992

Loi
du 26 mars 1992

Règlement ministériel
du 22 décembre 1992

An0 103
28.12.1992
p. 3077

Nouvelle fixation des moj^tants de l’allocation spéciale -pour personnes gravement
handicapées. 'J

- -
Pharmaciens '-‘J- •

I
A n° 61
14.8.1992
p. 2026

et

A n° 73
30.9.1992
p. 2238

A n° 106
30.12.1992
p. 3154

Procédure à suivre pour obt&- .
nir l’autorisation d’exercer laprofession de pharmacien. t[V'm
Rectificatif.

.î

v*. *’ .
Modalités de l’octroi de ra-battement de 5% sur les four-nitures des pharmaciens aux :
caisses de maladie (Prorog.
règt gr.-d. mod. 28.12.1983).|

.. r

Professions de santé

An0 16
30.3.1992
p. 729

Application de certaines di-
rectives communautaires en
matière de reconnaissance
mutuelle des diplômes de mé-
decin, de médecin-spécialiste,
de médecin-vétérinaire, d’in-
firmier et de sage-femme.

A n° 20 Loi sur l’exercice et la revalo-16.4.1992 risation de certaines profes-p- 806 sions de santé.

An0 103 Constitution du registre pro- )
28.12.1992 fessionnel des professions de
p. 3072 santé.
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IV.

Famille
(1992)

Numéro,
date et page

Nature et date du texte du Objet.
Mémorial

Règlement ministériel
du 31 janvier 1992

A n° 12
9.3.1992
p. 640

Exécution du programme na-
tional des mesures en faveur
des personnes âgées.

Règlement grand-ducal A n° 53
du 29 juin 1992 28.7.1992

p. 1695

Précision des conditions d’oc-
troi de l’allocation spéciale
pour personnes gravement
handicapées (Modif. règt gr.-
d. 8.11.1979).

Règlement grand-ducal An0 103
du 23 décembre 1992 28.12.1992

p. 3077

Nouvelle fixation des mon-
tants de l’allocation spéciale
pour personnes gravement
handicapées.

Loi
du 27 juillet 1992

A n° 53 1. Modification de la loi du1er

28.7.1992 août 1988 portant création
p. 1698 d’une allocation d’éduca-

tion;
2. modification de la loi mo-

difiée du 14 juillet 1986
concernant la création
d’une allocation de rentrée
scolaire;

3. modification de l’article
171 du code des assurances
sociales.

Règlement grand-ducal A n° 80
du 9 septembre 1992 23.10.1992

p. 2349

Sécurité et régime de disci-
pline dans les centres socio-
éducatifs de l’Etat.
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V.

Droit judiciaire
(1992)

Numéro,
date et page

Nature et date du texte du Objet
Mémorial

Règlement grand-ducal A n° 5
du 23 janvier 1992 3.2.1992

p. 294

Taux de l'intérêt légal pour
l’année 1992.

Loi
du 17 mars 1992

A n° 16 Modification et coordination
30.3.1992 des dispositions légales et ré-p. 732 glementaires en matière de

baux à loyer (Mod. loi mod
14.2.1955).

Loi
du 14 avril 1992

A n° 26 Institution d’un code discipli-30.4.1992 naire et pénal pour la marine,
p. 885

Loi du 14 février 1955
portant modification
et coordination
des dispositions légales
et réglementaires en
matière de baux à loyer,
telle qu’elle a été
modifiée par les lois
des 27 août 1987, 6 juin
1990 et 17 mars 1992

An0 86
16.11.1992
p.2501

et.
A n° 103
28.12.1992
p. 3082

Texte coordonné du 16 no-vembre 1992.

Rectificatif .

Règlement grand-ducal A n° 8
du 10 février 1992 26.2.1992

p. 355

Fixation pour l’année 1992 du
montant maximum des in-
demnités qui peuvent être al-
louées à certaines victimes de
dommages corporels.

36

jju’l4 avril 1992
A n° 23
24.4.1992
p. 846

Loi relative à l’indemnisation
de certaines victimes de dom-
mages corporels résultant
d’une infraction et à la répres-
sion de l’insolvabilité fraudu-
leuse (Modif. loi 12.3.1984).

Loi
du 14 avril 1992

A n° 26
30.4.1992
p. 885

Code disciplinaire et pénal
pour la marine.

• V

; Loi
, du 21 juillet 1992
f

VTJ
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glEJjACK Karl-Jürgen: Das Gesundheits-Reformgesetz.
Eine gescheiterte Reform der Gesetzlichen Krankenversicherung,
1992, 201 Seiten, Preis: 40 DM, Asgard-Verlag, Dr. Werner Hippe

D-5205 Sankt Augustin, ISBN 3-537-25008-8.

In seiner Einleitung stellt der Herausgeber dieses Sammelbandes
von Aufsätzen die Frage, ob die Reform der gesetzlichen Kranken-
versicherung die „umfassende Reform” erfolgreiche Änderung
gebracht hat (s. Blüm, BArbl. 1991, Nr. 3,5 fl, 7).Bald sprach man im
Gesundheitsministerium von einer Reform der Reform (s. SZ v. 13.
Februar 1991).

So wird in drei großen Abschnitten das System der gesetzlichen
Krankenversicherung kritisch beleuchtet.

Zunächst wird festgestellt, daß die langfristig angestrebte Senkung
der Beitragssätze und ihre Stabilisierung keinen dauernden Erfolg
gehabt hat, da seit 1988 ein erneuter Kostenanstieg zu verzeichnen
war da die Strukturen nicht geändert wurden.

Diese unterbliebene Strukturreform und die Aushöhlung der tradi-
tionellen Strukturen werden im 1. Abschnitt behandelt. K.-J. Bie-
back beschreibt die Regulierungskonzepte und Regulierungspro-
bleme des Gesundheits-Reformgesetzes. Als Fazit sieht Bieback eine
Ausdehnung, Verrechtlichung und Verstaatlichung des Systems der
Verbändesteuerung, sowie eine „Überregulierung” der Institutionen
und Instrumente (S. 34-35).

Christiane Perschke-Hartmann stellt die Geschichte des Auseinan-
dersetzungsprozesses um das Gesundheits-Reformgesetz dar, indem
sie die empirischen Gegebenheiten, Strukturisierung, Konzeption,
politisches Vorgehen, themenspezifische Auswahl des Entschei-
dungsprozesses, sowie Probleme politischer Steuerung allgemein
diskutiert.

Im zweiten Abschnitt werden die einzelnen Gebiete der Gesund-
heitsversorgung im GRG behandelt.

Johannes Brunkhorst macht eine Bestandsaufnahme und zieht eine
Zwischenbilanz im Bereich der Gesundheitsförderung und Früher-

ü kennung von chronischen Krankheiten. Insbesondere wird die neue
Aufgabe der Gesundheitsförderung durch die Krankenkassen unter-
strichen, sowie eine Kooperation mit Betrieben und Berufsgenossen-
schaften auf dem Gebiete „Arbeit und Gesundheit als imabdingbare
Voraussetzung” angesehen und das Gebiet „Umwelt und Gesund-
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heit” als eine gesamtgesellschaftliche Angelegenheit zur Diskusse*gestellt.
Hartmut Günther legt die neuen Ansätze zur Stärkung des Wirt«

schaftlichkeitsgebots in der kassenärztlichen Versorgung dar. In deinungebremsten Zustrom von Kassenärzten sieht er eine Gefahr vonsteigender Inanspruchnahme von Gesundheitsleistungen.
Ursula Brucks bespricht die Probleme der Qualitätssicherung am

Beispiel der ambulanten Versorgung. Sie hebt mit gutem Grund MW . , . , . , — „„
eingangs hervor, daß das Gesundheits-Reformgesetz nicht allein diè - ~ Qualltatssic^erun§ 1S eme wesen 1C § ’
finanzielle Sicherung der Krankenversicherung gewährleisten soll
sondern auch eine humane, zeitgemäße und wirksame Krankenbe- *handlung. „Qualität und Wirtschaftlichkeit schließen sich nicht aus
- im Gegenteil stellt die Qualität der Leistung ein wesentliches
Kriterium f ür die Erfüllung des Wirtschaftlichkeitsgebotes dar” ' :
(Jagoda: Qualitätssicherung und Gesundheitsreformgesetz, 1990, S..;
5). So schließt Brucks ihren Beitrag mit folgender Aussage: „Von
Qualitätssicherung kann aber ernsthaft erst die Rede sein, wenn
Strukturen geschaffen werden, die Patienten eine reale Möglichkeit
geben, sich qualifiziert an der Festlegung von Behandlungszielen
und damit auch an der Erfolgsprüfung zu beteiligen” (S. 85).

Holger Paetow beschäftigt sich mit dem Arzneimittelmarkt und
stellt fest, daß hier die Reform steckenbleibt. Nach der eingehenden
Diskussion seiner Thesen plädiert der Autor für eine Entkoppelung ?
von Arzneipreisbildung und Finanzierung der Forschungsarbeit.

Gerhard Igl greift die Probleme der Pflegeleistungen in der gesetz-
r hen Krankenversicherung auf . Nach eingehenden Betrachtungen

kommt der Autor in seinem Ausblick zu folgenden richtungsweisen-
Iden Bemerkungen:

jm Krankenversicherungsrecht drängt der Pflegeanspruch nach
Ausdehnung;_
die Finanzierungslast des Pflegefalls kann auf eine Vielfalt von~ versicherungsträgem und Leistungsträgem aufgeteilt werden;

4^
*

_ die Erbringung der Pflege im Bereich der Familie „Familie als
größter Pflegedienst der Nation” und_
die freie Entscheidung der pflegebedürftigen Personen über Ort
und Pflege bedürfen weiterer Erörterungen.

*

'

• -

Beate Orgonas setzt sich mit den wettbewerblichen Steuerungsin-strumenten im Heil- und Hilfsmittelsektor auseinander. Sie stellt
fest, daß der Erfolg auf sich warten läßt. Zutreffend bestätigt sie die
Tatsache, daß „das Hauptproblem der Kollektiwerhandlungs-Preis- j
bildung in der Ermittlung von Preisen, die in einem angemessenen
Verhältnis zu den Kosten stehen, liegt. Besonders problematisch ist
dies auf den Hilfsmittelmärkten, die einen hohen Anteil industriell
gefertigter Vorleistungen aufweisen. Dort sind die Kostenstrukturen
für die Kassen im allgemeinen kaum nachprüfbar” (S. 103).

Günther Gabe behandelt den Zahnersatz und insbesondere die
Selbstbeteiligung. Er fordert abschließend eindeutige gesetzliche
Regelungen, indem er schreibt: „Sofern... die stärkere Einbindung
der Versicherten durch einen weiteren Ausbau der Selbstbeteiligung
und die Abkehr vom Sachleistungsprinzip hin zum Kostenerstat-
tungsprinzip sozialpolitisch gewollt ist ” , sollte man dies in den
gesetzlichen Regelungen manifestieren (S. 127).

Die Sicherung der Pflegebedürftigkeit wird somit ein Thema
weiterer Diskussionen bleiben (S. 137).

Herbert Rebscher schreibt über den medizinischen Dienst als
innovatives Element der Strukturreform im Gesundheitswesen. In

1 seiner Zusammenfassung erinnert Rebscher an die „Waffengleich-
heit ” in den vertraglichen Beziehungen. Der medizinische Dienst

m £ kann als Element des Marktgleichgewichts angesehen werden, da die
• Krankenversicherung als Sozialleistungsträger zielmedizinische

ÿ Beratung braucht, weil sie eine aktive Rolle „im Prozeß der Produk-
tion, Bereitstellung und Finanzierung” von Gesundheitsleistungen
einnimmt (S. 152).

Jan Kuhlmann behandelt das Thema der Transparenz und des
Datenschutzes. Er spricht von einer „gesundheitspolizeilichen Funk-
tion der Krankenkassen” , wozu die Gesundheitsförderung und
Krankheitsverhütung laut § 20 SGB Vorschub leistet (S. 163). Der
Autor meldet verfassungsrechtliche Bedenken an der Verfassungs-
mäßigkeit des zehnten Kapitels des SGBV an (S. 167).

Im dritten und letzten Abschnitt des Buches geht es um die
„Nichtregelung” durch das GRG, nämlich die Strukturreform.

Das Gesundheits-Reformgesetz sollte aus Regierungssicht zwei
Reformgebiete ausklammem; nämlich die Finanzierung der Kran-
kenhausversorgung und die Organisationsreform, d.h. die Reform
der Organisations- und Finanzierungsstrukturen der gesetzlichen
Krankenversicherung. Der Autor notiert zunächst gravierende Män-
gel im gesetzlichen Krankenversicherungssystem:

- ungleiche Kassenwahlrechte der Versicherten;

54



- sinnloser Kassenwettbewerb um „günstige Risiken” ;— Fehlallokationen in der Versorgung.
Ein kassenartenübergreifender Risikostrukturausgleich auf Bun-desebene wird befürwortet (S. 176-177).
Aus seinem Fazit soll folgendes zitiert werden:
„Die Angebotsstrukturen im Gesundheitswesen und auch einGroßteil des Inanspruchnahmeverhaltens der Versicherten werdenaber vor allem regional bestimmt. Weil die Kassen hierauf in

Unterschiede überhaupt erkennen. Es ist unvermeidlich, daß die ?
Kassen ihren häufig noch tief verwurzelten Behördencharakter * *
aufgeben und statt dessen eine moderne Unternehmenskonzeption
erhalten” (S. 180).

Eckhardt Westphal behandelt die Probleme der Krankenhausfi-
nanzierung. Er stellt fest, daß externe Leistung und zunehmend
ausdifferenzierte Kontrollmechanismen ihre Bewährungsproben auf
keinem Gebiet der Gesundheitssicherung bestanden (S. 183). Er ?
plädiert f ür neue Rechtsformen: GmbH oder AG.

I0NZ peter: Sozialversicherung und bürgerliches Recht.
i Auflage, 1992, 368 Seiten, Preis: 73 DM, Asgard-Verlag, Dr.
ferner Hippe K.G., Sankt Augustin 3. Titel Nr. 31031; ISBN 3-537-
31311-X.

Durch dieses Buch soll ein Grundlagenwissen im bürgerlichen
Recht vermittelt werden. Es soll des weiteren sozialrechtliche

^ Zusammenhänge aufdecken und zum Verständnis der Verflechtung
der beiden Rechte, Zivilrecht und Sözialrecht, beitragen.

Im ersten Kapitel der Einleitung behandelt der Autor zunächst die

:-w
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Zukunft sehr viel stärker als bisher Einfluß nehmen sollen, ist ïm ersten r^pnei^
zunächst erforderlich, daß sie und ihre Versicherten die regionalen ï* W ß.

Abgrenzung zwisc en riva

1 1 ..^1 1 -•- J • n 1 -I n ... 'St 1 -'." rf + euer

y

.r.

V,-

Wilhelm Thiele, Gottfried Weber und Marco Kellerhof gehen das
heikle Thema des öffentlichen Gesundheitsdienstes an. Nachdem sie
die Aufgaben der Gesundheitsämter angeführt haben, stellen sie fest,
daß die öffentlichen Gesundheitsämter Aufgaben des Gesundheits-Schutzes zunehmend an private Leistungsanbieter abgegeben haben.
Ob diese Verlagerung, die auf dem Subsidiaritätsprinzip beruht,
kostengünstiger und gesellschaftlich zufriedenstellender ist, ist wis-senschaftlich nicht belegt.

Die Aufgaben eines öffentlichen Gesundheitsdienstes sind zu
definieren, da solche Dienste regional tätig werden und der Siche-rung der Volksgesundheit dienen (S. 191).

Ob und wie Gesundheitsämter und der öffentliche Gesundheits-
dienst neu organisiert werden, steht zur Diskussion. Der Medizini-sche Dienst der Krankenversicherung könnte ebenfalls diese Aufga-
ben übernehmen, und der öffentliche Gesundheitsdienst verbliebe in
seinen subsidiären Funktionen.

Ein Autorenverzeichnis schließt diese lesenswerte Veröffentli-chung ab.
A.T.

6 7

Die Differenzierungsmöglichkeiten werden wie folgt ausgewiesen:
I die Sozialgerichtsbarkeit befindet als besondere Verwaltungsge-

richtsbarkeit über öffentlich-rechtliche Streitigkeiten in Ange-
legenheiten der Sozialversicherung, der Arbeitslosenversiche-
rung, der Kriegsopferversorgung, der Beziehungen zwischen
Ärzten, Krankenhäusern und Krankenkassen, sowie der kassen-
ärztlichen Vereinigungen und der Verbände der Krankenkassen;

- die ordentlichen Gerichte befinden über alle bürgerlich-rechtli-
chen Streitigkeiten;

- die öffentlich-rechtlichen Streitigkeiten sind die Streitigkeiten,
die in Anwendung öffentlich-rechtlicher Vorschriften des
Sozialversicherungsrechts entstehen;

- die Zivilrechtsstreitigkeiten haben ihre Rechtsgrundlage im
bürgerlichen Recht.

Leider sind weder die Kriterien für die Kennzeichnung der beiden
Rechtsgebiete noch die Definition der öffentlich-rechtlichen, bezie-
hungsweise der bürgerlich-rechtlichen Streitigkeiten vom Gesetzge-
ber gegeben worden, so daß die begriffliche Klärung der Rechtspre-
chung und der Rechtslehre überlassen bleibt, (s. Bosch-Schmidt:
Praktische Einführung in das verwaltungsrechtliche Verfahren,
1988, Seite 20 und Meyer-Ladessig: Sozialgerichtsgesetz, 1987, § 51,
Rn. 2.).

Die beiden Rechte haben unterschiedliche Ausgangspunkte und
Funktionen:
- das Privatrecht geht von der Privatautonomie des Bürgers aus

und der Funktion, Regelungen für den rechtsgeschäftlichen
Verkehr zwischen Privatpersonen zu schaffen;

- das Sozialrecht geht vom Sozialstaatsprinzip aus (Grundgesetz
Art. 20, Abs. 1; Art. 28, Abs. 1). Dieses Prinzip begründet eine



nicht einklagbare Pflicht des Staates (Bundesverfassungsgericht59, 231 (263); 65, 182 (193); 75, 348 (359 f). §1, Abs. 1Satz 2 desSozialgesetzbuches gibt die Ziele des Sozialrechts in eineihausführlichen Aufgabenkatalog an. Die Erfüllung dieser Aufga-ben kann gelegentlich in privatrechtlichen Formen durchgeführtwerden (z.B. Abgabe einer Prothese durch einen Lieferanten aneinen Versicherten geschieht durch einen privatrechtlichen Vr* ~ ' -

Die Subordinationstheorie oder Subjektionstheorie stellt auf dasVerhältnis der Beteiligten zueinander ab

Diese Theorie wurde durch Wolff in eine Zuordnungs- oder
Sonderrechtstheorie modifiziert. Es wird nach dem Zuordnungssub-

•i- kt unterschieden und zusätzlich darauf abgestellt, ob ein Hoheits-
träger Normadressat ist.

Der Autor unterstreicht, daß es nicht maßgeblich ist, ob dieser
ausschließlich, sondern ob er als solcher, das heißt gerade in seiner

1 T T 1 > i . t 1 J 1 i n • 1 _
A ! / _# — — — — VEiy atlSSCXUIClJll^1, OUUUWiU uu OJO &VJ Ä W1V1j VAWO AitlWt gvxUWV,

Gemeinsamer Senat der obersten Gerichtshöfe, NJW, 198« Eigenschaft als Hoheitsträger, berechtigt und verpflichtet ist. (s.2359 f)‘ JÄ1977, S. 513 u. ff .).
CPÎÜîHM«

W^rden verschiedene Theorien zwecks Unter- Keine dieser Theorien hat sich ausschließlich durchgesetzt, so daßg es öffentlichen und des privaten Rechts entwickelt. *] .
_

>n„Arai 7nr Anwendung kmttmen. Fiir die Zuordnung kommt, es auf

t
**..;'.wV

öffentliches Recht kennzeichnet sich durch die Überordnung d<Träger der öffentlichen Gewalt über den einzelnen.
Privatrecht gründet auf einem Gleichordnungsverhältnis allm» M — ö — — — -Beteiligten (Bosch-Schmidt: Praktische Einführung in das verwal- j% gibt es das Sonderprivatrecht (Handelsrecht, Kapitalgesellschafts-tungsrechtliche Verfahren, 1988, S. 32; Maurer: Allgemeines Verwai- recht, Wechsel- und Scheckrecht, Wirtschaftsrecht, Wettbewerbs-tungsrecht, 1990, § 3, Rn. 6). |® recht! Rabattgesetz, Immaterialgüterrecht, Urheberrechtsgesetz,

M Patentgesetz, Arbeitsrecht als Sonderprivatrecht der abhängigen,

alle drei zur Anwendung kommen. Für die Zuordnung kommt es auf
. den Rechtssatz an, auf den der Anspruch oder die Verpflichtung sich
üstützt. Konkurrieren Rechtsnormen privat-rechtlicher und öffent-
lich-rechtlicher Natur, so muß die Zuordnung unter Beachtung des
*f|größeren Zusammenhangs, des Zieles und Zwecks erfolgen.

Nach diesen klärenden Ausführungen geht der Autor auf die
Gebiete des Privatrechts ein. Neben dem Allgemeinen Privatrecht

/

er

mDa es im öffentlichen Recht auch Rechtsbeziehungen auf der Ebeneder Gleichordnung gibt, ist diese Theorie unzureichend.
- Die Interessentheorie :;i
Diese Theorie stellt auf die Interessenrichtung der einzelnen

nage enLscneiaena sein, oD Del der gesetzlichen Regelung dasInteresse des einzelnen oder ein öffentliches Interesse vordergründigist (s. Larenz: Allgemeiner Teil des Bürgerlichen Rechts, 1989, § 11).
Da es im öffentlichen Recht auch öfters um die Berücksichtigungdes Einzelinteresses geht, ist auch diese Theorie nicht ausreichend. '— Die Subjektstheorie
Diese Theorie stellt auf die Zuordnungssubjekte der einzelnenRechtssätze ab.
Dem öffentlichen Recht werden die Rechtssätze zugeordnet, derenberechtigtes oder verpflichtetes Zuordnungssubjekt ausschließlichein Träger hoheitlicher Gewalt ist.
Dem Privatrecht werden die für jeden einzelnen geltenden Rechts-sätze zugerechnet.

8
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unselbständigen Arbeitnehmer).
saf Im zweiten Kapitel behandelt der Autor den Aufbau des Bürgerli-

chen Gesetzbuches.
Rechtssätze ab. Es

'
söil »SÄÄK Ü **-* “ «* ““ Bür^liche" Gesetzbuches,

Frage entscheidend sein, ob bei der gesetzlichen Re^plun^ Hoc i namhcnämlich das Kodifikationsprinzip, wonach eine erschöpfende Nor-
mensammlung auf dem Gebiete des Privatrechts Ende des neunzehn-
ten Jahrhunderts geschaffen wurde.

Um ein Gesetzbuch in überschaubarem Umfang zu gewährleisten,
wurde eine kasuistische Regelung vermieden, und allgemeine Rege-
lungen mit weitgehender Abstraktion vorgezogen, um auch Fallge-
staltungen zu lösen, die nicht unter beschriebene Tatbestände zu
subsumieren sind.

Im allgemeinen Teil geht man vom Allgemeinen zum Besonderen.
Die hier aufgestellten Vorschriften gelten auch für die übrigen
Bücher des B.G.B., sofern dort keine besonderen Regelungen vorge-
sehen sind.

Neben dem Allgemeinen Teil (1. Buch) teilt sich das Bürgerliche
Gesetzbuch in Schuldrecht (2. Buch), Sachenrecht (3. Buch), Sachen-
recht (4. Buch) und Erbrecht (5. Buch) auf.



Im dritten Kapitel werden die Formen des Rechts beleuchtet. per Anspruch unterliegt der Verjährung.

Das erste Unterkapitel behandelt die Unterscheidung von zwin- pie Ansprüche unterteilen sich in:
gendem und nachgiebigem Recht.

Dürfen die beteiligten Personen die gesetzlichen Regelungen durchVereinbarungen ändern, so handelt es sich um dispositives Recht(nachgiebiges Recht).
jtr

.V

Subjektives Recht ist das, was die Rechtsordnung dem Rechtssub-jekt als ihm unmittelbar berechtigend zuordnet.

>'

J

Das vierte Unterkapitel behandelt die Ansprüche.
Die Legaldefinition des Anspruches besagt, daß der Anspruch das

Recht ist, von einem anderen ein Tun oder Unterlassen zu verlangen
(§ 194, Abs. 1 BGB).

1110

_
gchuldrechtliche (obligatorische)

- dringliche (sachenrechtliche)_ familien- und erbrechtliche Ansprüche.

Voraussetzung eines Anspruches ist die Anspruchsgrundlage.
Sind die gesetzlichen Vorschriften der Disposition der Parteien| Das Sozialrecht kennt auch Ansprüche, z.B. auf Sozialleistungen,

nr *
man V°n ZWmgendem Recht um das Vertraue|̂ nicht, laut besonderer Rechtsvorschrift, bei der Entscheidungz n’ , É über die Leistungen nach Ermessen der Leistungsträger gehandelt

Das zweite Unterkapitel hat das subjektive und das objektive S werden kann. Bei Ermessungsentscheidungen ist der Anspruch
Recht zum Gegenstand. ^ch die Bekanntgabe der Entscheidung durch die Verwaltung

Objektives Recht ist die Gesamtheit der Rechtssätze, die dem Æ 0 maßgebend (§ ^ Abs, 2, SGB I).
Rechtssubjekt etwas gebietet, verbietet oder gewährt. d ;§j '

Hat das Gesetz bestimmte Leistungen an die Erf üllung bestimmter
Voraussetzungen geknüpft , so ist der Anspruch gesetzlich festge-
schrieben (§ 40 Abs. 1 SGB I).

x ^ , Das fünfte Unterkapitel betrifft die Einreden.Das Sozialrecht kennt auch subjektives Recht. Die Bedeutung der fsubjektiven öffentlichen Rechte liegt in der Möglichkeit ihrer Hier sind zu unterscheiden:
gerichtlichen Durchsetzbarkeit nach Artikel 19 Abs. 4 des Grundge- -
setzes. Gemäß § 54 Abs. 1, Satz 2 des Sozialgesetzbuches ist eine ^ '

. § 1) Die prozessualen Einreden:
Klage nur dann zulässig, falls der Kläger angibt durch einen Im Zivilprozeß muß der Kläger die Tatsachen vortragen, aus denen
Verwaltungsakt oder durch die Ablehnung oder Unterlassung eines# # seinen Anspruch herleitet (§ 495 ff. und § 253 ff. ZPO, Beibrin-Verwaltungsaktes beschwert zu sein. Die Verwaltung muß nämlich gungsgrundsatz). Gegen diesen Anspruch macht der Beklagte eine
auch den Schutz des einzelnen berücksichtigen (Individualinteresse; Einrede geltend.
BOGE 42, S. 256 u.fi). Das Vorliegen eines Individualinteresses . . _

A
_ . . .UJ TT . u J ,

ergibt sich aus den einschlägigen Rechtsvorschriften, z.B. wenn sozialgenchtlichen Verfahren gilt der Untersuchungsgrundsa z,
Sozialversicherte Anspruch auf Leistungen haben. v j ^em ^as Sozialgericht den Sachverhalt von Amts wegen unter-

Das dritte Unterkapitel spricht vom absoluten und relativen Recht: ^ 103 _ - . , ,J In beiden Verfahren gilt der Grundsatz der objektiven Beweislast
Absolutes Recht sind Rechte, die gegenüber jedermann geschützt (BSGE 6.70 (72 f.). Verbleiben nach Erschöpfung der in Betracht

sind, so z.B. das Persönlichkeitsrecht, die dringlichen Anwart- | kommenden Beweismittel die anspruchbegründeten Tatsachen
schaftsrechte. ‘|. unklar, so wird der Kläger nicht durchdringen. Falls rechtshem-

Relative Rechte sind Rechte, die sich nur gegen eine bestimmte f mende, rechtshindernde oder rechtsvemichtende Tatsachen unauf-
Person richten und die dieser eine Pflicht auferlegen, so z.B. ? geklärt bleiben, trägt hieraus der Beklagte den Nachteil (Schulm.
Forderungsrechte, Einwenden gegen Ansprüche. J Sozialrecht, 1989, Rn. 335).

Man unterscheidet:
- die rechtshemmenden Einreden:
Der Beklagte macht ein Gegenrecht geltend, das den Anspruch
hemmt.



die rechtshindemden Einreden:
Die durch den Beklagten vorgetragene Einrede wird durch
Entstehung des Anspruches des Klägers gehindert. Bestreitet
Kläger dies, so muß der Beklagte die rechtshindemden Tatsachebeweisen (§§ 105, 134, 136, 138, 227 BGB). m
- die rechtsverrichtenden Einreden:

Die Ansprüche verjähren. Die Verjährungsvorschriften sind zwin-
s Recht. Die RegelVerjährungsfrist beträgt 30 Jahre (§ 195gende

BGB).

nichterfüllten Vertrages). 'j.
Die:

len rechtshindemden, die prozessualen rechtsverrichtenden Einre-den und auch die Tatsachen erfaßt, die ein materiell-rechtliches
Einrederecht im Sinne des BGB begründen (rechtshemmende Ein-
rede). Um eine deutliche Unterscheidung zu erreichen, sollte man bei
rechtshindernden und rechtsverrichtenden Einreden von Einwen-dungen reden und die rechtshemmenden beziehungsweise materiell-
rechtlichen privatrechtlichen Einreden als Einreden bezeichnenund
der Berechtigte sich ausdrücklich auf die privatrechtlichen Einreden f ^ (Larenz: Allgemeiner Teil § 14 III).
zu berufen hat. : ' . ' e

Die rechtshemmende, dilatorische Einrede f ührt bei Einrede des i
nichterfüllten Vertrages (§ 320 Abs. 1 BGB) zu einer vorübergehen-
den Hemmung des Zahlungsanspruches des Verkäufers.

Die endgültig rechtshemmende peremtorische Einrede schließt die !
Durchsetzung des Anspruchs für immer aus (Verjährungswirkung §
222 Abs. 1 BGB; §§ 821, 853 BGB).

Das sechste Unterkapitel befaßt sich mit der Einrede der Verjäh-
rung.

12 13

*
Es gibt kürzere Verjährungsfristen, z.B. von 2 Jahren für Ansprü-

che von Kaufleuten (§ 196, Abs. 1 BGB).
In der Regel beginnt die Verjährung mit der Entstehung des

Di^̂ chtena.Kî d.cUevomB^vo^̂ ^I £5
Anspruch entgegenstehenden Tatsachen beweisen (§§ 362, 389, 397 ; Die Berechnung der Fristen erfolgt nach den §§ 187 u. ff . des BGB.
119, 123, 158 Abs. 2, 346, 462 BGB).

,f|- Ein Wechsel des Berechtigten hat keinen Einfluß auf die Verjäh-
« Die pnv.,rech,lieben Einreden: 1$
Steht die gegen den Anspruch gerichtete Einrede, so berechtigt die während dessen die Verjährung gehemmt ist, nicht in die Verjäh-

Einrede die geschuldete Leistung oder die Erfüllung der Verpflicht ! • ; xungsfrist eingerechnet wird (s. § 202 Abs. 1 BGB).
tung oder die Befriedung des Gläubigers zu verweigern. w

J ! fe, Die Verjährung kann durch Ablaufhemmung bezüglich der Been-
Die privatrechtliche Einrede hat ihre Grundlage im materiellem l tàigung hinausgeschoben werden (s. §§ 206, 207 BGB). Die Verjäh-

Recht des BGB und vermittelt ein Leistungsverweigerungsrecht (* rung tritt ein, wenn seit Wegfall des Hemmungsgrundes 6 Monate
z.B. im Falle der Einrede der Verjährung, der Mängeleinrede, des I vergangen sind.

Unterbrechung der Verjährung bewirkt, daß die bis zur
Der Autor bemerkt, daß der Begriff der Einwendung die prozessua- Unterbrechung verstrichene Zeit imberücksichtigt bleibt und nach

J J, der Beendigung der Unterbrechung eine neue Verjährung beginnt (§
217 BGB).

Ist ein Anspruch verjährt, so führt dies nicht zum Erlöschen des
Anspruchs, sondern gibt dem Verpflichteten die Einrede, die Lei-
stung zu verweigern (§ 222 Abs. 1 BGB). Die Verjährungseinrede
Vann unzulässige Rechtsausübung sein, wenn der Verpflichtete den
Anschein erweckt, er werde sich nicht auf die Verjährung berufen

,arenz: Allgemeiner Teil § 14 III).
Die Verjährungsfristen des BGB sind für das Sozialrecht von

Bedeutung. So verweist § 45, Abs. 2 SGB I für die Hemmung, die
Unterbrechung und die Wirkung der Verjährung ausdrücklich auf
die sinngemäße Geltung der Vorschriften des BGB.

Ansprüche auf Sozialleistungen verjähren in vier Jahren nach
Ablauf des Kalenderjahres, in dem sie entstanden sind (§ 45, SGB I).

§ 113 SGB X trifft eine entsprechende Regelung für Erstattungs-
und Rückerstattungsansprüche. Ebenfalls § 25 SGB IV f ür die
Verjährung von Beitragsansprüchen. Die Beiträge verjähren nämlich



in vier Jahren nach Ablauf des Kalenderjahres, in dem sie fällig
geworden sind.

Für den Erstattungsanspruch zu Unrecht erbrachter Leistungen i^

BIBLIOTHèQUE
fies Assvtenues Sodo/es

jjn 3. Abschnitt wird das Schuldrecht behandelt, nämlich die
Schuldverhältnisse, die Leistung und die Leistungsstörungen, die
Rechtsfolgen, die Beteiligung Dritter an Schuldverhältnissen, die
Grundlagen des Schadenersatzrechts.

Ob der Sozialversicherungsträger die Einrede erhebt, steht in
seinem pflichtgemäßen Ermessen.

A.T.

hat
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BsmaBB
erlassen wird (§ 52 SGB X). Die Unterbrechung dauert fort, bis der Der 5. Abschnitt behandelt das Sachenrecht, der 6. Abschnitt gibt
Verwaltungsakt unanfechtbar geworden ist. Ist der Verwaltungsakt ? die Grundzüge des Familienrechts wieder und der 7. Abschnitt die
unanfechtbar geworden (§ 52 Abs. 2 SGB X), so gilt das Bürgerliche JGrundzüge des Erbrechts. Hier sind die Vererbung und die Sonder-
Gesetzbuch (§ 218) entsprechend und der Anspruch verjährt erst rechtsnachfolge im deutschen Sozialrecht nicht vergessen worden.
nach 30 Jahren. £ pas Werk ist als Lehrbuch und Nachschlagewerk für Lehrende und

Nach der Rechtsprechung ist die Verjährung des Anspruchs des Lernende konzipiert, die mit diesen Rechtsgebieten umzugehen
Sozialversicherungsträgers auf rückständige Beiträge von Amts haben. Fallbeispiele veranschaulichen abstrakte Regelungen, die in
wegen zu beachten (BSGE 22, 173; 25, 73 ff .). Kann der Sozialversi- Jdebensnahe Sachverhalte gekleidet sind. Darüber hinaus bietet der
cherungsträger bei Gericht gegen ihn gerichtete Verjährung geltend Band für ratsuchende Praktiker in Verbänden, bei den Sozialversi-
machen, so sieht das Bundessozialgericht dies als Einrede an (BSGE cherungsträgem, Kassenärztlichen Vereinigungen und sonstigen
6 283* 8 218 ff 19 88 (93)) ^ I Sozialverwaltungen oder ehrenamtlich im Sozialrecht Tätigen Infor-

mation und Unterstützung bei Problemlösungen.
Ein Literaturverzeichnis und ein Sachverzeichnis sowie ein Para-

graphenregister ermöglichen ein Nachschlagen und Auffinden der
Die Unterbrechung der Verjährung durch Verwaltungsakt tritt ;! gesuchten Textstellen. Somit stellt das Werk eine empfehlenswerte

auch bei rechtswidrigem Verwaltungsakt ein. Die Unterbrechungs* { Arbeitshilfe dar.
Wirkung entfällt rückwirkend, wenn der rechtswidrige Verwaltung^akt aufgehoben wird. Für einen richtigen Verwaltungsakt ist diese I
Regelung nicht anwendbar, da der Verwaltungsakt von Anfang an||VOLBERS Wilfried: Fristen und Termine
unwirksam war (BSGE 56, 20 (24)). ;|| 7. völlig neu bearbeitete Auflage, 1993, 239 Seiten, 48 DM. Asgard-

Die Berechnung der vierjährigen Verjährungsfrist ist gemäß der für Verlag Dr. Werner Hippe K.G., 5205, St. Augustin. Titel-Nr. 305207
das Verwaltungsverfahren geltenden Vorschrift des § 26 SGB X
entsprechend der Bestimmungen des BGB (§§ 187-193) vorzu^l *1 A - % A ~ J - -DU " TU i

_
nehmen $ Auflage dieses Buches im Jahre 1967 erschien, nahmen

sich die Abschnitte „Fristen” und „Termine” mit 94 Seiten noch sehr
Nach diesen einleitenden Ausführungen kommentiert der Autor bescheiden aus. Dies hat sich im Laufe der Zeit geändert, weil das

nach der Systematik des BGB im 2. Abschnitt den allgemeinen TeilvI permanent gesammelte Material aus Gesetzgebung, Rechtsprechung
des Bürgerlichen Gesetzbuches: und Literatur ausgewertet und jeweils in die Überarbeitung der

im 1 . Kapitel die Rechtssubjekte, folgenden Auflage einbezogen wurde. Das gilt auch für die jetzt
2. Kapitel die Rechtsobjekte und das Vermögen, vorgelegte 7. Auflage, die das Gesundheitsstrukturgesetz vom
3. Kapitel die Rechtsgeschäfte, 21.12.1992 und das Gesetz zur Entlastung der Rechtspflege vom
4. Kapitel den Vertrag und im I M*1993, das am 1.3.1993 in Kraft getreten ist, schon berücksichtigt
5. Kapitel die Stellvertretung.



Besonderer Wert wurde bei der 7. Auflage auf die Erläuterung üh, ,>ses Büchleins. Es zeigt die Gefahrenpunkte bei Kauf , Miete,
Berechnung von Fristen gelegt , die seit der Vorauflage hinzugekorri narlehen, Reisevertrag und Maklergeschäften, um nur die wichtig-
men sind, so z.B. die Vorversicherungszeiten nach § 54 SGB V n3 Len zu nennen, und klärt über unzulässige Geschäftsbedingungen,
die Leistungsdauer nach § 19 SGB V, aber auch auf solche, zu dem* Sichtliche Hilfen und Wege aus einer Verschuldung auf . Die Darstel-
der Autor zwischenzeitlich Anfragen erhielt oder die in der Literat»?- wjist daher für den Marktkunden ebenso von Nutzen wie f ür den
unterschiedlich interpretiert wurden (z.B. die Sieben-Monats-Rak Studenten der Rechte oder der Sozialberufe, der erfahren will, wie
menfrist des § 200 Abs. 1 RVO und des § 29 Abs. 1 KVLG). Dadurch die Geschäftspraxis mit ihrem gesetzlichen Rahmen umgeht und der
wurde der Abschnitt „Fristen” ausgeweitet und erhielt noch mehr Hilfen für Schuldner- und Verbraucherberatung benötigt.
Beispiele. Aufbau und Konzeption der Vorauflagen blieben jedoch ^unverändert, außer, daß die Übersichten über die Fristendauer jefe| .an den Schluß genommen wurden und der Abschnitt „Zustellungen’' ^ EBERLE Gudnm: Leitfaden Prävention, herausgegeben vom Wi
einer separaten Broschüre Vorbehalten bleibt. ^oschaftlichen Institut der Ortskrankenkassen (WIdO).

Die 7. Auflage gibt wiederum den gewohnten umfassenden über. ® ^Nr ^blick über die oft schwierige Fristenberechnung, erläutert c£ i Sankt Augustin 3. Titel Nr. 78901 ISBN 3-5.17 7Ö9U1 l .

persönliche Verhalten. Somit müssen erträgliche gesellschaftliche
; Bahmenbedingungen geschaffen werden, die es dem Menschen
tf ermöglichen, für seine Gesundheit auch effektiv Sorge tragen zu

können.

— -w c wie Za. jj. L.ui verjaiirungsproDiematlK, zurWiedereinsetzung in den vorigen Stand, zum Organisationsverschutden im Zusammenhang mit der Fristversäumnis, zu Grenzfällen derJ ^

Wis-

— ****— »u i 1/ d\-i ruiuveröCIIAIIIIIIö, z.u vjrrenzlauen derFristwahrung mit modernen Techniken der Nachrichtenübermitt-lung und bietet einen beachtlichen Fundus von Entscheidungen
«i m r n ~ r* — «„quer über alle Gerichtsbarkeiten” an.

k • •’K (iUnd noch eines gilt uneingeschränkt: Auch nach nunmehr 26Jahren gibt es auf dem reichhaltigen, kaum noch überschaubarenFachbüchermarkt zu dieser Veröffentlichung kein Konkurrenzpro-dukt.
Praktikern, Aus- und Fortzubildenden, ja allen, die sich mit

•< — -I T5 1 - ’ , X.. *— - — , .-v.» wiiivi * wi 14.UUUUC11UC11, ja alien, u.ie Sien mitFristen und deren Berechnung zu beschäftigen haben, wird dieBroschüre auch weiterhin ein unentbehrlicher Ratgeber sein.
=ï

WAGNER Herbert Prof,: Hilfen im Recht für Verbraucher.
1. Auflage, 1992, 150 S., 30 DM
Asgard-Verlag, Dr. Werner Hippe, St. Augustin, Titel Nr. 260005,ISBN-3-537-26005-9. - i

Verbraucherschutz geht jeden an, weil die Konsumentenschaft in }
ihrer Gesamtheit täglich genötigt ist, zur Lebensvorsorge Geschäfte !:zu schließen, deren Vorteilhaftigkeit und Tragweite nicht immer fvorweg eingeschätzt werden können. Hier dem einzelnen Durchblick jzu verschaffen und ihn vor Schaden zu bewahren, ist das Anliegen \

*••• t
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Die Gesundheitsförderung als ganzheitliches Konzept soll in allen
Bereichen zu einer verbesserten Lebensqualität führen, um Gesund-
heit und Wohlgefühl zu sichern.

Die Verhaltensprävention soll zum persönlichen gesunden Lebens-
stil und die Verhältnisprävention zur Förderung gesundheitsgerech-
ter Arbeits- und Umweltbedingungen f ühren. Um dieses Ziel zu
erreichen sind Staat, Gemeinden und Krankenkassen aufgerufen,
den Bürgern und Versicherten eine ausreichende Hilfestellung anzu-
bieten.

Die Allgemeine Ortskrankenkasse (AOKj, in ihrer Funktion als
Gesundheitskasse hat, mit Hilfe von Wissenschaft und Praxis, unter
der Leitung des Wissenschaftlichen Instituts der Ortskrankenkassen
(WIdO), Gesundheitsangebote und Programme entwickelt, über die
dieser Leitfaden der Prävention Aufschluß gibt. Die hier aufgestell-
ten Empfehlungen sollen zu erfolgreichen Präventionsmaßnahmen
und einer Verhaltensänderung verhelfen.

Zunächst werden wissenschaftliche Grundlagen und strategische
Überlegungen zur Prävention angestellt.



Der Begriff der Prävention steht der Kuration entgegen. Oft wiM
der Präventionsbegriff in Primärprävention (Krankheitsvorbeugunßund Gesundheitsbewahrung), Sekundärprävention (Früherkennung
von Krankheiten mit anschließender Therapie) und Tertiärpräven*tion (Rehabilitation, Wiederherstellung der Gesundheit und Wieder*eingliederung), aufgegliedert. g

Um allen Mißverständnissen vorzubeugen, soll hier von der Pr^vention im Sinne der Verhütung der Entstehung von Krankheit dieRede sein. ^
Präventionsmaßnahmen bezwecken demnach, die Gesundheit des!sogenannten „gesunden Menschen” zu sichern und seine Lebensqua-lität zu verbessern und Gesundheitsstörungen vorzubeugen.

handelt sich in der Hauptsache um nicht medizinische Hilfen, wie
z.B. Ernährungsberatungen.

Das Ziel der Prävention ist die Entwicklung eines Lebensstilkon-zeptes, das weiter reicht als das Risikofaktorenkonzept, das in allen
Altersstufen und den Bereichen der Arbeit, der Freizeit und inv|
Haushalt zu einem bewußteren körperlichen und emotionalen natür- ;

liehen Leben f ühren soll.

-, .

Dieser Lebensstil hängt jedoch nicht nur vom Einzelmenschen ab,
sondern auch von den Erbanlagen, der sozialen Umwelt, den Wohn- i
Verhältnissen, der ökologischen Umwelt, z.B. der Schadstoffbela-stimg in Wasser, Luft, Boden und Nahrung. Im persönlichen Lebens-stil sollen die Hauptrisikofaktoren (Rauchen, Übergewicht und
Bewegungsmangel) durch ein adéquates Lebensprogramm ausge-
schlossen werden.

Trotz hoher Gesundheitsleistungen im Gesundheitsbereich stellt
man anhand von Statistiken (Tabellen der OECD) fest, daß die
Gesundheitsindikatoren nicht in dem Maße Schritt halten, so z.B. die
Lebenserwartung.

r-7So spricht man von einem Mißverhältnis zwischen Ausgaben und
Gesundheit. Das zentrale Problem stellen die sogenannten Zivilisa-
tionskrankheiten dar, das heißt die chronischen-degenerativen
Krankheiten, wie Herz- und Kreislauferkrankungen, Erkrankungen
des Sitz- und Bewegungsapparates, der Atemwege, des Gehörs, der i
Psyche. Dies bewirkt ein vorzeitiges Ausscheiden aus dem Erwerbs- •

leben (Frühinvalidität). So konnte erwiesen werden, daß nur ein
Drittel der Erwerbstätigen gesund das Rentenalter erreicht, (s. Bloss
u. Hoffmann: Abgänge sozialversicherungspflichtiger Arbeitnehmer
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1980 bis 1985 und 1990 in: Mitteilung f ür Arbeitsmarkt und
Berufsforschung, 15. Jahrgang, Heft 4).

Die kurative Medizin greift leider erst ein, wenn bereits irreversi-
ble Schädigungen vorliegen und die Krankheiten nicht mehr geheilt
werden können. Man vermutet, daß nur zehn Prozent der Krank-
heitsindikatoren durch das medizinische System beeinflußt werden.
Dies unterstreicht die große Bedeutung der Prävention, da diese in
den Ursachenzusammenhang der chronischen Krankheiten eingreift,
insbesondere in die verhaltensbedingten und sozialen Faktoren, um
die Krankheit zu mindern.

Prävention muß also umfangreicher werden und praktisch umge-
setzt werden durch Präventionsmaßnahmen und richtungweisende
Modellvorhaben, wie z.B. durch Gesundheitserziehung und -aufklä-
rung. Die Morbiditätsrate muß gesenkt werden durch eine Verlänge-
rung der gesunden Lebensphase. Der Bürger muß eigenverantwort-
lich und aktiv sein Leben nach gesundheitsgerechten Bedürfnissen
gestalten. Er muß selbst die Krankheitsverhütung praktizieren. Die
präventionsziele der AOK sollen durch Information und Motivation
mittels Präventionsangeboten erreicht werden. Sie sollen Impulse
zur Verbesserung allgemeiner gesundheitsgerechter Lebensbedin-
gungen geben. Dies geschieht durch Vermittlung positiver Gesund-
heitsziele, Aktivierung zur Selbsthilfe, Abbau sozialer Defizite und
Verhinderung sozialer Benachteiligung.

Schließlich muß die Prävention ganzheitlich wirken, da das Einzel-
verhalten in sehr hohem Maße von der Gesellschaft beeinflußt wird.
Die Präventionsmaßnahmen dürfen nicht nur auf den einzelnen
abzielen, sondern auch den allgemeinen gesellschaftlichen Verhal-
tensbereich einschließen, um einen stabilen Verhaltensaufbau zu
erreichen.

Eine möglichst frühzeitige Ausprägung einer gesunden Verhaltens-
weise ist von großer Bedeutung, da eine Änderung eingelebter
Gewohnheiten oft sehr schwierig ist. Die anzusprechenden Zielgrup-
pen müssen die Angebote akzeptieren und die Verhaltensänderung
sollte kontrolliert werden. Ein ortsnahes Angebot und eine Weiter-
entwicklung der Prävention nach den verschiedenen Bedürfnissen
der Zielgruppen steigert die Attraktivität und die Anerkennung der
Präventionsangebote.

Nach diesen grundlegenden Ausführungen werden die einzelnen
Empfehlungen dargelegt. In diesem Rahmen können diese höchst
interessanten Darlegungen nicht im einzelnen besprochen werden.
Jede Rubrik gliedert sich im Schema in eine Situationsanalyse,
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epidemiologische Grundlagen, wissenschaftliche Empfehlungen [ ŝundheit gemeinsam getragen. Acht Institute beteiligen sich an
aktuelle Themen, Probleme der Umsetzung von Empfehlungen Vorhaben, das die praktische Anwendbarkeit zur Bekämpfung
Methoden, Programmen und Angeboten. I B||ciiäinischer Herzkrankheiten nachweisen soll.

Die Empfehlungen betreffen folgende Gebiete: Ernährung, Über- Erfahrungen aus ähnlichen Gemeindestudien aus Finnland, der
gewichtigkeit, Bewegungsmangel, Rauchen, Streßbewältigung? Schweiz, den Vereinigten Staaten (Stanford, Parotucket und Min-
Karies und Mutterschaftsvorsorge. Letzteres Kapitel stammt voà neapolis), sowie ein Erfahrungaustausch mit den Studien der Welt-
Renate Klein. ^^^Hggsundheitsorganisation (Monica, Cindi, Healthy Cities, Interhealth)

Ausführliche Fußnoten ergänzen die Ausführung. Eine eingehend^ Wurden berücksichtigt.
Literaturangabe lädt den Leser zum weiteren und eingehenden ^1M Es hat sich aus den Studien ergeben, daß eine Herz-Kreislauf-
Studium ein. Diesen Leitfaden kann man nicht nur allen an eineftff ifErkrankung mit personellen Merkmalen der Erkrankten verbunden
modernen Gesundheitspolitik Interessierten, sondern auch alleä|j ^st. Umfassen die kardiovaskulären Risikofaktoren hohen Blutdruck,
verantwortungsbewußten Bürgern wärmstens empfehlen. '% p^erhöhte Cholesterinwerte, Rauchen, Übergewicht, Mangel an kör-E ! perlicher Aktivität, so sind auch personelle, psychosoziale Einfluß-

faktoren zu berücksichtigen. Ein Präventionsprogramm muß daher
ö breit angelegt werden, multifaktoriell und interdisziplinär sein und

H v so einen Beitrag zur Gesundheitsförderung und zur Verhütung
Erfolge gemeindebezogener Prävention. Ergebnisse aus der Deut- ; ^anderer Krankheiten wie z.B. bösartiger Tumore, Atemwegerkran-
schen Herz-Kreislauf-Präventionsstudie (DHP), Band 4 der Schrift kungen und Erkrankungen des Verdauungsapparates leisten.

Die Studie unterliegt einem Dreischritt:

V. TROSCHKE, KLAES, MASCHEWSKY-SCHNEIDER DR.:

tenreihe „Forum Sozial- und Gesundheitspolitik” , 1. Auflage, 1991,
270 Seiten, Preis: 52 DM, Asgard-Verlag, Dr. Werner Hippe K.G.,
Sankt-Augustin 3, ISBN 3-537-25004-5.

/

A.T.

Da die gemeindebezogene Vorsorge, insbesondere in Nordamerika
und in den skandinavischen Ländern, sich als wirkungsvoll erwiesen ;

Zunächst werden in den Interventionsgememden Veränderungen y
in den präventiven Versorgungsstrukturen der Gemeinden festgehah ;
ten, alsdann die Veränderungen der Risikofaktoren wie Bluthoch-
druck, Fehlernährung, Rauchen und erhöhte Blutfettwerte interpre-
tiert, Man kommt zu der Erkenntnis, daß sozialwirtschaftliche
Evaluationsforschung auf Gemeindeebene einen wissenschaftlich
und gesundheitspolitisch wichtigen Beitrag zu einer neuen Form
öffentlicher Gesundheitspflege darstellt.

Aus dem Vorwort des geschäftsführenden Vorstandes der Deut-
schen Herz^Kreislauf-Präventionsstudie ersieht man, daß dieses
Projekt im Rahmen eines ressortübergreifenden Regierungspro- ,
gramms mit Namen „Forschung und Entwicklung im Dienste der
Gesundheit ” geführt wird. Es wird von den Bundesministem für knüpfung der drei Ebenen: Versorgungsstrukturen, Verhalten und
Forschung und Technologie, für Arbeit und Sozialordnung sowie für s o m a t i s c h e r Befund. So wird folgende Aussage zur Grundlage
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- Gesundheitsberichterstattung,
- Formulierung der Gesundheitsziele aufgrund der Datenlage,
- Realisierung der Gesundheitsförderung.

. « , xx ^ . i A Die Gesundheitsziele müssen so definiert werden, daß sie einehat, wurde mit der deutschen Herz-Kreislauf-Praventionsstudie eine ; Ude und reliable” Basis für eine fortzubildende Förderung dar-auf gesellschaftliche Institutionen ausgedehnte Evaluationsfor-^J \,,
„

schung vorgenommen. I S

Die Gesundheitspolitik muß praxisnahe sein, das heißt, sich an den
möglichen Handlungsfeldem und jeweiligen Erfordernissen orien-
tieren.

Im ersten Hauptteil wird das Forschungsprojekt im Design und den
Ergebnissen im Überblick dargestellt.

Im zweiten Hauptteil werden die Veränderungen in den präventi-
ven Versorgungsstrukturen der Studiengemeinden besprochen, und
zwar unter den Gesichtspunkten der Gemeinde als soziales Feld für
Interventionsstrategien zur Gesundheitsförderung, präventiver Ver-
sorgungsstrukturen in den Gemeinden und der Beziehungen zwi-
schen Veränderungen in den drei Evaluationsebenen,

Das Evaluationskonzept beruht auf einer interdependenten Ver-



genommen: „Stabile Veränderungen präventiver Versorgungsstrufr
turen können eine Verbesserung von präventionsbezogenem WissenEinstellungen und Verhaltensweisen bewirken. Dadurch kann raiä !
tel- bis langfristig eine Reduktion der somatischen Risikobefundeerreicht werden.’’

Die Darstellung der Bremer Interventionsmaßnahmen sprechen f ür
•ne individuelle und gesellschaftlich ausgerichtete Gesundheitsför-

derung durch einen nachweislichen Implementationserfolg durch

. Veränderung der Gemeindestrukturen, die für Vorsorge zustän-
dig sind;

Im dritten Hauptteil werden die epidemiologischen Indikatoren I 'Erfassung der Multiplikatoren, die das Programm umsetzen
der Morbidität und Mortalität der Studie angezeigt , nämlich: ~ fl B ' (Ärzte, Apotheker),

- positive Veränderungen bei den Risikofaktoren Bluthochdmck ' VerändKmg d'r der''oreorgeleistungen.
und Rauchen; F im Anhang findet man ein Verzeichnis von Veröffentlichungen aus

- keine Veränderung bei den emährungsabhängigen Risikofakto» der Studie, ein Verzeictmis der Autoren, ein Erhebungsbogen zur
ren Hypercholesterinämie und Übergewicht; , Versorgungsstruktur auf Gemeindeebene und eme systematische

- Verringerung der sozialen Unterschiede bei den Risikoverteilun- Beschreibung von Pràven îonsma na
gen in den Interventionsregionen im Verhältnis zum nationalen ^ Dieser wichtige Sammelband zu den Ergebnissen der Deutschen
Trend; ^ gerz-Kreislauf-Präventionsstudie (DHP) sollte allen, denen die

- steigendes Infarktrisiko bei jungen Frauen durch Gebrauch Gesundheitsförderung am Herzen liegt, als Aufklärung und Wegwei-
oraler Kontrazeptive. sA ser wärmstens empfohlen werden.

mr A.T.
Die Risikofaktoren Bluthochdruck, Fehlernährung, Cholesterin- :

status und Rauchen werden im einzelnen besprochen.

REINERS-KRÖNCKE Werner Prof , und LINDNER Peter: Sozialisa-
tionsstörungen als Suchtursache und Möglichkeiten der Prävention.
1. Auflage, 1993, 186 Seiten, 37,20 DM, Asgardverlag, Dr. Werner
Hippe KG, 5205 St. Augustin, Titel Nr. 260008, ISBN 3-537-26008-3.

Den Anstoß zur Themenwahl lieferten die Erfahrungen und
Erkenntnisse der Autoren in der pädagogischen Arbeit mit Jugendli-
chen. Die Zielgruppen bestanden aus männlichen und weiblichen
Kindern bzw. Jugendlichen im Alter von 12-18 Jahren mit schweren
Verhaltensstörungen und psychogenen Fehlentwicklungen.

In auffälliger Weise zeigten diese Jugendlichen häufig auto-agres-
sive Verhaltensmerkmale, i.d.R Suchtverhalten, welches sich im
Abusus von Rauschmitteln (Alkohol, Tabletten, Cannabis) äußerte.

Ebenfalls gab es signifikante Übereinstimmungen in den biogra-
phischen Daten ihrer Sozialisation hinsichtlich wichtiger Einfluß-
größen wie z.B. sozialer Schicht, Erziehungsstils der Eltern, „Bro-
ken-home” -Situation (Unvollständigkeit der Familie) und sexuellen
Mißbrauch im Bereich der Familie.

In dieser Arbeit soll dargestellt werden, welche störenden Faktoren
im primären Sozialisationsbereich Familie eine Rolle spielen, die zu

[ -,Im vierten Hauptteil werden in drei Artikeln die Perspektiven für
den Transfer der Interventionserfahrungen angegangen. Lothar
Klaes bemerkt hierzu einleitend: „Die Beurteilung der Transferier-barkeit von in der Studie erprobten Interventionsleistungen kann
nicht eindimensional vorgenommen werden, sondern sie muß auf der 1
Basis verschiedener Kriterien, Bewertungsmaßstäbe, Ergebnisse und
Erfahrungsgehalte erfolgen.”

Diese Transfermöglichkeiten werden durch Uwe Raven und Lothar
Klaes in folgenden Beiträgen dargelegt: Entwicklung eines Rahmen-
konzepts, Überlegungen zur transfergerechten Aufbereitung von
Interventionsleistungen und exemplarische Darstellung einer Hand- •

lungsanieitung zur Einrichtung von Präventionsgeschäftsstellen,
sowie die Implementationserfahrungen in einer Studiengemeinde in <
Bremen.

Die Autoren sind der Meinung, erfolgreich getestete Interventions-
leistungen nach der Studienperiode an präventivtätige Organisatio-
nen zur eigenverantwortlichen Durchführung zu transferieren. Das
wachsende Interesse und die Effektivität der Leistungen, sowie die
Kostendämpfung im Gesundheitswesen und die Wiederbelebung der
Vorsorge sprechen dafür.
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einer Entstehung von Suchtverhalten bei Jugendlichen in der Ado nie europäische Rahmenrichtlinie vom 12. Juni 1989 wird in einem
leszenz führen können. *

\Loen Kapitel behandelt. Ein Anhang mit Überblicken, Beispielen
Einen weiteren Schwerpunkt büdet ein Katalog von präventive» f ' und Mustern sowie ein Literaturverzeichnis runden diese nützliche

Maßnahmen, um im Rahmen der Familie und darüber hinauf Î Veröffentlichung ab.
familienunterstützende Vorbeugung gewährleisten zu können. m I A.T.

c- "
,

L -

I IJEMKE-GOLIASCH, V. TROSCHKE Jürgen, GEIGER Andreas-

k? „Gesund leben m der Gemeinde” .
'

1992, 330 Seiten, Preis: 66 DM, Bd. 7 der Schriftenreihe „Forum
Sozial- und Gesundheitspolitik” , Erfahrungen aus der Deutschen
llerz-Kreislauf-Praventionsstudie (DHP), Asgard-Verlag, Dr Wer-
ner Hippe K.G., Postfach 1465 D-5205 Sankt Aueustin Titel nl
45701, ISBN 3-537-25007-X.

Augustin, Titel Nr.

1

, -v

/

A.T-
, !Um dieses Ziel in der Praxis zu erreichen, legt der Autor in klarer .)Form seine Thesen dar, um alsdann im einzelnen folgende Schwer-punkte zu behandeln: o

- Management und Führungsaufgabe Arbeitssicherheit;
- Vorgesetzte und Führungsmittel, insbesondere: das Gespräch,das Argument, das Verbild, die Unterweisung, die Anordnung,die Kontrolle, die Aufsicht, der Auftrag, die Koordination, dasLob, die Kritik, die Autorität;- Führungsmittel unter anwendungsorientierten Aspekten;- Führungsaufgabe Arbeitssicherheit unter besonderen Erforder-nissen, insbesondere bei Produktionsumstellung, Bauvorhaben,Arbeiten durch Fremdfirmen oder Leiharbeitnehmer, Schichtar-beit, Termindruck, Sprachbarrieren, Krankheitsfolgen, Droge-neinfluß und Alkohol.
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Ergänzend zu den wissenschaftlichen Zwischenergebnissen der

Studie, von denen in Band 4 dieser Schriftenreihe berichtet wird,
beschreibt dieser Band, welche Probleme sich bei der Umsetzung

gemeindebezogenèr Prävention zeigten. Er verdeutlicht aber auch,

welche innovativen Unterstützungspotentiale vorhanden sind und
welche Lösungswege bei Konflikten zur Verfügung stehen. Die

Interventionsstudien sollen übertragbar sein und
Politikerinnen und -politikem, Verbänden,' Kran-

Gesundheitsämtern, Betrieben, Sportvereinen

SILLER Ewald: Führungsziel Arbeitssicherheit.
Erich Schmidt Verlag, 1992, Berlin. Preis: 34,80 DM.

' ’ i
Dieses Buch ist als Leitfaden für Unternehmer, Führungskräfte- :

'

und Sicherheitsausbilder gedacht, um ihre Führungsaufgabe derArbeitssicherheit darzustellen. :
Unfälle werden aus verschiedenen Gründen verursacht. Einerseits '

gibt es technische Ursachen wie Maschinen, Energien, Anlagen * ’

Geräte..., die durch sicherheitstechnische Maßnahmen entschärftwurden und so als Ursache in vermindertem Maße auflreten. Ande-rerseits gibt es die ursächlichen Verhaltensweisen der Arbeitnehmer Iwie Bequemlichkeit, Ungeschicklichkeit, Übereiltheit, Unachtsam-keit Leichtsinn, Termindruck, Planlosigkeit. Diese Ursachen heißt >es durch eine Verhaltensänderung zu steuern. Hier entsteht eine Ergebnisse der
Aufgabe für das Management zur Schaffung eines sog. „Gefahrenbe- . h danft G ®

wußtseins Ausbildung, Training und Motivation sind hier die Anregungen und Beispiele f ür eine gemeindebezogene primärehauptsächlichsten Leitworte. Die Betriebsorganisation soll eine kon- ^ - 1 - : - P 8

sequente Arbeitssicherheit einplanen und allen Führungskräftendies als Zielvorgabe auftragen.

LEKON Ernst und VOLKERS Wilfried: Weiß ich’s?
Asgard-Verlag, Dr. Werner Hippe K.G., St. Augustin 3, 1990, 288
Seiten, 57,60 DM, ISBN 3-537-36105-X.

Das vorliegende Buch stellt ein Repetitorium für Krankenkassen-
angestellte dar. Es behandelt den Stoff der gesetzlichen Krankenver-
sicherung in Frage- und Antwortspiel recht ausführlich, ohne jedoch
die anderen Zweige der Sozialversicherung zu übergehen. Die soziale
Entschädigung bei Gesundheitsschäden, die Sozialhilfe, die Zusam-
menarbeit der Leistungsträger, die Erstattungs- und Ersatzansprü-
che der Leistungsträger untereinander und gegenüber Dritten sowie
das Vertragsrecht mit Leistungserbringern fehlen nicht.

Die 6. Auflage des Repetitoriums wurde notwendig, da die Ende
1985 erschienene 5. Auflage dieses Heftes durch die Entwicklung im

Prävention geben.



F
Gesetzgebungsbereich seit einiger Zeit überholt ist. Insbesondere dasGesetz zur Strukturreform im Gesundheitswesen (Gesundheitstf«Reformgesetz -GRG) vom 20.12.1988 hat hierzu beigetragen. Nebenden weitreichenden Änderungen des Krankenversicherungsrechts
waren aber auch Umgestaltungen zu beachten, die die bisherige
Gliederung und den Aufbau der Vorauflagen verändern mußten, sodaß eine Neukonzeption für die 6. Auflage unumgänglich war.

Besonders betroffen sind das gesamte Leistungsrecht und wesentli-che Teilbereiche des Vertragsrechts; diese Bereiche wurden grundle-gend neu erarbeitet. Änderungs- und Ergänzungsbedarf ergab sichaber auch in der Darstellung der anderen Zweige der Sozialversiche-rung, der Zusammenarbeit der Leistungsträger untereinander und
bei den Erstattungsansprüchen. Neben der gesetzlich bedingten
Überarbeitung dieser Abschnitte war auch die Entwicklung in der
Rechtsprechung zu beachten.

Die Leistungen zur künstlichen Befruchtung (§ 27a SGB V) und die
Neufassung des § 37 Abs. 2 SGB V werden in die 6. Auflage
einbezogen und so konnte der Rechtsstand vom 1.7.1990 erreicht

’||
werden. -m ';

_
die Sozialdaten und den Datenschutz in der Krankenversiche-
rung__
das Haushalts- und Rechnungswesen sowie die Vermögensver-
waltung bei den gesetzlichen Krankenkassen

- die Grundbegriffe des bürgerlichen Rechts und des Verwal-
tungsrechts

- das Verwaltungsverfahren nach dem SGB X_ das Buß- und Zwangsgeld in der Krankenversicherung_
die Sozialgerichtsbarkeit einschl. Vorverfahren und schließlich_
wirtschafts-, finanz- und sozialpolitische Zusammenhänge,
soweit diese thematisch in den Ordnungsmitteln zur Aus- und
Fortbildung angesprochen sind.

Aus den beschriebenen Themenbereichen wurden nahezu 1.600
Fragen und Antworten - davon rund 740 für Fortzubildende -
entwickelt.

A.T.

i-

.

.

A.T.
VOLBERS Wilfried und LEKON Emst: Weiß ich’s?
Teil I, 6. Auflage, 1992; 272 Seiten, Preis: 54 DM, Asgard-Verlag, Dr.
Werner Hippe K.G., Sankt Augustin, 3. Titel Nr. 305906, ISBN 3-537-35906-3.
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VOLBERS Wilfried und LEKON Emst: Weiß ich’s? Repetitorium für
Krankenkassenangestellte.
6. Auflage, 1992, 204 Seiten, Preis: 40 DM, Asgard-Verlag, Dr.
Werner Hippe K.G., Sankt Augustin 3, Titel Nr. 3306006, ISBN 3-
537-36006-1.

Seit dem Erscheinen der Vorauflage im Frühjahr 1985 sind im
Das wohlbekannte Repetitorium für Krankenkassenangestellie Versicherungs- und Beitragsrecht umfangreiche Veränderungen ein-

erscheint hiermit in 6. Auflage, die dem Rechtsstand vom 1. Januar getreten. Die Schwerpunkte der inhaltlichen und systematischen
1992 entspricht. Neuregelung lagen für die Krankenversicherung im Gesundheits-

Neu aufgenommen wurden Abbitte über den Medien J
f nach §§

, Meldewesen und im Recht des Gesamtsozialversicherungsbeitrags

?*- * Sostelverslcherungs.uw.lses „berücü-
auflage weiter untergliedert. { sichtigen.

Dieses He« enthält Darstellungen über: j “ jSÄSiÄiZ:
- die Grundlagen des deutschen Staatswesens gen im Versicherungs- und Beitragsrecht zum Teil grundlegende und
- die geschichtliche Entwicklung der Sozialversicherung nach dem erklärten Willen des Gesetzgebers langfristig angelegte
- die innere und äußere Organisation der Krankenversicherung Neuordnungen zum Inhalt haben, kann man davon ausgehen, daß die

unter Einschluß des Personalrechts und des Rechts der Verbände Neuauflage auch in den Einzelheiten fur die nächsten Jahre aktuell
und der Finanzausgleiche bleibt.



Der Rechtsstand vom 1.1.1992, den die 6. Auflage berücksichtigmachte es auch unentbehrlich, Übergangsrecht für die neuen Bm,
desländer zu berücksichtigen. Zur Zeit noch bestehende Unw\schiede in Bezugsgrößen, Bemessungsgrundlagen u.ä. sind in ihre-konkreten Auswirkungen nicht behandelt worden, weil hier generellauf die grundsätzlichen Regelungen abgestellt und davon abgesehen
wurde, absolute Beträge zu nennen, die ohnehin nur für 1992 hättengenannt werden können.

„Weiß ich’s?” -Teil II - enthält Darstellungen über
- die Versicherungspflicht der Arbeitnehmer zur Kranken-, Ren.ten- und Arbeitslosenversicherung
- die Versicherungspflicht der anderen Personengruppen zurKrankenversicherung sowie die freiwillige Versicherung
- die Familienversicherung
- Das Meldeverfahren und den Sozialversicherungsausweis
- die Kassenzuständigkeit
- das Beitragsrecht für versicherungspflichtige Arbeitnehmerunter dem Gesichtspunkt des Gesamtsozialversicherungsbei-trags

SCHIEKE Heinz Dr. und SCHALLER Hans: Prüfungsfragen und
HU« • Antworten.

Unteiv v « Auflage, 1992, 156 Seiten, Preis: 31 DM, Asgard-Verlag, Dr.
ferner Hippe K.G., D-5205 Sankt Augustin, Titel Nr. 307806, ISBN
3-537-37806-8.

Das überarbeitete Buch stellt einen Leitfaden mit ausführlichem
Repetitorium zur Vorbereitung auf schriftliche und mündliche Ver-
waltungsprüfungen dar. Die bisherige Konzeption wurde beibehal-

j:ten und stellt eine geglückte Synthese von Lehrbuch und ausgedehn-
tem Repetitorium dar.
- Der 1. Teil vermittelt in bewährter Weise Anleitungen zur optima-

k len Prüfungsvorbereitung und befaßt sich eingehend mit der Klau-- - DPT 9 Tpil umfa ßt. Pin auf das Wesentliche

gen Personenkreise
- das Versicherungsverhältnis der Bezieher von Entgeltersatzlei-stungen— die Umlageverfahren nach dem Lohnfortzahlungsgesetz
sowie in Form eines Überblicks
— das Verwaltungsvollstreckungsverfahren und— das Konkursverfahren.

A.T.

entwickelt.
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Ssur- und Antworttechnik. Der 2. Teil umfaßt ein auf das Wesentliche
M abgestelltes und auf den neuesten Stand gebrachtes Repetitorium

vom Staats- und Verfassungsrecht, Verwaltungs- und Zivilrecht bis
, zu den Grundsatzfragen des Geld-, Bank- und Börsenwesens. Auch

das Arbeitsrecht und das Recht der sozialen Sicherheit sind ent-
halten.

Insbesondere der Teil 2 wurde aktualisiert und ergänzt. Nicht
j zuletzt sind auch die Änderungen durch den Beitritt der neuen

- das Beitragsrecht f ür die anderen krankenversicherungspflichti-|§Bundesländer enthalten.
v t Y)ie Verfasser stellten die umfangreichen Rechtsgebiete wiederum

in so konzentrierter und präziser Weise dar, daß die von den
Prüfungsteilnehmern oft beklagte Fülle des Stoffes leicht zu bewälti-
gen sein wird.

Dieses Repetitorium ist für Teilnehmer an Verwaltungsprüfungen
ein wertvoller Ratgeber und ein nützliches Hilfsmittel.

_ Äus den beschriebenen Themenbereichen wurden nahezu 1250
ï ragen und Antworten — davon rund 400 für Fortzubildende OBERBECKMANN Reinhard: Repetitorium für Ausbilder.

Asgard-Verlag, Dr. Werner Hippe K.G., Sankt Augustin 3, 1990, 2.
überarbeitete Auflage, 143 Seiten, 28,50 DM. ISBN 3-537-39002-5.

Dieses Repetitorium hat zum Ziel, dem Prüfungskandidaten es zu
ermöglichen, seine Kenntnisse zu überprüfen, da hier die Grundfra-
gen des Stoffes der Berufsbildung, Planung und Durchführung der
Ausbildung, des Jugendlichen in der Ausbildung und der Rechts-
grundlagen behandelt sind.



Es wurde besonders auf die Ausbildung zum Sozialversicherung Bedeutung solcher „Zwischenstrukturen” werden in vielen Beiträ-
fachangestellten abgestellt. 8

gen unter verschiedenen Gesichtspunkten besprochen.
Der Verfasser empfiehlt, daß dort wo die Fragen nicht aus dem Die vielfältige Problematik soll kurz aufgezeichnet werden. Davon

Gedächtnis beantwortet werden können, der Lernende die Frag!! Umgehend, daß in der Gesundheitsförderung zur Zeit ein Organisa-
nicht nur lesen, sondern selbst aufschreiben sollte * ffi0ns- und Strukturdefizit besteht, sollen die gesundheitlichen Risi-

,„11 das Auffinden von AntwoJi
gemeinsamen Aufgabe werden, damit es zu einer wirklichen
^Gesundheitspolitik” kommt. Dieser Wandel erfordert ein neues
Verbundsystem, das eine Koordination und eine Kooperation zwi-

HOLZHÄUSER Helmut: Fälle zum Versiehe **- und Beitregs, :
2. Auflage, 1H» «.^M2 32,50 DM Asgard V^iag,*. J“ SSÄÄSSan^G^undhöt'i^Siinie von Leben-
s!s?7!qft^n9

P
-0

K'G'’ D'5205 Sankt AugUStm’ T,tel Nr‘ 308302 > ISBN|V digkeit, ökologischer Unversehrtheit und sozialem Wohlbefinden in
'

R *i- d a s Zentrum ihrer Aufmerksamkeit stellt, einer Politik die das

Insbesondere auf dem Gebiet des Versicherung*- und Beitrags. Sch^inte^e^ttenFMerungsinteresse (f ür Selbstbestimmung

rechts wird bei Prüflingen ein umfangreiches Fachwissen vorausge- y v P
setzt. Der Verfasser will deshalb den in der Aus- und Fortbildung k Diese vermittelnden Strukturen („mediating structures ) sind
befindlichen Sozialversicherungsangestellten bei einer optimalen ? berufen, zwischen den Bedürfnissen des einzelnen Bürgers und den

erpiturify mit. Hipspm Riiph cfain isiî r»^+ I • gesellschaftlichen Strukturen, den „Megastrukturen ’, zu handeln
v und so sozial immotiv zu werden.

A.T.
V‘

Prüfungsvorbereitimg mit diesem Buch behilflich sein. Nicht zuletzt
soll darüber hinaus dem Praktiker die Möglichkeit zur Repetition :
gegeben werden. '

Dieses Buch befaßt sich als Teil I einer Sammlung von praktischen
Fällen mit der Versicherungspflicht, Versicherungsfreiheit und dem
Beitragsrecht für den Personenkreis der Arbeitnehmer.

TROJAN Alf und HILDEBRANDT Helmut: Brücken zwischen Bür-
gern und Behörden.
Asgard-Verlag, Dr. Werner Hippe K.G., Sankt Augustin 3, 1990, 216
Seiten, Preis: 42 DM. ISBN 3-537-25003-7. .

Sogenannte „Brücken-Einrichtungen” sollen in einer neuartigen . •

Kooperationsstruktur in der Prävention tätig werden. Die Rolle und / i
3130

Berger und Neuhaus fassen den Zweck der „mediating structures
in policy” in drei Hauptthesen zusammen, nämlich:

1) Vermittelnde Strukturen sind unabdingbar für vitale Demo-
kratie;

2) Öffentliche Maßnahmen sollen vermittelnde Strukturen f ör-
dern;

. . 3) öffentliche Politik soll diese Strukturen f ür die Durchführung
sozialer Vorhaben nutzen.

Diese Netzwerke helfen außerdem, Demokratie und soziale Partizi-
Ç pation voranzutreiben. Die Rolle des Verbundsystems zwischen den

Im Vorwort wird der Gegenstand dieses Schriftbandes als die traditionellen Instanzen und den neuen Zentren (z.B. Nachbar-
Frage nach geeigneten Organisations- und Infrastrukturen f ür den ? f schaftsheimen, Mütterzentren, Kulturzentren) besteht in einer
Prozeß der Gesundheitsförderung dargelegt. Intersektorale Koopera- Transferfunktion, die als „Zentrale” oder Beratungsstelle folgendes
tion, Bürgerbeteiligung und eine gesundheitsfördernde Gesamtpoli- anbieten soll:
tik sollen die Grundsätze der Ottawa-Charta von 1986 in die 1) Entwicklung durch Analysen der bestehenden Versorgung
Wirklichkeit umsetzen. ’ :J durch Einsetzen von Arbeitsgruppen und Durchführung von

Projekten;
2) Dienstleistung für Organisationen und Individuen;



V

3) Förderung der Kooperation und des Austausches;
4) Interessenvertretung.

m und der Prüfung der Frage, ob und wie in beiden Systemen Bewähr-
teS zu kombinieren ist.

Diese neuen „Brückeneinrichtungen” geben viele Probleme auf. pie Diskussion um ein zukünftiges deutsches Gesundheitssystem
ersten Teil, der die Zwischenstrukturen als Vermittler zwischen in eine breitere Öffentlichkeit zu tragen, ist das vorrangige Ziel des
sozialpolitischer Welten als Thema hat, finden wir Abhandlungen Bandes. Hierfür ist Information unverzichtbar. Information, die in
von Evers, Bauer, Seile, Waller, Schwendter und Grossmann. f 31 Ost und West selbst bei den Fachleuten nicht in genügendem Maß

Im zweiten Teil wird von Modellen und Erfahrungen berichtet «
'$||vorhanden ist. Darum soll dieser Band einen Beitrag leisten, Infor-
sä W mationen, Meinungen, Emschatzungen und Erfahrungen aus dem-ww***Wl C+OO+ÛO Tûîl

Perspektiven
Die Herausgeber ziehen abschließend Bilanz und zeichnen die•

1 östlichen Teil eines zukünftigen deutschen Staates im westlichen Teil
îrsnektiven der „Brücken-Einrichtungen” als Instrument füt * ' * ---A — J :zu verbreiten und für die Diskussion um ein zukünftiges gemeinsam

M ®mes Gesundheitssystem nutzbar zu machen. Für die Fachleute in der
J£|; ü _

“ * ' ~
gesundheits- und gesellschaftspolitische Innovationen auf .

Ein Schlagwortverzeichnis und bibliographische AutorenhinweisV DDR bietet dieser Band eine Plattform, die Standpunkte auszutau-
schließen diese interessanten gesundheits- und sozialwissenschaftfr. ! § sehen und gemeinsame Vorstellungen darüber zu entwickehi, wie es
chen Überlegungen ab. ~ ~'ft “ i

_
1" î _

" J

A.T.
- y

*ii weitergehen sollte. Es äußern sich in der DDR Autoren, Praktiker
wie Wissenschaftler. Von besonderem Interesse ist dabei die Frage,
was nach Meinung dieser Autoren in die Strukturen eines einheitli-
ehen Gesundheits- und Sozialsystems übernommen werden sollte.

THIELE Wilhelm Dr.: Das Gesundheitswesen der DDR: Aufbruch
oder Einbruch?
Asgard-Verlag, Dr. Werner Hippe K.G., Sankt Augustin, 1990, ljf
Auflage, 302 Seiten, 58 DM, ISBN 3-537-25001-0.

Diese Schrift stellt den ersten Band der Schriftenreihe „Forum Ï
Sozial- und Gesundheitspolitik ” dar. Sie soll Denkanstöße f ür eine :
Neuordnung des Gesundheitswesens in einem deutschen Staat flgeben. Û

Wie Thiele einleitend feststellt, bietet der deutsche Einigungspro- ; ;
zeß f ür das Gesundheitswesen Chancen und Gefahren. Die Gefahr ^ist, daß das Gesundheitswesen vor dem Hintergrund der dominieren-den ökonomischen Fragen und in der Tradition der Diskussion in der
Bundesrepublik seit ihrem Bestehen, als ein randständiges Thema
behandelt wird und Strukturfragen durch Entscheidungen in ande-ren Politikfeldern herbeigef ührt weiden. „Sachzwänge” bestimmen
dann allenfalls noch das Maß der Nuancierungen im vorgegebenen ,;:!Rahmen. Diese Gefahr ist derzeit sehr groß. 1 :

Der Einigungsprozeß bietet jedoch auch Chancen. Vierzig Jahre
sind in den beiden deutschen Staaten auf dem Boden unterschiedli-
cher Gesellschaftsordnungen zwei sehr unterschiedliche Gesund-
heitssysteme entstanden. Was hindert, die heutige Situation zu
nutzen und diese als großes soziales „Experiment ” zu betrachten? f
Jetzt wäre die Zeit einer nüchternen Bilanzierung der Erfahrungen!i

; Im Rahmen dieser Buchbesprechung würde es zu weit führen, alle
Lagebeschreibungen und Beiträge hier durchzugehen. Es seien nur

• einige, deren Thematik besonders anregt, herausgegriffen.
Zum Thema Sozialversicherung fragt Thiele einleitend nach der

richtigen Ansiedlung: „Soviel Bürgernähe wie möglich - soviel
: Zentralität wie unvermeidlich” . Davon ausgehend, daß sowohl in der

; Bundesrepublik als in der DDR zwischen 90% und 100% der
Bevölkerung sozialversichert sind, hebt Thiele hervor, daß in der
DDR aufgrund der Gesellschaftsordnung eine zentralistische, staat-
lich organisierte Einheitsversicherung besteht, die Bundesrepublik_ jedoch ein gegliedertes Sozialversicherungssystem aufweist.

Mängel und Vorteile weisen beide Systeme auf . Die Autoren
Günther und Walther sehen als Mängel am System der DDR:
- die Organisation nach bürokratischen und zentralistischen Prin-

zipien;
- die institutioneile und rechtliche Verflechtung mit dem Gewerk-

schaftsbund der DDR;
- die Unterfinanzierung der Sozialversicherung in der DDR und

ihre Abhängigkeit von Staatszuschüssen.
Als Vorteile dieses Systems werden angesehen:
- der geringe Verwaltungsaufwand;
- die einheitliche Versicherung von Arbeitern und Angestellten;
- die Einbeziehung der Beschäftigten im Öffentlichen Dienst.

/
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werden genannt:
gssystems in der Bundesrepub^ i Lfceit begründet einen neuen Anspruch auf Krankengeld. Während

, rj r ersten 6 Wochen hat der Sozialversicherte Anspruch auf 90% desder hohe Verwaltungsaufwand; j * jfettoeinkommens, alsdann fällt das Krankengeld auf 50% des- der Entsolidarisierungseffekt zwischen den Versicherte** ^®alversicherten Einkommens von maximal 600 DM.
- die Konknrrp A ir HT I In der DDR versteht man unter Krankenstand den in Prozentenenz er Krankenversicherungen untereinander. ; ausgedrückten Anteil krankheitsbedingter Arbeitsausfalltage von

gemfnsame Entwicklung der beiden Systeme ijj den Sollarbeitstagen. Er liegt etwas über 6%.
1 *

n 1 T einei*komPlexen dominiert, nämlich: Ärzteberatungskommissionen fungieren als vertrauensärztlicher
) die Sicherung der nötigen Fonds; * gjgienst. sie sollten den Ärzten als beratendes Kollektivorgan zur

2) die Regionalisierung der Leistungsangebote im Ges.mriwv’ Verfügung stehen, doch sie werden von denselben in die Funktion des
wesen; ë 1111 ^6SUndileitS* j Gesundschreibers” gedrängt.

Eine Anordnung auf Schonarbeit kann erfolgen. Der Werktätige
çrbâlt eine ihm besser entsprechende Arbeit oder eine verkürzte

' Arbeitszeit, wobei mindestens 50% der Arbeitszeit geleistet werden
muß. Diese Anordnungen sind auf 12 Wochen befristet, können aber

‘ aUf 24 Wochen verlängert werden.

3) die Stärkung der Selbstverwaltung in Richtung von Bürgemäh«und Konsumentennähe.
Emst Günther behandelt die ärztliche Tätigkeit in der DDR undstellt vorerst fest, daß in der Bundesrepublik Deutschland di*Tätigkeit der Ärzte durch das Finanzierungssystem an die Kranken*VPrSlPhprurirf — ^ - ~ A

1.1UX1/..C1uiigasysiem an aie Kranken*Versicherung geknüpft ist, in der DDR die Ärzte in staatlichenGesundheitseinrichtungen angestellt sind und mit der Sozialversi-cherung nur eine informative Beziehung haben.

t

In der DDR ist jeder Arbeitnehmer sozialversichert, wenn er einmonatliches Einkommen von 75 DM erzielt (SVO Teil I, Nr. 33). All*Beschäftigten der Industrie und der Verwaltungen sind bei der VOEüFreien Deutschen Gewerkschaftsbund getragenen Sozialversiche-rung der Arbeiter und Angestellten versichert. Die „staatlicheVersicherung" versichert Handwerker, Bauern und Freischaffendes.In beiden Sozialversicherungen gelten die gleichen Grundsätze.Familienmitglieder sind mitversichert. Die Sozialversicherung giltfür Krankheits- und Rentenfall. Werktätige und Betriebe leisteneinen monatlichen Beitrag, und der Staatshaushalt sieht jährlicheZuschüsse vor.

ArbeitsunfähigkeitT durch“ miZdZZZZTv xir* Unte**brefhung der H e i n e selbständige Säule der sozial und medizinischen Betreuung. Der
Wochen durchgehender Beschädigtenschutz begründet Vorteile im gesellschaftlichen Leben,

34
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Als Arbeitsunfall gilt der Unfall, der im unmittelbaren Zusammen-
hang mit der Ausübung der Arbeit steht, auch wenn dieselbe nicht

Ê die direkte Ursache ist. Der Weg zur Arbeit ist auch sozialversichert,
über die Anerkennung des Arbeitsunfalles entscheiden gewerk-
schaftliche Betriebsorgane.

Die Berufsunfähigkeit besteht nur für einige Berufsgruppen, z.B.
die der Bergleute. Sie haben Anspruch auf besondere Leistungen.

il Ti ï

Berufskrankheiten werden relativ selten anerkannt. Dies erklärt
;ç{; den Rückgang. Ein Anspruch besteht bei 20% Körperschaden als
\ Folge einer Berufskrankheit. Für Einkommenseinbußen werden Aus-

j f gleichszahlungen geleistet, doch muß der Werktätige aus dem schä-
digenden Arbeitsmilieu herausgenommen werden.

« . . ma Als Invalide gilt derjenige, der infolge Krankheit oder Unfall in

^^‘'dizmische Betreuung eintritt, sind die theraceutischpn 'f * seiner Leistungsfähigkeit um 2/3 oder mehr gemindert ist.
1Z°„S,rr, n;îmen S0Wie*•.*— *•*• E r w e r b s m i n d e r u n g is, »ich, g,e,ehbedeu,e»d Mi, Kbrperscheden.
gune laut ^ )vir(* ^urcb Vorlage einer ärztlichen Bescheini- I Eie Invalidenrente besteht in einem Mindestrentenanspruch, der
Pflicht

r FUC est£csteEt. Die Benennung der Krankheit ist l darüber hinaus in seiner Höhe durch Dauer der Arbeitsjahre und des
’ v| . Lohneinkommens bestimmt wird. Der Invalidenrentner darf in

ben
6 t kann ^en Patienten in Folge von 78 Wochen krankschrei- sogenannten Lohndrittel ein zusätzliches Einkommen erzielen.

dann bis zur 78. Wocheetaf^P^ ^C^re^^mf?n vornebmen > die * ] - Die Rehabilitation wurde in der DDR großgeschrieben. Sie war
•* - er en. Die JJnterbrechung der ?|; eine selbständige Säule der sozial und medizinischen Betreuung. Der
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Recht auf Sitzplätze, Preisermäßigungen, Steuerermäßigungen, Zu. .
_ Wahrnehmung der Betreuungsaufgabe in Einheit von prophy-sa zurlaub. || iaktischer und kurativer Medizin;

Pflegebedürftige, die zugleich Rentenempfänger sind, haben - Zusammenarbeit mit anderen Fachgebieten;
Anspruch auf ein Pflegegeld, das sich in 4 Stufen aufgliedert. In|î Durchf ührung von Hausbesuchen.1SS5SSÜ“ ein SonderpfIe^eld bls“ 240 DM">»»•*- _ Diese Betreuung ist in kleinstädtischen Gebieten möglich, jedoch

Ders'chad*511? M d * Grnad'aS' der L^tungsbemessung der Kör. f U n a!î Ŝ h e n d r B eït f!ÏS d^tâe U-SîS S
BegnH ^ die Be ‘̂ndeniQg !!gSeme erschweren o,,die Arbeit.

Abschhed^d streicht K Günther die höheren Geidleis,Ungen de,Bundesrepublik hervor, die Unterbindung der Erhöhung der Sozial- • ; £tientenorientiertes ärztliches Tätigkeitsprofil, das durch Kommu-
li^.hS1n^erUtng4beitr HSe m der DD -̂’ di^n Zukunft auch Wirtschaft- £ikation Aufklärung, Information und gesundheitsfördernde Hin-lich orientiert werden müssen. Eine Trennung von Kranken- und ; f «HrHRentenversicherung ist wünschenswert. Die Stellung der Ärzte muß|<

weise bestimmt .. ,
neu überdacht werden. Eine ambulante medizinische Betreuung ’

i ; Die medizinische Ausbildung muß ergänzt werden, um auch eine

durch niedergelassene Ärzte muß verwirklicht werden. Schwierig^ !: soziale Betreuung des Patienten zu berücksichtigen. Die medizim-
keiten sind hier voraussehbar, aber das jetzige Gesundheitssystem ^ sehe Ausbildung sollte beim Studenten eine Sensibilität wecken,
der DDR wird einer Neuorientierung nicht entgehen können. 4-1! > damit er durch Verhaltenstraining im Sprechstundenablaui die

7,lin uüR E J A j Ti 4.* x
’ ;Sfr angemessene Kommunikation mit dem Patienten findet, (s. Hiebsch

n f1 Verstandms des Arzt^Pat^ntenverhaltmsses trägt Ursula; Sozialnsvchologie* Froelich u.a.: „Die Gesprächsf ührung desBrucks bei. Sie sieht viele Parallelen zwischen der BRD und derl *a‘:^ozialPsycnolo^e’ rroencn F

DDR: ^H &Arztes ).

s Bedingungen verhältnis beim Arzt auf und eine rechtliche Beziehung zu einer

emen zulänglichen Standard gebracht werden? Die von der staatli-' Arbeiisverirag v en. jj c
niedercelas-

ÄSÄXÄÄ1ÄSS!f
Institutionen aufbauen helfen. liehen Versicherung abschließen.

***** d* hamärztliclje Betreuung und ?SSfiSÄ» 9 B *d««<**für Allgemeinmedizin Singefiihrt wordL. MeCäSiäeÏS ^ Verantwortlichkeit nur zetten angewandt worden.
ung setzt eine dauerhafte, langjährige und vertrauensvolle Arzt- Beim Eintritt eines Schadens aus medizmischer Betreuung muß der
Patientbeziehung voraus, die auf freier Arztwahl fußt. . Leiter der Einrichtung binnen 7 Tagen nach Bekanntwerden beim

Kriterien dieser Betreuunesform sind ' - i Kreisarzt Meldung erstellen. Dieser leitet alsdann ein Verfahren zurer Betreuungsform sind. \ U' gutachtlichen Prüfung eventueller Schadenersatzansprüche em. Der
primäre Zuständigkeit des Arztes für medizinische und soziale >; Bezirksgutachter wird damit befaßt, der oft einen Gutachtenauftrag
Belange des Patienten; A an einen Facharzt erteilt.



Der Nachweis einer ärztlichen Sorgfaltspflicht ist in § 330 <W ' es Problembewußtsein, einen Konsens von allen, damit im Bereich
Zivilgesetzbuches verankert, der besagt, daß ein Bürger, der einem der Prävention ein wirklicher Erfolg in der Zukunft aufgezeigt
anderen unter Verletzung der ihm obliegenden Pflichten einen werden kann.
Schaden zugefügt hat, zum Schadenersatz verpflichtet ist. }

jenS
_
Uwe Niehoff skizziert Entwicklungstendenzen in der DDR in

Die Feststellung des Schadenersatzanspruches obliegt der Bezirks«
1

der Aus- und Weiterbildung der medizinischen Berufe. Er geht auf
gutachterkommission, die sich aus Fachexperten unter Vorsitz des i ' die Aufgaben und Funktionen des Arztes ein und sieht die Grundla-
Bezirksgutachters zusammensetzt. Der von ihr gefaßte Beschluß muß \ gen des Gesundheitsschutzes in der Gestaltung gesundheitsgerechter
durch die Zentralstelle für ärztliches Begutachtungswesen in Berlin Arbeits-, Lebens- und Umweltbedingungen. Hinsichtlich der Prä-
lws+w vention verweist er mit Recht auf die Ideen von Ottawa, die in der

II dDR in den 80er Jahren nicht mehr positiv aufgenommen wurden,

comit stellt er fest, daß der „Reformbedarf , vor allem in bezug auf

bestätigt werden.
Die Entschädigungen bewegen sich auf relativ niedrigem Niveau(ausnahmsweise 40.000 DM). Die Zahl der Verfahren beläuft sichdurchschnittlich pro Jahr auf 2.500.
Die Entschädigung erfolgt also primär durch außergerichtlichen

Vergleich. Eine Klage bei der Zivilkammer des zuständigen Kreisge-richts bleibt offen. J
'f|• sen beizutragen.

Es muß noch auf eine besondere Form des Patientenschutzeg
hingewiesen werden. Durch die „Anordnung über die erweiterte
materielle Unterstützung der Bürger für Schäden aus medizinischerBetreuung” (EMU) erhält ein Patient ’ Schadenersatz, falls trotzfehlerfreiem ärztlichen Handeln infolge eines unvorhersehbaren
Ereignisses ihm ein Schaden aus medizinischer Betreuung zugefügt
wurde, wenn der Charakter des Schadens dies erforderlich macht.
Leistungsvoraussetzungen sind:

ÖUIIill/ Ö VWl« ^ *-' -, 77 ,
_

den Stellenwert der Prävention in der ärztlichen Aus- und Weiterbil-
; düng, unvermeidlich wird” .

Aus der Lektüre dieses aufschlußreichen Buches ergibt sich, daß es
Neues vermittelt und so angetan ist, zu Reformen im Gesundheitswe-

j

A.T.
"

,r;' •

. Jv
1) es muß sich um einen Gesundheitsschaden handeln, der trotz

sorgfältigem ärztlichen Handeln unter Überschreitung des kal-kulierbaren Risikos eingetreten ist;
2) die Arbeits- und Lebensbedingungen des Betroffenen müssen

sich wesentlich verschlechtert haben.
Der Staat trägt diese Leistungen. Die Höhe der Leistungen wird ;nach globalen Berechnungssätzen von der staatlichen Versicherung .festgelegi. Sie kann auch in monatlichen Zahlungen bei Einkorn- •

mensverlusten bestehen.
I :

r

Der Autor befürwortet die Einführung dieses Rechtsinstituts im ‘!
Gesamtdeutschland. ?

Hans Stein behandelt die gemeinsamen Ansätze in Prävention und Ï
Gesundheitsförderung. Der Alleinvertretungsanspruch des Staates jmuß in eigenständiges und eigenverantwortliches Handeln umge- • *
wandelt werden. Die aktive Mitwirkung der Bevölkerung muß i ;
angestrebt werden. Die Gesundheitsförderung fordert ein gemeinsam ; }
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KRAUSE Regina, EISELE Hans, LAUER J. Rüdiger, SCHULZ Karl-
Heinz: Gesundheit verkaufen?
Asgard-Verlag, Dr. Werner Hippe K.G., Sankt Augustin 3, 1. Auf-
lage, 1989, 216 Seiten, 48 DM. ISBN 3-537-38201-4.

Der Titel des Buches ist in der Weise provokativ gewählt, als es sich
hier um einen Leitfaden der Praxis der Gesundheitskommunikation
handelt oder einen Beitrag zur Praxis der Öffentlichkeitsarbeit in der

; Sozialversicherung. In der Einleitung schreiben die Autoren, daß
man wohl f ür ein immaterielles Gut wie Gesundheit Mittel einsetzen
kann, die üblicherweise von kommerziellen Unternehmen angewen-
det werden. Dies zu beweisen ist das Anliegen der Schrift, die
außerdem zeigen soll, wie man moderne Kommunikationsmittel für
die Gesundheitsförderung nützlich jnwenden kann.

Zunächst klären die Autoren den Begriff der Gesundheitsförde-
rung, begründen die Gesundheitskommunikation und ihre Funktio-
nen und zeigen auf , weshalb Verhaltensänderungen so schwierig
sind. Das Instrumentarium der Gesundheitskommunikation wird
abgehandelt.

Das Buch zeigt, wie Gesundheit und Gesundheitsangebote im
Rahmen der Öffentlichkeitsarbeit attraktiv „verpackt” , die Effekti-
vität der Gesundheitsprojekte damit gesteigert und Menschen zu



*

r
einem gesünderen Lebensstil motiviert werden können. Natürlich Sich auf Hippokrates berufend, der von der geographischen Lage
muß Gesundheitskommunikation auch den Image-Zielen des Anbie-, jeS Ortes und der Lebensweise der Einwohner spricht, sind kommu-ters Rechnung tragen. pp &aje Gesundheitsberichte sicherlich von Bedeutung. Die Fürsorge

Besonderen Wert legen die Autoren auf viele praktische Beispiele' der Gemeinden umfaßt viele Bereiche, die das Krankheitsverhaltms
Das Spektrum der angesprochenen Medien und Methoden der ^ der Bürger beeinflussen, wie z.B. Grundwasser , Kanalisation, MüU-
Gesundheitskommunikation reicht von der Pressemitteilung über f f ^ beseitigung, Staubverhütung, Wasserversorgung, Wohnung, Emah-
Handzettel, Broschüre und Plakat bis zu Gesundheits-Aktionen und f|rung, Epidemiologie, Prophylaxe, Krankenversorgung.
-Shows. Einrichtungen der Gesundheitspflege sollen die Krankheit verhü-

Komplette Gesundheits-Projekte und -Kampagnen werden vorge- ? ten, unter besonderer Berücksichtigung der Umwelt. Krankheits-
stellt und deren Öffentlichkeitsarbeit anhand konkreter Fälle jP theorien und Gesundheitsmodelle wurden entworfen, wie: „krank-
besprochen: vom Thema AIDS über Rauchen, von Fitness bis zur >£§heitsorientierte” und „patientenorientierte Medizin", „Risikofakto-
Zahngesundheit. ||p£ renmodell", „Streßmodell” .

Es werden Möglichkeiten der Öffentlichkeitsarbeit sowohl für f l Die Weltgesundheitsorganisation hat mit ihrer Gesundheitsdefim-
große als auch für geringe Budgets vorgestellt tion der Gesundheitspolitik einen mächtigen Antrieb versetzt. Neue

° * 6 ' 1 '

Einflußgrößen wurden in die Bewertung des Gesundheitsmodells
Das Buch wendet sich an alle, die sich mit Öffentlichkeitsarbeit, . ^ ejngebracht. 1978 wurde die „primäre Gesundheitsversorgung” (Pri-

Pubhc Relations oder Werbung zu Gesundheitsthemen befassen: bei s marv Health Care) durch die World Health Organisation in Alma Ata
Krankenkassen, Gesundheitsämtern, in Vereinen und anderen Insti- f

, J

verkündet. In Europa soll unter dem Motto „Gesundheit 2000” eine
tutionen. Aber auch den Mitarbeitern in PR- und Werbeagenturen , I gemeinsame Strategie entwickelt werden. Die kurative Medizin soll
werden die Kapitel zu den psychologischen Besonderheiten von|eine bedarfsgerechte Versorgung gewährleisten. Ferner wird eine
Gesundheitsthemen und Verhaltensänderung noch etwas Neues Politik der Gesundheitsförderung angestrebt, so wie dies 1986 in
bleten‘ | O t t a w a in der Charta zur Gesundheitsförderung festgehalten wurde.

Eine Literaturangabe, ein Stichwörterverzeichnis sowie ein Bild- t
1 ^

und Quellennachweis schließen das Werk ab,

/

A.T.

THIELE Wilhelm und TROJAN Alf: Lokale Gesundheitsberichter-stattung.
Asgard-Verlag, Dr. Werner Hippe KG., Sankt Augustin 3, 1990, 1.
Auflage, 232 Seiten, 46 DM. ISBN 3-537-25002-9.

Dieser Schriftband soll der lokalen Gesundheitsberichterstattung
weiterhelfen und das Projekt „Gesündere Städte” der Weltgesund-heitsorganisation befruchten.

Die Gesundheitsberichterstattung ist ein Teil des kommunalen
Verwaltungshandelns und sollte modellhafte Versuche anregen, die
sich auf regional unterschiedliche soziale und gesundheitliche Pro-bleme stützen. So könnten auch Basisdemokratie mit staatlicher
Gesundheitspolitik lokale Lebensräume f ür den Bürger in wirklich-keitsgerechter Art gestalten.
40
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Dieser Entwicklungsprozeß soll allen Menschen Selbstbestimmung
über die Gesundheit ermöglichen, um ihnen ein körperliches, seeli-
sches und soziales Wohlbefinden zu geben. Dieser Begriff ist ein
weitgefaßtes Konzept, das die Krankheitsverhütung bei weitem
überschreitet und im Grunde die persönliche und soziale Lebensqua-
lität zum Gegenstand hat.

Zur Erreichung dieser Ziele ist die lokale Gesundheitsberichter-
stattung von großer Wichtigkeit, um gesunde Städte zu schaffen- im
Sinne des „Healthy Cities” - Projekts der Weltgesundheitsorganisa-
tion. Indikatoren zur fortlaufenden Beobachtung sind unumgäng-
lich, um zu einer „menschengerechten Stadt” , einer Ökopolis zu
gelangen.

Horst Noack zeichnet in seinem Beitrag die Voraussetzungen
lokaler Gesundheitsberichterstattung auf . Die Indikatoren sollen
drei Kriterien entsprechen, nämlich:

- der Handlungsrelevanz, d.h. politische und soziale Bedeutung
haben und Unterschiede innerhalb der Städte erfassen;

- der einfachen Anwendbarkeit, d.h. eine einfache Erhebung,
Nutzung und Verständlichkeit haben;

41



- dem Gesundheitsbezug, d.h. im ganzheitlichen SinneGesundheit und deren Förderung Bezug haben. haft. Der Informationsbedarf der BürgerMnnen ist groß. Groß ist

auch die Gefahr, daß eine Euphorie über das, was G-BE tatsächlich

bewirken kann, umschlägt in Desillusion und letztlich sogar Lethar-
g[e und Rückschritt. Angesichts der erheblichen Entwicklungsaufga-
ben, der knappen Ressourcen, des oft hohen Entscheidungsdrucks

- — — j--u oc /Malier nncfpypicrt , in kleinen

Möglichkeiten der Weiterentwicklung, Ergänzung und Nutzunglokaler G-BE für kommunale Gesundheitspolitik werden in zwei ;
weiteren Teilen des Bandes thematisiert.

Dabei werden „Quellen und Instrumente” präsentiert wie Kran-1kenkassendaten (Paquet), die Dokumentation schulärztlicher Unter- !suchungen (Korte/Glaser-Möller), amtliche Statistiken (Gerss) und|lokale Bürgerbefragungen (Riemann/v. Troschke)._
/

Im Abschnitt „Perspektiven der G-BE als Instrument lokaler % Î-Planung und Politik” diskutieren verschiedene Autoren Bezüge der *
G-BE zu Gesundheits- und Sozialplanung (Lohmann), betrieblicher1-

G-BE (Siuppardt), umweltbezogener G-BE (Thiele) und Stadtpla- f.**;nung (Richter) sowie Armuts- und Sozialberichterstattung (Süss).
Uli^ * ’ •• * -

i
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s
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Noack analysiert die bisher geleistete Arbeit, um aufgrund eine-vereinbarten Arbeitsmodells die gesundheitsrelevanten Inform?tionsbedürfnisse zu unterscheiden. Datenquellen und ihre Au«*,» ü«i der Knappen ne» , r“ *T°Trr—
tungsmöglichkeiten sind vielfältig und sollten womöglich medjf und der Ungeduld aller Beteüigten ist es daher angezeigt, m kleinen
msch und bevölkerungsbezogen gekoppelt werden. Der Preis solch» Schritten voranzugehen” .
Gesundheitsprojekte auf lokaler Ebene sieht Noack als niedrig an im nie vorliegenden Beispiele sind hervorragend geeignet zu diskutie-
Vergleich zu den Kosten der heutigen Gesundheits- und Pflege. n wie weit Ansprüche lokaler G-BE schon eingelöst sind und
dienste. Welche Chancen einer Weiterentwicklung der lokalen G-BE zu geben

Ein weiterer Beitrag befaßt sich mit der lokalen Gesundheitsbe- sind.
N
&1

A
InS?U1?erLt sozialer Entscheidungspro. ’>- enmit ist dieses Buch für all diejenigen geeignet, die sich mitzesse (Wolfgang Wodarg). Ansätze der Gesundheitsberichterstattung «fLmdheitsoolitik in Institutionen, Gemeinden, Krankenversiche-StS i) ließen den ersten Teil, der ŜfsSÏÏicLSngstrâgeni’ zu beschäftigen haben, und es

Titel fuhrt „Konzepte und internationale Erfahrungen” , ab. allen Bürgern, die an Gesundheitsförderung interessiert sind,
Aber auch in den Berichten über „Ansätze und Initiativen” in Wertvolle Anregungen.

Hamburg (Thiele), München (Hanke/Kotulek), Hannover (Wolf/ A.T.
Buser), Minden/Lübeck (Brand) und Köln (Anthes) wird mehrfachauf dieses Projekt verwiesen. Bemühungen in diesen Städten zeigen 1

?nDtSSStand ddieEntWiC“ “ IBSlinienderl0kalenG-BÏ ; MEEKENS Günther und VON BIEGELEN Werner: Die private
1 4 Krankenversicherung.
fi Auflage, 288 Seiten; Preis: 58 DM, Asgard-Verlag, Dr. Wemer

jjippe K.G., Sankt Augustin 3. Titel Nr. 31111. ISBN 3-537-31111-7.
jfP

Die private Krankenversicherung im Aufwind” , so lauteten die
' Überschriften in der Presse, als der PKV-Jahresbericht für das

Geschäftsjahr 1989 veröffentlicht wurde. In den letzten Jahren
meldete die private Krankenversicherung stets steigende Vertrags-
|ÿ abschlüsse bei der Krankheitskostenversicherung und den Krank-

heitskostenzusatzversicherungen. Die gesetzliche Entwicklung, ins-_
besondere nach dem Inkrafttreten des Gesundheits-Reformgesetzes,
hat dies noch nachhaltig unterstützt.

ung iLnuiiLej.; sowie /vmuis- una sozialDencnterstattung (Süss). Die Private Krankenversicherung hat sich gegenüber den Trägem

Der Anhang enthält verschiedene Indikatorensätze und kann als { } ^ MitweUbeweSCTauf^eS^^eOTeSSî Jsmarkt entwik-^nSeiokarier G BE WeiterentwicklunS l keit. Nicht nur zahlenmäßig schlagen die Mitgliederverluste bei derg er lokaler G-BE genutzt werden. • , G K y deuüich zu Buche; die PKV selektiert auch sehr erfolgreich die
In ihrer abschließenden Bilanz formulieren die Herausgeber -trotz f , . „guten Versicherungsrisiken” heraus und beeinträchtigt damit letzt-

der insgesamt ermutigenden Beiträge - eine Warnung vor überzöge- lieh das dauerhafte Funktionieren der sozialen Krankenversiche-
nen Erwartungen: „Gesundheitsberichterstattung ist heute ein Zau- rung. Die GKV kann sich nur dadurch erfolgreich behaupten, daß sie
berwort bei Politikern, in Verwaltungen und auch in der Wissen-1 sich diesem Wettbewerb stellt und die Herausforderung annimmt.

:

1



Dabei ist unverzichtbar, daß die Mitarbeiter der gesetzlich^ pie Öffentlichkeitsarbeit ist aber nicht nur ein Instrument des
i

_
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wesens kennen. Nur dann ist eine fach- und sachgerechte Informa*. ' 1^ ïnen des Wettbewerbs. Die Inforim
tion und Beratung der Mitglieder bzw. potentiellen Mitglieder Krankenkassen ist gesetzlich vor
möglich. .'âÉt l^iirchzuführen, daß sie auch für di

Krankenkassen die Grundzüge des privaten Krankenversicherungäl ^ Marketing, dient also nicht ausschließlich der Darstellung im Rah-
i AT'-~ J :

_
x ^ ....J * , - - m Information der Bevölkerung durch die

>rgeschrieben. Diese Aufgabe so
durcftzuxuiiicii, M.au ötc auch f ür die Stellung der Krankenkasse im

Diese Veröffentlichung richtet sich deshalb vor allem an diè fewettbewerb J0* wesenthcher Bedeutung ist , muß als eine der
Mitarbeiter der Krankenkassen im Kundenkontakt, also die Außen. wichtigsten Ziele der Arbeit der Öffentlichkeitsabteilungen der
dienstberater, die Kundenbetreuer sowie alle Mitarbeiter im Innen, ’- r Krankenkassen angesehen werden.
dienst, die auf die Kundenentscheidung der Kassenzugehörigkeit '^ Die vorliegende Schrift versucht, möglichst viele der zahlreichen
Einfluß nehmen könnten. iBT^Äspekte der Öffentlichkeitsarbeit darzustellen. Erschwert wird eine

Für die Aus- und Fortzubildenden und den Führungsnachwuchs J umfassende Darstellung allerdings durch die unterschiedlichen
is Heft eine wertvolle Hilfe sein. Organisationsformen und Aufgabenschwerpunkte, die die Offent-

Aber auch die Führungskräfte sollen für ihre unternehmensplane*rische Arbeit wichtige Anregungen erhalten. W

Der Inhalt dieses Werkes beschäftigt sich deshalb schwerpunktmä*ßig mit der Vertragsgestaltung, den Beiträgen und den Leistungen
der privaten Krankenversicherung. Darüber hinaus sind einige0Ausführungen als Hintergrundinformationen für die Krankenkas- f
senmitarbeiter gedacht, z.B. zu Fragen der Unternehmensorganisa-tion, der Mitarbeitermotivation, der Vergütung u.a. - v-, j

Der Arbeitserleichterung und schnellen Informationen f ür die : •

Praxis dient insbesondere eine Gegenüberstellung der wesentlichen
Unterschiede der PKV bzw. GKV.

4:
à lichkeitsarbeit bei den einzelnen Krankenkassen hat.

Die Aufgaben und Möglichkeiten der Öffentlichkeitsarbeit sind
fiieht statisch festgeschrieben, sondern dynamisch. Sie werden durch
Veränderungen in den gesellschaftlichen Normen genauso beeinflußt
wie durch gesetzliche Änderungen im Bereich der Krankenversiche-
rung.

!? Das Heft wendet sich in erster Linie an die Praxis, versucht hier
Hinweise und Arbeitsanleitungen zu geben.

-

wird das Heft

- . V.'

Mitarbeiter der gesetzlichen Krankenkassen im gedrängter Form
zusammengefaßt. Es werden viele Berührungspunkte zwischen der <

PKV und der GKV behandelt und Argumentationshilfen im Wettbe-werb angeboten. Zahlreiche Schaubilder verdeutlichen die Thema-""
tik. Insofern dürfte dieses Buch breites Interesse finden.

-•

MARBURGER Horst und MARBURGER Dietmar: Offentlichkeits- \
arbeit der Krankenkassen. v
1. Auflage, 1992, 235 Seiten, Preis: 47 DM, Asgard-Verlag, Dr.£
Werner Hippe K.G., D-5205 Sankt Augustin, Postfach 1465, Titel Nr.
306601, ISBN 3-537-36601-9.

Die Öffentlichkeitsarbeit bei den gesetzlichen Krankenkassen hat . L ^ ~T
in den letzten Jahren in Deutschland immer größere Bedeutung|1 die alten und neuen Bundesländer getrennt durchzufuhren ist.
erhalten. Insbesondere ist das auf den stärkeren Wettbewerb zwi- ^ Das Gesundheits-Reformgesetz und das Gesundheitsstrukl
sehen den einzelnen Krankenkassen zurückzuführen, setz brachten wesentliche Neuerungen in versicherungsrecht]
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Erstmalig wird das vielschichtige Thema „PKV” speziell für' diej
HUNGENBERG Hans und STEFFENS Jürgen: Krankenversiche-

ynllig neu bearbeitete Auflage, 1993, 200 Seiten, 40 DM. Asgard-
Verlag Dr. Werner Hippe KG, 5205 Sankt Augustin, Titel-Nr.
351005; ISBN: 3-537-35105-4.

Seit der vierten Auflage von 1986 hat sich in der KVdR eine Reihe
von Änderungen ergeben, die eine erneute Überarbeitung der Schrift
erforderte. Stichworte sind in diesem Zusammenhang das Gesund-
heits-Reformgesetz und das Gesundheitsstrukturgesetz sowie die
deutsche Vereinigung.

Im Zuge der deutschen Vereinigung wurden mit der Einführung
der GKV in den neuen Bundesländern auch die Regelungen der
KVdR auf das Betrittsgebiet übertragen, wobei der KVdR-Finanz-
ausgleich bis zur Angleichung der wirtschaftlichen Verhältnisse f ür

e alten und neuen Bundesländer getrennt durchzuführen ist.
Das Gesundheits-Reformgesetz und das Gesundheitsstrukturge-

setz brachten wesentliche Neuerungen in versicherungsrechtlichen



Die soziale Entschädigung bei Gesundheitsschäden steht demjeni-
zu, der einen Gesundheitsschaden erleidet, für dessen Folgen dietätliche Gemeinschaft in Abgeltung eines besonderen Opfers oder

% äderen Gründen nach versorgungsrechtlichen Grundsätzen
verpflichtet ist.

Nach § 1 Abs. 1 BVG erhält derjenige, der durch einen Unfall
während der Ausübung des Militärdienstes oder durch eine militäri-
sche oder militärähnliche Dienstverrichtung eine gesundheitliche
Schädigung erlitten hat, wegen der gesundheitlichen und wirtschaft-
lichen Folgen dieser Schädigung auf Antrag Versorgung. .J

Zahlstellen für Versorgungsbezüge und andere Stellen, die im Käh-men der Aufklärung, Beratung und Auskunftserteilung mit Fragen
und Problemen der KVdR befaßt sind.

RENK Hans-Günter: Die Leistungen nach dem Bundesversorgungs«

gesetz bei Krankheit.
Asgard-Verlag, Dr. Werner Hippe K.G., Sankt Augustin 3, 1990; 4,

neubearbeitete Auflage 132 Seiten, 26 DM, ISBN 3-537- 30204-5.

ehemaligen Kriegsgefangenen. Das Bundesversorgungsgesetz (BVG) :
regelt diese Materie, und die Durchführung des Gesetzes obliegt den v
Ländern (Art. 83 GG). Die Errichtung der Verwaltungsbehörden der
Kriegsopferversorgung wurde durch Gesetz vom 12. März 1951 und •'

Izuletzt durch das 4. Anpassungsgesetz geregelt (KOV v. 24.7.1972). • GRG ab 1.1.1989 wesentliche Änderungen in dem Bereich deri. :
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und finanziellen Fragen. In versicherungsrechtlicher Hinsicht ver*

läuft der Trend sehr stark in Richtung Einschränkung des in derKVdR pflichtversicherten Personenkreises, wodurch die Anzahl derfreiwilligen Mitglieder mit zum Teil erheblicher Beitragsmehrbel^stung zunehmen wird. In der Finanzierung der KVdR erhaltenWirtschaftlichkeitsaspekte einen steigenden Stellenwert.
Die f ünfte überarbeitete Auflage gibt einen umfassenden Über*blick über den gesamten Komplex der KVdR nach dem Stand vom

01.01.1993. Im einzelnen beinhaltet sie sowohl die Versicherung^rechtlichen Fragen einschließlich der Kassenzuständigkeit, Mitglied«

schaft, freiwilligen Versicherung als auch die Finanzierung
Einbeziehung des KVdR-Finanzausgleichs und der Regelungen übéig SB Das Prinzip der Kausalität ist bestimmend, d.h. die Schädigung
den Beitragszuschuß der Rentenversicherung. Ein einf ührender muß ursächlich mit den besonderen Verhältnissen des militärischen
Abschnitt über die geschichtlichen Entwicklungsschwerpunkte der oder militärähnlichen Dienstes im Zusammenhang stehen. Eine
KVdR rundet die Thematik ab. ununterbrochene Kausalkette ist erfordert.

H Rjj.^Bei den übersichtlich gegliederten Darlegungen, die an vielen :, :- , Die Versorgung muß beantragt werden. Die Verwaltungsbehörde
Stellen durch Beispiele veranschaulicht werden, wurde besonderer befindet über den gestellten Antrag durch begründeten schriftlichen
Wert auf eine Berücksichtigung der höchstrichterlichen Rechtspre« i m Bescheid. Im Falle der Anerkennung wird der Grad der Erwerbsmin-
chung der KVdR sowie der gemeinsamen Grundsätze bzw. Empfeh« : , Äderung festgestellt.
lungen der Spitzenverbandsorganisationen der Sozialversicherung|jj Der Anspruch der Versorgung umfaßt die Maßnahme zur Besse-

yung und Wiederherstellung der Gesundheit und Leistungsfähigkeit,
Die Veröffentlichung wendet sich an alle Praktiker der Kranken« sowie wirtschaftliche Versorgung (§ 24 SGB I, § 9 BVG),

kassen, Rentenversicherungsträger, Versicherungsbehörden sowie Die Schrift befaßt sich nur schwerpunktmäßig mit den Beziehun-
gen zwischen den Trägem der Versorgung und den Trägern der

: Krankenversicherung. Einerseits müssen sich die Leistungen der
- ! Sozialleistungsträger ergänzen (z.B. im Bereich der Rehabilitation),

andererseits muß ausgeschlossen sein, daß Leistungen mehrfach
gewährt werden. Daneben haben die Träger der Krankenversiche-
rung außerdem Auskünfte über alle Angelegenheiten des Sozialge-
setzbuches zu erteilen sowie Auftragsleistungen für die Träger der
Versorgung zu erbringen. Daraus folgt, daß die Krankenkassen

.
n sowohl die Leistungen nach dem BVG bei Krankheit als auch daraus

; resultierende Erstattungsansprüche kennen müssen. Dies ist auch
Das Gebiet der konkurrierenden Gesetzgebung begreift die Kriegs- v Ï heutzutage unerläßlich, da eine Vielzahl von Gesetzen Leistungen

Schäden und die Wiedergutmachung, die Versorgung der Kriegsbe- nach versorgungsrechtlichen Grundsätzen vorsehen. Daher enthält
schädigten und Kriegshinterbliebenen und die Fürsorge für die das Heft auch Ausführungen über das Soldatenversorgungsgesetz,

das Zivildienstgesetz, das Opferentschädigungsgesetz, das Bundes-
entschädigungsgesetz, das Bundes-Seuchengesetz und das Bundes-
vertriebenengesetz.

Eine Neuauflage der Broschüre war notwendig, da zum einen das



Beziehungen zwischen den Trägern der Versorgung und den Trhau . rtruPP01 an ^ie Versicherten der Krankenkassen abgegeben wer en.
der Krankenversicherung gebracht hat. Zum anderen ist das BVr ivn Hauptabschnitt beschreibt es den aktuellen Stand der Vertrags-
durch das KDV-Strukturgesetz 1990 geändert worden. * Beziehungen der Krankenkassen zu den Leistungserbringern von

Der umfangreiche Stoff wird jeweüs schrittweise behandelt . Prafc Heil- und Hilfsmitteln.

tiker aus den verschiedenen Zweigen der sozialen Sicherung werdîL Da die Überleitungsvorschriften zum Einigungsvertrag fur das

das Werk als Ratgeber bei ihrer täglichen Arbeit nutzen, zumal die Gesu
sirh AUS dpn Rpriihmn0Bnnnlrtpn prcrpViP-nrï pn ‘PppVi +cf -racmr» ,„«{

'' >-*** o uuui. »aguviiv.il iAi VJI.ib i i u M^i i, »ilUllcUiQJg
sich aus den Berührungspunkten ergebenden Rechtsfragen umfas-send behandelt werden. Soweit es erforderlich erscheint, folgen dei?
Ausführungen entsprechende Beispiele. Zusätzlich ermögliche!}
Schaubilder und Übersichten dem Leser eine schnelle Orientierung
Ein Stichwörterverzeichnis schließt das Werk ab.

A.T.

,

J}a QIC uuciitifcun6u,w* - — _
„

Gesundheitswesen in den neuen Bundesländern eine schrittweise

Anpassung an die Versorgungsstrukturen in den alten Bundeslän-
dern vorsehen, kann das Buch als sinnvolle Hilfe herangezogen

Werden, sich einen Überblick über den Bereich der Beziehungen der

Krankenkassen zu den Leistungserbringern von Heil- und Hilfsmit-
teln zu verschaffen.

SIEWERT Joachim: Das Kassenarztrecht.
4. Auflage, 1992, 256 Seiten, Preis: 51 DM, Asgard-Verlag, Dr.
Werner Hippe K.G., D-5205 Sankt Augustin, Titel Nr. 303304, ISBN

13-537-33304-8.
ROSENTHAL Frank: Leistungserbringer von Heil- und Hilfsmitteln
und Krankenkassen.
2. neu überarbeitete Auflage, 1991, Preis: 40 DM, Asgard-Verlag, Dr.
Werner Hippe K.G., Sankt Augustin, 3. Titel Nr. 34902, ISBN 3-537- I Allf1afle auf dem Stand vom 30.6.1992 geht über eine
34902‘5' ! Aktualisierung der Vorauflage hinaus. Dem auf 256 Seiten ange-

ln der ersten Auflage dieses Buches wurden unter dem Titel „Das wachsenen Inhalt NeuTstdie jetzt mit glücklicher
Vertragsrecht der Krankenkassen” die Rechts- und Vertragsbezie- ^"^Siickelte Svstematik die es dem Verfasser erlaubt, die

wurde dargelegt, daß der Sammelbegriff „sonstige Vertrags- Kembercichenpartner” ungenau ist und im übrigen diesem Teilbereich in der 1 des ^undessoz g_ »
kritisch dargestellt wird.

Sozialgesetzgebung nicht der ihm gebührende Stellenwert einge-|j[ erschöpfend, zum e
^ i . rn^onmüräumt wird.

Mit dem Gesundheits-Reformgesetz (GRG) wurde hierauf endlich
reagiert. Die Zulassungsvoraussetzungen und die Möglichkeiten der
vertraglichen und preislichen Ausgestaltung der Beziehungen der
Krankenkassen zu den jetzt „Leistungserbringérn von Heil- und
Hilfsmitteln ” wurden erstmals umfassend gesetzlich geregelt. Dié
Folge ist, daß die Krankenkassen seit Anfang 1989 einen großen Teil
ihrer Aufmerksamkeit der Umsetzung des GRG in diesem Teilbe-
reich widmen.

Die vorliegende 2. Auflage des Buches geht auf die gesetzlichen
Neuregelungen ein, stellt die beruflichen Qualifikationen der ver-
schiedenen Berufsgruppen der Leistungserbringer von Heil- und
Hilfsmitteln dar und erläutert die Leistungen, die von diesen Berufs-

Die strenge Systematik ermöglicht eine übersichtliche Gliederung.

Der schnelle Einstieg bei der Suche nach Einzelfragen wird nicht nur
dadurch, sondern auch mit Hilfe eines umfassenden Stichwörterver-
zeichnisses erleichtert.

Nach Form, Systematik, Methodik und Inhalt ist die Neuauflage

eine erfreuliche Bereicherung des Angebotes der Fachliteratur im
Kassenarztrecht.
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SCHNATH Math. Dr. jur.: Bedarfsplanung und Konkurrenzschijt
un Kassenarztrecht.
1. Auflage, 179 Seiten, 36 DM, Asgard-Verlag Dr. Werner HinmK.G., Einsteinstraße 10 - Postfach 1465, D-5205 Sankt AugugSi
Titel Nr. 751050, ISBN 3-537-75150-8.

Die Veröffentlichung stellt das Ergebnis der Arbeit des AuW
während seiner Abordnung aus der Sozialgerichtsbarkeit des LandfcNordrhein-Westfalen an das Institut für Sozialrecht der BuiJ|Universität Bochum dar.

Mit der Verabschiedung des Gesundheits-Strukturgesetzes hat ciig
Diskussion um die verfassungsrechtliche Zulässigkeit einer amBedarf orientierten Planung der kassenärztlichen Versorgung bis ^die breite Öffentlichkeit hinein an Schärfe gewonnen. Die seit d'en
80er Jahren eingeleiteten Bemühungen um eine kassenarztrechtliche
Großgeräteplanung haben Literatur und Rechtsprechung in vielfälti-ger Weise Anlaß zur Erläuterung der Zusammenhänge von ärztlicher
Berufsfreiheit und den Erfordernissen des Rechtsstaatsprinzip!;

gegeben. Durchweg steht im Vordergrund die Frage, ob die jeweilige
Planung überhaupt Bestand haben kann.

1 MKENBUSCH Norbert: Die Träger der Krankenversicherung.
k Urd-Verlag, Dr. Werner Hippe K.G., Sankt Augustin 3, 1990, 2.
*gfage, 135 Seiten, 27,50 DM, ISBN 3-537-31502-3.

Nach allgemeinen Ausführungen mit geschichtlichem Rückblick
A der Gliederung der gesetzlichen Krankenversicherung f ührt

jrtrjkenbusch die Prinzipien der Organisation der Krankenversiche-
aus: Versicherung, Gesetzmäßigkeit, Solidarität, Versiche-

^jngspfhcht und Parität. Diese Organisation ist in das Sozialgesetz-
j pich eingeordnet.

Die rechtliche Stellung der Krankenversicherungsträger, die staat-
liche Aufsicht, die Organisation der Träger und ihre Errichtung nach
dem Grundgesetz der Einheit des Arbeitgebers und der Einheit des
Betriebes, der Veränderung und Vereinigung von Krankenkassen,
der Haftung von Verpflichtungen sowie die Verbände der Kranken-
kassen werden dargestellt.

Hervorzuheben ist, daß der medizinische Dienst der Krankenversi-
cherung bis zum 31.Dezember 1988 nach RVO durch den vertrauens-
jlztlichen Dienst der Rentenversicherungsträger durchgef ührt
wurde.

r r

Die vorliegende Abhandlung geht über diese Frage im Ansatz un£im Ergebnis hinaus. Sie läßt sich von der Erkenntnis leiten, daß einë
rechtsstaatlich unbedenkliche Planung sich daran messen lassen
muß, inwieweit eine faire Verteilung der durch eine bedarfsorien*
tierte Planung verknappten Berufschancen vorgesehen und erreicht
wird. Dieser Gesichtspunkt des Grundrechtsschutzes durch Verfah-ren, den das Bundesverfassungsgericht in jüngeren Entscheidungen
zunehmend betont hat, bedarf einer angemessenen Umsetzung im
Verwaltungs- und im Gerichtsverfahren. Er verdichtet sich in den
bekannten Formen von Konkurrentenklagen. Deren Zulässigkeit
und prozessuale Behandlung im Kassenarztrecht bildet den Rahmen
der Darstellung. ^

Aus dem Inhalt: Regelungs- und Konflikttypik des Kassenarzt-rechts - Normzweck und Schutz im Wettbewerb - Grundrechte im
Wettbewerb - Die Beiladung von Konkurrenten - Defensive und
offensive Konkurrentenklagen im Kassenarztrecht - Die verfas-sungsrechtliche Zulässigkeit der Begrenzung kassenärztlicher Ver-
dienstchancen - Ermächtigungstheoretische Aspekte kassenärztli-
cher Selbstverwaltung-Praxisnachfolge in zulassungsbeschränkten
Gebieten.

50 51

Der durch § 275-283 SGB V geschaffene medizinische Dienst der
Krankenkassen ist ein Gutachterdienst, der in jedem Bundesland von
allen Kassenarten gemeinsam durch eine Arbeitsgemeinschaft
Öffentlichen Rechts mit Dienstherrenfähigkeit und Rechtsf ähigkeit
äosgeführt wird.

Der medizinische Dienst verfügt über Organe, nämlich einen
Geschäftsführer und einen Verwaltungsrat (§ 279 SGB V).

Der Verwaltungsrat beschließt die Setzung, stellt den Haushalts-
i plan fest, prüft die jährliche Betriebs- und Rechnungsführung, stellt

die Richtlinien für die Erfüllung der Aufgaben des medizinischen
Dienstes auf , ist befugt Nebenstellen zu errichten, wählt und entla-
stet den Geschäftsf ührer (§ 280 Absatz 1 SGB V).

Der medizinische Dienst wird über eine Umlage durch die Mitglie-
der finanziert (§ 281 Absatz 1SGB V). Er untersteht der Aufsicht der
zuständigen Verwaltungsbehörde, die f ür die Sozialversicherung in
dem Lande zuständig ist, wo er seinen Sitz hat (§ 281 Absatz 3 SGB
V). -



* r

Ein Listenverzeichnis, Quellenangaben und Rechtsprechung regerzu weiterem Studium der Probleme an.
Somit ist dieses Werk für Studierende und Fortgeschrittene

äußerst nützlich.

A.T.

FINKENBUSCH Norbert: Die Träger der Krankenversicherung
3. völlig überarbeitete Auflage, 1993, 234 S., 46,80 DM. Asgard-Verlag Dr. Werner Hippe KG, 5205 Sankt Augustin, ISBN 3-537.
31503-1.

IJF Ulrich: Die Krankenversicherung der Bergleute.
. Auflage, 1992, 192 Seiten, Preis: 38 DM, Asgard-Verlag, Dr.
Werner Hippe K.G., D-5205 Sankt Augustin, Titel Nr. 301754, ISBN
*537-31754-9.

Die bestens bewährte Einf ührung in die komplexe Rechtsmaterie
der knappschaftlichen Krankenversicherung liegt jetzt in neuer
Auflage vor.
*$Dje Neuauflage berücksichtigt die Änderungen des Rechts der
Krankenversicherung durch den Einigungsvertrag, durch die ver-
schiedenen Nachtragsgesetze zum Gesundheits-Reformgesetz sowie

durch das Rentenreformgesetz 1992 und das Renten-Überleitungsge-
setz.

Der Inhalt dieses Buches beschäftigt sich mit Verfassung und Ein zusätzliches Tabellenwerk gibt dem Leser weitere Einblicke in
Organisation der Träger der Krankenversicherung und orientiert ^ Versichenmgs- und Beitragsrecht sowie in die Ökonomie der

SÄtSSM Äappsc&t und dien,di Abrundung des — es.
hinaus auch für jeden Leser von Interesse sein, der sich auf theoreti- Ausführliche Hinweise auf weiterführende Literatur, eine nach
scher Grundlage mit entsprechenden Fragen beschäftigt. Bei der den Erfordernissen der Praxis ausgerichtete Gliederung sowie ein
inhaltlichen Gestaltung wurden sowohl die Stellung der Kranken- ErStichwortverzeichnis mit über 450 Stichwörtern ermöglichen dem
kassen des Sozialgesetzbuches im Kontext der öffentlichen Verwal* I ; Benutzer zudem eine rasche Orientierung und machen das Werk zu
tung als auch die besonderen Probleme der Krankenversicherung iiü v einem vorzüglich geeigneten Arbeitsmittel.
Zusammenhang mit ihrer Verfassung und Organisation, wie sie sich
in Literatur und Rechtsprechung darstellen, berücksichtigt. DerfInhalt wird ergänzt durch zahlreiche Quellen- und Querverweise, die _ , , „ . ,

tX“ weiterführendes Stodium nSÎtl.STSM. 1. Auflage, Asgard-Verlag, Dr.g *

Werner Hippe K.G., D-5205 Sankt Augustin, Titel Nr. 31201, ISBN
Durch das Gesetz zur Strukturreform im Gesundheitswesen haben -. 3-537-31201-6.

sich zahlreiche Änderungen ergeben, die eine Überarbeitung des
Inhalts erforderlich machten. Es handelt sich aber nicht um eine Das Rettungswesen ist als Teil des Gesundheitswesens für die
bloße Änderung bestehender Vorschriften. Vielmehr enthält das . Beteiligten - Patienten, Versicherungsträger, kommunale Körper-
Gesundheitsstrukturgesetz die bereits 1988 mit dem Gesundheitsre- schäften und selbstverständlich das Personentransportgewerbe-von
formgesetz angekündigte Organisationsreforrn. Die entsprechenden j^ht unerheblicher finanzieller Bedeutung.
Regelungen treten zu unterschiedlichen Zeitpunkten in Kraft und 1,
erschweren den Überblick über die Änderungen und Auswirkungen.
Deswegen wurden sowohl die am1. Januar 1993 als auch zu späteren
Zeitpunkten (im wesentlichen zum 1. Januar 1996) in Kraft tretenden
Änderungen berücksichtigt.
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Die Kosten der Krankenbeförderung stellen zwar für die Kranken-
kassen eher einen der kleineren Ausgabeposten dar, immerhin
mußten die Kassen aber bereits 1987 dafür (einschließlich der Taxi-
und Luftbef örderungen) mehr als 1,5 Milliarden DM ausgeben.

In rechtlicher Hinsicht ist das Rettungswesen insofern keine ganz
einfache Materie, weil verschiedene Rechtsgebiete wie Verwaltungs-
recht, Zivilrecht und Sozialversicherungsrecht miteinander verwo-
ben sind und den Überblick erschweren.
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Das alles gab Veranlassung, sich mit dem Rettungswesen aus QWBBLWECHEN Zeitbuch, Sachbuch, Betriebsmittel bzw. Betriebsmittelbe-
Sicht der Krankenkassen rechtlich auseinanderzusetzen. Hauptar^ BëSmngen mit 25 Buchungsbeispielen in gedrängter Form veran-
ließen der Arbeit ist es. die knrrmlever» renhtliehpn .1liegen der Arbeit ist es, die komplexen rechtlichen Zusammenhang
durchschaubarer zu machen und damit die Orientierung auf diesenGebiet zu erleichtern. ^jaulicht.

rTm den Mitarbeiterinnen und Mitarbeitern der Krankenkassen,
, sich in den Kaufmännischen Berufsschulen mit der Buchführung
7 Sozialversicherung befassen oder die sich im Rahmen der
Fortbildung auf die Fachprüfung vorbereiten, den Einstieg in die
Thematik zu erleichtern, hat der Verfasser bei der Aufbereitung des

Stoffes nach Möglichkeit auch die Inhalte der jeweiligen Lempläne

berücksichtigt.
Zur Lemerfolgskontrolle enthält der 8. Abschnitt viele Fragen und

Antworten zum Haushalts- und Rechnungswesen, zur Statistik sowie
Die Kostensituation im Gesundheitswesen ist z.Z. in aller Munde zum Vermögensrecht der Krankenversicherung.

Die Haushaltsplanung und Rechnungslegung verbunden mit allesbegleitenden formalen und inhaltlichen Erfordermssen wird deshalb r.EKLACH Werner und EPPING Conrad:Die Familienversicherung.
Krankenkassen^rlangen!̂ “ “ g ^*7“ “ «S^G '3« DM ffi?37 «oÄ• A neubearbeitete Auflage, 1989, 184 Seiten, 38 DM, ISBN 3-537-31003-X.

NEIDHARDT Heinz: Das Haushalts- und Rechnungswesen in déjKrankenversicherung.
10. Auflage, 1992, 276 Seiten, Preis: 54 DM, Asgard-Verlag, Bj
Werner Hippe KG., D-5205 Sankt Augustin, Titel Nr. 301610, iSBft3-537-31610-0.

Die nun vorliegende 10. Auflage dieses seit Jahrzehnten bewährten
Fachbuches berücksichtigt nicht nur die vielfältigen rechtliche!Änderungen der letzten Jahre sowie deren Auswirkungen auf die
Haushaltsplanung und die Rechnungslegung, sondern schließt auch

Ziel des Verfassers war eine umfassende und dennoch überschau-bare Darstellung des Themenbereichs. Soweit erforderlich, ist dar-über hinaus das Vermögensrecht der Krankenversicherung
(Betriebsmittel, Rücklage, Verwaltungsvermögen) sowie die Statistik
in der jeweiligen rechtlichen Einordnung beschrieben; dies ermög- .
licht auch einen Einstieg in die theoretischen Zusammenhänge dieses-sicherlich nicht einfachen-Stoffes. Das Buch stellt deshalb für den
Praktiker und andere interessierte Leser eine wertvolle Informa*
tionsquelle dar.

Selbsiverständlich enthält auch diese Auflage wieder eine Füllest . £ Vier Hauptabschnitte behandeln
von Aufgaben zu Buchungsvorgängen der verschiedensten Art;
detaillierte Lösungen verbunden mit einer Vielzahl von Erläuterun-gen und Hinweisen komplettieren das Angebot.

Die Übungen richten sich an die Anwender der doppelten Buch-führung. Der dafür vorgesehene 6. Abschnitt eignet sich besonders
zum Selbststudium, da er keine buchhalterischen Kenntnisse voraus-setzt. Hilfe dafür bietet neben einer umfassenden Einführung die im
5. Abschnitt dargestellte Buchungstabelle, die die Zusammenhänge
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neubearbeitete Auflage,

Die Verfasser erinnern füglich daran, daß Ehe und Familie als
Gemeinschaften unter dem besonderen Schutz des Staates stehen,
der verpflichtet ist, die Familie zu sichern und zu fördern (Artikel 6j. o o o oi u AUI/, wii. A ^^ \

eine Einf ührung in die Umlage- und Beitragssatzberechnung mit ein GG). In der Berücksichtigung der Familienangehörigen kommt das
r-j * .1 r . i. rloT cn«7ialon TT-rQnker>\rP'ricipViAmmcf 71ir AllWPn-Solidaritätsprinzip der sozialen Krankenversicherung zur Anwem

düng.
In diesem Werk wird die durch das Gesetz zur Strukturreform im

Gesundheitswesen (Gesundheitsreformgesetz - GRG) vom 20.
Dezember 1988 im V, Buch des Sozialgesetzbuches neu geschaffene
„Familienversicherung” (§ 10 SBG V) ausführlich dargestellt und
kommentiert. Anstelle der Leistungsvorschriften der RVO (Familien-
hilfe) ist nun eine von einer Mitgliedschaft abgeleitete eigenständige
Versicherung der Familienangehörigen geschaffen worden.

- Versicherung der Familienangehörigen
- Personenkreis der Familienversicherung
- Voraussetzungen der Familienversicherung
Verweisen wir unter diesem Kapitel auf § 10 Absatz 1 Nr. 5 der

vorsieht, daß der Ehegatte und die Kinder kein Gesamteinkommen
haben, das regelmäßig monatlich ein Siebtel der in § 18 SGB IV
vorgesehenen Bezugsgröße überschreitet. Verfügen sie über ein



derartiges Gesamteinkommen, haben sie Vorkehrungen für eineigene Krankenversicherungsdeckung zu treffen. Dieser Ausschlußfall war schon im Krankenversicherungs-Kostendämpfungsges^>vom 27. Juni 1977 vorgesehen.
- Wahl der Krankenkasse bei mehrfacher Erfüllung der VorausSetzungen.
Im Anhang findet man die Gesetzestexte, die GesetzesbegründtuH(Auszug aus der Bundesrats-Drucksache 200/88), Gesetzestexte zmnEinkommensteuergesetz .1988, das gemeinsame Rundschreiben dèr.Bundesverbände der Krankenkassen vom 13. Dezember 1984 uîitiMuster von Vordrucken.
Ein Stichwörterverzeichnis erlaubt ein schnelles Nachschlageijund Auffinden der gesuchten Materie.

WOELK Andreas: Mutterschutz.
Asgard-Verlag, Dr. Werner Hippe K.G., St. Augustin 3, 1990, \Auflage, 148 Seiten, 29 DM. ISBN 3-357-39901-4.

A.T.

Der moderne Mutterschutz beginnt, nach Woelk, im Jahre 187$Damals wurde durch die Novelle zur Gewerbeordnung voit
17.7.1878 die Gewerbeordnung für das Deutsche Reich geändert Und
die Wöchnerinnen durften drei Wochen nach der Niederkunft nichtmehr beschäftigt werden. Das Gesetz vom 15. Juni 1883 betreffend
die Krankenversicherung der Arbeiter f ührte die Zahlung eines
Wochengeldes in Höhe des Krankengeldes ein. 1892 wurde da$
Beschäftigungsverbot auf vier Wochen angehoben. 1903 wurde
das verlängerte Beschäftigungsverbot die Zahlung des Wochengeldes
eingeführt sowie die Hebammenhilfe und die ärztliche Behandlung
bei Schwangerschaftsbeschwerden. 1908 wurde das Beschäftigung^verbot auf 8 Wochen ausgedehnt, nämlich 2 Wochen vor und 6 T
Wochen nach der Entbindung. Verbesserte Leistungen wurden durch’

die gesetzlichen Regelungen vom 9.7.1926 und 18.5.1929 eingeführt 'f? I
Das Mutterschutzgesetz vom 17.5.1942 dehnte den Mutterschutz ^aus: sechs Wochen vor und sechs Wochen nach der Entbindung. Für

stillende Mütter wurde die Schutzfrist auf acht Wochen erhöht. Die
Schutzfrist nach der Entbindung stellte ein absolutes Beschäfti-gungsverbot dar. Der Kündigungsschutz wurde verbessert. In der
Regel war bis zum Ablauf von vier Monaten nach der Entbindung v Jeine Kündigung unzulässig.
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pas Mutterschutzgesetz von 1942 wurde 1952 neu konzipiert. Viele
r öffbesserungen wurden eingeführt, so z.B. Erweiterung des Mutter-
kitzes auf alle Arbeitnehmerinnen, Beschäftigungsverbot f ür die

pauer von sechs Wochen vor und sechs Wochen nach der Entbin-
Ausbau der finanziellen Absicherung.

pas Mutterschutzgesetz vom 18.4.1968 fügte das Leistungsrecht

ftr gesetzlich krankenversicherte Frauen in die RVO ein.

Das Wochengeld wurde in Mutterschaftsgeld umbenannt. Das
Mutterschaftsgeld wurde auch an nicht gesetzlich versicherte Frauen

- J- _1 T rloc Pimrloc Q11CffP7aKlt Dpr

Durch das Gesetz vom 25.6.1979 wurde ein Mutterschaftsurlaub
,.^geführt, um den Frauen Gelegenheit zu geben, sich durch Urlaub
über die Schutzfrist hinaus zu erholen und sich dem Kinde zu
widmen; all dies ohne das Arbeitsverhältnis zu belasten. Während
dieses Urlaubes erhielten die Mütter ebenfalls Mutterschaftsgeld.

Das Bundeserziehungsgeldgesetz vom 6.12.1985 hob die Vorschrif-
Kn über den Mutterschaftsurlaub auf und setzte an deren Stelle die
Bedungen über Erziehungsurlaub und Erziehungsgeld.

Das Mutterschutzgesetz wurde durch eine weitere Änderung dahin
verbessert, daß der Mutterschutz sich auch auf den Fall ausdehnt, wo
die Arbeitnehmerin ihren Arbeitsplatz durch Konkurs ihres Arbeit-
gebers verliert.

Nach dieser kurzen Entstehungsgeschichte kommentiert der Autor
Har und deutlich Grundbegriffe, allgemeine Vorschriften, Beschäfti-
Éiimgsverbote, Kündigung, Leistungen, Durchführung der Gesetze
lud das Strafrecht.

UP
.vEin StichWörterverzeichnis schließt das Buch ab, das man als
Ofieniierungs- und Arbeitshilfe nur empfehlen kann.

A.T.

dorch die urxsitraiiKejiK.ci:>bc

Kündigungsschutz wurde erweitert.

V
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DALHEIMER H
cherung bei Sch

A

ER Heinz:Die Leistungen der gesetzlichen Krankenö „«jSchwangerschaft und Mutterschaft.Asgard-Verlag, Dr. Werner Hippe K.G., Sankt Augustin 3, 4.neu bearbeitete Auflage, 1990, 248 Seiten, 49 DM. ISBN 332904-0.

J
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Mit dieser 4. überarbeiteten Auflage ist das Werk auf den rez*Stand von Gesetzgebung, Rechtsprechung und Literatur gebtworden.
Die Einleitung beschäftigt sich u.a. mit verfassungsrechtlich#Aspekten, den Wirkungsbereichen des Mutterschutzes, seiner Fizierung, der Definition von Grundbegriffen.
Heben wir hervor, daß in Artikel 6 Absatz 4 des deuts.mpGrundgesetzes eine verfassungsrechtliche Wertentscheid m(Anspruch auf Schutz und Fürsorge durch die Gemeinschaft) stddie bei der Auslegung von Rechtsnormen in Verbindung mit JGrundsatz der Gleichbehandlung aller Menschen vor dem G(Art. 3 Absatz 1 GG) gesehen werden muß. Der Begriff der Genschaft wurde jedoch nicht mit dem des Staates gleichgesetzt, sovom Bundesverfassungsgericht weit ausgelegt (1 BvL 19/73, l7441), so daß die Kosten des Mutterschutzes nicht allein vomgetragen werden müssen. Die Krankenkassen übernehmen ÄKosten der medizinischen Betreuung und das Mutterschaftsgeld.Staat zahlt den Krankenkassen einen Pauschalbetrag für jeden ‘‘win dem laufendes Mutterschaftsgeld gezahlt wurde. Den gleich**!Betrag zahlt der Bund auch nichtversicherten Frauen, die in eih«®Arbeitsverhältnis stehen. Der Arbeitgeber ist verpflichtet, d®Unterschied bis zum vollen Nettoarbeitsentgelt als Zuschuß .»zahlen (§ 14 Absatz1, Mutterschutzgesetz). Der Autor stellt fest, <0*,heute der Arbeitgeber sehr oft höhere Leistungen zu erbringen tëÿals die Krankenversicherung. Diese betriebliche Belastung ?;allgemein als verfassungskonform angesehen, obwohl der Mutschütz ein Teil der Bevölkerungspolitik und somit eine staathFunktion darstellt.

Im zweiten Abschnitt geht der Autor auf die Dienst- und SachWstungen ein. Das Thema „Haushaltshilfe” , früher auch bei station^rer Entbindung im Abschnitt Krankenhilfe der RVO geregelt, ^ 5T~nach Einbeziehung in die Leistungen bei Schwangerschaft ufiMutterschaft nunmehr umfassend kommentiert. Das gleiche gilt ^die neue Leistung „Häusliche Krankenpflege” . Der dritte undAbschnitt beschäftigt sich mit dem Mutterschaftsgeld. Das

^ir^pgidd, das Mutterschaftsgeld nach dem Mutterschutzgesetz und
Senderunterstützung sind Gegenstand des vierten und fünften

' ^Abschnitts.
Agerundet wird das Werk durch den Übungsteil und einen

Ànhaîè, der die wichtigsten Gesetze sowie Verlautbarungen umfaßt.
Sosieht dieser Leitfaden für den Lernenden und den Praktiker ein

nützliches Nachschlagewerk dar, um so mehr das Stichwörterver-
!«idmis beim Aufsuchen eine wertvolle Hilfe bietet.

A.T.

ÄETTSCHNEIDER Heidrun: Die Knappschaftsversicherung.
Asgard-Verlag, Dr. Werner Hippe K.G., Sankt Augustin 3, 1990, 6.
ü berarbeitete Auflage, 244 Seiten, 48,50 DM, ISBN 3-537-31706-9.

ln dem geschichtlichen Überblick der Knappschaftsversicherung
#ht die Verfasserin von den Anfängen im Laufe des 13. Jahrhun-thi im. Sie zitiert die Kurtrierische Bergordnung vom 22. Juli

^4 und beschließt den 1. Abschnitt mit dem sogenannten „Wart-Jjvrgvertrag” vom 1. September 1917, der das Verhältnis zwischen
preußischen und den übrigen Knappschaftsvereinigungen

Im 2. Abschnitt wird die Entwicklung von 1924 bis zum Ende
J- Weltkrieges aufgezeigt. Alsdann wird die Zeit von 1945 bis zur
? i rn der Rentenversicherungen im Jahre 1956 behandelt.

Da* Knappschaftsrentenversicherungg-Neuregelungsgesetz vom
Mai 1957 hat die Reform der gesetzlichen Rentenversicherungen
^schlossen. Die Rente hat Lohnersatzfunktion erhalten, was eine

Mvstaltung der Rentenberechnung mit sich brachte. Im Prinzip
1957 gleiches Recht für alle drei Rentenversicherungen, doch

PWteben noch einige Unterschiede:
IZusätzliche Rentenarten, wie Bergmannsrente und Knapp-
Bjchaftsruhegeld nach Vollendung des 60. Lebensjahres nach

1Blangjähriger Untertagearbeit;
" höhere Jahresbeträge für die einzelnen Rentenarten;-usätzliche Rentenanteile, wie Leistungszuschlag bei langjähri-ger Hauerarbeit;

FT^here Grenzbeträge beim Zusammentreffen einer Rente aus
ier Rentenversicherung mit einer Unfallrente.
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Aufklärung, Beratung, Auskunft
Aufbringen der Mittel
Im Anhang findet man Tabellen zu den §§ 54, 54a und 96b des

Reichsknappschaftsgesetzes.
Die einzelnen Beispiele mit Lösung geben dem Werk einen hohen

Nützlichkeitswert für Fortbildung und Rechtsanwender.
A.T.

i
1

VOLLMAR Karl: Unfallversicherung für Schüler und Studenten
sowie Kinder in Kindergärten.
Asgard-Verlag, Dr. Werner Hippe K.G., Sankt Augustin 3, 4. überar-
beitete Auflage, 1990, 140 Seiten, 28,50 DM. ISBN 3-537-37504-2.

Im Vorwort zu dieser Auflage des bekannten Werkes liest man, daß
seit der letzten Auflage 1985 sowohl in der Rechtsprechung als auch
auf gesetzgeberischem Gebiete einige beachtliche Änderungen einge-
treten sind und die es angezeigt erscheinen lassen, die vorliegende
Kommentierung umfassend zu aktualisieren. Es sei hier unter ande-
rem nur auf die Einfügung einer neuen Nummer 18 in den § 539

1 J TlT7r> Ci. 1 ~ JC~ A P
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Im Jahre 1972 wurde die flexible Altersgrenze in der Rentenversi-cherung eingeführt, die Kleinstrenten aufgebessert und das Renten-niveau aufgehoben.
1974 kam das Gesetz über die Angleichung der Leistungen zurRehabilitation und 1975 das Gesetz über die SozialversicherungBehinderter.
Im Jahre 1977 wurde der Versorgungsausgleich eingef ührt und1986 wurden die Kindererziehungszeiten in der gesetzlichen Renten* \Versicherung anerkannt, die Hinterbliebenenrenten neu geordnetstund die Gleichstellung zwischen Mann und Frau erreicht.
Da die Sozialgesetzgebung in zahlreiche Einzelgesetze aufgesplit-tert war, wurde zwecks Vereinfachung und Übersichtlichkeit damitbegonnen, ein Sozialgesetzbuch zu schaffen. Dieses Sozialgesetzbucbist wegen seiner Mannigfaltigkeit berufen, stufenweise in Kraft zütreten: der Allgemeine Teil (SGB I) ab 1. Januar 1976, die gemeinsa-men Vorschriften (SGB IV) ab 1. Juli 1977, die Vorschriften für dasVerwaltungsverfahren (SGB V) ab 1. Januar 1981, die gemeinsamenVorschriften für die gesetzliche Krankenversicherung (SGB V) ab1.Januar 1989. Ab 1. Januar 1992 sollen die einheitlichen Rentenregerlungen (SGB VI) in Kraft treten, auf die in diesem Werk schobhingewiesen wird.

In den weiteren Ausführungen werden dargelegt:
Umfang der Versicherung
Gegenstand der Versicherung
Träger der Versicherung und Selbstverwaltung
Aufgaben der Versicherung
Leistungen der Versicherung
Berechnung der Renten

V Absatz 1 der RVO, mit welcher die amtlich vorgeschriebenen Auf-
nahmpnntoronr*Vnmcf£m in TTinHortîârtpn nlTcromAinVnlHonHpn ftnHli-nahmeuntersuchungen in Kindergärten, allgemeinbildenden Schu-
le?!und Hochschulen unter Versicherungsschutz gestellt wurden

^owie auf die Auswirkungen des Gesundheitsreformgesetzes auf die
gesetzliche Unfallversicherung hingewiesen.

Vollmar behandelt zunächst den versicherten Personenkreis.
Bezüglich Kinder während des . Besuches von Kindergärten sei
hervorgehoben, daß nur insoweit wichtig ist, daß eine vorschulische

SeteaTOVorSchriI(e„1ürVBsicherte»-undH,„,erb,leben«-
Abfindung und Wiederaufleben von HUlierMiebenenren««, SSSSÄSHÄei ragserstattungen I : fei, die sich im Rahmen der sozialpädagogischen Erziehung halten.
Zuschüssezu den Aufwendungen f ürdie Krankenversicherungdei ®er Autor ist der Ansicht, daß die Abgrenzung verhältnismäßig gut

Rentner vörzunehmen ist, weil in der Kindergartenstufe naturgemäß eine
ZusätzlicheLeistungenausderknappschaftlichenRentenversiche- ^hrhaltige sozialpädagogische Betreuung erfolgen muß und für

ruttg eigenen unbeaufsichtigten Bewegungsspezialraum der Kinder
Sonstige Aufgaben **aum ist. Die Rechtsprechung trägt dem natürlichen Spiel-
Verzinsung und Verjährung »Ät'^7°TRVW77) “” ** R“ hnUn8 (BSG

60



Auf den Umfang der Versicherung wird eingehend eingegangenDie Anerkennung des Unfalls unterliegt der Bedingung des kausalenZusammenhangs in zweifacher Hinsicht:
1) es muß ein Zusammenhang bestehen zwischen der versichertenTätigkeit und dem Unfallereignis (haftungsbegründete Kausa-lität);
2) es muß ein Kausalzusammenhang bestehen zwischen Unfaller-eignis und der eingetretenen Gesundheitsschädigung (haftungsrausfüllende Kausalität).
Eine bloße Möglichkeit eines kausalen Zusammenhangs ist unge*nügend. .
Die Beweislast unterliegt dem Grundsatz der objektiven Feststei-lungslast, d.h. die Folgen der Nichtfeststellbarkeit des Sachverhaltssind vom Beteiligten zu tragen, der aus der Tatsache ein Rechtbeansprucht (BGS v. 30. Januar 1970, BGS-Entsch. Bd. 30 S. 278).Die Beweislast unterliegt dem Offizialprinzip im Verwaltungsver^fahren und im Sozialgerichtsverfahren (§ 103 SGG).
Nachdem Ausschlußtatbestände besprochen wurden, werden di'èLeistungen, das Verfahren und der Rechtsschutz, die Versicherung^?träger und ihre Zuständigkeit, die Aufbringung der Mittel, Unfall*Verhütung, Erste Hilfe, sowie Haftung und Rückgriff dargestellt. Ausdem letzten Kapitel sei hervorgehoben, daß der Verunglückte odejseine Angehörigen wegen des Personenschadens über die Ansprüchegegen den Sozialversicherungsträger hinaus grundsätzlich gegen denSchädiger keine Ansprüche erheben können (§§ 636, 637 RVO). DasHaftungsprivileg bezieht sich nur auf den Personenschaden, ein-schließlich Schmerzensgeld. Somit hat der Verletzte gegen denSchädiger einen Anspruch auf Ersatz auf Sachschäden nach demZivilrecht, falls der Unfall schuldhaft verursacht wurde oder ein Fallder Gefährdungsschaffung vorliegt.

Der Haftungsausschluß entfällt wenn:- kein Arbeitsunfall vorliegt;
- der Unfall sich nicht bei einer schulischen Tätigkeit ereignet hat;- der Unternehmer beziehungsweise der Versicherte den Unfallvorsätzlich herbeigeführt hat;- der Unfall bei der Teilnahme am öffentlichen Verkehr eingetre-ten ist (§§ 636, 637 RVO).
Ein Verzeichnis der Eigenunfallversicherungsträger und ein Stich-wörterverzeichnis schließen das Werk ab.
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Die 4. überarbeitete Auflage der bewährten Kommentierung des
Gesetzes über die Schülerunfallversicherung berücksichtigt alle
bisher ergangenen höchstrichterlichen Urteile und vermittelt in der
Kombination mit den bis heute gewonnenen verwaltungsrechtlichen
Erkenntnissen einen umfassenden und aktuellen Überblick über
dieses Rechtsgebiet. In seiner auf den neuesten Stand gebrachten
Fassung ist die Kommentierung auch weiterhin ein unentbehrlicher
Helfer und Ratgeber für alle die mit Fragen der Schülerunfallversi-
cherung befaßt sind.

A.T

BBESS Dieter u. NOLTE Josef: Versicherung der Studenten und
Praktikanten.
2. Auflage, 1992, 160 Seiten, Preis: 32 DM, Asgard-Verlag, Dr.
Wèmer Hippe K.G., Sankt Augustin, Titel Nr. 379002, ISBN 3-537-
37902-1.
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Diese neubearbeitete Auflage gibt einen umfassenden und detail-
lierten Überblick über das Krankenversicherungsrecht dieser Perso-nengruppen unter Berücksichtigung der zwischenzeitlich eingetrete-
nen Rechtsänderungen und der ergangenen höchstrichterlichen
Rechtsprechung. Zahlreiche Beispiele und Schaubilder erleichtern
die Anwendung der gesetzlichen Vorschriften. Ergänzend wird auf -
gezeigt, wie sich ein Studium oder Praktikum in der Unfall-, Renten-
ünd Arbeitslosenversicherung auswirkt.

Mit Beginn des Wintersemesters 1975/76 wurde an den Hochschu-len und Fachhochschulen in der Bundesrepublik Deutschland die
Krankenversicherungspflicht der Studenten und Praktikanten ein-
geführt. Grundlage dafür war das Gesetz über die Krankenversiche-rung der Studenten (KVSG) vom 24.6.1975 (BGBl I S. 1536). Dieses
Gesetz traf im Zweiten Buch der Reichsversicherungsordnung (RVO)
die notwendigen Regelungen, um die Studierenden wie viele andere
Bevölkerungsgruppen in das System der Gesundheitsversorgung
emzubeziehen. Am 1.1.1989 traten wichtige Änderungen im Recht
fter Krankenversicherung der Studenten und Praktikanten ein, das
$pit diesem Zeitpunkt im Sozialgesetzbuch-Fünftes Buch-(SGB V)
kodifiziert ist.

Die Veröffentlichung wendet sich vor allem an die Stellen, die zur
Wonnation der Studenten und Praktikanten verpflichtet und beru-



fen sind: Krankenkassen, Hochschulverwaltungen, Versicherung^ämter, Studentenwerke und -Organisationen oder Studenten. DâBuch will darüber hinaus allen dienen, die sich mit dem Rechtsgebieibefassen wollen, sei es im Rahmen ihrer beruflichen Aus-, Fort- unriWeiterbildung oder aus allgemeinem Interesse.

ZIEBEIL Reiner: KünstlerSozialversicherungsgesetz (KSVG).Asgard-Verlag, Dr, Werner Hippe K.G., St. Augustin 3, 19£Seiten, 33 DM. ISBN 3-537-39801-8.
Die Entstehungsgeschichte des Gesetzes ist bewegt. Im Jahre 1975legte die Bundesregierung einen Bericht vor, der Lücken in der— — 1

’ QfGjSIC erun$l Diese schwierige Entstehung des Gesetzes erklärt sich wie oben

i mit demVlf P3? ausgeführt, durch die Regelung der Künstlersozialabgabe. So faßt

liehen Aus ^ Forf^^ der ^utor auc^ die Grundzüge des Gesetzes wie folgt zusammen:

2.
1 Seit dem 1. Januar 1983 sind selbständig tätige Künstler und

Publizisten aufgrund des KSVG vom 27.7.1981 (15) in der gesetzli-
chen Kranken- und Rentenversicherung pflichtversichert. Sie brau-

| eben wie Arbeitnehmer nur die Hälfte des gesetzlich festgelegten

[ - Beitrages zur Rentenversicherung (1989 = 9,35%) sowie des Kranken-
gesetz (KSVG). f Versicherungsbeitrages (1989 im Durchschnitt etwa 6,5%) an die

Augustin 3, 1989, 15$ KSK zu zahlen. Die andere Hälfte wird aus der von den Vermarktern
t " erhobenen Künstlersozialabgabe (25% des Ausgabe!ivolumens)

^sowie aus einem Bundeszuschuß (ebenfalls 25%) finanziert.
- ’ * « n n L

r.

Die Künstlersozialabgabe wurde bis zum 31. Dezember 1988 nach
einem einheitlichen fünfprozentigen Satz von allen Unternehmen
erhoben, die Werke selbständiger Künstler und Publizisten verwer-
ten. Seit dem 1.1.1989 werden differenzierte Abgabesätze erhoben.

Unternehmer der Sparte Wort haben 4,4% ihrer Honorare an die
4 KSK abzuführen. In den Bereichen der bildenden und darstellenden

Kunst sowie Musik sind es 6% der Honorare.

/

»

legte uie Bundesregierung einen Bericht vor, der Lücken in derAltersversorgung und der Sicherung im Krankheitsfalle feststellte.Am 2.6.1976 beschloß die Regierung einen Gesetzesentwurf , der vomBundestag verabschiedet wurde, jedoch rief der Bundesrat derVermittlungsausschuß an, ohne eine Einigung in diesem Verfahrenzu erreichen.So legte der Bundesrat Einspruch gegen das Gesetz ein.Nach Ausschußberatungen, in denen Verfassungsrechtler über dieRechtsqualität der Künstlersozialabgabe und die Einbeziehung vonHonoraren in die Berechnungsgrundlage dieser Sozialabgabe, gehörtwurden, verabschiedete der Bundestag das Gesetz in der Fassung desAusschußberichtes am 26. Mai 1981. Der Finanzausschuß des Bun*desrates, der die Zustimmungsbedürftigkeit des Bundesrates auf-grund der Künstlersozialabgabe aus Artikel 105 GG, Abs. 3, herleirtete, schlug dem Bundesrat vor, dem Gesetz nicht zuzustimmen. Am26.6.1981 verweigerte der Bundesrat seine Zustimmung. Der Bun-despräsident fertigte das Gesetz am 27.7.1981 aus. TonträgerhersteL1er und Werbeagenturen legten alsdann Verfassungsbeschwerde ein,
da sie die ihnen auferlegte Zahlungspflicht der Künstlersozialabgabefür verfassungswidrig hielten.

Das Bundesverfassungsgericht erließ seinen Beschluß am 8.4.1987,
der das Künstlersozialversicherungsgesetz im wesentlichen für ver-fassungsgemäß erklärte. Die beanstandeten Regelungen wurdendurch das Gesetz zur finanziellen Künstlersozialversicherung vom18.12.1987 bereinigt.

Da die Durchführung des Gesetzes sich schwieriger als angenom-men gestaltete, erfolgte durch das Gesetz vom 20.12.1988 eineumfassende Novellierung des KSVG, das der Künstlersozialversiche-rung eine feste Grundlage gab.

Die KSK stellt die Versicherungs- und Abgabepflicht der Künstler

4 b#w. Untemehmer/Vermarkter fest, zieht die Beitragsanteile der
Versicherten, die Künstlersozialabgabe und den Bundeszuschuß ein
und führt die Beiträge der Versicherten an die Versicherungsträger,
d.h. an die jeweilige Ortskrankenkasse oder Ersatzkasse und an die

4 Bundesversicherungsanstalt für Angestellte, ab. Von den Versiche-
rungsträgem erhält der Versicherte die vorgesehenen Leistungen.
Außerdem zahlt die KSK an die Künstler und Publizisten, die von
dër Versicherungspflicht in der gesetzlichen Krankenversicherung
befreit sind, einen Zuschuß zu den Prämien für ihre private oder eine

!bestehende freiwillige gesetzliche Krankenversicherung.
v Der versicherte Personenkreis begreift selbständige Künstler und
Publizisten, wenn sie

a) die künstlerische oder publizistische Tätigkeit erwerbsmäßig
und nicht nur vorübergehend ausüben;

4b) im Zusammenhang mit der künstlerischen oder publizistischen
Tätigkeit nicht mehr als einen Arbeitnehmer beschäftigen, es sei
denn, die Beschäftigung erfolgt zur Berufsausbildung oder sie ist
geringfügig (s. § 8 SGB IV).

Beschäftigungen unterliegen nicht der Versicherungspflicht, wenn
®*e innerhalb eines Jahres seit ihrem Beginn auf längstens zwei
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finanziert sich aus der Umlage der Künstlersozialabgabe, die bei den
nrnfessionellen Vermarktern von Kunst und Publizistik erhobenprofessionellen Vermarktern von Kunst und Publizistik erhoben
wird. Diese Pflicht der Vermarkter für die Künstler und Publizisten
wurde vom Bundesverfassungsgericht aus einem kulturgeschichtlich
gewachsenen Verhältnis bejaht. Die Rechtsnatur der Künstlersozial-
abgabe wurde als Sozialversicherungsbeitrag eingestuft.

w

Die Abgabepflichtigen müssen gemäß § 27 KSVG die Künstlerso-
zialabgabe selbst berechnen und zahlen, ohne daß ihnen gegenüber

.V
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Monate oder fünfzig Arbeitstage begrenzt sind (§ 8 Abs.1 Nr. 2 SGBIV). Versicherungspflicht liegt also vor, wenn es sich um eineberufsmäßigeselbständige Tätigkeit mit auf Dauer erzielten Einnah-men handelt.
Eine einheitliche Steuer- und sozialversicherungsrechtliche

Behandlung wird angestrebt. Die Qualifikation der Beschäftigung
unterliegt den arbeitsrechtlichen Regelungen. Liegen mehrere versi-cherungsrechtliche Tatbestände vor, die eine Versicherungspflicht . zînach sich ziehen, so ist die Rangfolge der Versicherungspflicht nach J ^Verwaltungsakt ergeht,dem Sozialgesetzbuch zu bestimmen (§ 5, Abs. 7 u. 8, SGB V).

Künstler ist nach § 2 KSVG, wer Musik, darstellende oder bildendeKunst schafft , ausübt oder lehrt. Publizist ist, wer als Schriftsteller,"
Journalist oder andere Weise publizistisch tätig ist.

Da der Schutz der gesetzlichen Renten- und Krankenversicherung
den versicherten Personen zur Sicherung ihrer wirtschaftlichenExistenz im Falle des Alters und der Krankheit gilt, fallen Personen,
die aufgrund der Höhe ihres Einkommens selbst Vorsorge treffen
können, oder die anderweitig wirtschaftlich abgesichert sind
(Beamte), oder deren Beschäftigung nicht von wirtschaftlicher
Bedeutung ist (kurzfristige oder geringf ügige Beschäftigung) nicht
unter die Pflichtversicherung. Diese Versicherungsfreiheit tritt bei
Vorliegen gewisser Tatbestände kraft Gesetzes ein.

Versicherungsfrei sind Künstler und Publizisten, wenn sie mitihrem Arbeitseinkommen aus künstlerischer oder publizistischerTätigkeit ein Siebtel der geltenden Bezugsgröße (s. § 18 SGB IV)
oder, sofern ein höheres Einkommen erzielt wird, ein Sechstel desGesamteinkommens nicht überschreiten. Zur Ermittlung des
Gesamteinkommens ist von dem einkommensteuerrechtlichenBegriff der Einkünfte auszugehen (s. Entscheidung BSG vom22.6.1979, Urteilssammlung der gesetzlichen Krankenversicherung
7955).

Sind die sozialversicherungsrechtlichen Schutzzweckgründe schonanderseit abgesichert, so sind die Künstler oder Publizisten von der
Versicherungspflicht nach dem KSVG ausgenommen (§ 4 KSVG, § 6
u. 7 AVG Rentenversicherungsfreiheit u. § 5 KSVG Krankenversi-cherungsfreiheit).

Die finanziellen Mittel der Künstlersozialversicherung werden zur
einen Hälfte von den Versicherten (§ 14 KSVG) und zur anderenHälfte durch die Künstlersozialabgabe (§ 23 KSVG) und dem
Bundeszuschuß (§ 34 KSVG) aufgebracht. Der Vermarkteranteil

Unternenmer im Sinne des § 24 Abs. 1 und 2 des KSVG sind alle
Verwerter und Vermarkter künstlerischer und publizistischer Lei-
stungen. Ob jemand Unternehmer sein kann, entscheidet sich nicht
nach bürgerlichem Recht, sondern nach der wirtschaftlichen Tätig-
keit des beruflichen oder gewerblichen Gebildes.

Die Melde- und Auskunftspflichten der Versicherten sind in den §§
11-13 des KSVG geregelt. Der Beginn und das Ende der Mitglied-
schaft, die Beitragszuschüsse zur freiwilligen oder privaten Kran-
kenversicherung, die Bemessungsgrundlage, die Abgabensätze, die
Entrichtung der Abgabe, die Aufzeichnungspflicht der Unternehmer,
die Auskunftspflicht seitens der Finanzbehörden und die Vorlage-
pflichten der Künstlersozialabgabepflichtigen werden unter ande-
rem in klarer Form in den Leitgedanken von Ziebeil dargestellt.

Ein Inhaltsverzeichnis sowie ein Stichwörterverzeichnis runden
dieses informative Werk ab. Die Kommentierungen und Hinweise
werden den Bedürfnissen der Praxis gerecht. Diese Abhandlung über
die Künstlersozialversicherung stellt somit eine nützliche und
wesentliche Hilfe in der Anwendung der Gesetzesmaterie dar.

A.T.

GEROLD Horst Dr.: Die soziale Sicherung der wehrpflichtigen
Soldaten und Zivildienstleistenden.
1987, 3. Auflage, Preis: 18 DM, Asgard-Verlag, Dr. Werner Hippe
K.G., D-5205 Sankt Augustin, Postfach 3080, Titel Nr. 35003, ISBN
8-537-35003-1.

Diese Schrift will einen Überblick geben über die gesetzlichen
Regelungen, die den sozialen Besitzstand der Soldaten, die aufgrund
der Wehrpflicht einberufen werden, sowie ihrer Familienangehöri-



üiwic&u auiicn, oie naoen <tigen Kriegsdienstverweigerer —Seit dem Erscheinen der Vorauflage ist das Recht der sozialenSicherung der Soldaten und Zivildienstleistenden weiterentwickeltund dem wirtschaftlichen unri wsplicr'HüWinU^ ^— *— 1—

1 1 v*-gen sichern sollen. Sie haben auch Geltung für die zivildienstpflich- WANNAGAT Georg Prof . Dr. und GITTER Wolfgang Prof. Dr.:tigen Kriegsdienstverweigerer. I 1 HerauSgeber vom Jahrbuch des Sozialrechts der Gegenwart.
Seit dem Erscheinen Her ’ . .. R.: n 1 0 0 0 Tr~-„k n~r.Hr,öerausgeuer vuiu jdoruucu uw uci uc^cuwati.

Band 14, 1992, 439 Seiten, Erich Schmidt Verlag, Berlin.

Der vorliegende 14. Band berücksichtigt den Stand zu Beginn des
Jahres 1992 und träfft. wie die anerkannten Herausgeber in ihrem

n l J ï. r:

Nach den Rechtsakten zum Gemeinschaftssozialrecht in den Jah-
> r e n 1990 und 1992 von Dr. B. Schulte, folgen eine Reihe von

! zuverlässigen Abhandlungen namhafter Autoren über die einzelnen
L Sozialrechtsgebiete, die Rechtsprechung und ein Verzeichnis der

Gerichte und der Sozialverwaltungen in den neuen Bundesländern.
UH A.T.

A.T.
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o — * Linu. /-.lviicuensueistenaen weiterentwickelt I , ,und dem wirtschaftlichen und gesellschaftlichen Fortschritt in da Der vorliegende 14‘Band b®Bundesrepublik angepaßt worden. Dies erforderte eine Überarbeit I Jahres 1992 und träSt’ wie dlfc Ilc‘au^CUCItung, bei der überholtes fallengelassen werden konnte Ä I ' Vorwort schreiben, „zwei Prozessen Rechnung die gegenwärtig d e
allen Bereichen jedoch Ergänzungen notwendig wurden ’ I Entwicklung des Sozialrechts in Deutschland stark beeinflusseë 8 n enQ g WUraen' 1|-Öffnung des europäischen Binnenmarktes und die weitere Anglei-Wer sich schnell und umfassend über den derzeitigen Stand des chung des Soziairechts in den neuen Bundesländern an das in dergesamten Bereichs des Wehrsozialrechts unterrichten will, findet «J alten Bundesrepubhk geltende Recht.”dieser Schrift eine wertvolle Informationsquelle.

WANNAGAT Georg Prof. Dr. und GITTER Wolfgang Prof. Dr.:Herausgeber vom Jahrbuch des Sozialrechts der Gegenwart.Band 13, 1991, 456 Seiten, Preis: 168 DM, Erich Schmidt Verlag.Berlin, ISBN 3-503-03208-8. |p
Dieser Band des bestbekannten jährlich erscheinenden Werkes giltals Nachschlagewerk für Wissenschaft und Praxis. . _

. . ^ ,w. u. u , . 3p WIEGAND Dietrich Dr.: Das europäische Gemeinschaftsrecht in derWie die Herausgeber im Vorwort angeben, ist dieser Band wesend Sozialversicherung.Rpitrittf k̂dlfe DarSteUuUnf der sozialrechtlichen Entwicklung im • 2. Auflage, 1993, 84 S., 16,80 DM. Asgard-Verlag, Dr. Werner HippeSïwhfînd
Re,chts*kte zum Gemeinschaftsso- ^K.G., 5205 St. Augustin, Titel Nr. 746002, ISBN 3-537-74602-4.zialrecht und die Rechtsprechung des Europäischen Gerichtshofes Üwerden im folgenden Band fortgesetzt werden. ü . ,v Die Weiterentwicklung des Gemeinschaftsrechts in den EWG-Nach einem Verzeichnis der sozialrechtlichen Gesetzgebung im , Verordnungen wie auch in der Rechtsprechung des EuGH haben eineJahre 1990, das Gesetze, Verordnungen, über- und internationale Neubearbeitung erforderlich gemacht. Dabei wurde auf einenRegelungen beinhaltet, werden Rechtsprechung mit Literatur und " Abdruck der Verordnungstexte verzichtet, weil insoweit wegen derGesetzeshinweisen in ausführlichen Abhandlungen besprochen. ', zu erwartenden laufenden Änderungen eine Aktualität praktischDiese Beiträge behandeln gezielt jeweils einen Zweig des Sozial- nicht zu erreichen wäre.rechts und sind von diesbezüglichen Fachwissenschaftlem verfaßt. Die Neuauflage beschränkt sich deswegen darauf , die StrukturenEin Sachregister schließt den Band ab, der, wie seine Vorgänger, und Systematik des Gemeinschaftsrechts unter Berücksichtigung derals nützliche und verläßliche Fundstelle gediegen die kontinuierliche Rechtsprechung des EuGH darzustellen. Dem Leser sollen dasReihe fortsetzt. Auffinden sowie das Verständnis und die Anwendung der einschlägi-

gen Verordnungstexte erleichtert werden.
••• i'

-
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GEIKEN Manfred: Die Versicherung der Arbeitnehmer; 7te völlig
neubearheitete Auflage 1990.
Asgard-Verlag, Dr. Werner Hippe K.G., Sankt Augustin 3, 345
Seiten, 68 DM. ISBN 3-537-30507-9.

In diesem Buche wird die Versicherungspflicht und -freiheit der
Arbeitnehmer umfassend abgehandelt. Der inhaltliche Aufbau ist sö
gestaltet, daß sich alle in der Aus- und Fortbildung Befindlichen
schnell zurechtfinden. Etliche Ausführungen werden durch Schau-
bilder und Beispiele verdeutlicht.

Der Autor umreißt die Entwicklung des versicherten Personenkrei-
ses und grenzt alsdann die gesetzliche Krankenversicherung von der
privaten ab. Er erklärt die Rechtsnatur der Versicherungspflicht und
vergleicht diese mit der freiwilligen Versicherung. Das Beschäfti-
gungsverhältnis als die Grundlage der Versicherungspflicht wird
eingehend dargestellt und zu anderen Verträgen abgegrenzt (Werk-
vertrag, Pachtvertrag, Berufsbildung, selbständige Arbeit, freie Mit-I
arbeiter, Handelsvertreter, Freiberufler, Franchise-Vertrag). Die
Unterscheidung zwischen Angestellten und Arbeitern wird im ein-
zelnen auseinandergelegt, ohne Mischberufler und Auszubildende zu
vergessen.

Der Begriff des Arbeitgebers im sozialversicherungsrechtlichen
Sinne gibt Anlaß zu ausgedehnten Ausführungen. Die Stellung dei
Hausgewerbe-Arbeitenden, der Heimarbeiter, der Zwischenmeister,
der extraterritorialen Arbeitgeber und der Seefahrer sind hervorzu-
heben.

Besonderheiten in Beschäftigungsverhältnissen treten bei Aus-
strahlung, Einstrahlung auf. Über- und zwischenstaatliches Recht
wird anwendbar. Im EWG-Raum gelten die EWG-VO Nr. 1408/71
und EWG-VO Nr. 374/72. .

Das mittelbare Arbeitsverhältnis und besonders das Leiharbeiter-
verhältnis unter Berücksichtigung des Arbeitnehmerüberlassungsge-
setzes (AUG) sind von Wichtigkeit. Das Problem der Versicherungs-
pflicht des Arbeitnehmers, der gleichzeitig Mituntemehmer oder
Organmitglied ist, hängt von verschiedenen Kriterien ab, die der
Autor durchgeht.

In den weiteren Ausf ührungen behandelt Geiken die mithelfenden
Familienangehörigen, das Arbeitsentgelt, den mißglückten Arbeits-
versuch, den Beginn, das Ende der Mitgliedschaft, das Meldeverfah-
ren, die Kassenzuständigkeit, die Versicherungsfreiheit, den Begriff
70

der geringfügigen Beschäftigung, die in der Kranken- und Renten-
versicherung Versicherungsfreiheit mit sich bringt, die kurzfristige

Beschäftigung, die Zusammenrechnung mehrerer Beschäftigungen,

die Berufsmäßigkeit, die Befreiung von der Versicherungspflicht, die

Wirkungen eines Rentenbezuges auf die Versicherungspflicht, die

Besonderheiten in der Arbeitslosenversicherung, die unständigen

Beschäftigungen, die Vorruhestandsgeldbezieher und die Altersteil-
zeitarbeit.

-,;r Im Anhang findet man eine Übersicht der beruflichen und berufs-
.4? fördernder. Bildungsmaßnahmen, deren versicherungsrechtliche

Lage, einen Berufsgruppenkatalog sowie einen Entgeltartenkatalog,

der in alphabetischer Folge die Bezüge des Arbeitnehmers und ihre

steuerliche Behandlung aufführt.
Dieser Leitfaden ist für die Lösung von Problemen der täglichen

Praxis geeignet. Ein umfangreiches Stichwörterverzeichnis garan-
tiert ein schnelles Auffinden der gesuchten Materie.

A.T.

SCHULIN Bertram Dr. jur. und KEGEL Raimund: Systeme und

Zahlen sozialer Sicherung.
^ Asgard-Verlag, Dr. Werner Hippe K.G., Sankt Augustin 3, 1990, 160

Seiten, 38 DM, ISBN 3-537-78001-X.

Dr. Schulin, Professor an der Universität Konstanz, hebt in seinen

einleitenden Worten hervor, daß die Gliederung der sozialen Siche-
rung in der Bundesrepublik Deutschland sowie das Leistungs- und

Organisationsspektrum dieses Netzwerkes derart vielschichtig sind,

daß der Überblick verloren zu gehen droht. Zum Verständnis der

sozialpolitischen und rechtlichen Fragen und Probleme, die die

soziale Sicherung betreffen, ist ein solcher Überblick jedoch unver-
zichtbar. Er darf nicht nur auf die großen Zweige der gesetzlichen
Sozialversicherung beschränkt bleiben, sondern muß auch die übri-
gen Leistungszweige bis hin zu den verschiedenen privaten Siche-
rungsformen mit einbeziehen. Es ist die Aufgabe dieses Buches, dem

Leser einen gewissen Überblick über das fast undurchschaubar
gewordene Netzwerk der sozialen Sicherung zu ermöglichen.

üie Sozialversicherung begreift nach herkömmlicher Auffassung:

die Kranken-, Unfall-, Renten- und Arbeitslosenversicherung;
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die Sozialversorgung gilt dem Ausgleich besonderer Opfer (Kriegs-oder Wehrdienstopfer);
die Fürsorge, die für Notlagen geschaffen ist und die Bedürftigkeit

voraussetzt.
Für die Systemeinteilung sozialer Sicherung können weitere Krite-rien herangezogen werden, so z.B. die Art der gesicherten Risiken,die Organisationsform der Sicherung, die Art der Leistungsbemes- *

sung, die Art der Finanzierung. Der Autor bemerkt mit Recht, daß
weder in der Sozialversicherung noch in der Sozialversorgung die fürdie jeweilige Gattung spezifischen Grundsätze mit letzter Konse-quenz verwirklicht sind.

Die moderne Systemeinteilung fragt sich, ob man rechtsdogma-tisch die Arten der sozialen Leistungen nicht nach den Kriterien der
Eigenvorsorge, des Ausgleichs von Schäden und der Beseitigung von
Not einteilen sollte (Walter Bogs). Man hat dann die Dreiteilung der
Sozialleistungssysteme in soziale Vorsorge, soziale Entschädigung
und soziale Förderung und Hilfe vorgeschlagen (Zacher).

Diese moderne Einteilung setzt auf die Funktionen der Leistungs-gruppen ab:

- die soziale Vorsorge soll verschiedene soziale Risiken durch
Vorleistung absichern (Sozialversicherung);

- die soziale Entschädigung soll Personenschäden ersetzen, die
einen speziellen Bezug zur Allgemeinheit haben und für die eine
kollektive Verantwortlichkeit besteht (z.B. Opfer von Krimi-naltaten);
die soziale Förderung umfaßt alle sozialen Leistungsgebiete, die
die Chancengleichheit fördern, z.B. das Kinder- und Wohngeld-
recht;

- die Sozialhilfe entspricht der traditionellen Fürsorge.
Auf die Probleme, die diese Strukturanalyse des Sozialrechts

bezüglich von Systembräuchen (Fremdlasten) und Lücken beinhal-tet, wird hingewiesen.
Die einzelnen Sparten der sozialen Vorsorge, der sozialen Entschä-digung, der sozialen Förderung, der Sozialhilfe und Hilfe freier

Träger sowie die institutioneile Förderung werden meisterhaft skiz-ziert.
Heben wir hervor, daß verschiedene hochaktuelle Bereiche, diegewöhnlich nicht genügend beachtet werden, hier angesprochen

werden.
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So werden z.B. die berufsständigen Versorgungswerke der verkam-
merten freien Berufe (Ärzte, Apotheker, Rechtsanwälte, Notare usw.)
angeführt. Es wird hervorgehoben, daß die meisten Versorgungs-
werke eine Pflichtmitgliedschaft der Berufsstandsangehörigen, und
nicht nur der selbständig Tätigen, sondern auch der abhängig

: Beschäftigten vorsehen. Diese berufsständige Versorgung ist eine
*' Zusatzversorgung neben der gesetzlichen Rentenversicherung, von

der diese Berufsstandsangehörigen sich befreien lassen können (§ 7
~~ Absatz 2 AVG).

Die so wichtig werdende betriebliche Altersversorgung wird eben-
st falls behandelt. Es soll unterstrichen werden, daß sie vom Arbeitge-

ber auf freiwilliger Basis gewährt wird, und dies unter verschiedenen
Formen geschieht (Direktzusage, Unterstützungskasse, Pensions-
kasse oder Direktversicherung). Die Leistungen sind unterschiedlich

5 geregelt. In der sogenannten Gesamtversorgungszusage wird unter
Anrechnung der Rente aus der gesetzlichen Rentenversicherung ein
Prozentsatz von ca. 70% des letzten Nettoarbeitsverdienstes als
Betriebsrente vorgesehen. In den gehaltsabhängigen Leistungssyste-
men wird für jedes Dienstjahr ein Prozentsatz des letzten Arbeitsver-

.; ebenstes (0,4%) als Ruhegehalt eingesetzt. Die Betriebsrenten werden
an die wirtschaftliche Entwicklung angepaßt.

Die Betriebsrenten sind gegen Insolvenz des Arbeitgebers
geschützt. Geht der Betrieb in Konkurs, so übernimmt der Pensions-
sicherungsverein (PSV) die betriebliche Versorgungszusage.

Die Zusatzversorgung im öffentlichen Dienste findet Erwähnung.
Aufgrund von VersorgungsVerträgen sind die öffentlichen Arbeitge-
ber verpflichtet^, alle mit mindestens der Hälfte der regelmäßigen
Arbeitszeit beschäftigten Arbeiter und Angestellten bei einer
Zusatzversorgungseinrichtung zu versichern. Diese Zusatzversor-
gung soll die Arbeitnehmer lückenlos im Versorgungsfall den Beam-
ten angleichen. Die Träger dieser zusätzlichen Versorgung sind
öffentlich-rechtliche Versorgungseinrichtungen. (Versorgungsan-
stalt des Bundes und der Länder, Arbeitsgemeinschaften der kom-
munalen Zusatzversorgungskassen, Bundesbahnversicherungsan-
stalt, Versorgungsanstalt der Deutschen Bundespost).

Die private Lebensversicherung, die durch Lebensversicherungs-
verträge die Differenz zwischen gesetzlicher Rentenhöhe und zuletzt
bezogenem Erwerbseinkommen auffangen sowie steuergünstiges
Vermögen ansparen soll, wird durch kombinierte Kapitalversiehe-
rung auf den Todes- und Erlebensfall mit gegebenenfalls einer
Unfallzusatzversicherung erwähnt. Sie stellt eine Ergänzung des
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Regelsicherungssystems dar. Auf diesem Gebiet drängen immer neueProdukte auf den Versicherungsmarkt.
Auch der Hilfe freier Träger, nämlich der freien Wohlfahrtspflege,wird gedacht. In Anwendung des Subsidiaritätsprinzips wird diesenfreien Organisationen gegenüber der Sozialhilfe ein Vorrang zuge-standen (§ 10 BSHG). Die Leistungen werden durch Spenden undZuschüsse aus steuerlichen Mitteln aufgebracht.
Die institutionelle Förderung gewinnt an Bedeutung wenn manbedenkt, daß Selbsthilfegruppen, freie Wohlfahrtsvereirie, sozialeDienste und Hilfen vermitteln, die heutzutage zur alltäglichenSicherung gehören, obwohl sie keine Sozialleistungen im engenSinne des Sozialgesetzbuches sind (§ 11 SGB I). Sie sind aber inmanchen Lebenslagen in unserer Gesellschaft unverzichtbar gewor-den und man kann die Anregung Schulins nur unterstützen wenn erschreibt, daß diese Förderung einen selbständigen Bereich desSozialrechts darstellt, und im besonderen das Rechtsverhältnis desFörderungsträgers und Förderungsempfängers als eigenständigesSozialrechtsverhältnis zu klären bleibt.
Im zweiten Teil des Werkes tragen die tabellarischen Übersichtenzum besseren Verständnis der verschiedenen Leistungsbereiche undihres Verhältnisses zueinander bei. Hier im besonderen gilt es, eineLücke zu schließen. Zwar gibt es überaus zahlreiche statistischeVeröffentlichungen zu den verschiedenen sozialen Sicherungszwei'gen; es fehlt jedoch insoweit an überschaubaren, zusammenfassen-den Gesamtdarstellungen.
Einige Statistiken, wie die über Einkommensschichtung, Zeitauf-wand für Erwerbs- und Haushaltstätigkeit, eröffnen eine Sicht aufstudienwerte Gebiete. Die Behindertenhilfe weist interessantesMaterial bezüglich der Entwicklung der Art der Behinderung, desGrades und der Altersgruppen auf.
Dieses Buch ist eine überaus klare Informationshilfe, die zumbesseren Verständnis des Gesamtsystems der sozialen Sicherung

einen wertvollen Beitrag leistet.
A.T.

74

SIEBECK Theo Dr.: Vierzig Jahre Bundesrepublik Deutschland:
Die Krankenversicherung wächst in neue Dimensionen.
Asgard-Verlag, Dr. Werner Hippe K.G., St. Augustin 3, 217 Seiten,
1989, ISBN 3-537-78201-2.

Dieses Buch beschreibt wie die Krankenversicherung in neue
Dimensionen hineinwuchs, indem es Zusammenhänge und Bezie-
hungsverhältnisse, Motive, Ziele, Alternativen aufzeigt und die
Entwicklung der Krankenversicherung „vor dem Hintergrund des

1 1 TT J « », r»-.” rfcvn ” nQl'VltrnllTÎ pVlt

In der Einführung stellt Siebeck fest, daß die Entwicklung der
Krankenversicherung parallel zur Entwicklung der Wirtschaft ver-
lief.

Die Leistungskraft der Wirtschaft wird am Sozialprodukt und die
Leistungsquote wieder am Sozialprodukt gemessen. Diese Soziallei-
stungsquote läßt sich jedoch nicht beliebig erhöhen, da sonst das
Sozialprodukt darunter leidet.

Die Krankenversicherung ist ein Zweig der Sozialversicherung. Ihr
Zweck ist der Ausgleich von Risiken aufgrund des Prinzips der
Gegenseitigkeit.

Die soziale Krankenversicherung ist Teil des sozialen, demokrati-
l sehen Rechtsstaates. Diese verfassungsrechtliche, soziale Zielsetzung

(Art. 20 GG und 28 GG) gibt dem Staate jedoch kein Monopol fürs
Soziale. „Wo soziale Initiativen, Programme, Aufgaben in gesell-
schaftlichen oder kirchlichen Organisationen angesiedelt sind, ver-
bleibt es dabei, und wo es der Staat übernimmt, sachliche und
organisatorische Regeln zur Verfügung zu stellen, braucht die Insti-
tution nicht schon deswegen eine staatliche Einrichtung zu sein” .

Hie Krankenversicherung gründet auf das Versicherungsprinzip
und solange der Gesetzgeber dies anerkennt, darf der Sozialstaat
nicht versicherungsfremde Aufgaben zwecks Entlastung des Steuer-
haushaltes mit Versicherungsbeiträgen finanzieren. Siebeck schreibt
zutreffend: „Zwänge der Staat privatversicherte Bürger mit ihren
Versicherungsprämien staatliche Aufgaben zu finanzieren, verstieße

offenkundig gegen das Rechtsstaatsprinzip. Bei gesetzlich Versi-
cherten ist es nicht anders” .

Bezüglich der Durchsetzung des demokratischen Prinzips hält
Siebeck mit Zippelius, wenn er schreibt , daß die „ursprüngliche
Vorstellung von der Bildung eines allgemeinen Willens in der
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hochkomplizierten, arbeitsteilig organisierten Gesellschaft des tech-nischen Zeitalters nur abgeschwächt durchführbar ist ” .
Die Rechtsstaatlichkeit ist durch die Teilung der Gewaltenbedingt. Das Gesetz kann die Verwaltung zur Rechtssetzung ermäch-tigen (Art. 80 Absatz1, Satz1GG, § 34 SGB, IV). Allerdings kann dasBundesverfassungsgericht die Gesetzgebung korrigieren (§ 13 Nr. 11BVerfG). Jeder, der durch die öffentliche Gewalt in seinen Rechtenverletzt wird, muß Rechtsschutz genießen, das heißt, es muß ihm einRechtsweg zustehen (Art. 19, Absatz 4 GG).
Die Satzungskompetenz ging zurück, doch bildeten die letztin-stanzlichen Urteile in zunehmender Rechtsfortbildung sich zur„präjudizieller Norm” aus.
Siebeck bemerkt treffend, daß das rechtsstaatliche Prinzip desOffenhaltens einer staatsfreien Sphäre durch den, nach ihm, beliebigausdehnbaren Begriff des „Sozialen” , die Staatsgewalt „imbe-schränkt agieren” kann. Sozial bestimme selbst, was sozial ist nachdem Beispiel von § 1 Absatz 1 des SGB, I.
Der Rechtsstaat sieht auch Sicherheit und freie Entfaltung derPersönlichkeit vor. Der Sozialstaat ist zu sozialer Aktivität ver-pflichtet. Diese beiden Staatsideen können Spannungen auslösen.Das Bundesverfassungsgericht spricht von der unaufhaltbaren undgrundsätzlichen Spannungslage zwischen dem Schutz der Freiheitund den Anforderungen der sozialstaatlichen Ordnung (BVerfGE.Bd. 1, S. 97). Die beiden Prinzipien sind gleichrangig und derGesetzgeber muß sich um einen „erträglichen Ausgleich der wider-strebenden Interessen” bemühen (BVerfGE. Bd. 18, S. 254).

Im System der sozialen Sicherheit ist die Zielsetzung die dauer-hafte Sicherung eines gewissen Lebensstandards für alle Bevölke-rungsschichten.
Die Krankenversicherung hat in den letzten Jahren stetig aufgrundder wirtschaftlichen Entwicklung an Bedeutung im Dienstleistungs-sektor zugenommen. Sie leitet durch Beiträge aus Wirtschaft undprivatem Haushalt über eine Vielzahl von Kanälen beträchtlicheSummen in die Wirtschaft zurück. Das Volumen des Konsums imGesundheitswesen ist schwer, da Angebot und Nachfrage hier eineEigendynamik hat, die viele Interessen von Berufsgruppen ins Spielbringt.

Der Autor geht auf die Sozialreform, das Sozialgesetzbuch ein,bespricht alsdann die Mitgliedschaft, die Organisation, die Beiträgeund die Leistungen. |
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Die Wandlungen im Gesundheitswesen werden dargelegt. Das
Kassenarztrecht und die Krankenhausfinanzierung schließen die
behandelten Themen ab.

Die Entwicklung der Krankenhauskosten beweist unter anderem
in welchem Ausmaße die Krankenversicherung finanziellen Bela-
stungen ausgesetzt ist.

Im Jahre 1936 deckte der Pflegesatz die Krankenhauskosten zu
knapp zwei Dritteln. Am 26.11.1936 wurde ein Preisstopp eingeführt.

Nach der Währungsreform am 25.6.1948 wurden die Pflegesätze
L- jaus der Preisbildung entlassen. Doch schon am 9.10.1948 entschloß

man sich, durch Erlaß die Krankenhauspflegesätze wieder den
Preisvorschriften zu unterwerfen, um die Belastung der Kostenträger
unter Kontrolle zu haben. Die Preisbildung wurde ein Mittel zur
Steuerung.

Die Bundespflegesatzverordnung PR Nr. 7/54 vom 31.8.1954 sollte
die Lage der Krankenhäuser verbessern, doch gab sie zu allgemeiner
Kritik Anlaß.

Seit der Änderung des Grundgesetzes vom 12. Mai 1969 gibt es
konkurrierende Gesetzgebung (Art. 74 GG) für die wirtschaftliche
Sicherung der Krankenhäuser und die Regelung der Krankenhaus-
pflegesätze (Art. 74 Nr. 19a GG).
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Artikel 104a des Grundgesetzes regelt die Verteilung der Finanz-
&st nach dem Prinzip „Die Finanzierungszuständigkeit folgt der
Aufgabenzuständigkeit” .

Das fast unbegrenzte Angebot und die unentwegte Nachfrage ist
räit den verf ügbaren finanziellen Mitteln der Krankenversicherung
Picht vereinbar. Das Krankenhausfinanzierungsgesetz vom
29.6.1972 führte ein duales Finanzierungssystem ein. Bund und
Länder müssen Zusammenwirken. Die Finanzierbarkeit der Kran-
kenhäuser soll auf der Voraussetzung eines bedarfsgerechten, lei-
stungswirksamen und sparsam wirtschaftenden Krankenhauses
geschehen. Eine Krankenhausplanung, die die Bettenzahl in eine
richtige Verbindung mit der Zahl der Bevölkerung und dem Standort
bringt, ist Aufgabe der Länder (§ 6 KHG).

Am 25.4.1973 trat eine Bundespflegesatzverordnung in Kraft, die
h^vestitions- und Benutzungskosten abgrenzte und zwar nach dem
Grundsatz: Öffentliche Finanzhilfe für Investition, Pflegesätze für
Rufende Betriebskosten.



ROHWER-KAHLMANN Prof. Dr., fortgeführt von WENDT Jürgen:

Aufbau und Verfahren der Sozialgerichtsbarkeit.
4. Auflage, 29. Lieferung, Umfang des Gesamtwerkes 3.024 Seiten,
Preis: 360 DM, 3 Ordner, Asgard-Verlag; Dr. Werner Hippe K.G., D-

. 5205 Sankt Augustin, Titel Nr. 508029, ISBN 3-537-50899-9.
r

Das Krankenhausfinanzierungsgesetz vom 22.12.1981 sollte einekostengünstige Versorgung der Bevölkerung sichern. Ein Vereinbar-ungsverfahren führte 1984 zu vermehrten Pflegesätzen. 1985 kamdas Krankenhaus-Neuordnungsgesetz, das die Anforderungen derWirtschaftlichkeit verstärkt. Die Pflegesatzverordnung von 1986führte im Krankenhaus eine funktionale Budgetierung im Hinblickauf wirtschaftliches Verhalten ein. Der Autor fragt sich, ob sie siebweiter entwickeln wird.
Ein Erfahrungsbericht aus dem Jahre 1989 schlägt vor:
- die Ablösung des allgemeinen Pflegesatzes durch Abteilungs-^pflegesätze;
- die Fortentwicklung der Sonderentgelte, um Pauschales zu

entflechten;
- den Ersatz des Kostendeckungsprinzips durch ein Preisprinzip

mit vereinbarten Preisen;
- die Belassung der wirtschaftlichen Erfolge bei den Krankenhäu-sern, um diese zum Kostensparen anzuspornen.
Aus diesen Ausführungen ersieht man die Schwierigkeiten, vor

denen die Krankenversicherung sich in der Finanzierung einer
Ausgabensparte befindet. Kompetenzschwierigkeiten, Interet
senverschiedenheiten, Einflüsse der Politik auf Landes- und Bun-desebene, Verschiedenheit der Leistungsfähigkeit der Krankenhäu-ser sowie die Dynamik des Krankenhauswesens würden die Lösun-gen nicht erleichtern.

So kann man Siebeck zustimmen, wenn er abschließend schreibt,
daß viel stärker als bisher das ökonomische Bewußtsein geschärft ,

werden muß.
Zahlenmaterial in Form von Tabellen, ein Sach- und ein Personen-verzeichnis schließen dieses interessante und lesenswerte Buch ab.

A.T.
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Diese 29. Lieferung bringt den bekannten Kommentar auf den
Stand von Juni 1992. Im ersten Schritt der Aktualisierung sind im
Anhang A (III. Band) die VerweisungsVorschriften insgesamt überar-

beitet und unter Berücksichtigung zahlreicher zwischenzeitlicher
Änderungen auf den Stand von Juni 2 992 gebracht worden. Dabei ist
auf den weiteren Abdruck der Vorschriften des Sozialgesetzbuches I
und X verzichtet worden, weil sie nicht zu den Prozeßgesetzen zu
rechnen sind. Andererseits ist die Wahlordnung für die Präsidien in
die Sammlung der Verweisungsvorschriften aufgenommen worden,
da sie zu den Regeln gehört, die den gesetzlichen Richter sichern.
Weitere Einzelheiten ergeben sich aus dem Inhaltsverzeichnis zu den
Verweisungsvorschriften.

CASSELMANN Karl-Heinz Dr. jur.: Rentenberatung und mündli-
ches Verhandeln vor den Sozialgerichten.
4. .neubearbeitete Auflage, 1991, 151 Seiten, Preis: 30 DM, Asgard-
Verlag, Dr. Werner Hippe K.G., Einsteinstraße, 10, D-3080 Sankt
Augustin 3, ISBN 3-537-36804-6

_* .

Der „Casselmann” , das Standardwerk für die Rentenberatung, faßt
das nach der Schließung des Berufs der Rechtsbeistände 1980 und
der Kassation des Berufsrechts der Anwälte durch das Bundesverfas-

I - sungsgericht 1987 ergangene Schrifttum und die Rechtsprechung
p zusammen soweit sie sich auf die Rentenberatung bezieht.

Die Darstellung der Regelung von Aufklärung, Beratung und
Auskunft im Ersten Buch des Sozialgesetzbuchs mit Rechtsfolgen bei
Falschberatung durch Amtsstellen wurde z.G. einer ausf ührlicheren
Behandlung etwa des Berufsrechts gestrafft. Der Verfasser versucht,
?uf die u.a. durch das Fehlen einer Begriffsbestimmung der „Renten-
oeratung” aufgeworfenen Fragen eine Antwort zu geben und zeigt
Lösungsmöglichkeiten auf.

Die Schrift ist ein einzigartiges Informations- und Hilfsmittel, das
man als treuen Ratgeber empfehlen kann.
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SCHULTE-NIMBERG Udo und SABEL Hans-Jürgen: Rechtspre-chung zur Entgeltfortzahlung im Krankheitsfalle.
3. völlig neu bearbeitete Auflage, 1991, Preis: 44 DM und 51 DM, 2Bände, Asgard-Verlag, Dr. Werner Hippe K.G., Sankt Augustin, 3.;Titel Nr. 38003 und 38053, ISBN 3-537-38003-8 und 3-537-38053-4

Die in Form einer kommentierenden Gesamtdarstellung verfaßte„Rechtsprechungsübersicht” behandelt im ersten Abschnittzunächst die Grundlagen des Anspruchs auf Entgeltfortzahlung beikrankheitsbedingter Arbeitsverhinderung und einige allgemeine, aufdas gesamte Regelungssystem übergreifende Dinge. Die im zweitenAbschnitt erörterten Entscheidungen zur Lohnfortzahlung an Arbei-ter nehmen naturgemäß den weitaus größten Raum ein; soweiterforderlich, sind dort zu Vergleichszwecken auch einige wichtige
Urteile zum Recht der Angestellten und Auszubildenden mit berück-sichtigt worden.

Der dritte Abschnitt hat die Auswirkungen des Lohnfortzahlungs-gesetzes auf das Entgeltfortzahlungsrecht der Angestellten und
Auszubildenden zum Gegenstand. Im vierten Abschnitt geht essodann um die wechselseitige Einflußnahme von Entgeltfortzah-lungs- und Sozialleistungsrecht; einen Schwerpunkt bilden dabei die
Urteile zum Übergang des Entgeltfortzahlungsanspruchs auf die mit
Entgeltersatzleistungen eingetretenen Sozialleistungsträger.

Im fünften Abschnitt wird die - noch stark umstrittene - wirt-schaftliche Sicherung bei zwar auf eigener Krankheit des Arbeitneh-mers beruhenden, aber nicht (schon) Arbeitsunf ähigkeit auslösenden
Arbeitsverhinderungen behandelt. Der sechste Abschnitt betrifft den
Sondertatbestand der Arbeitsverhinderung infolge Pflegebedürftig-keit erkrankter Angehöriger des Arbeitnehmers, vornehmlich seiner
Kinder. Der siebte und der achte Abschnitt sind dem Ausgleich der
Arbeitgeberaufwendungen für Kranken- und Mutterschaftslohn
sowie für Zuschüsse zum Mutterschaftsgeld gewidmet.

Den beiden Broschüren ist eine breit angelegte Inhaltsübersicht (11
S.) vorangestellt, die auf einen Blick die Vielfalt der Fragen zur
Entgeltfortzahlung aufzeigt. Ein umfangreiches Stichwörterver-zeichnis (28 S.) ermöglicht einen schnellen und sicheren Zugriff zu
bestimmten Einzelfragen.

Den Verfassern geht es vornehmlich darum, die wesentlichen
Aussagen der Arbeits-, Sozial- und Zivilgerichte in eine sinnvolle
Ordnung zu bringen. Soweit erforderlich, haben sie zu den Ergebnis-sen der Rechtsprechung bewertend Stellung bezogen. Unter Berück-
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sichtigung der im Schrifttum anzutreffenden Meinungen schließen
; sich vielfach konkrete Empfehlungen zur praktischen Handhabung

an. Darüber hinaus enthalten die Ausführungen zahlreiche Beispiele,
weiterführende Hinweise und rechtsvergleichende Betrachtungen.

V.

Das Bestreben geht insgesamt dahin, die umfangreiche Judikatur
zur Entgeltfortzahlung bzw. zu den damit verknüpften Fragen
transparent darzustellen. Darüber hinaus haben es sich die Verfasser
zum Ziel gesetzt, die im Entgeltfortzahlungsrecht der Arbeiter,
Angestellten und Auszubildenden noch vorhandenen Unterschiede
rechtlicher wie tatsächlicher Art offenzulegen und aufzuzeigen,
inwieweit diese nicht mehr gerechtfertigt sind bzw. wo sie ohne
weiteres entfallen könnten, weil übergeordnete Gesichtspunkte dem
nicht (mehr) entgegenstehen.

Die beiden Broschüren richten sich in erster Linie an die Mitarbei-
ter bei den Krankenkassen und den übrigen Sozialleistungsträgern
sowie an die betriebliche Praxis. Deshalb steht immer das Bemühen
im Vordergrund, den Problemkomplex der Entgeltfortzahlung so
aüszuschöpfen, daß die Benutzer eine zuverlässige Hilfe bei der
Klärung von Zweifelsfragen aus diesem Bereich erhalten. Nicht
zuletzt dienen die Broschüren als Nachschlagewerk für die Aus-,

H Fort- und Weiterbildung,

81

BOSBACH Hansrainer Dr.: Denken, Problemlosen, Recht anwenden.
1" Auflage, 1990, 184 Seiten, Preis: 38 DM, Asgard-Verlag, Dr.
Werner Hippe K.G., Sankt Augustin 3, Titel Nr. 38601, ISBN 3-537-
38601-X.

Gesetzliche Krankenversicherungen sind heute Unternehmen, die
im Marktwettbewerb komplexe Dienstleistungen für sehr verschie-
dene Zielgruppen erbringen. Die Dynamik des Marktes, das Tempo
des sozialen und technischen Wandels sind enorm-einmal gelerntes
Wissen und Können reichen nicht, die Devise heißt „selbständiges
lebenslanges Lernen” . Der Mitarbeiter, dessen Engagement und
Qualifikation bei der Dienstleistung wettbewerbsentscheidend sind,
steht hohen Anforderungen gegenüber - der Kunde erwartet zeitge-
rechte, umfassende, individuelle und schnelle Problemlösungen.

Diesen wachsenden Ansprüchen gerecht werden kann nur ein
Mitarbeiter, dessen Instrumentenkoffer mit vielen verschiedenen
Werkzeugen gefüllt ist. Neben traditionellen Methoden der Rechts-
anwendung haben daher Schlüsselqualifikationen an Bedeutung



gewonnen; sie betreffen den Bereich des sozialen Marketings, aber |auch die geistige Arbeit - also Methoden - und Verfahrenskennt-nisse, die mit Denken und Problemlosen, Kommunikation undLernen zu tun haben.
Das Buch schließt hier eine Lücke. Es ordnet die geistige Arbeiterstmals in den spezifischen Kontext der Dienstleistungen einergesetzlichen Krankenkasse ein, es zeigt - auch in dieser Hinsichteinmalig -, wie in der konkreten Partnerbeziehung die Aspekte„Verhalten’’, „Verfahren’’ und „Recht” zu integrieren sind, und es ;

^leitet die Methoden und Techniken geistiger Arbeit schlüssig aus der :Psychologie des Menschen als eines „geistigen Arbeiters” ab. Die jBeispiele, die zahlreich zur Veranschaulichung dienen, stammenvorwiegend aus der Alltagswelt und Berufspraxis des Krankenkas-senmitarbeiters.
Damit geht das Buch in erster Linie alle an, die in der gesetzlichenKrankenversicherung tätig sind, insbesondere Auszubildende undAusbilder, Fortzubildende und den Führungsnachwuchs. In zweiterLinie ist es aber auch für alle interessant, die unter Marktbedingun-gen persönliche Dienstleistungen mit dem Anspruch erbringen,damit für den Partner Problemlösungen zu bieten.
Der Verfasser hat eine große Erfahrung in der Vermittlunganspruchsvoller Inhalte - er hat bei den Funkkollegs, die unter-schiedliche Wissenschaftsgebiete für ein breites Publikum erschlie- *ßen, wie als Leiter eines AOK-Bildungszentrums in der Aus-, Fort-und Weiterbildung der Krankenkassenfachangestellten aktiv mitge-arbeitet.
Diese Erfahrung kommt dem Text zugute: Der Leser wird direktangesprochen und die Sprache ist sehr verständlich.

GLOMIK Manfred: Die Rentenversicherungen der Arbeiter undAngestellten.
8. Auflage, 1992, 200 Seiten, Preis: 40 DM, Asgard-Verlag, Dr.Werner Hippe K.G., Postfach 1465, D-5205 Sankt Augustin, Titel Nr.318008, ISBN 3-537-31808-1.

Das Sozialgesetzbuch VI, die Vereinigung Deutschlands und derEuropäische Binnenmarkt machen es notwendig, Lehrbücher derRechtsentwicklung bis in das nächste Jahrtausend anzupassen.
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Das nunmehr in 8. Auflage erschienene Studienbuch ist absolut auf
dem neuesten Stand des Rechts, was im Hinblick auf die Hektik der
Gesetzgebung gerade in der Rentenversicherung nicht einfach und
deshalb besonders wichtig ist. Nicht nur, daß das am 1. Januar 1992
in Kraft getretene Rentenreformgesetz eingearbeitet wurde, das
Buch enthält auch einen Überblick über die sozialrechtlichen Beson-
derheiten in den neuen Ländern der Bundesrepublik Deutschland.
Mit berücksichtigt ist erstmals auch das internationale Rentenrecht,
was nicht zuletzt durch die verstärkte Zunahme internationaler
Verflechtungen aufgrund der Vollendung des Europäischen Binne-
marktes immer mehr an Bedeutung gewinnt.

ELGENFRITZ Georg Dr. und KLETTENHOF Roland: Reichsknapp-
schahsgesetz (RKG).
53. Lieferung, Gesamtwerk in 2 Ordnern, 1650 Seiten, Preis: 340 DM,
Asgard-Verlag, Dr. Werner Hippe K.G., Sankt Augustin 3, Titel Nr.
50797-98, ISBN 3-537-50799-2.

Diese Lieferung enthält die Änderungen des Gesetzes zur Ände-
rung der Beitragssätze in der gesetzlichen Rentenversicherung und
bei der Bundesanstalt für Arbeit vom 22.3.1991 (BGBl I S. 790) und
des Gesetzes zur Änderung arbeitsf örderungsrechtlicher und anderer
sozialrechtlicher Vorschriften vom 21.6.1991 (BGBl I S. 1306) im
Reichsknappschaftsgesetz und im Knappschaftsrentenversiche-
rungs-Neuregelungsgesetz. Ferner sind die Umrechnungsfaktoren
zur Durchführung des Versorgungsausgleichs für das 2. Halbjahr
1991 eingearbeitet worden. Schließlich ist neuere Rechtsprechung
des Bundessozialgerichts berücksichtigt worden.

BRETTSCHNEIDER Heidrun: Die Rentenversicherung der Berg-leute.
7. völlig überarbeitete Auflage 1991, 288 Seiten, Preis: 58 DM,
Äsgard-Verlag, Dr. Werner Hippe K.G., Sankt Augustin 3, Titel Nr.
301707, ISBN 3-537-31707-7.

Mit dem Inkrafttreten des Sozialgesetzbuches, VI. Buch, das die
bisher für die gesetzliche Rentenversicherung maßgeblichen Gesetz-bücher (RVO, AVG, RKG) zusammenfaßt, sind im wesentlichen
einheitliche rentenrechtliche Regelungen geschaffen worden, die
euie Angleichung der Rentenversicherung der Arbeiter und der
^gestellten einerseits sowie der knappschaftlichen Rentenversiche-
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rang andererseits vorsehen. Die bisher im Reichsknappschaftsgesetzenthaltenen knappschaftlichen Besonderheiten, die traditionellwegen der erschwerten Arbeitsbedingungen im Bergbau, insbeson-dere im Untertagebereich, und wegen des im Verhältnis zur Renten-versicherung der Arbeiter und der Angestellten höheren Beitragssat-zes zu einem höheren Rentenniveau der Knappschaftsversichertenführten, sind jedoch ins SGB VI übernommen worden.
Das SGB VI ist mit Wirkung vom 01.01.1992 entsprechend der IVorgabe des Einigungsvertrages auch im Beitrittsgebiet anzuwen- I ’

den. Wegen der unterschiedlichen gesellschaftlichen und ökonomi- i(sehen Rahmenbedingungen in beiden Teilen Deutschlands ist es ?-jedoch nicht möglich, sämtliche für die alten Bundesländer im SGBVI enthaltenen rentenrechtlichen Regelungen ohne Einschränkungenim Beitrittsgebiet anzuwenden. Durch das Renten-Überleitungsge- '
setz vom 25.07.1991 sind deshalb Übergangs- und Überleitungsrege- ‘lungen geschaffen worden, um das bundesdeutsche Rentenrecht “ |sozialverträglich auf das Beitrittsgebiet zu übertragen.

Dieses Werk soll dem Leser einen Überblick über das neue:Rentenrecht verschaffen. Es enthält die allgemeinen rentenrechtli-chen Regelungen, die auf alle Versicherten anwendbar sind, alsoauch auf solche, die ausschließlich Beiträge zur Rentenversicherung :i. jder Arbeiter und der Angestellten entrichtet haben. Die f ür Versi- . : jcherte im Beitrittsgebiet maßgeblichen Übergangsregelungen sindhierbei mit eingearbeitet worden.
Außerdem beinhaltet das Buch sämtliche knappschaftliche Beson-derheiten, die für Versicherte gelten, die knappschaftlich versichertsind oder während ihres Versicherungslebens zu irgendeinem Zeit-punkt knappschaftlich versichert waren mit den dazugehörigen '

Besonderheiten für Versicherte im Beitrittsgebiet.

SCHNEIDER Heinz: Der GesamtsozialVersicherungsbeitrag.5. neubearbeitete Auflage, 272 Seiten, Preis: 49,50 DM, Asgard-Verlag, Dr. Werner Hippe K.G., Sankt Augustin 3, Titel Nr. 33705,
ISBN 3-537-33705-1.

V I

Mit dieser Schrift erscheint ein Leitfaden, der für alle, die bei ihrertäglichen Arbeit mit dem Beitragswesen der Sozialversicherung
konfrontiert werden-sei es in der Lohnbuchhaltung eines Betriebes,
im Steuerberatungsbüro oder in der Verwaltung eines Sozialversi-cherangsträgers -, eine wertvolle Hilfe ist.
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Aus dem Inhalt sei die folgende Gliederung des behandelten
Stoffes zur Übersicht zitiert:

•Das Finanzierungssystem in der Sozialversicherung

•Beitragssatz: Allgemeiner Beitragssatz-Erhöhter Beitragssatz-
Ermäßigter Beitragssatz - Beitragssatzabstufungen

•Beitragspflichtiges und beitragsfreies Arbeitsentgelt: Arbeits-
entgeltbegriff -Pauschalbesteuerte Bezüge-Einmalig gezahltes
Arbeitsentgelt -Arbeitsentgelt während des Krankengeldbezugs

-Vermögenswirksame Leistungen

•Beitragszeit: Beitragsfreie Zeiten - Bezug von Krankengeld,
Mutterschaftsgeld, Übergangsgeld -Unbezahlter Urlaub, unent-
schuldigtes Fehlen, Streik - Wehr- und Zivildienst -Kurzarbeit
und Schlechtwetterzeiten

•Beitragsabrechnungszeitraum: Zeitliche Zuordnung des
Arbeitsentgelts - Mehrarbeitsvergütungen - Einmalig gezahltes
Arbeitsentgelt - Nachzahlungen

• Beitragsberechnung: Volle Abrechnungszeiträume - Teil-
Abrechnungszeiträume - Anteilige Jahresbeitragsbemessungs-
grenze - Berechnungsbeispiele - Möglichkeiten der Beitrags-
nacherhebung

•Aufbringung der Beiträge und Lohnabzug: Geringverdiener -
Arbeitgeberzuschuß für freiwillig Krankenversicherte - Lohn-
abzug für zurückliegende Lohnperioden - Besonderheiten bei
Ersatzkassenmitgliedern

• Beitragsschuldner: Arbeitgeber als Beitragsschuldner - Arbeit-
nehmer als Beitragsschuldner - Ausgleich rückständiger Bei-
träge bei Konkurs

• Zahlung und Einzug der Beiträge: Fälligkeit - Stundung -
Zahlungsverzug-Säumniszuschläge

• Beitragsüberwachung: Auskunftspflicht - Betriebsprüfung
* ?• Strafrecht und OrdnungsWidrigkeiten: Beitragshinterziehung -

‘ Verletzung der Meldepflicht und der Auskunftspflicht

•Beitragserstattungen
• Verjährung von Beitragsrückständen

•Weiterleitung der Renten- und Arbeitslosenversicherungsbei-
träge: Aufteilungsverfahren - Einzugsvergütung - Abrech-
nungsformulare



Der angesprochene Interessentenkreis besteht aus folgenden Be-rufsgruppen:
Lohnbuchhalter, Personalsachbearbeiter, Steuerberater, Sozialbe-rater, Arbeitgeberverbände, Gewerkschaften, Bedienstete vonSozialversicherungsträgem und Versicherungsämtern, insbesondere V\deren Aus- und Fortzubildende und ihre Ausbilder.

I
FINKENBUSCH Norbert: Begriffe der Sozialversicherung.4. neubearbeitete Auflage, 1990, 292 Seiten, Preis: 58 DM, Asgard-Verlag, Dr. Werner Hippe K.G., Sankt Augustin 3, ISBN 3-537-31104-4.

Diese Veröffentlichung richtet sich an die Aus- und Fortzubilden-den bzw. Studierenden in der Sozialversicherung und orientiert sichan den Leminhalten, die zur Vorbereitung auf entsprechende Prü-fungen vermittelt werden. Darüber hinaus ist der Praktiker ange-sprochen, der sich problemorientiert über Rechtsquellen, herr-schende Lehre und Verbindungen zu anderen Rechtsbereichen infor-mieren will.

Das vorliegende Werk beinhaltet die im Sozialgesetzbuch enthalte-nen Fachbegriffe mit dem Schwerpunkt „Sozialversicherung” . DieDarstellung der Thematik erfolgt demnach auch aus dem Blickwin-kel der Sozialversicherung, wobei allerdings der große Zusammen-hang und damit die verfassungsrechtlichen Grundlagen und dieEinbindung dieses Rechtsbereichs in den Kontext des öffentlichenRechts stets berücksichtigt werden.
Das Fachwörterbuch ist anhand von alphabetisch-lexikalischgeordneten Stichwörtern (Begriffe) aufgebaut und ermöglicht so

einen raschen und problemorientierten Zugriff auf das gewünschteThema. Diesem Ziel entsprechend beschränkt sich der Text auf das
Wesentliche, wobei jedoch maßgebliche Rechtsquellen sowie dieherrschende Lehre unmißverständlich zum Ausdruck kommen. Die
unterschiedliche Gesetzeslage in den Zweigen der Sozialversiche-rung wird erforderlichenfalls dargestellt bzw. durch Hinweise auf
angrenzende Rechtsgebiete (Recht der sozialen Entschädigung,
Sozialhilfe usw.) ergänzt. Das überwiegend am 1.1.1992 in Kraftgetretene Rentenreformgesetz wurde berücksichtigt.
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MARKGRAF Helmut: Datenschutz und Datensicherung bei gesetzli-
chen Krankenkassen.
2. Auflage, 1992, 236 Seiten, Preis: 48 DM, Asgard-Verlag, Dr.
Werner Hippe K.G., D-5205 Sankt Augustin, Titel Nr. 307302, ISBN
3-537-37302-3.

Die vorliegende Veröffentlichung erscheint nach Inkrafttreten des
neuen Bundesdatenschutzgesetzes in der Fassung des Gesetzes zur
Fortentwicklung der Datenverarbeitung und des Datenschutzes vom
20.12.1990 Rechtsfragen im Zusammenhang mit der Einigung
Deutschlands sind berücksichtigt. Schwerpunktmäßig soll nachfol-
gend der Schutz der Sozialdaten namentlich bei den gesetzlichen
Krankenkassen behandelt werden. Neuerungen aufgrund des Ren-
tenreformgesetzes und zu erwartende Änderungen aufgrund des 2.
SGB ÄndG sind angesprochen.

Die Ausarbeitung richtet sich an alle Beschäftigten in der Sozial-
versicherung, die sich schnell einen Überblick - u.U. mit Hilfe des
ausführlichen Stichwortregisters - über Zweifelsfragen des Sozial-
datenschutzes verschaffen wollen. Dem Datenschutzbeauftragten
der jeweiligen Krankenkasse soll diese Broschüre Hinweise zur
Klärung von Zweifelsfragen geben. Der Datenschutzbeauftragte als
auch der für den Datenschutz verantwortliche Untemehmensleiter
sollen anhand der genannten Fundstellen aus Rechtsprechung und
Literatur weitergehende Hinweise f ür eine vertiefende Diskussion
erhalten.
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Die Broschüre ist auch gedacht für Aus- und Fortzubildende, die
sich einen Überblick über die bestehenden Regelungen des Sozialda-
tenschutzes verschaffen wollen. Die Broschüre ist ebenfalls für
Versicherte interessant, die sich mit den Regelungen des Sozialda-
tenschutzes zur Durchsetzung ihrer Rechte vertraut machen wollen.

Dort, wo es zum besseren Verständnis der Rechtslage angebracht
erschien, wurde auf die alte Rechtssituation hingewiesen, Zum
besseren Verständnis des Gesetzes ist diese Form einer Gegenüber-
stellung im Anhang abgedruckt.

i



MARBURGER Horst: Amtshilfe in der Sozialversicherung.3. neubearbeitete Auflage, 242 Seiten, Preis: 48,50 DM, Asgard-Verlag, Dr. Werner Hippe K.G., Einsteinstraße, 10, Sankt Augustin,3. Titel Nr. 322 03, ISBN 3-537-32203-8.
Im Sozialleistungsbereich spielt die Amtshilfe seit jeher einebesondere Rolle. Schließlich sind die einzelnen Leistungsträgeroftmals auf Angaben anderer Stellen angewiesen. Außerdem besitzensie sehr viele Informationen, die für andere Behörden-außerhalb desSozialleistungsbereichs - von großem Interesse sind. Dies gilt insbe- ~

sondere für die Krankenkassen mit ihren aktuellen Datenbeständen.
. Die vorliegende Schrift berücksichtigt alle Aspekte der Amtshilfe,also sowohl Fälle, in denen Leistungsträger bei anderen Leistungs-trägem Ersuchen um Amtshilfe stellen, als auch Fälle, in denenAmtshilfeersuchen von „außerhalb” kommen oder nach „außerhalb ”gerichtet werden. Es wird dabei die jeweils aktuellste Rechtspre-chung bzw. Rechtsmeinung berücksichtigt. Die Bedeutung der Amts-hilfe und ihre Abgrenzung zur Rechtshilfe wird genau so sorgfältigbehandelt, wie etwa der Begriff der in § 3 SGB X vorgesehenenAmtshilfe. Im Kapitel „Amtshilfe” durch eine Behörde werden dieArten der Behörden im Sozialrecht behandelt. Die negative Abgren-zung der Amtshilfe im fünften Kapitel bringt u.a. die Fälle, in denenandere Behörden Amtshilfe leisten oder jedenfalls für die Leistungs-träger tätig werden (Versicherungsämter, Polizeibehörden, Bundes-post).

Die Vorschriften über den Datenschutz spielen im Bereich derAmtshilfe eine besondere Rolle. Sie gehören zum Kapitel VI, dasüberschrieben ist mit „Voraussetzungen und Grenzen der Amts-hilfe” . Einen zentralen Platz nimmt hier die Bestimmung des § 35SGB I ein. Dargestellt werden die Grundsätze des Sozialdatenschut-zes, aber auch die anwendbaren Vorschriften des Bundesdaten-schutzgesetzes. Untersucht wird, wann eine Einwilligung zur Offen-barung erforderlich ist und welche Wirkung eine solche Einwilligunghat. Behandelt werden nicht nur die Regelungen des Datenschutzes,die sich direkt mit der Amtshilfe beschäftigen (also § 68 SGB X). Inder Praxis werden in aller Regel Auskunftsersuchen, die sich auf dieAmtshilfe stützen, von denselben Stellen wie Auskunftsersuchen, dieihre Rechtsgrundlagen in den § 69 ff. SGB X finden, also z.B. dieAuskunft in Zusammenhang mit der Erledigung sozialer Aufgaben,
der Sicherung des Steueraufkommens usw., bearbeitet. Deshalbwerden auch alle hier denkbaren Möglichkeiten angesprochen.
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In einer alphabetischen Übersicht werden insgesamt 77 Stellen
aufgef ührt, die erfahrungsgemäß immer wieder Anfragen an Sozial-

rp versicherungsträger richten. In der Übersicht wird der Gegenstand
$$$ der Anfrage behandelt , ferner Stellung zur Frage genommen, ob

' f*Auskunft vom angefragten Sozialleistungsträger erteilt werden kann
jÿ oder nicht. Die Bedingungen, die an das Auskunftsersuchen geknüpft

sind, werden angegeben. Des weiteren wird dargestellt, auf welche
Angaben sich die Auskunft erstreckt und welches die Rechtsgrund-
lage für das Recht bzw. die Pflicht zur Auskunft ist. Angegeben wird

?-: auch der Abschnitt der Schrift in dem die betreffende Angelegenheit
näher behandelt wird. Die drei letzten Kapitel beschäftigen sich mit
der Auswahl der Behörde, an die das Amtshilfeersuchen zu richten
ist, mit der Durchführung und mit den Kosten der Amtshilfe.

Ein umfangreiches Stichwortverzeichnis erleichtert das Auffinden
einer beliebigen Stelle.

Das Buch eignet sich für alle Mitarbeiter der Sozialleistungsträger,
die mit Auskunftsersuchen oder Auskunftsbegehren zu tun haben.

* 1 1 C/^-71olloiefi vn cf^trä-aie mix AUSKUILLISERSUUICN UVACI

Ferner werden die Datenschutzbeauftragten der Sozialleistungsträ-
-1--— + icf rl üC WPT1!?- r erner werden uie udiciiöunuM.w\.wu..ii*u^vs... — — — w

:,f|ger und ihrer Verbände angesprochen. Von Interesse ist das Werk

^ auch für Stellen, die mit Amtshilfeersuchen von oder gegenüber
Sozialleistungsträgern zu tim haben.

STORR Peter Prof.: Die Aufsichtspflicht der Sozialarbeiter und
Sozialpädagogen.
2. Auflage, 108 Seiten, Preis: 21,60 DM, 1992, Asgard-Verlag, Dr.
Werner Hippe K.G., 5205 St. Augustin, Titel Nr. 260001, ISBN 3-537-

«6001-6.
-•pr c

Sozialarbeiter und Sozialpädagogen betreuen Menschen, die der
Hilfe bedürfen. Die Hilfebedürftigkeit ihrer Klienten ist indes
abgestuft nach deren Alter oder Zustand. Unter ihnen befinden sich
Kinder, Jugendliche, Behinderte und alte Menschen. Der Hilfe- und
Betreuungsbedarf ist unterschiedlich.

Zur sorgfältigen Berufsausübung gehört neben anderen Inhalten
die Aufsichtspflicht. Ihr Ziel ist der Schutz des Aufsichtsbedürftigen,
aber auch der Schutz Dritter vor Schäden und Gefahren, die von
diesem ausgehen.

— *

Hier wer°de»
'"

die mit der Aufsichtspflicht s“ “ ï“ ngenden
Rechtsfragen gebietsüberschreitend angesprochen und erläutert.
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Grundlage ist die Gegenwart und die zum Thema bis heute ergan-gene Rechtsprechung.
Die Broschüre wendet sich an den Betroffenen, dem sie Handrei-chung und Interpretationshilfe sein soll.

FEINBIER Robert J. Prof.: Wissenschaften in der Sozialarbeit/Sozialpädagogik.
1. Auflage, 172 Seiten, Preis: 34,40 DM, 1992, Asgard-Verlag, Dr.Werner Hippe K.G., St. Augustin, Titel Nr. 260007, ISBN 3-537-26007-5.

Das Studium der Sozialen Arbeit an Fachhochschulen ist starkhandlungspraktisch orientiert. Studierende und Praktiker wollen
zunehmend wissen, wie etwas geht (know-how) und fragen immer
weniger nach dem Warum (know-why) ihres Handelns.

Zwar soll die Ausbildung wissenschaftlich begründet sein, eineeigene Wissenschaft der Sozialen Arbeit existiert aber noch nicht. Sobleibt meist wenig Raum in Praxis und Ausbildung Sozialarbeiter
und Sozialpädagogen, sich selbst einmal Bewußtheit zu verschaffenüber die Grundlagen des eigenen Wissens. Sozialarbeit/Sozialpäd-agogik erscheint kolonialisiert von den Nachbardisziplinen wiePädagogik, Psychologie und Recht.

Das Buch will in dieser Situation Studierende wie Praktikeranregen zum Nachdenken über ihre eigene Wirklichkeit, indem es
einmal mit einer Einführung in die Erkenntnis- und Wissenschafts-theorie auf die Prozesse des Wissenschaffens im Alltag wie in der
Wissenschaft ganz allgemein aufmerksam macht und zum anderenindem das geschichtliche Gewordensein von praktizierter Sozialer
Arbeit und den daraus entwickelten theoretischen Konzepten vor
Augen geführt wird.

Wandel als Konstante in Theorie und Praxis der Sozialen Arbeitvor dem Hintergrund erkenntnis- und wissenschaftstheoretischer
Überlegungen sollen dabei verdeutlicht werden und Perspektiven für
eine eigenständige Wissenschaft der Sozialen Arbeit aufgezeigt
werden.

Kein Lehrbuch also, sondern ein Lesebuch zur Rück- oder Neube-sinnung. Nicht unbedingt neutral darstellend, sondern durchausselektiv und engagiert, manchmal auch provokant will es Anstoß
geben zur Weiterführung der Diskussion um eine eigene Wissen-schaft der Sozialen Arbeit.
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DE THEUX Axel: Le statut européen de l’agent commercial.
Publications des Facultés universitaires Saint-Louis, Bruxelles;

11'

1993, 506 FB.
. Le fort volume d'Axel de Theux constitue une approche de droit

comparé des réglementations des douze Etats membres de la CEE
* te concernant les agents commerciaux face à la directive européenne du

> io i ûôfi oui n’a abouti en matière de coordination desCUnLCXIlCUU> ICO agtuuo -— — _
^

18 décembre 1986, qui n’a abouti en matière de coordination des
droits nationaux qu'à un résultat imparfait.

ï V.-;

Aussi l’auteur étudie-t-il successivement:
Sité-"

le champ d’application, la définition de l’agent commercial et
les conditions d’exercice de la profession;

-
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les modalités du contrat d’agence;
la forme et la preuve du contrat d’agence;
les obligations des parties;
les pouvoirs de Tagent commercial;
la responsabilité de parties;
la rémunération de Tagent commercial;
la fin du contrat d'agence;
les dispositions générales et finales de la directive.

L’auteur aboutit en conclusion de son commentaire à des contre-
propositions en vue d'une harmonisation législative plus grande dans
la transposition de la directive en droit interne.

L’ouvrage se distingue par sa riche documentation et les nombreu-
ses références. Il comporte trois annexes, Tune reproduisant la
directive, Tautre les contre-propositions et la troisième annexe
certaines dispositions législatives récentes d’Allemagne et de France,

(i; d’Italie et des Pays-Bas.
A.T.

SCHILTZ L., HENNAU-HUBLET Ch., NEU G. et Dr MEISCH G.:
La responsabilité médicale en droit luxembourgeois.
Bruylant, Bruxelles; 1992, 73 p.; 840 FB.

La publication constitue une reproduction des discours P^onces
lors d’une conférence organisée par la Fondation „Bibliothèque d



Mme le professeur Hennau-Hublet examine en premier lieu le
pouvoir discrétionnaire du médecin et ses limites, qui se trouvent
dans une conduite rationnelle, mesurée et adaptée aux données du
problème. Elle passe ensuite à la compétence du médecin ou du j
paramédical et à la motivation de l’acte médical de soins.

La deuxième partie de son exposé a trait à la jurisprudence et la
responsabilité pénale du praticien de l'art de guérir. Elle y évoque
d’abord les atteintes involontaires à la vie, à l’intégrité physique et à
la santé des personnes, en envisageant d’abord le comportement
objectivement fautif imputable au médecin, le concept de blessures
de l’article 420 du code pénale belge, la qualité de la faute médicale et J
l’élément médical que constitue la coupable négligence.

droit luxembourgeois ” en date du 21 mai 1992 sur le thème de la
responsabilité médicale.

Un interet particulier méritent, du point de vue juridique, la brève
introduction de Me Schütz et les exposés fouillés du professeur
Hennau-Hublet de la Faculté de Droit de l’Université Catholique de
Louvain et de Me Gaston Neu du barreau de Luxembourg.

A.T.
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Ensuite, le délit de non-assistance à personne en danger, qui
représente une victoire de l’impératif de solidarité sur le concept de
liberté, est examiné sous les aspects de l’incidence de l’erreur de
diagnostic et de l’obligation de s’informer du médecin.

Me Neu expose la responsabilité professionnelle du médecin, en
examinant en premier lieu la responsabilité individuelle du médecin
agissant seul, puis la responsabilité du médecin naissant de l’exercice
en équipe avec d’autres médecins et d’auxiliaires, et la responsabilité
du fait des choses (appareillage et autres instruments).

Les problèmes posés par le consentement éclairé du patient, de la
faute civile et celui de la perte d’une chance terminent les intéres-
sants développements de Me Neu.

Notons que ces deux exposés font référence à des commentaires
doctrinaux et des citations jurisprudentielles, ce qui rehausse l'utilité
des contributions pour les juristes et éclaire la problématique
complexe de la responsabüité aux médecins.

*
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Le permis a points

par

André THILL

Généralités
Si 1 .- Bien conduire présuppose une maîtrise d’une multitude d’actes

’ ï comniexes de la nart d’un conducteur prudent et avisé. Pour remplir

3

ipiexes de la part d’un conducteur prudent et avisé. Pour remplir
les conditions «d’un bon conducteur», il faut aux termes des disposi-
tions légales:

1° être en état de conduire;
2° posséder les qualités physiques et morales requises, ainsi que les

connaissances et l’habilité nécessaires;
3° être constamment en mesure d’effectuer toutes les manœ uvres

indiquées et avoir le contrôle du véhicule automoteur que l’on
conduite).

Bien conduire revient donc à un art de piloter, ce qui exige à la fois
des connaissance théoriques et bien de l’entraînement pratique.

2.- En général l’obtention et le renouvellement du permis de
conduire sont-ils précédés d’un examen médical(2) et d’un examen
comprenant des épreuves théoriques et pratiques,(3)

Ayant obtenu son permis de conduire, le nouveau titulaire est tenu
d’accomplir une période de stage qui peut être prolongée par le
Ministre des Transports s’il est constaté à charge du conducteur des
faits qui font admettre qu’il n’offre pas les garanties nécessaires à la
sécurité routière.(4)

Le permis de conduire est en principe valable jusqu’à l’âge de
cinquante ans du titulaire et ne peut être renouvelé que pour une
durée de dix ans, lorsque l’ intéressé est âgé entre 40 et 70 ans.(5)

3,- Il résulte de ces développements que tout citoyen a un droit à la
délivrance d’un permis de conduire, s’il remplit les conditions
légalement prévues.(6)

Ce droit au permis de conduire est d’autant plus indispensable aux
hommes et femmes que la nécessité de conduire s’impose à eux à la
fois en raison des impératifs professionnels et surtout du fait que la
conduite automobile constitue un élément essentiel du standard de
vie dans les civilisations modernes.



C’est dire que le refus d’octroi et le retrait du permis de conduireainsi que l’interdiction de conduire peuvent entraîner des consé-quences graves pour les individus et parfois pour leur famille. Lesystème du permis à points revêt donc à côté de sa fonction devantsécuriser les routes, un aspect social.(7)
4.- La délivrance d’un permis de conduire constitue une autorisa-tion de conduire sur la voirie publique et atteste que les conditionslégales ont été remplies au moment où le titulaire a passé l’épreuve.

Ceci est constaté dans le procès-verbal que l’examinateur est tenu de
dresser concernant le résultat de l’examen.(8)

5.- Il se peut cependant qu’au fil des années l’une ou l’autre
condition ne soit plus remplie, de sorte qu’en fait le permis de
conduire repose sur des données inexactes. Aussi a-t-on suggéré de
soumettre les conducteurs à des tests périodiques et de suivre leurfaçon de conduire en instaurant le permis à points.

C’est de la sorte qu’on espère arriver à établir un tableau conformeà la réalité des conditions d’aptitude de conduire des conducteurs de
véhicules automoteurs.

6.- Il convient cependant de constater que les tests de conduitegénéralisés pour automobilistes de longue date et sans casier judi-ciaire recontrent une opposition assez vive dans le grand public, alorsque des examens d’aptitude pour personnes âgées et handicapées
déjà prévus dans le code de la route sont acceptés, tout comme les
examens préventifs d’accidents professionnels. Bornons-nous donc à
l’examen du permis à points.

Système du permis à points
7.- Le système du permis à points consiste à taxer de façon

objective certaines contraventions au code de la route et à obliger les
autorités à appliquer certaines mesures différenciées en raison de la
gravité de la/ou des fautes commises par le contrevenant.

8.- Le système du permis à points bien conçu permet d’aboutir à
une diminution de la conduite agressive et à un renforcement de la
conduite défensive et apaisée, en vue de réduire les accidents de la
route.

8.1.- La combinaison du permis de conduire avec un système de
points a été réalisée selon des modalités différentes en France et en
Allemagne. Examinons brièvement ces deux systèmes.
4

1
5

France
8.1.1.- En France, le système a été introduit par une loi du 10

juillet 1989, entrée en vigueur le 1er juillet 1992.
8.1.2.- Ce système créditait chaque conducteur d’un capital de six

points. Lorsqu’il y a eu contravention ou délit mettant en danger la
vie d’autrui, le capital en points se trouve minoré suivant barème.

Ledit système fut modifié par un décret paru au journal officiel du
24 novembre 1992 entrant en vigueur le1er décembre. En vertu de ce
décret, chaque conducteur bénéficie d’un capital initial de douze
points qui sera minoré en cas de contravention au code de la route.

Le barème français se présente comme suit:

H est retiré 6 points pour les délits ayant entraîné une condamna-
tion définitive pour:
- Homicide ou blessures involontaires entraînant une incapacité

totale de travail de plus de trois mois.
- Conduite en état d’alcoolémie.
- Refus de se soumettre aux vérifications d’alcoolémie.
- Délit de fuite.
- Refus d’obtempérer, d’immobiliser son véhicule ou de se soumet-

tre aux vérifications.
- Entrave ou gêne à la circulation.
- Usage volontaire de fausses plaques d’immatriculation, défaut

volontaire de plaques et fausses déclarations.
- Conduite en période de suspension de permis.

- R est retiré 4 points pour les contraventions ayant entraîné une
condamnation définitive pour:
- Blessures involontaires entraînant une incapacité totale de

travail n’excédant pas trois mois.
- Non-respect de la priorité.
- Non-respect de l’arrêt imposé par le panneau „stop” ou par le feu

rouge fixe ou clignotant.
- Dépassement de 40 km/h ou plus de la vitesse maximale

autorisée.
~ Circulation la nuit ou par temps de brouillard en un lieu

dépourvu d’éclairage public, d’un véhicule sans éclairage, ni
signalisation.- Marche arrière ou demi-tour sur autoroute.



H est retiré 3 points pour les contraventions ayant entraîné une
condamnation définitive pour:

Circulation sans motif sur la partie gauche de la chaussée.
- Franchissement d’une ligne continue seule ou quand elle n’est

pas doublée par une ligne discontinue du côté de l’usager.
- Changement important de direction sans que le conducteur se

soit assuré que la manœ uvre est sans danger pour les autres
usagers et sans qu’il ait averti ceux-ci de son intention.- Dépassement de la vitesse maximale autorisée compris entre 30
km/h et moins de 40 km/h.

- Pour les conducteurs titulaires d’un permis de conduire depuis
moins d’un an, dépassement de moins de 40 km/h de la vitesse
maximale autorisée.

- Dépassement dangereux.
- Arrêt ou stationnement dangereux.
- Stationnement sur la chaussée la nuit ou par temps de brouil-

lard, en un lieu dépourvu d’éclairage public, d’un véhicule sans
éclairage ni signalisation.

- Circulation sur bande d’arrêt d’urgence.
Il est retiré 2 points pour les contraventions ayant entraîné une

condamnation définitive pour:
- Dépassement de la vitesse maximale autorisée compris entre 20

km/h et moins de 30 km/h.
- Accélération de l’allure par le conducteur d’un véhicule sur le

point d’être dépassé.
Circulation ou stationnement sur le terre-plein central d’auto- ; jroute.

Il est retiré 1 point pour les contraventions ayant entraîné une
condamnation définitive pour:
- Dépassement de la vitesse maximale autorisée de moins de 20

km/h.- Maintien des feux de route gênant pour les conducteurs venant
en sens inverse malgré leurs appels de phares.

- Chevauchement d’une ligne continue seule ou quand elle n’est
pas doublée par une ligne discontinue du côté de l’usager.*

* (Il y a chevauchement lorsque la ligne continue n’est pas franchie
par la totalité du véhicule.)
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Dans le cas où plusieurs infractions sont constatées en même
temps, le cumul des points enlevés est de 6 à 8 points au maximum.

8.1.3,- Le retrait de points créditeurs n’intervient qu’après paie-
ment de l’amende forfaitaire ou lorsque la décision judiciaire est
coulée en force de chose jugée.

Si le conducteur a perdu les douze points, son permis de conduire se
trouve annulé à la suite d’une information qui lui est notifiée par le
Ministère de l’Intérieur.

8.1.4,- La possibilité de recouvrer le permis de conduire est prévue
à condition de

- passer un examen médical et d’être reconnu apte;

- passer avec succès l’examen de conduire après un délai de six
mois.

8.1.5,- La possibilité de recouvrer les points perdus est également
donnée dans deux hypothèses:
- si on ne commet pas d’infraction pendant les trois ans qui suivent

le paiement de l’amende ou la dernière condamnation.
- si on suit des stages de sensibilisation organisés par des associa-

tions agréées.
Ces stages sont payants et la récupération s’élève à deux points par

stage accompli.^)
Le conducteur ne peut suivre plus d’un stage tous les deux ans.
8.1.6,- Il convient de relever que la réglementation du permis de

conduire reste inchangée et que le permis peut faire l’objet de
mesures
- administratives: suspension par le préfet ou confiscation par les

forces de l’ordre;
- judiciaires: suspension par décision de justice ou annulation du

permis avec perte des points.

Les points et les permis de conduire sont gérés par ordinateur. Le
Fichier National de Permis de Conduire (FNPC) relève de la compé-
tence du Ministère de l’Intérieur.

Les données sont soumises au secret informatique, mais y ont
accès:
- les agents du Fichier
- les juges et préfets
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- les forces de l’ordre lorsqu’elles interviennent en qualité d’offi-ciers judiciaires
- l’intéressé lui-même.

- abus de plaque d’immatriculation;

- utilisation ou permission d’utiliser des véhicules automo-
teurs ou des remorques non assurés.

Allemagne
8.2.1,- En Allemagne un système de points a vu le jour grâce auxdirectives du 16 novembre 1961, mais ce système n’est entré en .vigueur que dans les pays (Länder) qui l’ont adopté.
Le système de points de 1974 par contre fut étendu à toute Jl’Allemagne fédérale par une disposition administrative du 3 janvier1974(10) qui stipule dans son §ler, al. 2. phrase 1, qui s’il existe contreun titulaire du permis de conduire un motif permettant d’admettrequ’il est inapte à conduire un véhicule automoteur, l’autorité admi-nistrative doit intervenir en basant - en vue d’un traitement uni-forme-sa décision sur le système à points (§2) et les mesures prévuesau §3.
8.2.2.- Bien que le système à points n’ait pas d’effet normatif , l e s Itribunaux doivent motiver leurs décisions <in concreto>, s’ils ne serallient pas à la décision administrative.
8.2.3- Tous les délits et contraventions au code de la route sonttaxés et saisis au registre central routier (Zentralverkehrsregister).' |Lorsque le permis de conduire est retiré, le compte-points est annulé, - t Imais les données saisies sont maintenues.
8.2.4.- Le tableau ci-après donne un aperçu détaillé des délits et

contraventions retenus, indépendamment du montant des peinesinfligées par un tribunal.
Points

7 Délits qui en règle générale aboutissent au retrait du permisde conduire
- mise en péril du trafic;
- ivresse au volant;
- ébriété complète;
- délit de fuite.

- 6 - conduite sans permis de conduire;
- conduite malgré interdiction de conduire;- conduite dépôt, mise en sécurité ou saisie du permis deconduire;

- 5 Tous les autres délits, comme p.ex.
- homicide par imprudence;

- lésion corporelle par imprudence;

- contrainte;
- défeute d’assistance.

«- 4 Contraventions qui entraînent outre une amende également
une interdiction de conduire:
- contravention à la loi sur l’alcoolémie (0,8/00);

- dépassement de vitesse en agglomération de plus de 40 km/

h ou à l’extérieur de plus de 50 km/h;
- dépassement en violation d’un signal interdisant le dépas-

sement ou de lignes continues en cas de manque de
visibilité ou de conditions du trafic imprécises;

- tourner ou faire marche arrière ou s’engager dans le sens
opposé de la circulation sur les autoroutes ou routes;

- dépassement ou passage interdit par un chauffeur de
piétons en les mettant en péril;

- non-respect de distance suffisante par rapport au véhicule
précédent;

- 3 Autres contraventions.
8.2.5.- Lorsque certaines cotes de points sont atteintes, l’adminis-

tration des permis de conduire doit prendre certaines mesures
suivant le schéma ci-après:

Points
- 9 Avertissement écrit au contrevenant.
-14 Expertise du contrevenant par un expert ou examinateur sur

ses connaissances théoriques et, le cas échéant, un exercice
pratique de conduite.
S’il échoue, l’intéressé peut se présenter une deuxième fois au
plus tard dans les deux mois. En cas de nouvel échec, le
permis de conduire est à retirer.

~ 18 Si les 18 points sont atteints endéans les deux ans, le permis
de conduire est à retirer sans délai.



Si les 18 points sont atteints dans un délai de plus de deuxans, une expertise médico-psychologique doit être demandée.:La pratique actuelle est que cette expertise est également
demandée préalablement au retrait dans le premier cas.
S’il ne fait pas de doute que l’intéressé est inapte à la conduited’un véhicule automoteur, le permis de conduire doit être
retiré sans délai.

- 9 Si l’intéressé a recouvré son permis de conduire après retraitet s’il atteint pendant le délai de deux ans la cote de 9 points/;,,une expertise médico-psychologique est à ordonner.
Un écolage supplémentaire (N^chschulung) et/ou entraîne-ment pratique de sécurité peut être recommandé par l’exper-tise médico-psychologique qui a été ordonnée.

8.2.6- La participation volontaire à un séminaire d’écolage sup-plémentaire ou un entraînement pratique permet à l’intéressé d’obte-nir une diminution de son compte de quatre points.

Comparaison
9.- En comparant les deux systèmes on retiendra quelques pointsessentiels:
9.1.- Le système à points français a comme philosophie de base dene sanctionner que les infractions mettant en danger la vie desusagers de la route, alors que le système allemand va plus loin en iincluant des infractions qui ne touchent pas à la personne humaine/mais sont néanmoins d’une incontestable gravité.
9.2 - Dans le fonctionnement des deux systèmes il y a chevauche- Jment d’activités provenant de l’Administration, de la Justice et d’unebanque de données soumise au principe du secret informatique.
9.3.- Le système à points trouve son fondement dans des disposi-tions légales, de sorte qu’il ne peut y avoir en raison du principeconstitutionnel de l’égalité devant la loi, de régime distinct pour lesprofessionnels de la route. Tout au plus peut-on faire jouer la

responsabilité du patron qui exige l’exécution de missions dépassantles règles de sécurité et engendrant des situations dangereuses, p.ex.
par suite de l’exécution d’ordre de mission comportant un surme-nage. I

9.4.- Relevons qu’un système de permis à points est également en
vigueur en Grande-Bretagne, au Japon, dans certains Etats d’Améri-que du Nord et certaines provinces du Canada.
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Utilité des systèmes à points
10.- Il ressort de l’exposé des deux systèmes à points ci-dessus que

ceux-ci peuvent remplir utilement plusieurs fonctions. En effet, ces
systèmes permettent de:

10.1.- responsabiliser les conducteurs en leur rappelant qu’il faut
respecter les règlesde la sécurité routière, sous peine de sanctions qui
peuvent aller, le cas échéant, jusqu’à l’annulation du permis de
conduire avec obligation de repasser toutes les épreuves, si l’intéressé
entend recouvrer son permis;

10.2.- détecter les mauvais conducteurs, notamment les récidi-
vistes grâce à l’enregistrement informatique des infractions;

10.3.- prévenir l’accident de la route en rappelant au conducteur
par trop hardi une conduite en accord avec les règles du code de la
route;

10.4.- éduquer les conducteurs à risques en instaurant des stages
volontaires de recyclage et d’entraînement pratique;

10.5.- diminuer le nombre des accidents de la route.
Même sur une période d’observation relativement courte, on a pu

constater en France une diminution du nombre des accidents de la
route depuis l’introduction du système à points, et ce malgré le fait
que le trafic ne cesse d’augmenter.

Le secrétaire d’Etat français aux Transports Routiers, M. Georges
Sarre, a souligné que les résultats de l’introduction du permis à
points confirment une baisse sensible du nombre des accidents de la
route.En trois mois le nombre des tués a baissé de 15,3% soit 439 vies
sauvées, et le nombre des blessés a diminué de plus de ll%.(n)
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Propositions
11.- Si le Benelux veut rester le «laboratoire de l’Europe» et servir

de modèle et de promoteur de l’intégration européenne^2), il est
proposé de procéder par étapes, étant entendu que la réglementation
Benelux peut servir de modèle à la communauté européenne.

Sous cet angle européen, il convient de ne pas oublier qu’on peut
soutenir que pareille réglementation peut être considérée comme
devant être réservée au domaine relevant de la subsidiarité.(13)

H ne faut pas perdre de vue qu’en matière de sécurité routière, à
l’instar de ce qui se fait sur le plan de la criminalité (voir accord de
Schengen), il faut arriver à une harmonisation et une convergence



des normes et des dispositions réglementaires dans le but lointaind’un code européen de la route.
Vu l’augmentation constante du trafic routier et le nombre toujours

élevé des blessés et tués de la route, il convient de recommander dansun esprit de prévention l’introduction d’un permis de conduire à
points puisque son utilité a été relevée ci-dessus (v. no 10).

11.1.- A cet effet l’organisme Benelux de sécurité routière préco-nise l’introduction d’un système à points harmonisé par rapport aux
points ci-après: •

- le barème;
- les sanctions et plus spécialement le retrait du permis de

conduire;
- la reconstitution de points perdus;
- le contrôle;
- la reconnaissance réciproque des mesures administratives et

judiciaires;
- l’échange de données relatives aux personnes sanctionnées;
étant donné qu’une harmonisation globale s’avère difficile au

regard des réglementations divergentes en matière de permis de
conduire.
Le barème des points

11.1.1.- Chaque conducteur bénéficie d’un capital de points, dont
le nombre reste à déterminer par le Comité des Ministres, capital qui
sera minoré s’il a été constaté objectivement une contravention au .
code de la route relevée ci-après. Le montant de la diminution du :
capital points varie suivant la gravité de la contravention commise
sur base des dispositions réglementaires violées.

En cas de condamnation par une instance judiciaire ou d’amende
prononcée par une autorité administrative ou de police, la liste des
infractions à retenir et le barème des points laissé à la haute
appréciation du Comité des Ministres, pourraient être conçus comme
suit:

Infractions Perte de points
I. Délits
1. Taux d’alcool dans le sang d’au moins 1,2 g par ... points

litre ou signes distinctifs manifestes d’ivresse
ou d’influence d’alcool.(14)
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.. points2. Comportement caractéristique résultant de
l’emploi de produits hallucinogènes ou de dro-
gues.(15)

3. Fuite d’un usager de la voie publique devant les
constatations d’un accident, même si celui-ci
n’est pas dû à sa faute.(16)

4. Surcharge de véhicule excédant de plus de 10%
le poids total maximum autorisé.(17)

5. Défaut de police d’assurance obligatoire de la
responsabilité civile en matière de véhicules
automoteurs.

6. Défaut de permis de conduire ou cours d’une
période de retrait ou d’interdiction de conduire.

7. Homicide et lésions corporelles involon-
taires^18)

.. points

.. points

.. points

.. points

.. points

points
points

points

points

points

points

points

... points
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H. Contraventions comportant une faute lourde
1. Avoir roulé en sens interdit.
2. Ne pas s’être arrêté devant une barrière ou

devant un feux rouge [ou jaune].
3. Avoir refusé la priorité à l’usager venant de la

droite.
4. Avoir fait un usage non réglementaire des feux

de brouillard avant ou arrière.
5. Avoir roulé sans éclairage réglementaire à

l’avant ou à l’arrière.
6. Avoir commis une infraction en matière de

dépassement ou utilisé de façon non réglemen-
taire la partie gauche de la chaussée.

7* Ne pas avoir respecté les prescriptions en
matière de vitesse, cette infraction étant sanc-
tionnée en fonction du degré de dépassement de
la vitesse, au lieu de l’infraction et des caracté-
ristiques de la route [dépassement de vitesse
supérieur à 20 km/h].

3. Avoir stationné ou roulé sans motif valable sur
la bande de secours, sur la berme centrale d’une
autoroute ou sur une autre bande réservée pour
certaines catégories de transport.



... points
points permis ne comporte pas le rétablissement d’office de celui-ci. Toute

restitution du permis de conduire doit être précédée d’une demande
de l’intéressé(23) auprès de l’Administration afin de permettre à celle-
ci de vérifier si l’impétrant remplit les conditions d’aptitude néces-
saires à conduire sur la voirie publique et ce en passant, le cas
échéant, un examen médical et psychotechnique et un nouvel examen
de conduire.

On peut se demander s’il convient d’attribuer à l’Administration la
faculté de renoncer à imposer un examen théorique et pratique dans
le cas où il n’existe pas de faits qui font admettre que l’impétrant ne
dispose plus des connaissances théoriques et facultés pratiques de
bien conduire. Cette compétence est prévue au code de la route
allemand à condition qu’il ne soit pas écoulé plus de deux ans à partir
du retrait du permis.(24)

... points

... points

•'S
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9. Avoir franchi une ligne blanche continue,
10. Avoir mis en circulation un véhicule non

conforme à la note descriptive du constructeur
(auto à gaz).

11. Avoir altéré les plaques d’identité d’un véhi-cule.
12. Avoir roulé avec des feux excédentaires.(19)

Une application automatique de retrait de points dès qu’uneinfraction a été constatée objectivement sans l'ombre d’un doutepossible, garantirait seule une exécution stricte du système.
Dès que les minorations ont acquis force de chose décidée, ellessont inscrites dans un registre central ad hoc.
Un tableau de concordance indiquant les différentes contraven-tions et délits ainsi que les textes nationaux qui les prévoient est àétablir.

La sanction du retrait du permis de conduire
11.1.2.1.- Le permis de conduire constituant l’autorisation de

conduire un véhicule automoteur, la sanction à infliger au mauvais
conducteur consiste à lui retirer le permis. Cet effet est généralement
atteint par deux voies:
- la voie pénale, c’est-à-dire les tribunaux répressifs prononçant

une interdiction de conduire;(20)
- la voie administrative, c’est-à-dire une autorité administrative

ayant compétence spéciale à cet effet.(21)
Au Luxembourg, le Ministre prend sa décision au vu d’un avis

motivé de commissions administratives (commission spéciale des
permis et commission médicale) qui doivent entendre préalablement
l’intéressé en ses explications.(22)

Cette disposition confirme la portée sociologique du permis de
conduire, (voir sous no 3 al.2)

En France, des mesures de sûreté administratives peuvent être
prises, soit la suspension du permis par le préfet, soit la confiscation
par les forces de l’ordre, plus spécialement en cas de conduite en état
d’alcoolémie.

11.1.2.2,- Si la durée du retrait de permis n’est pas limitée a priori
dans le temps, l’écoulement d’une certaine période de retrait de

La reconstitution du capital de points
11.1.3.- Il est proposé d’introduire une réglementation prévoyant

les deux situations suivantes:
- Un conducteur qui a perdu des points, mais a roulé pendant trois

. ans sans contravention entraînant une minoration de son capital
: de points, voit son capital de points reconstitué d’office (renou-

vellement automatique du capital).
- Un conducteur peut se reconstituer partiellement son capital

initial de points s’il accomplit un stage de recyclage organisé par
une association agréée par le Ministère compétent. Cette faculté
est inapplicable dans les hypothèses d’infractions graves ayant
entraîné un retrait du permis de conduire.

L’accomplissement d’un stage équivaut à une bonification de trois
points.
. Un nouveau stage ne peut être suivi qu’après l’expiration d’une

période de deux ans.

Le contrôle
11.1.4.- Afin de garantir une application uniforme du système à

points dans les pays du Benelux, il est indispensable que les
infractions retenues soient constatées objectivement et de la même
manière dans les trois pays, le cas échéant par un contrôle automa-
tique.
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11.1.5.2.- Directive CEE no 91/439
Sur le plan des Communautés européennes on trouve en matière de

permis de conduire un début de réglementation transfrontalière.
La directive no 91/439 du Conseil du 29 juillet 1991 relative aux

permis de conduire(29) dispose que si un titulaire d’un permis de
conduire en cours de validité, délivré dans un Etat membre, change
de résidence normale dans un autre Etat membre, il faut demander
réchange du permis contre un permis équivalent. L’Etat qui procède
à l’échange a non seulement le droit de vérifier si le permis est en
cours de validité, mais peut appliquer au titulaire du permis de
conduire délivré par un autre Etat membre ses dispositions natio-
nales concernant la restriction, la suspension, le retrait ou l’annula-
tion du droit de conduire et procéder à ces fins à l’échange du permis.
L’Etat membre peut même refuser de reconnaître, à une personne
faisant l’objet sur son territoire d’une mesure de restriction, de
suspension, de retrait ou d’annulation du droit de conduire, la
validité de tout permis de conduire par un autre Etat et lui refuser un
permis de conduire s’il fait l’objet d’une telle mesure dans un autre
Etat membre.(30)

L’annexe I de la directive prévoit en outre qu’en cas de changement
de résidence, l’Etat de la nouvelle résidence peut mentionner sur le
permis à délivrer les mentions indispensables à la gestion du permis,
telles que les infractions graves commises sur son territoire.

1'
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Un contrôle sérieux et efficace serait garanti par:
une qualification spéciale des policiers ou gendarmes chargés
dudit contrôle. Cette spécialisation pourrait être acquise grâce à
une formation ayant le même contenu pédagogique,

- un procédé de contrôle technique et administratif uniforme,
l’utilisation d’instruments de contrôle répondant aux mêmes
normes.

Un problème qui reste à résoudre en cas de retrait de points est
celui de l’imputation sur le compte de la personne qui a conduit en
fait la voiture et non sur le compte de celui au nom duquel la voiture
est immatriculée. Afin de garantir l’application effective de cette
condition, il faudrait prendre des dispositions réglementaires pré-voyant en cas d’infraction détectée par contrôle automatique, le droit
d’arrêter le véhicle afin de permettre aux agents de police de
constater l’identité du chauffeur fautif .

Ceci est d’autant plus indiqué, sinon nécessaire lorsqu’on veut
effectivement réprimer les délits et contraventions en matière de
circulation routière, en d’autres termes retenir la responsabilité
pénale d’un conducteur. Il faut donc pouvoir identifier avec certitude
l’individu qui a commis l’infraction, même si la voiture a été volée(25),
empruntée ou immatriculée au nom d’un tiers ou d’une personne
juridique, cette dernière ne pouvant être recherchée pénalement(26) en
application de l’adage <Societas delinquere non potest>.(27)

Une mesure mise à l’étude en France est la personnalisation de la
plaque d’immatriculation par l’attribution définitive à chaque auto-mobiliste d’un numéro minéralogique qu’il conserverait pour chacun
de ses véhicules successifs.(28)

La reconnaissance réciproque des mesures administratives et judi-
ciaires

11.1.5.1.- La reconnaissance réciproque des mesures prises par les
forces publiques, les Administrations et la Justice dans l’un des pays
du Benelux constitue l’objectif à atteindre, mais il est peut-être
difficile à lui conférer un effet transfrontalier plein et entier d’un seul
coup.

Le système intérimaire peut toujours être perfectionné en vue du
but à atteindre. Il faut donc œ uvrer dans un sens permettant de
surmonter les difficultés techniques et juridiques éventuelles.

L’art. 12 de la direction prévoit enfin une mise en application des
dispositions à partir du 1er juillet 1996,

Lorsque les Etats membres adoptent les dispositions, celles-ci se
référeront à la directive. Les Etats s’engagent à une entraide
administrative dans l’application de la directive.

11.1.5.3,- Mesures administratives
On devrait aboutir à un consensus admettant qu’au moins les

tnesures prises par lés Administrations nationales sortent leurs effets
également dans les autres Etats membres, afin d’empêcher les
Mauvais conducteurs d’échapper par un changement de résidence
aux sanctions prises à leur égard dans un autre Etat membre.

Un travail d’harmonisation s’impose donc.

Sur ce point encore le droit européen communautaire pourrait
servir de modèle, lorsqu’il prévoit en matière de sécurité au travail
une harmonisation des normes de sécurité.(31)
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En d'autres termes, il conviendrait en notre domaine de tendre vers
une convergence des infractions retenues sans diminuer pour autant
le niveau existant des normes de sécurité dans différents Etats de la
Communauté européenne. Cette méthode de procéder pourrait trou- <

ver également une application utile dans le domaine de la sécurité
routière.(32)

11.1.5.4.- Mesures judiciaires
En matière pénale, la-faculté d’appliquer les dispositions natio- ^nales de l’Etat de résidence a été proclamée en vertu du principe de ia V

territorialité des lois pénales et de police énoncé dans la directive.
(33)

Il n’empêche qu’il ne s’agit que d’une faculté, puisque l’ai. 4 phrase
2 du même article permet à un Etat de refuser un permis de conduire
sur son territoire sur la base d’une mesure de retrait dans un autre
Etat membre.

Cette disposition plaide en faveur d’une reconnaissance réciproque
des mesures non seulement administratives, mais également judi-
ciaires en matière de permis de conduire, de manière à ce que le
permis de conduire suive avec toutes les restrictions et suspensions
qu’il comporte, le titulaire dans l’Etat de sa nouvelle résidence qui le
reconnaît tel quel.

Il ne faut d’ailleurs pas oublier que le principe de la territorialité de -
la loi répressive n’est pas absolu. Le doyen Villey n’a-t-il pas écrit
que «la loi pénale comprend un ensemble de prescriptions qui
s’imposent au citoyen qu’y a-t-il d’ impossible logiquement à ce
que l’on change de conduite en changeant de lieu?»(34)

Il se justifie donc que le législateur national reconnaisse certaines
infractions commises à l’étranger. L’évolution des idées va en ce
sens.(35)

/ Par ailleurs la théorie de délit relevant du droit des gens - en
l’occurrence le droit communautaire - et la réciprocité entre Etats(36)
permettent de porter une brèche au principe de la territorialité.(*7)

Mais en matière de permis de conduire le droit international ne sera
pas de sitôt d’application immédiate, puisque les tribunaux natio-
naux continueront à interpréter le contenu des dispositions pénales.
Il faudra donc tendre vers une harmonisation des dispositions
répressives nationales afin d’éviter, dans l’intérêt d’un traitement
uniforme des justiciables, une application divergente en cette
matière suivant les pays.(38)
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L’échange de données
11.1.6.1.— La prise en considération par les autorités nationales

présuppose un échange d’informations, (v. ci-dessus no 11.1.5.) A cet
effet une banque de données commune serait utile, sinon indispen-
sable.

Il faudrait bien entendu soumettre cette banque de données au
secret informatique de façon à ce que les renseignements personnels
y stockés ne puissent être communiqués qu’aux autorités administra-
tives, judiciaires et aux intéressés.

Ni l’employeur, ni l’assureur privé ne peuvent accéder à ces
données.

11.1.6.2.- L’instauration d’une banque de données communes aux
Etats signataires pourrait s’inspirer de l’existence des «Offices
centraux de renseignements» prévue par des conventions internatio-
nales tendant à combattre la criminalité moderne.(39)

•*

La directive no 91/439 sur le permis de conduire prévoit d’ailleurs
que les Etats s’engagent à un échange, en cas de besoin, des
informations sur les permis qu’ils ont enregistrées.(40)

Le champ d’application
H.2.- Le champ d’application personnel du système à points

devrait être général, tout comme le code de la route, sans exception ni
régime spécial en faveur d’une profession déterminée.

En conséquence les chauffeurs routiers doivent tomber au même
titre que les autres conducteurs sous le régime préconisé.

On peut cependant émettre la suggestion de créer, le cas échéant,
un fonds spécial professionnel pour la formation des routiers profes-
sionnels ayant perdu des points afin de les aider financièrement à
suivre des actions de formation en vue de la reconstitution partielle
de points perdus et de leur attribuer une allocation de ressources
pendant cette üériode de recyclage.

fl s’agit là d’une mesure relevant du droit professionnel et plus
spécialement du domaine des conventions collectives.

CONCLUSIONS
12.- Tous ces problèmes apparaissent cependant comme ne devant

Pas constituer des obstacles insurmontables à l’introduction du
système à points et à sa généralisation sur le plan européen.
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13.- Il est donc proposé en matière de sécurité routière d’élaborerdes mesures tendant à introduire des règles uniformes quant
- à la définition des infractions retenues;
- à l’évaluation ou taxe des points;
- à l’échange des informations nécessaires;
- à la communication des résultats des mesures de recyclagethéorique et de réentraînement prises, ainsi que des expertises

faites sous le couvert du secret professionnel, en prenant soin derespecter ce dernier;
- au respect réciproque des mesures prises dans un pays par les Sg

autorités des autres pays.

Cette réglementation est susceptible d’être perfectionnée en vued’une application plus efficace et plus large, notamment en ce qui ;
concerne la reconnaissance réciproque des mesures judiciaires et
administratives prises dans les différents pays.
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Partie I: LA DISCRIMINATION INDIRECTE

1. Introduction
L’un des acquis les plus importants du droit communautaire en

matière d’égalité est que l’interdiction de la discrimination sexuelle
non seulement s’attaque à l’inégalité de traitement directement
fondée sur le sexe de la personne concernée (ce que l’on appelle la
«discrimination directe»), mais à toute autre norme qui, bien que ne
faisant pas référence au sexe, a le même résultat pratique consistant
à léser la même catégorie de gens que ce le qui est protégée par
l’interdiction elle-même. On appelle en général cette dernière forme
de discrimination une «discrimination indirecte». H peut être évident
qu’une telle manière d’aborder la question élargit considérablement
l’étendue de l’interdiction de la discrimination en raison du sexe et
qu’elle constitue un instrument important dans la lutte pour des
chances égales pour les hommes et les femmes. Cependant, bien que
le droit communautaire donne ainsi un puissant moyen d’action en
particulier aux femmes, plusieurs faits montrent qu’à l’échelon
national l’application de la notion de discrimination indirecte est
loin d’être satisfaisante. Très grossièrement, on distingue deux
problèmes principaux: dans certains Etats membres, le concept de
discrimination indirecte est appliqué, mais son application et son
interprétation par les tribunaux nationaux diffèrent considérable-
ment de cette notion telle qu’elle est interprétée en droit communau-
taire, en particulier par le Cour de Justice des CE (ci après CJE ou
Cour de Justice). Dans d’autres Etats membres, il semble que la
notion soit à peine connue et que, par conséquent, elle ne soit guère
appliquée. Ce problème avait déjà été relevé par la Commission de la
CE au milieu des années quatre-vingt, laquelle a ajouté, à l’origine,
une définition de la discrimination indirecte à son projet de directive

la charge de la preuve dans le domaine de l’égalité de rémunéra-
'5 tion et de l’égalité de traitement entre hommes et femmes1. Toutefois,

cette directive n’a pas encore été adoptée par le Conseil.
L’un des objectifs du Troisième programme d’action communau-

taire à moyen terme de 1991-1995 sur l’égalité des chances entre
hommes et femmes2 est de mieux faire comprendre, entre autres, le
concept de discrimination indirecte. Par conséquent, le Réseau
d’experts concernant l’application des directives «égalité» et l’Unité
de l’Egalité des Chances de la Commission de la CE ont décidé de se
pencher de plus près sur les problèmes qui existent en ce quiconcerne la notion de discrimination indirecte dans les ordres
juridiques internes respectifs. Le présent rapport est le résultat de
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1

cette enquête. U repose sur les rapports nationaux, présentés par lesmembres du Réseau, qui ont été rédigés selon un questionnairedétaillé. Cependant, nous avons essayé de placer les informationsprovenant des différents Etats membres dans le contexte du droitcommunautaire, en particulier pour faire ressortir les divergencesexistantes et pour surveiller, de cette manière, la (non-) conformitédu droit national avec les normes du droit communautaire.
2. Cadre juridique.
2.1. Le droit communautaire

La discrimination indirecte, dans le contexte du droit communau-taire en matière d'égalité3 est apparue pour la première fois dansl’affaire Jenkins4, en 1981. Bien que les éléments constitutifs duconcept aient déjà été présents dans cet arrêt, le raisonnement de laCJE ne fut malheureusement pas sans ambiguïté et pouvait certaine-ment donner lieu à critique5.
Toutefois, quelques années plus tard, le concept prit sa formedéfinitive dans l’affaire Bilka6 où la Cour décida que «... l’Article 119du Traité de la CEE est violé par une société de grands magasins quiexclut les employés à temps partiel du régime de pension d’entrepriselorsque cette mesure frappe un nombre beaucoup plus élevé defemmes que d’hommes, à moins que l’entreprise n’établisse que laditemesure s’explique par des facteurs objectivement justifiés, sansrapport et étrangers à toute discrimination fondée sur le sexe».

Défini en termes plus abstraits, on peut décrire le test comme suit: Sil’utilisation d’un critère neutre (c’est-à-dire s’appliquant égalementaux deux sexes) affecte une proportion considérablement plus
importante de personnes d’un sexe, ceci équivaut alors à une
discrimination indirecte et est illégal, à moins que la personnesoupçonnée de cette discrimination ne prouve que sa manière d’agirest objectivement justifiée.

Comme le montrent les arrêts ultérieurs7 de la CJE, ce test
fondamental posé dans Bilka n’a pas changé depuis lors, bien que
d’autres indications aient été fournies au sujet de certains des
éléments séparés du test. Aux fins d’analyse du droit des Etats
membres, nous suivrons les éléments séparés de ce test (paragraphes3 et 4). Toutefois, il convient de faire d’abord une autre remarque
générale au sujet du domained’application de ce test. Ni l’article 119.
ni la directive 75/117 n’interdisent explicitement la discriminationindirecte. Cependant, comme il ressort déjà de ce qui précède, c’est
26
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exactement dans le domaine de l’égalité de rémunération que le test
de discrimination indirecte est apparu pour la première fois. Les
directives adoptées ultérieurement par le Conseil, c’est-à-dire la
directive 76/207 (égalité de traitement dans l’emploi), la directive 79/

7 (égalité de traitement dans les régimes légaux de sécurité sociale),
la directive 86/378 (égalité de traitement dans les régimes profession-
nels de sécurité sociale) et la directive 86/613 (égalité de traitement
des travailleurs indépendants) interdisent effectivement tant la
discrimination directe que la discrimination indirecte, bien que cette
dernier«: ne soit pas définie plus avant dans ces directives. Par
conséquent, la seule indication qui fasse autorité sui les sens du
concept communautaire de discrimination indirecte se trouve dans la
jurisprudence de la Cour de Justice. Par ailleurs, les arrêts de la Cour
montrent que le même test s’applique à tous les domaines du droit
communautaire en matière d’égalité, ce qui n’est, à vrai dire, rien de
plus que logique.
2.2. Le droit national

Dans tous les Etats membres, à l’exception du Royaume-Uni, le
concept de discrimination indirecte en général - en tant que notion
juridique précise - et de discrimination indirecte fondée sur le sexe

- * ’ •*— c-~- A

U-cUlS Ici OCA JL/loui.uiuuni.iwAA .- —décision de la Cour suprême des Etats-Unis dans l’affaire Griggs c/
Duke Power Co8. Il est toutefois possible qu’il y ait eu des applica-
tions du concept, dans toute la Communauté, qui n’ont pas été
reconnues en tant que telles (discrimination en matérielle).

Dans sept Etats membres, le concept de discrimination sexuelle
indirecte est employé dans les textes législatifs et réglementaires. La
définition figurant dans ces textes est diverse. Toutefois, comme dans

c^s du Danemark et de la Grèce8, la discrimination indirecte n’est
pas réellement définie, mais plutôt décrite comme étant une discrimi-
nation par référence à des critères tels que la situation de famille, le
n^riage et la grossesse au Danemark, et au sexe de la personne, sa
situation de famille ou à «l’emploi de critères et d’autres éléments
dans les publications, les annonces..., qui même indirectement,
aboutit à une discrimination sexuelle» en Grèce. La définition belge
ressemble étroitement à ces descriptions, dans laquelle elle définit le
principe de l’égalité de traitement comme «l’absence de toute
discrimination, directe ou indirecte, fondée sur le sexe, par référence
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notamment à la situation de famille» et interdit «toute référence au
sexe de remployé ou à l’emploi de conditions, critères ou éléments
qui, même sans faire explicitement référence au sexe de l’employé,
entraîne une discrimination»10. La définition néerlandaise corres-pond également à ces descriptions, si ce n’est qu’elle en diffère dans
la mesure où elle fait mention du fait que la discrimination présumée
pourrait être «objectivement justifiée».

Les définitions les plus approfondies se trouvent dans les textes
juridiques italiens, irlandais et britanniques, En ce qui concerne
l’Italie, la disposition en question est plutôt récente, étant donné
qu’elle a été introduite par la loi du 10 avril 1991(Loi 125/1991)12. Les
définitions irlandaise et britannique datent respectivement de 1977
et de 197513. Bien qu’elles ne soient pas pareilles, les trois définitions
ont en commun qu’elles font toutes référence à:
- une qualification requise ou condition d’emploi qui doit être

remplie;
- qui n’est pas indispensable ou justifiable (indépendamment du

sexe) en raison de l’emploi en question;
- et qui est telle que la proportion de personnes d’un sexe donné

qui peut y répondre est plus élevée que la proportion de
personnes de l’autre sexe.

En Allemagne, en France et en Espagne, le terme «discrimination . ..indirecte» en tant que tel ne figure pas dans les textes législatifs et
réglementaires. Toutefois, ces textes contiennent bien des interdic-tions de discrimination sexuelle en général, dont on peut supposer
qu’elles portent également sur la discrimination indirecte. En Alle-magne au moins, il est incontestable que la disposition qui interdit la
discrimination sexuelle14 a également trait à la discrimination indi-recte. Une définition de la discrimination indirecte est, en Alle-
magne, élaborée par les tribunaux au lieu de la législation. Selon les
tribunaux allemands, il est question de discrimination indirecte
lorsqu’une réglementation ou pratique vise tant les hommes que les
femmes, en droit ainsi qu’en fait, mais a pour effet d’être préjudicia-
ble à un nombre sensiblement plus élevé de femmes que d’hommes15

*

Du rapport espagnol on peut déduire que dans une récente affaire de
discrimination sexuelle, la seule affaire espagnole de discrimination
indirecte jusqu’ici, la Cour constitutionnelle a invoqué le principe de
discrimination indirecte en disant que le traitement qui n’est pas
formellement discriminatoire, mais qui a pour effet que les femmes
sont mises dans une position désavantageuse, doit être considéré
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comme étant en violation de l’interdiction de la discrimination
exercée en raison du sexe16.

Le concept de discrimination indirecte, tel qu’il est également
appliqué dans les Etats membres respectifs, peut à vrai dire résulter
aussi à la fois de la manière dont il est formulé dans la loi et de
l’interprétation de cette formulation par les cours et tribunaux.
Souvent, une interprétation de cette nature est axée sur des aspects
particuliers de la définition donnée par la loi; par exemple, au
Royaume-Uni,et dans une moindre mesure en Irlande, les juges ont
accordé une attention considérable au sens d’expressions telles que
«peut se conformer à» ou «condition essentielle».

Aux Pays-Bas, le concept de discrimination indirecte a été établi
par l’article 1637 ij du Code civil et par la loi sur l’égalité de
traitement dans le domaine du droit du travail17, mais a été élaboré
par les tribunaux dans le droit de la sécurité sociale. Les tribunaux
ont formulé le concept comme suit: «B peut y avoir discrimination
indirecte si une réglementation, qui en tant que telle est neutre, se
révèle être préjudiciable à un nombre considérablement plus impor-
tant de femmes que d’hommes ou vice-versa, sans qu’il y ait de
justification de ces répercussions disparates»16. Cette définition n’est
pas très différente de celle qui est donnée par l’article 1637 ij du Code
civil et par la loi néerlandaise sur l’égalité de traitement au sujet de
l’égalité de traitement dans le droit du travail.

Il est évident, à partir de la plupart des rapports, que la quantité de
jugements sur la discrimination indirecte, si tant est qu’il y en ait, est
extrêmement faible. Ce n’est qu’en Irlande, au Royaume-Uni, aux
Pays-Bas et en Allemagne que les tribunaux ont traité un nombre
considérable de cas de discrimination indirecte, aux termes desquels
il faut noter, à en juger par le rapport allemand, qu’en Allemagne la
grande majorité des cas soumis ont trait au traitement préjudiciable
de travailleurs à temps partiel. En Belgique, en France, au Dane-
mark, en Espagne et en Italie, cependant, le nombre de cas tranchés
jusqu’ici varie de deux à trois ans dans les trois premiers Etats
membres à un seul jugement dans les deux derniers. En Grèce, les
tribunaux n’ont pas encore eu l’occasion d’appliquer le concept de
discrimination indirecte.

Dans un nombre appréciable de cas traités jusqu’ici, des allusions

°nt été faites au test tel qu’il a été élaboré par la Cour de Justice,
même si ces allusions n’étaient pas toujours explicites. En France,un
tribunal a suivi un raisonnement comparable au test de discrimina-
tion indirecte de la CJE, dans une affaire qui concernait la discrimi-
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nation envers des membres d’organisations syndicales (contrelaquelle il a été interjeté appel) et a conclu que les syndicalistes ontété effectivement victimes d’une discrimination19. Dans une autreaffaire (Cour d’Appel de Reims)20, l’appelant s’est référé à la décisionde la CJE dans Nimz, mais la cour en question n’a pas procédé decette manière. L’affaire va maintenant être soumise à la Cour de
cassation.

Le test, tel qu’il a été élaboré par la Cour de Justice, a été invoquéen outre par des tribunaux en Allemagne, aux Pays-Bas et au
Royaume-Uni. Depuis que le jugement Bilka a été rendu, les
tribunaux allemands ont suivi de très près l’approche de la CJE dansun certain nombre de cas qui concernaient également la discrimina-tion à l’égard des travailleurs à temps partiel. Aux Pays-Bas, un jugea donné, en première instance, une interprétation de la discrimina-tion indirecte qui, de l’avis du juge, correspond à l’interprétation
donnée par la Cour de Justice dans l’arrêt Jenkins/Kingsgate21. Cette
interprétation a été adoptée par la suite par le «Hoge Raad»
néerlandais22. Pour ce qui est du Royaume-Uni, la plupart desdécisions judiciaires dans cet Etat membre ont été basées sur le
libellé de la Sex Discrimination Act plutôt que sur la jurisprudence
de la CJE, mais on peut néanmoins relever quelques références
explicites au test tel qu’il a été élaboré par la Cour de Justice, par
exemple dans l’affaire Rainey23.

Pour compléter le tableau, en Irlande, le test de justification
objective de la CJE n’a pas été invoqué par les tribunaux irlandais, et
les tests appliqués par ces tribunaux n’ont pas non plus suiviexactement le modèle exposé par la CJE. Ceci ne veut toutefois pas
dire que la procédure suivie par les tribunaux irlandais ne corres-pond pas du tout à celle de la Cour de Justice.

Dans les autres Etats membres (Grèce, Espagne, Italie et Dane-
mark), le test ne semble pas avoir pénétré la conscience des avocats et
des tribunaux, bien qu’au Danemark certaines parties se soientappuyées sur la procédure Bilka pendant la préparation et l’instruc-tion d’affaires d’égalité de rémunération, mais apparemment sans ,
aucune conséquence importante. Pourtant, le jugement de la Cour
d’arbitrage industrielle danoise dans l’affaire Danfoss peut être
considéré comme un tournant important sous ce rapport24.

Dans toute la Communauté, le concept de discrimination indirecte
n’est pratiquement appliqué que dans les domaines sur lesquels porte
le droit communautaire en matière d’égalité et plus particulièrement
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dans les affaires d’égalité de traitement et d’égalité de rémunération,
et dans une moindre mesure en droit de la sécurité sociale.

Le Royaume-Uni semble être presque le seul Etat membre dans
lequel le concept est également utilisé, à une échelle qui vaille la
peine d’être mentionnée, dans d’autres domaines tels que l’enseigne-
ment, le logement et la fourniture de biens, d’infrastructures et de
services au public, et est appliqué à d’autres sortes de discrimination
en plus de celle qui est fondée sur le sexe, telle que la discrimination
religieuse en Irlande du Nord et la discrimination raciale en Grande-
Bretagne. Les dispositions de la Race Relations Act 1976 équiva-
lentes à celles de la Sex Discrimination Act 1975, et les tribunaux
considèrent généralement les décisions dans l’une ou l’autre sphère
comme des précédents pour l’autre25.

Aux Pays-Bas, une espèce de test comparable au test de la
discrimination indirecte a été appliqué dans le domaine de la
discrimination raciale, selon lequel par suite du libellé de la disposi-
tion sur la discrimination raciale, qui est moins explicite que le texte
des dispositions sur la discrimination sexuelle, les tribunaux peuvent
se limiter à examiner si le critère utilisé est fonctionnel par rapport
au but poursuivi.
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Dans le rapport français, enfin, certains indices laissent à penser
que le concept a été appliqué en dehors du droit communautaire en
matière d’égalité, à savoir dans un cas de discrimination antisyndi-
cale dans lequel le tribunal a adopté un raisonnement comparable à
celui qu’a suivi la Cour de Justice dans le domaine de la discrimina-
tion indirecte et a conclu que les syndicalistes étaient victimes de
discrimination28. De plus, dans les questions de droit de grève et de
libertés publiques, les juges français sont parfois réceptifs à la
discrimination indirecte alléguée.

11 n'est pas possible de déduire des rapports la raison pour laquelle
le concept est appliqué à une échelle si réduite. Les spécialistes
français offrent comme explication de la situation dans leur pays, le
fait que la discrimination fondée sur le sexe n’est pas une question de
première importance dans le droit français, de sorte que la discrimi-
nation sexuelle indirecte l’est encore moins. En outre, selon les
experts, la jurisprudence communautaire n’est généralement ni
connue, ni très bien maîtrisée dans le système judiciaire français et
l’approche de la CEE, qui vise à réaliser l’égalité non seulement en
droit, mais aussi en fait, n’est pas comprise. Et pour terminer, les
juges français sont enclins à attacher plus d’importance d’une part au



tribunal national que plus de femmes que d’hommes étaient lésées,

ou que les questions judicielles étaient basées sur l’hypothèse que ce
serait le cas.

Un autre problème étroitement lié qui surgit, mais auquel la CJE ne
s’est pas attaquée non plus (pour la même raison que celle que nous
venons de mentionner) est le sens d’«une proportion considérable-
ment plus grande». Bien que la terminologie de la Cour diffère
légèrement d’une affaire à l’autre35, à tout prendre, elle ne donne pas
d’indication définitive sur l’importance que doit avoir la différence
entre les proportions cc ncernées.

Dans les actions en manquement, la situation est à vrai dire
différente en ce que la CJE elle-même doit évaluer les faits.
Toutefois, d’après la seule affaire de discrimination indirecte sou-
mise en vertu de l’art. 169, nous apprenons simplement qu’en dépit de
débats déroutants et compliqués devant la Cour quant aux preuves
fournies par les parties, la Cour a été convaincue relativement
facilement que la législation en discussion concernait bien plus de
femmes que d’hommes. La Cour a résolu le problème en considérant
simplement que: «D ressort du dossier que, selon les données
statistiques fournies par le gouvernement belge, les hommes chô-
meurs ou invalides sont sensiblement plus nombreux dans le groupe
1(groupe dont la situation était meilleure-SP/MV) ... et qu’inverse-
ment, les femmes constituent la majorité des personnes relevant du
groupe 3 (le groupe le plus désavantagé -SP/MV)».

•‘s
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principe de liberté qu’au principe d’égalité et, d’autre part autraitement individuel qu’au traitement collectif des affaires.

3. Etablir une présomption de discrimination (un cas «prima facie»)

3.1 Le droit communautaire
Selon la CJE, l’interdiction de la non-discrimination en raison dusexe est, en principe, violée si l’utilisation d’un critère neutre oud’une mesure «neutre» affecte un pourcentage considérablement plus

important de personnes d’un même sexe. Ce que l’on pourrait appelerla première étape du test de discrimination indirecte peut se diviseren deux questions distinctes.
La première est: Quelle sorte de critères peuvent donner naissanceà une discrimination indirecte? Jusqu’ici, les mesures suivantes ontété soumises à la CJE à cet égard: Un traitement différent (moinsfavorable) des travailleurs à temps partiel par comparaison avec les

travailleurs à temps complet qui a abouti-du moins, à première vue27-à une discrimination illégale dans les salaires28 ou à des prestations
inférieures de sécurité sociale29, un système de suppléments indivi-duels au salaire de base en fonction de la mobilité (au sens de la
capacité d’adaptation à des horaires variables et à différents lieux de
travail), le niveau de formation et la durée de service30, un système de
classification des postes de travail basé sur des critères de demande
musculaire ou d’effort musculaire31 et enfin des suppléments32 ou desréductions33 dans les prestations de sécurité sociale, tout en tenantcompte de la situation de famille des personnes concernées. Cesdernières mesures se résument essentiellement au problème des
suppléments pour le conjoint ou les enfants à charge (que l’on appelleégalement les «augmentations pour le soutien de famille») et à la
totalisation du revenu familial aux fins d’attribution ou de calcul des .
prestations de sécurité sociale.

La deuxième question est de savoir si l’application des critères oumesures neutres contestés affecte un pourcentage considérablement
plus grand de personnes d’un même sexe. Il s’agit, du moins dans uneprocédure judicielle, d’une question de fait et, en conséquence, elledoit êtreétablie par le tribunal national34. Comme nous le verrons aux
alinéas 3.2.2. et 3.2.3. ci-dessous, l’évaluation des faits dans les
tribunaux nationaux présente des difficultés considérables, maisjusqu’à présent, aucune instruction explicite n’a été fournie par le 1CJE. Ceci ne doit toutefois pas nous surprendre. Dans toutes les
affaires soumises à la Cour jusqu’ici, il était déjà établi par le

Pour résumer ce qui précède: Jusqu’à présent, on s’en remettait
principalement et nécessairement aux tribunaux nationaux pour
statuer sur un cas de discrimination indirecte qui, au premier abord,
paraissait fondé. Cependant, l’importance de la jurisprudence de la
Cour réside dans le fait qu’elle montre au juge national et aux parties
concernées comment (commencer à) procéder en .cas d’éventuelle
discrimination indirecte.

Le droit national

3>2.1. Les critères neutres critiquables
La plupart des rapports des experts nationaux donnent de nom-

breux exemples de critères dont les parties à une procédure soutien-
nent qu’ils donnent lieu à une discrimination sexuelle indirecte, en
dépit de leur nature apparemment neutre. Les critères les plus
fréquemment mentionnés comprennent: le travail à plein temps ou à
temps partiel, l’ancienneté, les heures de travail, la situation de



famille, le statut de soutien de famille, les limites d’âge et la mobilité.
Cette liste n’est cependant nullement exhaustive.

Pas tous les critères dont les parties cherchent à démontrer qu’ils
sont discriminatoires sont acceptés comme tels par les tribunaux
nationaux. Certains indices, dans les rapports, montrent que l’entité
la plus largement acceptée comme étant critiquable est le critère du
travail à plein temps ou à temps partiel (Royaume-Uni, Pays-Bas,
Irlande et Allemagne), suivi des conditions requises telles que la
taille et la force physique minimales, la mobilité, les heures de travail
et l’ancienneté, et dans la sécurité sociale, la totalisation du revenu
familial, les augmentations pour les personnes à charge36 et le droit à
une prestation de chômage afin d’être admis à un programme de
formation ou de travail. Un exemple de ce dernier cas nous est offert
par une affaire néerlandaise dans laquelle des emplois subventionnés
ont été créés pour les instituteurs sans emploi qui touchaient une
prestation de chômage37. Etant donné qu’à cette époque les femmes
néerlandaises étaient encore directement victimes d’une discrimina-
tion dans un certain nombre de régimes de chômage, les institutrices
sans emploi avaient moins de chance d’obtenir un emploi de cette
nature que les instituteurs. Le juge, dans cette affaire, a accepté que
le critère utilisé était, par conséquent, un critère critiquable. Un
autre critère, celui du travail à temps partiel ou à temps plein sous
forme d’avoir à travailler à temps plein comme condition requise, a
été considéré comme étant critiquable dans une affaire irlandaise?*,
où une société avait décidé de licencier les travailleurs à temps
partiel et de garder les travailleurs à temps plein, en faisant valoir
que la disponibilité pour le travail à plein temps était une «condition
essentielle».

Il y a de grandes divergences, entre les Etats membres, sur le point
de savoir quels critères sont considérés comme éventuellement
discriminatoires par les juges, et lesquels ne le sont pas. Le principe
d’ancienneté, par exemple, a été considéré par les tribunaux comme
donnant lieu à une discrimination sexuelle en Allemagne, en Irlande
et aux Pays-Bas. Dans un cas français, cependant, dans lequel une
promotion avait été refusée à une employée à temps partiel, étant
donné qu’elle ne remplissait pas la condition consistant à avoir
travaillé un nombre d’heures déterminé, le juge a rejeté l’argument
de l’employée selon lequel cette condition équivalait à une discrimi-
nation indirecte, même si 95% des travailleurs à temps partiel
employés dans l’établissement étaient des femmes39. Le juge a posé en
principe que la pratique contestée n’était pas en infraction de l’art.
119 de la CEE, qu’il ne résulte pas du fait que la caisse de sécurité
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sociale en question employait principalement des femmes dans les

postes à temps partiel que la condition était discriminatoire vis-à-vis

des femmes et que l’affaire concernait une promotion et non un
transfert semi-automatique vers uneéchelle de salaire plus élevée. Ce

jugement est clairement incompatible avec l’arrêt de la CJE dans

Nimz40, lequel a été invoqué par l’intéressée, mais que le juge a
totalement mal appliqué.

Même au sein d’un Etat membre, les différents tribunaux peuvent
avoir des ĉpinions différentes surJa nature éventuellement discrimi-
natoire des exigences, conditions ou critères. Par exemple, aux Pays-
Bas, le critère de soutien de famille (salaire plus élevé/avantage pour
le chef de famille) a été jugé comme donnant lieu à discrimination
dans un cas concernant des augmentations d’allocations d’invalidité,
alors qu’il a été rejeté dans un cas ayant trait à des couples non
mariés. Dans ce dernier cas, le tribunal de la sécurité sociale était

d’avis qu’un plus grand nombre de données statistiques était néces-
saire pour découvrir si oui ou non, dans les couples non mariés, les

hommes sont en général les soutiens de famille41.
Dans l’ensemble, il est évident qu’il est difficile d’indiquer en

général quels critèressont acceptés comme critiquables et lesquels ne
le sont pas. Presque toujours, la manière dont un critère ou une
condition requise est évaluée dépend des données de l’affaire et de sa
situation particulière, bien que, évidemment, certains critères soient
plus vite supposés être critiquables que d’autres. En outre, comme
nous l’avons déjà fait remarquer au chapitre 1, la faible quantité,
voire le manque complet de précédents dans la majorité des Etats
membres rend pratiquement impossible de donner une quelconque
sorte de règle générale.

Les détails techniques peuvent également gêner l’évaluation. En
Irlande et au Royaume-Uni, en particulier, des difficultés ont surgi
au sujet du sens d’expressions telles que «condition essentielle»,
«peut se conformer», etc. dans les lois concernées. Au Royaume-Uni,
trois éléments du libellé de la Sex Discrimination Act ou EquaLpay
Act ont en particulier créé des problèmes, à savoir les expressions
«peut se conformer», «condition requise» et «détriment». Pour ce qui
est du premier, selon, entre autres, l’Employment Appeal Tribunal
(EAT), dans Price c/ Civil Service Commission42, les mots «peut se
conformer» ne signifient pas «peut se conformer physiquement»,
mais «peut se conformer dans la pratique». La capacité d’un
Plaignant de remplir une condition requise doit en outre être jugée à
la date du préjudice présumé subi par le plaignant. Le fait que le



, Iplaignant ait eu des occasions passées des’y conformer ou puisse êfcren mesure de s’y conformer à l’avenir est secondaire43. Cette dernier?interprétation de «peut se conformer» semble être une interprétationplutôt large. Toutefois, dans l’affaire Enderby44, l’EAT a laisséentendre qu’une orthophoniste pouvait se conformer à une conditionlui faisant obligation d’être pharmacienne afin de recevoir un salaireplus élevé pour un travail égal, parce qu’elle aurait pu passer sesexamens de pharmacienne si elle avait choisi de le faire.
«BLes mots «condition requise» dans la Sex Discrimination Act, ontété interprétés au début de manière plutôt libérale45 au Royaume-Uni, mais par la suite, un certain nombre de décisions ont été renduesdans lesquelles on a donné au concept un sens très étroit. Palexemple, dans l’affaire Perera46, il a été décidé qu’un critère desélection pour l’emploi n’était pas une «condition requise» à moinsqu’il ne soit obligatoire, et que le fait de ne pas y répondre constituaitun empêchement absolu à l’emploi. Dans ce contexte, les procéduresde sélection pour l’emploi ou la promotion qui ont un impactdiscriminatoire sont légales, tant que les facteurs discriminatoiresdes procédures nesont que des préférences et non des obligations. Unjugement comparable a été rendu dans le cas de Clymo47, dans lequêil’EAT a décidé que la nécessité de travailler à plein temps devait,dans le cas où le poste comportait plus de responsabilités, ne pas êtreconsidérée comme une condition requise, mais comme une partieintégrante du poste lui-même, et par conséquent comme n’entrantpas dans le cadre de la Sex Discrimination Act. Que cette décisionlimite considérablement la portée de l’interdiction de la discrimina-tion indirecte est évident. La Cour d’Appel d’Irlande du Nord a doncpréféré aborder la question d’une manière plus libérale dans laquellel’obligation de travailler à plein temps serait considérée comme uneexigence ou une condition qui pourrait être légitime48.

Il faut également faire mention de la décision de l’EAT dans le casEnderby49 selon laquelle une discrimination indirecte est constituéepar l’imposition d’une condition requise «qui a des répercussionsdisproportionnées sur les femmes parce qu’elles sont des femmes»
Autrement dit, les femmes doivent être incapables de remplir lacondition en raison d’un motif ayant trait à leur sexe. On peut fairevaloir que cette décision est en contradiction avec le libellé de la SexDiscrimination Act et avec les précédents établis. Un appel est aprésent en cours contre le jugement et plusieurs questions préjudi-cielles ont été soumises à la Cour de Justice. • J
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: Enfin, un plaignant ou une plaignante doit être en mesure de

montrer qu’il ou elle a subi un préjudice, afin d’avoir une base lui
permettant de déposer une plainte en discrimination indirecte.
Préjudice, à cet égard, signifie «mettre dans une position désavanta-
geuse»50.

En Irlande, des problèmes similaires ont surgi à propos d’interpré-
tations techniques, bien qu’à une échelle beaucoup plus limitée qu’au
Royaume-Uni. La question de savoir si une condition requise
particulière était «essentielle» pour un travail ou ne constituait
qu’une «préférence» était primordiale dans le cas du Qur Lady’s

-Hospital for Sick Children51. La Cour, dans ce cas, a décidé qu’une
préférence pour un technicien récemment qualifié n’était pas une
condition essentielle et qu’aucune discrimination n’avait donc eu
lieu. La Cour a ainsi considéré qu’une préférence n’était pas la même
chose qu’une «condition essentielle». De l’autre côté, une condition
pour des travailleurs féminins à temps partiel d’avoir été mises à
pied52 pendant 26 semaines avant qu’elles puissent contracter un
emploi à temps plein, a été considérée comme une condition «non
essentielle» pour l’emploi à temps plein. Aussi, elle était considérée
être discriminatoire envers les femmes mariées, qui formaient la
majorité des travailleurs à temps partiel53.
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3.2.2. Preuves exigées
H apparaît, à la lecture des rapports, qu’en général les tribunaux

nationaux n’exigent pas de preuves statistiques hautement élaborées,
àl’exception notable de Y Irlande où l’on exige des plaignants qu’ils
démontrent clairement-et même prouvent mathématiquement -que
la proportion de personnes de l’autre sexe ou d’une situation de
famille différente, mais du même sexe, en mesure de se conformer à
une condition est sensiblement plus élevée que la proportion de

' Personnes du même sexe. Cette interprétation est le résultat du
Hbellé de la loi (Loi de 1977) qui définit la discrimination indirecte et

plicitement importe dans les preuves la notion de «proportionna-
lité» dans de tels cas. Dans l’affaire Martyn54 irlandaise, un des deux
Gas de discrimination indirecte qui est arrivé aux tribunaux supé-
rieurs en Irlande jusqu’à présent55, la High Court a tranché contre
l’opinion du Equality Officer et du Labour Court, selon laquelle
l’imposition d’une limite d’âge de 28 ans était indirectement discri-
minatoire, en raison de preuves statistiques insuffisantes. Selon le
]uge de la High Court, les preuves produites doivent inclure à la fois
les statistiques réelles de la demande d’emploi particulière et les
ftatistiques réelles d’une demande d’emploi similaire aux mêmes



conditions, mais sans la condition contestée. Cette décision fut, par la I ' une remarque similaire s tsuite, annulée par la Suprême Court, mais cette cour n’a pas ( Danemark, en Espagne, et en
f tiréexpressément rejeté l’opinion du juge de la High Court sur le niveau\ ^ Grèce, aucune conclusion sur la preuve statistique p

; ,__ J: ’de preuves statistiques requises; elle a plutôt déclaré que sa décision J t: comme il n’existe pas de juriavait été basée sur les faits de ce cas particulier et pourrait ~ ~ ~ J —s’appliquer dans d’autres cas similaires.
A en juger par le rapport britannique, le niveau de preuvesstatistiques exigé varie. Dans l’affaire Perera c/ Civil Service Com-mission36, l’EAT a décidé en tout cas que: «Il est peu souhaitable que,dans tous les cas de discrimination indirecte, des preuves statistiquesdétaillées soient exigées avant, mip l’affa îr» np nnî oaA

prouvée».
En Allemagne, les tribunaux semblent être aaow ittuuemeinconvaincus par les preuves présentées et n’exigent pas plus dedonnées statistiques qu’il ne leur en est fourni. Du moins, jusqu’au-jourd’hui, aucun cas de discrimination indirecte n’a encore été perduen raison d’un manque de preuves statistiques.

Aux Pays-Bas, les cours ne semblent pas être confrontées non plusavec un manque de données. Elles ont plutôt des problèmes avec lacomplexité ou la trop grande quantité des statistiques présentées,comme il était démontré dans un nombre d’affaires néerlandaises. ITBEfe .Dans une affaire, la quantité de données produite était si grande que . l ,; 3.2.3. Evaluation des faits
le tribunal concerné a été entièrement dérouté57. Et dans un autre cas Jj I V Afin de déterminer si une plus grande proportion de femmes que
compliqué sur la sécurité sociale, le tribunal a effectivement invoquéWk ï d’hommes est lésée par l’application d’un critère neutre, il fau creerla complexité de l’utilisation des données statistiques dans cetteWmï * - x nA11+- tirpr PR nTOnOT"

situation particulière comme ar^ — * ~ s

de la discrimination alléguée58.

Une remarque similaire s’ applique au sujet de la situation au
UI1C icniai^u .̂ u j— - „

Danemark, en Espagne, et en Belgique. Pour autant qu’il s’agit de la
‘ ' J i- ÄJ-

VJICec, vu wv.. -»- j-
comme il n’existe pas de jurisprudence sur la discrimination indi-
recte. En .France, des statistiques qui démontraient une proportion de
95% de femmes lésées contre 5% d’hommes n’ont même pas été prises
en considération (voir 3.2.1.).:

- varie. Dans l’affaire Perera c/ Civil Service Com- 1 Lorsque seules des données statistiques sont produites, ou lorsque
i décide en tout cas que: «Il est peu souhaitable que, les preuves statistiques présentées sont insuffisantes pour établir des
de discrimination indirecte, des preuves statistiques:ff éléments suffisants, des arguments de connaissances générales peu-
exigées avant que l’affaire ne puisse être reconnue V vent parfois être présentés pour appuyer les preuves statistiques, en

particulier aux Pays-Bas et au Royaume-Uni. Il semble , toutefois,
, les tribunaux semblent être assez facilement! que les arguments de connaissances générales ne soient pas utilises
les preuves présentées et n’exigent pas plus de fréquemment, et que les cas dans lesquels ils ont ete considérés
ues qu’il ne leur en est fourni. Du moins, jusqu’au- , ¥ . comme constituant des preuves suffisantes soient rares . Certains
cas de discrimination indirecte n’a encore été perdu : juges au Royaume-Uni ont néanmoins décidé que «un tribunal est en
mque de preuves statistiques. droit d’utiliser ses propres connaissances et sa propre expenence
LK cours ne semblent pas être confrontées non plus d̂ f^p e T c i T S fÄF p S' c o n d S»
de données. Elles ont plutôt des problèmes avec la . P
trrm crmnHe» mionti+û ' i icqUlSe» .

^

f
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“ V «” “ “ «* »uaustiques aans ceue 1 des «pools» appropriés à partir desquels on peut tirer des propor-
situation particulière comme argument pour ne pas avoir à débattre — — * * j— » — ..-1« twiMinouv- ï = ' “ i'r4“!'**'— — x r * -

|ï; tions. Des quatre Etats membres dans lesquels les tribunaux ont,
1 *v nicriii ’;«*; «n î’oonooinn H’Dvatninpr IPS mipstions concernant laWî, . - ~

- jusqu’ici, eu l’occasion d’examiner les questions concernant la
' V définition d’un pool - à savoir en Allemagne, aux Pays-Bas, en

‘ --A 1- 1
La loi italienne 125/1991 indique que le plaignant, dans une affaire
I -C — — J ’

qui, au premier aoora, paraît ïondé, après quoi la |̂ ^̂ ue, j_»es inDunaux uana auuco —charge de la preuve échoit au défendeur. Dans le seul cas visé par |||P confrontés à quelques problèmes, en particulier pour décider dans
cette loi, jusqu’ici, dans lequel une condition de taille minimale pour ÿi quelle mesure un pool doit être large ou étroit,

la police de Milan a été contestée, le juge a décidé, au sujet des • Dans une décision judiciaire du Royaume-Uni, dans laquelle la
preuves statistiques, que la plaignante a produit des données statisti- I - population économiquement active du Royaume-Uni était confirmée
ques adéquates pour appuyer son argumentation, alors que le • comme pool de comparaison, il a été toutefois accepté qu’un pool n’a
defendeur n apportait aucune justification. En conséquence, il a été J pas à «correspondre parfaitement, au point de vue statistique, aux
décidé que la discrimination était suffisamment prouvée59. Etant ] personnes qui seraient capables d’occuper un emploi et de s’y
donne que cette decision est la seule sur les données statistiques I s intéresser»02. «Si le pool est critiqué comme étant trop large ou trop
jusqu ici en Italie, il n’est pas possible d’en tirer des conclusions étroit, une cour ou un tribunal peut toujours l’accepter comme une

. base appropriée de comparaison en l’absence de statistiques
— — -x

, pas possible d’en tirer des conclusionsgénérales sur le niveau de preuves exigées.
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compte des statistiques concernant le groupe tout entier de ceux qui
étaient concernés par une nouvelle structure de salaire, au lieu des
données sur le groupe particulier de directeurs et de directrices
d’écoles concerné, qui était le groupe dans lequel les femmes étaient
le plus lésées69. Parmi les raisons qui font choisir le mauvais pool, le
rapport néerlandais cite le fait que les tribunaux hésitent en général
à faire des investigations et à interpréter des données statistiques, et
ne sont pas bien équipés pour cette tâche non plus. En outre, les
avocats des parties font d’habitude de leur mieux pour accroître la
confusion au sujet des données en sapant les arguments l’une de
l’autre ou en produisant des quantités massives de données. Dans
deux affaires qui sont bien connues à cet égard, le ministre dé

l'Enseignement et des Sciences a produit des quantités si élevées de
données que le tribunal a été entièrement désorienté et a décidé par
la suite de ne pas tenir compte de la question particulière posée, mais
d’évaluer à la place le programme tout entier et son impact, au cours
duquel il mélangea l’impact de ce programme, son but et sa
justification70.

r

*

En fixant les proportions d’hommes et de femmes affectés par un
critère, les tribunaux aux Pays-Bas prennent en considération les

- 1 — - 1- ^ V-K-VIIY» rrrtoiitp riocritère, les tribunaux aux rays-nas prwuicui en ^

chiffres absolus (par opposition à la Commission pour l’Egalité de
TraîtpmpntV Les tribunaux au Royaume-Uni et en Allemagne se
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e la part du défendeur montrant la vraie position, ou de
îtrant, de manière pertinente, que les statistiques du

haussent la description»63. Néanmoins, toujours selon les
*oyaume-Uni, «dans une affaire d’emploi, la comparaison
t être faite entre personnes qui sont qualifiées autrement

^ste, indépendamment de la condition requise faisant l’objetd’une contestation»64.
Dans une affaire en Irlande, on a considéré que le pool appropriéétait très difficile à mesurer avec précision et des chiffres deremplacement, basés"sur des statistiques nationales disponibles,furent acceptés à la place65. Peut-être une telle manière d’aborder la

question aurait-elle pu être utile dans une affaire néerlandaisecomplexe également. Les choses étant ainsi, la cour a considéré queles statistiques étaient trop complexes pour être en mesure d’en tirerune quelconque conclusion intelligible66.
En dernier lieu, un requérant peut être en difficulté s’il escomptequ’un pool particulier de comparaison est approprié et recueille despreuves statistiques correspondantes, et que la cour ou le tribunalchoisit ensuite un autre pool, comme cela s’est passé au Royaume-Uni. Dans ces circonstances, selon un autre jugement britannique67, le

tribunal doit accorder un ajournement pour permettre au requérantde recueillir des preuves.
En raison des complexités qu’entraîne la détermination du pool -

approprié, les tribunaux font quelquefois le mauvais choix.
Dans l’affaire irlandaise Martyn68, par exemple, la High Court a

indiqué un désir de voir des statistiques qui auraient été a) pratique-ment impossibles à obtenir, et b) d’une importance douteuse si elles .avaient été obtenues. En outre, le juge a pris sur lui d’indiquerquelles proportions d’hommes et de femmes, dans chaque jeu de
statistiques, consitueraient une discrimination. Cette manière de
procéder a été généralement considérée comme peu satisfaisante.
Toutefois, selon les experts irlandais, dans la plupart des cas où despreuves statistiques ont été exigées et produites, et lorsque tout a été rjmis en œ uvre pour s’assurer de leur pertinence et de leur exactitude,
cela a été accepté par les tribunaux.

Les experts néerlandais semblent être moins satisfaits. Selon le
rapport néerlandais, les tribunaux prennent parfois en considération •

les mauvais chiffres (absolus) au lieu des bons (relatifs), comme ils
l’ont fait dans le cas mentionné ci-dessus. Il arrive aussi que les
tribunaux choisissent un pool qui est soit trop large, soit trop
particulier, comme le démontre un cas dans lequel le tribunal a tenu

,

UK/uwi T.E
Traitement). Les tribunaux au Royaume-Uni et en Allemagne se
penchent sur les chiffres relatifs à l’aide de pourcentages, et les
tribunaux irlandais tiennent compte des deux, bien que l’utilisation
de pourcentages semble être plus répandue.

Une manière quelque peu inhabituelle de procéder a été employée
dans une affaire irlandaise71. Cette méthode, dite de test «Carré-Chi»,

a été utilisée dans une affaire où le résultat d’un certain nombre
d’interviews ne voulait rien dire au point de vue statistique. Afin de
découvrir s’il y avait eu d’autres facteurs tels que la discrimination,

°n a comparé, dans ce cas particulier, les fréquences constatées de
demandes couronnées de succès aux fréquences escomptées. Et
effectivement, les résultats ont montré que dans des circonstances
normales, une plus forte proportion de femmes aurait réussi.

L’utilisation de nombres absolus peut donner un résultat différent,
moins positif , que l’utilisation de nombres relatifs. Dans le rapport
néerlandais, on nous donne un exemple d’affaire dans laquelle
l’exclusion de travailleurs à temps partiel des suppléments de salaire
pour le travail en heures supplémentaires n’a pas été considéré
comme étant indirectement discriminatoire par le juge, étant donné
ÇUe le nombre de travailleurs féminins à temps partiel, dans cette



société, n’était que légèrement plus élevé que le nombre de travail-leurs masculins à temps partiel72. La Commission néerlandaise pour
l’Egalité de Traitement, commission qui rend des décisions juridi-ques non obligatoires dans les affaires d’égalité de traitement, avait,au contraire, conclu que la pratique mentionnée ci-dessus établissait, .en fait, une discrimination envers les femmes73. La différence entre i
les opinions peut s’expliquer par le fait que la commission, par :
opposition au tribunal, a pris en considération les nombres relatifs, pqui indiquaient que 69% de toutes les femmes employées par la Ç'
société travaillaient à temps partiel, contre 17% des hommes. -f

VLa question de savoir de quelle taille doit être la différence entre .
les proportions afin d’accepter une affaire de discrimination indi-recte qui, au premier abord, paraît fondée, varie d’un Etat à un autreet souvent d’un tribunal à un autre. En Allemagne, l’écart entre le jnombre d’hommes et de femmes concernés a jusqu’ici été suffisam-ment large pour rendre tout débat supplémentaire superflu. En
Irlande, une différence d’environ 20% est considérée comme appré-ciable74, tandis qu’au Royaume-Uni un Industrial Tribunal est allé
jusqu’à décider que 95,3% était une proportion considérablementplus petite que 99,4%75. Selon la loi italienne, la différence doit, entout cas, être «importante». Dans aucun des Etats membres, les
tribunaux n’ont, jusqu’à présent, appliqué une règle de rapport ou de
proportion fixe.

4. Justification objective
Une fois qu’il est établi que bien plus de femmes que d’hommes (ou

vice versa) sont lésées par l’application d’un certain critère ou d’unerègle, la question de la justification objective se pose. Le test de
justification objective prescrit par la CJE peut se diviser en deux
parties distinctes: Premièrement, la Cour se concentre sur l’objectif
poursuivi et ensuite, elle exige que le moyen d’atteindre cet objectif
soit approprié et nécessaire.
4.1. Objectif poursuivi

4.1.1. Le droit communautaire
Selon la Cour de Justice, comme en ce qui concerne la première

phase du test, c’est au tribunal national de se livrer à l’évaluation des
buts poursuivis qui sont présentés comme des raisons justifiantl’application du critère ou de la mesure contestée. Néanmoins»d’après les affaires tranchées par la Cour, il apparaît que celle-ci
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donne quelques indications au tribunal national pour effectuer cette
évaluation. La position de la Cour peut se résumer ainsi: L’objectif
poursuivi par l’application du critère ou de la mesure doit être un
objectif qui, en tant que tel, mérite d’être protégé et il doit être
suffisamment important en ce qu’il doit passer avant le principe de
l’égalité de traitement. Cette dernière requiert, en fait, de peser les
intérêts mis en cause, c’est-à-dire le principe de l’égalité de traite-
ment, d’une part, et l’intérêt de l’auteur de la discrimination
présumée de l’autre. En général, la Cour se montre stricte en
examinant à fond les raisons présentées et n’est pas facilement
convaincue que l’intérêt, et donc le but poursuivi, doit avoir iC pas
sur le principe de l’égalité de traitement. Toutefois, certains signes
donnent à penser qu’en ce qui concerne la politique sociale et la
sécurité sociale, le test pourrait être parfois moins strict.

Jusqu’ici, la Cour a accepté comme raisons suffisamment impor-
tantes un réel besoin de la part de l’entreprise (Bilka), la garantie
d’un niveau social de subsistance minimale pour les personnes ayant
un conjoint ou des enfants à charge (Teuling), une garantie de
subsistance minimale pour une famille, en tenant compte des divers
besoins des personnes concernées, ce qui peut signifier à la fois des
charges plus lourdes pour les personnes ayant des personnes à charge
et le fait qu’il y a un autre revenu dans le ménage (Affaire C-229/89).

Dans deux autres affaires, elle a fermement rejeté les raisons
avancées en déclarant qu’il s’agissait de simples généralisations qui
ne permettaient pas de déceler des critères objectifs (Rinner-Kuhn et
Nimz76). D’un autre côté, si un Etat membre peut montrer qu’il
poursuit un but nécessaire de sa politique sociale, la justification
peut être acceptée. Ce qu’il faut entendre par «un but nécessaire de
politique sociale» n’est pas encore clair. En outre, la Cour a tenu
compte d’une marge raisonnable de pouvoir discrétionnaire dont
jouissent les Etats membres au sujet de la protection sociale77.
Toutefois, il est significatif à cet égard que, apparemment, n’importe

Sue!but ne peut être présenté en tant que tel; il doit également faire
partie de la politique sociale d’autres Etats membres78.

En ce qui concerne les critères qui déterminent les taux de
Rémunération, à savoir l’effort physique, la mobilité et la formation,
ils ont été acceptés par la Cour avec cette condition que l’employeur
doit montrer leur importance pour l’exécution du travail particulier
(Rummler, Danfoss). Par ailleurs, l’ancienneté en tant que critère
influençant le taux de rémunération a été initialement acceptée par
la Cour sans autres exigences. Elle a constaté que l’ancienneté allait

43



ie pair avec l’expérience et que celle-ci permettrait généralement à Certaines de ces raisons ont été acceptées par les tribunaux comme
,e£ploy* de eux faire son travaü (Danfossï. Cependant, dans des justifications objectives, par exemple des raisons etroitement
affaire Nmiz, la Cour a affiné ce point de vue en considérant que le liées comme la nature du travail ( Belgique), les qualités profession-
uge national doit déterminer dans chaque cas concret , dans quelle nelles (France) et l’expérience dans le travail ( Pays-Bas), ainsi que
aesure il y a un rapport de fait entre la nature des tâches accomplies l’autonomie des parties à une négociation collective/l’objectif d une
11expenence acquise en les accomplissant. négociation rationnelle80. D’autres arguments ont toutefois ete
Enfin, dans une affaire récente l’approche de la Cour a été rejetés. Les tribunaux d' Allemagne et d' Irlande en tout cas ont

igèrement différente, probablement parce que cet/e justification jusqu’ici rejeté des justifications telles que les lois du marche o
vancee constituait plutôt une explication qu’une justification au coûts économiques81.
ms propre du terme. Selon la loi allemande sur l’organisation des AU Rovaume-Uni, toutefois, un tribunal a accepté comme motif

un enîp 0ueur est tenu de verser à l’employé une justificatif la raison plus ou moins similaire des avantages pour
miuneration pour les heures non travaillées par suite de sa partici- : l’employeur au point de vue coûts et efficacité, et dans un autre cas
ation à rprtflinc onm-c A m -1 • -, , iciujJiujfcu r «nNI not nnnrant

i

l'employeur au point de vue coûts et efficacité, et dans un autre cas,
l’efficacité administrative82. Ceci ne veut pas dire qu’il est courant
pour les tribunaux du Royaume-Uni d’adopter des arguments de «loi

du marché», car dans un autre cas, l’EAT a rejeté l’affirmation de
l’employeur selon laquelle «étant donné que la plus grande partie de
l’industrie et du secteur public était organisée sur la base du temps

plein, il allait de soi qu’une condition requise de travail à temps plein

était justifiée»83. L’autonomie des parties et l’objectif d’une négocia-
tion collective rationnelle semblent être des concepts importants en
France et au Royaume-Uni, qui justifient à la fois la discrimination
directe en France (exclusion des travailleuses à temps partiel d’une
convention collective84) et la discrimination indirecte au Royaume-
Uni (salaire inférieur pour un groupe principalement féminin par
comparaison avec un groupe principalement masculin pour effectuer
un travail de valeur égale85). Cette dernière affaire a été soumise à la

Cour de Justice pour décision préjudicielle.
Tant au Royaume-Uni qu’aux Pays-Bas, l’Etat a invoqué à titre de

justification de la condition requise le fait que, ceux qui désiraient
participer à un programme de formation (au Royaume-Uni) ou de
travail (aux Pays-Bas) doivent avoir droit à une prestation de
chômage, le programme serait trop coûteux si cette règle ne s’appli-
quait pas. Aux Pays-Bas, la justification n’a pas été acceptée par le
tribunal; au Royaume-Uni, il s’est avéré difficile de contrer l’argu-
ttientation du gouvernement86.

Les gouvernements néerlandais et britannique ont été également
d’accord lorsqu’ils ont tous les deux justifié le traitement préjudicia-
ble des travailleurs à temps partiel en soutenant que traiter les
travailleurs à temps plein et à temps partiel de la même manière
augmenterait les frais de main-d’œ uvre et par là réduirait les
Possibilités de travail à temps partiel (ou de création de nouveaux

44 45

de pair avec l’expérience et que celle-ci permettrait généralement àl’employé de mieux faire son travail (Danfoss). Cependant, dansl’affaire Nimz, la Cour a affiné ce point de vue en considérant que lejuge national doit déterminer dans chaque cas concret, dans quellemesure il y a un rapport de fait entre la nature des tâches accomplieset l’expérience acquise en les accomplissant.
Enfin, dans une affaire récente79, l’approche de la Cour a étélégèrement différente, probablement parce que cette justification iavancée constituait plutôt une explication qu’une justification au •!sens propre — °~'1 — 1

_
1

_
’ ”

entreprises, eai tenu ae verser a remployé unerémunération pour les heures non travaillées par suite de sa partici-pation à certains cours de formation. Tandis que les employés àtemps plein sont rémunérés en fonction du temps plein, les employésà temps partiel ne sont rémunérés que pour les heures passées enformation pendant leur horaire de travail effectif. En conséquence,ils ne touchent pas de rémunération pour les heures de formationaccomplies en dehors de leur propre horaire de travail. Le gouverne-ment allemand a expliqué devant la Cour que cette différence detraitement était uniquement due à la différence entre les horaires detravail et que la législation allemande mise en cause ne prévoyait derémunération que pour les heures effectivement non travaillées pourl'entreprise. Toutefois, dans un jugement étroitement raisonné, laCour n’a pas accepté cet argument comme constituant une justifica-tion objective de la différence de traitement entre travailleurs àtemps plein et travailleurs à temps partiel.
4.1.2. Le droit national

4.1.2.1. Les raisons présentées dans le contexte du droit national
Les parties soupçonnées de discrimination indirecte, qu’il s’agissed’employeurs privés ou (d’une partie) de l’Etat, produisent desjustifications divergentes pour leur ligne de conduite ou leursrèglements. Parmi les justifications les plus fréquentes, c’est-à-direcelles qui sont avancées dans deux pays ou plus, se trouvent:l’argument des coûts économiques ou des raisons commerciales ou,comme avancé par l’Etat, la nécessité de restreindre les dépenses etcelle de l’efficacité administrative, l’effet positif sur les travailleurs à.temps partiel au chômage, les qualités professionnelles, l’expériencedans le travail, la nature du travail et les raisons ayant trait àl’autonomie des parties dans la négociation collective, ainsi quel’objectif d’une négociation rationnelle.



emplois à temps partiel), dont la plus grande partie est effectuée pardes femmes87. Et dans les deux Etats membres, les tribunaux ontaccepté cet argument et mélangé ainsi l’effet préjudiciable d’uncritère sur un groupe de femmes (au Royaume-Uni l’exclusion desemployés à temps partiel des droits de protection de l’emploi, auxPays-Bas le fait de n’accorder une durée de travail plus courte qu’auxtravailleurs à temps plein) et sa justification, l’effet positif desmesures sur un autre groupe de femmes. Un argument légèrementdifférent a été accepté par la High Court dans R. c/ Secretary of Stateex parte EOC: Le fait que des travailleurs à temps partiel n’ont pasles mêmes droits relativement aux indemnités en cas de licenciementet demandes pour licenciement illégitime, devrait faire équilibre à laplus grande charge administrative et financière imposée sur lesemployeurs des travailleurs à temps partiel88.
Nombre des raisons justificatives mentionnées par les experts

nationaux n’ont été avancées que dans leur Etat membre et non dansles autres pays. Aux Pays-Bas, par exemple, le système d’assistanceau soutien de famille dans (une partie du) système de sécurité sociale,
qui bénéficie plus aux hommes qu’aux femmes, a été jugé justifié parl’Etat, étant donné que son but était de garantir un revenu minimal àtoutes les personnes concernées89. Le fait que des groupes spéciauxaient été traités différemment n’a pas nui à ce but, étant donné queces groupes ne doivent pas être pris en compte lorsque l’on considèreles éléments fondamentaux du système de sécurité sociale90. La Courde Justice a exprimé une opinion différente sur ce point, mais lestribunaux néerlandais n’ont pas tenu compte de sa manière d’abor-der la question. Des augmentations similaires pour les personnes àcharge comme dans l’affaire Teuling, mais non limitées au niveauminimal, sont fournies par le système de sécurité sociale allemand.
On ne sait pas bien s’il y a eu des décisions judiciaires sur ce point enAllemagne.

Une affaire propre au Royaume-Uni est l’affaire Rainey91, danslaquelle le National Health Service a jugé qu’afin de mettre sur piedrapidement un Service de prothèses dans le cadre du NHS, il avaitfallu attirer des recrues expérimentées (principalement des hommes)
du secteur privé en leur offrant un bon salaire, alors qu’une fois le
service créé, des raisons d’efficacité administrative faisaient que
d’autres recrues (principalement des femmes) devaient recevoir le
salaire NHS normal, qui était considérablement plus faible. Cettepolitique fut approuvée par la House of Lords qui a estimé que le
NHS avait des «motifs valables et objectivement justifiés» pour offrirdifférentes échelles de salaires.
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Les tribunaux allemands semblent être plutôt stricts pour juger des

j justifications. Selon le rapport national, la seule justification accep-
tée jusqu’à maintenant a trait au traitement préjudiciable des
travailleurs à temps partiel qui ne sont actifs dans leur travail qu’à
un très faible degré et en outre, effectuent ce travail en plus de leur
profession principale. Les tribunaux ont accepté que ces employés
n’avaient pas besoin de recevoir un salaire proportionnel à celui des
travailleurs à temps partiel qui travaillaient pendant un plus grand
nombre d’heures ou à celui des travailleurs à temps plein92.

Une autre source93 mentionne également l’existence, dans le sys-
tème allemand des prestations, d’un seuil de 18 heures de travail par
semaine avant que l’on ait droit à une prestation de chômage. En
outre, les heures de deux emplois ne sont pas cumulables. En réponse
à une plainte de la Commission européenne, le gouvernement
allemand a cherché à justifier le seuil au motif selon lequel ceux qui
travaillaient moins de 18 heures par semaine n’étaient pas intégrés
dans le marché du travail et ne couraient pas le risque de perdre leur
emploi.

Dans l’affaire belge Plapied94, toujours en cours, l’employeur fait
valoir une obligation légale afin de justifier le système, applicable
dans sa société, qui force les femmes à accomplir des démarches
administratives en plus pour toucher une allocation familiale supplé-
mentaire, alors que les hommes n’ont pas à le faire. Le rapport belge
mentionne en outre un nombre considérable d’autres justifications
produites par les parties soupçonnées de discrimination, telles que:
dispositions dans une convention collective, qualifications, âge,
ancienneté, nature du travail, équilibre du système des prestations de
chômage et les traditions ou la mentalité ou la condition physique des
hommes et des femmes. Très souvent, cependant, il n’est pas clair si
ces justifications ont été avancées pour démontrer la fausseté des
allégations de discrimination indirecte ou de celles qui portent sur la
discrimination directe. Etant donné que les décisions sur la discrimi-
nation indirecte sont rares en Belgique, la plupart des justifications
ont probablement trait à la discrimination directe. En tant que telles,
elles ne seront pas examinées plus avant dans ce rapport. Néanmoins,
il est intéressant de noter que les discriminations directes peuvent
effectivement être justifiées à une échelle considérable en Belgique,
bien que le droit communautaire ait introduit quelques changements
radicaux à cet égard.

Selon le droit de la CE, les discriminations directes ne sont
autorisées que dans les circonstances mentionnées dans la directive
76/207:
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- activités professionnelles pour lesquelles le sexe constitue un
facteur déterminant;
- dispositions concernant la protection des femmes, en particulier

quant à la grossesse et à la maternité;
- mesure d’action positive en faveur des femmes.
D’autres raisons que celles-ci ne peuvent être acceptées comme

justification d’une discrimination directe, comme l’a affirmé la Cour
de Justice dans l’affaire Pekker95. ,

On peut constater la meme pratique consistant à justifier la
discrimination directe en France. Toutefois, l’analyse de la jurispru-dence française est rendue encore plus compliquée par le fait que les
tribunaux français semblent ne distinguer que rarement entre la
discrimination directe et indirecte et, deuxièmement, traitent des
affaires de discrimination (indirecte) à leur manière, qui diffère en
général considérablement de la manière de procéder de la CJE. Cette
dernière remarque peut, à vrai dire, être faite des tribunaux de la
quasi-totalité des Etats membres de la CE, bien que dans certains
Etats, par exemple en France et en Belgique, l’écart par rapport à la
jurisprudence de la CJE soit plus notable que dans d’autres, par
exemple en Allemagne et en Irlande. Nous reviendrons plus en détail
sur ce point dans le rapport.

Le rapport français mentionne deux affaires dans lesquelles des
justifications de traitement discriminatoire furent avancées par
l’employeur. L’une de ces affaires, dont la Cour d’Appel de Reims a
été saisie90, concernait la discrimination indirecte d’une employée à
temps partiel; l’autre avait trait à une différence de rémunération
entre une employée et ses collègues, causée par le classement dans un
système d’évaluation des emplois/une échelle de salaires97. Il n'y a
aucune preuve que cette affaire concernait également une discrimi-
nation indirecte, mais c’est néanmoins une affaire pertinente étant
donné qu’elle démontre de quelle manière les juges français traitent
les justifications produites. L’employeur dans ce cas, a invoqué
comme justification le fait que les décisions concernant la rémunéra-
tion et les échelles de salaires étaient prises par le conseil d’adminis-tration en fonction des capacités professionnelles des personnes
concernées. Cette justification a été acceptée, étant donné que
l’employeur, selon le tribunal, n’avait à prendre en compte que les
capacités professionnelles de l’employée relativement à l’importance
du travail, sans avoir à lui reprocher d’avoir déployé moins d’activité
que ses collègues. Le fait qu’en France il soit accordé aux employeurs
48
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une marge considérable de pouvoir discrétionnaire a été démontré
également par un autre jugement98 dans lequel la plainte de la
plaignante selon laquelle elle n’a pas bénéficié de certaines presta-
tions complémentaires dans la même mesure que ses collègues, a été
rejetée. La Cour de cassation a déclaré, entre autres, que le salaire
minimum exigé par la convention collective, avait évolué normale-
ment et que, en outre, c’est à l’employeur de décider des prestations
supplémentaires étant donné que ceci est du ressort de son pouvoir
discrétionnaire. Il n’a pas été demandé à l’employeur de produire la
moindre justification.

Dans la première affaire mentionnée ci-dessus (Cour d’Appel de
Reims) dans laquelle un employeur avançait une justification, il se
référait à des qualités professionnelles qui ne pouvaient s’acquérir
qu’au cours d’un laps de temps donné qui était plus long si les heures
de travail d’un employé étaient plus courtes. S’il en était autrement,
les travailleurs à temps plein seraient pénalisés vis-à-vis des travail-
leurs à temps partiel. On ne sait pas exactement si le juge a accepté
cet argument. Toutefois, la plaignante a perdu de toute façon, parce
que le juge a appliqué une disposition du Code du Travail français
qui laisse une place aux exceptions au principe de l’égalité de
traitement des travailleurs à temps plein et à temps partiel, à
condition que l’exception concerne une situation déterminée qui est
décrite comme telle dans une convention collective99.

Dans l’affaire espagnole des femmes de nettoyage d’un hôpital
madrilène qui désiraient recevoir le même salaire que les porteurs,
les tribunaux de première instance avaient accepté la différence de
salaire entre les deux groupes au motif qu’«il y a des changements
importants dans le travail effectué par les membres des deux
catégories», à savoir que la différence de salaire était justifiée par le
fait «qu’il n’était pas possible de comparer le salaire pour des tâches
qui entrent dans des catégories professionnelles distinctes». Toute-
fois, la Cour constitutionnelle100 n’a pas adopté ces justifications,
mais a, à la place, soutenu que «justifier des diff érences de traitement
entre employés et employées pour des raisons apparemment objec-
tives est inadmissible» et «les besoins de l’entreprise ou les nécessités
du marché ne peuvent pas non plus servir de justification, car ceci
serait contraire au principe constitutionnel de non-discrimination en
raison du sexe». Le critère selon lequel le travail effectué par les
porteurs était plus ardu et demandait beaucoup de résistance
physique était peu raisonnable, selon la Cour, étant donné qu’il avait
pour effet de désavantager les femmes.



Au Danemark, suite à la décision préjudicielle de la CJE dansl'affaire Danfoss, la Cour d’arbitrage a accepté tacitement quel’ancienneté, la formation et l’expérience peuvent en tant que telleset dans les limites établies par la CJE, justifier des différencessalariales. Pourtant, dans l’affaire en question l’employeur a failli àprouver que ces critères expliquaient les disparités dans les salairesmoyens des travailleurs masculins et féminins101.
4.1.2.2. Rigueur du test en droit national

/ • ‘
Comme indiqué plus haut, les tribunaux nationaux, dans certainsEtats membres, donnent leur propre interprétation particulière du ,concept de discrimination objective, laquelle correspond parfois àl’interprétation de la CJE, mais parfois en diffère considérablement.Ces interprétations varient énormément dans leur rigueur. De tempsà autre, les tribunaux donnent une interprétation de la loi qui rendrelativement facile pour l’employeur ou l’Etat de justifier saconduite, tandis que dans d’autres cas il est posé en principe que lesjustifications produites doivent être examinées avec rigueur. Ce quede nombreux tribunaux ont en commun, cependant, c’est qu’ils nedisent habituellement pas grand-chose sur les intérêts contradic-toires des parties concernées. Dans un nombre considérable d’af-faires, les tribunaux ont simplement déclaré qu’une pratique ou unerègle éventuellement discriminatoire était jusitfiée par les raisonsprésentées ou qu’elle ne l’était pas.

Le rapport allemand relate que les tribunaux du travail allemandsdonnent une interprétation plutôt stricte de la « justification objec-tive»: Les motifs justificatifs ne doivent pas seulement être objectifs,
mais également indispensables («Zwingend geboten»). Il doit y avoirune nécessité réelle. Ceci veut dire, entre autres, que les exigences de

?
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certaines qualifications ne sont admissibles que lorsqu’elles sontindispensables pour effectuer le travail en question, que les frais .résultant de la désignation de plus de femmes ne peuvent êtreinvoqués comme justification et que des heures de travail particu-lières ne sont indispensables que lorsque le travail ne peut être
effectué qu’à ces heures. Jusqu’à présent, cependant, aucune affairen’a reposé sur cette notion plus stricte.

Au Royaume-Uni, on peut relever une évolution inverse, car là où
les tribunaux ont commencé, dans les années soixante-dix, parinterpréter la «justification objective» de manière plutôt stricte en seconcentrant sur les besoins réels de l’employeur et en mettant encontraste la nécessité avec la commodité102, cette manière de procéder
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s’est lentement atténuée jusqu’à en arriver au point où les tribunaux
ont accepté des conditions éventuellement discriminatoires lors-
qu’elles étaient «raisonnablement nécessaires» pour la partie qui les
appliquait, ou lorsque les raisons produites par l’auteur présumé de
la discrimination seraient «acceptables pour des gens sensés comme
étant des raisons saines et tolérables»103. Ce test, qui équivaut à un
test de caractère raisonnable, a été adopté par le juge dans l’affaire
Hampson c/ DES104, qui a souligné que le «caractère justifiable»

exigeait un équilibre objectif entre l’effet discriminatoire de la
condition et les besoins raisonnables de la personne qui applique la
condition. Le tribunal a jugé qu’il n’y avait pas de différence
importante entre ce test et le test de justification objective adopté
dans les affaires de discrimination sexuelle et d’égalité de rémunéra-
tion, tiré du droit communautaire, en particulier du jugement Bilka.
En dépit des éléments ci-dessus, il y a eu également quelques rares
applications solides du test de justification objective au Royaume-
Uni, dans lesquelles les juges ont scrupuleusement examiné les
justifications présentées. L’affaire Jenkins/Kingsgate105 dans laquelle
le juge britannique est allé encore plus loin que ne l’avait fait la CJE
en constitue un bon exemple. Car là où la CJE avait prescrit que, en
décidant si une politique de rémunération n’est pas en réalité une
discrimination basée sur le sexe, il fallait tenir compte des données
de l’affaire, de ses antécédents et de l’intention de l’employeur, le
juge britannique a posé en principe que la loi britannique sur
l’égalité de rémunération rendait illégale la discrimination indirecte
«même si elle était involontaire» et devait être interprétée comme
exigeant que toute différence de salaire soit objectivement justifiée,
même si ceci conférait aux employés des droits plus étendus que ceux
dont ils jouiraient en vertu de l’article 119 du Traité CEE106.

Selon la Cour constitutionnelle italienne107, la justification consiste
en une cause qui correspond aux principes fondamentaux de la loi
italienne. De l’avis des juristes, des raisons telles que les nécessités
commerciales générales ou une exécution plus commode ou plus
efficace du travail ne suffisent pas à justifier une discrimination
indirecte. Toutefois, il n’y a eu, jusqu’ici, aucune affaire de discrimi-
nation indirecte dans laquelle des justifications objectives ont été
avancées, aussi les critères élaborés par la loi et la doctrine n’ont pas
encore été mis à l’épreuve.

Pour ce qui est des autres Etats membres: Il apparaît qu’aux Pays-
Bas, l’examen par les tribunaux de justifications présentées est plus
marginal dans des affaires de sécurité sociale, tandis que dans des
affaires régies par le droit du travail l’issue diffère d’une affaire à
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l’autre. En France, les juges sont plutôt aisément convaincus que lesintérêts de l’employeur doivent prévaloir sur le principe de la non-discrimination; en Irlande, les arguments économiques n’ont étéavancés que quelques rares fois, à l’occasion desquelles ils n’ont pas
été acceptés, et au Danemark, dans l’affaire Danfoss, le tribunal a étéplutôt strict en donnant la priorité au principe de non-discriminationsur l’argument de l’employeur selon lequel il était nécessaire d’utili-ser un système compliqué d’évaluation des postes de travail pour
déterminer les salaires des employés, et qu’il n’avait pas l’intentiond’établir une discrimination.

Les rapports ne fournissent guère d’informations sur la question de
savoir si les tribunaux font une différence entre employeurs privés,
conventions collectives et législation lorsqu’ils appliquent le test de
discrimination indirecte. L'expert allemand est d’avis qu’il n’y aaucune différence, l'expert du Royaume-Uni pense que les tribunaux
pourraient être plus disposés à accepter une tentative de justification
de législation que de la ligne de conduite ou du comportement d’un
employeur privé, mais ajoute qu’il ne s’agit que d’une simple
spéculation, et l'expert néerlandais estime que les tribunaux sont
plus indulgents au sujet d’actions de l’Etat. Dans les autres Etats
membres, il n’y a pas assez de précédents pour donner des règlesgénérales en la matière.

4.2. Le test «approprié et nécessaire»

4.2.1. Le droit communautaire
Une fois que le but poursuivi est accepté comme étant suffisam-ment important pour l’emporter sur l’effet négatif que l’application

du critère ou de la mesure contestée a sur les femmes, il faut
s’attaquer ensuite à une autre question: Les mesures (c’est-à-dire
l’application du critère ou de la règle) sont-elles également appro-priées en vue d’atteindre l’objectif poursuivi et sont-elles nécessaires
à cette fin108?

Cette dernière partie du test de discrimination indirecte est laissée
par la Cour entièrement aux mains du juge national, étant donné
qu’elle requiert - de nouveau - une évaluation des faits et, éventuel-lement, une interprétation de la loi nationale. Jusqu’ici, aucune
instruction explicite n’a été fournie par la Cour sur le sens de
«appropriées et nécessaires». La raison en est, toutefois, pas telle-ment que la Cour n’est pas disposée à le faire, mais plutôt qu’un
tribunal national n’a jamais soumis une question à cet effet à
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Luxembourg. L’affaire Ruzius, dans laquelle la Cour n’a pas donné
son avis sur l’objectif poursuivi par la législation néerlandaise qui
nous concerne, mais a jugé directement que la mesure ne pouvait
fournir de justification objective étant donné qu’elle n’était pas
conséquente dans son application et par conséquent, pourrait-on
soutenir, elle n’était pas appropriée et nécessaire de toute façon109,
semble constituer une exception.
,\.é

Cependant, de nombreux indices portent à croire, dans la jurispru-
dence de la CJE, que ce test doit aussi être, en principe, un test
rigoureux, étant donné qu’un traitement discriminatoire en soi doit
être justifié et, à cet égard, la justification objective sert, en fait,
d’exception au principe de l’égalité de traitement. Selon les précé-
dents bien fondés de la Cour, les exceptions doivent être étroitement
interprétées, ce qui implique que les mesures ne doivent pas aller au-
delà de ce qui est strictement nécessaire.

4.2.2. Le droit national
Les tribunaux nationaux ne se sont pas, jusqu’ici, explicitement

attaqués à la question de savoir si les moyens utilisés par l’auteur
présumé d’une discrimination sont appropriés et nécessaires pour
atteindre l’objectif poursuivi, et dans la plupart des Etats membres,
implicitement non plus. En général, on ne fait aucune distinction
entre les deux étapes du test: 1) la question de savoir si la discrimi-
nation indirecte présumée peut être justifiée par une raison objective
non basée sur le sexe, et 2) si la réponse à1) ci-dessus est positive, la
question de savoir si les mesures prises sont appropriées et néces-
saires pour poursuivre le but recherché. Le test est plutôt appliqué
dans son ensemble, au lieu de l’être en diff érentes étapes.

Au Royaume-Uni, il y a eu une affaire110 dans laquelle il a été décidé
que l’imposition d’une barrière d’âge rigide n’était pas nécessaire,
étant donné qu’il y avait d’autres moyens par lesquels on pouvait
répondre à la nécessité, pour la fonction publique, de maintenir une
structure de carrière équilibrée.

Aux Pays-Bas, le test approprié et nécessaire n’a été, dans un
premier temps, appliqué que par quelques rares tribunaux de
première instance, dont les décisions ont été annulées par la suite.
Toutefois, en juin 1992111, le Centrale Raad van Beroep (la plus haute
cour en matière de sécurité sociale) a jugé, dans une affaire concer-
nant une condition de revenu dans la loi sur l’invalidité (c’est-à-dire
une condition selon laquelle on doit avoir gagné une certaine somme
afin d’avoir droit à une prestation d’invalidité), que l’application de
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la condition de revenu en tant que telle était justifiée en vue du butrecherché, mais que le montant choisi n’était ni approprié, ninécessaire pour atteindre ce but. En conséquence, la condition était
incompatible avec la directive CE 79/7. La Cour a basé ses conclu-sions sur le fait que la somme qui devait être gagnée était beaucouptrop élevée par rapport au but recherché, qui était de s’assurer que
les plaignants se prévalant de la loi avaient effectivement subi une
perte de revenu, et d’empêcher que des très petites prestations ne
soient accordées. En outre, une condition de revenu similaire dans la
Loi sur le chômage était considérablement plus basse.

Le Bundesarbeitsgericht allemand a considéré dans Bilka112 que le
moyen choisi par l’employeur pour encourager le travail le samedi, à
savoir l’exclusion de catégories de travailleurs à temps partiel d’unrégime de retraite professionnelle au motif que les travailleurs àtemps partiel refusaient de travailler le samedi, ne répondait pas au
but. Après tout, le régime de retraite ne faisait pas de distinction
entre les travailleurs à temps partiel et ceux qui travaillent le samedi
et, de plus, il n’était pas possible pour les travailleurs à temps partiel
qui travaillaient effectivement le samedi, de remplir les conditions
voulues pour la retraite113.

Les experts d'Italie et de Belgique se réf èrent tous les deux à la
jurisprudence sur le licenciement (abusif) dans leurs pays, dans
laquelle les questions de «nécessité» sont traitées de manière plus
appropriée. En Italie de toute façon, il doit être démontré qu’un
licenciement est justifié par les «nécessités commerciales» de l’entre-
prise, ce qui implique, selon les juristes italiens, un examen rigou-reux des moyens concernés. Le rapport italien laisse entendre que
cette manière de procéder pourrait être appliquée également dans
des affaires de discrimination indirecte.

5. Aspects de la procédure

5.1. Le droit communautaire
Au niveau de la procédure, le test de la discrimination indirecte

implique qu’il appartient à l’auteur de la discrimination alléguée de
prouver que sa manière d’agir est objectivement justifiée. Autrement
dit, la charge de la preuve se déplace. Par exemple, dans Danfosg,
c’était à l’employeur de montrer que la condition de mobilité était
importante pour l’exécution des tâches particulières confiées à
l’employé; dans l’affaire C-229/89, c’était le gouvernement belge qui
devait montrer que les aspects contestés des régimes de chômage et
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d’invalidité répondaient à un objectif nécessaire de la politique
sociale, qu’ils convenaient et étaient indispensables pour atteindre ce
but.

En outre, il faut noter que, bien que ce soit dans le contexte des
procédures nationales que les droits découlant du droit communau-
taire doivent être appliqués, les règles régissant les procédures
doivent également répondre à certaines normes minimales élaborées
par la CJE. Ce problème va certainement au-delà de la portée de ce
rapport, étant donné qu’il concerne la sauvegarde des droits décou-
lant du dro:’t communautaire d’égalité en général. Toutefois, il faut
noter que les règles nationales de procédure ne doivent pas être telles
qu’elles rendent l’application des droits dérivés du droit communau-
taire pratiquement impossible ou extrêmement difficile114. En parti-
culier, dans le domaine du droit communautaire en matière de
discrimination sexuelle, la Cour a souligné à plusieurs reprises que
les particuliers devaient avoir à leur disposition des moyens efficaces
de faire respecter le principe de l’égalité de traitement, qui peut
effectivement affecter également les règles de procédure, comme
celles qui ont trait à la preuve115. Il est évident que ces principes
s’appliquent pleinement au sujet des cas de discrimination indirecte
également.

r •.

5.2. Le droit national

Pour permettre aux requérants d’introduire une demande qui ait
des chances de succès, il est important que la charge de la preuve, qui
a tendance à être lourde dans les affaires de discrimination de toute
façon, n’incombe pas entièrement au requérant. A cet égard, c’est une
évolution positive que huit sur les dix rapports nationaux indiquent:
dans leur Etat membre, la charge de la preuve est, dans une plus au
moins grande mesure, inversée dans les affaires de discrimination
indirecte, (ou en France dans les affaires d’égalité de rémunération).
Toutefois, en Espagne et en Italie, les dispositions légales qui
introduisent une inversion de la charge de la preuve semblent ne pas
avoir été appliquées jusqu’à présent, du moins pas dans des affaires
de discrimination indirecte qui sont, comme nous l’avons dit aupara-
vant, pratiquement inexistantes de toute façon. Dans le rapport
espagnol, certains indices donnent à penser que la Cour constitution-
nelle de cet Etat membre a rendu quelques décisions dans lesquelles
fa charge de la preuve était déplacée, mais on ne sait pas exactement
dans quelles sortes d’affaires une telle chose s’est produite.
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En Allemagne, au Pays-Bas et au Danemark, depuis l’affaire
Danfoss, il est rendu possible par la législation et accepté par les
tribunaux que le fardeau de la preuve se déplace une fois qu’une
affaire qui, de premier abord, paraît fondée a été établie. Au
Danemark, la même chose se produit dans la plupart des affaires de
licenciement pour cause de grossesse. En ce qui concerne les
demandes d’égalité de rémunération au Royaume-Uni, un employeur
qui s’appuie sur la défense que la différence de rémunération est due
à un facteur matériel qui n’est pas la différence de sexe, est obligé de
prouver chaque élément, y compris la défense selon laquelle il ne
s’agit pas de discrimination sexuelle. Si les requérants choisissent
d’avancer un cas positif eux-mêmes en alléguant une discrimination
indirecte, ce sera alors aux requérants d’apporter la preuve d’un
impact disparate116.

La législation irlandaise ne contient aucune disposition indiquant
sur qui repose la charge de la preuve. En général, cependant, les
affaires sont tranchées sur la balance des probabilités. On peut noter
une différence entre la pratique des Equality Officers et des Labour
Courts d’une part, et des tribunaux supérieurs de l’autre, car tandis
que les tribunaux supérieurs semblent s’en tenir au principe selon
lequel la discrimination doit être prouvée par la personne qui
l’allègue, les Equality Officers sont plus enclins à inverser la charge
de la preuve. Cette différence est imputable au libellé de la législa-
tion appropriée, qui parle d’«enquêter au sujet d’une demande»
concernant des Equality Officers et des Labour Courts, par opposi-
tions à «une audience dans le cadre d’un tribunal» en ce qui concerne
les tribunaux supérieurs. De plus, des recours à des tribunaux
supérieurs peuvent concerner une question de droit seulement et
ainsi celles-ci sont traitées à l’interieur de rigoureuses directives
légales et judiciaires. L’autre forme de renvoi à des tribunaux
supérieurs est l’examen de l’équité des décisions des tribunaux de
travail par les tribunaux supérieurs. Dans tous les deux cas , ces
derniers ne doivent pas formuler des exigences trop sévères à la
charge de la preuve.

Les conséquences pratiques sont que les Equality Officers enten-
dent généralement les témoignages des deux parties ensemble, au
lieu d’entendre tous les arguments d’une seule partie en premier. La
charge de la preuve, dans une telle procédure, est essentiellement
neutre. Ce n’est que lorsque les Equality Officers ou les Labour
Courts examineraient clairement les preuves statistiques et lorsqu’ils
estimeraient qu’il pourrait être approprié d’appliquer des analyses
statistiques, que la charge de la preuve incomberait essentiellement à
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l’employeur. Cela s’est produit dans un certain nombre d’affaires
comportant des jurys d’interview lorsqu’il y avait une très forte
supposition de discrimination117.

En Belgique, le principe de l’inversion de la charge de la preuve
n’est pas couramment accepté. La raison en est que les juges belges
font respecter le principe de la contradiction: Une fois qu’une partie
a présenté une preuve à l’appui de sa demande, l’autre partie doit
prouver le contraire. Une disposition qui inverserait la charge de la
preuve ne ferait que changer , le point de départ de cette procédure.
Néanmoins, certains juges commencent à pousser la charge de la
preuve jusqu’à ses limites en exigeant de l’employeur qu’il prouve
non seulement qu’il a des buts légitimes, mais également qu il n a pas
d’autres buts que ceux-là. Les juges, en Belgique, ont également le
moyen d’empêcher les employeurs de présenter des éléments de
preuve que l’employé(e) n’a pas à sa disposition. Il n'y a toutefois pas
d’exemples de situations dans lesquelles ce pouvoir aurait pu être
utilisé.

Alors que le problème de la charge de la preuve semble avoir été
réglé de manière plus ou moins satisfaisante dans la plupart des Etats
membres, d’autres obstacles demeurent dans la soumission des
affaires de discrimination indirecte. Une entrave de première impor-
tance est, par exemple, le fait que les actions dans le domaine de la
discrimination tendent à être des actions individuelles, ce qui rend
difficile pour les victimes de discrimination indirecte de mener leurs
demandes, en particulier en vue de produire une preuve au sujet de
l’aspect collectif de la discrimination indirecte. En .France et en
Italie, en principe des actions ne peuvent être intentées que par des
femmes à titre individuel. Toutefois, en Italie la nouvelle Loi 125/
1991 laisse une place à une exception partielle à cette règle: Dans les
questions de discrimination dans l’embauche, le plaignant peut être
représenté par un syndicat ou par le Conseiller régional pour
l’Egalité. Une amélioration supplémentaire de la situation italienne
pourrait être réalisée au moyen d’une autre disposition de la loi
mentionnée ci-dessus, laquelle charge le Conseiller régional pour
l’Egalité d’intenter une action en cas de discrimination collective,
même si les employés concernés ne peuvent être directement identi-
fiés. En France, les organisations syndicales représentatives peuvent
intenter des actions en justice pour le respect des principes de
l’égalité de rémunération et de traitement en faveur de salariés de
l’entreprise, pourvu que lesdits salariés ne se soient pas opposés à une
telle action118
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Les experts du Royaume-Uni et de Y Irlande attirent égalementl’attention sur le fait qu’il est très difficile pour les requérants nonreprésentés de présenter un cas de discrimination indirecte, nonseulement en raison des problèmes qu’entraîne le recueil des preuves,mais aussi par suite du manque d’aide judiciaire pour les procéduresdans les Industrial Tribunals. Un obstacle supplémentaire auRoyaume-Uni est qu’un organisme tel que l’Equal OpportunitiesCommission, qui peut également aider un plaignant, ne dispose quede fonds très limités pour des poursuites judiciaires.
Parmi d’autres obstacles de procédure qui ont été mentionnés, endehors des problèmes ayant trait au fait que des actions en discrimi-nation indirecte doivent être fréquemment intentées par une seulepersonne, figurent, entre autres, la manière dont les tribunaux duRoyaume-Uni abordent, du point de vue technique, des expressionscomme «condition requise» et «peut se conformer», comme nousl’avons fait remarquer précédemment, et les problèmes de délais enIrlande relativement aux demandes en vertu de la Loi de 1977 sur le

traitement égal. Le paragraphe (5) de l’article 19 de la loi irlandaisede 1977 dispose que «à la seule exception des cas où une causeimportante peut être démontrée, un référé aux termes du présent
article devra être déposé 6 mois au plus tard à compter de la date du
premier événement de l’acte présumé constituer la discrimination».
Les problèmes posés par des délais ne sont pas, évidemment,particuliers à la discrimination indirecte seulement, mais se présen-tent dans le domaine de la discrimination tout entier. Cette questionest par conséquent examinée de manière plus approfondie dans le
Rapport Général de 1992119.

Par ailleurs, l’expert italien relate que les tribunaux italiensrechignent particulièrement à admettre les preuves statistiques, ce
qui peut rendre difficile d’intenter avec succès une action en
discrimination indirecte. Selon le rapport italien, des difficultés decette sorte ont été surmontées toutefois par les tribunaux dans des
affaires de discrimination antisyndicale, même si dans ces cas-là la
charge de la preuve n’a pas été inversée et que les informations
fournies n’ont pas été plus complètes que dans des affaires de
discrimination sexuelle. Il semble que les tribunaux aient fait un
large usage de présomptions basées sur les données de l’affaire afin
d’en déduire une discrimination contre les syndicalistes dans des cas
de transfert, de licenciement et de discipline.

Les rapports belges et néerlandais, enfin, mentionnent comme un
obstacle le fait qu’intenter une action en discrimination indirecte
58

puisse être très difficile si l’affaire concerne une forme de discrimina-
tion qui est traitée selon le droit pénal, parce que dans ce cas, on
présume que l’employeur est innocent et l’accusateur doit par
conséquent produire toutes les preuves.

6. Estimation d’ensemble

Les paragraphes qui précèdent ne donnent certainement pas lieu à
beaucoup d’optimisme au sujet de l’application du concept de
discrimination indirecte dans l’ordre juridique interne des Etats
membres. La comparaison entre le droit communautaire d’une part,
et le droit national de l’autre, montre des divergences graves120.
Plusieurs éléments du test de discrimination indirecte ne sont pas
traités par les tribunaux nationaux conformément aux normes du
droit communautaire, comme par exemple que la justification objec-
tive doit être rigoureusement examinée, ou que les détails techniques
de la législation nationale peuvent aboutir à une restriction inaccep-
table de l’application du concept, comme le montrent les débats, au
Royaume-Uni, sur les termes «condition requise», «peut se confor-
mer» et «préjudice». De même, il existe des problèmes considérables
dans l’application du test dans des domaines où aucune directive sur
le droit communautaire n’a encore été fournie, comme par exemple
l’évaluation des faits en démontrant qu’il existe des éléments suffi-
sants.

Toutefois, le problème le plus crucial est le fait que le test de
discrimination indirecte lui-même, tel qu’il a été élaboré par la CJE,
n’est le plus souvent pas appliqué par les tribunaux nationaux dans
les Etats membres. Seuls les tribunaux du Royaume-Uni, des Pays-
Bas, d' Allemagne et d’Irlande semblent procéder selon une sorte de
méthode point par point. En Irlande, cette manière de procéder est
appliquée de manière plutôt rigoureuse. Selon le jugement du Juge
Barron dans l’affaire Martyn c/ Northwestern Health Board121, les
quatre questions suivantes ont été posées dans toutes les affaires de
discrimination indirecte:
1) Quelle est la condition requise à laquelle le plaignant a été

obligé de se conformer?
2) Cette condition était-elle telle qu’une plus grande proportion

d’hommes que de femmes pouvait s’y conformer?

3) Si la réponse à 2) est positive, le fait que les femmes étaient
sensiblement plus lésées par la condition requise que les
hommes était-il le résultat d’un attribut de leur sexe?
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besoin) doivent répondre aux normes du droit communautaire. Le
test prescrit également des pierres de touche distinctes qui doivent
être soigneusement cochées. De cette manière, cela permet aux juges
nationaux d’aborder d’une manière analytique un cas concret de
discrimination indirecte présumée, en diminuant les risques de
confusion et d’incorporation d’arguments sans rapport avec le sujet
qui souvent dominent tous les deux un débat sur la discrimination
indirecte.
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4) Si la réponse à 3) est positive, la condition requise est-elle une
condition essentielle?

Aux Pays-Bas, le Hoge Raad (affaires de travail) marche étroite-ment sur les traces de la Cour européenne. Toutefois, le CentraleRaad van Beroep (sécurité sociale) n’applique pas toujours le test dediscrimination indirecte correctement. Par exemple, dans uneaffaire122 où il était demandé au tribunal de traiter une réclamationselon laquelle le critère du revenu familial global, en tant que normepour déterminer si le requérant avait droit à un moyen de transport,était indirectement discriminatoire, le tribunal a semblé appliquer àla fois l’article 4 de la directive 79/7 et l’art. 26 de la Convention surles droits civiques et politiques, deux dispositions qui sont plutôtdifférentes de nature.
Les tribunaux au Royaume-Uni appliquent un test point par point,

mais pas exactement celui qui a été élaboré par la Cour de Justice. Ds
commencent plutôt par examiner s’il y a présomption de discrimina-tion indirecte, et par la suite si cette présomption peut se justifier enétant raisonnable aux yeux des gens sensés123.

Seulement l’expert allemand mentionne qu’en Allemagne, depuis le
jugement Bilka, le test de discrimination indirecte est appliqué
correctement, du moins dans la domaine du traitement préjudiciable
des travailleurs à temps partiel.

Dans les autres Etats membres, soit il n’y a pas assez de jurispru-dence sur la discrimination indirecte pour tirer la moindre conclu-sion sur la méthode suivie par les tribunaux nationaux, soit leur
manière d’aborder la question diffère dans une telle mesure de celle
de la CJE qu’une comparaison entre les deux n’a aucun sens (commeen France, par exemple). Un exemple de cette dernière nous est
donné par l’affaire belge Bekaert124 dans laquelle une discriminationdirecte - un licenciement explicitement annoncé comme ne concer-nant que les femmes - a été transformée en une discrimination
indirecte - des employées de services particuliers, qui ne se compo-saient que de femmes, furent sommées d’accepter un travail à temps
partiel. Le juge n’a pas accepté cette ligne de conduite, mais n’a
consacré aucun temps à examiner la discrimination indirecte prati-quée.

A ce stade, il faut souligner que, à notre avis, il est essentiel de
suivre le test point par point élaboré par la Cour de Justice. Non
seulement pour la raison évidente que la loi nationale mettant en
œ uvre l’art. 119 et les directives sur l’égalité et son application (ou
l’application directe du droit communautaire lui-même, en cas de

Un autre problème plus général est, à notre avis, que dans la
mesure ou le test de discrimination indirecte est appliqué, son
application est principalement concentrée dans le domaine du droit
du travail, en négligeant les cas de discrimination indirecte dans la
sécurité sociale. Par exemple, l’expert allemand note que la notion de
la discrimination indirecte est maintenant acceptée en général en
droit du travail, mais que dans le droit de la sécurité sociale, il n’y a
encore pratiquement pas de décisions judiciaires. L’action dans ce
domaine est grandement nécessaire, selon le rapport allemand, étant
donné que dans le domaine de la sécurité sociale, il existe de
nombreuses inégalités, dont les plus notables sont le fait que les
employés qui travaillent moins de 19 heures par semaine sont exclus
du droit à une prestation de chômage et que ceux qui travaillent
moins de 15 heures ne peuvent remplir les conditions pour toucher
une allocation de retraite et une indemnité de maladie. En Irlande, la
discrimination indirecte a été au centre d’un certain nombre d’af-
faires de sécurité sociale, mais les affaires ont été tranchées en
fonction de la Constitution irlandaise plutôt que selon la législation
sur l’égalité (basée sur le droit communautaire).

Enfin, à partir des informations fournies par les rapports natio-
naux, il apparaît que dans un certain nombre d’Etats membres
(l'Allemagne, l'Irlande, les Pays-Bas et la Belgique), l’analyse à
laquelle se livrent les tribunaux est différente dans les questions
d’égalité de traitement et d’égalité de rémunération par comparaison
avec la sécurité sociale. Parfois, le test de discrimination indirecte est
appliqué moins strictement dans des affaires de sécurité sociale que
dans d’autres domaines mentionnés dans ce qui précède, comme c’est
le cas aux Pays-Bas et en Allemagne. En Belgique, les tribunaux
respectent généralement plus la lettre de la loi dans le domaine de la
sécurité sociale que dans le droit du travail, mais il n’est pas clair si
cela est en faveur des victimes de la discrimination indirecte dans la
sécurité sociale ou de celles qui en sont victimes dans des affaires de
travail. Des problèmes comparables semblent exister en Irlande
egalement. Bien que, comme déjà mentionné ci-dessus, la Cour de
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Justice semble accorder plus de pouvoir discrétionnaire aux Etats
membres dans le domaine de la politique sociale, on peut se poser la
question de savoir si l’application du test de discrimination indirecte
(si tant est qu’il y en ait un!) ne va pas au-delà des limites du droit
communautaire.

La question qui devrait être abordée ensuite est comment améliorer
cette situation?

Une contribution importante serait sans doute l’adoption par le
Conseil du sommeillant projet de directive sur la charge de la preuve,
avec la définition de la discrimination indirecte. Pourtant, vu le
contexte politique, la Commission devrait aussi chercher des alterna-tives. Une de ces alternatives pourrait être un usage plus actif des
procédures de l’article 169. A cet égard, deux types de procédures
concevables devraient être pris en considération.

Premièrement, la Commission devrait alléguer que les Etats mem-
bres qui ne mentionnent même pas le concept de la discrimination
indirecte dans leur législation d’implémentation et dans lesquels pas
ou presque pas de jurisprudence sur la discrimination existe tandis
que plusieurs cas évidents se produisent dans la pratique, n’ont pas
fait face à leurs obligations en vertu du Traité.

Deuxièmement, la Commission peut aussi attaquer directement les
cas persistants de discrimination indirecte, comme il est proposé
dans le paragraphe dix du Rapport Général de 1992 du Réseau.

Une autre activité importante à développer est de pourvoir de
l’information sur le concept de la discrimination indirecte dans un
document officiel, comme une communication ou une recommenda-
tion et (ou du moins) dans des brochures, des petites feuilles
d’information, etc. se concentrant sur les différents types de public
(comme des juges, des avocats, des organisations syndicales, des
responsables de programmes de formation pour les juges, etc.)

Finalement, la Commission devrait stimuler, et si possible cofinan-
cer, des conférences ou des séminaires sur la discrimination indirecte
organisés pour une audience non-spécialiste, particulièrement dans
les Etats membres où l’application du concept n’existe pas ou à peine.

Iv
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Partie II: DISCRIMINATION POUR CAUSE DE GROSSESSE OU
DE MATERNITE

1. Introduction
Depuis le jugement de la Cour de Justice dans Dekker125, il est

certain que la discrimination pour cause de grossesse (et on peut le
supposer, également pour cause de maternité) constitue une discrimi-
nation directe selon le droit communautaire en matière d’égalité.
Cette conclusion a plusieurs incidences sur le droit national des Etats
membres et éventuellement aussi pour le projet de directive sur la
grossesse. Afin d’évaluer l’impact de Dekker dans les ordres juridi-
ques internes, le Réseau a regardé dans la législation et la jurispru-
dence nationales traitant de la discrimination pour cause de gros-
sesse et a essayé de déceler l’effet du jugement Dekker sur le droit
national.

Cette partie du rapport est structurée comme suit: Le paragraphe 2
est axé sur la question de savoir si la discrimination pour cause de
grossesse ou de maternité a déjà été traitée dans la législation
nationale en tant que forme de discrimination directe, ou plutôt
comme une forme de discrimination indirecte. Au paragraphe 3, on
donne une vue d’ensemble de certaines affaires importantes de
discrimination pour cause de grossesse tranchées par des tribunaux
nationaux. Ensuite, le paragraphe 4 traite des possibles justifications
de discrimination pour grossesse, et au paragraphe 5, les effets de
Dekker produits dans les tribunaux nationaux sont brièvement
résumés. Pour terminer, quelques conclusions sont tirées au para-
graphe 6.

2« Discrimination pour cause de grossesse ou de maternité dans la
législation nationale

La discrimination en raison de la grossesse, de la maternité ou de la
situation de famille est expressément interdite en Belgique, au
Danemark, en France et aux Pays-Bas.

L’expert italien note que la discrimination pour cause de grossesse
et de maternité n’est pas explicitement interdite par la législation,
mais néanmoins il se réf ère à une règle qui a la même signification
étant donné qu’elle interdit la discrimination même si elle est exercée
en se référant à la situation de famille et à la grossesse. En outre, la
législation italienne comprend une disposition qui interdit aux
employeurs de licencier une femme enceinte du début de la grossesse
jusqu’au moment où l’enfant a un an.
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De même en Grèce, la discrimination en raison de la grossesse n’est
pas expressément prohibée contrairement à la discrimination en
raison de la situation de famille, du moins dans le domaine de
l’orientation et de la formation professionnelle et en ce qui concerne
l’accès à l’emploi126.

En Belgique, la discrimination en raison de la situation de famille
est interdite dans la même disposition que celle interdisant la
discrimination indirecte. Il ne ressort pas clairement de cette disposi-
tion si la discrimination pour cause de grossesse, de maternité, etc.
doit être considérée comme une discrimination directe ou indirecte.
Les tribunaux toutefois, considèrent ces sortes d’inégalité de traite-ment comme une forme de discrimination directe.

La Loi danoise sur l'Egalité de traitement mentionne la grossesse
comme un exemple de discrimination indirecte. Néanmoins, l’expert
danois est d’avis que la discrimination pour grossesse constitue
parfois une discrimination directe, par exemple le non-embauchage
ou le licenciement d’une femme parce qu’elle est enceinte, et parfois
une discrimination indirecte, par exemple, dans une situation où les
frais ayant trait à la grossesse sont imputés aux pères, aux mères et à
leurs employeurs (comme au Danemark), mais principalement aux
mères. Il semble qu’il n’y ait pas eu de précédents sur cette question.
L’expert italien serait d’accord avec l’expert danois pour dire que la
discrimination pour cause de grossesse peut être indirecte ou directe,
selon les circonstances. La définition légale italienne de la discrimi-nation laisse place aux deux interprétations selon l’expert, étant
donné qu’elle définit la discrimination comme «tout acte ou toute
conduite qui produit des effets préjudiciables en établissant une
discrimination, même indirecte, envers les travailleurs en raison de
leur sexe»127.

Les Pays-Bas sont le seul Etat membre dans lequel la discrimina-tion pour cause de grossesse ou de maternité est explicitement
interdite par la loi comme étant une forme de discrimination directe.
Le Code civil néerlandais et la Loi sur l’Egalité de traitement
stipulent que «la discrimination directe comprend les distinctions
faites en raison de la grossesse, des couches et de la maternité». En
outre, le licenciement d’une femme enceinte est interdit par le Code
civil et le licenciement d’une employée qui a repris le travail après la
naissance pendant la période allant de la septième à la onzième
semaine après l’accouchement l’est également.

En France, la discrimination pour grossesse ou maternité est
également expressément interdite dans la législation. De même, elle
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est également considérée comme constituant une discrimination
directe. Le Code du Travail français précise qu’«un employeur ne
doit pas prendre en considération l’état de grossesse d’une femme,
pour refuser de l’embaucher, résilier son contrat de travail au cours
de la période d’essai ou prononcer une mutation d’emploi», (sauf si
l’état de santé de la femme l’exige). En outre, l’employeur ne peut
rechercher ou faire rechercher toutes informations concernant l’état
de grossesse que l’intéressée n’est pas tenue de donner. Enfin,
l’employeur ne peut licencier une salariée enceinte pendant la
période de grossesse et de congé de maternité sauf s’il justifie d’une
faute grave de l’intéressée non liée à Tétât de grossesse, ou de
l’impossibilité où il se trouve, pour un motif étranger à la grossesse de
maintenir le contrat128. En dehors de ces hypothèses, la salariée a la
faculté de faire annuler le licenciement (dans un délai de 15 jours à
compter de sa notification) par la présentation d’un certificat
médical justifiant son état.

Dans les Etats membres où aucune interdiction explicite de la
discrimination pour cause de grossesse ou de maternité n’est pres-
crite par la loi, une telle interdiction a généralement été expliquée
par les tribunaux en interprétant la législation. Parfois, l’interdiction
est également considérée comme étant implicitement incorporée dans
la loi. C’est le cas lorsque la discrimination pour cause de grossesse
ou de maternité est comprise comme étant couverte par l’interdiction
légale de la discrimination en général.
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En Irlande, par exemple, la Loi de 1977 n’indique pas d’interdic-
tion de la discrimination directe ou indirecte à propos de la grossesse
ou de la maternité, mais la discrimination dans ces domaines est
considérée comme étant une forme de discrimination indirecte, et en
tant que telle est couverte par la Loi de 1977 qui interdit bien
explicitement la discrimination indirecte. La discrimination pour
cause de grossesse et de maternité est considérée comme une
discrimination indirecte en droit irlandais, parce qu’une condition de
«ne pas être enceinte» fait plus de tort aux femmes qu’aux hommes.
Par ailleurs, il y a de la discrimination indirecte lorsque la condition
de ne pas être enceinte est une «condition essentielle» de l’emploi.
Pour compliquer les choses, l’inégalité de traitement reposant sur la
grossesse dans le domaine de l’égalité de rémunération est considérée
comme étant une discrimination directe. Dans une affaire portant sur
les régimes de maintien du revenu, en tout cas, il a été jugé comme
étant (directement) discriminatoire d’avoir une disposition excluant
les femmes du bénéfice du régime au sujet de l’invalidité, de la
grossesse et de l’accouchement120.



Exactement comme en Irlande, au Royaume-Uni la Sex Discrimi-nation Act 1975 n’interdit pas expressément la discrimination pour
cause de grossesse ou de maternité, mais uniquement la discrimina-tion directe et indirecte en raison du sexe ou de la situation de
famille. Néanmoins, il est bien établi qu’il n’existe aucun principe de
droit qui empêche l’application de la loi de 1975 à des affaires dans
lesquelles une femme prétend avoir été victime d’une discrimination
en raison de sa grossesse. La discrimination pour cause de grossesse
est, au Koyaume-Uni, considérée comme étant une discrimination
directe plutôt qu’indirecte.

En Allemagne, en Espagne et en Grèce, des jugements ont été
rendus dans lesquels il a été posé en principe que la discrimination
est interdite par la législation nationale ou par celle de la CE (ou les
deux).

La Cour constitutionnelle espagnole a décidé en 1988 que «l’em-ployeur qui annule le contrat de travail d’une salariée enceinte
enfreint le principe constitutionnel d'égalité, s’il ne démontre pas que
la résiliation n’était pas basée sur la grossesse»130. La Cour a déclaré
de plus que l’article 14 de la Constitution (le principe d’égalité)
n’admettait pas de justifications objectives au sujet d’une inégalité
de traitement devant la loi. Les termes de discrimination «indirecte»
ou «directe» n’ont pas été utilisés dans ce jugement.

En Grèce, lorsque la loi ne qualifie pas le traitement défavorabledes femmes enceintes ou de celles qui ont récemment mis un enfantau monde de discrimination soit directe, soit indirecte, la Cour
d’Appel administrative de Pirée a jugé que le refus de nommer une
femme enceinte au poste de suppléante d’institutrice temporaire
constituait une discrimination contraire à l’article 4 de la Constitu-tion131. Selon les experts grecs, il est évident que la discriminationdont il est fait mention dans le jugement est une discrimination
directe étant donné que le concept de discrimination indirecte est
inconnu des tribunaux grecs, en particulier en ce qui concerne le
principe constitutionnel d’égalité. Le susdit ne veut pas dire que la
législation grecque ne contient pas de provisions sur l’accès à
l’emploi des femmes enceintes ou sur le licenciement des employées
enceintes. Au contraire, tant le refus d’embaucher un postulant
féminin à cause de sa grossesse que le licenciement d’une employée
pendant sa grossesse ou un an après l’accouchement ou lorsque
1’employée est absente pour une période plus longue par suite de
maladie causée par la grossesse ou l’accouchement, sont prohibés par
la législation grecque. Pourtant, ces prohibitions ne sont pas considé-
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rées à la lumière de la discrimination fondée sur le sexe, ni par la
législation ni par les cours. La seule exception notable à cet égard est
la décision susdite de la Cour d’Appel administrative de Pirée.

En Allemagne enfin, il était, jusqu’à une époque récente, assez
largement accepté que la grossesse soit une raison admissible de
refuser aux femmes un embauchage. Cette attitude a été quelque peu
modifiée par une décision du Bundesarbeitsgericht en 1986132, à l’effet
que les distinctions pour cause de grossesse sont admises dans les cas
où seules des femmes ont demandé un travail.

3. Jurisprudence
La discrimination pour cause de grossesse ou de maternité a donné

lieu à une quantité considérable de procédures judiciaires. Dans ce
qui suit, nous allons présenter un aperçu d’un certain nombre de
jugements dans chaque Etat membre dans lesquels les discrimina-
tions pour cause de grossesse ou de maternité ont été considérées
comme une discrimination directe ou indirecte, ou comme ne consti-
tuant aucune discrimination.
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Dans le rapport belge, trois affaires sont décrites, dont deux
traitent du licenciement d’une femme enceinte. Dans l’une de celles-
ci133, un employeur a refusé de maintenir l’emploi de femmes qui
étaient devenues mères au motif que le contrat de travail avait été
tacitement violé par cet événement. Etant donné que la loi sur les
contrats de travail déclare nul et sans effet toute condition contrac-
tuelle par laquelle l’employé(e) s’engage lui-même/elle-même à
démissionner volontairement, l’employeur a attendu que le congé de
maternité et la période de protection postérieure soient terminés
avant de licencier l’employée avec un préavis de trois mois. Le juge,
dans cette affaire, a décidé que le licenciement était discriminatoire
en vertu de l’article 127 de la loi du 4.8.1978, a déclaré que le préavis
était nul et a condamné l’employeur à verser un dédommagement.

. Dans l’autre affaire de licenciement134, une employée a été licenciée
pour un motif grave, la raison étant qu’elle avait caché sa grossesse
au moment de l’embauche et qu’elle n’était pas capable d’effectuer le
travail convenu. Le tribunal a affirmé qu’elle n'était pas tenue de
révéler sa grossesse et que l’employeur n’était pas autorisé à deman-
der des renseignements à ce sujet sans accomplir un acte discrimina-
toire contraire à l’article 121 de la loi mentionnée ci-dessus. Le
tribunal a basé ses conclusions entièrement sur la loi belge et ne s’est
pas référé à l’affaire Dekker qui avait été tranchée une année
auparavant135.



Les experts danois mentionnent comme exemples de discrimina-tion pour cause de grossesse 1*affaire Hertz c/ Aldi Marked136, qui a
fait l'objet d’un arrêt préjudiciel par la CJE, et un récent jugement
dans lequel une femme qui avait été injustement licenciée pendant sa
grossesse s’était vu accorder une indemnité, consistant en un an de
salaire. On ne peut déduire du rapport si le tribunal a considéré le
licenciement comme étant directement ou indirectement discrimina-
toire.

En France, la plus grande partie de la jurisprudence sur la
discrimination pour cause de grossesse tourne autour de la question
de savoir s’il y a eu faute grave de la part de l’employée, ce qui permet
à l’employeur de la licencier en dépit de sa grossesse, ou si la raison
réelle du licenciement était la grossesse de l’employée, auquel cas
l’employeur viole la loi. Dans deux affaires sur ce sujet137, où
l’employeur avait invoqué comme raison du licenciement le fait que
l’employée avait été impolie, autoritaire, agressive et absente sans
motif (dans la première affaire) ou avait proféré des insultes et des
sarcasmes au sujet de l'employeur en public (dans la deuxième
affaire), la Cour de cassation a jugé que l'employée avait été en
réalité licenciée en raison de sa grossesse et par conséquent a déclaré
les licenciements nuis. Dans une autre affaire, on a accepté que
l'employeur avait licencié à juste titre une femme enceinte qui avait
aidé son supérieur dans des actions frauduleuses138. Comme cela avait
été le cas en Belgique, les expressions discrimination «directe» ou
«indirecte» n'ont pas été utilisées par la Cour, mais selon les experts,
ce que les jugements impliquent est la discrimination directe.

Le rapport allemand ne se réfère qu'à la décision déjà mentionnée
de février 1986 dans laquelle le Bundesarbeitsgericht a décidé que les
demandes de renseignements au sujet de la grossesse d’une candi-date, ne sont autorisées que dans des situations où seules des femmesont demandé un travail139.

Quant à la Grèce, le seul jugement pertinent jusqu’ici sur la
discrimination pour cause de grossesse ou de maternité dans lequel
elle a été, selon les experts grecs, considérée comme étant une
discrimination directe, a déjà été signalé au début de ce chapitre,
aussi il ne sera pas examiné plus avant à ce stade140.

Dans ce qui précède, nous avons déjà mentionné qu’en Irlande la
discrimination pour cause de grossesse était considérée comme étantune discrimination directe uniquement dans les questions d’égalitéde rémunération. Dans les affaires où les employeurs ont cherché à
imposer une condition selon laquelle les employées ne doivent pas
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d’emploi en raison d’une grossesse a été considéré comme étant
indirectement discriminatoire parce que 100% des hommes pou-
vaient remplir la condition de ne pas être enceintes, mais de toute
évidence, une proportion similaire de femmes ne le pouvaient pas. De
même, dans l’affaire Pan American World Airways c/ Cassidy142 où
une offre d’emploi à une femme a été reportée en attendant l’achève-
ment de sa grossesse, ceci aussi a été considéré comme étant
indirectement discriminatoire143. Comme tous ces cas se sont produits
pourtant avant que Dekker fût décidé, des cas similaires pourraient
bien être considérés aujourd'hui comme de la discrimination directe,
fondée sur le jugement Dekker.

être enceintes, ceci a généralement été jugé constituer une discrimi-
nation indirecte. Ceci a été le cas, par exemple, dans l'affaire An
Foras Forbatha c/ Geraghty Williams141 où le retrait d'une offre
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Selon la Corte di Cassazione italienne144, un refus d'engager une
femme enceinte, sauf lorsque cela se produit pendant la période de
congé obligatoire, constitue une discrimination directe. Un tel refus
ne peut se justifier en se prévalant de la loi qui interdit d’employer
des mères qui travaillent (pendant la grossesse et jusqu’à six mois
après la naissance) à des tâches dangereuses, fatigantes et salis-
santes. La grossesse est tenue par la Cour pour «un état naturel» et les
femmes enceintes ont donc les mêmes droits d’accès à l’emploi que les
femmes non enceintes et les hommes. Dans le cas où il est interdit à
l’employeur, par la loi, d’employer des femmes enceintes à des tâches
dangereuses, fatigantes et salissantes, il devra les affecter à un
emploi dans d'autres domaines. Un arrêt comparable avait déjà été
rendu par la Pretura di Palermo145 en 1979, dans sa décision selon
laquelle les femmes enceintes ont un droit égal aux autres candidates
à assister à des cours de formation pouvant comporter un travail
éventuellement dangereux146.

De l'avis de Y expert néerlandais, toute jurisprudence qui considère
la discrimination pour cause de grossesse comme étant une discrimi-
nation indirecte, comme ce fut par exemple le cas dans les premières
instances (nationales) de Dekker. est hors de propos, maintenant que
rinégalité de traitement en raison de la grossesse, des couches et de la
maternité est définie par la loi comme une forme de discrimination
directe. Toutefois, les tribunaux n’interprètent pas toujours la loi
correctement. Dans l'affaire de Mme Woesthoff c/ Intershow B.V.147,
par exemple, le juge a dissous le contrat de travail entre Mme
Woesthoff et son employeur au motif que les relations de travail
étaient sérieusement perturbées parce que Mme Woesthoff n’avait
pas informé son employeur, au moment où elle avait était engagée,



qu’elle était enceinte. Le juge a considéré que Mme Woesthoff auraitdû révéler sa grossesse volontairement et qu’étant donné qu’elle nel’avait pas fait, s’abstint delui accorder des dommages-intérêts. MmeWoesthoff a essayé d’interjeter appel de cette décision devant letribunal de district et le Hoge Raad, mais les deux tribunaux lui ontrefusé le droit de faire appel, étant donné qu’il n’existe que desraisons d’appel très limitées dans les affaires de résiliation, et celle de
Mme Woesthoff n’en comportait aucune.

Dans d’autres affaires aux Pays-Bas, la discrimination pour causede grossesse n’a pas été tolérée effectivement par le juge, comme dansune affaire où une employée enceinte a été licenciée pendant lapériode d’essai148. L’employeur avait prétendu, dans cette affaire, que
le motif du licenciement était le fait que l’employée désirait travaillerà temps partiel après l’essai, mais le tribunal n’a pas accepté cet
argument et a décidéque le licenciement était en réalité motivé par lagrossesse de l’employée.

Dans le jugement sur la discrimination pour cause de grossesse quiest mentionné dans le rapport espagnol (voir plus haut), la discrimi-nation constatée n’a été qualifiée ni de directe, ni d’indirecte.
Au Royaume-Uni, la discrimination pour cause de grossesse est

considérée comme étant directe plutôt qu’indirecte. Ceci découled’un jugement de 1985149 dans lequel il a été décidé qu’une femme
enceinte est victime d’une discrimination si elle est traitée moinsfavorablement qu’un homme dans des circonstances comparables,
telles qu’un état médicalement incapacitant, lorsque la grossesse et lamaladie sont assorties de manière suffisamment étroite pour permet-tre qu’une comparaison équitable soit faite entre le traitement de lafemme et celui de l’homme. Toutefois, il est également possible que ladiscrimination pour cause de grossesse ne soit pas considérée commeune discrimination du tout. C’est le cas si un homme qui esttemporairement malade avait été traité de la même manière que lafemme enceinte150.
4. Justifications en cas de discrimination pour cause de grossesse

Même si la discrimination pour cause de grossesse ou de maternitéest, en règle générale, interditesoit par la législation sur l’égalité, soitpar des dispositions particulières telles qu’une interdiction deslicenciements ou des refus pour cause de grossesse, il peut parfois nepas être tenu compte de l’interdiction en faveur d’autres principesqui, de l’avis des tribunaux ou du législateur, justifient une trans-gression de la règle de non-discrimination. Ces justifications, si elles
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sont appliquées, sont souvent liées à la protection de la femme
enceinte et de l’enfant qui n’est pas encore né et de la mère d’enfants
en bas âge. Ces femmes sont alors exclues de types de travail
particuliers qui sont considérés comme dangereux pour leur santé.

En Belgique, par exemple, un employeur ne pratique pas la
discrimination s’il interroge au sujet d’une éventuelle grossesse une
candidate qui demande un travail comportant l’exécution de tâches
que les femmes enceintes ne sont pas autorisées à exécuter, sous
peine de sanctions.

De même en Irlande, la législation sur les licenciements abusifs
comporte une disposition à l’effet qu’il ne serait pas abusif de
licencier une employée en raison de sa grossesse ou de questions qui
s’y rattachent, si l’employée n’est pas capable d’effectuer son travail
et s’il n’y a pas de vacance qui convienne. Toutefois, il semble que
cette règle ne soit guère appliquée étant donné qu’en général une
employée qui est licenciée en raison de sa grossesse peut prétendre
qu'elle a été victime d’une discrimination indirecte en raison de son
sexe*51.

Aux Pays-Bas et au Danemark, des problèmes ont récemment surgi
au sujet de la protection des hôtesses de l’air enceintes. Il semble
qu’un débat soit en cours sur le point de savoir si le fait de voler
pendant la grossesse est nuisible à l’enfant à naître. Au Danemark, le
ministère des Communications et des Transports a, pour des raisons
de sécurité, accordé une dérogation à la loi sur l’Egalité de traitement
à l’effet que l’on peut empêcher les hôtesses de l’air de travailler en
cabine, en vol. De même aux Pays-Bas, un tribunal a jugé que la
compagnie aérienne néerlandaise avait le droit d’interdire aux
employées enceintes d’effectuer un travail en cabine pendant les vols,
même si l’étendue des éventuels dommages à la mère et à l’enfant
n’est pas encore claire152. Toutefois, étant donné que l’employeur,
selon le tribunal, ne doit pas seulement tenir compte des dangers
pour la femme enceinte, mais également de ceux qui menacent
l’enfant à naître, il a intérêt à ne prendre aucun risque. La compagnie
aérienne concernée a donné un autre emploi aux hôtesses de l’air en
service permanent. Pour celles qui assuraient des remplacements, il
n’y avait cependant plus de travail, étant donné qu’elles ne pouvaient
tirer aucun droit du fait qu’elles étaient enregistrées comme étant
disponibles pour le travail.

Une justification qui n’a pas de rapport avec des buts de protection
a été examinée par la Commission néerlandaise pour l’Egalité de
traitement dans une affaire dans laquelle un travail d’une durée de



sept mois n’a pas été donné à une femme étant donné qu’elle allaitmettre un enfant au monde au milieu de cette période153. La Commis-sion s’est demandée si ce genre de situation n’exigeait pas unejustification extra-légale (la législation néerlandaise sur l’égalitén’autorise aucune justification dans le cas d’une discrimination pourcause de grossesse autre que celles qui sont stipulées dans le droit dela CE lui-même), mais elle a rendu une décision négative, pour deuxraisons: En premier lieu, le fait de créer des justifications extra-légales pourrait aboutir à un affaiblissement involontaire de l’inter-diction de la discrimination et deuxièmement, les circonstances del’affaire - le commencement et la fin du travail n'étaient pasmentionnés dans l’annonce, et l’employeur n’avait pas essayé detrouver une autre solution au problème - étaient telles qu’unejustification serait déplacée. Un autre exemple d’esquive plutôt qued’une justification de la discrimination pour cause de grossesse nousest fourni par l’affaire Woesthoff , déjà étudiée au paragraphe 3. Dansce cas, le juge s’est abstenu complètement d’analyser si le licencie-ment de Mme Woesthoff était justifié d’une façon ou d’une autre,mais a dissous le contrat de travail sur la base purement formelle quela relation de travail était troublée sérieusement.
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Dans les autres Etats membres, il semble n’y avoir aucune justifica-tion pour la non-application de la règle de non-discrimination.Certains experts mentionnent que dans leur Etat membre, c’estplutôt l’inverse qui s’applique: Il y a des garanties supplémentairesselon lesquelles les femmes enceintes et les femmes ayant des enfantsen bas âge ne seront pas traitées moins favorablement que les autresfemmes et hommes. C’est le cas, en particulier, en Grèce et en Italie.Dans les deux Etats membres, le traitement plus favorable desfemmes enceintes et des femmes ayant des enfants en bas âge estexigé par la Constitution.
Bien qu’en Grèce il n’y ait pas de jurisprudence sur le paragraphe

qui stipule la disposition ci-dessus, les experts grecs pensent, à en
/ juger par la jurisprudence sur d’autres droits sociaux provenant de lamême disposition, que le paragraphe implique que les femmes

enceintes et les mères d’enfants en bas âge qui sont salariées ou
candidates au travail, ne peuvent être traitées moins favorablementque les autres employés ou candidats, même si ces femmes ne sont pasprotégées par une disposition légale explicite ou dans des cas où la
législation leur inflige réellement une discrimination.

De même en Italie, la législation prévoit un traitement protecteur
spécial des mères qui travaillent, visant par là à protéger les
employées à la fois en qualité de mères et d’ouvrières.
72

La Cour du Travail de Liège154, en Belgique, a reconnu un principe
plus ou moins similaire lorsqu’elle a jugé que «lorsque la protection
est nécessaire, le résultat ne doit pas être que les femmes enceintes ou
les mères qui travaillent sont victimes de discrimination au cours de
l’embauche».
5. Le jugement Dekker devant les tribunaux nationaux

L’impact du jugement Dekker dans les Etats membres a été plutôt
faible. Dans sept Etats155, le jugement semble avoir fait très peu
d’impression, si tant est qu’il en ait fait une156. Dans quatre Etats
membres: la Belgique, la France, VAllemagne et les Pays-Bas, le
jugement a fait l’objet de publications judiciaires. En Allemagne, on
a dit que la décision déjà mentionnée du Bundesarbeitsgericht de
1986157 était incompatible avec le jugement de la CJE dans l’affaire
Dekker, où il a été jugé que le refus d’une candidate enceinte en tant
que telle constituait une discrimination, indépendamment du sexe
des autres candidats.

Jusqu’à présent, l’affaire Dekker a été citée devant les tribunaux
nationaux en Allemagne, en Irlande, au Royaume-Uni et aux Pays-
Bas.

En Allemagne, 1'Arbeitsgericht Bochum150 a jugé, en se référant à
l’affaire Dekker que le refus d’une femme enceinte en tant que telle
était suffisant pour constituer un acte discriminatoire. Il incombe à
l’employeur, selon le tribunal, de prouver qu’il y avait d’autres
raisons, sans rapport avec la grossesse, expliquant sa décision de
refuser d’engager la femme concernée.

En Irlande, l’affaire Dekker a été citée par un employeur qui
désirait faire remarquer que ce jugement ne s’appliquait pas à la
situation qui était examinée, en alléguant qu’il ne s’appliquait
qu’aux cas dans lesquels une femme n’avait pas été employée en
raison de sa grossesse, et non dans un cas où la raison pour laquelle la
candidate n’a pas été engagée n’était pas sa grossesse, mais le fait
qu’elle ne serait pas disponible pour le travail159.

Qui plus est, l’affaire Dekker a eu un grand impact au Royaume-
Uni, la plupart des tribunaux appliquant initialement les affaires
Dekker et Hertz et traitant les licenciements pour • grossesse et
maternité comme une discrimination directe. Toutefois, dans le
premier jugement faisant autorité sur une question similaire
(Webb)160, la Cour d’Appel a jugé que le licenciement d’une employée
en raison de sa grossesse peut constituer, mais ne constitue pas
nécessairement une discrimination directe aux termes de la loi
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nationale appropriée. Les tribunaux doivent par conséquent décider
si un homme dans un état aussi comparable que possible, qui a le
même effet pratique sur sa capacité d’effectuer le travail, aurait été
licencié. Les tribunaux appliquent maintenant ce test. La Cour
d’Appel a en outre jugé que l’affaire Dekker était différente de
l’affaire Webb où la femme n’était pas capable, en raison de sa
grossesse et de ses couches, de faire le travail qui lui était offert. En
outre, interpréter la Loi sur la Discrimination entre les Sexes de
façon à trouver une discrimination directe dans ce cas constituerait
une déformation de la loi. Par conséquent, la Cour d’Appel a jugé
qu’elle pouvait adopter cette interprétation sans entrer en conflit
avec la décision de la Cour de Justice dans l'affaire Dekker.

On s’est en outre appuyé sur les affaires Dekker et Hertz, au
Boyaume-Uni, dans des procédures dans lesquelles la politique
suivie dans les forces armées, consistent à licencier les femmes-
soldats enceintes. Par suite de la procédure, une nouvelle politique a
été introduite qui a éliminé la discrimination sexuelle dans ce
domaine et des dédommagements ont été accordés à deux femmes-
soldats. D’autres doivent suivre161.

«
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Aux Pays-Bas, le pays où l’affaire Dekker a eu lieu, le Hoge Raad a
adopté la manière de procéder de la Cour de Justice en décidant,
après que l’affaire Dekker y ait été renvoyée, que toute discrimina-
tion basée sur la grossesse est interdite et qu’aucune raison ou
justification nationale ne pouvait être invoquée de façon à éviter la
responsabilité162. Ce jugement a fait l’objet de comptes rendus dans
toute la grande presse.

Deux autres jugements intéressants dans lesquels les tribunaux se
sont référés à l’affaire Dekker ont été rendus par deux tribunaux de
sécurité sociale néerlandais au cours de l’année 1991163. Les deux
tribunaux ont jugé que la disposition de la Loi sur la Maladie qui
stipule que les femmes qui soit n’ont pas travaillé 130 jours avant de
prendre un congé de maladie, soit qui étaient enceintes lorsqu’elles
ont commencé à travailler, n’ont pas le droit à une prestation de
maladie, établit directement une discrimination à l’encontre des
femmes et en tant que telle enfreint la directive 79/7. Ces décisions
illustrent exactement comment le jugement Dekker pourrait avoir un
impact plus large, non limité aux licenciements ou refus dus à la
grossesse. Car tandis que l’affaire Dekker a été décidée selon la
directive 76/207, les tribunaux néerlandais ont appliqué le raisonne-ment élaboré dans le jugement dans des affaires de sécurité sociale
dont ils ont été saisis en vertu de la directive 79/7. Entretemps, la

disposition contestée a été éliminée par le parlement à compter du 1
mars 1992.

er

Quelques rapports nationaux ont fait mention d’affaires devant les
tribunaux qui traitaient de la discrimination pour grossesse, bien que
dans ces procédures on n'ait pas attiré l’attention sur le jugement
Dekker164. Néanmoins, les experts de deux Etats membres ont pensé
que l'affaire Dekker pouvait avoir un effet positif dans leur pays, soit
afin d’atteindre une interprétation des dispositions appropriées de la
loi nationale qui soit compatible avec la directive CE 76/207 ( Grèce
et Finance), soit de combattre une pratique par laquelle un licencie-
ment pour grossesse est déclare etre nul, mais où l'empi-oyeur n'est
condamné qu’à payer le salaire perdu pendant la période allant d.u
licenciement jusqu’à la fin du congé de maternité.̂ L’employée
licenciée peut toucher certes les salaires afférant à la période
couverte par la nullité (ainsi que des indemnités de rupture et
éventuellement des dommages-intérêts), mais cela ne lui redonne pas
l’emploi perdu ( France).

i

Le fait que le jugement Dekker puisse, dans certains cas, poser de
sérieux problèmes aux employeurs, a été signalé déjà au paragraphe
4 lorsque nous avons examiné la décision de la Commission néerlan-
daise pour l’Egalité de Traitement.
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6. Conclusions
De la vue d’ensemble ci-dessus, il apparaît que, en général, il ne

ressort pas clairement du libellé des lois nationales respectives si la
discrimination pour cause de grossesse doit être considérée comme
directe ou indirecte. Toutefois, il apparaît de même que dans la
majorité des Etats membres, elle est interprétée dans la pratique
comme une discrimination directe, en particulier par les tribunaux.
En conséquence, il semblerait que l'affaire Dekker n’ait pas provo-
qué de changement important. Cependant, bien que par le jugement
Dekker, la Cour de Justice ait certainement renforcé la protection des
femmes enceintes contre la discrimination particulièrement en ren-
dant la question de la faute de l'employeur sans importance165,
l’affaire Dekker pourrait en même temps entraîner un déplacement
des problèmes liés à la discrimination pour grossesse. Car la consta-
tation que la discrimination pour grossesse est une discrimination
directe implique que les justifications possibles sont extrêmement
limitées, contrairement au cas de la discrimination indirecte. La
directive 76/207 interdit la différence de traitement en raison du sexe
et par conséquent, après l’affaire Dekker, en raison d’une grossesse
également. Les «ouvertures» de la directive sont ses dérogations, du



moins en ce qui concerne la discrimination directe. Au point de vuede la discrimination pour cause de grossesse, cela signifie que - enprincipe - seules les mesures visant à la protection des femmesenceintes (ou des femmes qui ont mis un enfant au monde) sontautorisées, aux termes du paragraphe 3 de l’article 2. En outre, ànotre avis, l’affaire Dekker implique qu’il n’y a pas de place pour untest de comparabilité, tel qu’il a été appliqué par la Cour d’Appeldans l’affaire Webb, qui peut aboutir à la conclusion que traiterdifféremment une femme parce qu’elle est enceinte ne constitueabsolument pas une discrimination. Dans ces circonstances, il est àprévoir que les arguments développés devant les tribunaux natio-naux se concentreront maintenant, dans une large mesure, sur laquestion de savoir si une manière particulière d’agir doit toujoursêtre considérée comme due à la grossesse de la femme concernée ou sielle peut (légitimement) s’expliquer par d’autres facteurs. Unemployeur ne soutiendra certainement pas qu’il n’a pas engagé unefemme en raison de sa grossesse, mais parce qu’elle ne serait pasdisponible pour le travail pendant une certaine période, ou pour desraisons de coûts financiers que cela comporte, comme cela fut le casdans Dekker. Pour l’exprimer autrement, le problème est celui d’unesorte de lien fortuit: dans quelles circonstances le traitement peut-ilencore être ramené à la grossesse et par conséquent être considérécomme une discrimination directe? Dans l’affaire Dekker, la Cour aaccepté que la décision de l’employeur de ne pas engager MmeDekker pouvait être directement ramenée à sa grossesse, bien que des
raisons financières aient été avancées par l’employeur; dans l’affaireHertz, le lien entre la grossesse et le licenciement n’était apparem-ment pas suffisamment étroit.

De même, les problèmes (déjà existants) que rencontrent lescandidates pour prouver que, par exemple, un licenciement ou unrefus est dû à une grossesse s’aggraveront probablement aprèsDekker plutôt qu’ils ne s’atténueront étant donné que les employeurschercheront d’autres raisons à avancer pour leur manière d’agir.Toutefois, comme indiqué par les experts grecs, une solution pourraitêtre trouvée dans l’application du principe de transparence, tel qu’ila été élaboré par la Cour de Justice dans les affaires Danfoss et laCommission c/ France166. Une inversion générale de la charge de lapreuve167, telle qu’elle a été appliquée par le Tribunal du Travail deBochum lorsque l’employeur a refusé d’engager une femme enceinte,
pourrait aussi faciliter les choses.
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in. 1il
Conférence sur les discriminations

et les dérogations j
au principe de l’égalité de traitement

* .1

par Th. M . Margelîos

Le Traité de Rome impose aux Etats membres, dans son article 119,
l’application du principe de l’égalité des rémunérations entre les
travailleurs masculins et les travailleurs féminins pour un même
travail. Cette règle ne concerne cependant qu’un aspect du problème
plus vaste de l’égalité des conditions d’emploi et de travail des
hommes et des femmes. Aussi, se basant sur l’article 235 du Traité,
qui s’applique lorsqu’une mesure communautaire apparaît néces-
saire pour réaliser, dans le fonctionnement du marché commun, l’un
des objets de la Communauté, sans que les pouvoirs d’action requis à
cet effet n’aient été prévus, le Conseil s’est-il appliqué à élargir le
principe de la simple égalité salariale.

Ainsi, après la directive de 1975 sur l’application de l’égalité des
rémunérations entre hommes et femmes (n° 75/117), le Conseil a
adopté:— en 1976, une directive (n° 76/207) relative à la mise en œ uvre du

principe de l’égalité de traitement entre hommes et femmes en ce
qui concerne l’accès à l’emploi, à la formation professionnelle et
à la promotion professionnelle, et les conditions de travail;
en 1978, une directive (n° 79/7) relative à la mise en œ uvre
progressive du principe de l’égalité de traitement entre hommes
et femmes en matière de sécurité sociale; et

- en 1986, deux directives, l’une (n° 86/378) relative à la mise en
œ uvre du principe de Légalité de traitement entre hommes et
femmes dans les régimes professionnels de sécurité sociale et
l’autre (n° 86/613) relative à l’application du principe de l’égalité
de traitement entre hommes et femmes exerçant une activité
indépendante, y compris une activité agricole, ainsi que sur la
protection de la maternité.

Ces directives et l’article 119 constituent un corps de règles
complémentaires et interdépendantes qui s’éclairent les unes les
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autres. Ils sont l’expression d’un même principe: le principe d’égalité
de traitement entre hommes et femmes.

La Cour de Justice impose le respect de ce principe en prohibant,
tant les discriminations directes, que les discriminations indirectes.
Ces dernières faisant l’objet d’un autre exposé, notre propos se
limitera en conséquence aux discriminations directes. A cet égard,
pour la clarté de l’exposé, mais aussi parce que l’égalité salariale
inscrite dans l’article 119 du Traité constitue le point de départ
naturel de toute discussion eh la matière, il convient de traiter
d’abord des discriminations directes dans le domaine des rémunéra-
tions, pour parler ensuite des discriminations directes dans les autres
domaines de l’égalité.

I. DISCRIMINATIONS DIRECTES DANS LE DOMAINE
DES REMUNERATIONS

A. Interdiction des différences fondées sur le sexe
En matière de rémunération, il y a discrimination directe lorsque

l’inégalité de salaires est fondée expressément, ostensiblement, sur la
différence de sexe. Ce genre de discrimination, devenu d’ailleurs de
plus en plus rare, est, en règle générale, aisément décelable. Ce sont
des discriminations qui, comme l’a précisé la Cour dans l’affaire
DefrenneJI1, sont susceptibles d’être constatées à l’aide des seuls
critères d’identité de travail et d’égalité de rémunération retenus par
l’article 119 du Traité.
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Parmi ces discriminations directes de nature à être constatées à
l’aide des seuls critères fournis par l’article 119, la Cour inclut
d’abord celles qui ont leur source dans des dispositions de nature
législative ou dans des conventions collectives de travail, de telles
discriminations étant, selon la Cour, décelables sur la base d’analyses
purement juridiques.

La Cour y englobe ensuite le cas d’une rémunération inégale de
travailleurs masculins et de travailleurs féminins pour un même
travail effectué dans un même établissement ou service. L’élément
décisif dans une telle situation consiste à établir s’il existe une
différence de traitement entre un travailleur masculin et un travail-
leur féminin accomplissant un même travail. C’est au juge national à
analyser les éléments de fait qui lui permettent d’apprécier si un
travailleur de sexe féminin reçoit une rémunération inférieure à celle
d’un travailleur masculin affecté à des tâches identiques.



Cette analyse n’est cependant pas restreinte à des situations
simultanées; elle peut avoir pour objet la situation de deux travail-
leurs de sexe différent occupant un même poste de travail mais à des
périodes différentes dans le temps.

C’est ce que la Cour a précisé dans l’affaire Macarthys c/ Smith2 qui
fournit un exemple classique de discrimination directe en matière de
rémunération au sein d’une entreprise. Dans cette affaire une femme
reprochait à son employeur, une société pharmaceutique, le fait que
son prédécesseur, un homme, dont elle avait repris l’emploi à quatre
mois d’intervalle, recevait ur. salaire supérieur au sien.

Une autre illustration de discrimination salariale directe, d’origine
législative cette fois-ci, est offerte par l’arrêt de la Cour du 17 février
19933 qui a condamné l’exclusion des travailleurs féminins âgés de
plus de soixante ans, prévue par la législation belge, du bénéfice des
indemnités complémentaires pour licenciement, établies par une
convention collective.

La jurisprudence a considérablement élargi le champ d’application
de l’interdiction des discriminations salariales directes par une
interprétation extensive de la notion de «rémunération» figurant
dans l’article 119 du Traité. Cette notion désigne non seulement le
salaire ou traitement ordinaire de base, mais aussi toute autre
prestation versée directement ou indirectement, en espèces ou en
nature, par l’employeur au travailleur en raison de l’emploi de ce
dernier. Ce sont ainsi vu reconnaître la qualité de rémunération, des
pensions complémentaires d’entreprise4, des facilités de transport
accordées par l’employeur5, les indemnités octroyées au travailleur à
l’occasion de la cessation du lien d’emploi et les pensions de retraite
versées par un régime professionnel privé6.

B. Inégalités permises
Aucune dérogation au principe de l’égalité salariale n’est prévue

par le texte de l’article 119. Quant à la directive 75/117 du 10 février
1975, elle ne pouvait, bien entendu, y introduire des exceptions. En
tant que règle fondamentale inscrite dans le Traité, le principe
d’égalité ne saurait, en effet, souffrir de dérogations autres que celles
prévues par le Traité lui-même. On ne saurait, par ailleurs, prétendre
justifier une différence directement fondée sur le sexe par des raisons
«objectives». La Cour lie la possibilité de justifier une différence de
traitement par des raisons objectives aux discriminations indirectes.
Elle a, en revanche, dans l’affaire Dekker, dont nous parlerons dans

88

quelques instants, refusé d’envisager la possibilité d’une justification
en cas de discrimination directe."H

Le principe d’égalité des rémunérations posé à l’article 119 du
traité n’exclut cependant pas l’existence des différences salariales
s’expliquant par des facteurs objectivement justifiés et indépendants
de toute distinction basée sur le sexe.

f
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La Cour a ainsi admis dans l’affaire Macarthys c/ Smith précitée,
qu’une différence de rémunération entre une femme et un homme
«occupant un même poste de travail, mais à des périodes différentes
dans le temps, puisse s’expliquer par l’intervention de facteurs
étrangers à toute discrimination selon la différence de sexe».

De même, elle a admis que, dans le cadre d’un même travail ou d’un
travail à valeur égale, l’employeur a la possibilité de prévoir des
majorations de salaires individuelles en fonction de certains critères,
à condition que ceux-ci soient neutres sous le rapport du sexe.

Dans l’affaire Rummler c/ Dado-Druck7 qui concernait un système
de classification professionnelle, la Cour a reconnu que sont compa-
tibles avec le principe de non discrimination des critères adaptés aux
tâches à accomplir, lorsque ces tâches exigent, de par leur nature, un
effort physique particulier ou lorsqu’ils sont physiquement pénibles.
Il est ainsi possible de diff érencier les niveaux de rémunérations en
utilisant un critère basé sur l’effort ou la fatigue musculaire pour
l’accomplissement du travail ou sur le degré de pénibilité physique
que ce travail présente, à condition toutefois que, compte tenu de la
nature des tâches, le travail à accomplir exige effectivement un
certain développement de force physique et que, par la prise en
considération d’autres critères, le système de classification concret
parvienne à exclure, dans son ensemble, toute discrimination fondée
sur le sexe.

En revanche, tout critère qui se baserait sur des valeurs correspon-
dant aux performances moyennes des travailleurs d’un seul sexe pour
déterminer dans quelle mesure un travail exige un effort ou occa-
sionne une fatigue ou est physiquement pénible, constituerait une
discrimination fondée sur le sexe.



II. L’INTERDICTION DES DISCRIMINATIONS DIRECTES
DANS LES AUTRES DOMAINES T

Ainsi qu’il ressort de la première partie de cet exposé, la notion de
rémunération est bien plus large qu’on ne le supposait au départ. Un
grand nombre de problèmes de discrimination directe peut donc être
résolu sur base de l’article 119. Cependant, la notion de rémunération
connaît des limites.

Dans l’arrêt Defrenne III8, la Cour a clairement distingué rémuné-
ration et conditions d’emploi. Elle y a précisé que la solution' du
problème relatif à l'insertion, dans le contrat de travail d’une hôtesse
de l’air, d’une clause qui mettrait fin à ce contrat, lorsque l’employée
atteindrait l’âge de quarante ans et qui ne figurait pas dans les
contrats des employés masculins effectuant le même travail, ne relève
pas du champ d’application de l’article 119 et ceci malgré les
conséquences financières qui en découlent.

Il existe, en effet, un grand nombre d’aspects d’une situation
d’emploi qui ont un impact financier, mais qui échappent à la notion
de rémunération. Il en est ainsi des conditions d’accès à l’emploi, à
une promotion ou à une formation professionnelle, et des conditions
de licenciement qui, bien qu’entraînant des implications financières
considérables, ne rentrent pas dans le champ d’application de
l’égalité salariale. L’égalité de traitement, par rapport à ces ques-
tions, est assurée par la directive du 9 février 19769. En matière de
protection sociale, l’égalité est garantie, comme il a déjà été dit, par
les directives de 1978 et de 1986. Tous les trois textes précités posent,
chacun dans le domaine qui lui est propre, la règle de l’interdiction
des discriminations directes, mais ils l’assortissent, en même temps,
de certaines dérogations. Il convient ainsi, tout d’abord, d’éclairer
cette interdiction à travers son application jurisprudentielle (A),
pour ensuite se pencher sur les différentes dérogations (B).

A. Application de l'interdiction

Sur la base de la directive de 1976, la Cour a pu condamner de
nombreuses situations ouvertement discriminatoires, puisque fon-
dées sur le sexe.
J. L'accès à l’emploi

Dans le domaine de l’accès à l’emploi, les discriminations sont
relativement rares, tout au moins devant la Cour de Justice. D est vrai
qu’elles ne sont pas faciles à constater. Néanmoins, la Cour a déjà eu
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l’occasion de juger, à propos du système français de recrutement à la
fonction publique, que l’institution de quotas d’emplois réservés à un
sexe est contraire au droit communautaire10.

On citera aussi la jurisprudence Dekker de 199011. Cette affaire
avait trait à un cas de refus d’engager une femme enceinte à un poste
d’éducateur au Centre de formation pour jeunes adultes aux Pays-
Bas. La raison invoquée par l’employeur reposait sur le fait que le
Centre ne pouvait pas, en l’application de la réglementation natio-
nale, obtenir le remboursement des indemnités journalières versées à
l’intéressée pendant la durée de son absence, alors qu'il aurait été
obligé d’engager une autre personne pour la remplacer.

L’arrêt de la Cour souligne que la réponse à la question de savoir si
le refus d’engager une femme constitue une discrimination directe ou
indirecte dépend du motif de ce refus. Lorsque ce motif réside dans la
circonstance que l’intéressée est enceinte, le refus est directement lié
au sexe du candidat. En effet, un refus d’engagement pour cause de
grossesse ne peut être opposé qu’aux femmes et constitue, dès lors,
une discrimination directe fondée sur le sexe. La Cour conclut donc
qu’il y avait, en l’occurrence, violation par l’employeur du principe
d’égalité de traitement en ce qui concerne l’accès à l’emploi. L’arrêt
précise aussi que l’absence de candidats masculins pour le poste en
question n’est pas une circonstance susceptible de modifier cette
conclusion.

Il importe de signaler ici que la Cour a refusé de prendre en
considération, comme possible justification de la différence de
traitement, le fait que la législation néerlandaise assimile la grossesse
à une maladie et les possibles difficultés financières de l’employeur
du Centre de formation.

Dans cette affaire, la raison pour laquelle l’employeur avait refusé
d’embaucher Madame Dekker ne tenait pas à la grossesse en tant que
telle, mais au fait que la législation néerlandaise autorisait son
assureur à refuser de lui rembourser les indemnités journalières qu’il
aurait dû verser au cours du congé de maternité de l’employée, dans
l’hypothèse où cette dernière était devenue incapable d’exercer sa
fonction dans les six mois qui ont suivi la prise d’effet de l’assurance,
dès lors qu’au moment de l’entrée en vigueur de celle-ci, l’état de
santé de l’intéressée laissait prévoir la survenance de cette incapacité
dans un tel délai. L’employeur étant une petite entreprise, il lui
aurait été difficile d’embaucher une remplaçante sans risquer de
connaître des difficultés financières.

t . r
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La Commission, dans ses observations, a exprimé ravis que la
discrimination était à rechercher au niveau de la législation natio-nale et que c’était l’Etat membre, chargé de la transposition de la
directive dans son ordre juridique interne, qui était en infraction vis-
à-vis de la directive du 9 février 1976. Elle concluait qu’il appartenait
à la juridiction nationale de déterminer si la raison invoquée par
l'employeur pour déroger au principe de l’égalité de traitement
s’expliquait effectivement par le manquement de l’Etat consistant à
ne pas transposer entièrement et correctement la directive.

La Cour n’a pas suivi ce raisonnement. Non seulement elle a
attribué la responsabilité de la discrimination à l’employeur, mais, en
outre, elle a clairement refusé d’examiner toute question de justifica-
tion fondée sur les difficultés engendrées par la loi néerlandaise dans
la mesure où elle se trouvait en présence d’une discrimination
directe. La Cour écarte, par conséquent, la possibilité de justification
en cas de discrimination directe, alors qu’elle l’admet en cas de
discrimination indirecte.
2. Les conditions de travail

Les problèmes particuliers des femmes résultant de la grossesse et
de l’accouchement ont fait l’objet d’un autre arrêt de la Cour de
Justice, rendu le 8 novembre 1990, à propos cette fois-ci des
conditions de travail et plus particulièrement des conditions de
cessation du lien d’emploi qui doit, elle aussi, survenir dans le respect
du principe de l’égalité12. Dans cette affaire, une employée, Madame
Hertz était tombée malade un an après avoir accouché. Elle avait
totalisé, en un an, cent jours ouvrables d’absence, en congé de
maladie. Son employeur la licencia après lui avoir adressé le préavis
légal. Madame Hertz assigna alors son employeur pour discrimina-
tion et licenciement abusif . Il était établi que la cause de son
licenciement était ses absences et que ses problèmes de santé
faisaient suite aux complications qu’elle avait eues au cours de sa
grossesse et de son accouchement.

La juridiction nationale saisie de l’affaire a posé à la Cour de
Justice la question de savoir si la directive du 9 février 1976
interdisait le licenciement pour une raison liée à la grossesse ou à la
maternité et si cette protection avait un effet illimité dans le temps.

La Cour se trouva ainsi devant un dilemne. D’un côté, ce genre de
licenciement ne pouvait logiquement concerner que des femmes. On
pouvait donc y voir une discrimination. D’un autre côté, accepter, en
l’occurrence, une protection absolue, aurait eu pour conséquence
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qu’une femme, dont la santé s’est détériorée au cours de sa grossesse
ou suite à son accouchement, ne pourrait jamais être licenciée, quel
que soit le délai dans lequel cette maladie se manifesterait et quelle
que soit sa durée.

La Cour a opté finalement pour une solution pragmatique. Le
licenciement d’un travailleur féminin en raison de sa grossesse,
constitue, dit la Cour, une discrimination directe fondée sur le sexe,
comme l’est également le refus d’embaucher une femme enceinte.

Pour le cas de la maladie qui apparaîtrait après le congé de
maternité, la Cour estime qu’il n’y a pas lieu de distinguer selon que
la maladie trouve ou non son origine dans la grossesse ou dans
l’accouchement. Un tel état pathologique relève, selon elle, du régime
général applicable aux cas de maladie, les travailleurs féminins et
masculins étant également exposés à la maladie.

Selon la Cour, lorsqu’une femme est licenciée pour cause d’absence
due à la maladie, la seule question qui se pose est de savoir si elle l’est
dans les mêmes conditions qu’un homme. Si tel est le cas, il n’y a pas
de discrimination directe fondée sur le sexe. Ainsi, le licenciement
d’un travailleur féminin en raison de congés de maladie répétés, qui
ne trouveraient pas leur origine dans une grossesse ou un accouche-
ment, ne constitue pas une discrimination directe, dans la mesure où
de tels congés de maladie entraîneraient le licenciement d’un travail-
leur masculin dans les mêmes conditions.

*».
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Les problèmes relatifs aux licenciements ont, par ailleurs, donné
lieu à une intéressante jurisprudence de la Cour en relation avec l’âge
de la retraite. Aux termes de l’article 5 de la directive du 9 février
1976, le principe de l’égalité de traitement s’applique aux conditions
de travail, y compris les conditions de licenciement, et implique que
soient assurées, aux hommes et aux femmes, les mêmes conditions
sans discriminations fondées sur le sexe.

La directive du 19 décembre 1978 relative à la mise en œ uvre du
principe de l’égalité de traitement en matière de sécurité sociale
autorise, cependant, les Etats membres à fixer des âges de départ à la
retraite différents pour les hommes et les femmes.

On peut ainsi s’interroger sur les rapports entre ces deux prescrip-
tions. La différence autorisée par la directive de 1978 peut-elle servir
de justification à des différences de traitement entre hommes et
femmes en matière de cessation des fonctions?

Dans l’affaire Burton13, après avoir inclus dans la notion de
«licenciement» la cessation du lien de travail dans le cadre d’un



régime de départ volontaire, la Cour a refusé de voir une discrimina-
tion dans la différence entre les conditions d’âge requises des
hommes et des femmes pour l’admission au départ volontaire, au
motif qu’une telle différence découle du fait que l’âge minimum de la
retraite prévue par la législation nationale n’était pas le même pour
les deux sexes.

On ne saurait cependant, sur la base d’une différence dans l’âge de
la pension, obliger les femmes à prendre leur retraite à un âge
différent des hommes. La Cour, dans son arrêt Marshall14, a consacré
le droit, pour la femme, de poursuivre son activité professionnelle au-
delà de l’âge auquel elle aurait droit à une pension de vieillesse, à
savoir au moins jusqu’à l’âge auquel l’homme est censé prendre sa
retraite. L’affaire mettait en cause une politique, suivie par l’em-
ployeur, qui obligeait les employés à prendre leur retraite au moment
où ils avaient droit à une pension. Il en résultait que les femmes
étaient forcées de partir à la retraite avant les hommes, puisque, au
Royaume-Uni, l’âge de la retraite est de soixante-cinq ans pour les
hommes et de soixante ans pour les femmes. Obligée ainsi de partir
avant l’âge auquel un homme aurait dû prendre sa retraite, Made-
moiselle Marshall introduisit un recours en faisant valoir la nature
discriminatoire de son licenciement.

En se référant à l’arrêt Burton» dans lequel elle avait déjà déclaré
que la notion de licenciement devait être entendue dans un sens
large, la Cour admet qu’une limite d’âge pour le départ obligatoire
des travailleurs relève de la notion de licenciement, même si ce
départ entraîne l’octroi d’une pension de retraite.

La Cour reconnaît, ensuite, que le licenciement d’une femme au
seul motif qu’elle a atteint ou dépassé l’âge auquel elle a droit à une
pension d’Etat - âge qui est différent pour les hommes et pour les
femmes en vertu de la législation nationale- constitue une discrimi-
nation directe, interdite par la directive de 1976. La directive de 1978
précitée permet de fixer des âges différents pour l’ouverture du droit
à une pension d’Etat, mais n’autorise pas le licenciement à des âges
différents.

La même approche a été adoptée par la Cour, dans un arrêt rendu le
même jour dans l’affaire Beets-Proper15. Dans cette affaire, le litige
portait sur une clause d’un contrat de travail conclu sur la base d’une
convention collective et ayant pour effet la cessation de la relation
d’emploi, à l’âge, différent pour les hommes et les femmes, auquel le
travailleur acquiert un droit à une pension de retraite.

1
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3. La sécurité sociale
Le principe de l’égalité de traitement étend également ses effets

dans le domaine de la sécurité sociale. Cette matière est exclue du
champ de la directive de 1976. L’article1er de cette dernière dispose,
dans son deuxième paragraphe, que le Conseil arrêtera les disposi-
tions nécessaires à cet égard. Ce fut réalisé par la directive du 19
décembre 1978 en ce qui concerne les régimes légaux de sécurité
sociale et par la directive du 24 juillet 1986 en ce qui concerne les
régimes professionnels de sécurité sociale. A ces textes s’ajoute la
directive du 11 décembre 1986 relative à l’égalité de traitement entre
hommes et femmes exerçant une activité indépendante.

L’affaire Drake16 fournit un exemple de discrimination directe dans
le domaine de la sécurité sociale. Dans cette affaire était en cause la
réglementation britannique en matière de prestations d’invalidité,
qui excluait de l’allocation pour soins à personnes invalides, les
femmes mariées habitant avec leur conjoint ou entretenues par lui,
alors que cette allocation était attribuée à un homme marié. La Cour
y a vu une discrimination directe interdite par l’article 4, paragraphe
1er, de la directive du 19 décembre 1978.
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On peut puiser un autre exemple de dispositions nationales
directement discriminatoires dans l’affaire Borrie Clarke17 où la Cour
a eu à connaître d’une réglementation britannique subordonnant
l’octroi aux femmes mariées d’une pension non liée à des cotisations à
l’aptitude de s’acquitter des tâches domestiques normales, conditions
qui n’étaient pas exigées des personnes de sexe masculin.

On trouve aussi un certain nombre d’exemples de discriminations
dans la directive du 24 juillet 1986 sur les régimes professionnels de
sécurité sociale et plus particulièrement dans le premier paragraphe
de son sixième article. On peut citer à titre indicatif que, selon cet
article, sont classées au nombre des dispositions discriminatoires,
celles qui se fondent sur le sexe pour, entre autres, définir les
personnes admises à participer à un régime professionnel, ou fixer le
caractère obligatoire ou facultatif de la participation à un tel régime,
ou encore fixer des conditions d’octroi de prestations ou réserver
celles-ci aux travailleurs de Y un des deux sexes, ou bien pour
interrompre le maintien ou l’acquisition de droits pendant les
périodes de congés de maternité ou de congés pour raisons familiales
légalement ou conventionnellement prescrits et rémunérés par l’em-
ployeur.



B. Les dérogations à l’interdiction
Toutes les directives précitées contiennent des exceptions au

principe d’égalité de traitement qu’elles mettent en œ uvre. S’agissant
de dérogations à un principe fondamental, l’interprétation restrictive
s’impose18. Ces dérogations ont trait à la nature de l’activité, à la
protection des femmes, à la correction des inégalités et à l’âge de la
retraite.
1. Nature de l’activité I

L’article 2, paragraphe 2, de la directive de 1976, sur l’égalité en
matière d’accès à l’emploi et de conditions de travail, admet la
faculté pour les Etats membres d’exclure «des activités profession-
nelles et, le cas échéant, des formations y conduisant pour lesquelles,
en raison de leur nature ou des conditions de leur exercice, le sexe
constitue une condition déterminante».

Le deuxième paragraphe de l’article 9 ajoute que les Etats devront
procéder «périodiquement à un examen des activités professionnelles
visées à l’article 2, paragraphe 2, afin d’apprécier, compte tenu de
l’évolution sociale, s’il est justifié de maintenir les exclusions en
question».

Les Etats membres sont donc tenus, en vertu de cette disposition,
de relever de manière complète, sous une forme contrôlable, les
professions et activités exceptées de l’application du principe de
l’égalité de traitement et d’en communiquer le résultat à la Commis-
sion19.

Dans le cadre de cette exception, la Cour a dû se prononcer sur un
certain nombre de professions interdites pour l’un ou pour l’autre
sexe. Ainsi, dans son arrêt du 8 novembre 198320, elle a condamné une
loi britannique qui avait exclu de l’interdiction de discrimination les
emplois dans une résidence privée et dans les entreprises de moins de
cinq employés.

Le Royaume-Uni estimait que ces exceptions étaient justifiées, car
les emplois en cause impliquaient d’étroites relations personnelles
entre le salarié et l’employeur.

Pour ce qui concerne les résidences privées, la Cour a jugé que, s’il
est indéniable que pour certains emplois dans des résidences privées,
le principe du respect de la vie privée peut justifier une dérogation à
l’égalité de traitement, tel n’est cependant pas le cas pour l’ensemble
des emplois en cause. Cette exclusion allait donc au-delà de l’objectif
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qui pouvait être légitimement recherché dans le cadre de l’article 2,
paragraphe 2, de la directive de 1976.

La conclusion est la même pour les emplois dans les petites
entreprises. La décision condamne, là encore, la généralité de
l’exclusion, le Royaume-Uni n’ayant présenté aucun argument de
nature à justifier que, dans toute entreprise de cette taille, le sexe des
salariés constituerait un facteur déterminant en raison de la nature
des activités ou des conditions de leur exercice.

En revanche, la Cour a admis, dans ce même arrêt, que les
restrictions prévues par la législation britannique à l’accès des
hommes à l’emploi de sage-femme ne dépassaient pas les limites de la
faculté reconnue aux Etats membres par les articles 9, paragraphe 2,
et 2, paragraphe 2, de la directive en question. L’arrêt reconnaît à cet
égard qu’à l’heure actuelle des susceptibilités personnelles peuvent
jouer un rôle important dans les relations entre la sage-femme et sa
patiente.
v: Quelques années plus tard, la Cour a eu à connaître du système de
recrutement de la fonction publique en France21. La réglementation
française prévoit, pour certains corps figurant sur une liste établie
par décret, l’organisation de recrutements distincts pour les hommes
et pour les femmes, ces recrutements se caractérisant par la fixation,
dans chaque arrêté de concours, du pourcentage des postes à
attribuer respectivement aux candidats de chaque sexe.
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Il est clair que le fait d’avoir deux listes distinctes témoigne d’une
intention de faire une différenciation entre les candidats selon leur
sexe. Parmi les emplois concernés, figurait celui de surveillant dans
les maisons d’arrêt. Il y avait accord pour reconnaître que le
personnel de surveillance des maisons d’arrêt exerce des fonctions
qui justifient un recrutement principalement masculin dans les
prisons pour hommes et principalement féminin dans les prisons
pour femmes. La différence d’accès au corps du personnel de
surveillance, par un système de recrutements distincts pour hommes
et pour femmes, était donc couverte par la dérogation énoncée à
l’article 2, paragraphe 2, de la directive.

Le débat s’est ainsi principalement porté sur les surveillants chefs
appelés à exercer des fonctions de chef dans les maisons d’arrêt. La
Commission avait mis en avant le fait que ce travail était essentielle-
ment administratif et que l’exercice des activités de direction
n’impliquait pas de contacts réguliers avec les détenus. Un homme
pouvait donc diriger une maison d’arrêt de femmes et, vice versa.



Cependant, la Cour a admis, dans son arrêt du 30 juin 1988, que
puisqu’il était légitime d’avoir recours à des recrutements séparés
pour le personnel de surveillance en général et de nommer aux postes
de direction une personne issue, par promotion, du corps des
surveillants, il était légal d’organiser des recrutements séparés pour
ce poste aussi.

Le résultat ne fut pas le même pour l’autre type d’emploi contesté, à
savoir les emplois dans les cinq corps de la police nationale
(commissaires de la police nationale, commandants et officiers de
paix de la police nationale, inspecteurs de la police nationale,
enquêteurs de la police nationale, et gradés et gardiens de la paix de
la police nationale).

La Commission admettait que certaines fonctions policières ne
peuvent pas être exercées indifféremment par des agents féminins et
masculins. Elle soutenait, cependant, que ce fait ne justifiait pas un
traitement discriminatoire pour l’accès à la police en général. Selon
la Commission, l’application de l’article 2, paragraphe 2, de la
directive ne saurait être basée sur une appréciation globale de
l’ensemble des activités policières, mais elle nécessiterait un examen
spécifique des activités concrètes à exercer.

Le Gouvernement français faisait valoir que des considérations
d’intérêt général relatives à l’organisation de la police nationale et
aux conditions du maintien de l’ordre public commanderaient
l’existence du régime de recrutements distincts. Pour le Gouverne-ment français, une proportion excessive de femmes dans les corps
actifs de la police porterait gravement atteinte à la crédibilité de ces
corps et aurait pour conséquence de modifier sensiblement les
conditions d’exercice des tâches de police.

La Cour relève, dans son arrêt, que le débat a fait ressortir l’accord
des deux parties pour reconnaître que certaines activités de police ne
peuvent être exercées que par des agents masculins ou que par des
agents féminins selon les cas et que d’autres activités peuvent être
exercées par tout agent, qu’il soit masculin ou féminin.

En revanche, précise l’arrêt, il y avait contestation sur les consé-
quences qu’il convient de tirer d’une telle situation au regard de
l’application de l’article 2, paragraphe 2, de la directive. Pour
répondre à cette question, la Cour a adopté la même réponse que dans
l’affaire Johnston, en soulignant le caractère strict des limites de
l’article 2, paragraphe 2, celui-ci ne pouvant couvrir que des
dérogations visant des. activités spécifiques. Elle a indiqué que la
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France ne pouvait organiser des recrutements séparés que si cela
pouvait se justifier eu égard aux tâches particulières devant être
confiées à l’un ou à l’autre sexe.

La Cour a, par ailleurs, dit que le système de recrutement français
qui consistait à annoncer, au moment de la publication du concours
de recrutement, le nombre de postes réservés à chaque sexe était
illégal, car il manquait totalement de transparence du fait qu’aucun
critère objectif n’y était indiqué et qu’il ne respectait pas les
exigences du principe de proportionnalité.

Il résulte de la jurisprudence que l’application de la dérogation
prévue à l’article 2, paragraphe 2, de la directive est enfermée dans
des conditions rigoureuses.

Il importe d’abord de noter que cet article se réfère à certaines
activités professionnelles et non à des emplois22.

La Cour a également dit que, comme pour toute dérogation à un
principe fondamental, la disposition de l’article 2, paragraphe 2,
devait être interprétée de manière stricte. Les dérogations prévues
par cette disposition ne peuvent viser que des activités spécifiques23.
En principe, cela implique qu’un Etat membre ne peut exclure les
femmes de certains emplois, du seul fait que certaines des activités
qui y sont liées peuvent être réservées aux hommes. Ainsi, pour
reprendre l’exemple de l’affaire Johnston, une politique visant, pour
des raisons de sécurité, à ne permettre qu’aux hommes de porter une
arme à feu et de mener à bien certaines tâches de police impliqùant
nécessairement le port d’une telle arme, ne saurait suffire pour
justifier l’exclusion totale des femmes dans les services de la police.

Les dérogations doivent également respecter le principe de propor-
tionnalité qui est un des principes généraux du droit qui sont à la
base de l’ordre juridique communautaire. Ce principe exige que les
dérogations ne dépassent pas les limites de ce qui est approprié et
nécessaire pour atteindre l’objectif recherché et de concilier, dans
toute la mesure du possible, l’égalité de traitement des hommes et des
femmes avec les exigences qui sont déterminantes pour l’exercice de
l’activité spécifique qui est en cause24. Ainsi, dans le cas Johnston,
l’exigence d’égalité devait être conciliée avec les exigences de la
sécurité publique qui sont déterminantes pour les conditions d’exer-
cice de l’activité de police. Le contrat de Madame Johnston avec la
police d’Ulster aurait dû être renouvelé s’il était possible d’affecter
des femmes à des tâches ne nécessitant pas le port d’arme à feu.

99



Les dérogations doivent aussi avoir une certaine transparence
permettant un contrôle utile aussi bien de la part de la Commission et
des juridictions que de la part des personnes lésées parles mesures
discriminatoires25.

Les dérogations doivent, enfin, en principe, être susceptibles
d’adaptation à l’évolution sociale. Les Etats membres sont obligés,
comme il résulte de l’article 9, paragraphe 2, de la directive,
d’examiner périodiquement les activités en cause en vue d’apprécier
si, compte tenu de l’évolution sociale, la dérogation à l’égalité peut
encore être maintenue26.

Comme la Cour le souligne dans l’affaire Johnston, il incombe aux
juridictions nationales de dire si les motifs invoqués à l’appui d’une
dérogation sont effectivement fondés et justifient la mesure concrète.
H leur appartient également de veiller au respect du principe de
proportionnalité et de transparence. Ainsi, il appartient à la juridic-
tion britannique de vérifier si le refus de renouveler le contrat de
Madame Johnston ne pourrait pas être évité par l’attribution à des
femmes des tâches qui peuvent, sans risque pour les objectifs
poursuivis, être effectuées sans arme27.

2. La protection des femmes

L’article 2, paragraphe 3, de la directive de 1976 relative à l’égalité
de traitement dispose que le principe de l’égalité ne fait pas obstacle
«aux dispositions relatives à la protection de la femme, notamment
en ce qui concerne la grossesse et la maternité».

On retrouve la même exception dans la directive du 19 décembre
1978 relative à la mise en œ uvre du principe de l’égalité en matière de
sécurité sociale (article 4, paragraphe 2) et dans la directive du 24
juillet 1986 relative à la mise en œ uvre de ce même principe dans les
régimes professionnels de sécurité sociale (article 5, paragraphe 2).
Ces dispositions visent en fait à permettre l’adoption de mesures
dérogeant à la stricte égalité de traitement afin de tenir compte de la
condition physiologique particulière de la femme.

Dans l’affaire Johnston précitée, la Cour a jugé que cette possibilité
de dérogation, tout comme l’exception figurant au deuxième para-
graphe de l’article 2 de la directive de 1976, dont on vient de parler,
devait faire l’objet d’une interprétation stricte.

Il résulte de la jurisprudence de la Cour que cette dérogation, en
faisant expressément référence à la grossesse et à la maternité,
cherche à assurer à la femme deux types de protection différents:
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- la protection de la condition biologique de la femme au cours de
sa grossesse et à la suite de celle-ci jusqu’au moment où ses
fonctions physiologiques et physiques sont normalisées, et

- la protection des rapports particuliers entre la femme et son
enfant au cours de la période qui fait suite à la grossesse et à
l’accouchement en évitant que ces rapports soient troublés par le
cumul des charges résultant de l’exercice simultané d’une acti-
vité professionnelle28.

La Cour admet par ailleurs que les Etats membres disposent d’un
pouvoir d’appréciation «raisonnable» quant aux mesures sociales à
prendre, afin de garantir, dans le cadre tracé par la dérogation, la
protection des femmes au regard de la grossesse et de la maternité.
Cette marge d’appréciation couvre aussi bien la nature des mesures
de protection que les modalités concrètes de leur réalisation et
trouve, selon la Cour, sa justification dans le fait que ces mesures
sont étroitement liées à l’ensemble du système de protection sociale
des différents Etats membres.

Sur la base de ces considérations, la Cour a, dans son arrêt
Hofmann29, reconnu compatible avec le principe de l’égalité l’octroi
d’un congé de maternité supplémentaire afin de protéger les rapports
particuliers entre la femme et son enfant au cours de la période qui
fait suite à la grossesse et à l’accouchement et éviter ainsi que ces
rapports soient troublés par l’exercice simultané d’une activité
professionnelle.

»
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Dans cette affaire était en cause une loi allemande qui autorisait
une mère d’un nouveau-né à prendre un congé supplémentaire de
quatre mois à l’expiration du congé de maternité obligatoire pour
qu’elle puisse rester avec son enfant jusqu’à ce que ce dernier
atteigne l’âge de six mois. Pendant cette période, la mère percevait
des allocations étatiques.

Monsieur Hofmann, père d’un enfant naturel reconnu, avait obtenu
un congé sans solde pour la période en question. La mère de l’enfant
ayant repris son travail, Monsieur Hofmann a demandé le paiement
pour la durée du congé des allocations supplémentaires, ce qui lui a
été refusé, au motif que le père d’un enfant n’était pas autorisé à
prendre un tel congé payé.

Le demandeur considérait que, si le congé de maternité obligatoire
de huit semaines relève bien de la dérogation prévue à l’article 2,
paragraphe 3, de la directive de 1976, celle-ci ne s’applique pas, en
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revanche, au congé de maternité supplémentaire qui, pour lui, ne
visait pas la santé de la mère, mais les soins apportés à l’enfant.

Selon le demandeur, la protection de la mère contre l’accumulation
des charges résultant de la maternité et du rapport de travail
pourrait être assurée par des mesures non discriminatoires, telles que
l’admission du père au bénéfice du congé ou la création d’un congé
parental de manière à libérer la mère du soin de la garde de l’enfant
et lui permettre ainsi de reprendre son activité professionnelle dès
l’expiration du délai légal de protection.

Le demandeur faisait valoir, par ailleurs, que l’option entre ces
différentes possibilités, dans le respect du principe de non discrimi-
nation entre hommes et femmes devait être laissée à la libre
appréciation des parents de l’enfant.

La position du demandeur était appuyée par la Commission qui a
soutenu que la dérogation figurant à l’article 2, paragraphe 3, de la
directive ne permet pas de prendre des mesures allant au-delà de ce
qui est objectivement nécessaire pour garantir la protection de la
femme et qu’il serait préférable d’assurer cette protection par des
mesures non discriminatoires, comme celles envisagées par Monsieur
Hofmann.

La Cour n’a pas suivi cette approche, en précisant que la directive
n’avait pas pour objectif de régler des questions relatives à l’organi-
sation de la famille ou de modifier la répartition des responsabilités
au sein du couple. L’arrêt souligne que, bien qu’accordé à la femme
après l’expiration du délai légal de protection, le congé en cause
relève du domaine d’application de la dérogation figurant à l’article
2, paragraphe 3, de la directive de 1976, ceci parce qu’il vise à la
protection de la femme au regard, tant des conséquences de la
grossesse, que de la condition de maternité. Un tel congé peut donc
être légitimement réservé à la mère, à l’exclusion de toute autre
personne, compte tenu du fait que seule la mère peut se trouver sous
des pressions indésirables de reprendre prématurément son travail.

La Cour ne limite pas pour autant l'application de la dérogation
aux seules spécificités physiques de la femme. Dans son arrêt du 26
octobre 198330, elle a reconnu la possibilité d’un traitement particu-lier pour protéger les relations entre la femme et son enfant adoptif .
Cette affaire concernait une loi italienne qui accordait l’équivalent
d’un congé de maternité à la femme qui adoptait un enfant dont l’âge
n’excédait pas six ans au moment de l’adoption. Ce congé était refusé
au père adoptif . La mère adoptive pouvait donc prétendre à un congé
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payé pendant les trois mois qui suivaient l’entrée de l’enfant dans la
famille d’adoption.

La Cour a estimé que cette différence de traitement était justifiée
par le souci légitime d’assimiler autant que possible l’entrée d’un
enfant adoptif dans une famille d’adoption aux conditions qui
président à l’arrivée d’un nouveau-né dans une famille durant cette
période initiale particulièrement délicate31.

En revanche, ne sauraient être admises des dispositions nationales
dérogatoires tendant à protéger les femmes contre des risques qui ne
leur sont pas spécifiques ou en des qualités qu elles partagent avec
les hommes. C’est la conclusion qu’on peut tirer d’un arrêt du 25
octobre 198832 rendu à propos d’une loi française de 1983 transposant
la directive de 1976. Cette loi prévoyait, entre autres, que le principe
d’égalité ne faisait pas obstacle à l’application des droits particuliers
des travailleurs féminins figurant dans des conventions ou accords
collectifs. Ces droits avaient notamment trait à: l’allongement des
congés de maternité, l’octroi de jours supplémentaires de congé
annuel par enfant, la réduction du temps de travail pour les femmes
âgées de cinquante-neuf ans, l’avancement de l’âge de la retraite,
l’obtention de congé pour enfant malade et l’octroi d’heures de congé
à l’occasion de la f ête des mères.

La Cour de Justice n’a pas considéré comme justifié au regard de la
dérogation de l’article 2, paragraphe 3, le maintien de ces droits
particuliers pour les femmes, dès lors que certains des droits en
question visaient la protection des femmes, dans leur qualité de
parent ou de travailleur âgé, qualité que peuvent avoir tout à la fois
les hommes et les femmes.

De la même manière, l’interdiction de principe du travail de nuit
féminin imposée par la loi française a été déclarée incompatible avec
le principe de l’égalité, dans la mesure où cette interdiction visait à la
protection de la femme contre des risques qui ne lui sont pas
spécifiques.

Dans son arrêt Stoeckel33, la Cour a précisé que les objectifs de
protection de la main-d’œ uvre féminine ne pourraient être valable-
ment retenus qu’en cas de justification de la nécessité d’une diff é-
rence de traitement entre les hommes et les femmes. Or, poursuit la
Cour, quels que puissent être les inconvénients du travail de nuit, il
n’apparaît pas, le cas de grossesse et de maternité mis à part, que les
risques auxquels les femmes sont exposées dans un tel travail soient,
en général, différents par leur nature de ceux auxquels sont égale-
ment exposés les hommes.
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De même, la Cour a admis, dans un arrêt de 199034 dont on a déjà
parlé, que les absences liées à des maladies survenues après la reprise
du travail, même si elles trouvent directement leur origine dans la
grossesse ou l’accouchement, peuvent justifier le licenciement d’une
femme dans les mêmes conditions que celles appliquées aux absences
pour raison de maladie des travailleurs masculins, les deux sexes
étant également exposés à la maladie.

Enfin, pour ce qui concerne les travailleurs indépendants, les Etats
membres se sont engagés, aux termes de l’article 8 de la directive du
11 décembre 1986, «à examiner si et dans quelles conditions les
travailleurs indépendants féminins et les conjointes des travailleurs
indépendants peuvent, durant leur interruption d’activité pour rai-
son de grossesse ou de maternité, avoir accès à des services de
remplacement ou à des services sociaux existant dans le territoire ou
bénéficier de prestations en espèces dans le cadre d’un régime de
sécurité sociale ou de tout autre système de protection sociale
publique».

Enfin, une directive a été adoptée sur la protection au travail de la
femme enceinte ou venant d’accoucher35.

3. Mesures discriminatoires positives
Elles sont expressément justifiées par l’article 2, paragraphe 4, de

la directive de 1976. Cette disposition réserve l’application des
mesures nationales «visant à promouvoir l’égalité des chances entre
hommes et femmes, en particulier en remédiant aux inégalités de fait
qui affectent les chances des femmes».

L’arrêt précité du 25 octobre 1988, Commission c/ France, indique
(attendu 15) que l’exception prévue par l’article 2, paragraphe 4, a
pour but précis et limité d’autoriser des mesures qui, tout en étant
discriminatoires selon leur apparence, visent effectivement à élimi-
ner ou à réduire les inégalités de fait pouvant exister dans la réalité
de la vie sociale.

Mise à part cette décision, cette exception n’a pas donné lieu
jusqu’ici à d’autres applications jurisprudentielles.

Le Conseil des Communautés a, dans une recommandation du 13
décembre 1984 relative à la promotion des actions positives en faveur
des femmes, recommandé aux Etats membres d’adopter une politique
d’actions positives destinées à éliminer les inégalités de fait et il a
demandé à la Commission d’organiser des échanges d’information
sur les expériences des Etats38
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Par ailleurs, il importe, afin d’éviter toute confusion, de bien
distinguer ces actions positives des nombreuses mesures protectrices
de la femme prévues par les législations nationales qui sont à
considérer comme contraires au droit communautaire. Il en est ainsi,
par exemple, de l’interdiction de travaux pénibles ou de l’interdic-
tion du travail de nuit37. Sauf , évidemment, pour ce qui concerne les
femmes enceintes ou allaitantes, ces différentes mesures nationales
protectrices ne peuvent plus être maintenues.

Les Etats membres ont, bien entendu, l’obligation de prendre les
mesures nécessaires afin de supprimer ces dispositions de leurs
législations38. Toutefois, en matière d’accès à l’emploi et de conditions
de travail, la directive de 197639 se contente de mettre à la charge des
Etats membres une obligation de révision pour les dispositions
législatives réglementaires et administratives contraires au principe
de l’égalité de traitement, inspirées à l’origine par un «souci de
protection» qui n’est plus fondé.

Cette même directive prévoit, pour le cas où de telles dispositions
figureraient dans des conventions collectives, que les partenaires
sociaux doivent être invités à procéder aux révisions souhaitables.
Ces mesures ne seraient donc pas nulles de plein droit, mais devraient
faire l’objet d’une révision.
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La Cour de Justice a restreint cette exception en précisant, dans
l’arrêt Johnston40, que sa portée est déterminée par l’article 2,
paragraphe 3 de la directive. Or, étant donné que la jurisprudence
donne une interprétation restrictive à cette dernière disposition, le
nombre de mesures nationales susceptibles de tomber dans le champ
d’application de la révision en question, est certainement considéra-
blement limité.

La communication de la Commission du 20 mars 1987, sur les
législations protectrices à l’égard des femmes dans les Etats membres
de la Communauté européenne41, donne des indications utiles sur les
dispositions nationales susceptibles d’entrer dans le champ d’appli-
cation du paragraphe 2, sous c, des articles 3 et 5 de la directive de
1976. Ainsi, ne sont pas couvertes par ces dispositions et devraient
donc être supprimées la prohibition du travail de nuit des femmes et
l’interdiction du travail féminin dominical.
4. L'âge de la retraite

Dans le domaine de la sécurité sociale, la directive du 9 décembre
1978 ne fait pas obstacle, selon son article 7, à la faculté qu’ont les
Etats membres d’exclure de son champ d’application:
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a) la fixation de l’âge de la pension de vieillesse ou de retraite;
b) les avantages reconnus aux personnes qui ont élevé des enfants;
c) l’octroi de majoration de prestations à long terme pour l’épouse

à charge;
d) les conséquences résultant de l’exercice, avant l’adoption de la

directive, d’un droit d’option vis-à-vis de la sécurité sociale.

Cette faculté a surtout été utilisée pour maintenir des âges
différents de retraite pour les hommes et pour les femmes. Les
considérants de la directive de 1978 ne précisent pas les raisons d’être
de la dérogation relative à l’âge de la retraite. Ils ne le font pas
d’ailleurs, non plus, pour les autres exceptions figurant à l’article 7 ,
paragraphe 1er.

La Cour a mis en évidence l’objectif poursuivi par ces dérogations
dans un récent arrêt du 7 juillet 199242. Selon cette décision, le
législateur communautaire a entendu autoriser les Etats membres à
maintenir temporairement en matière de retraite les avantages
reconnus aux femmes, comme par exemple la possibilité de bénéfi-
cier d’une pension de retraite plus tôt que les travailleurs masculins,
«afin de leur permettre de procéder progressivement à une modifica-
tion des systèmes de pension sur ce point, sans perturber l’équilibre
financier complexe de ces systèmes». L’objectif donc de la dérogation
relative à l’âge de la retraite serait d’éviter un déséquilibre financier
des régimes de retraite.

La Cour a été amenée à déterminer l’étendue de cette dérogation,
surtout par rapport au champ d’application de la directive du 9
février 1976.

Dans ses arrêts du 26 février 198643, la Cour a souligné que la
disposition de l’article 1er, paragraphe 2, de la directive de 1976, qui
exclut du champ d’application de cette directive le domaine de la
sécurité sociale, devait, compte tenu de l’importance fondamentale
du principe de l’égalité de traitement, être interprétée de manière
stricte.

H en résulte que l’exception prévue à l’article 7, paragraphe 1er,
sous a, qui autorise des discriminations fondées sur le sexe, ne joue
que pour la fixation de l’âge de la retraite, pour l’octroi des pensions
de vieillesse et de retraite, ainsi que pour les conséquences découlant
de cette fixation pour d’autres prestations de sécurité sociale.

Quant aux autres «mesures» faisant référence à l’âge, elles sont
régies par le principe d’égalité de traitement développé par la
directive du 9 février 1976.
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Cette approche a conduit la Cour, dans l’affaire Marshall, comme
nous l’avons déjà vu, à condamner comme discrimination interdite
par cette directive une politique générale de licenciement impliquant
la cessation du contrat de travail d'une femme au seul motif qu’elle a
atteint ou dépassé l’âge auquel elle a droit à une pension d’état, dès
lors que cet âge est légalement différent pour les hommes et pour les
femmes.

En revanche, la Cour admet les discriminations qui sont nécessai-
rement liées à la fixation par un Etat membre d’un âge différent pour
la retraite des hommes par rapport aux femmes, autrement dit, les
discriminations qui apparaissent objectivement nécessaires pour
atteindre les objectifs que la directive entend poursuivre, en laissant
aux Etats membres la faculté de maintenir un âge légal de la retraite
différent pour les hommes et pour les femmes.

Ainsi, dans l’affaire Burton44, la Cour, après avoir reconnu le lien
existant entre le régime britannique légal de pension et la faculté
offerte aux travailleurs de départ volontaire à la retraite, a admis la
différence entre les conditions d’âge requises des hommes et des
femmes (soixante ans pour les hommes et cinquante-cinq ans pour les
femmes) pour ce qui concerne le bénéfice d’une indemnité de départ
volontaire.

La Cour constate à cet egard que les prestations en question sont
calculées de manière identique, indépendamment du sexe du travail-
leur, et que la seule différence entre les avantages accordés aux
hommes et aux femmes découle du fait que l’âge minimum de la
retraite prévue par la législation nationale n’est pas le même pour les
hommes et pour les femmes.

De même, dans l’arrêt précité du 7 juillet 1992, il a été jugé que la
dérogation inscrite à l’article 7, paragraphe 1, sous lettre a, de la
directive de 1978 autorisait le maintien de durées de cotisation
différentes pour les travailleurs masculins et féminins, dès lors que le
système légal de pension fixe un âge de la retraite différent pour les
hommes et pour les femmes.

Pour la Cour, l’exclusion de cette dérogation, des discriminations
dans la durée des périodes de cotisation déterminée en fonction de
l’âge de la retraite, serait contraire à l’objectif de ne pas perturber
l’équilibre financier des régimes de pension poursuivi par les disposi-
tions de l’article 7, paragraphe 1er, de la directive, puisque, si les
inégalités en matière de cotisation étaient écartées, le maintien d’un
âge de la retraite différent n’aurait pas pu se réaliser sans modifica-
tion des conditions de l’équilibre financier.
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Dans un arrêt récent du 30 mars 199345bis, la Cour a jugé, en
interprétant la notion de «conséquences pouvant en découler pour
d’autres prestations» que les discriminations prévues dans les
régimes de prestations autres que les régimes de pensions de
vieillesse et de retraite ne peuvent être justifiées, en tant que
conséquence d’une fixation de l’âge de la retraite différent selon le
sexe, que si ces discriminations sont objectivement nécessaires pour
éviter de mettre en cause l’équilibre financier du système de sécurité
sociale ou pour garantir la cohérence entre le régime des pensions de
retraite et des autres prestations.

Dans cette affaire, les intéressées se sont vu refuser l’octroi
d’allocations d’incapacité, au motif qu’elles avaient dépassé l'âge de
la retraite. Selon la législation britannique en cause, sont exclues du
bénéfice de ces prestations les personnes ayant atteint l’âge de la
retraite fixé à soixante-cinq ans pour les hommes et à soixante ans
pour les femmes.

Saisie d’une question préjudicielle, la Cour a refusé de considérer
cette discrimination comme justifiée au regard de l’article 7, para-
graphe 1, sous.a, de la directive de 1978. Cette discrimination n’étant
nécessaire ni pour la sauvegarde de l’équilibre financier du régime de
sécurité sociale, ni pour la préservation de la cohérence entre, d’une
part, le régime des pensions de retraite et, d’autre part, le régime des
prestations pour invalidité.

Cette approche implique que, si un Etat membre choisit de ne plus
maintenir la différence dans l’âge de la retraite entre hommes et
femmes, il ne peut pas non plus maintenir les discriminations qui en
découleraient nécessairement - par exemple, en matière de calcul de
la pension - la différence principale n’existant plus.

La Cour ne s’est pas encore prononcée sur cet aspect de la
dérogation. Elle sera probablement amenée à le faire en réponse à la
question préjudicielle que lui a récemment adressée, en vertu de
l’article 177 du Traité, le Tribunal de travail d’Anvers45.

Il importe de noter que, dans la logique de la mise en œ uvre
progressive, en matière de sécurité sociale, du principe de l’égalité de
traitement qu’elle poursuit, la directive prévoit un mécanisme de
contrôle des dérogations qu’elle autorise. En effet, l’article 7, para-
graphe 2, oblige les Etats membres à procéder périodiquement à un
examen des matières exclues en vertu du paragraphe 1er de ce même
article afin de vérifier, compte tenu de l’évolution sociale en la
matière, si le maintien de ces exclusions est justifié.
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Par ailleurs, l’article 8, paragraphe 2, oblige les Etats membres à
communiquer à la Commission, notamment, les dispositions adoptées
en application de l’article 7, paragraphe 2, ainsi qu’à l’informer des
raisons qui justifient le maintien éventuel des dispositions existantes
dans les matières visées à l’article 7, paragraphe1er, et des possibilités
de leur révision ultérieure.

Enfin, avant de terminer, quelques observations s’imposent en ce
qui concerne les régimes professionnels de sécurité sociale. La
directive du 24 juillet 1986, relative à la mise en application du
principe de l’égalité de traitement entre hommes et femmes dans ces
régimes, prévoit également une dérogation relative à la fixation de
l’âge de la retraite.

Aux termes de l’article 9 de cette directive, les Etats membres
peuvent déroger au principe de l'égalité de traitement en ce qui
concerne «la fixation de l’âge de la retraite pour l’octroi de pensions
de vieillesse et de retraite et les conséquences pouvant en découler
pour d’autres prestations, à leur choix: soit jusqu’à la date à laquelle
cette égalité est réalisée dans les régimes légaux soit au plus tard
jusqu’à ce qu’une directive impose cette égalité».

Toutefois, depuis la jurisprudence de la Cour qui a admis que les
régimes professionnels de sécurité sociale entrent dans le champ
d’application de l’article 119 du Traité, cette dérogation, comme
d’ailleurs les autres dérogations contenues dans l’article 9 de la
directive, est incompatible avec cet article et demeure donc inopé-
rante.

On sait que la Cour, dans son arrêt du 13 mai 1986 rendu dans
l’affaire Bilka46, avait jugé que les prestations accordées par un
régime de pensions complémentaires relevaient de la notion de
rémunération au sens de l’article 119.

Dans sa jurisprudence ultérieure, la Cour a étendu le champ
d’application de l’article 119 aux régimes professionnels de sécurité
sociale. C'est l’affaire Barber qui est à l'origine de cette extension47.

Les faits de l’affaire sont les suivants:
Monsieur Barber était affilié à la caisse de retraite instituée et

entièrement financée par la Guardian, son employeur. Cette affilia-
tion se substituait au régime national de retraite. Les affiliés à cette
caisse professionnelle ne payaient au régime national que des
cotisations réduites correspondant à la pension de base que ce
dernier régime ouvre à tous les travailleurs de manière identique,
indépendamment de leur salaire.
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109



Les affiliés à cette caisse professionnelle bénéficiaient d’une
retraite immédiate anticipée en cas de licenciement pour cause
économique, pourvu qu’ils aient atteint l’âge de cinquante-cinq ans
pour les hommes et de cinquante ans pour les femmes. Le personnel
ne remplissant pas ces conditions devait recevoir une indemnité
calculée selon le nombre d’années de service, ainsi qu’une retraite
différée, payable à l’âge normal de la retraite, qui était fixée à
soixante-deux ans pour les hommes et à cinquante-sept ans pour les
femmes.

Monsieur Barber était âgé de cinquante-deux ans lorsqu’il fut
licencié. L’entreprise lui versa notamment l’indemnité en espèce
prévue, ainsi que l’indemnité légale de licenciement. En outre, une
pension de retraite devait lui être versée dès l'âge de soixante-deux
ans.

Une femme du même âge, se trouvant dans la même situation que
lui, aurait cependant bénéficié aussitôt d’une pension immédiate et
de l’indemnité légale de licenciement. Le montant total de ces
prestations était, sans conteste, supérieur au montant qui a été versé
à Monsieur Barber. Ce dernier s’estima, en conséquence, victime
d’une discrimination fondée sur le sexe.

Ayant été saisie de l’affaire, la Cour d’Appel de Londres a, en vertu
de l’article 177 du traité, décidé de surseoir à statuer et de poser à la
Cour de Justice des questions préjudicielles sur la portée de l’article
119 du traité.

Dans son arrêt du 17 mai 1990, la Cour a condamné ce système
professionnel de retraite qui permettait, à la suite d’un licenciement
économique, de verser une pension de retraite immédiate à un
travailleur féminin, alors qu’un travailleur masculin du même âge ne
pouvait prétendre qu’à une pension différée en attendant l’âge de la
retraite plus élevé pour les hommes.

Pour arriver à cette solution, la Cour a admis qu’une retraite versée
par un régime professionnel privé entre dans le champ d’application
de l’article 119, puisque, à la différence des avantages accordés par
les régimes nationaux obligatoires de sécurité sociale, ce type de
retraite constitue bien un avantage payé par l’employeur au travail-
leur en raison de l’emploi.

Il s’ensuit que, même si elle est alignée sur celle prévue par le
régime légal national, la différence dans l’âge de la retraite, entre
hommes et femmes, prévue par un régime de pension professionnelle
est contraire à l’article 119, celui-ci interdisant toute discrimination

110

en matière de rémunération entre hommes et femmes, quel que soit lemécanisme qui détermine cette inégalité.
A la lumière de cette jurisprudence, il faut aussi considérer que lesautres dérogations, prévues par l’article 9 de la directive du 24 juillet1986, sont, comme la dérogation relative à l’âge de la retraite,

contraires au principe de l’égalité de traitement entre hommes etfemmes.
Il en est particulièrement ainsi des pratiques actuarielles. On saitque, dans les régimes légaux, les éléments de calculs actuariels nesont pas reflétés dans a prestation ou la cotisation individuelle,chaque bénéficiaire obtenant la même pension et la même cotisation,quelles que soient ses caractéristiques individuelles.
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Il en va différemment dans les régimes professionnels où lesdonnées actuarielles interviennent pour le calcul, soit de la presta-tion, soit de la cotisation. La directive prévoit donc une dérogation auprincipe de l’égalité permettant de tenir compte des éléments decalculs actuariels différents pour la fixation du niveau des presta-tions et du niveau des cotisations des travailleurs et des employeurs.Comme il résulte de ce qui précède, cette dérogation est imcompati-ble avec la règle de l'article 119. Il faut toutefois préciser que cettedernière disposition ne refuse pas la prise en compte des facteurs
actuariels. Elle s’oppose simplement à la prise en compte de facteurs
actuariels différents selon le sexe des travailleurs.
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